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SltR lE G. - CHAPITl~E , D.E REIMS 

2 G. ·643; (Liàsse.~ - 31 .pièces, papier (27 imprimées). , , 

~&ss-i ':S':. ~ .Proc~dures diverses ( 1·). _:_ 
·_i. Arrêt du- Parlement rendu .sur l'~ppel com~-ie 

· 1d'abÙs interjeté d-'une . ordo~na~ee capitulaire -du 
:21 -juillet ,1634 par ,Guillaume Parent; doyeri et 
théolo~al,. 9liarles Dorigny, 'trésorier,, Robert· Pa-" 
tent et Rigobert· Petit, _chanoines, ~t ordonnant 
-.que les officier.s du cliapitr~ seront nommés au 

... ~cru tin par brevets écrits, pourront. ·(!emeurer en . 
·Charge pendant. trois ans et ne pourront être COil:

tinués que .pour un àn ou deux si le chapitre le 
1 ' 

juge n-écessaife ; qu'en c~s de dénonciation par 
le d<?yen au chapitré d'aucuns. chanoines; le' cha
pitre sera tenu de nommer un juge et un promo
·.teur. ; que les statuts et rituels dU: chapitre 'se~ont 
-Observ:és, notamment, poù~- J'i~stitution, les-. fonc-

lions et les charges du 'doyen envers les pauvres 
_ (19 - juin 1638 ; irpprimé de 1~ p., in-16) .. -

'"2. Requête -de Jean Roland,. trésori'er du chapitre, 
-au· lieutenant, général .du bailliage royal, pour 
obtenir permission de démolir les anciens bâti-
. ments de .la Trésorerie et en construire m~ nou
veau (23 août 1686) ; à ·1a suiie, avi~, favorables 

· •du procureur du roi Leclerc, et ordonnances du 
lieutenant général Béguin, dont la de_fnière, du 

·7 septem~~re,· autorise, la démolition, à charg·c 
d'employer le prix des matériaux, plus. 1.500 li~ 
·vres, à la constructfon nouvelle. - 3. ' Mémoire 
·pour Nicolas Parchàppe de Vinay, prévôt· du cha
~pit~e, 'contre Louis-Prançois Lopis de J,ia Fa~re, 
~hanoine, grand vicaire et official du ~ardinal de 
Mailly, P.rétendant comme pourvu en régale à la 
·prévôté· du chapitre ; Parchappe, résignataire d~ . 
l'abbé ·cfe Louvois avant la régale, .n'avait p~s 
·obtenu ses provisions en cour de Rome ni de 
'l'archevêque ·et : n'avait - pu prendre possession 
'(1721, d'après note ms. ; imprimé de 16 p. in-fol.). 
-- 4.. Réplique pour Nicolas ·Pa.œh~ppe de Vi~ay, 
·contre Loui~-François Lapis de La Farre ; même 
affaire (Vers 17~1 ; . imprimé .de 16 p .. in-fol.). -
·5, Requête en cassation pour l'archevêque de 
Reims, contre: les sieurs Parchappe et Cabrisseau ; 
-~ontre Jes arrêts du Parlemep.t des 7· et 18 février 

. ~1) .ce~te 'liasse, de même que la suivant.e, ne faisait 
· _pa~ p~rtie ~u fonds du chapitre ; leur provenance est 
ancertarne. 

l\IARNE. - .SÉRIE G~ II (2). 

1719, inUmant l'arcl~evêcpie: sur les appel~, comme 
d'abus interjetés du refus p_µr_ les grands· vicaires 
d'accord~r le T'isa -(~: ~· ; .imwimé. de-10 p. ·in-foL). 
- 6-7. Mémoire pour Nicolas Cabrisseati, théo
log~l de Reims, défendeur, -contre ·si~on Chamel, 

·chanoine de Saint-Symphorièn de· Reims ci- _ · 
' . ' ' 

! \ de~ant vi~e-promotèur du cardinal de :Mailly,· de-
. mandeur .en régale ; Cabrisseau, 'résignataire .d·~· " 
. Guilloome Rogier, prétend avoir . eu droit. avant 
la promotion du cardinal, 29 novembr~ 1719 à 

. . ' ' ' ' 
· supposer que l'~uverture de 1a régale soit admise 

à cette 'date ; le roi d'·ameùrs" n'ay~nt levé s~n 
op11o~itiqn 'à ladite promotion que le 19 mars 1720 
la régale n'a été ouverte à .·Rei'ms 'qu'à cette dut~ 
et Cabrisseau avait alors reçu se~ ,provisions de
puis _trois, mois . (2. ex. dont l'un porte la,. date 
d'impression de. 1726 ; imprimé de 12 p. in-fol.). 
- 8. << Mémoi~e abrégé '» pour Nicolas Cabris
sea u, contre Simon Chamel ; même affaire {1726.; 
imprimé· de 4 p. in-fol.). - -9. Mémoir~ .de Ca
hrisseàu aux commissaires g~néraux députés par 
arrêt du Conseil d'.Etat du ·20 mars 1727 ; justi
lkation des divers arrêts rendus en sa faveur 
depuis 1717 (1727 ; impriJ:?é de 26 p. in-fol.). ____:: 
'10. Autr;e mémoire du même_ aux mêmes ; sur les 
attaques de ·Chamel contre les libertés gallicanes 
et les droits de la Couronne (1728 ; imprimé de 
31 p. in-fol.). - 11. Mémoire pour 1e chapitre 
métropolitain, défendeur, contre Philo gène Brus
lard, marquis de Puisieux et de Sillery,· défen
deur ; sur lçi seigneurie de la rue de Chapitre à 
Verzenay, -enclavée dans la seigneurie du 1mar
quis (1732 ; imprimé de 8 p. in-fol.). ~ 12.· Mé
.moire instructif pour l'archevêque de Reims, con
, Lre le ~hapitre de l'églisè . métropolitaine : sur 
l'exemption · des francs-:-sergents; .bourgeois à 
cl~anoines et ·autres membres et vassaux du cha
pitre-du ·droit·· de stellage J?OUr _t9us grains ou seu
lement poµr ceux de leur récolte (imprimé de ·34 p. 
in-fol., chez la ·veuve de Bart1:J.'élemy Multeau, rue 
des El us, 1734). - 13-14. Mémoire . signifié· servant 
de réponse aux écritures du_ chapitre de Re~ms, 

· signifiées le 29 janvier 1735, pour l'arche~êque de 
R·eims, contre le chapitre ; sur le droit« de stellao-e 0 

(1735; imP,Timé de 26 p. in-fol. ; '2 ex.). - 15. Mé-
moire pour le chapi

1
tre de Reims, défendeur, con-
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tre l'archevêqùe, de~.andeur en complainte, et 
·contre les officiers de la justice· de l'archevêque,· 
intervenants ; sur le droit ,d'apposer les scell~s 
chez l~s membres de ·la. congrégatipn Notre-Dame 
domiciliés· au ban de· l'archevêque (1735 ; impri-

. mé .de 16 p. in-fol. ; voyez G. 474 et· 475). -
• 1 1 

16. Mémoire pour .Marguerite Varnier, veuve de 
Barthélemy Guyot, commissionnaire en. vins à 
Epernay, tu,trice- dè son fils J.-B. Gu.yot, deman.
deresse, contre le chapitre métropolitain, déf en-· .. - '-' . 

d~ur ; l'enfant avait .été renVCJ"Yé ·Sans récom-
pense, après avoir servi huit ans comme enfant 
de chœur (174~ ; imprimé de 8 p: in-f~l. ; voyez 
iG .. 466, n°s 36-39, et G. 468, n°s 3-56)~. - 17. Mé
moire pour Nicolas· Parchappe de Vinay, prévôt 
du chapitre métropolitain, seigneur de vmers-

, ' . -
aux-Nœuds, intimé, contœ Nicolas Lepoivre, sei-
gneur en partie dudit lieu, appelant : ·sur l'obli-_ 
galion pour Lepoivre,, fermier de la prévôte pen
dant dix-huit ans, 'de fournir une declarat~on 
des droits de la prévôté en fin de bail ; la situa
lio,n de !'.église du lieu en_ l'une ou -l'autre seigneu-

. rie et la possession des droits honorifiques du 
·haut justicier en cette église ; les' limites des 
deux .seigneuries (1752 ; imprimé. de 20 p. in-fol. ; . 
voyez G. 361, n°s 15-20, .. et G. 365, n°s i-52). -
i8. Mémoire pour· les coûtres clercs et li;tïcs ·.ae 
l '.église métropolitaiine de iReims, demandeurs : · 
touchant les dîmes de suite sur les h·abitant's des 
25 ou 30 . maisons du faubourg Céres détachées 
de la paroisse de Bétheny et rattachées à Saint~ 
André de Reirris en 1703 (après i 715 ; imprimé 
de 12 p. iri-4°). - i9. Observations sur l'origine 
des coûtres-clercs~ lm~r état et leurs véritables 
fonctions dans. l,es églises cathédrales ; les coû-_ 
tres s'efforcent d'établir que le port des croix aux 
proèe.ssions ne leur i~combe pas (1755 ; imprimé 
de 4 p. in-4° ; voyez ·ü. 462, n°" 99...;102). -
20. Sommaire de notes ·et de preuves· aÙ· -procès, 
pour le chapitre de l'église de Reims, contre le'l 
coûtres-clercs de la même église· ; pour établir 
que les coûtres sont tenus de porter la croix aux 
processions (i 755 ; imprjmé de iO p. in-4 °). ___:. 
21. Décret d'extinction des titres des bénéfices et 
offices des coûtres inamovi1bles de 'l'église de 
Reims, pour être remplacés .Par ·des coûtres amo-

. vibles (édition, imprimée -en Ù84, tles pièces 1, 5,. 
·6 et 7 de H. 464 ; doubl~ de 1G. ·46~, n·0

• ~2.-i3). 1 
--

22. Second mémoire pour . les c_uré, marguillièrs,. 
paroissiens et fabrique d~ C:heveu'ges, défendeurs,. 
contre Louis-François de Roucy, seigneur de Che-

• • i 1 • ' \ ~ 

veuge~ .en partie, ·demandeur, le chapitre de--Reims. 
et le prieur ~e Donchery, décimateurs dudit Clle
veuges, appelés par .. ordonnance ~e justice ; le
sieur de Roue.y voulait. ·placer son. ban_c à trqis
pi,eds au-dessus , de la 'table de la communiant 
Çlans le chœur .selon lui e't dans le sanctuaire se
lon les habitants ; à la suite, arrêt du grand con-. 
seil du,· 28 mars i 742, condamnant les décima
teurs de. Prouvais aux réparations de la nef, con
formément' à l'usage local et .. mal~ré l'édit .qe· 
1695 (1758, d'après UI1:e · note . ms. ; imprimé de~ 
20 P• fa-fol., chez la veuve Jeunehomme, rue de"
Deux Anges, -à · Reims). - 23. Mémoire pour le· 
chapitre ·de Reims, appelant, contre Toussaint 
tlarbelet· et Etienne Gùerlet,· intimés ; appel au · 
Parlement d'une sentence du bailliage royal _de" 
Reims, qui avait exeµipté des lods et ventes, en-
vers les fermiers ·du chapitre, les biens c~cfés par 
Jean Bar bel et à s·es . enfants, sous couleur . de ·~O
nation entre vifs; J?1ais à charge d'une pension'. 
viagère, et dont une partie avait été revendue .à 

1 Guerlet ;_ notes ms. dont l'une nous apprend 'que .. 
le. ·Parlement, par arrêt . du '21 mars i 759,. a or.
donné le paiement du droit par 1.'oussaint Barbe
let, de Fresnes (i 758 ; imprimé ·de iO p. in-fol. ;~ 
la couverture est un billet de mort de Nicole-
Thérèse Petit,· religieuse de N.-D. de Longueau à 

i ·Reims, décédée le 6 mai 1759,. ~mp. che!l la veuve· 
Jeunehomme). - 24. Mémoire pour· Claude~
Henri de· R.ecicourt, conseiller-échevin de Reims, .. · 
intimé, .contre la prétendue .communauté des la
boureurs de Reims, appelants ; 'Récicourt est fer;. 

· mier, par bail emphytéotique du 2 novembre 1747, 
pour 36. ans, des ·droits seigneuriaux du chapitre-
à Courcelles-lès-Reims. En 1761, les laboureurs" 
des farnbourgs de Heims 1 ont obtenu du .bailli. du 
chapitre un règ_lement ordonnant · Ja ·!fermeture,. 
pendant les semailles et la· moisson, de tous les. 
colombiers, sauf ceux des hauts-justiciers. Réci-- .. 
coùrt, condamné par le bailli. du chapitre, a. fait 
casser '1a sentence par le bailliage royal, dont le&; 
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1aboureùrs ont appelé au 'Parlement.' il ·établit •: 
:1° que les laboureurs ne ·pm.~vent plaider en com
~unauté ; 2° que le ·baiÜi du ·.chapitre ne poÙ·vait 

' ' ' \ ' 

.faire. un règlement sans l'àutorisation du P:irle-
ment ·; 3° '·que lui ~é.cicourt .est substitué au cha"'." 

·pitre et a droit de colombier (s. d. ; ·cahier, de 
12 p.). - .25. Mémoi:re dè de La Salle de ~'E~ang, 

. adressé au procureur g·énéral du Parlement, sur 
fa droit que s'est arrogé le juge du chapitre de 
Téglementer, le 8 juillet .1761, la fermeture des 
·c~lombiers (19. aoùt 1761 ;' imprimé ·de 4 p. in-4°). 
- 26. Mémoire pour le chapitre, intervenant en 
faveur du sieur de Récicourt et du sieur de L[t 

, .Salle de L'Etang, ·fermier emphytéotique des. sei
\_, gneuries de Tinqueux et Thillois, aussi· poursuivi 
, par le.s laboureurs de Reims ; ~l y est ·dit inci

·demmerit que de La Salle a été un des premiers à 

.1 ~ G. 644. (Liasse.) - 23 pièces, papier (17 imprimées)~ . 

l IGOI • • "'"'9. Bailli et of,iciers , du 
, 

1 

'bailliage du chapitr~ . . - 1-4. Procès entre 
.Guillaume Parent, doyen du chapitre, app~la~t 

1 comme' d'abus d'une élection du bailli' du chapj.,
tre, et les chanoines intimés ; le, doyen prétcn · 
dait que son frère, Thomas Parent, avait obt'3nu 
22 voix, tandis qùe Hubert Simon, procl~mé élu, 

1

, .· n'1en; avait eu que 21. Faits et artiCles sur lesquels 
Parent demande que ies chanoin'es soient inter
rogés devant le bailliage royal, suiv!Jnt la com-

. introduire les prairies artificielles dans la r~gion 
.;eV a fait un traité pour divulguer le fruit de ses· -. / . . 

mission du Parlement · du 26 novembre 1601. 
Jnterrogatoire de divers chanoines (20 décembre 
1601 .... 5 janvier 1602). Conclusion capitulaire dépu
tant les chanoines pierre H.obin e.t Jean Remy 
pour présenter et affirmer devant le bailliage 
royal les réponses du chapitre· aux articles de Pa
rent ; à la suite, 'extraits de conclusions relatives 
à l'élection (2 janvier 1602) .' Réponse~ d~ chapitre 
aux articles proposés par Parent ; à la suite con
clusion capitulaire précédente (2 janvier 1602). -
5. Lettres patentes de Louis XV, permettant au 
chapitre de la.ire ·exercer ses justices de campa-

.expériences (1) (1763 ; cahier. de 20 p.) . .:._ 27-28. 
Préc'is pour Me Philibert de La Salle, conseiller 
au présidial , de Reims, et Henry de Récicq~rt, 

-conseiller échevin, intimés, çontre la prétendue 
·~ommunauté des laboureurs de. Reims, appelants 
.(1763; imprimé de 12 p. in-4° ; 2 ex.). - 29. Mé
moire signifié, pour les chanoines et chapitre de 
Reims, défendeurs, contre les 0notaires royaux rle 
la inême ville, demandeurs ; sur le droit prétendu 
.par ces derniers de faire exclusivement les inven-. 
:taires, comptes, partages et lic!tations dans lf:1 
haute-justice du chapitre -{1764 ; . imprimé. de 
23 p. in-4°)~ - 30. Etat .·des mais.ans canoniales 
.extraclaustrales appartenant à Messieurs _ du 
,ehapitre de l'église métropolitaine de Reims ·et . 
-qui sont de la juridic~ion du chapitre (1780 ; im
·primé de 4 p. in-4°). - 31. Signification au cha
pitre, par Jacques Chanzy, prêtre, professeur au 
'.Collège de l'Université de Reims, . procureur de 
. Philippe-Louis Toussaint, vicaire de Alle, maî-
tre-ès-airts. ·en l'Université de !Reims, ·des .noms 
et degrés de celui-ci, pour ,g:ue le chapitre ait à le 
nommer. aux bénéfices qui vaqueront dans 'les· 
mois affectés aux gradués (31 m.ars 1787): 

1 

Ü) Traité anonyme intitulé : Prairies artificielles, dont 
'.il existe trois éditions, 1756, f 758, , 1762. 

. gne ,en. la ville de Reims et' par le b.ailli dudit 
chapitre (Fontainebleau, novembre , 1727) ; à la , 

-suite, arrêt d'ie~registrement du Parlement,. :du 
23 avril 1728 ; enregistrement . au présidial de 
Reims~ du 14 juin ; au bailliage du chapit,re, du 
19 juin ; requête du procureur fiscal Deperthes 
au bailli du -chapitre, pour qu'il eri ordonne l'exé
cution, du 5 juillet·; formule de signification en 
blanc aux justices locales (1728 ; imprimé de 16 ,p. 
in-4 °) ~ - 6 .. Extrait des lettres patentes précéden-

' ·tes ;, à 'la suite, circulaire du .procureur fiscal du 
chapitre, Blavier le jeune,. prescr~va·nt la lecture 
~es présentes au · so_rtir de la me~se, vu que les 
justices locales continuent de connaître de toutes 
· matièr~s, · au lieu de ·se borner .aux actes de suc
cession et tutelle et à la . connaissance des cas de 
police dont l'amende n'excède pas 60 sols (s. d., 
i~primé) .. - 7. Extrait, plus sommaire, des mê-

- mes lettres, avec circulaire de ·même teneur du 
procureur fiscal Hillet (s. d. ; imprimé): -'8-9. Or
donnance· de_· police, en 23 articles,' du bailli du. 
chapitre ; signéè du bailli Doury et du procureur-

'j 

·\ 

''' ·-·----------·-'------------------~-~----~~-----~~~~---------~~~~~~-_:_ __ _:_ __ ~ 
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fiscal Deperthes (n3o,: quantième laissé en blanc ; 
placard imprimé ; / 2 ex.). :----- 10. Extrait des regis
tres du greffe des. bailliage et __ sénéchaussée. -du 
·chayitre, fixant le jour ·d'audien_ce (le samedi, de
p_uis. deux heures de relevée jusqu'à quatre), la 
procédure, les devoirs des proc_ureurs et huissiers 
(15 décembre 1730 ; signatures· des officiers et 
procureurs). - 11. Ordonnance de police du bailli 
du chapitre, en 23 articles ; signée du bailli De
perthes et du procureur fiscal Hillet . (1er septem
bre 1749 ; ~lacard imprimé). -- 12. Tarif des 
droits qui entreront en taxe dans le mémoire des 
procureurs du· bailliage (18 septembre 1751 ; si
gnature des officiers et procureurs. - 13. Liste de .. 
messieurs les francs-sergents, bourgeois à cha
noines, prébendés de saint Rigobert, coûtres, 

1 

sous-:coûtres et autres personnes laïques, faisant 
partie de la congrégation d~ Notre:..Dame de 
Reims et en cette qualité justiciables du chapitre, 

· quoiqu'il~ f~ssent leui· demeure dans le ban _de 
_l'archevêché (s. d. ; placard impr,imé). - 14. Liste 
des villages dépendant du chapitre de l'église mé
tropolitaine de Reims, dans la distance de cinq 

t 

lieues ; sur deux colonnes :. villages dont le .cha-
pitre est seul seigneur, villages dont ·1e chapitre 
est seigneur .en partie (s. d. ; imprimé). - 15-21. 
« Jurisdiction des bailliage et sénéchaussée du 
chapitre de l'église métropolitaine de Notre-Dame 
de . Reims, terres et .seigneuries en dépendantes, 
pour l'année 1760 » ; donne ·les noms des offi
ciers, des ·procureurs, des sergents, et l'état de~ 

semainiers {huissiers de semaine). Etats analogues 
pour 1761, 1763, 1764, 1766, .1767 et .1768 (7 ·pla
cards imprimés; celui de 1761 chez la veuve Jeu
nehomme, les suivants chez J.-B. Jeunehbmme ; · 
ceux pour 1767 et 1768 portent les dates œ~mpres
sion de 1766 et 1767). T 22. Ordonnance d.u 
bailli du chapitre, « qui/ défend à toutes person
nes, .sous peine d'amende, d,.entrer dans l'église 
cathédrale et celle de Saint-Michel de cette ville 
avec des chiens ou en· habits ·indécents, et aussi. 
d'y passer avec paniers, filets ou serviettes remplis 
dè denrées ·uu. comestibles»> ; fait par J.-B. Pitat, 
b~illi (3 · avril 1779 ; imprimé de 4 p. in-4 °_ ; chez 
Jeunehomme). _..:.., 23. Autre exemplaire de l'ordon-. 
nance précédente, mais ·en un placard in-plano. 

2. G. 645.' - 1 vol. in-folio, relié demi-basane verte,. 
de· 60 ff., plus titre et feuilles de garde 

1. ~6~ - ·t ~~o. ·_ Piumitif · · dès conclu-~ 
' . 

sion~ capit1:1Iaires du chapitre de Notre-·-
Dame. 1767-1770:-:-- 1767~ .14 octobre : àppro-
batiori des devis de réparations des églises d_e. 
Lava11:n~s et ·warmériville et .du pont de Prez. -
16 octobre : pouvoir à Jean :N oizet, officrer des 

. grains, de conclure· au meilleur prix, pour neuf· 
an~,· le· bail des dîmes de Bétheniville ; pouvoir 

. à H. Benoist, officier de la fa.brique, de f ourn~r· 
un c~lice d'argent à la fabrique de Vandeuil. -
2.3 octobre : nomination d.e François Maury, clerc 
de Cernion, à~ la bourse de la fondation Béglot1• 

vacante au séminaire. - 30 octobre. : paiement 
par le chanoine _Polo11:ceau, otficier. de la séné
chaussée et des heures, de 150 livres à Jean M~o-
née, basse, à raison -de 3 livres par semaine ; pou- . . (' 

voir au même de fournir à Louis 1Marin, ténor, des. 
vêtements de chœur pour l'hiver et toutes choses. 
nécessaires jusqu'à _concurrence de q8 livrés. - ... 
6 novembre : désignation du chanoine P.· Gascard_ 
-comme· semainier pour conférer les bénéfices. -
9 novembre : nomination par le grand archidiacre· 
Henri Haéhette des Portes, évêque de Cydon, se-:
mainier, de Paul Richard, vicaire de Sa!_nte~'Cade
le_ine de Reims, à fa cure de Pévy, vacante par la. 
m_ort de Remacle- Mary. --::- 13 novembre :·lods· et 

. ventes ·fixés pour divers immeubles vendus à. 
Reims en la seigneurie du chapitré et dont le· 
montant s~ra porté en son compte par le chanoine 
Polonceau; officier de la ~énéchaussée et des heu-
re.s. - 2.2. novembre : autorisation à H. Lequeux1. 

chanoine de Sainte-Balsamie et chapelain de No-
lre-·Dame~ de recevoir le sous-di~conat, sur le rap
port des trois chanoines 'chargés de l'examiner. --
18 décembre : · prise de possession, ·par Nicolas 
Léa, ctu' canonicat. vacant par la mort de François. 
Bricquet. - 23 dJécem.bre : audition du c?mpte du 
chanoine Polonceau, officier de la -sénéchaussée· 
et des heures, pour l'année écoulée de la Sainte- . 
Madeleine 1765 à pareil jour de 1766 ; audition . 
du compte du chanoine Rondeau, officier des an-
niversaires, pour la même année. - 30 décem
b~e : audition du· coinpte du éhan,oine Benoist,_ 
officier de la f abri-que, . pour la même année. ___._ 
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1768, 8 janvièr : audition des comptes du cha
no1ne ·Ca rivet, 9ffi,cier des grains, 'p01~r · 1ès années . 
1764-1765 et 1765-1766. - .15 janvier : pouvoir 
aux sénéclraux. d'appele·r ·au Parlem~nt de la .sen
tence rendue par le l_lré.si~ial ··de Reims entre le 

. cùré de Vendresse füù~pet et· le fermier des dîm~s 
, 1. _ --Gavart, ·et d'intervenir ·avec ce dernier. - 22 jan.-.· 

-vi'er : ·nomination de J.-B: Brodier comme. garde-
- çhasse et veneur du chapitre au. terroir de' Lolvra, 

à la place de Chevallot, destitué. ;....:_ ,8 février : 
permissions accordées par le·'. chapitre .pour: le ca
rême (confessems, al~ments gràs, etc ... ).· -1. 29 fé~ 
m·ier : pouvoirs au chanoine Cauvet et à l'archi
tecte. Rous.seaux. po,ur examiner , les répara~ions 

nécessaires ·à la ferme· d'1Aumel}.ancourt-le.:..Petit, 
' - • 1 

et au -chanoine Jèan. Noizet, officier des .grains, 
pour passer le bail des dîmes de Boult-sur-Suippe. 
- 5 mars : prescription d'offices et prières pour 
la reine, gravement mala:d~. ~ 7 mars ·: nomina-· 
tion· de Pierre-Antoine Desoi.ze à la cure de Sé
vigny, vacante par la mort de .Pierre Leclerc. -
14 mars : approbation de la reconnaissance dès 

·navales d-e Prouilly. - Lacune jusqu'au 16: dé
cembre. - 16 décemb1·e : pouvoir à l'officier de la 
sénéchaussée et des ;ti~ures N. Le Grand de tràiter 
avec ,la veuve Bouzenet, pour les répi,lratiop.s des 
moulins du Bourg -de Vesle, à 7000 livres. - 23 dé
cembre _:_ audition· des comptes ·de l'office de la 
~énéchauss'ée et des 11eures et de· l'offiée des anni- · 1 

versaires pour 1766-1767. - 28 décembre : com
mission . à H .. Hardouin pour choisir des . vioionis
tes. ·;....:_ SO décembre : p~rmission au sieur Collar
deau de cliass·er dans la baronnie des Pothées. -
1769, 2 janvier : acte à divers curés et vicaires de 
leur option poµr la portion congrue.· - 9 janvier : ' 
pouvoir au chanoine Polonceau pour réclamer 
aux curés ayant opté pour l~ portiori congrue la 
déclaration de leurs revenus., - 16 .jan.vier : no
mination_' des officiers de justice d'Hermonviile : 

'Jlenri ~lissa lieutenant, _Louis Le .Camus procu
reur fiscal, .J.-B. Carré greffier; des letfrès· d'ins. 

. titution_ leur seront -expédiées. -- , 30 janvier : 
commï"ssion aux sénéchaux. de demander, l'avis du· 

· sieur -Blavier, conseil du chapitre, sur la portion 
congru~ réclamée par le curé de Saint-Martin .~e 
Reims . ; dï'spositlons pour les obsè·ques du cha-

/ P-,oirie Pierre Desaulx.1, - 6 f ém·ie1· prise de pos
session: par .Eti.enùe J acquin, du canonicat vacant 

.. par la mort du pré_~édeni.' - 20 f~vrier ... alloca~ 
tion à l'officier· _de l'a sénéchaussée et des· heures,. 
N. ,L~grand, ,de 415 livres t sol ·pour les répara-
lions dÙ ch,âteau èie· VEchelle, et ·de 43·. livres 2: 
sols · pour les réparaÜ~ns ci ;églises dans . ·les Po-. 
thées. ~ 4 ·mars ': prise de . possession, ·par Phi-
lippe-René Leblatic, ·du· canonicat et de la dlgnité 
de, chantre. vacants par. la mort de Rigobert Cli-:--, 
gnèt. - 6 mar$ : ·adj udiqation aux enchères au. · 

' . . 
chanoine Pommyer, pour .sa , vie· èanonfale, de la_ 
maison ... de la · Pourcelette, occupée naguère · par· 
Rigobert ·c.Jignet. - 20 m~rs :. commission aux 
sénéchaux pàur invitèr l~ coddjuteur ·à consacrer· 
les saintes huiles, et déslg:nation . du chanoine
Pommyer pour y pàrter solennellement le baume, . 
. ~ la, placé du gr.cind archidiacre Hachette, absent. 
~. 2f! -mars : commission aux chantre et sous
charitre de conférer -sur · 1a manière la p]us dé-. 

'cente d'adorer _la croix au vendredi-saint. ~ 
4 :avril : ·prise' de possessiqn, par, Jean-François. 
Savart, ~·e la prébende .. théologale, vacante piir la· 
mort dé Nicolas Zénart. - .17 avril : audition du
compte du· chanoine Benoist pour les deniers em
ployés à la_ construction du graml autel.- - La
cune ·entre le 24 avril 1769 et mai 1770. - 1770, .. 

, 1 

mai : pris~ de possession par Charles-Nicolas 
Paté, curé .df( Dommery, de, l~ chapellenie de 
Saint-Nicaise à la cathédrale. - 10 mai : lettres. 

à divers pour. le procès ,relatif à h juridiction. 
des. eaux et forêts dans les Pothées. - rr juin : 

., . . 1 
commission aux sénéchaux et officiers J?OUr exa--
miner avec les sieurs Le~ebvre, Cappron et Rous.:.

. seaux,· quelle· couleur' convient l_e mieux pour res-
taure'r les voûtes de l'église. - 20 juin : nomina
tion de Nicolas Rifflart comme p1~ocureur fiscal ~e 

· Ja justic~ de Bourgogne. - 13 juillet : nomina
tion de .Jean Lizot comme procureur fiscal de la 
baronnie des Pothées et ùe la mairie de L'Echelle. 
_:_ :27 -juinet : audition du compte· du chanoine 
Joseph H.cnaud, officier de la fabrique, pour l'an-

, née 1768-1769. - 30 juillet·: élection des officiers. 
du chapitre. - 17 août : approbat~on .du rôle des. 
. ... ' 

chanoines~ ·diacres et· so1;1s-diacres lu par le sous-
.chantre en _chapitre ; rôle des prédkateurs pour 

.. • 

-, 

-~----~------~~~~----------------
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!'Avent de 1771, qui· sera présenté à· hrrchevêque, 
10U a ses vicaires généraux. - 21 août : 5e chapi-

• · tre général ; · noms· dès · chanoines ; exhortations 
aux vicaires prêtres. et laïques, . aux . chapelains, 
coùtres- et appariteurs. ~ '27 août :· audition du 
compte. du chanoine Bida,: offic1er de )a prébende 
·des enfants de chœur et des chrlpeqenies . vicaria
les, ·pour l'année 1769-177~. - 29 août.: prise de 
possession, par Jean.· Bardou, curé de Œlilly-aux
Oies, du canonicat vacant par. la résignàtipn ,du 
.chanoine de Framond de Grèzes.· -;- 8 septemhi·~ · : 
permission . au chanoine Parchappe de se rendre' 
:à Rome, avec dispense, même· pour les distribu
tions manuelles, d'assister à l'office pendant un 
·a1f; des leÙres testimo~iales lui seront délivrées 
en la forme· accoutumée. - 19 septembre (dernier 
jour) : commission aux maîtres des ouvrage':\ 
·d'examiner et mettre à ex.écution les devis de ré
parations des églisès de Champlat, Ville-en_-Tar-

'.'denois, Loivre et Marfaux (1). 

E. G. 646. - , 1 vol. in-folio, relié en parchemin. de 264 .if. 

• 1'6., ~•':'':'S. -:- Conclusions capitulai
. res. · - 1767, novembre : paiement,_ par Jean, 
Meon, officier · de la prébende des ~nfants de 
.chœur, au premier enfant d~ c?-œur, de trois 
.livres pour le chant de la s'ainte-Cécile, . et 
fourniture · du repas habituel aux autres- en
fants. - _ 4 décem~bre : p,ouvoir au .bibliotM
.caire N. Lefils de ·souscrire aux œuvres de 
Bossuet, aux vol. 13 et 14 des procès-verbaux des , . \ 

.assemblées du clergé qui seront imprimes sous 
_peu, et de vendre l~s doubles de i1 ~ibliothèque 
du chapitre .. - 7 décembre ·: concession gratuite 
du droit de chasse sur le terrofr de Justines au 
sieur Laignet, notaire à Château-Porcien. ~ 11 dé
cembre : .. funérailles du chanoine François Bric
qu,et. - 30 décemb1·e : audition du compte ·de la 
fabrique pour l'année 1765-1766 ; pouvoir a~x 

·.sénéchaux d'emprunter .à 4 % 4.000 livres à Jean
'.Nicolas Carbon, lieutenant en l'élection, et 4.'000 
~la d'e?1oiselle Simonette Laubréau. - 1768, 8 jan-. 

(1). Ce registre; d'après une note dè . 1\1. Jadart, a été 
.acquis au décès de 1\1. Griffon, vers 1855, par 1\1. Henri 
.l\lcnu, à qui il a été acheté, pour les Archives de Reims, 
1.en avril 1903. · 

•. 

vier: auditi~n du compte de l'officier des grains 
pour les années 1764-1}65 et .1765-1766. -: 22 jan
vier : commission aux sénéchaux de com~uniquer 
~u sieur Deperthes la requête de~· habitants des Po

.. thées, pour qu'il rédige au plus tôt l'ordonnance sur 
les bois communs. --: rr r évrier : c~inmission aux 

, sénéchaux et à l'officier. de. la· fabrique pour trai
ter avéc u;n particul~er qui offre 8.000 livres à la , 
fabrique. ~- 19 févrie'r : procuration donnée. pour· 
recevoi_r à Paris .le dro,it de relief et l'hommage 
des héritiers de. la "duchesse· de Lorges pour la 
seigneurie d'Auvillers-les-Forges. - 18 mars : 
commission ~ux s·énéchaux' PC?Ur pourvoir les 
églises des paroisses où le chapit~e perçoit les dî
mes· des antiphonaires récemment édités_ selon le 
nouveau bréviaife. - 8 avril : réception de Pierre 
B:audetart parmi les ':'icaires musiciens, comme 
basse, aux . appointements de onze livres par se
maine. - 29 avril : autorisation à Adam-Remi 
François, chapelain de la quatrième chapelle 
Sainte-Anne à la cathédrale, de< permuter avec 
P.ïerre Delacourt, curé de Ville-sur-Retourne. -

· 13 mai : nomination de Pierre-iI>aul Périn comme 
greffi'er de la justice d~ Florent, et d'Etienne . 
_Boussy comme procureur fiscal de -la justice de 
Lavannes. ---: 8 }uin : nomination de T~omas Cof-_ 
.fin, vicaire de Luzy, !comme eu.ré de Marfaux. ---: 
19 juUlet : prescription de services et prières pour 
la reine défunte. - 8 août : ordre à l'officier des 
heures de verser 3Q livres aux· créanciers du vi
cai1:e musicien Pierre:, sur _les gages.- .duquel 3 li-
vres seront retenues par semaine jusqu'à . rem
boursement ; allocation de 6 livres par an à cha
que sonneur,· pour annoncer la messe d'o!-'lze heu
res et demie. - 17 août : 2" chapitre général, rôle 
des chanoines diacres et sous-diacres · et rôle des 

• . 1 

prédicateurs pour l'AveIJ.t de 1769. --;-- 20 aoû.t : 5e 
chapitre général ; noms des chanoines. - 28 sep
tembre : interdiction aux coùtres-clercs de faire 
porter pa~ d'autres la croix aux processions sans 
l'autori~ation. du chapitre. - _4 novembre : gages 
des gardes-bois de la fabrique fixés à 200 livres 
par an. - 16 novembre : commission aux séné
chaux de rechercher dans l·es archives et examiner 
les titres relatifs aµ d!oit de chré.tienté, puis de 
poursuivre les. églises du diocèse qui le doivent. -

-- -~ ___ ) __ 
. ~----·~~-_.,_ __ . ---------
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5 décemb'l'e acte au curé, de -~~oulzy. et Girondelle 
de son option pom; la portion c,~ngruc. ; . accept~- . 
tion de 10.000 livres prêtées par le. sieur Favart. 
d'Herbigny, à charge ,de 7 % d~intérêt,' sa vie ·du-

. . . . ~ 

rànt, et de 4 % ,. apres sa m.ort, pour son frère le 
chanoine. _:_· 19 décembre : · cjtation, par le dor
m~ntier, à.u coùtre-çlerc F. Mult~·au, poûr'_..être ad-· 
monesté en chapitre par le président. - 1769, 9 
janv·iwr. : allocation de 25 liyres par .an .pour cou
per les .ch~vèux plus souvent ·et à ras aux enfants 
de ~hœur. ~ 6 ·fév'rie'r· : c6.ncession au chanoine 
·Leftls de là ·portion de vignes que· possédait le cha-
. noine Desault, à Trois-Puits.· - 20 · f évri.er : acte 
·à l\lich'el Botirgeois, curé _de Liart et L:a Férée,· de ·. 
son option pour lri porÜoii congru~. - 6 mars ': 
destituÜon du. lieutenant en la j,Ùstice de Trois
Puits. - 10 ·avr·il : comrnission au. sous--çh~ntre 
et sénéchal Fr~min de rappeler aux vicaires mu-· 
siciens leurs. devoirs et les peines eri?ourues quand 
ils manquent aux offices ; ceux qui ne témôigne
ront pas le respect dû aux ·chanÔinés .seront ren~ 

. . ' ' . ' 

voyé~ pour. l'exempl·e. -· Q1 mai : prise de. possès-· 
sion, par ~obert-Marie Rondeau, ·Q.u · canonicat v.a
cant par ·la mort. de Simon Frizon. -. ~ 2 juif!, : 
dispense à divers .chanoines. de l'assistance à l'of
fice le 29 juin et au chanoine Dechâtillo~ du· sé
jour à Reims pour conférer les JJénéfices .. -. Q8 , 
juillet .: présentation de Charles Bourl~t, nag~ère ~ 

, enfà:Îlt de chœur à Saint~Symphorien, pour . une -· 
. des bourses mineures fondéès au coÜège par· le 
cardinal de Lorraine_, vacante par. la mort. de' ~i
mon Machinet. ~ 11 octobre :' audiÙon du compte 
de ·l'Hôtel-Dieu pour 1767-176.8.· - 29 novembre : 

; . . ·\ 

rapport des sénéchaux sur le concile p_rovincial ; 
le procureur de l'évêque de Noyon a été admis, 
_sous réserve du serment .qu·c _doit prêtei· l.'évêque 
à l'église de Reim·s et de~ droits de chape _et .au
tres dµs ·fl:U: -chapitre métropolitain. - 15 dëcem
bre · : .nominaÜ~il tlc F'ran,çois-Charles Touchais 
cie La -Lu_stièr~, vie.aire ·de Rumigny, à la .cure 
d'E~trebay et L-a Cerleau, vacante pa'r, la mort de 

. Jean Hénon. --: 1770, 4 janvie1' : prise de posses
sion, par _Claud~-Prançois-Antoine ·Martin de Jul
·vécourt, du ·canoniéat vacant par la résignation. 
de Jean Hermant. .:__ 21 fév1·_ie1· .:-.allocation de 96 
livres aux habitants .de· Pargny, où les plu_ies ont 

. \ 

. . ·.\ 

amené. l'é'croulement de plusieurs "maisons .. 
. 28 mars : allocatio_n de diverses sommes à l'offi- : 

, . ' 

· cier de \a f qbrique pour son budget. - 18 avril :: · 
ratification de Ja· ~ente des seigneuries de B~irriont' 

' et ,Brimontel· au sieur Ruinart. ~ 9 mai : désigna
tion ùu doyen ·Pon1myer pour présenter. la croix. 

·.à la Dauphine, et _du sénécl1al Frémin pour lui-
: adresse~ des paroles de respect. .....:... 18 juin : mise· 

. en possession de Claude.,.Nicolas Bonnette, vicaire· · 
de S~int-Michel· _de Reims .. ~ 27 juillet :. pouvoir
au.' s,énéchal Polonceau d~ ·poursuivre en justice
les· }labitants de Pargnrèt ·de Yrigny, qùi ont re""' 
·fusé ~u.x ,plaids· gén_éfarix d~ p~yer .les droits dus-.. 
- 30 juill~t .. : élection des officiers· du chapitre~· 
_, 21. août : liste .des chan~ines. - 10 septembre ·:·. 
appr~bation. cles mesures prises par les chanoi
nes ·députés _dans ·_les Pothées,. des no~inations· 

: . aux ~ivers offices ·de la baronnie, et des· augmen
taÙons aècordées (42 li~-res au bailli, 36 livres ·au 
·procureur fi~cal, et 25 livrés· à .chacun œeux pour· 
la 'juridiction des ·eaux et forêts) . .:...- 5 nov'embre : . 

· désignntion des .chanoines Frémin ~t Po~myec 
. pour la bénédiction. des . clo~hes à ·:Pontfaverger,. 
dont 'le chapitre est . patron. - · 19 · novembre :: 
commission. au sous-chàntre d'cnjoindré ~ux· vi-. 
caires musiciens de prendre part à la communion 

· générale. · - 2.4 décembr·e . : ·apprübation d_u mé~, - . ' . ' . .. ,, 

moire dressé par le sénéchal.·· Polonceau sur le: 
'projet de route e'fitre Epernay et 1Reims, ~qui com
porte cession .de plusieurs terres du chapitre et 

·de ·l'Hôtel-lllieu.·aux ·'bourgs l~aint-Eloi ·et Sainte-:... 
' • 1' • 

Anne ; envoi à l'inspecteur général des ponts et. 
chaussées de la pro~ince. - 1771, 9 janvier· :. ac-: 
ceptation d'un prêt de 10.000,.livres à 4·%, proposé 
p~r le sénéchal P~lonceau .. ~, 16 ja"!'vier : p1:ise de· 
possession par . Antoinè-Guillaume .. Hillet, éha
noin~ de Saint-Symphor~en, ·de la 2e chapelle de' 
Saint-Barthélemy à. la càthédrale. ·:___ ·Q5 févrie1· :\ . 
commission· ·aux ·chanoines Legrand, offièier de
ia 'sénéchaussée· et d~s heures, et D.echâtill\ln, mai-
tre de'S ouvrages, -de se tr_ansporter dans les -bois
d_'Aumena!lcou.rt et Gen.~icourt, -où beaucoup d'ar
bres o·nr dépéri, et dè les faire couper . .:..,.__ 18 inàrs. ·:: 
texte· de la l~ttre dà ch~pitre de Turin au ch.a pitre: 
de Reims. et de ln réponse . de celui-ci, pour le-, 

· maJntien. de l'association ancienne. 8 avril : 

" \ 

} . ' . 

I. 
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-communication. à l'arch~vêq~e de dêux ·manuscrits 
relatifs au sacre des rois ,~e Frùnce .. :- 5. juin·: 
commission aux sénéc}rnux de conférer ~vec l'ar
chevêque, l?rsqu'il .viendra à Reims, sur une re-

:quête des habitants ·de Boult-sur-Suippe deman- ' 
dant èJ:1:1e Ferrières soit · séparé de leur paroisse, ' 

_.et une r~quête du curé demandant un vicaire. -
15 juillet : maintien. des distributions mc,inuelles 
pour. cette année encore. aux chanoines qui sont 

.à Paris ; elles ne seront données .à l'avenir qu'aux 
ayants-droiL -. 15 aoiît. : pdse de possession,·, par. 

-Antoirie-:-Pierre de . La· Condamine. de. Lescure, du 
. grand . archidiaconat, . vacant. par la démission üe 

' . . 
· l'évêque de, Cydon, nomm~ évêque de Glandèves. 
'- 13 sepkmbre : app~obation du compte de l'Hô
tel~Dieu pour l'année i769-i 770, ·rendu par _Fran

-<;ois 1Collart. - 19 octobre : gratification de 36 li-. 
·vres au directeur. de la musique et de 6 livres à. ' ' .chacun des musiciens, à caus·e de la cherté des 

·.grains et pour .ieurs ·services à la fête dè la Dédi-
.. cace .. - 4_ -.novernbre ... : réception de Lefèvre, en-
_fant de ch~ur, comine vicaire musicien, à partir 
de la Sainte-Madeleine prochaine, . où il pourra 

· ,quitter la rrialson des enfants de chœur, bien q~'il 
..n'y. ai_t pas terminé ]es dix ans. - 18 décembr.e : 
un mÏolescent de Florent 'étant atteint de cancer 
et l'I:Iôt_él-Dieti n'adIQettant pas· les ·cancéreux, 
.prière· au sieur Méusnier, administrateur, de s'in-

. / 
former auprès.,des médecins s'il' existe à Paris un 

:hôpital pour les recevoir. - 1772, 22 janvier : red-
. ·~ition du' compte. de l'officier de la fabrique pour 
l'année i769.-i770. -'- 12 f év·i'ier : versement, par 
l'o~ficier de la sénéchaussée , et des heures, de 48 
livres. au curé de Taissy, pour être distribuées 
;auxwauvres. _..:._ 18 .·mars : messe des morts pour. 
~sàac-Nicolas . Tourtier, chanoin~ et . archidiacre 
·d'Orléans, et pour J.ean-Louis Maynon, ch~noine 
de Laon. ·- 4 avril : nomination ·de Nicolas ·Col
.son à la cure de Maubert-Fontaine,. vacante .Par. 
'la: mor_t de Jean-Gildard .Léger. ____:_ 11 mai : attri-
1bution mi chanoine Anceaiix de la pqrtiorr de vi- . 
gnes que .tenait le chanoine F. Camu ~ Ecueil. -
f13 ju~nJ.: accord avec le chapitre de Saint-Timo- · 
thée pour les funérailles du sie'ur Vuar_thele, cha-

... no~ne de ce chapitre e.t chapelain à la· ~athédrale. 
--:-- 3 .fnillet : compte· rendu des: trava.ux des séné-

. " 

chaux 1 et of.ficiers du ,chapitre pour remettre. les 
archives ~ri" ordre ; pour couvrir les dépens, 'on 

. l 

_ empruntera 6.000 livres· à 4 % ·_et la somme sera 
pré1evée sur l'office dès grains· pendant dix ans .. 
- fi.7 juillet : après lecture /·du . proc~s-verbal 
dressé par un ew_~rt de Laon pour la .~éception 

. de la g:ande ho~loge, et vu les inconvénients .qui 
résult.eràient de son. maintien dans le ,clocher a 
l'Ange, le chapitre décide son transfert au lieu dit 

.. J ........._ -

le carré ; on statuera le mercredi suivant polir se 
. .procurer les 4.000 livres nécessaires à cette. opéra

tion. - 21 août : 5p chapitre général,· noms des 
chanoines. _: 13 novern:b1·e : maintien des: assem
blées capitulaires avant l_a mes~e canoniale en hi-· 
ver, selon l'antique usage;. malgré . les. ~néonvé
nients exposés, le 9 par le doyen. - 7 décembre : 
conce~sion de quarante arbres dans les bois d'On
rezy aux habitants de Clairizet,. dont les maisons 

· -ont été détruites par .un incendie - 23 décembre : 
.reddit~on du co:r:npte· de fa fa.brique pour Pannée 
i 770-i 77i. - 1773, 8 janvier : le droi_t de chasse 

. ne. sera concédé à personne sur les territoires· ·<le 
l'~chelle,. Aubigny, Lépron, Vaux, Lavàl-_Moren?y, 
B1

1
ombay et Belzy ; les seigneurs à qu.i il a été 

concédé. sur .d'autres terroirs devront' l'exe,rc:er en . 
J?.ersonne, et ·les gardes-chasse ·dresseront procès
verbal a: leurs serviteurs, le cas échéant. - 27 jan
vier : nomination de François-Christophe Lai
gnier, vicaire d'ilnaumont, à la cure de Nanteuil
sur-Aisne, . vacante pa~· la mort de J e~n Louette. 
- 1•r mars : approbation du mémoire dressé par . 
Blavier, conseil du chapitre, sur les droits d'amor
·tiSsement réclamés par les fermiers du Domaine 
po,ur l'hôtel des Fermes ; l'archevêque ·et son 

. . 1 
coadjuteu·r seront priés d'iµtervenir pour le cha-
pitre .. - 3 mars_ .. _:_ lettres d'association ·des sœurs 
de l'Hôtel-Dieu de Reims avec lé chapitre. ·~ 
21 av.ril : .assentiment ·à l'érection qe la péniten
cerie· en dignité du chapitre.:_:_ 3 ma{ : prise de 
possession par J.-B. Bourlier, prêtre du diocèse de 
Dijon, du ?anonicat vacant par la mort de .Fran- 1 

çois Camu.· - 28 mçii :. pouvoir à l'offi~ier des 'an
ni~ersaires de passer ·bail des. dîmes de Jouy-le
Châtel ·pour 2?00 livres et des dîmes de· Bannot à 
·proportion. - 14 juiUet : confection· de p·etits pts 
de fer, conformes à la .description proposee au 

- / 
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_ chapitre, pour les enfants de chœur. - 11 août : 
approbatiün d~ compte de~ affaires -et procès du 
chapitre p:vésenté par le sénéchal Rondeau pour 
l'année 22 juillet 1772-1773. ~ 4 'octobre : nomi
nation .cie Olaude Cou tin' comme· sergent de fa jus- · 

- tice d'Avançon. -::- 10 n.ovembre : permission au 
chanoine Gascard de faire inhumer sa inère dans 

_le Préau, près de l'.église. Saint-Michel; -, 10, dé
cembre- : . nomination de' Martin Bo_dault, curé de 
Loivre, à la -cure de Chaumuzy, vacante p~r la 
mort. du sieur Pinon. - (714, 21 janvier : pou
voir .~u ch~noine. Lambert,- demeurant _à Paris, q.e 
recevoir du suri11~endant des bâtiments du -roi · 
· 7 .000 livres pour la cession de· quafre blocs de 

_marbre. - 18 février : co~mission_/aux S·énéchaux 
de signal~r aux agents généraux du clergé que l'e · 
chapitre a été imposé pour la réparat!on ,du pont _ 
de Grandpré, .comme décimateur d'Imécàurt ; il · 
sera statué après lèur réponse. - ·14 nwrs :'tous: 
_les , baux des divers offices seront désormais con
sentis à condition que les paiements soient. efîec- .. 
tues égalemep.t 'en_ trois :terme~, avant Noël, avant 

. · Pàques et avant · 1a Safot-Jeari-Baptiste. - 30 
avril : désignation des séné~hau_x pour· recevo!r 
_le, se'rment que prêtera aujourd'hui sur le. grand· 
autel l'évèque de Noyon. ~ 16 mai : pouvoir aux 
sénéchaux pour transiger avec le présidial au su
jet de l'appo~itioll' des .~sèellés dans les maisons des 
nobles décédés au cloître, ·en -faisant excepter les· 
parents nobles· des chanoines_, _les chanoines vété
rans et honoraires. - 21 »!-ai : service et prière~ .. 
p_our l'âme du roi Louis XV. - 16 juin : alloca-

·tion de 30 livres au curé de Maubert-Fontaine, 
pour distribuer. aux pauvres: - _29 juillet :· élec
tion des officiers· du chapitré. · - 26 ·septembre : . 
imputation au chano~ne Ouda, ·officier de la fa
brique, de 3.014 Ü~res 3 deniers. que devait. l'office 
ordinâire de la fabrique . à l'office/extraordinair~. 
-- 3 octobre : pouvoir au sénéchal Rondeau pour 
acheter les livres nécessaires à l'église de Ville- . 
sur-Retourne. - 19 oètobre : pouvoir au cha
noine Deloches pour passe~ ·bail de. la terre sul
fu~e~s.e de Bèrru.- pour hois an~, ·moyennant la _ 

·moitié des profits de l'exploitation. - 4 novem"'.' 
bre : audition du compte dù _ chanoi~e Deloches, 
officier des· grains, pour l'année i 771-1772. 

MARNE. ~ SÉRIE G. II (2)' 

23 novembre : commiss-ion aux chanoines Polon-
.. ceau, ancien .sénéchal, et . Ou da, officier de la fa

bdque,- pour attribuer de m.enus pi:èsents à diver- . 
ses personnes . qui ont fait obtenir la. mise du 
quart .-en réserve des bois de la fabrique, ~t pour 
~émer.cier le chanoine c. B~tteux, qui s'y est a~ssi 
employé. - 19 décembre : installatic~_n par le cha
noine Jean Barbier, chantre, du sous-ch~ntre An- · 
ceaux au siège du- côté. g~~~che du chœu[ qui lui 

· est réservé. Cofi!.rµission au sénéchal Rondeau 
pour faire adresser ·sommation aux ·habi~ants de 
Framicourt· qui refusent de payer les droits sei
gneuriaux: - 23 décembre : audition des divers 
comptes pour· 1772-17ï3. ·-:-- 1775, 9 janvier : no
mination, _pàr le chapitre, d'Ambroise Ponsignon, 
de .Reims, .à l'une des bourses mineures du collè.ge 
fondées . par le càrdinal de Lorraine, vacante par 
la démission de Louis Maréchal. - 16 janvier . : 
commissfon ·au chanoine Ouda,. officier de la fa
brique, pour traiter avec le sieur :Homo de la répn
~aùon de l~ petite hofloge, moyennant 450 livr~s .. 

! 
.:___ 3 février : commission. audit Ou da pour écrire 
aux. chanoines Polonceau et Duroc, alors à. Paris, 
a.fin qu'ils avisent l'intendant des Menus plaisirs 
du dommage auquel est exposée la: dorure des é~oî- . 
tr~s,. quand on_ les enlèvera pour le sacre du roi, · 
et pour envoyer auxdits chanoines les traités pas
sés avec les divers ouvr1ers au- sacre de Louis XV. 
- ~s février : imputation de qiverses dépenses sur 
le compte _de la fabrique. ~ 5 av1•il.: commission 
aux sénéchaux d'envoyer 60 bouteilles du me.iUeur 
vin à_ l'inspecteur généra~ des ponts et chaussées 
pour ·ses bons offices dans l'élargissement du pont 
près de la Porte de Paris, et 25 bouteilles au cha-. ' . . 

noine L~mbert pour le recouvrement des deniers 
provenant de la· vente des marbres au roi. -:- 21 
avril : remerciements au vidame N. Bergeat pour. 
la ~ei~ie qu'il. a prise, et pouvoir ~u chanoine 
Ouda., officier de la fabrique, de verser 500 livres 
à celui qui a· entrepris la petite horloge,. plus 24 
livres de gratification. - ~ mai : le plus grand 
honneur ·possible sera rendu à l'abbé ?e Périgord; 

. . 
nommé chanoine. - 15 mai : lettre du roi au su-
jet de l'émeute relative au blé. qui a éclaté autour 
de Paris, et ann~nçant l'envoi d'une ,instruction 
de.stinée aux· curés. - 21 mai lettr,e du roi à 

2 
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. l'ar.chevêque, pour lui annoncer qu'il se fera sa
crer .. à Reims le i1 du mois prochain (2- mai). -
2 ju.in : remerciements au chanoine Favart pour 
la ·collection de coquilles formée par -lui et offertf! 
au chapitre. -- 7 juin : approbation du table~u, 

dressé par le dormentier, des chanoines qui -rem-
' pliront lés fonctions des diacres et sous-diacres, 
procéd~nts et assista~ts · au sacre du roi. - 21 
juin : lettre du roi à l'archevêque, pour qu'il fasse 
chanter le Te Deum dans l'église métropolitaine 
et .autres du diocèse avec les solennités requises, 
afin d'obtenir toutes les· grâces attachées au sacre ; 
attribution des 13 pièces d'or données à l'~glis·e 

de Reims par le roi, au_ cardinal, à ~'archevêque, 

au coadjuteur, aux deux sénéchaux, au prédica~ 

teur, a·u chantre, a~ ·sous-chantre, à l'officier de· . 
la ·fabr}que, aux chanoines Polonceau, Benoist et 
Lequeux, pour leurs peines avant· et après, le sa
cre, deux au trésor de la cathédrale. - ·23 juin· : 
après lecture du procès-verbal des experts Cochu , 
et ·N., d'où i_l appert qu'il reste à faire beaucoup 
de réparations auxquelles le sieur Péronnart est 
tenu à l'Ôrgue_ de l'église par traité, ·èommission 
au c~anoine Ouda pour mander Péronnart chez 
Blav~er, afin qu'il s'astreigne par écrit à achever 
les réparations dans un - temps fixé et -court. -
3 juillet : commission aux sénéchaux d'écrire au 
1Prévôt du chapitre, alors à Paris, au sujet des dé
penses du sacre qui ne sont pas encore réglées 
(i.500 livres pour· ies bois,· i.200 ·livres pour les 
tapisseries, ~O livres de gratification aux coûtres, 
20 livres aux sonneurs). - .19 juillet : nomination 
par le chanoine Bida, semainier, de M• Pierre 'Le
_febvre, gradué nommé et dûment qualifié, à la· 
cure de Chambrecy, vacante. par la mort, en ce 

' présent mois de juillet réservé aux gradués, du 
cmé Philippe Jaillot. - 24 juillet : mise en adju
dication, le mercredi suivan.t, du droit .de chasse, 
à P.évy. ··- 29 Juillet : . élection des divers digni
taires et officiers du ch.apitrè. - 2 août :· après 
lecture d'une lettre adressée au maître de musi
que_ Hardouin par une bas~e de·Saint-Dié, le cha
pitre l'autorise à venir à Reims, mais les frais 
du voyage ne lui seront payés que s!il est reçu. -
14 août : nomination, par le doyen du chapitre 

. l)ommyer, de Me Thomas Fourteau à la oure de 

Saint-Michel de . Reims, vacante· par la mort de 
_Pierre-Heriri Duval. - 28 août _:.pouvoir au cha
noin.e Bida, officier_ des anniversaires, de verser 
5 livres. aux sonneurs pour la mort du sil:mr Bla
vÏ'er. - 4 septembre : audition ·du -compte de l'Hô
tel-nieu, rendu par le·chanofoe François Collart ; 
la- recette en argent excède l_a dépense de 9922 · u-_ 
vres 11 sols 10 deniers,_ l'excédent ·en grain_s est 
de 2968 setiers' 2 quartels 1 boisseau et 2 tiers 
d'écuelle, l'excédent en vin de 147 tonneaux, re
cettes et dépenses s·e balancent en, sel, poules, pou
lets, cire et laine. - 6 septembre·: les, sénéchaux 
Rondeau et Pommyer sont chargés de 'se rendre 
avec les sieurs Pitat et .Huet dans la baronnie -des 
Pothées, pour y tenir les. -plaids 'généraux. -
13 septembre : le chanoine Macquart est ·chargé _ 

/de· pr.ier le· v~caire général .Jacquemart d'accorder 
un prêtre pour . desservir l'église de Boult-sur-, . . 
Suippe à. la place du curé infirme.· - 20 septem-
bre : les sénéchaux prescriront au curé de Saint
Mîchel de Reims. d'annoncer une quête dans la 
paroisse pour les habitants de Saint-Di~ier, dont 
lès maisons ont été détruites par l 'incenclie. -
4 octÔbre : permission au sieur Dùbreuil, à titre . 
personnel, de chàss~!. au terroir de L'Echelle. et 
dans la -baronnie des ·Pothées. ---=- 16 octobre : les 
officiers se rendront à ·Landres,, pour-.· mettre fin, 
si posstble, -au conflit avec le barori -de Landres. 
sur les Il.ovales. - 23 octobre .; collation de l'ho
norariat au chanoine C. Batteux. - 3 novembre : 
2· publication d~ la :qiaison canoniale du qor
beau ; la 3° aura li'eu le lundi suivant. - 13 no
vembre : nomination par le chanoine Jean, Ligier, 
semainier, de J.-B. Guénard, à la cure de Boul~

sur-Suippe, vacante_.par la mort. de Louis-Gérard 
Hersant. - 24 novem.b·re ~· approbation d"un pro
jet de conven_tion avec le curé et les paroissiens 
(le Sai~t-Michel de Reims pour les· réparations du 
P!esbytère. - 2~ décembre .:_reddition du _compte 
,de la sénéchaussée et des heures pour i 773-i 774 ; 
l'excédent des ~evcnu.s est de ~858 livres 4 sols; à 
répàrtir entré les 62 prébendes . ...:..:... 2.Q · uecembre : 

. . , 
redditio_n du compte des anniversaires pour .Pan-
née i 773-i 774 ; l'exoédent des revenus est de 6541 
livres, a répartir entre les prébendes. - 1776, 5 
janvier : délibération, après lecture du mémoire 
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.dressé··par _le sieur Pitat, conseil du chapitre, . su~ 
la donatton à la fabrique de la cathédrale de la 

·première année du revenu de la mense abbatiale .. 
de Saint.:.Remi à chaque mutati~n d'aréhevèque. 
- 15 janvier : réception de N. Portemer, comme 
vicaire musicien Gbasse). - 19 janvier : pouvoir à 
i'officier de la sénéchaussée et des heures Pom
myer de. verser audit Portemer. 36 rlivœs pour les 
fra.is de son voyage. - 29 janvie1· : pouvoir aux· 
sénéchaux de oontinuer _la. souscription à l'Ency- · 
clorpédie. - 7 février : vote de 600 livres aux pau
vres de Reims. - 9 février : le chanoine Par
chappe, malade pendant trois .semaines, est rép.uté 
présent à l'offlèe divin. - 16 février : la Vi_lle 
ayant fait inspeèter les cheminées des maisons 

·canoniales, les sénéchaux ,consulteront le sieur 
Pitat sur cet attentat ·arix droits du chapitre. -
23 février. : le chapitre 'décide d'intervenir dans 
l'appel :inte~jeté de la justice ·de Fraillicourt 
par les h~bitahts du lieu. au· sujet du garde-:
verdure. - rr riw·rs : refus d'une in'demnité aux 
fermiers ·de Ludes, qui se prétendaient lésés par 
le peu de vin. - 4 ma-r:s : nomination de L-B~ Ni
colas Nofü comme greffier de l'of.flcialité du cha
pitre ; pouvoir au sieur Bida, officier des· anni- . 
versaires, ·d'accepter 70 livres par an, au lieu· de 
72 stipulées au bail, pour la mairie de La Neuvil
lette. ~ 18 mars : attribution d~ 50 livres au vi
ca~re musicien Portemef' pour acheter des habits 
de chœur, à récupérer .par une retenue de 3 livres 
par semaine sur ses .gages. - 10 avril ':,le maître 
dès ouvrages est chargé -de conférer "avec le rece-, . 

-·veur des · chapèlains e_t le procureur du comman-
. deur du Temple ~ur les réparations de l'église de 
~ai_nt-Morel. - 12 avril : transaction avec le curé 
et les paroiSsiens de Saint-Michel de· Reims sur 
les ·réparations du presbytère. - 26 avril .: pou
voir aùx sénéchaux de fournir les linges et vête
ments liturgiques -nécessaires aux églises ·ae· Mour-

. melon:-le-Grantl, Tramery et Jonquery. -· 17 mai : 
commission ·f!UX chanoines Pommyer et Polonceau .. 
de . remercier le .charioîne · Couturier, de la collé:
giale de Saint-Quentin, pour '1'~nvoi de son livre 
<< la vie d'Isabelle de France, sœur de Saint-· 
Louis » ; le_ sous-:-chantre Anceaux est chargé d'eil
quérir sur l'absence des curés de Saint--Hilaire · et 

de Saint-Martin de Reims ~ la procession des Ro- · 
gatioris. · - 10_ juin : un mémoire sera adressé à 
l'intendant,· motivant le_ refus aux habitants de 
Fraillicourt du délai qu'ils réclament pour payer 
les . droits .dûs par. eu~ _et les frais du. procès. -
:n ju.in : pouvoir au chanoine Bida, officier des 
anniversaires, de passer bai~ du p_réciput dë Moi
remont à une personne ·qui· ·en offre 2500 livres ; 
pel'rnission à N. Bouda.me d'ériger une croix sur 
son terrain, au lieudit Pons-Lu.rJ,on. - 26 juin -: · 
nomination de Pierre Muiron comme procureur: 
fiseal de la justice d'Avançon. - 10 juillet : pou-· 
voir au cha:noine Rondeau, officier des .grains, de 
bailler au sieur Pothier la. ·gran~e dîme de Reims 
pour 64 muids (16 setiers au muid). - 29 juUlet : 
,élection des dignitaires et officiers du chapitre. -
9 août : allocation aux divers offi.ciers de dépenses 
faite§ pour leurs offices: - 2o août : 5e ohapitre 
général ; ~oms des ch_anoines. -' 30 aoû~ : les sé
_néchaux chercheront . un autre sonneur, le sieur · 
Bara s'acquittant mal de la conduite de l'horloge. 
__: 6 septembre : reddition du compte {\.e l'Hôtel
Dieu. par le chanoine François CoHart pour l'an
née 1774-1775 ; excMent de la· recette en argent 
10.~42 livres 4 sols 7 deniers, 6.610 setiers 1 quar
tel i écuelle de grains, 138 tonneaux de vin ; .re
cette et dépense se compensent en sel, poules, 
poulets,_ cire et laine. - 9 septembrè : nomi;iation 
du sieur -Aumol_lt pour conduire l'horlogé de la 
cathédrale ; la clef,_ déposée chez l'officier de ~a· 

fabrique, lui, sera délivrée tous l~s j our·s à midi. 
- 2.0 septembre : réduction du ·bail de la mairie 
de Warmériville à 8 livres pour le sieur Mairiau, 
de ·Berru, qui avait traité à 30 Üvres sans en éon
naître la valeur. - .fl octobr.e : ·pouvoir à l'officier 
·~ ' 

de la sénéchaussée - et des heures Pommyer de 
verser au ténor envoyé par le directeur de la mu
sique de la Sainte-Chapelle 4~ livres pour frais 
de voyage. -:-- 7 octob1·e : le chanoine de LCl:tt~i
gnant Bst dispensé, comme conseiller au P_arle
ment, d'assister à l'office divin et du séjour à 
Reims requis pour conférer les hénéfices. -- 30 oc
_tobre : le sieur Petit, f ermie·r de la baronnie des 

· ~othées, ayant· averti 9ue .quatre habitants ·de 
Marby . ont refusé. de payer là dîme_ des pommes 
.de terre, le chapitre commet les sénéchaux pou:r 

1 

1 
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rédiger Un mémoire à. ce sujet et charge le cha
noine· Bour.gongne de consulter quand il retour- . 

1 

nera à' Paris ; gratifications aux musiciens pour 
la Dédicace etJe _Te Deum. de clôture du jubilé. -
11 _novembre : maintien du droit de cliasse .sur 
le trer~oir de Saulces-Champenoises au doyen Pom-· 
myèr poùr le même prix. -· 15 novembr.e : con
sentement du chapitre à l'établis.sement, par le 
sieur Barbier, près du moulin de Fléchambault, 
d'un dégorgeoir pour· nettoyer les draps. - 25 no
'oemb1·e : réception de Michel Boisse, ténor, com
me vicafre musi~ien, aux mêmes gages ,que-N. La
gnier. - 27. novembre ·:-délégation J!cU chanoine 
Lambert pour recevoir du trésor royal 2700 livres, 
'.dues· à 'la fabrique en place des bois, ornements 
et tapisseries du sacre. - 29 novembre : alloca
Uon de 3 livres à l'enfant, de chœur :qui a composé 
le motet de la Sainte-OécHe, et du repas accoutu-

1 mé aux autres. - 11 décembre : · allo_cation de 540 
·livres i5 sols à l'officier de la sénéchaussée et des_ 
heu~es Pommyer,- pour les réparations effectuées 

·à l'église·et au rpresbytère de Mailly. - 16 décem
bre : nomination .par le chanoine Lagoille, semai-

. nier, de Jean-Remi Rall_et à la cure de Vendresse, 
vacante par la· mort. de Nicolas. Baudet. - ·20· dé
cembre : reddition du compte de la sénéchaussée 
et des ·heures par le chaüoine N. Pommyer, pour 
l'année 1774-1775 ; l'excédent. de la recett_e est de 
9817 livres 7 sols, ~ répartir entre les 62 chanoi- · 
nes. Compte .des anniversaires : l'excédent est de 
6921 livres 5 sols 6 deniers, à distribuer, de même. 
- 1777, 4 janvier : l'architecte est, chargé de vi-

- siter l'égJi.s~ de s1a.int-Souplet, pour qu'il: P1:1isse 
être statué· sur l'établissement du tombeau de la 
famille de Thuisy. - 22 janvier : pouvoir au cha-

o! 

naine Rondèau, officier des grains, de faire exécu-
. ter de nouveaux étalons en cuivre aux ·armes du 
chapitre pour mes.urer le vin et les' grains, qui 

~seront d~posés au. greffe du bailliage dff chapitre 
et auxquels· on ajustera les mesurès délivrées aux 
meuniers: - 31 janvier : nomination, par le cha
noine Martin de Julvécourt, de J.-B: Macquart, vi
caire de S~int-Etienne dé 1Reims?· ·à. la. cure de 
Sainte-Ma.deleine, vacante par la niort de J ..... B. De
lormes. - 3 février.: pouvqir aux s:énéchaux et à· 
l'officier des anniversaires de traiter avec les· habi-

tants de Mailly pour l'établissement d'une tuile~ / 
rie, aux conditions_ qui seront déterminées pàr, le 
sieur Pitat. - 17 février : ~ur la prop.osition -du 
sieur Simon, verrier· établi en la place Saint-Pierre~ 
de travailler aux vitraux de la cathédrale à un prix 
bien moindre . que; les verriers de__ la f âbrique, le . 
chapitre lui confie cette même· charge. ·- 26_ f é
vrier : attribution au chanoin~ Bourlier, chantre, -
de la portion de vignes temie naguère par_ le {~h:1-

noine Legrand à Clairizet ; nomination d'Antoine 
Cassin à -la . charge de franc-sergent, vacante ·par 
la mort de J.-B. Sénart. --,,. 10 mars : approbation
du. niarché passé par l 'offtcier ·de la. falJrique O~da · 
av,eè · 1è verrier Simon. -:- 2 av·ril : remerciements 
au· chapitre· cathédral d'.Albi, poùr l'envoi dè l'ar-

- . 

rêt obtenu par "lui -au Conseil d'Etat contre « le 
c4œur inf.érieur »-~ -- 8 ltm~il : dispositions prises 
pour les obsèques du ·chanoine Bourin, décédé en 
cejour et qui sera.inhumé àu P11éau,de la cathé-_ 
drale. ~ 16 ~m·il': ·le. chapitre ·dècid~ d'intervenir. 
daiis le procès engagé par le -fermier de Warmé
riville contreJ diver~ habitants qui_ ·refusent de 
payer les sauveinents. - 28 avril : les musiciens 

, A. de Péry et N. Caron seront cités par le _dornieri_- . 
tier à comparaître .Je m_ercredi suivant en chap~
tre; poQr y être admonestés par le président et ;y . 
recevoir défense de participer aux .comédie~ com
me. musicien_s ; à la suite d'une rixe avec les ac
teurs, ils avaient été cités en justice. - · 21 mai : 
reddition du compte de la prébende des enfants 
de chœur. et -~es chapellenies vicariales pù le cha
noine -L. Léa, officier ; les dépenses excèdènt les 
recettes de . 216 livres 1~ sols 3 dèniers, que paye
ront audit officier · les offices des heures et des 
anniversaires.; -la recette en vin offre un excédent 
de 9 tonneaux et ·1a: recette en ·gr~i~s un excédent 
de 6 seüers, qui seront ·conse"rvés au cellier et au 
grenier de ladite maiso~. - QQ mai : rnti~cation 
par le chapitre, sous certaines ·.~éserves, de l'alié
nation des hiens ·de .l'abbaye de Saint-Thie.rri en 
Flandre. - 28. mai ... la· proposi~ion de participer . 
à la procession du Sa1int-Sacrement, faite par_ là 

. compagnie_ des. Arquebusiers, est _àcceptée. - 13 
mni : le· sous-chanfre Anceaux fixera le jour poùr 
la messe du chanoine Gasset, du chapitre ~e Noyon, 
décédé ; pe~miss~on à ·l'enfant de chœur Bonjour, 

--
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fils du: Suisse de .la· cathédr~le, de quitter la mai
son :des enfants de chœur, et autorisation a l'of
ficier de- fa prébende de -lui payer, en vêtements 

.. • - t • 

ou deniers, la -sorrimé. accoutumée, - 23 juin : 
·nomination ·par Je chanoine Rondeau, sema~nier, 

de Nicolas Vitter à la cure. 'de Blo!Ilbay, vacante 
par la résignation pure et -simple de Nicolas Bau
d es son. - 4 juiU(]t : ordre de. dresser procès
verbal contre les· habitants d'Aussonce et autres 
lieux .qui -refuseraient ae payer .la ~~me dès sain
foins; - 29 juillet : - élection des . dignitaires et 
offide:r.s du chapitre. - 20 août :· pouvoir au cha-

. noine. Lequeux, officier des anniversàifes, de four'.""· 
_ ùir à l'église de· Mourmelon-le"'"Grand les otbjets 
prescrits par 1mandement du coadjuteur et dont 
il a été _convenµ entr~ ~ledit officier et le. curé ; le 
chanoine Deloches · est chargé de donner ·quelques 
volllII1:es à F. Jolimay et N. 1Boucton, ·.anci'ens en~ 
fants de chœur, maintes fois couronnés à la dis
tribution des prix dl} Collège· des Bons-Enfants. 

. ,_-.28 août : -·dispositions 'prises pour les: obsèques . 
- d~ ~h_anôine L: de Beaumont, écolâtre,. décédé la· 
. veille. - 2 . septembre : élection · du chanoine
·Pommyer de Rougemont à ia, dignité d'écolâtre. 
- 15. septembre : ·reddition du compte de la, ra:... 
brique ; exc~dent ~'en _argent 2198 livres 19 so1s 
6· deniers. - . 17 septembre :· consentement du 
chapitre au ·transfert de l'hô.pital ·Saint-Louis de 
la rue Saint-!Denis à la BÛerie ·et -à l'acceptation 
de. 6000 livre~ pour l'établissE<ment à l~ Buerie 
de _deux lits d'incurables. - 24 _sep_tembre : pou
voir aux sénéch~ux et .à ·rofficier de la fabrique 

. de traiter avec le sieur Lecomte' pour la refonte 
_ des deux cloches les Richar~üs;et la réduction ·ae~ 

la plus 'petite des deux grosses ·Cloches, a.fi!Î que 
les quatre s'accordent. - 13 octobre .: une somme 

- annuelle de 24 livres,. au lieu ·de 12 prévues pélr 
l'accord ·de 1672, sera offerte au curé de Bergères 
pour ses _novales ; pouvoir de traiter avec le -sieur 
Lecom~e pour la 11éfection des ·leviers (1) · des Ri
chardes moyennant. 400 livres. - '30 octobrè -: 
messe canoniale· solennelle et mes~·es .. privées des 
chanoines pour -le ca:vdinal . de La Roehe-Aymon_ 
défunt ; dépütation à Paris pour .saluer son suc~ 

(1) Clava en latin. Nous s·upposons qu'il s'agit des le
viers. servant à mettre les cloches en branle.' 

·· cesseur, Mgr de Talleyrand-Périgord. 31 octo- · 
bt~ : les députés du -chapitre sont chargé~ cle P·~~-

. cevoir -la somme due par le défunt archevêque à 
_la fabrique ·pour le- dr!lÏt de chape, ainsi que les 
sommes dues au chapitre par l'arche-yêché, et · 
d'aviser avec l'archevêque aux moyens de perce-

, voir la pension ,de 12000 livres_ assignée par l~ roi 
• 1 - ' 

-à la f ab1:1·que sur l'abbaye de _B~aupré. -:- ? no-. 
vémbre : lettre de l'archevêque notifiant au cha-

~ - • ' I ' 

pitre qu'il a choisi le grand chantrB: Bourlier pour 
l'un _de ses chanoi_nes comrrwnsaux et i:µvitant le· 
chapi~re- à l~ laisser j émir, absent oü · p:vés_ent, des 
fruits de sa p:vébende ; institution, _par l'ar~hevè~ 
que, du chanoine Duroc, prévôt dU cha:pitre, com-
1~e v_icaire général. :-- · 19· novembre : le chapit~e · 

_ décide. d'exploiter directement ia terre sulfureusè 
de Berrü et commet à cet effet trois chanoines ; 
nomination par le chanoine Anceaux, semainier, 

• 1 ' 

de Pra:riçois Cauchon à là cure de Sainte~Marie-
so~s-B9urcq et à l'anne":e de Th~lines, vacantes_ 
p~r la mo:r:t de Joseph Truvelot. --. 17 ·<Mcem.bre : 
compte dé la sénéchaussé~ et dès _heures, ·pour 
1775-1776.·.........:. 31 décembre : le chapitre s'en remet . 
à l'officier.·~es anniversaires. :pour traiter des droits . 
féodaux avec le sieur Paillart,_qui offre· de payer 
200 livi·es. de suite et autant en octobre pour sa 
maison de Vauclerc, a:u Heu des 600 livres récla
mées ; allocation audit offic_ier .de div.erses Mpen-
s .. es faites à Vauclerc. - 1778, 5 janvier·:- la petite 
-cloche appelée le tintin sera ·tenue sur les. fonts, 
au nom du chapitre, par les sénéchaux ·et l'officier 
de la fabfi.que: :- 21 janvier·: remerciements aux 
religieux de Saint-Hemi pour la cloche ·offerte par _ 
eux .(1lfarie), texte de l'inscription .qui ·y sera gro
vée. - 28 ·janvier : c-ession d'une terre et d'un . 

1 • 

pré sis_ à ~a Barbe_;aux-Carines à la Ville pour 
l'établissement de l'esplanade. ·_:___ 13 fé7J-rier : les·· 
vicaires à la messe s'assiéronf désormais sl!r un · 
tab?uret ·et non pl_us dans un~ stâUe. -:- 16 fé
vrier : le c:hapitre décide que les cloches appelres . -
la, capitulai.re et le tintin seront fondues, que le 
prévôt du chapitre Duroè et l'arc~1tdiacre de La 

· Condamine seront priés :d'en être les parrains ; ' 
refus de l'année de revenus ·de la. mense abha:... 
tiale de Saint .... Re~i à chaque vacance dé l'arche
·Vêché, vu les êonditions. onéreuses imposées. -

·" 

1 : 
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14 ARCHIVES DE· LA MARNE 

27 · f éVJ•ier : permissions pour le carême. - fil 
mars : J.-B. Nérat est pris à .l'essai comme ténor 
pour trois mois, aux gages de· 1i livres et d'un 
pain capitulaire par semaine. - 31 mars : dispo- · 
sitions prises pqur les obsèques du éhanoine Ar:. 
mand Frizon de· Blamont, :déoédé le même jour. · 
- rr avril _: te~te du testament du défunt. -
8 avril ·: l'écolâtre N. Pommyer est charge de bé
nir la cloche de Saint-Remi offerte au chapitre. 
- 13 avril : le sous-chantre 1Anceaux et le poin
teur des musiciens N~ Caqué .adresseront un aver
tissement sévère aux viëaires musicièns, afin. qu'ils 
n'envahissent pas la càthédralé en troupe et n'y 
prenn~nt part à aucun colloque, sous. peine d'ex
pulsion. - 4 rJlaJ: · : remboursement au chanoine 

- neloches
1 

officier de la prébende des enfants de 
chœur, de 93 livres 6 sols 9. deniers qu'il a payés 
au premier enfant de chœur Boucton, après sept 
ans d'exercice. - 11 mai : allocation de 24 livres 
à une basse de Dijon que le chapitre n'engage pas. 

___:_ 13 mai : collation 'par le chanoine N. Regnault, 
semainier, à Lo~uis-J oseph Lebrun, d'un canonicat 
de Sainte-Balsamie vacant 1par· la mort d'Etienne 
Witasse. - 2o mai : réception, comme vicairé 
musicien, de N. Mercier, aux mêmes gages qu'il 
avait à Troyes ; interdiction de l'ent:vée du· chœur 
au vicaire ·.musicien J eal\ Maillet te. __.. 3 juin : 
allocation à l'officier des anniversaires Lequeux, 
pour les frais de son voyàge à Ennemain avee le 
sénéchal -Benoist et le notaire Huet,· de 387 livres 
1.3 sc,ls. -,17 juin : . ordre de dre_sser procès-verbal 
contre les habitants de Saint-Souplet .qui refuserit 

I • 

de payer la dime des sainfoins. - )22 juin : ac-
ceptation de la cloche offerte par· leS\,~abitants .de 
Trois-Puits ; un don sera fait à l'égÎise du lieu,· 
selon l'usage. Les cloches de la ·cathédrale seront 
pourvues de le,viers à (liche. - 3 .Juillet : ·l'office 
de franc-sergent vacant par la mort d'Antoine 
Gadois est conféré· à Pierre .Tellier. - 29 juillet : 

· avànce de 100 livres à P. Boulart, basse, qui se
ront récupérées par une retenue de· 3 livres -par 
semaine sur ses gages~ - 17 août : le sieur Pitat 
-sera consulté_ au· sujet de la dîme du lin et du 
chanvre que refusent de payer certains habitants 

-de Chaumuzy . pour leurs enclos. :--- 20 août : 5e 
chapitre général,. noms des chanoines:- 26 août 

le chanoine Guérin est préposé au cartulaire. -
4 septembre : compte de l'Hôtel-Dieu. - 2s sep-. 
tembre : acceptation· de la cloche offerte par les 
habitants de Janvry. ; gratification de ~100 livres _ 
chac~n à Jean Mance et à P. Bou_lart~ vicaire_s mu-· 
siciens, dont l'office est rendu plus ·pénible par la 
défection d'une autre basse. - 5 octobre : remer.,,;~_ 

dements :~ l'abbé de Chavigny, -sous-bibliothécaire -
du roi, alors à Reims,. qui a .offert de procurer au 
chapitre tous les ouvrages sortis _de l'imprimerie 
royale. -- 16 octob1·e : concession au chanoine . 
C. · ~utlidge · de la portion de vignes que çlétenait 
le chanoine 'Jean Ottin .. - 4 novembre : collation -
à Nicolas Maireaux, par les coûtres de la cathé
drale, de l'offi.ce de sous-coûtre vacant par la mort -
d'André ~inte. - 20 novembre : ~ommission aux 
sénéchaux ·de faire renouveler les lettres "de com
mittimus du chapitre aux Requêtes du Palais. -
26 novembre : le ch~ pitre décide de f aii·e a1ppel de 
la sentence du présidial sur -le litige entre l'ar
chevêque, le chapitre et Saint-Symphorien d'une 
pa-rt et le curé des Mesneux d'autre part ; la fa
culté de droit sera citée en justice .'pour qu'elle 
supprime lti calorifère établi par elle, à cause du 
danger couru par la bibliothèque de l'église ~aint ... 
Michel et· autres bâtiments voisins. - . 9 décem
bre : gratification de 100 livres au dormentier 
Jean Pelletier, à payer également par l'office de 
la sénéchaussée èt des heures· et par celui des 
anniversair_es. - 20 décemb-re : iprescription d'un 
Te Deum et d'une sonnerie de toutes les cloches 

\ 

pour l'heureux accouchement de la reine. - 23 dé
cembre . : ordre de' p~yer les mémoires du sculp:.. 
teur Machaut et du sieur Rousseaux. 

2. G. 647. (Liass~.) - 8 cahi~rs et i pièce, papier. 

4'2',,Ll .. ~9~. - Conclusions capitulaires. 
· _, i. 22 juillet 1774-5 septemb1·e 1777. Renferme 

sur.tout des co-llations de bénéfices ou présenta
tions (1): - ,1774, 22 juillet : pouvoir à l'officier 
de la sénéchaussée et des .-heures Louis Macqu~rt 
de bailler à Pierre Chamaillot un -pré de 32 ver-

> 
ges, .sis à P.ont-Givart, moyennant un surcens per-
pétuel de 3 quartels d'avoine. Présentation de Gé-

(1)' Les actes sont transcrits in-e~tenso, tandis que 
G. 646 -relate simplement la provision. 
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rard Champenois à la· cure de Ville-sur-Retourne · 
et Bignicourt, vacante par la résignation pure ·et 
simple d'Adam-Re~i Le François (3 août i774). -
10 août : acceptation de _la démissibn de )a 4° cha-. 
pelle Saint-Nicaise par Marc-Antoine Bonnette. -
Présentaiion de J.-B. Prévost à' la cure d'Ecly, 
vacante rpar la rriort de Jacq~es-Antoine Lalon
drelle (7 oc't. i 77 4). - Collation de fa 6e chapelle · 
Saint-Nicaise, vacante par la résignation dud~t 

Bonnette, à ~arcellin-Aritoine Massigas,·· secré
tàire ~u chapitre (25 novembre' i 77 4). -- 28 no
vemb1·e ·: mise en possession de Massigas. -Présen
tation de Jacques Noiret, vicaire de Nouzon, à la 
cure de Liart et La· Férée, vacante par la résigna
tion pure et simple de Michel Bourgeois (23 jari-
vier i 775). - Collation à François Maury, ·vicaire de 
la cathédrale,· de la e -èhapelle Saint-Remi, va
cante par la mort .de Claude Le Féron W' février 
i 775). - 3 fiévrier 1775 :_ mise en possession du
dit Maury. - Présentation. d'Étienne-Louis Hu~t, 

• ; • 1 

curé de , Villers-Franqueux, à la cure- de Mont-
-sur-Courville, vacante par la mort de Nicolak-

• 1 

· Rohert Velly (i3 février i775). - Présentation de 
- · J .-B. Adam à la cure de -Malmy et Omièou1rt 

- 1 

.(9 juin i775) ; de Pierre Le Febvre à la cure de 
Cllambrecy (19 juillet -i775). - . Collation à ·Jeah-

• ~ • • - 1 

François 'rélinge de la chapelle Sainte-Marguerite 
. - - . • ,., 1 

à la cathédrale (7 aoùt i 775) ; à Thomas Four-
- ' . 1 

teau, de. la.cure de Saint-Michel de Reims (i4 août 
· 1775). - 16 août. : mise en poss·ession :de Fou 1r
tea u. Mise en possessi<;m ·de- Télinge.· - 23 oct~-

- bre : mise en poss·e.ssion du chanoine Hutlidke 
pour la prébende résignée par Charles Batteux. t-
Préseiitation de J.-B. Guénard à la cure de Boult
sur-Suippe (i3 nov. i 775). - . Collation a Françdis 
Maury de la 4"· chapelle Saint-Pierre-et-Saint-P~uÎ, 
(f7 janvier 1776).· -. 1776, 24 janvier :, mise kn 
possession de Maury. - Notification par "l'arc~e
vêque ·de Paris qu'Henri Hachette des Pqrtes, é~ê-

• • 1 

que de Cydon a conféré la tonsure à Loui.s~Martin 
- 1 

Hocquet (i8 mars 1769). - Collation au même du ·. 
canonicat vacant par l~ mort de Jean Ligier, à )1a 
nomination du roi comme étant le. -premier vaca~t 
après son avéne~ent (5 février 1776). MiS'e en ptjs-· 
session de Hocquet. - 16 ·février : mise. en pds·-. 
sèssion de Guillaume Tilmon, du dio~èse de Tiè-· 

1 

-1 

1 

ves, pourvu de la 5e· chapelle Sain~.;.Barthêlémy. ::.._. 
23 février _:. mi.se en possession de Pierre-Jose ph 
Delignier, chanoine de Saint-Sy:rpphorieri., pourvu 
de la chapelle Saint-:Remi. C~llation à Evrard
Louis Jacquillat de V~ulavrey, prêtre du dio
cèse de Langres, de la 2'1 chapelle Saint.;.Barthé
lémy. (23 février 1776). - 2s· févrie~ : mise en 
posse~sion du précédent. - · Collati?n de. la ~ha
p'ene Notre-Dame en l'église de Nanteuil~sur-Aisne 
à Pierre-Antoine Leté (4 mars i7_76). - Col
lation à Laurent de Co-mette de La Minière, du 
.diocèse de .Poitiers, dù canoniCa~ résigné ~Il sa fa
veur entre les mains diU pape par Gérard-Joseph 

. Favart .(16 mars . i 776). - 17 mars : réception du 
précédent. - Collation de la_ fie chapelle Saint-:P~ul 
à Michel Labbée (i 7 mai i 776). · Collation de la . 
pe chapelle Saint-Remi à ~rançois Jolimay, en
fant de chœur (i 7 mai -i 776). - 20 mai : mise en 
possession du même. ~ 22 mai : mise en posses-

·sion de Labbée. - Collation à Henri Hardouin, cha
pelain de la cathédrale, -du canonicat de Sainte
Balsarnie, vacant par la ·démission de Toussaint 
Ba un y (i5 juin i 776). - Collation, ·par le ·coadju-( 
teur Alexandre-Angélique de Talleyrand-Périgord, 
à Thierri-Nicolas Rouyer, du canonicat vacant par 
la mort de-J.:-B. Ninnin (iO juin i776). ~ 23 juin: 
récepÜon du chanoine Rouyer. - 2 septembre : 

· . nomination du chanoine Lequeux comme homme 
vivant et mourant pour remplir les devoirs féo
daux pour la seigneurie de L'Echelle. - fi:_octo- . 
bre : réception de Pierre de Lattaignant au cano
nicat résigné en sa faveur pa.r Gabriel-Charles de 
Lattaignant. :--- 19 octobre : réception· de Pierre
Nicolas Guilbett _au cànonicat résigné en sa faveur 
par le chanoine de Cornette de La Minière. -t Pre
s-entation de Jean-fü~mi Rallet à la cure de Ven
dresS'e (16 décembre 1776). - Présentation de J.""'B. 
Macquart à la cure de Sainte-Madeleine de Reims 

. . 
(31 j anvicr 1777). _; 1777; fO février : réception de 
Thiibaud Baulny, chanoine et curé d-e Saint-Sym
phorien, au canonicat -de_ la cathédrale vacant par 
la démission. du chanoine Sauvé ; réception dudit 
Baulny à l 'archidiaconé de Champagne, vacant 
par la: ,démission du .même. - 7 avril : élection· 
d'~lexis-Pierre-Nicolas Cocquebert ,comme avocat 
du chapitre au Parlement. - 12 _avril ré~eption 

/ 

i .. 
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de Nicolas-J.-B.-François Gaqùé au canonicat va
cant par la mort du chanoine Bourin. ~Présentation 
de Charfos Marie -à la cure de Quatre-Champs, va-
. ' ' 

vante par la mort de Pierre Baudet (16 mai 1777). 
- 22 mai : ratification de l'aliénation des biens 
de Saint-Thierry en. Flandre. - 23 mai : l'officier 
des grains Rondeau e~t chargé de se rendre à Ché
mery et le cl.rnnoine Lequeux à Ber.gères,. pour 
transi~er sur les· navales. - 16 j'uin : mise en 
:posS'ession de Lefebvre de Vanoize, .pourvu . de la 
pe chapellé Sain_t-Nicolas·, _résignée en sa faveur 
par .Caqùé. ~ 11 juillet : le chapitre décide d'ad_. 
ministrer lui-même la grande dîme de Reims_ et 
y commet quatre chanoines. - 18 août : consul
tation ·du bai_lli du chapitre Pitat sur l'union de 
la mense abbatiale de Saint-Remi à l'archevêché ; 
assentiment du chapitre. - 20 août : approba
tion par le. chàpitre de l'alié:qation des biens de 
S~int-'Thierry en F1andre. - 26 août . : accepta
tion de l'échange de la dignité d'écolâtre contre· 
la chapellenie de Saint-Vincent de Porte-Mars en 
l'église Saint-Hilaire, entre les chanoines L(llis
Joachim de Beaumont et Jean-Charles de Coucy. 
Collation de l<;t dignité d'écolâtre à J;-Ch. de 
Coucy par le chapitre (26 août 1777). - Collation 
de cette dignité au chan?ine Pommyer ·de R:ouge
mont (2 septembre). - 3 septembre . : réception 
de Pierre-Alexis Guérin au canonicat vacant par la" 
mort de Louis-Joachim de ~eaumoni, et du cha
noine Pommyer de Rougemont à la dignité 'd'écolâ-_ 
tre. -- Collation de la chapelle SainD-Nicolas en 
l'église de Fismes à Jean-Joseph Amariton du Bost, 
sur la nomination du chanoine Jean Amariton· du 
Bost, semainier ('5 septembre 1777). - 2. 17. sep
tembre 1777-12 juillet 1779. Renferme surtout des 
collations de bénéfices ou présentl!tions. - 1777, 
15 sept·embre : réception de Remi Faut:vé, pourvu 
de la cure de Saint-Michel de Reims ipar la rési
gnatlon de Thomas Fourteau en sa faveur - Colla
tion à Nicolas-Denis Boucton, ancien enfan_t de 
chœur, de la ~ chapelle de .la Transfiguration, 
vacante par la nomination de Fa1:1tré (20 · oétobre 
1777). - 23 octobre : réception de Charles-Fran-

. çois -Desjardin, pourvu du canonicat de, ,Joseph 
Desj ardin par permutation pour un canonicat de 
Saint-Symphorien. - 24 octobre ,réception ·de 

Boucton. - 5 nov_embi·e .: pouvoi:i; au doyen J>om
myer de ~arches ·et aù chanoine. Polonceau· de _re
quérir la délivrance des ·biens d~ défunt ,,,arche-

. v_èquè aux administrateurs dés bénéfices en· ré-' 
gale, _pour sauyegard:er le droit de chape et les 
sommés dues au chapitre sur l'àrchevêché. Él~c
tion ·du ~hanoine ~olonceau comme. recev~ur_ des 
revènus de Saint-Thierry en Flandre 'pendant Ja 
première année a:e vacance. - Présentation de J o
seph-François Cauchon à la cure d~ Sainte-Marie-. 
sous-Bourc.q et 'J.1helines (i9. novembre 1777). -
3 décembre : le pavé de la rue Sainte-Marguerite 
ayant été exhaussé, et la ,même mesure s'impo
sant à la cour de la maison . de la Douane, les 
sénéchaux· et (le _maîtr~· des ouvrages _exposer.ont 
au Gonseil de Ville que ledit pavement n'incombe 
pas au chapitre. - Collation au chanoine Jean Ama
riton de la chapelle Saint-Nicolas en l'église de 

. Fismes, va·cante par la dé~ission du c1:1anoine 
Jean-Joseph Amariton . (24 décembre 1777): -
1778, 5 jam.'ie'P -: réception de Nicolas Tronson, 
pourvu de la 3e chapelle Saint-Nicaise, va.cante 
par la résignation de qharles-François Desjardin 
en ·S~ faveur. -:--- 14 janvier : après avis d'es sieurs 
Ou da, officier _ de· Ja.,,, fabrique, Hardouin, maître 
de musfque, et Turpin,· organiste, le chapitr~

charge les sénéchaux ·et. l'officier de la fabrique 
d'acheter la plus petite des deux grosses cloèhes 

-de Saint-Remi et ·d'échanger la Serm.onaire coptre 
la plus petite des trois grosses cl<?ches. de Saint- . 
'fhierry. -. 15 janvie1· : ~éponse à f-aire à l'offic~al 
de Châlons, commissaire :du Saint-Siège, sur 
l'union. du . stellage de l'a11chevêché et de Saint
Remi ~ !'Hôpital général..--:- 13 février : résiliation 
du bail des dîmes d'Aumenancourt-le-Gran~. _:__ 

. ·18 ma.r~.: pouvoir· au chanoinè Delacroix de~ faire 
effectuer à J'.église Saint-Hilaire· les réparations 
indiquéès au devis lu pnr lui. - 6 'avril : nomi
nation de - Symphorien -Sandrè comme . garde
chasse à Bligny ; les sénéchaux et l'officier des 

· grains Rondeau sont priés de terminer à l'amiable 
le procès avec le curé' de Joncl!ery au ,sujet du 
préciput qui lui a été délivré à la' mesure du cha
pitre et non à la mesure de Fismes comme il le 
réclame. -- Collation à Louis·-Joseph Lehrun .du ca
nonicat de Sainte-Balsamie vacant par la mort 

c ' 
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d'Etienne Witass~ (13 m~i 177S). - copation de ·la 
3e chapelle· Saint-C~lixte, ·vacante par la .mort du
dit·.'WiLasse, à Nicolas-Guillaume 'Le· Sestre (15 
mai 1778). - Collation à J'.~B. Etienne Barbe~et ·de 
la chapelle Saint-Barthélemy, vacante par la pro
vision de. 'Le Sestre.(22.mai 1778)'. :_Coll.ation '.à Ni- . 
-colas-Denis Boucton d~ la ire chàpellè de· la' Tram~
fig~ràtlon (29 mai_ 1778). '.- · 10 jui~ : pn~voir à . ' 

.N: Ouda_, officier de la'-fabriquet de.passer -un nou;- : 
veau bail avec. le vicaire musicien Boulart po~r, l~ 

·maison qu'il occupe, ~àyennant 95 livres par an/ 
plus ·le sol pour livre,· et ·avec· le vica1.re musicien 
Jean, ~once moye~~~ni 83 livres ~t le sol .pour 
liv.re. -' . 25 juin : accept~tion de la- permutation . 

. de Claude Legrand; chapelain de cette église, avec · 
Jean-Joseph Moulut, curé de Ger_m~ine. -:-- Collation 
à François Lethinois, 'curé de Chouilly, Au Cï1nu
nicat -de Sainte-Balsamie vac~nt ·par· la démission · 
·de. Remi-Guillaume Lefils·~ (8 ·juillet 1778)'. ___: 18 
juillet : réception de Louis..iCasimir ·de Lageard, 
'diaci·e. de :Toul; pourvu du canonicat. vacant_ à la 
.c'athéd.rale· par la .mort de Nicolas-Barthélemy Le
fils. - 19 juillet : réceptio~. de 1FranÇois V.assai, 
·prêtre du diocèse de Trèves, ·pourvu du canonicat 
vacant à la c·athédrale par la P.ém~ssion de -Henri:.. 
·Benoist-Jules de Mézières._;____ CollatiÜ'Ii à Louis-Marie 
Labassé de la. 3e .. cliap-elle .saint-Pierre-et ... Sainf:· 
·Paul, vacante par la démission de Siinon Larbre . -
(2 août 1778)_. - 3 août : réception de Labassé. -. 

• ' • ! 

.5 .août : adjudication au.~chanoine Rouyer,· après,· 
J • 

trois publications, de !a ~aison. jadis occupée par 
le chan.oirie -A. Frizon, moyennant 500 livres par 
an, plus le- sol P.Our livre.·~ 20 août- : réception de 
Laurent-Bênjamin Arnoult, pourvu. du canonicat 

' /'.' . 
vacant à la _cathédrale· par· 1a démissio:p. du cha-
noine du B?uzet.-Collàtion ·à Nicolas Baronnet de ia 
5e. chap·ell~ Saint-NicoJas, vacante par .la résignation 
de Pierre Mangeot en sa faveur (1·8 septembre 1778). 

' ,. . ' . 

- · -~. 23 sept~mbre : réception , de Baronnet;'- pourvu 
de'_ ladite chapelle par permutatio~ avec Mangeot, 
à ·qui il, a -résigné sa ~ropre chapelle': de Saint-: 
Laurent .de l'A-umônerie ·en l'abbaye.de St-Renii.:
Collation ·à J.-:-B· Macquart de la 3e chapelle .. Sainte.:. 
Ahne, vac~nte par ·la mort _de Nicolas Leroi (20 sep- , 

-. . . 1 ' • 
te~bre 1778), - .2s septembre ,! recept10n. d'Augus-
·Üri Vrac ~ù Buisson, pourvu du canonicat vacant 

. , MAR~E. - SÉRIE G. II (2) 

. 1.-

• 1 

:à la cathédrale par .la résignation de Jean Qttin. en 
, ' ,' 

, sa faveur. - 30 .septembre :_ réception de Gérar~ 
. Alexandre, pourvu de la 2" chapelle' Saint-Nicais~ . /, 

par la· résignation en sa faveur· de J.-R Thiérion. 
- Collation à Henri-Elisabeth Desain du canonicat· 
de Sàinte-Balsamie, vacant par la démission d~ 

Jnèques-'rhomas, Lambe!t (6 octobre 1778) .. -:- 9 oc-:-
,,.tobre : le. sieur Leroi, chanàine de· Saint-Sympho.: · 
rien et chapelJlin .de Notr~-Dame, étant dé.Çédé, les· 
scellés ont été apposés à sa maison par les officiers 

. du bailliage ducal et pàr èeux· du bailliage d~ cirn-:-
· · . pitre ; pour éviter procès, avec l'archevêque et dom-· .. 

mage aux héritiers, le chapitre consent à l'enlève
.ment ·des scellés par les ·deux seigneurs. ~ Colla-. / - . ' ' . . 
tion -à Jean La Blanche de la pe chapelle Sdint-

. Jean-Baptiste, vacante par. la mort de Pierre Le-. . . 

comte· (16 octobre 1778). - 6 novembre : ~écepti9n 
. de Jean-Pierre Fo.ntaine,. pourvu de la ze. chapel.le 

de la - Transfiguration, vacante par la nomination· 
de Nicolas-Denis Boucton à u~e autre.·_ 20 noveni
bre : le chapitre Çlé9ide de citer ~n justice lè cura
teur de la succession du cardinal ·de La Roche
Armon pour le droit de chape et les préciput-, en 
argent. et en grai!ls dus ·au chapitre par l'archevê- . 
ché, impayés depuis plusieurs années. - . 21 nc
vembre : réception de· Charles-Claude-Marie-Gus~ 
pard Genée des Tournelles, prêtre· du dioèèse de , 

· Mea-Ùx, pourv·u du) canoniéat vacant en la cathé
drale par la résignation ·en sa faveur' d'Etienne 

_ . J acquin. ~ 4 .dééemb:re : réfection ·de ia grande 
·. porte. de . la grange dîrrièresse · à la Cour-S~lin, de 

la maison occ.upée, rue Neuve,. par le sieur Chiquet 
et de la maison du lieudit la Barbc-aux-1Cannes. - · 
17 décembre : prise de possession, p~r ·1e chanoine 
L.-B. Bida, de 1 'office de la trésorerie, dont! il a été 
po~~·vu sur la résignation en sa faveur de .Jean 
Jacqucm.art. - 23 décembre : adjud,ication au cha- _ 
naine Rutlidge,' po~r la durée de sa vie canoniale, · 
de .la maison occupée par le sieur· Repichet,: moyeu-· 

,·. riant 500 .livres par. an, plus l~ sol :pour. livre.,--·' 
1770, fS janvier : pouvoir au chanoine N. Pom
myer, officier de la sénéchaussée et 'des heures, de 
renouvel'ér le bail du mo.ulin de Fraillicourt au même 
fernüer pour 400 livres par an. - _20 janvi~r : ac
ceptation· de la trans~ction proposée par le curé de 
J onc~ery-sur-Vesle, par laquelle· ·n ·abandonne ses 

·3 
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navales: dînies de g~ains et de suite, ~ charge pour . 
~e· chapitre· de lui payer tous les ans 10 seti~rs de-. 
froment;' 5 setiers . de seigle et 5 seti'er'3 d'avoine, 
outre ses ~eux préciputs. - 3 févr~e·r : pouvofr à 

. · l'officier de. la-sénéchaussée et .de~ heures de pas
ser un n.om'eau bail de la mairie· de ·saulces
Champenoises ·au- sieur l\fassigas pour _200 Uvres 
.'par an. - 9 avril : pouvoir à. l'officier'. .des aimi~· 
versaires de renouveler l~ bail· des d~mes de Saint~ 
Morel a~ même fermièr,· moyennant une augmen:... . 
tation annuelle de 21 livres. - 7 juin : désigna-

. Lion . du chanoine 'Genée .des Tournelles- .comme 
homme vivant.' e_t mourant pour remplir les devoirs 
féodaux ·du chapitre envers le seigneur de Ger-:. 
maine en raison de fa ·seigneurie d'Onrezy. ~ 
12 ju.illet : pouvoir à l'officier. de la sénéchaus~é'e 
et des. heures de renoùveler le bail. de lai ferme de 
Coucy au plus haut prix qu'il pourra. -. 3. 26 juil
let 1779-15 septembre 1780. Renferme· surtout des 
collations d'e bénéfice~ et réceptions des bénéficiers .. 
- . 26 juillet.: ratif~cation d~ l'accord proposé -par 
les chanoines, Benoist, sénéchal, et Pommyer deiR1ou
O'emont receveur de la sénéchaussée et' des heures, p ' ' . 
avec le curé de l'E~helle; _J.-B .. Lefebvre, pour la 
répartition des dîmes. - 29 juiUet : électi~n des 

· dignitaires et. officiers dV chapitre~ Colla,tion _à 
~ean-:Charles-'Joseph Lefebvre d'un çanonicat va
cant à la · collégiàl~ de Sainte-Balsamie par la 
mort de ·Nicohis-Guillaume .Lesestre'. Collation à 
Ùenri H~rdoùin, directeur de la · musique, de la 
3e chapelle Saint-Calixte· à la cathédralè, vacante_ 
par la mort du même. Collation. au sieur Marcelin
Antoine ·:\Iassigas, se~rétaire_ du chapitre, de la · 
4• chapelle· Saint-Nicaise,. vàcante par la .nomina-

' . 
' tion d'Hardouin. ~ 4 août : _reception dudit Har-

douin ··et dudit Massigas. Collation à J.-B.-Etienne · 
Barbelet, vicaire de la cathédrale, de· la ôe, chapelle" 
Sàint-Nicaise, vacante ·par· 1a réce.nte nomination · 

·de l\fassigas. ~ Réception de Jeàn:...Chri.stophe Du~ 
pl'eix de· Cadignan, prêtre du diocèse de Caen, pourvu . , 
du ca_nonicaU vacant à la cathédrale, par la mort 

. du chanoine Paul Gascard (25 août 1779). - Colla-
· lion à B'ertrand _Chavigné de la 4e chapelle Saint
Calixte, vacant~ par'. la démission de· Jean ·Pri- · · 
mault, et dont la présentatto:r:i: app~rÜent au grand 
archidiacre (1~. septembre 17~9). -:-:-- 28 septembr:e. 

présentation à l'archevêque: de Charles Noizet po,ur 
la cure .de Montmarin et.'son annexe. d~ Givry, va-. . , 

cant~s par,· la . mort de Rèmi-Amand ·Roland. -
Récep_tion ~e Jean-Joseph l\fou_lut, pourv~ d.e. la Z' 
chapelle Saint-ReI?i pa!· pe_rrnut~tion àvec . Claude 
Legral).d contre la cure de G~:maine (8 octobre 
1779). - Collation à .Jeàn..'.Pieire Troussin de la 

• * # - ~ • ' - ' 

'pe chapelle Saint-Barthélemy,. vacante par. la µo..: 
' min'ation du sieur _ _!Jarb~let a.-. une autre (20 octobr~ 

i 77_9) ~. -:- ,29. octobre . ~· élection·. de l'archidiacre 
"rh. Baulny comm_e 'o'fficier'cies grains. -.12 novem
bre : pouv_oir au chanoine Lequeux, officier des 
anniversaires, de ~e transporter à Florent, your 
louer la mairie: - 17 novembre : collation à_ Guil- . 
laume Tilinon, ·vicÏlire·; de fa. cathédrale, de la ôe , 
ch:apelle _Saint-Paul, vacante par le décès de M~chel 
Lab.bé. - ·Collation à Pforre~Nicolas· Job de l~ .5e 
chapelle Saint-Barthélemy',: vacante par la démis-

. ' ' ' 
sion de GuilliJ~n1e rr.ilmon (15 déC'embre i 779). -

· 22 . décembre ·": · commissJon au -'chanoine Deloche, 
officier de la sénéchaussée et des heures, de louer 
les prés Q.è Clairizet, et au cha~.9ine Lèq_ueux, offi
cier· des anniversaires, de louer au sieur /Courant 

. .. 
. la maison de la rue des Bouchers, occupée· par le 
1 . • 

sieur Desain. -· 29 · décen~bre ; pouvoir _a~dit Le-
queux . pour loqer aux. 'meille1~res. conditions le 
greffe de la justice de· Pontfaverger .. ·~ 1780,-11 fé
vrier : coll?tiém à Nicolas-D~nis Boucton, ancien 

. enfant de è'ha:mr, ~e la ire: Ch?pelie Saint:--Remi, 
vacante par· la longue absence de Pierre ~olimay. 
Collation à Fr~mçois-Auguste Doussy, vicaire m1:1-
sicien, ·de la pe chapelle (je la· Transfiguration, va
cante .par la nomination de Bouctc:m. - ! 3 mars, : 
récept~on 1e Pierre. Gohier, .prêtre. du diocèse. de -
Coutances., pourvu ~u1 canonicat vacant à .la cathé~ 
cirale· par 'la murt du_ chano~ne. flegnault d'Irval. 
·Réception de 'François-Denis Hiti'er, pourvu 'd~ _la 
coûtrerie laïqtie vacante par la mort de Pier~e 'Lar: 
èhez. -'- 20 mars· :., réception de. Joseph-Nic~las 
Marchand, ·clèrc du diocèse de Paris,_ pourvu du 
'ca'nonic~t vaca~t à la cathédrale ~ar la résignation 
de "Louis-Marie Parchappe de Vinay. :-- _5 avril : 

• . I 

pou~ofr· à l'officier· de la sénéchaussée et des heures 
· de traiter avec le curé de nontrien. et de lui recon-:-. ' ' - ( ~ ' ' . 
.nàître la propr~été. du ge des m~nues .. ~îmes ~e 
Saint-Martin-l'Heureux. - 17. avril _Pouvoir· à 

·, 
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l'officier des grains Baulny de louer , les dîm~s de 
Couriancy, Lava:nne et Aumenanèourt-le-Grand, 'ari . 
.Prix moyen de dix ans. - f? mai. : même poll'rnir 
pour les dîmes -de Bétheniville; Caurel, Courtmar
tiri, Heutregiville, · )Varmériville · et Boult-sur:- " 
Suippe. - 1 mai': réception de. Charles Manmy, 

. prêtre du diocèse de Œermont, docteur de Sorbonne, 
vicaire gén'éral d.ff l'arch'evêch~ ·.de Reims; po~rvu· 
du canonicat. _vacant à · 1a cathédra~e par . la· mort 
du chan.aine Caqué. - 19 mai : pouvoir au cha
noine Baulny, officier de.s gr~ins, de louer au meil-

. leur·pfix:les dîmes de Bourgogne. - 24 ~ai : pou
voir au même de louer au sieur Nourry la grande / 

• \ 1 ' • _, - ' • • • 

dîme,de Reims pour 67 muids ; les 'dîmes dé .Va.ux- · ... 
Champagne pour .180 ·sètiers."- 12 juin : pouvoir 
au chanoine Deloche, ·.officier· de ia ·sénéchaussée· ~et· 

· des_ he~res, de ·louer l·e_s d,îmes ·_de Rosnay, Lud~s, 
Mailly et Verzenay.:- 27 /uin: pouvoir.·à l'officier 
des anniversaires de louer les dîme's de .. vi~ux et · 
de Ma~fa~x .au sieur François Thuillier pour 131 li
vres ·par a_n. - · 29. juillet _.:. élection des dignitaires 
et officie~s. Collation ·à PÏerre-A~toine Sim6n d'un 
canonicat vacant à· Sainte-Balsairüe_ par la r.ési
gn~tion de fü~nri~Elisaibeth Desai~ (31 juillet 1780). 
- 2 août : réc~ption. de Jean-Ponc_e Hénon, prof'es
smJr· de rhétorique à l'université tde Reims, pourvu 
du canon~cat .vacant à la cathédrale par la résigna
tion du chanoine Jean Jacquemart. - 6. septembre: . ' . 
app_r~bation de la transaction pro_posée avec le cha- · 
pitre. de ·Saint-Symphorien et les. chapelains de 
l'ancienne congrégation, codécimateurs du· chapitr.e 
niétropolitain, pour la levée en commun· ·des d~~es 
·de Valifi:.-Champagne, : et pouvoir. à l'officier des , 

bail au chanoine Jean Hénon de la maison occupée 
par le- sieur Griffon,· pour ~80 , livres, p·ar an. -:- .· 
·j4 novem~re : àpprobation de l.a -requêtè adressée.· 
·~' l'archevêque pour l~ transfo!mation c~~s c?_ûtre:
ries ecclésiastiques et laïques de .1a ca.thédrale, qui 
devie~dront amovibles, et du statut des coûtres.; 
pomàir aux sénéèhaux de souscrite à tous les actes . 
nécessaires .. -.- 27 ~ovembre : pouvoir aux. s.éné-. 

· chamt·et à l'officier des ~nniversaires qe renouveler , · 
le bail de l'Hôtel des F~rmes au même pl'ix. ~ 
4 décembre ~· pouv~ir à l'officier des grains Baulny 

' \ \. - . 
de relouer aux mêmes f·ermiers la cense d_'Aume
nancotirt-:le-:PeÜt -et la gra:ncie cense d'Auss~n. __:_ '. . . -

11. décembre :·pouvoir à l'officier de la ·Séné~haµ':l-
sée et des· heures· de passer· avec le'. -~.ieur Petit un 
nomeau bail de ln seigneurie de L'Echelle et de la 
baronnie des Pothées pour: 13.000_ livres. par an, y . ' . 

compris les , am~ndes. - Q5 décembre. : présenta-
tion cie i:-B. Forest,· ·vicaire à Nouzon, pour l·a cure· 
de,Va~x-Champngne, vacante par la mort de Cha·r-. 
les-Chr.étien. Guyard. - · 1781, 3 .f évrie! : · récep~ion · 
dé Si~on Férin, prêtre ;de Reims, pourvu de la coû-. 

'" trerie cléricale · vacante par la mort de François 
'Multeau. - 12 février : refus à _J;-B.-T~éodore 
Han.ry,_ prêtre du diocè_se de ,Laoµ, pourvu p~r pro

. vision apostolique, de l'admettre à -prendre· posses
- sion de fa F" chapelle Saint-Jàcques, qui étant -vi.:.' 

curiale ne peut . être résignée ni permutée. -;--
14 f ém·ier : pouvoir au promoteur du chapitre :pour 1 

pours.uivre plusieurs chanoines de Saint-Symp,no-· 
rien,: ·en _mê~e temps chapelains de la cathédrale, 
qui' ne portent pas leurs 'v.êtements de. chapelains 
en ladite 'église. ~ 21 ~ars : pouvoir au sieu.r Ro- · 
bert Jacquemart, ·lab.oureur à Saint-Loup, ~~ passer· 
bail,, pour 441 ,1. 13 \s. 4 ~.'par an, des portions. de 
dîmes du chapitre. à Saint-Loup, Terrier, Cherpet. 
et Manimont. - rr avril : réception ~e Pierre ·Le-

. page, acolyte du diocèse de Priris, pourvù du cano'"'. 
nicat vacant à la cathédrale par la r.ésig'uation ·du 

' grains Baulny d'y souscrire. -: 15 s~ptembre : col~·. 
lation à J.-B. Grassi~re, ancien· enfant d~ chœur, _ 
de la 2e chapelle Saint-Re'mi:-Vacarite par la longue· , 1 

absence cie· J·ean:...JÔsepi1 Moulut. 7 .4. 13 octobre 
1780-27 .janvier 1783. _:_ 13 oc.tÔbre. :· po~voir .. à 
l'officier ·des anniversaires de passe~ avec le sieùr 
Watrin le nouveau baff du moulin d'Heutregiv~~le.' chanoine Nicolas C~uvet, sous-diacre. -:-- ,19 avril·: 

. apprqbation ·de la transaction :proposée· avec l'ar-· - 16 octobre : réception de J.-.B. -Grassière, pourvu 
de la. z chapelle ·.saï'nt=Remi: ...:...;.-èoüation ·à -Jean-· -
Ch.arles Chantraine, du ·diocèsé de Laon, d,e.)a 4e 
chap·elle Saint-Remi, vacante;par la· résignation de 
Pierre-Joseph neligni.er (27 ·o'ctobre i 780)_. :.__ 30 oc
to·b~e.: P,ouvoir à l'officier du ch_apitre de passe~ 

. · chevêque au sujet des précipüts en grains e~ argent -
d·us au chapitre et pouvoir aux _sénéchaux d'y sous
crire. - 20 avril. : réception de Charles Bertèche, 

' · prêtre du dioèèse, pom:vu de. la chapelle de la Dor-
m'enterie en la ~athédrale, vac~nte par la .résigna:.. 

,. 

,· 

"' 
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lion de Jean Pelletier. - 27 avr.il : pouvoir à I'.offi-
\ . 
-cier de la sénéchaussée et des 'heures de renouveler 
les baux des dîmes de La Neuville-à-Maire au curé 
du lieu, ·m_oyennant ·une augmèntation de 10 livres. 
p·ar ·an, des. dîmes de ·Cheveuges, Artaise et Chéhéry 

. e~ ·c;le la mairie de Clairizet inoins le droit de -v.entes 
au meilleur prix. _:___ 2 mai : approbation de fa re
quête à l'archevêque conf orn1e aux nouvelles prà

' positions du chanoine Bida, trésorier, pou'r l'extinc-
.· . \ 

tion ûes coûtreries et de l'office de chapuCier enJa 
cathédrale. _,___ 6 mai : pré~entation de Pierr.e Mas
sette, curé de Termes, po~r la c~re ·de Prouilly, 
vacante par la. démission de Pierre-François Bida. 
- 9 mai : approbation de la transaction passée le 
28 avril, ·par· devant Vilain aîné et son· co,nfrère, 
entre l'archevêque et les sénéchaux Polonceau et 
·Benoist, touchant les préciputs en grains et .argent 
du chapitre su~ l'.archevêché. - 30 .mai : pouvoir 
âu:x sénéchaux de consentir à l'érection de la péni-·· 
tencerie-en dignité du chapitre:- 8 juin.:· pouvoir 

. à. l 'offieier de, la sénéchaüssée et des heures de re
nouveler. le ball de la mairie de. Justines au même 

. fermier et aux mêmes conditions.· -15 juin : pr.é-
. '·~éntation de François Cheneau, vicaire d'Ay, pour· 

la éurc de Prouilly, vacante par la démission de · 
Pierre Massette . .:._ 23 _juin : présentation de J ea~; · · 
Joseph. Gasset, curé de Gruyères, à la cure de · 
Prouilly, vacante par le refus de :François Cheneau. 
- 9_ juiUet ·: réception de Bertrand Chayinier~ 

p1~êl.re du diocèse de. Clermont, pourvu 'du canonicat 
vacant à la cathédrale- par la mort du çhanoine 
Augustin Vrac du. Buisson. - 20 juillet : récepÙon 
de François Le Court, maître-ès-arts de l'université 

.. de Reim.s, gradué· pourvu d'un canc;micat à la cathé
grale; ~. 30 juillet : élection des . dignitaires ét 
~fficiers du chapitre. - 3 août :· élection du ~ha-· 
noirie Lagoille comme, promoteur et du chanoine · 

-Lequeux ~·omme officier des gr~ins. - ' 11 août : 
réception dè Claude-J~seph Gobreau, p.ourvu du 
canonicat vacant' à l ~ cathédrale par la résignaL ·" 

1 
tian, en· sa faveur, d'Etienne Caillot de Bego_n, et 
par perpmtation contre la. .chapelle Saint-Thomas 
du . cimetière Saint-Hilaire, desservie en l'église 
Saint-Hilaire ·de. Reims. ~ Présentation de Pierre
François de Paule M~lny·, curé de Perthes~lè~
Hurlus, pour la cure :de. Prouilly,· vacante· par la· 

démission de Jean-Joseph ·Gasset (27 août i 781). -
' \ 

7 septembre : .appro~ation de· 1a Ço~vention passée 
le 16 mai précédent, p~r devant- H_uet et son con
frère, entre les .s.énéchaux du chapitre et le tréso-

. rier Bida, qui abandonn:e la nomination.· aux huit. 
coûtreriés ·et à la chapucerie ·et reçoit le droit de 

. présentation à huit cures ; modifications réclamées 
par -le chapitre pour. acquiescer· à l'e~tinction des 
offices inamovibles. - 28 septe!"ibre : réception de 
Jean-Nicolas Pril1ieux, pourvu de la chapelle de 
la . pai;ieterie à laquelle est annexée la garde" de la 
bibliothèque du chapitre, vacante par la résigna
tion. ~~ Gilles Gilb~ft.. - 5 . n~vem.bre : réception· 
de André-Antoine Féry, chanoine de Saint-Timo-., ' . \ ~ . 
thée, gradué nommé sur le chapitre, pourvu de. la 
coùtrerie cléricale· vacante à- Ja ·_.cathêdra~e par la 
mort.de Franç_oiS 1\fo.lteau. - Présentation par Jedit 
Féry et a~ceptation de Ponce Bernard comme spon
sor, ~t des sieurs Nicolas ~éry et La.londr~, tous 
bourgeo~s de Rei~s, comme cautions (20 novem
bre). - Collation à Jean-Charle~-Josepli Lefebvre~ 

· chanoine de Sàint-=e:-Balsàmié, de la 4e chapelle · 
- Saint-Calixte, 'vaca?te par la démission de Ber

trand Chavinier (5 décem.hre 1781). ~.110 décern--
. bre : attribytion au chanoine semainier de la pré
sentation aux coùtferies amovibles, à la chapucerie 
et à_ la chapelle de Mont.:.saint-Remy. - 29 décem
bre : collation à Nicolas-François Barman, curé de 
Sairit-Léonard,· de .la ire chapelle Saint-Nicaise, va
cante par la démissibn de Claude-joseph Gob!eau. 
31 décembre : réception de Borman. Collation à 
Bertrand Leonet, prêtre du diocèse de Reims, de 
la 6• chapell.e Saint-Nicolas, vacante par la i:nort de 

· .Pierr.e~Antoine Leté. - 1782, 9 janvie~ ·: réception 
_de Leonet. .- 25 fév~·ier :: adjudication, pour 70i li

- vres par àn, au ~hanoine. Jea!l Dupleix, de la mai
son canoniale ,nagiière. occupée· au "cloître par le 
chanoine d'Hauterive. Appro·bation de la transac-

, . ' 
tian relative à l'administration des sacrements aux 
chanoines de Sainte-Balsamie, qui sont _chapelains 
de lÙ c~théùrale ·et à leur in~umation ; pouvoir aux 
sénéchaux d'y_ souscrire; ..,.- Présentation de Fran:.. 
çois Renard, curé. de La Neuv_ille-aux-Tourneurs, 
po,ur J~ cur~ de' Blombay et son annexe de Marby, 
vacantes par la. démissio.n de Nicolas Vitter (10. mai · 
i 782). - Présen~ation à· Ja ·même cure de· Louis . 
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· Herisson, après refus· de Renard (3 juin 1_782). -
rr ju~llet : réception de Maurice LaubfY, pourvu_ 

. du c~nonicat vacant à la cathédrale par la mort 
ùe Gaugery Meusnier. - 17 juillet : pouvoir à Poffi
cier de la sénéchaussée ét des lreui·es de bailler les 

' dîmes de Sévigny"-W aleppe pour 270 livres par an. 
-:-1 21 ji~illet :- récèption de Charle.s-Guillaume de 
Gaudraimont, prêtre du diocèse de Seris, po_urvu 
du canonicat vacant à la _cathédrale par la résigna
t~on de Georges-Jeàn de Lattre d'Aubigny., ~ 
29 juillet :· élection des dignifaires et officiers. -

· 6 août : réception d.e Laùrent.:.André Dubout, clerc 
du diocèse de Bea~vais, p~uryu du canonicat va
cant à la cathédrale par la résignation de Pierre 
Lepage. - 13 n:ovemb1·~ : pouvoir aux.

1
sénèchaux 

et à l'officier des grains de s·ouscrire à la transac
tio_n avec les habitants de Warmériville, mi sujet. -
des sauv·ements. - 15 · novembr.e : réception :d_e 

. Cha~les-·François . Dorlodot, poùry~ cle la ire cha
p·elle Saint-Nicolas, vacante par la résignation de · 
Jacques Lefebvre de Vanoise. - 22 nove"':bre : 
commission .aux sénéchaux q'écrire au chanoine de 
Montjàie,. du chapitre de Paris, pour qu'il traite 
avec le si'eur Carpentier, fondeur, de la confection 
d'une· croix et de .six· candélabres· pour le grand 
autel, sur le modèle (le ceux d~ l'é~l~se de Paris. -

· 25 novembre : collation ·à Guillaume Tilmon, vi
caire de la cathédrale, de la 2e chapelle Saint
Léonard, vacante par.· la mort de Ponce Habert. .:___ 
27 novembre '.. collation à Jean-Nfoolas Demai~, 
anGien enfant d·e chœ.ur, de' Ja 6e chap·elle Saint
~aul, vacante par la nomination de Tilmbn à une 
autre: .. _ 29 .nove1~ib1·e : adjudication, pour 762 li
vres par an et le sol pour· livre, au chanoine Genée, 

· de la maison canoniale hagùère 'occupé'e par· le 
chanoine honoraire Oltin. - 5 d)éceinbre : adju-

,, dication àu chanoine Chavinier, pour 260 ~ivres ·par : 
an, ·de là. maison canoniale naguèrè occupée par le 
chanoine Meusni'èr .. __:_ 13 ·décembre : commission 

· à l'officier des anniversaires de lüuer les menues· 
dîmes de Saint-Sou'plet. - 1783, ?7 janvier : corn-. 
mission à l'officier de la· sénéchaussée et dés heures . . 
de louer les dîmes· de Pignicourt_. - 5.: .29 janvier 
1783-1Q octobte ·'17~4. - 29_janv,ier : Présentation 
de Gérard Champenois, ·cµré de Ville-sur-Retourne, 
pour la cure de Qua~re-Ch~mps~. vacante par la dé-

mission de dharles Mary. ----;- 7 fév1'.iet : pouvoif au 
sieur Richard, procureur fiscal de Fraillic_ourt, d'as-·, 
sist~E· à l'a~·pentage des· 'Censes. de La Folie et' de
consenti~· au bornagè. ~ Présentation de_ Jean 
·Trussy pour la cure de Ville-sur-Retourne et .sari 
annexe de Bignicourt, vacantes par la démission 
de G. Champenois (2 mai 1783). - Présentation de: 

·Jean-François Faïnot pour la cure d'Olizy, vacante 1 

par le décès de Nicolas Régnier (16 mai 1783}. - , 
21 mai : acceptation de la démiss~on -de Nicolas
François ·Borrn~n, chapelain de la ir· chapelle Saint-,. 

· Nicaise, pour permutation avec Gilles Gilbert contre 
un canonicat de Saint-Symphorien. _:__ Collation de 
ladite chapelle à Gilles Gil?ert (22 mai). __'. Colla .... 
lion à Sébastien Viville, curé de 'Leffincourt, de la 
1 re clrnpe°ile Saint-Nicaise, vacante p~; la mort de 
Gilles Gilbert (11 juin). - . Présentation. de Fran
çois L'allemant, vicaire de Ballay, pour la cure de 
Ville-sur-Retourn~, vacante par la démission de 
Jean T1:ussy (2~ juin). -· 29 juillet : élection des./ 
dignitaires et officiers du cliapitre. - rr août : 
réception. de Sébastien-René Lecomte, pourvu du 
canonicat vacant à fa cathédrale par la résignation 
du 

1

chan9in~ JeaQ de Fays, sous~diacre. Réception 
dè 'Jacques-Amand .Foucreau, pourvu de la '6~ cha-'! · 
pelle salint-Nicolas, vacante par la rés.ignation de 
Bertran~ Leonet. --: 2 août : réception d 'Etleim~~ 
J .-B._ Rob~rt, professeur et do~teur en ·théologie de. 
l'U~iversité de Reims, pourvu du canonicat vacant 

-à la cathédrale par fa résignation de Louis Mac
quart, poùr permutàtion. contre la chapelle No.tre-

. ·Dame en l'église de Fismes (1). - LlollaÜon à. Louis 
.l\facquart ~e ladite chapelle (4 août) .. - 4 août : 
électfon ·des: chanoines Deloche et Rondeau com~e 
. sénéchaux du chapitre. - 11 août : élection (!,es 
chanoines F. Lagoille. comme officier de. la séné
chaussée et .d·es' h~ure.s et Em. Polonceau comme· 
proviseur de· l'Hôtel-Dieu·_ ; pouvoirs du premier. 
- 3 septernbrc· : adjudication ~u chanoine Gohier, 

· pour.511· livres par an,. pela maiso·n canoniale mi
guère occupée au. cloÜre par le chanoine :Macqu:ut. 
- 7, septembre : présentation de Pierre Carré, ·pro
fesseur, au collège ·de Charleville, pour la cure de 

(1) Autre réception' du même à la date du ·.9 août suivant 

1 • 
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22 ARCHIVES DE LA MARNE 

Verzenay, vacante par la démission dé Gaston .Le 
Cachèur. ~Réception de Louis-Joseph d'Humières, 
viCaire général de l'archevêché, _pourîu du canoni-; 

C'' , 
cat vacant.à la cathédrale'par la mort du chanoine 

, Goudard (2. octobre i 783). - Collation -à Jean-Louis 
Dez, ancien enfant de chœur, de la 4° chapelle Saint-. 

· Barthélemy, vacante par la mort de Michel Serpette 
(22 octobre). - 24 o~to~re : 'réception de Dez. -

· èollation à ·Jacques~Amand Foucreau, chapelain .de 
la. cathédrale, du canoni~at vacant à Sàinte'-Balsa-, 

• 1 ' 

mie par la -!Ilort- de Nicolas-J.-B. Favereau,. sous-
diacre (3i octobre). - . Collation à Jean-Nicolas 
Brion, vica_ire' de Saint-Michel ·de Reims, de la 2e 
chapelle Saint.:.Jacques, vacante pur la m_ort. dÙdit 
Favereau (31 octobre). -- !22 novernbre. :' pouvoir 

• 1 

à l'officier de ·1a sénéchaussée .et des heures de louer 
au sieur üosse, pour 260 livres par an, -la maison 
du Peigne. d'Or. ~ Collation à Emmanuel Polon
ceau de la 3e chapelle_ Saint-Jacques,' vacante par .la 
~ort de Nicaise de La Motte :(27 novemb~e) :- Pré
sen~ation de_ Louis Ren-ard, vicaire de Moulins, pour 
la cure de Baalons, vacante 'p_ar la mort de J_ncques
Pierre Fraillon (3 décembre). - Présentation de 

· J.-B.-iRemi .Thiéry, docteur en théologie, pour la 
cure de Saint-Hilaire de Reims, vacante par .la mort 
dudit Nicaise de La Motte (3 décembre). - 1784. 
Collation·~ Jean-François-Auguste Doussy, vicaire 
mus.icièn de la cathédrale, de la ire chapelle. Saint
Remi, vacante par la récession de Boucton (26 jari.
vier. --· 30 janvie1· : · collation .à · Nicolas-FranÇ9is · 
Borman de la 3e chapelle Sainte-Anne·, vacante _par 
la· rési~p~ation de J.-B. Macquart, pour permutation .. 
contre la chapelle de l'lmmaculée~Conceptiort en 
l'~glisè paroissiale de Mouzon. Collation à. Jean-
-Louis Bourlois, ancien enfant de chœur, de la i r• 

• 1 

t chapelle de la Transfiguration, vacante par la no- .. 
_ miµation de Doussy .. Pouvqi;r aux sénéchaux '9-e 
traiter _avec l'archiviste Le Moine pour la remise, en 
ordre des .archives du chapitre. - 4 février ·: récep..: 
tians de Barman· et de Bourlois. - 16 février·: pou
voir ~ux sénéchaux et à l'officier ae· la· sénéchaus
sée _et ·des heures de passer bail au chanoine J.ean 
Hénon, a

1

djudicataire~ pour 390 livres par an, de la 
maison canoniale occupée ·par feu le chanoine Go-

- • 1 f 

breau .. - Collation à Claude-Martin Deligny, ·curé 
de Cernay-en-Dormois, de la 5_e chapelle . Saint- · 

Nic9las, vacante pàr la, résignation de Nicolas Ba-. . 

ronnet pour permutation (27. f éyrier). ·-:- ·24 m~rs : 
pouvoir a_u :chanoine F. Lagoille, officier de l~ sé
néchau_ssée et des ,heures; de renouveler le bail- d_u 
inoulin de l\I~rfaux au même fermier avec ùne di-. 
~tinution d~ 50 ·uvres ·p_ar· an, après ,réparatlorb 
faites. -:- 27 mars : réception de Jean-Gérard; Pier
rl'L, c_uré è'Jlannapes, pourvu du canonicat_ vacant 
à La cathédrale par la démiEsion de Charles-1\iauri~e 
de Talleyrand-Périgord. - 29 mars, : collation à . 
Charic~ Il:rnlny du.canonicat vacaQt à la.coJlégiale 
Sainte-Balsamie par la mort de Pierre Aprin, . 
sous-diacre. _:__ 2 avril : réc.eption de Pierre-Louis-· 
Léon-Philippe- ~~atilieu du Boù~get, du diocè:se ·de 
Grenoble, pou-rvu· du canonicat vacant à la cathé
drale par la démi_ssion du chanoine de Lag~ard. -
28 avril : réception de Simon March~nt," pou~vu du 
canonicat vacant à la cathédrale par la résignation 
du chanoine Fr?:qçois-Emmanuel Poinmyer, con- -_ 
seiller-.au · Par1ement de P.aris_., - 5 mai : pouvoir · 
aux sénéchaux et à l'o~ficier de la· sénéçliaussée et 
des h_eures ·de t!ansiger ·avec -le curé d'Aubigny au 
sujet des navales, en lui payant 160 livres par nn. 1 
24 mai :- pouvoir au chanoine de Chatillon d'arrêter 
le compte du quart en réserve des bois des Pothées 
q~e rendra l'e sieur Fabre. - 2.6 mai : pouvoir à 

' • . . 1 . 
l'officier des grains Lequeux de bailler l_es. dîmes 
di; Jonchery-su~-Vesle à Jacques Lécrivain \pour 
mr an, moyennant 160 s~~iers, ti_ers 'froment, tiers 
·seigle et tiers àvoine, et la· C'ense de Porte-.Mars au 
sieur Grandin pour i4 setiers par· an. ~ Q juin : 
commission à. l'officier de~ annivei's~ifes Jean Sa
vart de renouveler le bail des~ dîmes de Recy-sur
Marne pour i20. Üvres ; · à l'officier .de la séné
chaussée et des heures La_goille de: relouer au même 
prix au curé de Loivre. les. µienues dîmes du fü~u 

·et le ·6° des dîmes, de Berméric0t~rt.. ~ 14 juillet : 
collation à J . ..:B. Cerlet, curé d_e .· ~fnipyi gradué 

. nom~é sur le chapitre,. de lµ 2e chripel_le Sainl
Nicolas, vacante par la mort de Jacques-Pierre 
Leroi. __:__ 16 juillet : consentement du chapitre à 
l'enregistrement du décret de_ !'_archevêque et des 
leÙ;res_ patentes confirmatives. pour l'extiQcti9~ des 
coùtreries inamoviblès. - 29 juillet : élection des 

. dignitaires et. officiers du chapitre. -· 4_ août : col
lation à Jacqu~s-Nicolas de Launois, curé .des 

'· 

/ 
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.Grandes-Loge_s, de. la ze. chapelle S~int-J~a.n

Bnptiste, ·vacantè par la mort de Gùilla.ume Depa
quy. - . Collation à"Pier~e-Louis Merlin, doéteiir . 
en théologie, . de la ·ire chapelle Saint-Nicaise, va-

1 . . 

cante par la mort de Sébasten Viville (6 septem-
lue). --- 22 septembre : lettre des sieurs Foucreau, · 
l'un théologal ·et l'autre ofiicial · du chapitre· de 
Noyon, originaires de Reims, prop·osant .de fonder 
troi~ bourse~, pour les études, six bourses po1;1r ap
prentissage « d'arts, métiers et commèr~e », µne 
dot et un pfix de sagesse pour les jeunes .. filles, en 
faveur des tr9is paroisses de Saint-Loup-en":' 
Champagne, Antheny, ~ery, et aussi, pm.u les ·bour
ses, ·des enfants d·e · chœur de la cathédrale ·de 
Noyon. Règlement de la fondation. - Réception .de 
J.-B. Blavier, pourvu du canonicat vacant à· la ca
thédrale · par la ·résignation du chanoine . Jean
Joseph Amariton (4 o.ctobre). ~ Collation à Pierre-

, Joseph , Merlin, de la . chapell~ Sainte-Reine en 
l'église .saint-Martin de. ~eii,ns, vacante. par la ID?rt 
de Jean-François rraton (10 octobre). - 6. 27 octo-

. . 1 • 

bre 1784-4 . avril 1788. - 27 octobre : commission 
à l'officier· des grains de renouveler· pour six· ans 
et. aux mêmes conditions le bail de la terre à cend:re 
de Ber!u au sieur Deligny.-:- 3 novùnbre : pouvoir 
.au sieur Richard,. procureur fiscal de.la justice ae 
Fraillicourt,' pour a,ssister au bornage des terroirs 
de Fraillicourt .et' Rubigny.· - Collation à J.-B. Ro~ 
binet de l'office de .coûtre clerc amovible,: vacant 

' • l 1 • 

par .la mort d'André-Antoine. Féry, coûtre iriamo-
vib.le (5 novembre). ~ 15 novemb1·e : réception de 
J.-B. Cerlet, curé de Mailly, pourvu de la ~ cl~a
pelle :Saint-Nicolas, vacante .par la mort de Jacques- / 
Philippe L·eroi. ~ 18 novembre : 1 réception ·de Jo-. 
seph-1\farie Gros, ·prêtre ·du. diocèse de Lyop, doc-

. teur .et. professeur sèpténaire de. théologie à la fa
culté de Paris,· gradué .nommé sur l'archevêché de 
R:eims, poj.irv~ du canonicat vacant. à la ~athédrale 
par la inort du chanoine Derémont. - 22 décem- . 
pr~: commission à l'officier de la sénéchaussée et 
des heures deTenomveler le bail· de la mairie de Mar-. 
faux au mê~e fermier, avec une augmentation· de 
34 livres._, 1785. Prés~ntation ·de Jean-Vivent Mer
nier~. vicaire à Château..:.Regnault, pour' la cure cÎ'Es-. 
trebay et son annexe de La Cerleaµ, yacantes pa~ la 
démission de .Charles-François Touchain de La 

Lustière (2i janvier). - Collatio_n à J.-B. Dallem~
. gne; "curé de Villers-Franqueux; de la 2e chapelle 

Saint-Jean-Baptiste, vacant~ pa/ia mnrt de _lmn.;: 
Jaume Depaquit (2i ja~vier).,~ 17 f~vrier :- accep-

·, t~tion par le .chapitre de la dona~ion à hiôtel
Dieu, par M. Randoulet, de 24.000 livres en fave~r 
de· h_uit aveugles,; mais ils devront résider à ! 'hô
pital, et un compte cie· la fondation sera tenu pen-. . 
dant un an ; ,_en. cas d'insuffisance, le nombre. des , 
places sera ·réduit d'accorèl avec les représenta:Qts 
du fondateur. __:..:. 8 avril : _commission à l'officier 

: des grains de se transporter à. Annelles, pour louer 
les dimes. - 27 avril : réception de Pierre-Alexts · 
Guérin, docteur :en théologie de la faculté de Reims, 
pourvu de· 1a pénitencerie.· - 30 avril· : réception 
tle François-Marie ·d.e Grimaldi, pourvu du cano-· 
niçat vacant à la· cathédrale par la démission du 
chan~ine Pierrè-Alexis Guérin~ --,-- 11 mai_ : récep-: · -
tian de Louis Moisson,. diacre du diocèse de. Châ
lons, pourvu du canonicat vacant à la cathédfal~ 
par la résignation du chanoine Martin de Julvé
court; sous-diacre, pour permutation contre la ~·ha
pelle Saint-Jacques en la ·cathédrale de Châlons. -
Présentation de J.-B.· Malinet pour là,èur~ d'e Con.:. 

. ·nâge et son annéxe de Chélléry, vacantes par là· 
mort, de Pierre-Germain ;Labbé (20 m~i). - 25 mai ~· 

bail . au chanoine Moisson,· pour sa vie_ ·c_ano'nia_le, 
'de la maison canoniale naguère occupée par le cha-. 

' - ' • 1 

naine Martin, moyennant 440 livres par an. -. 
15 juin : réception de Louis Richard, . prêtre du 
diocèse _de Paris, pourvu d'1 cano.nicat yacant à la · 
cathédrale par la résignation du chanoine Antoin~ 
Latnbert. - 20 juillet : réception de Jean:-Nicoias 

J • ' • 

· Dervin, 9.octeur .en théologie de l'Université ~e 
Reims, mmtre-ès-~rts et professeur septénaire, gra

-· dué nommé sur l'arçhev~ché de Reims, pourvu du 
'anonicat vacant .à-· la cathédrale par 'la mort de 

' • 1 

Vivent-:Clément Anceallx. · Commission à l'officier. 
des anniversaires Savart de bailler au sieur Il'elar
bre la mairie et .les menùes dîmès de' Warmériville 
pour 36 livres par, an. - 29 .juillet : :élection des di-. \ . ' . . 

gnitaires et offlcier's. - Présenta.tian d.e J.-B~ Paris 
pour la cure ·de Ville..:sur-Retourne_ et son a~n'exe 
de Bignicourt, vacantes par la démission de Fran
çois Lallemand (7 septembre). - 16 septembre : 
envoi, .sur sa demand~, au sieur Jac'quin, ancien· 

' I, 
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professeur ès arts septénaire· de l'Univ~rsité de Pa
ris, curé de Tto~~.Y, chanqine honoraire et an~ien . 
titufaire ~e ·la méfropole,,d'un certificat con~tatant 
qu'en ii69 le.,, revenu· des c.anonicats était inférieur 
à 2.000 livres. ·_ Collation· a Claude-Thomas Nodé, . 
de la 5° chapelle Saint-Paul, vacante par la nomi-
~ . 

-natiori de Jean-Nicolas Dervin à ,un ·canonicat (26 
septembre). - 24 novembre : _réception d.e Remi
L.ouis Petit, cliapoine ~.e Saint-Sy~pl10rien, pourvu 
du canonicat vacant' à la· cathédrale par la mort 'du 
chanoine Lequeux .. -- 2 décembre : présentation ûe 
Joachim Aube~t, vï.caire de Château-Porcien, pour 
·~a cure d.e Saint-:Michel de fü~ims., va~ante par la· 
n;iort de Jean-Joseph Geoffroy. - 1786, 20 janv~er : 
ftdjudication au chanoine L .. Picl~art, poùr 7i6 li
vres par an, de la maison canoniale naguère occu
pé,e ,par le chanoine Lequeux. -· 15 févric1· : dési-

. g~at-ion du chanoine Mathieu du. B.ourget comme 
h9:rµm~.vivant et mourant pour remplir les devoirs 
fépçlaux de la seigneurie de L'EcheUe. - .Réception 
de,: Simon-Toussaint · Bauny,' chanoine de Saint
Symp1'orien, pourvu du canonicat vacant à la cathé
dra_l~;par :la .mort de Hemi-Louis Petit (5 avril). -
26_,t!:V'ri~ :,,commission à l'officier des anniversaires 
~.avpft de: .se,ren9-re ·avec l'officier ùu chapitre de 
~:ai!lte,,~alsélJilie. dans les villages ,de Landres, 
p4~IJ..nery,. Landreville, Saint-Georges et Imécom~, 
p_our y louer· les dîmes. - 11 ju:illet' : réception· de 
Pier_re -Dunan, .prêtre, du diocèse de Nevers,. pourvu 

. du canon~c~t,vacant à. la cathédrale par la démis
sion dµ 5ch,an_oine,Jpseph-Marie Gros, éuré de Saipt
~icolµs-d~1Clrnrdonnet -. à Paris." - 29 juillet : . 
~Jection.;des'.dignitaires et officiers. - Préseniat~on 
d,e Thomas 1 Coffin, cur_é de Marfaux, pour la cure 
de:·Jonch~r.y-;sur-Y.esle: et :son annexe de Vandeuil, 
[Vacantes pal':<la·: démission .:. de J .-B. Methains (27 
~ept.e.mbre): 7 ,_20 .novembre : pouvoir au chanoine 

. œHumières de .. Jouer .au. meilleur 'prix la seigneurie 
· ct:Ennemain et)es dî:rp.es.~t biens qui en dépendent. 
. -'--: 2.9.déceni.pre ;. autorisation .à dame Jeanne Jaquet, 
v~mve :.dfl ]:>on_ce ·.Le \Du!,· ,greffier h_onoraire au bu-:
rEPP.U \ q~s,.tinarwes: . .d,e .. _éhampagne, et· à sa fille 

· J~ann~-~.{y~cintlieiLe:Dur,d'obtenir, des. lettres pa
tentes conflrmp,nt·,Ja .cessi~n .. ,à. titre de rente fon

. cière; .con~entie..Ie i5 .. avril.i 7.74 par le. chapitre aux 
· 'épou~; Le. fl)~r;: -.de[ ,de~x; ~orp$. de. ;ferme. à. P~isieux. 

l. 

- ~787, 5 janvier collation à André Mor~f, cha
noine de S_ainle-Balsamie, de la H chapelle Saint
Hemi, vacante par.la démission de Simon-Toussaint 

• ~ 1 • -.. ' • " 

Ba un y. - 8 janvier : . réception de FranÇDis Dor-; 
lodot, pourvu de la i r• èhapelle Saint-Nicolas, va
cante par la résignation de. C~iarles:...François Dor
lodot. - 10 janvier : autoriîsatiqn aux sénéchaux 
Deloch~ et Rondeau, après rapport par eux sur leur 
conférence avec les, administrateùrs de l'Hôtel.:.Dieu, 
-d'~1~quies~er à la vente des seigneuries de Boman
court, ·Cauroy - lès-· Hermonville, .Uauro~1 - lès:
Machault, Gomont et Nauroy, appartenant à l'Hôtel
Dieu, sous certaines. conditio:q~. - Prés·entf!tion. de 
Nicolas Servant, curé de Nanteuil-la-Fosse, pour 
la cure de ··Gomont, va.cante par Ja mort de Huraut 
(12 janvier). - Présentation de· Nicolas Collignon 

· pour la cùre de Chaumuzy, va~ante.par la mort de 
~i~rtin Bodault (26 janvier).·~·" .Présentation de 
J>jerre-Nicolas Pritiot ·pour· la cure de Chaumuzy, 
vacante par le -refus de Nicolas Collii'non (27 jan
vier). - Prés_e~tation de Gaspard Rasquin, vicaire 

1 

de Château-Regnault, pour la cure· de Bar et son 
annexe d'Harricourt, vacantes par: la- démission de 
Pierre Sauvage .(23 février). .;_ .. Présentation de 
Jean-François Grevissot pour la cure. de Machault,. 
v~ca~te par la démissio~ de Thomas Coffin (5 mars). 
---1 5 mars : désignation du chanoine Mathieu du 
Bo.vrget comme· homme :vivant .et' mourant pour la 
seigneurie - de L'EchellQ. - Rééeption de Nicolas 

' Thiéry, curé de Villed·o~mange, pour~u du cano
~ica~ vacant à la cathédrale, par la mort de Ber
trand_ C_havinier (2~ mars). - 27 avril ~·. adjudica
tion au chcinoille S. Robert, pour 402 livres par an,
de 1a maison canoniale naguère à'ccupée par le cha
noine .Chavinier. - 20 juin : désignation du cha
nofoe Moisson comme homme vivant et mourant· 
pour la seigneurie de ·Clairizet et Villers. ~ Colla
tion à Nicolas Deloche du canonicat vacant à la col
légiale · Sainte:-Balsamie· ,par la mort de .Char~es, 

-Adam (?2 juin). - 25 juin : _commission aux sé'rié-: 
chaux 'de comparaître devant, l'officialité pour co_n
sentir à l'institution d'un seco·nd vicaire à Saint
J acques de Reims. - Collattdn à Pierre .Lamour; 
ancien enfant de· chœur, . de la 2' chapelle de la 
Transfiguratio11, -vacante par la mort de Jean-Pierre 

' . ' 

Fontaine (27 juin). -. Collation à Jacques Vanne-

. 1 
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Jet ancien enfant de chœur, de la 5• chapelle Saint-·' ' ' 

_Pierre et Saint-Paul, vacante par.la longue absence 
de Ponce Jaspard (27 juin). ---: 30 jufo ·: réception'·. 

.de François Motté, curé de Saint-Etienne de Reims, · 
pourvu du canonicat, vacant à_Ja_ cathédrale par la 

-démission· de Jean-Charles de Coucy. - 30 juillet : · 
élection des dignitaires· et officrers .du chapitre. -

.20 août : ré.cepÙon d'Eléono.r Morvanchet, prêtre 
du diocèse d'Autun, pourvli' cfu ·canonicat vacant à 
la cathédrale par la mort du chanoine Pierre de 

:Lattaignant. ·- Présentation de François-Joacllim 
Cadart pour la cure de:. Verze:r;iay, vacante par la 

·démission ·de Pi~rre Carré (10 octobre) .. - Collation 
· .à Christophe_ Legentil, curé de Taizy, du cal}onicat 

vaèant à la coliégiale Sainte-Balsamie par la ~ort 
de l!,rançois-Henri Ponsinet (6 décembre). - 28 dé
cembre : autorisation, aux sén~chaux .. D~loche et 

:Rondeau et au receveur de la fabrique Maurin d'Ar
feuiÜe °.d'acquérir la masure du sieur Lelarge, mar- · 
-chand orfèvre, appartenant à la fabrique. - '1788, 

- '7 janvier : adjudication au chanoine _El. Morvan-
. chet, pour 901 livres par an, de la maison can~
:niale naguère occùpée, füe ·de !'-Ecole de Médecine, 
par .le éhanoirie S. Robert. - Collation à ~icolas
_Denis Boucton de la: 1 re chapelle Saint-R.eini, va
·cante ·par la réce~sion de Doussy (21 janvier). -
-8 fé1Jrier : p'ouvoir au~· sénèchau.x de -faire dééla- . 
ration au tel'rier de l'archevêché :pour Chamery ét 
·sermiers: - 14 mars :- pouvoir aux sénéchaux de 

· ·prendre,cqnnai~sance des plans figurés ·des terroirs 
•et. dîmeries de Chigny, Rilly et Villers-Allerand, 

. dressés. depuis· peu à la. requête· de l'archevêque,· et· 
· ·de vérifier les limite~ et co~tenances' ~es proprlétes 

capitulaires. - Présentation lie Jaèques Devost 
·pour la- cure de Warmériville, vacante par la mort · 
-de Pierre Gourniaux (15 mairs). ~ ri ·mars : adj:u
·dic~tion au éhanoine Jéan ·savart, .pour 252 livres 
par an, de la maison canoniale du chanoine Mo~-

• 1vanchet, en la rue de ·~'Ecole ·de Médecine.·
-4 avril : _présentation de ·Nicolas Cantinet pour la 
-cure de Warmériville, vacante .par le :refus de Jac-

. ques .nevost. _:, 7 .. 7 avril 1788-2~ août 1790. ·
·7 o:vril : pouvoir à M. Lecourt, r(}ceveur des grains, 
d1a~si·ster à l'arpentage_ de la fermè de Ville-en- -
"Tardenois et· de ·poursuivre au bésoin les oppo- , 
::sants. - 9 avril : réception de_ Louis-Mathias 
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Duhoux, curé de Rocroi, 1pourvu du canonicat va
cant à l~ cathédrale ·par la mort de François Motté. , 

' :__ 5 mai :' pouvoir aux sénéchà.ux de oonsentir à la 
- , I 

,construction, par le sieur Huaœt, d'une échoppe 
adossée au mur entre les maisons du chanoine Po
lonceau et du sieur Lelarge, orfèvre, sur la place 
Royale. ~ 11 ji,i'llet ·: pouvoir à M. Judas l'aîné, 
:bailli' d~ Jo~y-le-ühâtel, de faire commandement 
aux· fermiers des dîmes de ~annost, François Che
min, curé ;de Dagny, .et Nicolas Lairousse, de payer 
4934 1. pour deux années d'arrérages échues à Pâ
ques dernier ; de faire saisir les sous-fermiers. pour 
leur· dû, et d'intervenir au procès pendant en la 

·p1r.évôté d'lAmillis · entre · 1esdits fermiers, sous.:. 
fermiers et les créanciers. - 29 juil'let : élection 
des dignitaires èt ofiflciers du chapitre. - 30 ju:it
let :_ pouvoir aux. sénéchaux e~ au receveur .cie la 
fa1brique d'accepter les propos!tion·s_ de Jacques 
Danton, locataire de la maison du Mont-Saint-Mi
chel, rue du. Bourg-de-Vesle, en y 1réunissant 10 
terrain .acquis du si~ur Lelarge. par la fabrique. et 
augmentant de 75 1. le· loyer, 1qui sera ainsi porté 
à 675 1. - 4 aotit : élection de Jean Blavier à l'office 
de la .sénéchaussée et des hemes ; pouvoirs géné-
raux. ~ 26 août : réception de Cléme~t-Joseph An
dirie.ux, diacre de· Rei:rp.s, pourvu du canonicat va
cant à la cathédrale par· la résignation du cha
noine Christophe-Elisabeth Favart id'Herbigny.· Ré
ception de Murtfü-Marie-Remi ·Deligny, diacre de 

. . I . 

Reim~, pourvu du :Canonicat vacant par· la rèsigna-
tfon du chanoine· Nicolas Léa. - 22 septembre : 
autorisation au sieur Carbon, maître particulier :des 
. ea rix et. forêts :de Reims, d~ oéder a:u sieur· Barrois, 
fermfor des moulins de la comma:nd~rie de. Boult-
et-Merlan, les hâtiinents construits sur l'emplace
ment des prisons à Pontfaverger, dans la rue Saint
Brice, ainsi que 1e bois Notre-Dame et. le jardin 
attenant, aux charges antérieures : garder les ·pri-

. sonniers et payer deux surcen~ annuels de 3 quar
tels de seigle et 3 quartels d'avoine chacun'. ~- 10 '. 
ocfo.bre. ': présentation de Jean-Antoine Jamain, vi
éaire ide Saint-Martin ,µe Reims, à la cure de Baur- · 

1 gagne, vacante par la mol'.l de J .-B.-_Gérard :Caillèt_. - -. 
7 novembre : pouvoir aux. sénéchaux de pa·sser u~ 

·nouveau :bail à surcens de 22 s . .() d. au comman
deur du Temple pour la maison de'la me de -PJrle-

~ 
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Ma·r~, et de recevofr l~ nouveau titre· de surcens de 
25 s. p. pour l'aire d.e.-la maisgn et de l'église du 
Temple, jadis concédée par le chàpitre. Pouvoir 
aux inêmes d'assister à la reconnaissance. des li
mites d'Ecueil, Cb.amery et Pargny. - 14 novem
bre. : pouvoir a.ux mêmes de nommer, pour repré-. 
senter·le chapitre aux assemblées municipales des 
paroisses dont il est seigneur, suivant l'édit de 
juin i 787, les officiers de justice locaux ou aut~es 
personnes, et d'e leur donner tous pouvoirs néces
saires.· - rr décembre : présentation de Louis
Toussaint Gaillas à la cure de Sainte-Marie-sous'.'" 
Bourcq et Theline,~ vacante par la ~ort de Jean- · 
François Cauchon. ,.--- 24 décembrè : réèeption ·de 
Claude Dorlé, du diocèse d'Ami.ens, pourvu de .la 
coûtrerie laïque vacante par la. mort de Jacques 
G·qiclrnrd. - 1789, 30 janvie1: : 'réception de Didier 
Belhommet, prêtre du diocèse de Reims, pourvu de 
la 3e chapelle Saint-Pierre-et-.Saint-Paul vacante 

· par la résignation de Louis-Marie Labassée. - 20 
février : consentement du chapitre, seigneur fon
cier, à l':enregist11ement et exécution des lettres pa
tentes de décembre i 787 approllivant 1a cession par 
Jes Carines ~e Reims au sieur Le Febvre,· entrepre
neur, des .matériaux ·qui provien.dront de la démo-

· 1ition de partie; de leur nei, de la chapelle et de'5 
murs ; de 65.2 toises de leur tei~ruin, et d'une p!!tite 
maison de la mei Neuve. - 1 Q avril : réception 
â'Alexandre-Haniel de Talleyrand-Périgord, pourvu 
du canonicat vacant à la cathédrale par la rési.
gnation de Simon Fremin de Fontenille. - 18 avl'il: 
app 1robation d'une. protestation contre le mode de 
repi'ésentation du cl,ergé aux Etats ·généraux. -
27 avril : nomination de l\I. iCollardeau, avocat en 
Parlement à Reims, comme arbitre pour trancher 
l'es c.onflits entre le· chapitre et les sieurs François 
Petit, avocat en lPairlemen~ à L'Echelle, et Jlierre 
Jarlot, bourgeois d'Etalle, .sur les limites de leurs 

· propriétés dans l,es Pothées. - 2.9 juillet : élection 
·d1es .dignit!Jires et officiers du chapitre. - 21 s~p

tembre. : conation à Pierre-Nicolas Vingtdeux, 
·clerc du diocèse de Reims, de la. 2e chapelle Saint- · 
Paul, va~ant.e ·par la mort de Pierre-Louis. Micheau. 
-:- 25 septembre : récept.ion dudit V1ngtdeux. ~ 
5 novembl'e : collation à Nicaise·~Fourmèt de la 3° 
-chapelle Saint-Nicolas, vacante par la mort. 

- d'Etienne Collet. - 11 novemb1·e :·collation· à Ber
nard d.u Houx, prêtre du diocèse de Verdun, de· la 
2e chapelle Sàirit-Nioolas, vacante par la mo•rt de 
François d'Orlodot. -. Présentation ''.de J.-B. Lescot 
à la c:ure _d~ Landres et à l'annexe de Saint-Geor
ges, vacantes par la mo~t de Nicol~s Poulain · (2~ 
novembre i 789). - 31 décemb1·e ·: ·pvésentation rie 

François Régis-Alexandre füda,· prêtre du füo;cèse. 
de Soissons, à la cure de Fraillicourt, vacante par la~ 
mort de Dessain. - .1790, 5 fém'ie1· : adjuqication 

. au chanoine :Moisson,_ pour ·sa vie .canoniale et 
moyennant 784 Iivr~s par an, de la maison cano
niàle naguère· oc.cupée par le chanoine; Genée. -
12. avl'il : citation du dormentier C. Bertèche devant. 
le chapitre pour le mercredi suivant .. - 4 juin : -
ratification des offres faites à la municipalité de. 
J o:uy-le-Chàtel, au nom dù chapitre, par l'abbé, 
Desain, chanoine de Meaux, e~ pou:vo,lr à ce der-· 
nier d:e faire aux chœur et cancels de l'église de' 
Jouy- les réparations qui incombent au çhapitre .. 
- Présentation de Jean Renard .à la cure de Sainte-. 
.Marie-sous-Bourcq et Thelines, vacante par la dé-

. mission de Pierre-Louis-Toussaint Gallia.s (i9 juin_ 
1790). - 21 juin : pouvoir .. au sieur V:uarnier, curé 
de Saint-LoÙp-aux-Bois, de passer bail des dîmes .. 

· au nom du chapitre. - Présentation d'Antoine La-: 
, rue à la 'cure de Liart èt La Férée, vacante. par la 
· démission de J_.-B.-Edp10n~ Riché (16. juillet i 790~ .. 

_ _: 2.9 juillet : élection des dignitaires et officiers. 
du chapitre. - Pmésentation de 1Pierre Tavernier· 
à 1a -cure de Chémery et son an_:p.exe de-1'I~ire, va:
cantes PC!_!'_ la !llOrt de i>ierre Ondin (24 août i 790) .. 
-·2.7 août : reçu de i.360 I. 7 s. 4 d. à M. Mansuy,. 
pour le compte du Bois..:Thomas de 17'78 à f7.89. -

· 8. Recueil de conclusions capitulaires sm~ papjer · 
libr~, du 22 niai 1776 au 5 mai i788. -· 1776, Q.2 

mqi : admission au compte du sieui:_ Ouçla, officier 
·çle la fabrique, de 3.000 livres prêtées le 20 juin 
1774 par demoiselle :M:arie Thomas. d':Argis. - 17 
juillet : pouvoir à M. N .. Pommyer, officier de la 
sénéchaussée et d'es -heures, de recevoir la somme 
de 8.000 livres prêtée· -à 4 % .par un .. èhanoine qui. 
veut rester anonyme. - 26 juillet : vote d'un em--: 
prunt de 60.000 livres pour ràcheter les rentes fon
cières. _:_., 30 août : admission~ a.u ... compte de· 
M. Pommyer de 8.000 livres prêtées .pour. recons--. 
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truire le pont près de. la. Por(e de Paris: - 30 ~é-
cembre : pouvoir à M.· Ouda id'emprunter à titre 

. - -· ( 

·viager à 7 % , d'une personne de 60 ans, 10.000 li-
vres, dont la moit:ié servira à rembourser les héri
tiers de M~ Favart et l'autre aux besoins urgents de 
la fabrique.- - 1~77, 8 janvier : ·admission au 

, compte cie N. Quda dé 10.QOO ~ivres prêtées par 
Madame de Montguiot ; de 5.06~ 1. 16 s. 6 'd. :rem
boursées aux héritiers du chanoine G. Favart. -

.22 janvier : allocation à N. Ouda de 42 1. p"our trois 
1 . • 

· moi:s ·et demi de pension à Pierre Legrand, servi-. 
teur du chanoine Favairt, ledit Legrand décédé le 
:20 oct. 1776. ---'-. 177~, 27, avril : Iocatio~ '.de la chasse 

· _ èu chapitre sur 9-ivers terr?irs. - 11 mai : admis
sign au compte dè N. Ouda de 3.000 livres prêtée~. 
.à 4 ~ par les Carme_s pour rembourser :u~e d~tte . 
de la fabrique, et de 3.065 livres· remboursées à . 
M. J?armancy. - 10. juin : allocation à l'officier 
des: anniversaires. L~queux ·de 1.200 · 1~ rembo?rsées 
au s~eur Henry ; de 1.200 1. ·emprunté~s a~x Car
mes. - 12 juillet : ·location de la chasse de .Pargny 
au ~ha~oine N: ,.Delac~oix pour 7 L par an. - Q7 
jÙillet : concession des amendes des Mesneux au 
chanoine RutlÎdge. - 28 août : concession ·des 

' . 
amendes de . Bourgogne, Fresnes et Marqueuse au· 
.-chanoinè Lequeux pour 100 l. par an. - · 177.9; 
-8 janvier : i;illocation à -Lequeux de 1.200 1. reçues 
du chapitre pour rembourser Henry, et d~ 4.000 l. 
pour remboursèr l'abbesse' d'Avenay. - / 27 jan-

. -vfoi' .: concession dès, amendes. de Côurlancy et 
Ausson· au rhanoin~ Pommyer pour 6 1. par an. -
17 février : allocàtion à Lequeux de ·4.000 1. reçues 
de M. M. Rondeau, cc dépositi sequestralis of,flcia-

. -rio »,;,pour rembourser la demoiselle Trousse! ; au 
·sieur Roildea1U· de. pareille somm~ .. --:- 22 mars : 
concession à L. Bida, pouir sa vie ·canoniale et au 
même· prix, de la _maison cano"niale tenue de la fa.:--. , ' . ' ~ . 
prique par le chanoine J. Jacquem.art. - 19 avril : 
pouvoir à M. Rçmdeau cie verser -aû. .reèev~ur de la 
-sériéchaussée et des heures Pommyer, 3.000îivres, 
-pour rembourser ~a servante du. chanoine G. Fa-
vart, . qui avait: prêté cette somme ~u chapitré. - . 

15 mai : pouvoir à l'officier de l~ fabrique A. Migeot' 
, ~~. re:r:nbo:urser, à l'ai-de des denier.s_ provenant de 
Tabbaye de Saint-Thierry, 8.800 livres dues par la_ 
:f.abrique à deux personnes. - 1~ juillet·: consen-

·, . 

\. 

te~ent du chapitre à la· rétrocession· de la mairie 
de Pissechi~n par le sieur Renat au si~ur Dot. -
4 août : autorisation à l'officier des anniversaires 
Lequeux ·de rembo~rser·au: trésorier Bidà les- 4.000 
livres que lui doit le chapitre, et d'emprunter à 
4 % . par~ille somme d'une autre personne. Pou
voir aux maîtr:es des bâtiments de renouveler au . . 

- même prix à Christophe Demogue le :bail du mou:-
. lin et de Ja grande fouierie de Bo;ult-sur-Suippe, 
à charge de payer L200 1. pour les réparations. ---. 
17 80, 25 février :· concession des amendes de J on
chery-sur-Vesle au prévôt du chapitre,- G. Duroc, 
pour 3 1. par an. -- 3 mars : cônc.ession, au même 
P'rÎX, de la maison canonialè.du chano'ine N. Dela
croix à son frère, et de celle de l'archidiacre Th. 

_ Baulny_ à sa mère. __: 24 ju.illet :. concession. des 
améndes. de Vrign,y au çhanoine Degondard pom 
21 1. par an. - 15 novembre : po_uvoir à_ H. Le
queux de rembouirser à· Simone Lobreau 2._000 1. à 
ellè dues par le chapitre ; emprunt de Iàdite som-

, ~ r , 

me à Leque1:1x et à une autre personne, à· 4 % . -
1781; 9 mai .: maintien, au même prix, des amen
des tle 1Mourmelon-le-PetJt au . chanoi:Ile . J os~ph 
Amariton. _:_ 25 mai : même ·concession, sur la_ re-

~ n?ncia.tion du précédent, à- P. -Guilb~rt. - 4 juil-· 
let : pou~oir,aux sénéchaux et à l'officier de la sé
Iiéch~uss~e et des- heures Delo-che d'empirunter à 
une persànne de 5~ ans, pour la . durée "de sa vie, 
LOOO livres. des'tinées au .. remboursement d'une · 
dette. - 30 }uillet :· admission au compte de Delô-. 
che de: ladite somme empruntée à 7 % à Marie
Anhe Hamboin .. - _ 17 août : promesse de renou
veler au même prix le' bail de la mairie de ·T~ois
Puits àu sie1:1r Legeay . .:.._ 20. août :· ·maip.tien, au 
même prix, des amendes d'Onrezy à N. Deia:croix. 
- 4 novémbre : admission au compte. de Lequeux · . 
.de 11.000 livr~s reçues du chanoine hono~aire Jac
quemart, de la vernve Legoix, de Marie-Nicole Noet. 
et idu trésor des religieuses. -de la Providence ide · 
Cha-r!eville, pour . rembourser pareille somme due 
par le chàpitre au trésorier ~ida. -. '1782, 9 f é
vrier : pg:Uvoir au •receveur Migeot d'empmnter· 
~5.000 livres pour les charges _:de~ la faprique. - · 
18 mars ·: pouvoir à N.-Deloche d'emprunter à 8 % , \ 
d'uff sexagénaire, pour' la duréè de sa vie, 4.000 L 
pqur un remboursement. - 26 avril et 1.7 mai :~-
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autorisation. aux maîtres des bâtiments de. cons- -
truire u:ri grenier dans la maison d:1:J: Mont-Safot..: 
·Michel, moyennant augmentation du loyer payè 
par ~e sieur Danton. ~ 22 mai· : . admission au 
compte de H. Lequeux, « depositi sequest:ralis ofüi
ciarius », de 5.500 1. pour un remboursem~nt, dont 
5.000 l. prêtées par la veuve Jean Fêry, et. 500 l. 
reçue~ du chanoine Deloche sur· les deniers ·du 
quart en réserve de la ibaro:µnle des Pothées. -:-
31 mai -: allocation à l'officier des anniversaires 
Savart de i20 1. payées aux Carmes de Reims pour 
1 'intérêt des 3.000 l. prêtées à ia fabrique. - 3 juin : 
maintien, au même· p··rix, des amendes de Marfaux 
au chanoine L. Derémont: Allocation à N. Delo-' 
che de -i 7 .000 1., pour rembourser divers· empTim.ts .. 
~ 8 juillet : pouvoir à l'officier des grains_~· Le
queux d'emprunter à une personne de 50 ans 3.000 
1. à 4 % pour Ù.n remboursement. - 24 juil.let ·: 
_emprun~ à une _personne de 64 ans. de 3.000 1. à 

· 8 %t ; si le prêteur m~?rt avant cinq· ans, u~ inté_
rêt de 3 -%. 'sera servi à une· avtre personne de 35 
ans. ; s'il meurt après Cinq ans, l'intérêt sera ~teint. 
- 12 àoût : autorisation à l'officier des anniver
saires d'empirunter 2.000 1. à 7 % de deux: per-

.'. sonnes de 44 et 55 ans, dont la survivante ne re · . 
cevra que· 6 % . - 15 novembre : admission au 
compte des anniversaires de i.000 J. reçues de l'of-

. tlc!er Lequeux et 9e. ses sœurs pou:r rembo~Œer 
une dette du chapitre. --'- 1783, 23 avril : autorisa
tion audit Lequeux, ·offlciér des grains, d'emprun-
ter i.000 1. à 7 % à. une personne de 55 ans.-~ 
8 ~ctobre : àdmission au compte ·dudit Lèquc~tx 

·de H.600 1. à lùi prêtées à titre via.ger par diverses 
personnes. -10 octobre : ·concession ·des amendes 

· d~ Vrigny au chanoine DrurfeuiHe ,pour 78 livres, 
et des amendes de, Clai·rizet au chanoine Chavinier 
pour i8 livres· pa,r an. --:--- 5 novembre : autorisa
tion à H. Lequeux· d'emprunter à titre viager 4.800 
}; à- 7 %. -- 1784, 20 septembre : concession· des 
amendes d'HèütregiVHle et Sainf .. :Masmes à F. La
goille pour 30 1. par_ an. - ~ novemb.re : conces
sio·n des amendes d'Àvançon à N. Berg:eat, pour_ 
7 livres par an ; de 1Pévy à B. C!J.avinier, pour· 24 

)ivres ; de _Marfaux à _H. 'Dequeux, pour 24 livres.· 
-:-- 29. novembre : aidmission au compte de H.- Le
~.ueux. de. 4.800 1. reçues de Marie-Nicole Aubert 

poùr rembourser une_ dette d~ chapitre. ~ 15 dé
cembre : admission au compte duq.it officier des.. 
grains de 2.000 1. empruntées à 7 %. à la demoiselle 
Monory, pour rembourser pareille somme au -curé. 
de Marvaux. - 1785, 24 janvfor :'autorisation au. 
dit Lequeux d'èmprunter à 7 % -~OO L à un homme 
de 60 ans et à sa femme âgée ·de 52 ans ; le sur-
vivant ne recevra que 6 % . ~- 22 juin : allocation 

· a;u même de i.000 1. ·remboursées !J, M. Delacroix,.. 
plus 20 l. pour les intérêts. - 11 novembre : con-· 
cession des amendes de Berru au chanoine J. Ama- -. ' . 

riton, pour 20i 1. par an. ~ 1? novemb1·e : con--
cession aux dèmoiselles , Lequeux de la rriai.~on 
qu'occupait le chanoine Lequeux jusqu'à la Saint-
Jean-Baptiste. - 23 novembre : . concessio~ des. 
amendes de BouU-sur-Suippe au chanoine J. Pier
ret, ·pour 40 1. ,Par an._ - 5 décembre : concession 
des amendes de 1Bourgogne, Fresnes et Marqueuse~ 
au même, po1:1r 4() l. par an. - 1786, 10 janvier : 
cessimi d'un jour ·de terrain. à la Vill~, pour la. 
JSOriie de l'égout, sous certaines ,conditions. -:-
18 janvier : promesse au· chanoine·Pichart de lui 

, . , I -

bailler, après la mort du chanoine Bédouin, la mai- -
son occ.11pée par celui_-ci,_ ~oyeïman.t 800 1. par am. 
et à condition de l'occuper lui-même. - 22 .mars : 
p~~scription au chanoine Lagoille, ofüici~r de fa sé
néchaussée et des. heures, de bailler po~:r neuf- ans .. 

· au chànoine de Maisonneuve la niaisori diu chanoine 
Bédouin,. aux conditions p~rtées ,en la rétrocession 
de cèlui-ci. - 7 avril ~· concession des amençles de 
S~ulces-Cha:rrlpenoises au chan~ine. Pi~hard, pour-
48 1. par an. - 24 avril : maintien, au même prix, 
.des amendes de Trois-Puits au chanoine Em. Po-
lonceau, en -co.nsidération des services rel_ldus par 
lui, ainsi que_ pa1! le subdélégué Polonceau et son 

-fils au ,chapitre ; des amendes ciu Petit~·Fleury au 
chanoine J. Amariton. - 17 mai : promèsse de re-

/ ' 

nouvellement de .son bàil de neuf .ans. au· meunier· 
de ·Justine, à condition .qu'il- -fass_e les -réparatio!ls:. 
prescrites au devis d_ans les t:ois an~. qui- restent. 
"jusqu'à l'expiration du bail en· -cours. _:_ 1788, 5· 

_mai :· autorisation aux officiers du c~apitire d'em-
prunter. à Madame Rutlidge, âgée de 63 ans, i5.000' 
livres .à 8 % , avec réversibilité ·à 6 % , après ·.sa .. 

· mort, sur la tèté ·de son fils, âgé de 37 ans-~ - !). Ré- · 
cépissé des 8 cahiers_' précédents délivré par Feti-

r 

. { -

·., 
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zon, secrétaire du directoire ,du district ~de Reims, à 
Massigas secrétaire du chapitre (4 avril 1792 ; co-

. ·' . . . . . 
pie du 4 février 1854 par Ch. Lori1quet, bibliothé-
caire .de la Ville, sur l'original -resté au .secrétariat 
de l'airchevêché). 

. . 
2.. G. 648. (Liasse). - I cahier, parchemin, de 32 feuill.ets 

(do!lt le dernier blané), couvert de parchemin. 

·1.443·1.4~4. - Compotus officii senescal
cie ecclesie Remensis . anni millesimi 
CCCCmï quadrage.simi tercii. - Verso (le la 
c01nrerture : liste des concessions faites, du 1er août· 
au vendredi. avant la Pentecôte. - Compte en latin, 
de l'office de la sénéchaussée pour l'année commen
çant à·fa Sainte-Mrurie-Madeleine 1443 et finissant à . 
pareil jour de 1444, présenté par Gérard Bauquairè, 
réfectorier, commis pa,r le chapitre sous .les. chanoi
nes Jean de Witry et Hugues, Leclerc, sénéchaux. 

--- Fol. CPrima ~ecepta. scilicet pro mutuo : d'es 
exécuteurs testamenta~res du chanoine Thierri Ra
bovillers, 8 livres ; de ceux du :Chanoine Jean Moët, 
8 l~~:res ; d~ .. ceux de maitre Hugues des Oliviers, 
20 livres. Total ·: 36 livres. _..:._ ·Fol. 1-2 v. Censu.s 
pei-Petui ville et civitatis Remen?is .non mutabiles. 
Total : 183 1. 17 . .s. 3 .d. et une obole: '""""""': éol. a· et v: ... 
Redditus· mu.t<ibiles ville et ci'vital'is Rem.ènsis. To
tal : 283 ~·· 5 s. 8 d. - Fol. 4-5. Census et redditus 
trillarum communium non mutabiles. 'Total : 25 1. 
6 s. ·et obole fort. -1 Fort 5 et v. Redditus de-Potes-:. 
tatibus (des Pothées). Total.: 4.4· l. 14 s. - Fol. 5 v.-
8 v. Rèdditus m:u.tabiles villdrûm communium. To-

. ta!' : 173 l. 16. s. 4· et __. Fol. 9 et ":· Recepta extra
ordinaria. To_tal : 129 1. .6 s. 2 d. - Fol.. 10 .v.-11 v: 
Recepta ordinaria f rumenti. .Tota.l : i57 .setiers 
f ,quartel et 2 boisseaux. - ~ol. 11 v.-13. Courcelles.· 

· '. ~ Fol. 13. Tàtal de l~ rec~tte:. en · f romènt : · 1.12·8 
. . ~ setie_rs 3 quartels .1 écuelle ei 3 quarts œéc~elle. - · 
_._._.-fol. i3 v._Debita et exp~sa·Jrumenti.-Total ·: 631 s~-' 

·.tiers 2: quartels_ 3 boisseaux--1--ééneHe et ~emie. -
·.Fol. 14. Eicédent de la ·Tecette en f.roment : 497 se-

' / 

tiers 1 bois~eau~ Il donne en réquérandes, à la fin. · 
d~s comptes, 262 setiers 1. quartel f ·écuelle et .cf e-· 
mie.11 doit finalement 234 setiers 3 quartels et :2 
ecueÜes. - Fol. 14 ~t verso. Receptà siligin:is. To
tal : 126 setiers ! quarte! i boi~seau. - Debita et 

·exi>ensa siliginis. Tot~l , : 113 setiers i quartel 
1 boisseau. - -Fo.l. 15. Excé~erit '.de la· recette en: 
seigle : 1~ setiers. - Recepta avene. Total : 103 
setiers i quart~l. - Fol.· 15 v. Debita et. expensa 
avene. Total : 101 seiiers. Excédent, de la recette 
en avoine : 2 setiers 1 quarteL - Fol. 15 v. et 16. 
Vendicio frumenti boni et pariiï hautonni. Total : . 
37 setiers. 1 quartel ; en argent 35 s. 3 d~ - Fol. 
16 v. Vend,icio siliginis. Total :. 4 setiers· ;. en. ar-

. gènt 17 ' S. ' - Vendicio avene. rrotal : 45 setiers 
i_ qµartel ; en argent 9 'l. 1 s. __,..._Fol. i 7 et v. ~e~· 
cepta pro ventis et vendicionibus. (Diroits perçus. 
sur divers particuliers pour "Yente ·d'immeubles à 
Reims). Total : 7 l.· ~ s. 4 di. _:_ Fol. 17 _v.-18 v. Re
cepta emen~aru.m et composiciqnum (ReiJ:ps et vil
lages). ·Total : 19 1. 7 s. __, Fol. 18 v. Recepta pro 
j'u,re. tailliarum. ·Dixième de trois tailles commu-, 

· riales à Lavanne et d'une· autre à Berru. Total1 : 

6 1. 15 s. __:. Rècette de vin nulle pour· cette année. 
-' Fol. i9~ Recette de la vente du vin. Recette .pour 
les lettres d'exéoution. Recette des amèndes et corn- .... 

. positions de la terre des Pothées. (Les trois· ruhri~ 
'crues en hlanc). Recepta pro capitagiis extra civi-

. tatem .Remensem recipiendis. De Rob~net. Cha1US
sart, alias Godefroy, de La Co~e, le. 8 féyrier, 12 d.: 
- Fo~. 20. Expense pro ref f ectori.is. Dépense pour 
chaque mois. Total : 205 1. 2 .s. 2 d. - Fol.· 20-~i·v. 
Expense rendagiortim non mutfi:biles. Sommes ver
sées· au doyen du chapitre, aUi chantre, aux_. coû
tres, chànoines; __ curés, vicaires', pauvres, et pour· 

. divers pasts. Total, : · 215 I. ·4 d. - F6!., 21 · v!-23 .v ~ 
Expense mut(lbiles. rrQtal : 147 l. 8 s. - Fo~'· 23"\r.-
2-4· Expense tailliarum nemorwm et.fovearu·m. Dis
trihution de 12 anneaux de bois par tête à 32 ~P,a-

. naines, garde des bois,~ vin aux oyvriers~ Total ; 
. 4 7 I. 2.s. _:__-Expen$e. salari9rum. 'Total 1..]7 l. 2 s._ 

8 d. ---: Fol. 24_v .. Expense pro viis et litteris. Pour. 
Jean Pignon; _messager, qui _a P~!-'lé .des actes a.u 
Parlement' à la Saint-Martin, 18 ~· Poiur.la'1Qile c~
rée qui a servi à les envelopper, 22 ·d. J>our Guil
laùme Coquillart, qui ·s'est rendu .a:iix assises d~· 
Châtillon-sur-Marne, 1.e. 26 . .juin,, par ol'dre du cha- .. · 
pitre, . 32 s. Total : 51 s. 10 d. ..:__ Fol. 25::.~6. Ex~ 

pensa extraordinaria. T1ota1 : 1~6 L 5 d. - Fol. 26. 
et v. Expense encenior.um. Présents de vins à l'ar~ 
chevêque, à Jacques _Jouvenel,_ élu à l'évêché de 
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·Laon, à l'évêque de. Beauvais, à l'avchidiacre de 
'rhérouanne, etc ... Total : 46 s. 8 d. - ·Fol. 26 v.-
28 v . . Expense pro reparationibu.s. Réparations à la 
maison des chartriers de Saint-Etienne, aux écu-

. 1ries de l~. cour Notre-Dam~, au moulin' 1Rouil
lart, à la maison du tourier et aut•res maisons du 
chapitre. TQtal : _ 97 1. 12 s. 11 ·<:\. - Fol. 29. ·Ex
pense pro emptione fru:menû. Total : 168 ·setiers 
3 ·quartels 2 boisseaux, valant 72 1. 16 s. i obole. -
Fol. 2~ v. Expensa pro processionibus et aliis. To-

. tal ·: 117 1. 14 s .. 9 d. - Total des dépenses : 1.115 1. 
17 s. 9 d. 1 obole. - Fol. 30. La recette monte à 
885 1. 7 s. 1 d. et l'excédent des dé~en.ses est de 
230 1. 10. s. 8. d. 1 obole. Requérandes, 43 1. 6 s. 2 d. 
Total des paiements. effectués, 319 1. 2 s. 2 d. ·Jfina
lement l'officier doit 4:5 1. 5 · s. 3 d. 1 obole. - Fol. . 
30 v. et 31. Requir.ende in pecunill. Sommes dues 
pour des cens, locations, amendes, mairies, congés 
~'établir '.des-tailles, etc .. ·. T'otal : 43 l. 6. s. 2 d. ___, 
Examen et approbation du compte, le 14 mai 1444, 
par les chanoines Eudes J étome, Ponce Denis et 
Hugues · Lecl~rc, :délégués du chapitre, signé sur 
leur ordre par le notaire du. chapitre Raoul Le Ver
rier. - FoL 3i v. Requiren.de f ru menti: Total : 267 
_sètiers · 1 quartel 1 écuelle et 'demie. L'officier doit, 
· aprè~ déduction des· requéra~des, 234 setiers 3 
quartels 2 écuelles de froment, 13 setiers de seigle
et 2 setiers. 1 qùartel d'avoine. 

2' G. 649. ~ I vol. . in-fol. cartonn~, compos~ d'un regis_tre 
ms. de 68 p. (2 j). blanches au début et 8 à la fin) et d'un 

.. cahier imprimé de· 20 feuillets (le dernier blanc). 

. ' 

'.l~S34~Sa. - Compte de la sénéchaus-
sée et des· heures pour 1783-1784. Parti- _ 
~ion en ~rgent _sur la recette . de la séné~ 
chaussée et des heures pour 1783-f784. -
l. Compte ·cle la sénéchaussée et des heures pré
senté. àux députés du chapitre . par le chanoine 
François-Nicolas L'agoille, commis audit ~ffice pour 
l'année wmïnencée à la Sainte-Ma.rie-Madeleine 

_ 1783 et finie à pareil· jour de i 784. - Recètte. P. 3. 
. -

P,rêt du présent compte, somme provenant des legs· 
d·~ divers chanoines et servant à acquitter certaines 
c)rnrges. Antérieürement de 2.705 l. 8 s. 8 d. et ré-:-. 
Q._uit par le chapitre à 1358 1. .12 s. 11 d. - P. 4-8. 

Chapitre 1er.' Recette des biens· de. la campagne dont 
. les noms commencent par A, B, C. ·Dîmes d'Ar- , ~ 
taise. Mair~e et ·prévôté, surcens et chasse d~Avan
çon. Mair~e . d'~umenancourt-le-Hrand. Mairie, 
chasse, pêche, su:vcens, droit d~ colombier, coupe 
des bois à Aumenàncourt-le..:J?etit. ·Dîmes de Baa
lo~s et de Berméricourt. Mairie et cllasse de Bligny. 

. Mairie, menues dîmes, moulins et foulerie, amen
. des de. la chasse de Boult-sur-Suippe. Mairie et 
amendes de la chasse de Bourgogne. Dîmes de Bri-

. mont ; de Champfleury, Champlat, Chantraine et 
Boujacourt ; Chaumuzy, Chéhéry et Connage, Ohé
mery, Cheveuges et Chaumont. Mairie de Clairizet 
et Villers, prés et bois, amendes de la chasse. Vi-. 
gnes de Cormontreuil. ·Cen_se, de. Coucy-lès-Rethel. 
Amendes de la chasse, lods_ et ventes de Courlancy. 
Menues dîmes,. de Courcelles et La Neuvillette. Sur
'cens sur la place du 'four .banal à Càurcy. Rente sur 
Simon Monga:vdien,\de Gourtaumont. P·:vés de Cour
ville. Total : 11.632 1. 17 :s. - P~ 9-14. ChapHre ~. 
Recette des biens .d'e la campàgn~ dont les. noms 
commencent par les lettres D-0 .. ·Droit d'autel du 
prieuré de Dun. Mairie d'Ecueil et Chamery, amen
des de la chasse, surcèns, -droit· de colàmbie·r à 
Ecueil. Dîmes· de. Fismes et Fismettes. Mairie. et 
'èense· de Fleury-.la-Montagne, amendes de la· 
chasse. Seigneurie de . Fraillicourt, moulin, lods 
et ventes, amende~ de la chasse, censes d~ la -Folie 
~t du Radois. Mairie de Fresnes. Bois et terres de 

' ' 

Gernicourt. Droit d'autel de Gruyères. Dîmes_ 
d'!ferbigny. Moulin à, Jantes .. Soignées, amendes_ -
de la chasse, .moulin; cense, surcens et bôis à J on-
chery-sur-Vesle. Seigneurie de Jlistine, moulin· et 
chasse. Dîmes ."de. La Neuville~à-Maire. _Ma:i!rie. de 
Loivre, amendes de Ja chasse, menues dîmes. Dî
mes. ide L~d~s. Mairie et pressoirs banaux, âmen- · 
dies de la chasse, cense, dîmes de Mailly. Prés de 
Mareuil et Plivot. Mairie de. Marfaux, amende~ de . 
·la chasse, dîmes, mo1:1lin~· cense. Mairies de. Mar.:.. 
.queuse, du Tratte à~ Nogent. Maïirfe d'Onrezy,' __ amen~ 
des de la chasse, cense. Mairie d'Ç>rmes, ·amendes · 
de la chasse, suirce~s~ Total : 17 .. 019 t 15 s. 8:.d .. -
P. 15-19. Chapitre 3". Recette des biens de la cam
pagne dont les p.oms commencent par les lettres 
P-V. Dî~es de vin et am·endes de la chasse de Par-~ 
gny. Prévôté et m~~son seigneuriale; mairie, amen-
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<les de la chasse, hais, . dîmes de vin de Pévy. Dî-
mes de Pignicourt. P11és de ·Pans-Ludon. Maiso:n de 
Pont-Œvart. Baronnie des Pothées et L'Echelle. 
Amendes desdites seigneuries .. Dîmes de Prouilly, 
surcens'. Amendes de la chasse, dîmes, cense d~ Ros
nay. Dîmes de Saint-:Loup-aux-Bois, .Sévigriy
Waleppe; Saint-Quentin-le-Petit, Tagnon.· Prés de 
Tinqueux. Dîmes, cense de Taissy. Cense de Thui
sy. Mairie et dîmes, amend.es de la chasse, moulin 
de Tiramery. Mairie, amendes de la.chasse, surcens 
de rrrois-Puits. Dimes.· de Vendresse, Verzenay, 

· 'Villers-devant-le-Thour. Mairie de Ville-en-Tarde
nois. Mairie, amendes de la chasse, deux censes de 
Vrigny. Tolal : 21.998 l. 18 s. _:.__ P. 20-23. Chapi-. . 
tre 4e. Recette des maisons canoniales et autres au 
cloître, co-~r Chapitre,_ rue des Tapissiers~ etc. To~ 

· tal : .16.078 1. 1 s. 6 d . .:_P. 24-28. Chapiûre 5e. Rè
cette des maisons, jardins, moulins, biens, surcens 
én · 1a ville de Re!ms. T'otal : 12.793 1. 5 s. 10 d. -
P. 29-30. Chapitre ()e. Recette de~ bois de la Mon
tagne, de la baronnie des Potées et autres extra
ordinaires. Total : 481 1. 14 s. 9 d. -: P. 3~. Cha
pitre· 7e. R~ception de Messieurs les chanoines~ 'ro-

- tal : 634 l. 10 s. ~ P. 31-33. Chapitr\ se. Recette_ 
des üroits de lods et ventes de. la mair~e cfe Pisse
chi~Ji et autres réservés . hors la ville. Total' : 
7.080 1. 15 s. 4 d. ~ P. 34. Chapitre 96

• Recette ex-. 
traordinaire. Total : 440 l. 5 s. 6, d. - P. 35. Cha
pitre 10e. · Recette des deniers à, recc;mvrer par les 
comptes précédents. Total : 550 1. - P. 36. Héca
pitulation de la recette : 107 .2·22 I. 1 s. 7 d .. - .Mises 
et dépenses._ - P. 87. Chapitre 1•r. Assistances des 
chanoines aù se1rvice divin : 17 .840 1. 8 s. a d. Aux 
mêmes, pour le fer reUqu~t. de l'année, à· raison 
de 120 _l. chacun aux p_leins,. et aux partiaux sui
vant les rôles : 7.447 1. 6 s. -8 d. Pareille so~me 
pour le 2e reliquat. :Aux officiers, chapelains, vi~ 

caires et hallitués de la cathédrale sur les feuilles 
des di-stributfons manuelles : 374 I.. 9 s. 3 ci. Aux . 
mêmes, poùr assistances à la fondation ·de. Lor
raine· : 46 l. 2 s. Total : 32.455 I. 12 s. 10 d. -
P. 37-39. Chapitre 2e. Mises ordinaires. Sommes 
payées· à . divers dignitaii"es, chapelains, coûtres, 
sonne.Urs de la cathédrale . ; aux, chanoines de · 
Sainte-Balsamje, · Saint-Symphorien, . Saint-Timo-
t;ti.ée ; à divers officiers (réfectmier, dormenti~r, 

panétier, vinotier,. chapucier _; au curé de Saint
Micliel ; aux ·prébendés de Saint-Rigobert ; aux., 
francs-sergents ; aux vicaires des i3. paroisses de 
Reims, pour assistance aux processions des .Ro.ga ·. 
tians, et à l'officier de la justice du Trésor. Total : . 
·994 l. 9 s. ·2 d. - .P.· 4Q-4L Chapitre 3e Mi.ses des 
Heures et de MM. les officiers. Pensions, ·gages, sa• 
laires. Total : 1.365 l. 5 s. 4 id. ---< P: 41-43. Chapi-· 
tre 4~. Déc.imes, taxe des P.auvres, portions con-· 
grues, s~rcens. Total : 11.451 l. 10 s. 5 d. - P. 44-
45. Chapitre 5e, Mises pour le service divin, musiï 
que, gages des vicaires, et enfants de chœur .. To
tal : 14.594 1. 12 S. 7 d. - P. 45-46. Chapitre 6e; 
/Mises et frais des procès. Total : 2.337 1. 13 s. - · ) 
P. 46-48. Chapitre 7°. Mises des matériaux et répa
mtions. Matériaux livrés' au chapitre par . divers : 
1.952 1. Ouvrages de maçonnerie et plafonnerie. : 
2.257 1. 9 s. Charpente, menuiserie, couverture : . ' . 
3.364 1. 19 s. Serrurerie et vitrerie : i.387 1. 14 s .. 
Réparations des églises de campagne :).4.09 .1.. 3 s. 
10 d. Réparations des Mtiments de campagne .: 
228 l. 3 s. (on "n'a rien demandé pornr les églises. 
et bâtiments de la baronnie). Total : 10.599 L 8 s. 
10 d. - P. 48-fü. Chapitre se. Mises extraordinai
res. _T·otal -: 4'.657 l. 6 s. 6 d. - P. 51. Chapitre 9e. 
Mises. des rentes (perpétmelles,. viagères): Total : 
2.402 l. 1 s. 6 d. - lP. 52. G~apitre iOe. Etat des 

, requérandes et denie~s comptés et non reçus, soit 
aux -précédents,. soit au. p1résent compte. Total : 
611 l. 12 s. 9 d. - P. 55. Récapitulation de toutes 
les rni,ses : 81.469J. 12 s. 11 d. Excédent de la re
cette : 25.752 1. 8 s. 8 d. Après déduction de-20 1. 
attribuées ~udit receveur et- de 9 1. -dont les cha
noines _auditeurs du compte ont -disposé, i~ reste 
25.723 l. 8 · s. 8 d. cc laquelle. <c somme » sera -di5-
tribuée à ~Iessieurs ~es chanoines tanJ, }lleins que 

. partiaux, sÇav:oir ·à ~hacun plein, au nombre· de 
cinquante-sept, _la SO!Ilffie de quatre ce?ts quatorze 
liv1"es dix-huit sols, et aux. partiaux à raison· de 
leq1rs as.sistances. » Compte arrêté -en chapitre le. 
21 décembre 1785: -. P. 57-60 .. Distribution de .. 
l'excédent à 57 chanoines pleini;; et à 14. partiamL 
La plllpart ont émargé en face de l_eur nom. 

2. << Partition en argent sur1 la recette de ia sé-:. 
née.haussée et des heures, suivant les rôles des as-· . 
. sistances à l'office divin, de· Messieurs les èhanoi-:-.. 

', 
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nes- de l'égUse métropolitaine de Reims, pour l'an
née commencée au jour de la fête de Sainte Màrie
Magdeleine ~ 783 et finir' (sic) à pareil jour .1784. » 

(imP'rimé avec inscriptions mss.). Messieurs plein~ : 
prévôt, doyen, chantre, grand archidiacre, aœhidia
cre de· Champagne, trésorier, vjdame, écolâtre, 62 · 
chanoines, le. séminaire. Pour chacun le tableau 
comporte : bois, pain de chapitre, premier avril! 

·vins de ~aint Pierre, heures, distributions manuel
les; foasses (toujours en blanc), pain du_ vidame, 
n;i~ireaux, fondation. Le, baiUi,. le lieutenant,. le 
·proèüreur fiscal sont inscrits ens:uite, pour les dis
tributions manuelles seulement, à raison ide 15 J. · 
13 ;s. 6· d. chacun. Les intéressés ont 1émargé. La 
somme totale - de la présente . partition monte à 
17.140 1. 8 s. 3 d. Compte arrêté le W, juillet" 17-84 
par les chanoines députés du chapitre : Rondeau; 
Deloche, Chavinier, de Rutlidge. - Fol. 15-:-16. ms- · 
trlbution de la somme de 120 livres ·faite par l'offi-. 
cier de la sénéchaussée. et des heures à chaoun des 

- chanoines, poru:r le premJer rS3liquat dê l'année· 
. 1783 à 1784, le 1er octobre 1784. iPleins (56 et le Sé

minaire) .. Partiaux (14). - Fol. 18-~9. Distributio~ 
de la somme de 120 livres. pour le ~ reliquat, à 
Pâques 1785. La somme .fixe . est attribuée aux 
pleins ; les partiaux sont payés par mois, hebdo
mades et jours. 

2.. G. 650. - I vol. in-fol. cartonné, composé d'un registre 
........ 

. ms. de 28 feuillets et d'un cahier. imprimé de 21 feuillet.:; 
(dont 2 blancs à l!l fi.ns). 

l.'2'S.S-UtS6. - Compte de la sénéchaus
sée et des heures pour 1. 784-1. 785. Parti
tion en· argent sur la recette de la séne.
chaussée et -des heures pour 1. 784.-1. 785. -
i. Compte ·présenté aux députés du chapitre par le 
chanoine François-Nicolas Lagoille, commis_ audit 
office pour l'année 1784-1785. Mêmes ·rubr1ques que 
dans le compte précédent.~ Recettes. Prêt du p~
Sent compte : 1.358 1. 12 s: H d .. Chapitre 1er : 
10.927 1. 16 s. Chapitre 2e :·18.'500 1. 11 s. 9 d. Chapi
tre 3e : 24.827 'i. 11 s .. 2 d. Chapitre 4e :' 16.384: 1. 5 s. · 
9 d. Chapitre 5e : 13.065 1. .f5 s. 7 d. Chapitre· 6e : . 
26.303' 1. 1 s. 4 d. Chapitre 7e : · 637 l. Chapitre 8e : . 
5.239 1. 10 s. Chapitre ge : 1623 l. 3 s. 6 d. Chapitre 

10° : 591 1. 10 s. Total/de la recette : 118.100 I. 5 s. 
8 d. -- jjfises et dépenses. Chapitre.1er/ : 33.240 l. 
1'8 s. 9 d. Chapitre z ·: 994 I. 9 ;s. 2 d. Chapitre 3• : 
1.540 1. 5 s. 4 d. :Chapitre 4e : 11. 433 1. 14 s. -5 d. 
1.540 1. 5 s. 4 d. Chapitre 4e : 11:433 1. 14 s. 5 d. Cha-· 
pitre 5e :_ 14.204 1. 7 s. Chapitre 6e : 1.347 l. 3 s. 

. 8 d. Chapitre 7e : 97.606_ 1. 2 s. _9 d. Chapitre ge : 
3.905 1. 1 s. 4 d. Chapitre 9° . : 2.27 4' 1. H s. 6 d. ' 
Chapitre 19° : 686 1. Tntal des dépenses : 79.332 L 
13 s. H d. - ;Excédent de la recette : . 38.767 1. 
H ·s. 9 id. ~ont, après déduction de 20 l. attribuées 
audit receveur et de 3 1. 3 s. 9 d. dont les auditeurs 
du coµipte ont disposé, H reste 38.744 1. 8 .s. à dis
trihuer. Compte arrêté· le 27 septembre 1786. Dis
tribution de la somme de 618 1. aux chanoines 
(56 pleins; 14 partiaux)~ .. 

2. << Partition en argent sur)a :recette de la sé
néchaussée et des heures » pour l'année 1784-1785. 
(imprimé avec. inscriptions mss.). Mêmes disposi- _ 
tions. que dans la partition de l'année précédente. 
Total de la pairtition : 17.380-1. 10 s. 2 d. Compte 
arrêté le 19 ju~llet 1785. Premier reliquat distribué 
le 1er octohre 1785, de 120 livres chacun. Deuxième 
reliquat dis,tribué. le 1 ~r avril 1786,. de 120 livres 
chacun. Les. chanoines partiaux sont payés comme 

· plus haut. 

2. G. 651. - I vol. in-fol. cartonné,· .co~posé d'un registre 
ms_. de 30. feuillets (dont 2 blancs à .l~ fin) et d'un cahièr 
imprimé de 20 feuillets· (le dernier blanc).· 

1. '2'S5·1. '2'S'2'. - Compte de_ la sénéc~aus
sée et des heures pour 1. 785-1. 786. Parti
tion. en argent sur la recette de la séné
chaussée et des heures po~r 1. 785-1. 786. -
1. Compte présenté aux députés du chapitre p.ar le 
chanoine F1rCJ,nçois-Nicolas Lagoille, commis audit 
office po~~ l'année 1785-1786. Mèmes rubriques que 
dans les deux comptes précédents. - Recettes: Prêt 

" - .. 
~u présent compte : 1.358 1. 12 s. H d. Chapitre J•r : 
11. 7 48 I. 17 s. ·2 id. Chapitre Z : . 18.210 1. 4· s._ 7 d. · 
Chapitre 3e : 23.585 1. 15 S. 3 d. Chapitre 4e· :_ 17.386. 
1. 6, s. 6 d. 1.Chapitre 5°· : 13.014 1. 19 s. 8 .d. Chapi-

. trè 6e : 26.778 l. 4 s. 2 d. Chapitre 7e ·: 316 L Cha
pitre ge : H.156 1. 9 s. Chapitre ~ : 203 l. 16 s. 3 d. 
Chapitre 10° : 696 I. Total de la œecette : 123.096 L 
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:12 ·s. 7 d. - Chapitre extraordinaire. Exploitation . 
: -de la mairie_.d'Ecueil.. Recette, 779 1. 2 s. 2 d. Dé
:pense, 338 1. 3 s. 6 d. Excédent de la recette, 440 1. 

. _18 s. 8 d. ~ Mises et dépenses. Chapitre 1er : 32.993 
J. ·.12 s~ Chapitre 2e : 994 L, ~ 'S. 2 d. C~apitre 3e : · 
1.665 1. 5 S. 4 d. Chapitré 4e : 11.400. i.· ~8 S. 1 d. · 
·Chapitre 5e : 14.204 1. 12 s. 3. d. Chapitr~ 6e : 1.337 1. 
-3 s. Ü d. Chapitre 7e : 9.626 1. 7 s. 3 d. Chapitre 8e : 
. 4.132 1. 17 s. ~ d. Ch~pitre 9° : 2.022 1. 1 s. 6 d. ·_cha
:pitre iOè : 4.0~7 1. · 12 s. 6 d. To_tal. des dépenses : 
~82.464 1. 19 s.. 6 d. :---- Excéd.ent · de la ·recette . : 
-40.631 1. 13 s. 1 d .. Après déduction de 20 1. p~ur le 
. recevèur et de 5 1. 5 s. 1 d. dont les auditeurs ont 
. disposé, _il reste 40.606 1. _ 8 s. à distribuer aux cha
~noines. ·compte arrêté le 17 décembre 1787. Distri
Jmtion de 646 1. 16 s. chacun aux 61_ chanoines pleins 
.et de ·sommès diverses à 5 chanoines partia~x, sui
·vant leur. présence ; 2 autres, · J. Marchant et 
_M. Gros ont": néant. · 

2. cc Partition en argent sur _la recette d~ la séné·
·Chaussée et des heures » pour l1année 1785-1786 · 
·{imprimé avec illscriptions mss.). Mêmes dis:eosi
tions ·que dans les p.artitions des deux· an:qées pré-

.. cédentes. Total de la partition : 17 .450 1. 17 s. 6 d . 
. Pre~ier reliquat de 120 1. ·par chanoin~ plein, dis~ 
·trlbué le 1er . octobre 1786. Deuxième reliquat de 

- _pareille somme distribué le i er avril. 1787°. Les pa,r
tiaux toücp.ent selon leur ,temp~. 

2.. ' . . . 
G. 652. - I vol. in-fol. cartonné, composé d'un regist~e 

.ms. de 30. feuillets· {dont 2 blancs à la fin) et 'd'un cahier 
· :imp.rimé de 20 feuillets. 

• '2S6·• 12ss. - Compte de la sénéchaus
:séë et des heures pour .1. 786-1. 787. Parti
tion en argentsur la _reéette de la séné
.chaussée _et des het?-res pour 1.'786-t787. -
1. Compte présenté aùx ·députés du chapitre par 
le chanoine François-Nicolas· Lagoille, commis au 

. ·dit of:fice pour l'a:nnée 1786-178_7. ~êmes ru:briques 
.que ·dans les comptes préoédents. ·_ Recette.· Prêt 
du p'résent compte : :i..358 1. 12 s. H d. Chapitre 1er : 
11:654 1. 19 ·s. ~ d. Chapitre ze : 16.796 1. 11 s. 11 d. 
Chapitre 3e : 22.301 1. :i.4 S. 7 d. Chapitre 4° : 17.589 
L 4 s. 6 d. Chapitr~ 5e.: 13.594 1. 15 _s. 5· d. Chapi
tre 6e : 22.323 1. 14. s. 9 d. Chapitre 7e : 211 1. 10 s. 
Chapitr~ 8é : 7.319.1. 5 ,s .. 6 d. Chapitre 9e : 1.192 1. 

·MARNE. - SÉRIE G.·11 (2) 

Chapitre iOe : 4.087 1. i2 s. 6 ~· Total 117.071 1. 
8 s. 8 d. Chapitre extraordinaire (exploitation des . 
dîmes en grains de Lud.es et 'Mailly) : recette, 850 1.; 
·dépense, 4 77 1. 13 s. 6 d. ; excédent de la recette, 
372 1. 6 s. ~ d. -::- Mises _et <Jépenses. Ch~pitre 1er : 
33.063 1. 19 .s. èhapitré 2° : 994 1. ,9 s. ~ d. Ghapi-·· 
tre 3e : 1.Œ'.~1 1. 5 s. 4 d. Chapitre 4e .: 12.715 1. 18 s. 
7 .d. Chapitre 5° : i4.208 L 11 s. 5. d. Chapitre 6e : 
5~5 1. 7 s: 6 d. Chapitre .7e : i0.470 1. 14 s. 5' d. Cha-

. pitre 8e : 3.539 1. 13 s. i d. Chapitre 9° : 2.022 1. i s. 
6 d. Chapitre 10° : 4.087 1. 12 s. 6 d; Total·: 83.259 1. 
12 s. 6 d. - Excédent de la recette : 33.811 1. i6 s . 
2 d. ~près déduction de 20 1. pour le receveur, il 
res~e 33. 791 1.- 16 s. 2 d. à distribue'r aux chanoines . 
Compte arrêté le 17 décembre 1788. Di~tribution ·de 
541 1. 16 s. par tête aux 62 chanoines pleins_ ~t de 
so~mes diverses,_ à raison de leurs assistances, à 
8 chanoiJ:?.eS partiaux. 

2.' « Partition _en argent sur la recette de la séné
cha lissée et des heures· » pour l'année 1786-1787 
(imprimé avec inscriptions mss.). Mêmes disposi-. 
tions que dans les partitions précédentes. Total de 
la partition : .17 .689 1. fi s. 2 d. Premier_ reliquat 
de 120 1. par chanoine plein distribué le 1 ~r octobre· 
1787. neuxième reliquat ~e même somme distribué 

. le i er avril i 788. Les partiaux touch_eri.t ·~elon leur 
temps. 

Z: G. 653. - I vol. in-fol. cartonné, composé d'un regist~e · 
ms. de 32 feuillets (dont· 4 blancs à la fin) et· d'un cahier 
imprimé - de _20 feulllets (dont i blanc). 

I'2S'2-'I'2S9. ~ Compte de la· sénéchaus
sée et des heures pour 1. 787-1. 788. Parti.:. 
tion en argent sur la recette d-e la séné-· 
chauss~e et· des- heures poll:r 1. 787 -1788. -:-. 
1. Compte présenté aux députés du chapitre par 
le chanoine Fr~nçois-Nicolas Lago~lle, commis au 
dit office pour l'année 1787;..i 788. Mêmes r~b:riques 
que dans les comptes 'précédents. - Recette. Prêt 

' du présent compte : i.358 1. 12 S. 11 d.· Chapitre 1er.: 
11.446 1. 7 s. 6 .. d. Chapitre 2° : 17.812 1. H d. Cha
pitre 3e · : 23.678 1. 7 s. 11 d. Chapitre 4° : 17. 754 1. 
~O s. 6 d. Chapitre 5e : 15.069 1. 18 s. 10 d. Chapi-·. 
tre 6e : 16.515 1. 8 s. 10 d. Chapitre 7° : 209 1. Cha-· 
pitre ~e : 7.999 1. 3 s. Chapitre ge : 2.015 1. i s. Cha-
pitre 10" : 4.087 1:- 12 s. 6 d. Total : 116.588 1. 1 s. 

5 

.· 
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- .Mises et dépenses. Chap,itr~ i er : 34.0!4 l. 2 s. 7 d. 
Chapitre 2e : 994 I. 9 s. 2 d. Chapitre 3e ~ i.64.5 l. 
5 s. 4 d. Chapitre 4e : !4.226 l. i 7 s. 8 d. Chapitre 
5~ : !4.479 I. 8 s.'-9 d. Chapitre 6e : L767 l. 5 s. Cha
pitre 7e : 9.9i8 l. 6 s. ·3 d. Chapitre 8" : 4.221 l. i9 s. 
Chapitre 9~ : 2.094 l. i s. 6 d. Chapitre iO" : 7.397 l. 
i2 s. 5 d. Total : 90.739 l. 17 s .. 8 d. - Excédent de . 
là 1·ecett~ : 25.828 l. i3 s. 4 d. Après déduction de 
20 I. pour le receveur, il reste 25.808 I. 13 s. 4 . d. 
à di~trihuer aux chanoines. Compte arrêté le 16 
déc~mbre i 789. Distribution de 442 · l. · çhacun à 60 
chanoines pleins et de i.088 l. i3 s. 4 d. à 6 par-

. tiaux. 
2. ·cc Partition en argent sur la recette de la séné-

. ·chaussée et des beures » pour l'année 1787-178~ 
·(imprimé ·avec inscriptions m'ss.). Mêmes disposi
tions què .dans- les partitions pré~édentes. 'Total de. 
la partition : 18.569 1. 16 s .. 3 d. Arrêté le 15 juillet 
1789. Premier reliquat de 120 l. par chanoine plein 
ùistribué le 1er octobre 1788. D_euxième reliquat de 

. I 

même somme distribué le 1 ~" avril 1789. Les par-
tia u~ touchent selon leur témps. 

Z. G. 654. - _ I vol. in-fol. cartonné de 74 feuillets (dont 

les feuillets 59-61 et 70-74 blancs). 
I . 

l '='S.S·I '='91.. - Compte de la sénéchaus- · 
sée et ·aes heures pour 1788-1789. Compte 
du même office pour 1790. - Fol. i-40. 
Compte présenté aux députés du chapitre par le 
·chanoine J.-B. Blavier, commis audit office pour 
l'annéé commencée à la Sainte-Madeleine i 788 et 
finie à. pareil jour 'i 789. Mêmes rubriques_ que dans 
les comptes précédents. ~ ReC'ette. Prêt du. présent -
compte : 1.3.58 I. .12 s; 11 d. Chàpitre 1er :. !2.275 l. 
5 s. 9 d. Chapitre 2e : 18.836 l. i2 s. 10 d. Chapi
tre 3° : 26.621 1. ·i2 s. Chapitre 4" : i p26 l. 13 s. 6 d. 
Chapitre' 5e : 14.814 l. 7 s: _8 d. Chapitre 6" ·: !5.368 l. 
9 s. 7 d. Chapitre 7° : 321 l. Chapitre 8" : 4.490 l. 
5 s. 1 d. Chapitre 9" : i47 I. 5 s. Chapitre 10".: ~.397 
l. 12 s. 5 d. Total. : !19.957 l. 16 s. 9 d. ____:.. ll!ises et 
dépenses. Chapitre i e_r : 33.995 I. 6 S. ii d. Chapi
tre 2• :. 9-94 I. 9 s. 2 d. Chapitre 3• : ~.7i8 l._5 s. 4 d. 
Chapitre 4e : 18.172 l. 7 s. 6 d. Chapitre '5" : !4.646 1. 
10 s. 1 d. Chapitre 6e : i.i67 I. 1 s .. Chapitre 7" : 
.:1.1.276 1. 4 S. Chapitre 8• 7.239 1. ii S. 5 d. Cha-

pitre 9• : i.825 1. 17 s. 4 d. Chapitre 10° : i2~205 1~ 
i s. 5 d. T·otal : 103.240 l. 14 s. 6 d .. -=-- Excédent de 
la_ recette : 16.ii 7 I. 2 s. 3 'd. Après déduct~on de· 
20 1. allouées au receveur, il reste !6.097 1. 2 s. 3 d .. 
à distribuer_ aùx -chanoi:q.es." Compte arrêté le 10 jan-

. vier i 791. Distribution ,de 259 I. 4· s. chàcun à 58· 
chanoines pleins et selon leur assistance à iO par
tiaux. 

Fol. 41-58. Oompte_présenté aux députés du chu-
. pitre par le chanoine J.-B. Blav!er, commis audit 
offl~e pour J'année commencée au pre~ier jour de· 
l'année 1790 et fipiè à pareil jour de l'année. 179L · 
- ·Recette. Chapitre 1er (biens de campagn'e) : 
2.468 I. i 7 s. 3 d. Chapitre 2e (biens de la ville de 
Reims) : 23.271 L i9 s. Chapitre 3° (bois) : 7_.505 I. 
7 'S. 6 d. Total : 33.246 1. i2 s. · 9 d. - Mises et dé-
penses. Chapitre 1 cr (mises ordinaires) : i.066 1.
ii d. Chapitr~ 2· (honoraires des officiers, yensions, -

. gages et salaires) : 2.593 1. 4 's. 4 d. · Chapitre 3e· -
·(portions congrues et surcens) : ii.450 l. 1 s. ii d. -. .., 

Chapitre 4e (service divin, musique, gages des vicai-· 
re~ et enfants_ de chœur) : !9.597 l. 16 s. 2 d. Cha
pitre 5e (procès) : 6i4 I. i3 s. 3 d. Chàpitre 6" (ma-· 
tériaux et réparations) : 7.638 l. 5 s. 9 d. Chapitre 7e· 

1 • / 

(mises. extraordinaires) : 3·.289 1. i8 s: ii d. Gha~i-:-
tre 8e (rentes) : L527 I. Chapitre 9e (impositions
royales) : 2.5'56 l. 12 s. 6 d. Total :·50.3331. 13 s. 9 d. 
--= Excéden:t. des dépenses : 17.087 I. i s. _Compté· 

·arrêté le i8 mars i 791. · 
'Fol. 62 v.-69.' Etat _du pràduit et de la dépense ·_ 

des pr~·bendes. en vignes ?u chapitre. Produit ·et dé
pense pour chaque prébende. -

2. G. 655. - I vol. in-fol. cartonné de 23 feuillets, gâtés· 
par l'humidité. 

·1. '='SS-t '='90. - Manuel de la recette de la. 
sénéchaµssée et des heùres pour. l'année· 
c.ommenéée à là Madeleine 1788 et finie en 
1789. - Mêmes chapitres que dans le compte de· 
l'année pour les recettes et les dépenses, fol. 1:..20 ; 
les articles sont inscri.ts dans lê mêm~ ·a~dre mé
thodique, mais avec dates. Fol. 21, dépenses extra
ordinaires inscrites au jour le jour, du_ 4 août 1788, 
au 20 juin i 790. Fol. 22, dépense~ extraordinaires 
de la baronni~ .âes Pothé~s : 8 articles, novembre-

'. 
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· 1788-j anvier 1789. Fol. ~2 · et 23 verso, ·recette des 
1ods ·et ventes, inscriptions du 22 juin au. 1er août , 
.17'89~ 

2. G. 656. - I ~ol. in-fol. cartonné de -37 feuillets, avec 

.2 pièces· sur papier insérées. 

I '2'S9·'I '290. - Manuel de la recette êle la 
:sénéchaùssée"' et des heures pour l'année 
-commencée à.la Màdeleine ~789.et ftnie:à 
pareil j~u~ de l'anné~ -_· 1. 790. ~- Foi. 1-26. · 
Recette. Neuf_ chapitres -dont. les objets· correspon
dent à ceu~ des comptes, _et recette des requéren:.. 

. ·de~· qui cor~èspoÎld au chapitre . 10°. Les. articles 
inscrits, avec dates .d'encaissement sont énumerés ~ 

· · :pour la plupart ,da~s G; 649. (i). - FoL 27-37. Mises. 
_Sept chéipitres dont les objets correspondent à ceux 
des _comptes. Chapitre _des dépenses ext~aordinaires . 

.. correspondant a~ chapi~re 86, mais non numéroté.· 
·Chapitre 8° relatif aux re_ntes, _correspondant au 
.·Cl\apitre 9" des comp'~es .. Chapitre 96, remises sur. 

. - èonclusions d'aUocetitr et frais des points : à 1\1. 
l>ommyer par chacun an, du bail de- sa mais_on,_ par 
-co~clusion du 30 décembre i 111; ·245 livres. Frais 
. des points : ·aux. sénéchaux, aux auqiteurs, au 
greffier, au receveur de. la s~néchaussée et à. son 
·domestique, en tout· 135 livres. Etat des impositions, 
1ant ·pour le~ six· derniers Il) Ois de 1789 que pour 
·l'année· 1790. Sur une feuille jointe au_ regi~tre, 
procès-verbal ·.de la reconnaissance par .Henri-· 

1Gérard ·Rondelet, garde-bois du chapitre à Auine
:r_iancourt-le-Grand, de~ arbres marqués ~t non mar
·qués ·dans le ·taillis du chapitre à Aumenancourt
le-Petit. Formule imprimée pour avertir les débi-

', teurs du chapitre que le contrôleur des impositio_ns 
pour 1790 se p]}és~ntera 'pour toucher l'imposition· 
du chapitre, dont le montant sera déduit de _leur 

· iedevance ; au.dos, liste d~"débiteurs manuscrite. 

'Z. a: 657; ~ I voi. in-fol carto~né de 38 feuillet'~. avec 
. ' 

'10. pièces sur papier inséré~s Ji. imprimée). -

I'290.;.~'291~ - Manuel de la recette de la 
.:Sé.n~chaussée et des heures pour l'année 
-commencée . à la Ma~eleine 1. 790 et finie 
.à pareil jour dè- rannée.1. 791.. -. Fol. 1-24. 
Recette·. Neuf chapitrés, do~t les objets. correspori
.dent à ~eux 1de_s compte~ ; 'le chapitre 1Qe ·fait dé-, 

faut. ~- Fol. .25:37, Mises. Neuf chapitres, mêmes 
qbjets que dans G. 656. Les chapitres 6~ eL7e sont 
restés _en blanc.- - Pièces insérées. 1. Sommes· dues 

. chaque année_ à la_ recette de la fa brique pa_r la re-·
cette de la sénéchaussée (362 1. 9 .s. 9 d. dont détail) · 

' ~ 
et par la recette des anniversaires (218' 1. 3 s. dont. 

1 ~ ' ' 

détail). - 2. Mémoire de Deperthes sur les diffi- · 
· cultés avec le fermier Duchesne, au·sujet des _cueil-'
lerets de Pissechién,_fülly et Chigny (26 ·mai i 766). 
__:_ 3. !Arpentage des coupes de Buis~àn-le-Cointé et · 
Fontaine-à-l'Aune,, ordinaire de 1790 (28 sept_embre 
1790). - 4.~ Arpentage de la coupe dè. ·bois de _Petit-
_ Champ, ordinaire de 1790 ·(2 novembre 1790). -
5. Arpenta$"e de la coupe de· la baronnie des Po-

. thées, ordinaire de 1790 ( 4 novembre ~.?_?O/. -
6. Arpentage de_ la coupe _de· Mailly, ordinàire de 
1790 (24 décembre 1790). - 7. ·Formule imprimée 
de quittance par le receveur de la sénéchaussée -
8-9. Listè. de ·baux de diverses censes ·et autres· 
biens, avec dates, ·durées et redevanée's, pour 1791. 
- 10: Brouillon d'une lettre du ·recèveur· à l'admi
~isfration dé:gartemen!ale, pour qu'elle prenne à 
sa charge 3.QOO livres dépensées pour la confection 
'dt! terrier du c]lapitre p·ar· le sieur Pe~Ü . 

.2. G. 65~. - I vol~ in-fol..· cartonné, composé de 2 cahiers 

imprimés de 20 et 16 f e~illets. 

I '2SS - 'I ~90. ·--: Partition en argent~ 

-sur la recette de la sénéchausséè et des · . 
heures pour l'an~ée 1. 788-1. 789. Partition" 
po~r l'ann~e 1. 789-:1790. - f. Partition pc;mr 
l'année commencée à la Sainte-Madeleine 17-88 .et 
finie à pareil jour ~ 789 (imprimé avec inscriptions 

'.manuscrites). Mêmes q.ispositions que .d.ans les par
titions précéd~ntes. Total de la partition· : 18.579 .1. 
4 s. 10 d. Arrêté le 13 juille_t P89. P~emier -reliquat 
de 1·20 livres chacun aux 58 chanoines pleins et de 

· 589 L 13 s. 4 d. en_ torit à 9 chanoines partiaux 
(né_ant pou_r un 10\ Morvanchet), distribué le 1er 
o_ctobre 1789. Deuxième reliquat de 1'2Q livres par 
chanoine plein. et· de 539- 1. 13 s. 4 d: en ·tout à. 

· 9 partiaux le jour de Pâ·qües 1790. 
2. Partition pour l'année.commencée à la Sainte-· . 

Madeleine 17'89 et finie à pareil jour 1790 (imprimé~ 
avec inscriptions manuscrites). Mêmes disp.ositions
que dans ·les partitions précédentes. Total de ·la. 

(' 

1' 
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partition : i8.8i5 ~· 9 s. 4 d. ·Arrêté ie ·i9 juillet i 790. 
Premier reliqu.at de i20 livres.chacun ·à 6i chanoi_-: 
nes pleins et de 2i3 1. i3 s. 4 d. en tout à 3 cha- ·. 
naines partiaux, distribué le i er octobre 1790. 
Deuxième rèliquat de i50 livres par chanoine plein, 
et de 258-1. 8 s. en tout aux 3 partiaux (néant pou~ 
_un 4e, ·J. Dupleix), distribué à Pâ·ques 1791. 

2 G-. 659. - I voL in-fol. cartonné de 54 feuillets ; 20 ca

chets ou fragments de cachets. 

1"'90-1."'91. -· Compte des revenus et 
des charges du chapitre de l'église mé
trOJ>Olitaine de Reims pour l'année 1790, 
que rendent par devant· messieurs les · 
administrateurs du directoire du district 
de Reims M. François Lecourt; Sébastien-·. 
René Lecomte. et Jean-Baptiste Blavier, 
tous trois prêtres, chanoines _et receveurs· 
de ladi'~e église de Reims. - J<.,ol. i-34. Re
cette. Chapitre 1•r (Biens de ·1a campagne dont les 
noms commencent par A, ~' C, D). Total : recette 
effective, 2.003 1. 3 s. · 10 d., recette à faire par les 
receveurs du district 35.573' 1. i 7 s. 4 d. Chapitre 2· 
(Biens de la campagne dont les noms commen.cel).t 
par E-0). Total :1 recette effective 7.489 1. i~ s., re
cette à fair~ par les receveurs du district 54.419 l. 
8 s. 9 d. Chapitre 3e (Biens d·e la campagne dont les 
noms commencent p~u p.:. W). Total : -recette e~ec
tive 6.5i9 l. 2 s. ?· d., recette à faire par les rece
veurs du district 68.855 l. 6 _s. iO d. Chapitre 4° 
(Biens ·situés dans la .ville de Reims. à l'exception 
des maisons): Total ·: recette e.ffective i5.i90 1. 5 s. 
7 d. ; à faire par les receveurs du district i3:08_7 1. 
5 S. 4 a. Chapitre 5• c (Maisons situées dans la ville 
de Reims). Total : recette effective 20A32 1. iO s. 
6 d .. ; à _faire par les receveurs du-.district 24.075 1. 
4 s. 9 d. Chapitre 6• (Recette extrao:vdinaire) ._ To
tal ~ recette à faire par les receveurs du : district 
.342 1. 5 s. ·Total général : rece~te effective 51.334 1. 
i4 s. 4 d. ·; recette à fa~re par les receveurs du dis- · 
trict .i96.353 1. 8 s. ;'. eri tout 247.688 1. 2 .s. « non 
compris les o~jets limés en grains au prix des qua
tre saisons, dont l'évaluation ne peut être faite qu'à 
fa Saint-Jean prochaine, 'ainsi que le produit des 
vig·nes. et de la .cendrière de Berru et . de la diXme 
d'Ausson, :<iui étoit exploitée pa·r· le chapitre. ·-

F'ol. 35 et. 36 ~lancs: - Fol. 37-47. Alises et dépen.:_ 
ses. Chapitre fer (Mises ordillaires)_. Tot~l : 1.474 L. 
13 s. 4 d: C~apitfe 2· ·(Honoraires des officiers, pen..: 
sions, gages et salaires). Total : 4.37i 1. i s.- Cha
pitre 3° (Portions congrues et surcens). Total : 
iU37 1. i4 s~ i d. ·ch&pitre 4e (Service divin, musi
que, ·gages des vicaires et enfant_s de chœur). To
tal·: 28.i50 1. 1i s .. 9 d. Chapitre 5e "(Proces). Total : 

. 6i4 1. i3 s. 3 d. Chapitre .6e (Matériaux et rép~ra-
tions des églises et des bâtiments de la ville et de· 
la campagne). Total : 9~420 1. i4 s. Chapitre 7e (Mi
ses extr~or_dinaires). Total : 4.099 1. 2 s. 1i d. G~a-· 
pitre 8° (Hent~s). T'otal : 5.755 1. 16 s.- 2 d. Chapi
tre 9e (Impositions royales). T_otal : i2.406 1. 7 s. 
ii' d. Total général : 80.430 L i2 s. 7 d. - Fol. ·48.' 

. Excéde~t des déi:>enses : 29.Q95 1 ~18 s.' 3- d. R_este-. 
à îouchèr par le trésorier du district 196.353 1. 8· S. 

~ Fol. 48 v.-52. Etat du 1produit et de la dépense· 
_ des vignes du chapitre pour l'année i 7~0. Total du 

produit : L709 t 3 s. 8 d .. rrota!· de la dépense : · 
3.656 1. 14 s. iO d. Excédent de la dépense : f.947 1. 
H s. 2 d. -:---- ·Fol. 52 verso-53. Compte arrêté et 
a·pprouvé par ·l'administration départementale· le 
27 mars i 79i. 

2. G. 660. - I vol. in-fol. de 482 p., relié -en parchemin. 

. '.1"'04·'.1"'19. -IBaux de·la sénéchal:lssée;. 
- P. i. Adjudication des ·deux tiers des dîmes de· . . 

· Chàùmuzy, pour la présente an1!ée, à 5i0 _livre~ 
(5 juillet i i04) ; - p. 2, des ~dîmes de Champlat, _ 
Chanterain~ et Boujacourt à i87 livres (5 juillet 
i 704) ; - p. 3, de la moitié des dîmes de Ludes à 
4i0 livres (5 juillet i 704, ~acliet) ; .- p. 4, de_ l~ 

'.moitié ·~es dîmes de· M8:illY à 596 livres (5 juill~~ , 
1704) ; - p. 5, de l~ moitié des ·~îmes de Verzen.ay 
à 474 livres (5 juillet i 70i,_ cachet) ; - p. 6, de la 
seigneurie de Pargny,· pour six an~, à ·i ~3 livres par 
an (5 juillet i 704) ; - p. 7, de la grande mairie de 
Rosnay, des· mairies_ de Bailleux, Janvry et Germi
gny, du greffe de Rosnay·, de la dî~e de Vernandols 
audit lieu et de divèrs ·sur~ens, pour six. an~ à 50 
livres par an (5 juillet i 704) ; - p. 9, de la ·part ·des . 
grosses et menues dîmes· de Rosnay,. Courcelles,. 
Jam;ry ~t -Gèrmigriy, à !;exception des _dîmes . a: 
Vermandois audit Rosnay et des précip11ts de 22 
-setiers de seigle et 2 poinçons de vin dûs par l'Hô- · 
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tel-Dieu de Reims, pour· la présente année, à 162 
livres (5 jttlllet 1704, cachet) ; . .:.- p.; 10, d'un ·c~.llier 
en la Cour N otre-D.ame à Reiµis, poµr six ans, à 
43 livres par an (5 jüill,et 1704) ; - p. 11, du tiers 
des dîmes de vin et des menues dîmes de Taissy, 

, pour la présente anné_e, à 124 livres (5 juillet .:1704, · 
cachet) ; .:..__ p. 12, de la mairie de Thillois et Tin- -
queux, pour neuf ans, à 24 livres par· an (5 juillet 
_1704, cachet) ; - .p. 13, des ~eux tiers des grosses 
·dîmes de Marfaux, pour .la présent~ année, à 262 
livres (5 juillet .1 ~04, cachet) ·.; ~· p·. 14·, bail de _"1a . 
moitié des_ dîmes de grains, de la· totalité des dîm~s 
de foin, de vin et menues dîm_es dépendant de la· 
cure d~ .Tramery et des biens de ladite cure, le t·out 

- éch~ au chapitre ·en- ret~ur :de la portion Gongrue, 
ainsi que de la mairie et cie l'autre moitié des dî~es 
de grains, ,propriété ciu chapitre,. pour neuf ans, à 

·.raison de ·436 Ùvres· par an ·(5 juillet -l 704; cachet) ; 
- p. 16, adjudication et bail au ·chanoine Faubert, 
_pour .sa vie canoniale et moyennant 160 liyres par .. 
an, de la maison ~anoniale du cloître ou dem_eurait 
le pénitencier Audry (30 mai et 9 août 1704, ca
chet) . ; _.:__ p. 18, adjudication d'unè m·aison sise à 
Reims, rue des Fusiliers, appelée les Tournelles, 

. . . . . ' 
proche le tripot' de la Hure, tenue présentei:nent par 
Màdame de Vandosme,_ pour neuf ans, à 80 livres 
par àn, à ·demoiselle· Julienne de Vandosme (15 no..:. 

· vembre 1704, cachet) ; __:_ p .. 19, d'une. maison en ln 
rue du· Boµrg-de-Vesle, pour mmf ans, moyennant 
30 li~res par an, à Robert Pothiei, maître ~ourre
lier (15 novembre 1704, cachet) ;_ - p. ·20, d'une 
maison en la rue· des Tapissiers, devant la Çour 
Notre-Dame, pour ·neuf ans, moyennant 272 livres . . . 

par an, à Laure11t Prévost, marchand plombier (15 
novembre 1704)· ; - p. 21~ ·de la moitié d'un grand· 
cellier en 1a Cour Notre-Dame, derrière le~ ·pres-

. soirs du chapitre, pour six ans, .µioyennant .H li-
, . ' ' 

vres par an, à Claude Tillais, marchand (15 novem-
- bre 1704, cachet) ; - de la moitié d'un g·rand cel
. lier, même _situation, pour. six ans, au mêm~ prix. -à_ 

Jean Champagne, boulanger (15 n~v~mbre 1704, ca"-· 
chet) ; - p. 28-28, de six ·èoupons de pré à Clairi
zet, à prendre dans une piè'ce appelée là ·grande 

..., Nau, pour six ans, à divers (15 1i'ovemhre 1704, 4 
. - . . / 

cachets) _; - p. 29, du pré dit la petite Nau. à Clai-
rizet, pour 'six· ans,. à 22 liv:res par an (15 novembre 

1704, cachet) ; - p. 30, d'un autre pré à '.rnairizét, 
, l. • • ' 

. pour six ans, à iO livres par ~n (15 novembre 1704,.· 
ca~het) ; - p·. _31, d'un p~é à On_rezy, po_ur ·six ans,. 
à 8 l~vres par an (15 novembre 1 ~04, cachet) ; -
p.· 32, d'une terre ·à Coulommes-lès-Vr~gny, lieudit 
'au. Moulin Bourin, pour six ans, à_ 3 l. 10 S. par an -
(15 novembre 1704) ; - p. 33, de la coupe des taillis 
de Mailly, lieudit la Louvière, pour la présente an
née, à 34 livres l'arpent (15 novembre 1704, ca
èhet) ; - p. 3~, de la coupe des taiiiis ·de. Ja Fon
taine-à-l'A.une,. a· Fleury-la-Montagne, pour ·la pr~~ 
_sent~ ·année, à 75 )ivres l'.arpent-(15 novembre 1704, 
cachet) ; - p. 37, djj la coupe des taillis d'Ecueil, 
pour la présente anné.e; à 12 livres l'arpent (15 no
vembre 1704, càchet) ; - p. 39, ·de ·ia mairie, des 

' - ..... 
pressoirs banau;x, cens_; su~cens et amendes-.de Mail-
ly jus·qu'à 7~ sols; pour neuf ans_, à ·3?0' livres par 
an (21 avril. 1705, cachet) ; · - p. 41, de la mairie et 
des menues dîmes de Ville-en-Tardenoi~, .pour ~eu.f 
a~s, ·à 16 !ivres par an (21 avril 1705; cachet) ·; ~ 
p. 43, du tiers dès dîmes de _vin et menues dîmes de ' . 
Taissy, pour la présente année, à 90 livres (8 Juillet 
1705) ; - p. ~4, de la moitié des dîmes de Mailly, 
pour la présente année, à 420.iivres C8juillet 1705) ; 
- .P· 45, de la moitié des dîmes de Ludes, pour la 
présente année à 501 livres (8 juillet 1705) .; - p. 46, 
des-d1eux tiers des grosses dîmes de Marfaux; pour 

( ' ' : -

la pré~_ente année, à 305 livres (8 juillet. 1705) ; -
·p. -i7, des deux tiers des dîmes de Chaumuzy, à la 

. réserve des . trièges .dépenda1:1t de la vicomté, pour_ 
la présente année, a 580 livres (8 juillet 1705) ; ~ 

. p. 48, des dîmes de Champlat, Chanteraine et Bo1i
j acourt, pour la présente 'année, ·à. 183 liyres (8 j,uil
let 1705) ; - p. 49, des menues dîmes- de· Prouilly, 

_ pour six ans,· à 45 Jivres par an (8 jumét 1705) '; 
- p. 50, des dîmes de vin de Pévy, poür six ·ans, à 
302 livres par an .(8 juillet 1705):.; -· p. 51, de la· 
p~rt des grosses et mem~es dîmes de.Rosnay, Cour
celles, Janv.ry et Germigny, 'à l'e~cepÙon--d.es dîmes . 
de -Vermandois à Rosnay et_ du préciput dû par 
l'liôtel-Dieu de Reims, pour .la présent~ année, ~, 
267 liv:r:es (8 juillet 1705) ; - p. 53, bail de la mai~ 
son de la prison, en la ·cour- Notre-Dame, .à Gratien -

' 1 

et Claude Carlet, _pour neuf ans, moyenn~nt 60 li-
. ·vr~s pa~ 'an (3 aoùt 1 ~05) ; - p. 54, adj udica~iori 
dè cinq coupons de pré sis. à .Tinqùeux, coritenan:t 

1 
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10 arpents, pour neuf ans, à ·HO livres par ari. (14 
·noveJ!lbre 1705) ; - p. 55, du moulin de Tramery, 
pour .neuf ans, à 80. livres pan an (1~ novembre· 
1705) ; :--- p. 57, de là coupe des bois d'Estonne à 
l\lailly, contenant 18 arpents 36 verges 2/;3, pour la 
.présente année, -à 40 livres· l'arpent (14 nov~mbre 
1705) ; - p. 59, de la coupe des bois de Saint-Maur 
.à Fleury-la-Montagne, contenant 16 arpents 89 ver
ges, pour la présente anné~, à ~O livres l'arpent (14 
novembre 1705) ; - p. 61, de la coupe du bois taillis 
_de la Garenne de Fleury-la-Montàgne, contenant 
14 arpents 72 verges, ·pour la ·présente année, à 81 
livres i 1arpent (14 novembre ·1705) ; - -p. 63, des~
deux coupies de '.bois taillis d'Ecueil, conten~nt 45 
arpents 47 verges, pour la présente année; à 17 li
vres l;arpent (14 novempre' 1705) ; ·_·p. 65, de huit 
pièces de jardin à Aussonce (Aussons) contenant u:q 
~rpent pour 9. ans, à 74· livres par an (14 novembre 

· ùo5) ; - -bail d'une maison sise .à :Ecueil, en la 
Grand-rue ou rue de !'Auditoire, pour neuf ans, à 
10 livi:es ·p.ar an (5 décembre 1705) ; - p. 67, adju-. 
dication et ba;il de la grande et de la. pe~ite · cense 
de Fleury-la::-Montagne, pour neuf ans, moyennant 
1125 livres par an (14 novembre 1705 et .. 1er mars 
1706) ; .- p . .71,. des droits seigneuriaux du chapi
ire à-Rilly et Chigny, pour trois ans, moyennant 32 
livres par an, ·à Pierre Chalan, marchand à Reims 

»(13 avril 1706) ; .- p. 12;· de's cave et cellier 'dépen-. 
da1,1t de la maison de la. Sénéchaussée, « devant le 
premier -estai! de la boucherie de la Cour Notre:. 
Dame de R~ims, tenant à la I_?aisop, d'une part, et 
.à l'ég!ise de Saint-Michel, d'autre », pour s~x ans, 
moyennant 45 livr~s par 'an, a Pierre _Chalan ~13 

avril 1706) ; - p. 73, des moulins de Fléchambaul_t, 
pour neuf ans, moyennant 1.600 livres ·par an, à 
.Jean Châtelain, meunier ·des moulins de· 1a P6rte
.à-Vesle (13 <l;Vril 1706) ; - p. 76, de la mairie de 

1 
Saint-Martin dite · Pissechien, du - bourg de Vesle · 

·avec la prévôté d'iceUe1 des cens et surcens de ·1a 
Trirelire, des froments du Jard, des èens des marais 

· .d'Entre-deux~Ponts, ·depuis la chaussée j~squ'à 
Saint-'Eloi; des cens des marais au-dessous de Flé
. chambault jusqu'à ·Ponce-Ludon, du bois dé Saint~ 
Maurice et du po~tenage de Fléchambault, pour 
:r;i,euf ans, moyennant -72 liyres par an, à Jean Bou
·-chet, prévôt d,u chap~tre (13 avril 1706) ; __:_ p. 78, 

\. 
-' 

adjudication et bail -~'un pré à Clairizet, p·our neuf 
ans·, à 101 livres par an (3 mai 1706) ; ___::: p. 79, ·des 
dîmes .de vin de ·Champfleury, pour cinq ans, à 14 
li~res par an ·(30 juin 1706) ; - p. 80, du tiers· des 
dîmes de vin et menues dîmes de Taissy, pour la 

.présénte année, à 127 livres (30 juin ~ 706) ; ~p. 8i, 
.de la moitié des tlîmes de Verzenay, pour la pré~ 
sente année, à 45Q livres (30 jui:Il 1706) ; -:- p. 82, 
de la_moitié des dîmes ùe Mailly., pour la.présente 
année, à 450 livres (3~. juin 1706) ; - p. 83, de .1.a 
-rribitié des dîmes .de Ludes, pour· la .Présente- année, 
à. 552 livres (30 juin i706) '; -. p. 84, des dîmes de 
Champlat, _Chanteraine et Boujacourt, pour la pré
sente année, ·à i50 livres -(30 'juin i 706) ; ~ p. 85, . 
des deux tiers ~des dîmes de C~aumuzy, pour la pré- ~. · 
sente an~ée, à 5?2 livres (30 juin 1706) ; - p.· 86-' 
des deux tiers des· ~r9sses · dîmes de Mar~àux, pour 
la présente ~nnée, à 202 ·livres (30 juin 1706) ; -
p. 87, de la part des dîmes de Rosp.ay, Courcelles, 
Janvry et Germigny, à1'exception des .füm'es de Ver
mandois et du préciput "dû par l'Hôtel-Dieu '.de 
Reims, pour la présente année. à 230 livres (30 juin 
170~ ; ~p. 88, de la mairie de Trois-Puits, .à l'excep
tion des pressoirs et droits de vente et de ceux que le 

,, chapitre. possède à llilly et Chigny, pour tr9is. ans, 
à 410 liv;es. par . an (3 septembre 1706) ; -· p. 89', 
de la coupe dès bois taillis de M_ailly,· pour la· pré"'" 
sente année, à 72 livres l'arpent (13 novembre 1706).; 

' . " . 
- p. 90, de la coupe des bois taillis de S:aint-Maur 
à Fleury-la-Montagne, pour la présente année, à 

; , ' . 
· 80 livres l'arpent (13 novembre 1706) ; - p. 93, 

d'un pré à ,.Jonchery:--sur-Vesle· proche le moulin, 
con~énant. 4 arp1ents 21 verges,. pour neuf ans, à. 
90 livres par an (13 novemb_re· 1 ?06) ; - p. 94, œune 
terre à ~arfaux, lieüdit le ·Vieux Moulin; contenant 
six quartels, pour neuf' ans, à 7 _livre~ par an (i3 , 

novembre 1706) ; - p. 95, de six coupes des bois 
taillis d'Ecu~il, à 825 livres pour le. tout (18 décem-• . ' . 
bre 1706) ; - p. 97, de 23 pièces et de!fiie de jardins 
. et _prés à Rei~s (?), pour p.euf ans, à ·200 livres par. 
an.(6 jui_llet.1707) ; - p. ~8, du tiers des dîmes d~ 
vin et me.nues dîmes d~. Taissy, pour la pré~ente . 
année, à 158 livres (6 juillet 1707) ; - p. 99, de la 
moÙié des dîmes de Verzenay,· pour ·1a présente. 
année, à 210 · livtes (6 juillet 1707) ; --=- p. 100, de
la' moitié des dîmes de -M~illy, pour la présente 
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année, à 606 livres (6 juillet 1707) ; - p. 101, de 
la moitié des dîmes de Ludes, pour la présente an
née, à 515 livres (6 juillet 1707) ; - p. 102, des 
dîmes de Champlat, Chanteraine ·et· Boujacourt, 
pop.r 'la présente année, à 132 livres (6 juillet 1707) ; 
- p. 103, des deux tiers des grosses dîmes d~ Mar
f a ùx, pour la présente année, à 2312 livres (6 juil
let 1707) ; - p. 104, de ia 'par~ des dîmes de Rosnay, 
Courcelles, J<:invry et Germigny, à l'exception des 
dîrp.e~ de- Vermandois et du préciput dû par l'Hôtel
Dieu, pour la présente année, à 230 livres (6 juillet 
· 1707) ; - p. 105, du derni-:-quart des dîmes d_e Fis
mes, Fismettes; Cour et Villette, pour six ans, à 1.63 
livres pâr an (6 juillet, 1707) ; _:_ p. 106, des dîmes. 

·de vin de Prouilly, pour six ans, à 100 livres par 
an (6 juillet 170.7) ; - p. 107, des. 'deux tiers des 
dîmes de Chaumuzy, pour la présente année,. à 4fi0 
livres (13 juillet 1707) ;_ - p. 108, de la mairie de 
Nogent-la-Montagne, pour neuf ans, à 20 livre~ par 
an (6 juillet 1707) ; - p. 109,. d'un pré à Tramery, 
lieudit au.· Pré du Moulin, pour neuf ans, à 70 li
vres p_ar 8:Ii (~9 novembre 1707) ; - p. HO, d'une 
maison sise à Reims, en la_ rue de ln Fourbisserie 
ou des rrapissier,s, pour neuf ans, moyennant 130 
livres par an, .à Jean Périgny, marchand plombier 
(19 novembre 1707) ; ~p. Hi, de la première coupe. 
des bois taillis de Mailly, appelée la vente de Nico
las Richer, contenant 19 arpents 35' verges, pour la 
présent~ année, à 54 livres l'arpent (19 novembre 
1707) _ ; .:__ p. 113, de la coup~ des· ~bois ·taillis de 
Saint-Maur à Ffeury-la-Montagne, conten.ant 16' ar
_pents 45 verges, à 75 livr~s l'arpen~ (19 novembre 
i 707) ; - p. H5, ·d'un savart au terroir de Mailly, 
lieudit -Laur, pour neuf ans, ~ 10 livres p_ar an (19 
novembre 170~) ; - p. H6, des pressoirs de ia Cour 
Notre-Dame, pour neuf ans, moyennant 196, livres 
par an, à Pierre Lajoye, Pierre Favreau et 'JacqÙes 
Lelarge (19 novembre i 707) ; _:_.p. ,H8, de la cense 
de Petit-Champ à Marfaux avec les grosses et me
nues dimes .qui eri dépendentt pour neu~ ans, à 226 
livres ·par an (10 février 1708).; -:- p. 121, de la mai
·son de la vicomté cie Tramery, avec 12 arpents de 
terres et 5 arpents de pr~: pour neuf ans, ·à 80 li- · 
vres par an (18 avril 1708) ·; - p. 124, des deux 
tiers des dîmes de Chaumuzr, pour la présè~te an
née, à 501 liv.res (4 juillet 1708) ; _-'--- p. 125, rétro-

cession par ·François Poncelet à Nicolas Delacroix 
de la mairie, des ·pressoir~ et du moulin de Mar
faux, pour trois ans restant du bail consenti le 18 
janvier 1702, à charge d'en -rendre tous les ans -
90 livres pour la mairie et.140 livres· pour le mou'... 
lin ( 4 juillet 1708) ; . - p.· 128, adj ridicatfon de la 
moitié ·~es dîmes de Verzenay, pour la présente an
née, à 161 livres (4 juillet 1708) ·; - p. 129, ·de la· 

·moitié des dîmes de Mailly, pour la présente ann~e, 
à 303 livres (4 juillet 1708) ; - p. _130, des dîmes 
de Champlat, Chanteraine et Boujacourt, pour la 

· prés~nte année, à 165, livres. (4 juillet i 708) ; -
'' ' . . . 

p. 131, des deux tiers des grosses dîmes d~ Marfaux, 
pour la présente année, à 282 livres (4 juillet P08),; 
- p. _rn2, de la mairie de Jonchery-sur-Vesle, pour 
six ans, à i5 livres.par an (4juillet1708) ; -:- p. 133t 
de la. part des dîmes de Rosnay, Courcelles, Janvry 
ét Hermigny, pour la présente année, à 285 livres 
(4 juillet 1708) ; - p. 135, du greffe de Trois-Puits,, 
pom· six_ ans, à 1~ livres p~r an ( 4 juillet 1708) ; -
p. 136, de la' seigneurie de Bligny, pour trois anst 
à 400 livres par an· (9 juillet 1708) ; _,P.· 138, de l'a 
moitié des dîmes de Ludes, pour la présente année,. 
à 404 livres (14 juillet 17()~) ; - p. 139, de la petite 
cen'se_ de Bailleux, à Rosnay, pour neuf ans, à 55- · 
livres_ par a_n (17 no~mbre .1708) ; - p. 141, d'une 

. maison sise à Reim§, rue des Tapissiers, tenant à. 
la grand~ porte de la Cour' de Chapitre, pour neuf · 
ans, moyennant 185 livres par_ ·an, à Raoul Raulin,. 
apothicaire (17 novembre 1708) ; - p. 142, d'une 
maison sise à Reims, rue du ·Jard Notre-Dame, pro
che les· Capucins, pour six ans, moyennant i8 livres -
par an, à Jeanne Charlot, veuve de Jean Fourquet,.· 
tonnelier (i 7 novembre 17_08) ; - p. 1:43, de, la pre
·mière coupe des bois taillis de Mailly, appelée le 
Grand Buisson, contenant 18 arpents· i verge et de
mie, à 63 livres 10 sols l'arpent (i 7 nov.embre· 
1708) ·; 7 p. 145,. de la coupe des b?is taplis de. 
Saint-Maur, à Fleury-la-Mont~gne, ·contenant· 16. 
arpents 67 verges uii quart, à- 72 ~ivres l'arpent (17 

, , novembre i 708) ; .:.__ p. 147, de la mairie d 'Ormes~ 
avec pressoirs et four ·banaux,' pour trois ans, à. 
82 livres pa~ an (9 avril 1709) . ;.~p. i49, de la mai
rie 'de Fleury-la-Montagne, pour six ans,·à 32 livres . 
par an (9 a".ril i 709) ; - :p. 150, d'une maison sise. 

. à ReiIJ1s, qui e.st la troisième au-dessous de la. portt-
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de la Cour de Chapitre, -rue des Tapissiers, pour 
. neuf ans, moyennant 150 livres ·par an, à Henri Au
briet, marchand chapelier (14 juin 1709) ; ~p. 151, 

·. de la mairie de Clairizet· et Villers, pour neuf ans, 
à 105 livres par an (7 juin 1709) _;_----:·p. i53: du 
greffe de la .sénéchaussée et bailliage du chapitre, 
pour n~uf ans, moyennant 255 livres par an, à niaî
tre Nicolas Mobillon (17 juin ~ 709) ; - ·p. 155, des 
dîmes de Ch,amplat, Chanteraine et Boujacourt, 
pour la présente année, à 322 Iiyres (31 juillet 
1709) ; - p. 156, des deux tiers des gro"ses dîmes 
de Marfaux, pour la ,présente année,. à 365 livres 
(31 juillet 1709) ;. ·:__ p. 157, Çle la moitié des dîmes 
de Mailly, pour la présente année, à 365- livres (31 
juillet 1709) ; - p. ~58,. de la moitié des dîm_es de 
Ve!·zenay, pour la présente année, à 132 livres (31 
juillet 1709) ; - p. 159, ·de la part ·des dîmes de 

. Rosnay, CourcelJes, Janvry. et <Germigny, pour la 
présente année, à 260 livres-(31 juillet 1709) ·; -
p. 160, de la mairi~ de Troï"s~Puits, pour trois ans, 
à 450 livres par an (28 juin 1709) ; - p. 161, de la 
moitié des dîmes de Ludes, pour la présente année, 

·à 280 livres par an (5 août 1709) ; .- p. -162, d'une 
cense à Mailly, pour six ans, à 40 livres par an (16 
novembre 1709) ; - p.' 163, de la. seconde coupe des . 
bois taillis de. Mailly, contenant 17 arpents 65 ver
ges, à 58 livres l'arpent (17 novembre 1709) ; -
p. 165, de la coupe d'une pi~ce de '.bois taillis app.e
lée le Fay, à Mailly, à 150 ·livres. (16 novembre 
i 709) . ; -:-- p. 166, de plusieurs prés au terroir de 
Pliyot, pour neuf ans, à 130 livres' par an (16 no
vembre 1709) ; - p. 1?8, des soignées de }onch~ry-. 
sur-Vesle, p~ur six ans, à 40 livres par an (7 dé- · 
œmbre i 709) _; - p. 169, de la seigneurie d'Onrezy, 
pour neuf a?s, à 105 livres par. an (29 avril i 710) ; 
- p. i 71, de la grande et' de la petite cense de 
Fleury-la-Montagne, pour neuf ans, à 425 ·livrès par 

· an (5 mai i 710) ; - p. i 73, de la moitié des dîmes 
de Verzenay, ,pour la présente année, à 210 livres 
(2 juillet i 710) ; - p. i 74·, de~~a moitié des dîmes 
de Maillr, pour la présente année, a 515 livres 
(2 juillet 17~0) ; - p. 175, de la moitié des ·dîmes_ 
de ·Ludes, pour la· présente année, à 610 livre.s 

· {2 juillet i 7i0) ; - p. 176, des dîmes de Champlat; · 
Chanteraine et Boujacourt, pour la présente année,· 
à 295 livres (2 juillet 1710) ; - p. 177, des deux 

tiers des grosses dîmes de Marfaux, pour, la pré-
. - . 

se~te année, à 490 livres (2 juillet 1710) ; ---: p. 178, 
re la part des dîmes de Rosnay; ü9_urcelles, Janvry 

·et Germigny, pour la présente année, à 243 livres 
(2 j uiliet 1710~ . ; - p. 179' des men ue's dîmes et 
dîmes de foin de Courcelles-lès-Reims, pour neuC 
ans, à 32 livres pur an {2 juillet 1710) ; - p. 180, 
des ·deux· tiers de~ dîmes de Chaumuzy, pour la 
présente année, .à 700 livre_s (2 juillet 1710) ; -

. . 
p. 181, tj.e la-grande mairie d~ Rosnay, des mairie~ : 
de Bailleux, Janvry et Germigny, du greffe de Ros
nay, de la dîme de Vermandois audit lieu, avec divers · 
SUÏ'Cens montant il 4: l. 19 S. 4; d., pour six ans, à 

- 40 livres par an (2 juillet 1710) ; - p. 183, d~ la · 
seign~urie de Pargny, pour six an_s, à 200 livres 
par an (2 juillet 171~) ; - p. 184, çiu greffe .d'Ecueil _ 
et de partie dè Chamery, pour six al).S, à 8 livres 
par an (2 ·juillet 1710) ; - p. 185, d'une maison sise 
à Reims, eri la Cour Notre-D~me, po1:1r six ans, 
moyennant 90 livres par an, à. Félix Hardy, musi
cien, précédent occupant (~5 riovembre 1710) ; -
p. 1'86, de ·1a troisième coupe des bai~ taillis de 
Mailly, contenant 18 arpents 6 verges 6 pieds,. à 56 
livres l'arpent (15 novembre 1ÙO) ; - p. 187,_d'une 
maison sise à Reims, rue des Cordeliers_, pour neuf 
ans, moyennant 45 livres par an, à Thomas Jeune
homine, maître maçon (15 novembre 17i0) ; -
p. 188, . de· trois pièces de pré et marais à Reims, 
lieudit Ponceludon, contenant 7 jours, 13_ hommées, · 
36 verges, 24 pieds, pour neuf ans, à 63 livres par 
an ·(i.5 nôvembre 1710) ;1 - p. 189~ d'un pré au 
terroir de Pargny, appe~é le Petit.Etang, contenant 
six quartels, pour six ans, à 18 livr~s par an (15 n0-
vembre i 710) ; - p. 190; de la coupe des bois tc1il
lis de Saint-Maur à Fleury-la-Montagne, soit 16 ar
pents 50 verges 4 pieds, à 40 livres l'arp~nt (23 jan
-vier 1711) ; ---::J· 19i, de la mairie de Pévy, _pour 
six ans, à 50 livres par an (14 a~ril ~ 111) ; ~p. 192, 
de la moitié des dîmes de Verzenay, pour la pré
s.ente année, à 770 liv~es (1er juillet 1711).; - p.· 194, 
de la moitié des dîmes de Mailly, pour la présente 
année; à 600 livres (1er juillet i 711) ; - p. 195, de 
la moitié des dîmes de Ludes, pour la pvésente an
née, à 650 livres (i 0r juille~ i 7ii) ; - p. 196, du 
tiers des menues dîmes et dîmes de vin de Taissy?' 

pour la présente année, à 120-livr_es (1er juil.let 1711) ; . 

- . 
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- _:p. i9(des ~deux tiers des·gros,ses dî_mes-de Mar~ 
faux, pour la .Pr~sen.te ~uinée;.à-360 livres (1er juillet. 

- i 711): ; ~p. 198~· d~s deux ti~rs des dîmes de_· Chau- · 
müzy, pour la p~~sente année, à 610 livres (i"r tuillet 

~ . 1711) ; - p. 199, füls _dîmes de Champlat, Chante
' ràine et Bouja~ourt, pour lq présente 'année, à ·215 
. ~ivres· wr jÙillet 171~) ; ·--: p. 200, _de la part des . 

dîmes de R~snay, Courcèlles, Janvry .et -Germigny, 
pou_r la présente annèe, a 269 livres (1er -.juillet 
1711).; ~p. 201_, de la maison seigneurialè ·dè' Pévy. 
avec les. biens ·qui_· en dépendent et la. pr~vôté du 
lieu, poùr, neuf ans, à 100 livres _par an (1er juillet. 

· 1711) ; _:·_ p:. 203, des dîmes ~t rentes en vin de . 
Pévy,·pqur neuf'ans, à_ 3001ivres par àn (1er juillet.· -
i711) ·; .:..__ p~ 204, des dîmes de vin ·de Champfleury, 
po_ur six ans, à' 15 li~res ~ar 'an (i"r juillet 1711) . ; 
- p. 205, de la ·coupe, des bois t_aillis de la Jfon-· 
taine-à-l'Aune, à Fleùry-la-M?ütagne, contenant 
1Q arpe~ts 89 verges, à 38 ·'livres 'l'arpent (14 no.
vembre 1711) ; ~p. 206,· de la coupe des bois faillis, 
de Saint-Maur, à· Fleury-la-Montagne, contenant 

· i6 a~pents 96-v.erg~s, à '~8 livres l'arpent (14 novem
bre Ù11) ; - p. 207, de la .quatrième:coupe ·des -boi~ 

-.iaillis ~e Mailly, appelée le Gra~d Buisson, conte
nant 20 arpents 67 verges; à 68 _livres l'arpent· (14 
novembre 1711) ; - p. 208~ d1une maison sisè à 
Reims air Marché .. aux draps, à l'enseigne èiu Peigne 

. d'D_r, poÙr neuf ans, moyennant 85 livres par an, à. 
André_ Angier, mar~han~. (14 novell!·bre· 1711) ; ~ 
p. -209, de la seigneurie ~e, Vrigny, p~ur six ans et 
demi, à JOO livres -par an (14 novembre 1711) ; ...:... 

. p. 212, · de la ma~'rie d'Ormes, à l'exception des 
. rentes' de f~orilent et du greffe, ·pour .trois ans . à . 
82 ·livres par an (5 avril J 712) ; - p_. ·214, de ia · 
deuxième niaison au..:dessous de la ·porte de la Cour 

-.de Chapitre, à. Rèims, pour six ans, moye!lnant 150 
livres' .par an, à Marie, Jo:bart, v~uve de Germain,' 

' - Brisset, Nicolas Lemàisne, marchand, et. _sa femme_ 
-. Hélène-Margüel'.ite .Brisset (5 âvril 1712) ; ~p. 216, . -
· de la mai;rie de Trois-Puits, à' l'exèeption des pres- . 
·soirs et .droits de ventes. et d'e ce-ù~ que ~e chapitre 

~ possède ·à Rilly. et Chigny, ·pour la présente an_~ée, / · 
à 426 livres (5 avril 1 ?~2) .; ~p. 218, des· deux tiers 
: des ·grosses dîmes de Marfaux, pour la présente 
an:née, à 400. livtes (.6 j.uil}et 17~2) ;' --:--: p .. 2~~' .des 
deux tiers des dîmes de Ch~mmuzy, à la rése.rve des 
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triéges gé~:e~d'~nt d,é la vic_omté, .pour là présente- .. 
ai-{D.ée, ~·110-li-yres (6 juillet 1712).; - ·p: 220, de 1a 

. moitié des dîmes de Ludes, pour la présente'" année, 
à· 686 .livres (6 jui~let 1712)' ; · - p. 221, de la part 
~es dîmes de _Rosnay,. Courcelles, Janvry et Ger-· 

· migny, à l'exception des dîmes de V~rmandois e.t · 
des préciputs· dùs par l'Hôtel-Dieu, pour la _pré- . 
sente année, à 282 livres (6 juillet i 712) ; - p. 222, 
ct'es dî~es de Ch~m-plat, Chanteraine et Boujaronrt, 
pour )a ·prése.nte année, à J215 livres (6 ju~llet 1712;; 
~ p. 223, du· greffe de Purgn:y, pour six :ms, à, 
1QO sols par an (~ juillet _1712) ·; - p. 224, .du grPffo 
de ~ailly,.pour ~ix -a~s, a 15 !iv.res par an (HYJuÙ-. 
let 1712) ; - p. 225, de_ la»moitié des dîme~ de Mail
ly, pour la pf.ése~te année, à 600 _livres (13 juillet 
1712) ; -:- p. 226, dq. demi-quart des .dîmes de Fis-

. mes, Fismettes, Cour et Ville.tté, pour. six ans, -à 
180 livres par a~ (12 aout 1712) ; - ·p. 233, d'une 
maison sise à Reims, « rue Notre-Daine, autrement .· 

. de~ Tapissiers, au devant de la C~mr "Notre-Dame· 
de. Reims ?\ tenant au ch~pitre de part' et d'autre, 
pour neuf ans,· moyennant iO livres par an, à. Lau
~ent ·:Ë>réyost, mar'chand, précédent .1locataire, et . . ' . 
Jeanne Jouglet, _·sa femme_ (12 novem·~-r.e 1712) ; -
p._ 23-4, d'une maison sise· à Re~ms,-.r~f3 des Tapis
~i~rs,. tenant à la grande porte de la Çour de Cha-

. pitre et ·ayant issue dans' ladite cour, d'une part, 
et à .une autre· maison au chapitre, d'autre part; 
pour neuf ans, moyennant 150 livres par an, à 
Bârbe- L~ilemant; veuve de Regnault Havart, mar
chand (11 nove.mbre. 1712) ; - p. 234, d~ l~ ·COUpe .. 
de, La. ·Fo~taine-à'...l'Aune,. à Fleury-la-Moi:itagrie, à 
42 livres J'arpent (12'novembre 1712) ·-; - .p: 237, 
d'mÎe coupe de bois taillis· aux Batis de Maply, 
~ieudit ïa Fontaine des Stoisons, contenant 26 ar- . · 
pents 26 verges, à 62.)ivres l'arpent (12 novembre 
171-2) ; - p .. 239, _de deµx ~enses ·sises à Marfau~, 
dites la Petite. Cense et la Cense des enfants· de .. 
chœur, pour neuf ·ans, ~- 200 ·livres -par an (12 no- . 
vembre 1712) ; --:. p. 242, de fa grande maison '. 
d'Onrezy, avec l~s biens qui en dépendent,. p·ou.r · 
neuf _a_ns à 1~0J~vres pa_r an (12_ novembre 1712/ ; : 
- p.· 245;' d~· pré~ . sis à Jonchery-sur-Vesle, conte- -
fiant 23 ·arpents ·ri)oins ~ verges, pour neuf Pll'S, à . 
41 livres ·par an 1(~2 novembre 1712) ·; _:.._ p~ 248,., 
d'une pjèce· de t~_rre sise au terroir du Cosson, con-
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tenant :10 .hommée:S, ·pour n.euf ans; à 7 livres par 
.an (12 ·novembre 1712). ; ~- p.· 249, de hÙit piè'c.es 
-de jardin, contenant énsemble un_ arpent, sises à 
·~< Aussonce >; ·(Ausson),· rayées le chapitre de Sa~nt-
Tiinothée. d'une part et le chapitre métropolitai!1 
d'autre, ·budant à la Vesle et d'autre bout aux ~rés · · 
. du ·Ghapitre, pour neuf ans, moyennant 74 livres 
par ~~n, à Julien Colart, jardinier (23 janvier i 713); 
- p. 250, de la mairie de 'J;hillois et Tinqueux, pour 
neuf aps, ~oyennànt 32 livr~s _pa~ an, à Guill_amrie 

, Chastelain, ; meunier des moulins de la Po~te de 
Vesle à Reims (25 avril. 17.13) ; ~ p. 251, de !a mai
rie et prévôté d'Ecueil et' Chamery en partie, pour 
_neuf ·ans, à ·535 liv.res par an (25 av~il ~ 713) ; ~ 
p: 253, de la-mairie de ·commetr~uil, pôur neuf ans, 

. à 36 livres par an (25 avrif 1713) ;. - p. ~55, _de ·la 
moitié des dîines de. grains .. et de la !Jlairie de Tr~- . 
mery, pour neuf ans; à 181 livres par <ni,_ et du:. 
domaine dè la êure, comprenant_ l'autre moitié des 

· dîmes de g,rains, les dîmes·· de vin et foin et .les 
menues dîmes, le t~ut échu au chapitre .par option 
du curé pour l_a._ portion congrue,' à 255 livres par 
an (25 avril et 28 juin i713) ; - p. 257, â~ la·moi-
.tié d~s dîmes de Verzenay p_our la présente année,_ 
à 410 liv~es (5 juillet 1713) ; _,-p. 258, de la. rnuitie 
des dîmes d'e Mailly, pour ·1a .Présente anhée,. à 480 
l~vres (5 juillet i 713) ; '...___ p. 259, de la m9itié des 
dîmes de Luq~s ·pbur la pré_s~nte ·année, à 580 li
vres (5 j_uillet i 713) .. ; - p. 260, du tiers des dîmes . 
de vin ,et :menues dîmes de Taissy, pour la -p_résentl~ 
année,- à 105 livres (5 juillet i7i~) ; - p. ~61,. des 
dîmes de Champlat, Chanteraine et Boujacomt, 

· pour la présente année, à 300.livres (5 juillet 1713); 
' . . . ....... 

-::-- p. 262; de la part des grosses· dîmes· de Rosnay, 
· Courcelles, Janvry et Germigny, à l'exception des 

dîmes ~ie Vermandois et de~ préciputs dû~ par !'Hô
tel-Dieu de Reims, ·p·aur_ la présente .. am:iée, à ·275 · 
livres (5 juillet 1713) ; ·-_p. 263, de la mairie des 
Mesneux, pour·neuf ans, à· ii livres par an (5 juil- · 
let 1713) ; - p. 264, âes deux tiers des dîmes de 
Chaumuzy, à la réserve des .trièges· dépendant .de la 
vicomté, pour la présente année à 872 livres (5 juil-

. Jet i 713) ·; - p. 265, des. deux tiers des g-rosses di:_ 
, mes. de MarfaŒx, à la réserve· de~·cè1Iés de In cerise 
_.de -Petit-Œiarrip, pour· la presènte ·année, 'à 483 li~ 

"Vres (5 juillet_ i 7i3f'; ·- p·. 266, ,d'im "P!é aux ter-

roirs dé Prémecy et Aubilly, contenant 5 ·setiers 
-1 quarte!, pour six ans, à 36 livres par an (18- no
vembre 1713) :; - P: 267, d'une ~co_upe de .bois tail- · 
lis ·-s~s_e à ·Maill~, lieudit les. L~c?iières,_ cont~nant. · 
i6 arpents 78 verges._ i 7 pieds, à 60_ livres l'-arpent 
'(~8 n:ovembre 17~3) ; . .;_p. 269, de_ la derni.~re coupe 
des, bois tail~is ·de ~ailly, lieuqit la._ F.o.ntaiiie des . 
Eto_ison~ ou lès Rouges_· sdbio'ns; contè~a~t '24 ar
pents 25 verges. deµx tiers, à 42 livres l'a,rpent (18.' 

. ',novembre i 713) ; - .p; 27i, de '1a coupe. des bois 
taillis· d~ ~la· Fonta.ine-*-l'Aune, à· '.Fleury-Ja-Mqn- · ' 

. tagne, contenant 18. arpents · i verg~. is ~pieds et . 
demi, à ~o livres l'arpent (i8 novemb~e .1713) ·; ~ 
p. 273, d'une pièce :de terre sise. à Fleury-1~-M<;mta
gne, lieudit au Beau:ega~d, contenant 2 jou,rs,· c_i:véc 
un jardin alors en ter!e, pour neuf ans, à 30 livres 

·par an (18 noyembre 1713) ; ·_p. 274, d'une mai
son . sise a ·Reims,_ rue du Bourg.:.de-V ~sle, -pour 
,neuf àns, moyennant 38 livres par an, à R~bert Po- _ 
thier,. maître bo'ùirelier, -qui la, tenait auparavant 
(18 novembre ~ 713) ; -:-- p. 275, d'une maison sise 
à Reims,. rue des Fusiliers, appelée les. Tourn~lles,. · 
proc_he du t~ipot de la H·ure, .que tenait Mademoi
selle de ven:dosnie, ·pour neuf ans, moyennant 86-. \ .. 

livres par an, à François,.Leclerc, maitre serg'ïer (18 
novembre {713) ; - p. 276, de la coupe des bols. 
faillis ·dé 1,,reslon, contènant 5 -quartels 14 verges, à 

· 183 livres -(18 novembre .f 713) ; ..:..._ ·p. 227, ·d'une 
pièce de terre sise' à Fleury-la:-Montagne, lieudit 
aii BeaU.regar:d, avec un jardin, le tout vacant par 
la mort du locataire et le ~ésistement de sa veuve,. 

·pour.neuf ans, à 30 livres par a.n (9 mai 171.4)'·; _ _:_ ,·· . . 

, p. 279, d'une place close de murs à_ Trois-Puits,. 
conténant. enviiron ~ -hommées, qui était ci-de:vant 
une halle dans laquelle étaienr-Iès pressoirs du lieu, 

. moyennant un surcens ·. anriuel et perpétuel de 30· 
sols (2 juin 1714) ; - p. 280, des ~eux tièrs des dî
mes de Chaumuzy, à la réser:ve d~s trièges dépeii

. - ~ant de la vicomté, p-our la -présenté année,. à 1020 . -
-- livres (ii juillet i 71,4) ; - p. 2811 de la moitié des 

dîmes de Mailly, pour ia présente anné.e,· à 506 li
vres (fi juillet i 714) ; - p. ~283, de là moiti~é des. 
dîmes de Verzènay, pour la présente _année, à 291 
1ivres '(ii juillet i 714) ; --:- p. 285, de la ,moitié des 
di.mes. de Ludes, pour ia présente. année, à 605 -li
vres (H j uil!e~ :i 714) L - p. 2S7, des dîmes de 

. _.,. 

. -



i 
r· 
,. 
1 

,, 

SERIE G. CHAPITRE .DE REIMS 

Ch~mplat, Chanteraine et Boujacourt, pour .l~ pré
sente année, à 330 livres (ii julnet 1714) ; -
p. 288; des d~~x ti~s des ·grosses dîmes. de ~a~-· · 
faux, excepté çelles de la cense ·de Petit-Champ,~ 
·pour .la pré~cnte année, à ·_675 livres· (ii -juillet 
1714) ; .- p. 289, de la part 'de_s dîmes de Rosnay, 
Courcelles, Janvry et Germigny, except~ les dîmes 
de Vermandois·et les deux préciputs dûs par l'Hô:-

- tel-Die~· de .Reims, pour -la présente année,, à 352 
livres (ii juillet 1714) ; - p. 291, de la mairie. de 
Jonchery-sur-Vesle, pour six ans, à 25 livres pu 
an (11 juilief 17t4) ; - p. 292; des moulins de Fl:é
chamhault à Reims, po.ur neuf ans, moyennant -
1700. livres par an, à ,Jean Châtelain, ·meu~ier des 
moulins de la I_>orte-de-Vesle (6 a01î( 1714) ; -
p: 294, .de la mairie ,de Mailly,· avec les pressoirs 

- banaux, cens, surcens et amendes ·jusqu'à. 75 sols, 
.pour neuf ans, -_à 250 livres par an (1er septembre 
i 714) ; ·-::- p. 296, du cellier de la Cour Notre-Dame, 
à Reims, oà était l'auditoire de la sénéchaussée, 

, que tepait Jean Doré, pour neuf ans, moy~n-~ant 
60 livres par 0:n, à Jé~ôme Faciot,. ·marchand (17 
nn\rembre 1714) ; ---«p. ·297, de la Grande et de la 
Petite 1Cense de Fleury-la-Montagne, pour neuf ans, 
à 460 ·livres pa.r an (17 novembre.1714) ; ·-= p.:30?, 
d'un pré au terroir de Clairizet, lieudit le Gr~nd 
Etang, contenant 10 setiers, .P01;1i' neuf ans, à 102 
livres p-ar an (17 novembre 1714). ; - p. 301, de ·1a 

- coupe des bois taillis . de la Fontaine-à-l'Aune, à 
Fleury-la-Montagne, à 61 ,livres l'arpent .(17 novem
bre 1714) ; - ·P· 303, de la coupe des bois taillis de. 
Mailly, ii~udit les . Lo·chière~, c~ntenant 15. ar- ' 
pents 85 ·verges 20 pieds,' à 105 livres l'arpent (17 

' 1 • .-

novembre 1714)- ; -- p. 305, de la maison de la ·pri-
son de la _·Cour de Chàpitre, à .R~ims, · pour nèuf 
ans, moyennant 80 livres par, an, à Claude Carlet _ 
{17 novembre 1714) ; - p. 307, d'une maison sise à 

,1 

.Reims, ~ rùe du Bourg-~de-Vesle~ . pour neuf . ans, 
moyennant 54 livres par an, à Jacques Lallondre, 
maître chaudronnier, p.récédenf tenancier (i 7 no-
:vembre 1714) ; - p. 309, de· l'entretieff-de fa cou
verture sùr tous les Mtiments .du chapitre ·à Reim'5, 
pour neuf ans·, au. moins disant; moye~nant '300 Ü-

. v~es ·par a~, à An!dré . Gobe!t et J_acques Mèmgendre, 
maîtres couv.reurs ; énumération. des immeubles, 
l'UC. par r~e (1 ~r' déce~bre 1714) ; _'._ p. 313, de la . 

,.. 

' \ 

mairie de Fleury-la-Montagne,. pour six ans, à 
37 livre~ ~p.r. an (~O avril 1715) ; - p. 315, de la 
mairie d'Ormes, pour six ans, .à' 95. livres par an 
(30 ~vril 1715) ; - p. · 317, de la ma~rie .de Saint- -
Martin dite Pisseéhie~, du Bourg-de-Vesle, avec la 
.Prévôté d'icelle,. des cens et surc_ens de_ la Tirelire, 
des froments du J~rd, des cens des marais d'Entre
deux-,Ponts depuis_ la chaussée Jusqu'à Saint ... Eloi, 
des cens des marais au-dessous de Fléchambault 
depuis .les -usages jusqu'à Ponce-Lud_on et les 1bois 
de Saint-Maurice, et des pontenagès de ·Flécham
ba ult,_ pour 'neuf ans, :rnoyeQnant 80 livre~ p_ar an, 

_à- Piene Cornette, huissier royal (30 avril· 1715) ·; 
- p. 319, des soignées de Jonchery-sur-Vesle, pour / 
six ans,· moyennant 40 livres par an, à Jean Ohâ-

. telain, meunier des moulins de Flécham~H1;Jlt (30 
avril 1715) ; -:- p. 3201 de la deuxième maison au-
. dessous de la porte de la Cour de Chapitre, à Reims, 
-que tenait Nicolas Lemoisne, pour neuf ans, 11}.oyen
nant 180 livres par an, à ~icolas Jo_ba,rd, marchand 
tapissier (30 av.ril 1715) ; - p. 321, de la· moitié 
des dîmes de Verzenay, po'ur la prés'ente année, à 
272 livres (28 juin 1715)· ; - p. 322, de la moitié 
des dîmes de. Mnînr, pour la pr~sente · f}nnéè, à. 300 
livres (28 juin i 715) ; ·- p. 323, de là moitié des 
dîmes de Ludes, ·pour la présente ~nnée, à 370 li
vres (28 juin 1115) ; - p. 324, ~~u tiers des dîmes 
_de vin -et nienues dîmes de Taissy, pour la 'présen_te 
année, à 70 livres~ (28 juin 1715) ; - p~ 325, des 
dîmes de1Champlat, Chanteraine et Boujaco~rt, pour 
la présente année, à '300 livres (~8 juin 1715). ; -
p. 326, des deux tiers dies dîmes de Chaul?uzy, sa'ur 
certains. triéges dépendant de la vicomté, pour la 
présente année, ·~:610 livres (28 juin _1715) ;~ 
p. 327, de la part de~ dîmes de Rosnay, Courcelle_s; 
Janv~y e_t Germigny, pour .la prés.ente' année, à 290 
livres (28 juin 1~15) ; -, p. 328, des deux tiers des 

· · grosses dîmes de _Marfaux, pour la présente année, 
à 300 livres (28 juin 1715) ; ---'p. 3Z9,~de la 6" èoupe 
des bois taillis de là Fontain~-à-l'Aune; à Fleury . 

·la-Montagne, contenant f7 arpents 81 verges 5 · 
pieds, à· 4'4 livres l'arpent (16 novembre 1715) ; _:__ -

• p. 331, de la· 3e .. coupe des bois· taillis de. Ma~lly, _ 
lieudit. le Pré 1llag_ua, co~tenanti.7 arpents 22 v~r-

. ges 3 pieds, à 37_ livres ~t demie l'arpent (16 -~o-
vembre 1715) ; - p. 333, de la seigneurie de Par-· 

1 \ ~ 
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·gny;J)our six ans, ·à 236 livres ·par an (18 avril 
1716) ; -:---- ·P· 334, d'un pré de 4 arpents 21 verges, 
sis à Jonchery-sur-Vesle, proche le moulin, pour 
trois ans, à 90 livres par an (18 avril 1716). ; · -
p. 335, de la ma~rie de Nog~nt-1~-·Montagne, p_our 
trois ans, à 20 livres par an (18 avril 1716) ; .
P· 336, d'un pré. sis à Marfaùx, ,lieudit le Y.ieux
~t~ ou lin, ~ontenan~ six quartels, pq:ur trois ans, à 

. 20 livrés par an (~8 avril 1716) ; - p. 3??, du greffe 
de M~rfaux, pour neuf ans, à 100 sqls par an (18 
.avril i 716) ; - p. 338, d'une cense· à Mailly, pour_ 
'un mars et six ans, -à 46 livres par an (18 avril 
! 716) ; - p. 339, du greffe d'Ormes, ~our neuf ans, 

. à 40 sols par an (23 juin :l 716) ; - p." 340, du tiers 
des dîmes de vin et menues dîmes· de Taissy, poùr 
la présente année, à 75 livres (4 juillet 1716) ; - · · 

_p. 34'1, de la moitié des dîmes de Verzenay; pour 
la présente année, ·à 3H -livres (4 juillet i 716) ; -
p. 342, de l~ moitié des dîmes de Mailly; pour ia·_-

. ·présente année, à 421 livres (4 juillét 1716)( ; -
p. 343, de la· moitiè des dîmes de Ludes, po1:1r la 
présente année, à 410 livres (4 juillet 1716) ; -
p. 344, des dîmes de Champlat, Chanteraine et 
Boujacourt,_ pour la présente année, à 240 livres 
(4 j_uillet 1716) ; - p. 345,'des deux tiers des dîmes 
de Chaumuzy,. à· la résérve des triéges de la vi
comté, pour la. présente année, à. 510 livres (4 juil
let 1716) ; - p. 346, des deux ti~rs des grosses dî
mes de Marfaux, pour la présente année, à 275 li-· 
vres (4 juillet 1716) ; - p. 347, de la grande mairie 

'' ' 
de Rosnay, des mairies de Bailleux, Janvry et Ger
migny, du greffe de Rosnay et de la dîme de Ver
mandois audit lieu, âvec diyers surcen_s, pour six 

·ans, à 8~ livres par an· (4 juillet 17iû) ; - p. 349,. 
de ln part des dîmes de ·Rosnay,· Cotircelles-l~s
Rosnay, Janvry et Germigny, excepté ln dîmè-de 
Vermandois et les .préciputs dûs par !'Hôtel-Dieu· 
de Reims, pour la présente année, à .300 livres .(4 

juillet i 716) ; ·-p. 350, d'une maison sise à Reims, 
rue de ~a Fourberie, autrement des Tapissiers, pour 

· neuf ans, moyennant 130 livres par an, à Jean Pé
rigny, maître' plombier, préc_édent locataire (14 no~ . 

·vembre 1716) ; - p. 351, :d'une maison sise à Heims, 
en Ja .Cour-Notre-.Dame, « où estait le boulanger » ~ 
pour neuf ans, moyennant 50 livres par an, à Louis · 
Larivé '(14 novemhre · i 716) . ; - p. 352, de la moitié 

d'un grand cellier· au même enqroit,. derrière les 
pressoirs du chapitre, .pour :rieuf :ans, m6y~nnant 
'il livres par a~, à Claude Hosseti maître bourrelier, 
qui le tenait précédemment. (14 novembre 1716) ; · 

·. - p. 353, de la ·moitié d'un cellier derrière lesdits. 
pressoirs, tenue préseiitement·par Jean Champagne,. 
pour neuf ans, moyenmint ·11 liv·res par an,· à Henri 
Aubrié, maître· éhapelier (14 novem~re· l 7~6~ ; . ...:.:_ 
p.- 354, d'une maison sise à Reims,· rue du Jard 
Notre..::.Darrie, « pro'che les Capucins, après le coin »,. 

t • , - ~ 

pour six_ ans, moyennant 15 liv.res .P~r ~n, à Nico-
las Villé; maître maçon, qui la tenait auparavant 
(Ù'novembre 1716) ; - p. 355, d'une autre maison 

.. s.ise à R~ims, même rue, proche les Capucins, que 
,,. tenait Pi~rre Foucaut, m~ître sergier, JlÔUr six ans, 

moyennant 20 livres par an, ~ Je~ne Cou~ant,· _à, 
Jean Boulanqn, maître -.cordonnier, et à sa femme 
Thomasse Coûrant (14 novembre qrn) ; ~ ·'.P· 356, 
d'une autre maison au même . endroit, oque tenait . 
Mar.ie Courant, pour six ans, moyennant~ 12 livres 
par an,· aux mêmes que la ·précédente (14 novembre ' 
qrnY ; - P .... 357, de la gar~nne .et ~~?sse ~'Ecueil,. 
pour six ans; à .22 !ivres 'par an (14 -novembre 1716).; 
-: p. 358, de )a coupe· des bois .de la garenne , 
d;Ecueil,.à 86 livres (14 novembre 1716) ; - p. 359, 
de la. cen'se de Petit-Champ, à Marfaux, avec· les 
dîmes, pour neuf ans,· à 200 livres par an (14 no
vembre 1716) ; - p. 361, d'une cense à ·Taissy, que 
'tenait Jean Lalique,· pour· neuf ans, moyennant six 
livres par an, à sa veuve Marie ·Péricart (14 novem
bre 1716) ; · - p. 362, d'un savart au terroir a.e 
MaiUy, contenant 20 jours 6 homm~es, .pour neuf 
ans, à 16 livres par an (14 novembre 17~6) ; - -
p. 363, de la 4e c~upe des bois taims· de Mailly, con-. 
tenant 16 arpents 50 ·verges, à 40 livres Parpeht (14-
novembre 1716) ; - p. 365, de p-lusieurs pièée~. 

de bois au terroir de Pévy, pàur ·i:ieuf ans, à 21 li- . 
vres par an (14 n~vembre 1_716) ; - p. 367, :de la 5~: 
coupe des bois taillis de la -Fontaine-à-1.'Aune, à. 

Fleury-la-Montagne, contenant 16 arpents 43 ver~ 
ges; à' 47 livres l'arpent (14 novembre 1716) ; -:--
p. 369, de vingt-trois_ pièces de Jard~n et pré, _qu~· 
tenaient. Nicolas Camart et consorts, pour neuf ans,. 
moy~mrnnt 214- livres p.ar an,_ à Julien Golart,- jar- · 
dinier (14 no~embre 1716)· ; _- P:· 370, de l~ sei-
_gneurie de Bligny, pour neuf ans, à·40l livres· par-

'. 

'\. 
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an_ (9 janvier 17i_7) ;. - p. 372, de la maison de la 
vicomté de Tramery, avec les biens qui en dépe:i:i
:derit, pour neuf ans, .à i~O livres par an (9 ·janvier· 
1717) . ; - p. 374, d'un pré à 'Tràmery, lieudit au 

· Pré du 1Jf ouUn, contenant 5 arpents, pour neuf ans, 
à 106 livres par ans (3 avrii i 7i 7) ; - p. 375, du 
greffè d'Ecueil et de Chamery. en partié, pour six-_ 
ans, à 12 livres ·:Par an (3 avril i 717) ; - p. 376, du 
greffe de Pargny; pour .six ans à· 3 livres par an.· 
(3 avril i717) ; - p. 377, de la mairie et des me
nues dîmes de Ville-en-Tardenois, pou! neuf ans, 
à i8 li~res par an (3 ~vrll i 717). ; ---: p: 378, .du . 
greffe de Ville-en-Tardenois, pour neuf ans, à 40 
sols par an (3 avril i717) ; --:- P.· 379, d'une màison · 
·sise à Ecueil, ru~ (le l'Auditoire ou iGraride rue, 
moyennant un surcens annuel et_ perpétuel de 15 · 
livres (2 juin i 7i 7) ; ~p. 380,- de la part des dî~es· 
de Rosnày, Courc_elles-les-Rosnay, fanvry et Ger
migny, à la réserve des dîmes de Vermandois et 
des ·préciputs dûs par l'Hôtel-Dieu · ~e Retms, pour 
la p11é.sente année, à 295 livr.es (3 juillet 17i 7)'; ---: 
p. 38i, des deux tiers des grosses 'dîmes de Mar-_ 
faux, pour ,la présente ann~e à 277 livres (3 juillet 
i 717) ; - p. 382, des deux _tiers des· dîmes de Chau
muzy, à ·1a réserve des triéges l{:lépendant de la vi-. 
comté, pour la présente année, à 600 livres (3 juil
let i 7i7) ; - p. 383, des dîmes_ de ChampJat, Chan- . 
teraine et . Boujacourt, pour .la présente année, à 
270 livres (3 j1:1illet i 717) ; - p .. 384, des dîmes en 
vin , de Champfleury, autrement· dites des petites . 
vignes, ·pour six ans; à 12 liVres par an (3 juillet. -
p17) ; -:P· 385, du tiers des ·dtines en vin et me
nues dîmes de Taissy, pour la présente année, à/ 
:i07 .livres (3 juillet). ; - p. 3'86, de la moitié ~es 
dîmes de Ludes, ·pour· la pré?ente ·année, à· 43~ li
vres (3 juillet 1717) ; .:___ p. 387; de la moitié des 
dîmes de Verzènay, pour la ·présente année, à 450 
livr~s (3 juillet Ù17) ; - p. 388, de la moitié de'l 
dîmes de Mailly, pour la présente année, à 350 li-·. - . \ 

v·res (3 juillet 1717) ; - p. 389, du cantqn de Noir-
val, terroir de Marlemont, aux habitants de MCl:r
lemont (représe~tés par .leur syndic ._Nicolas Marlot 
et deux proéureuis, ·Nicolas · Ta~lla!t . et. -François · 
Foucault, marchands ,à Roequigny); « ·pour usage 
et· p~sturage », moyennant 2_ sols, par an de rente· 
foncière et seigneuriale (20 juillet 1717) ; .- p. 393, 

des pressoi.rs de fa Cour Notrè:-Damè,·~ Reiirls~ po~ï· 
neuf ans, moyennant 130 livres· piÙ .: ~ri~: ·a Pier'1~0 
L~joye, Charles Ai~é et Pierre Favrc~ù; J~~cÜ~iers· 
(9 août 1717) ; - p. 395, d'une niai'SOI1 eanohfoit. 
sise en la, Cour Notre-Dam~, tenant d'~he part à 

, , ' ·., ' , 

celle_' du chanoine-Favreau et d'autre·~· la .}lbrt'e ·du 
_ ·cloitre, que tenait le défunt chanoine J ~cques ·.Fa

vart, au chanoine Jean Gillot, pour la d:uré~ cl.fi s·a 
vie canoniale·, mo-yennant 220 livres p~r· ·~~· · (28· 
juin et 17 septembre 17i7) ; - p. 397, d)mè m·ai
~on sise à Rèims, rue des Tapissiers, tenant ;~ Ja 
gr~nd'porte de l~ c~_ur de ·chapitre, ·pour ne~r'ans~ 

·moyennant 185 livres par an, à Raoul Ra~lin', .apo
thicaire, qui la tenait, auparavant (13 nov~mbre , 
1717) ; -; p. 398, de la 3e maison au~dessolis de l~ 
porte de la Cour de Chapitre; t_enant au . cha~itt(:_ 
de part et d'autre, pour nèuf ans, moyennant 150 
livres par m1, à Henri Aubriet, marchalid1 ·bhilpe-. 
lier, précédent -loèat~ire (13 novembre 1717) ·; "~ 
p. 399, d'un grenier sis à Reims, au..:.dessu~"rtc; 
celliers et caves de la sénéchaussée, . et tènu · par. 
Pierre Tarte, po.ur rieùf ans, moyennant 2_1 · u~, J~~s 
par an, au sieur -Tarte l'aîné, marchand ·(13 novr.nt
_.bre 1717) ; - p. 400, d'un grenier, sis~ ~ Reiins 1 

ctu-dessus d~ passage de l'église Saint..,J\lichel~ po.ur 
neuf ans; moyennant 30 livres par an, ·a Pierre 
Tarte l'~îné, précédent locataire (13 nov~mbm 

i 717) _; ~p. 401, de la ire coupe des· bo.is taillis' de 
.Mailly, conténant 17 arpents 82 verges 4· pieds; à" 
46 livres l'arpent (i3 novemhre· i 717) · ; ·P·~ 403, Ù(} 

. Ja· coupe des bois taillis de la Foritaine-à-l'Aunc, à 
Fleu.ry-la-Mm.itagne, contenant i 7 arpents 47 vèi-
ges 21 pie'ds, à 41. livres !'arpent (13 novemb.re 
i7Ù) ; -·p. 405, de·quatre:pièces ·de vigne sises ·à 
Marfaux, poùr neuf ans, à 12 li"res pàr ·an (13 iid~ 
yembre i717) ;_ - p_. 407, d'une cense à Rosnay, 
é1;ppelée la petite cense d.e Bailleux, pour ·neuf ans1. 

à 60 livres par an (13 n~vembre 1717) ·;·~·p. 408,. 
de la coupe des :bois taillis- de Treslon, contenant 

· 5 quarteJs. 14 verges et demie, à 62 livres- èt demfo 
(13 novembre 1717) ; ~ p. 409, d'un p~tit bâtimerit .. - ,· 
en forme d'appentis, nommé l'auditoire, à Trofs-
_Puits, sis dans la grande rue,. au devant cie l'é~lïse,. 
tenant àu Jardin où étai~nt les. p'fessoi·rs ·dir: chapl

' ,tre; à Louis. Guérard, procureur d'offtdr en là 'JuS-' 
ti~e d'e Trois-Puits, moyennan~ Ùn sur~ens annu:~l 
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et perpétuel de i5 s9ls, non· rachetable, et à con
pit~oi;i ·iue l_e bâtiment élevé.par le P.reneur :sur l~ · 
j~·rd~ à lu~ baillé par le chapitre serve d'auditoire 
(28 janvfer i 7i8) ; · - p. 4ii, .du pré Mousset,· au 
te~;~i~· d'E~~eil, contenant 3 arpents~ pour six ans, 
i1 9 li~re~ p~r :an (5 février i 7i8) ; ~ p. 4i2, de la 
seig~eùHe ci"'Onr:ezy, pour neuf ans, à HO livres 
par an· (23 a.Y.ru i 7i8) ; :...__ p. 4i4, de la mairie de 
Trois..:.i>uiis, JlOu~ six ans~ à ..... 400 livres par an· (23. 

• • 1 .t . 

avril i ~18r;; - p. 4i5, de la seigneurie de Vrigriy, 
pou~ neuf ans, à i04 livres par an (23 avril i 7i8) ; 
-·p. 41G, de plusieur.s prés sis à·Plivot et .Mareuil; 
·pour neuf_ ans, à iOO Jhires par an (23 avril i 7i8) ; 
- p. 4i 7~ de Ja mairie de Commetr~uil, pour neuf 
ans, .~ 32- livrés -par an (23 av;il i 718) ; - p. 418, 
des :menues dîmes et dîmes de foin de Courcelles
lf:l~-:Ùeims, pour neuf ans, à 40 livres par an (23 . 
avril i 718 /; ~ p. 419, de l_a mairie de :Clairizet· et 

· Villers, .rour neuf aps, à ii2 livres par an (23 avril 
i 718) ; - ·p. 420, d'une· cense au terroir de Thuisy, 
pour six ans, à_ 14 livres par an (23 avril 1718). ; -
p. ·421, de plusieurs prés aux· terroirs de Clairizet, 
Pargny et .:onrezy, pour six ans, à 50 livres par· an 

. (23 a~ril 1ï18) ; - p. 422, de- la moitié des dîmes 
- de _Verzenay, pour la présente année, à 4i3 livres 

.(28 ju~n .. 171-8) ·; - p. 423, del~ moitié -des aîmes de 
Mailly, pour _la présente anpée, à 432 livres (28 juin 
i 718) ; - p. ·424, de la moitié des dîmes de Ludes; 
pour là p~ésente année, à-500 livres (28 juin 17_18); 
- p. 425, du tiers des dîmes de vin et menues dî
mes de .Taissy, pour _la .présente année, à 104 livres 
(28 juin 17!8) ;_ - p. 426, des_ dîmes de Champlat, 
Chanteraine· ~t Boujacourt, pour la. présentè_ anné~, 
-~ 226 livres (28 juin 17i8) ; - p. 427, des deux 
tiers d~s ·dîmes de Chaumuzy,. à la réserve des -trié-

. gQS dépendant de la vicomté, p6ur la présente an
.née, à 605 liv~es (28 juin i718) "; - p. 4~, des deu~ 
tiers -des grosses_ dîmes de Marfaux, pour 1a p:r.é
sente année, à 290 livres (28juin i7i8) ; - p. _429, 

' . 
de la part des dî~es de Rosnay, Courcelles-les-

· · · . ' 
Hos~~y, Ja~vry et Germigny, à l'exception des dî
mes de Verrriàndois et des préciputs dû~ par·l'Hô-

. tel-Dieu de Reims, pour la p·résente année, à 305 li
vres· (28. juin. 1718) ; - : p. 430, du. greffe de l~ 
sénéchaussée et · b~illfage du chapit!e, pour neuf , 
~ns, 1'.noyennant 255, livres par an, à maître Nicol.as 

;MobiJlon, prat_icien (28_ juin i 718) - p. 432, de 
deux censes au terroir .de_ Marfaux, dites la Petite 
ce·nse et la Cense des enfants de chœur, pour neuf 
ans, à _i82 li_vres par' an (2Ô juillet! 718) ; - p. 435,. 
de la mairie des Mesneux, pour neuf ans, à_ i1 li-· 
:vres par. an (9 septembre i 718) · ; .-· p .. 436,. du. 
greffe de Tramery, pour six ans; à 6 livres par an 

, · (29 octobre i 7i8) ; - p. 4-37;-de la 7e coupe des bois 
· faillis de Ma~lly,. contenant 16 arpents 96 v~rges-

14 pieds, à-79 livres l'arpent (12 novembre 17i8) ; 
- p. 439, de la coupe (les bois -taillis de la Fon-. . . 
taine-à-l'!A.une,_ à 1',leury-la-:-1\Iontagne, c?ntenant 
i7 arpents ii verges moins ~n demi-pied; à 47 li
vres l'arpent (12 novembre i 718) ; - p. 44i, d'une 

. maison ,canoniale sise au bourg Saint-Denis, avec 
issue sur .la rue des Fusiliers, "tenant au sieur Cail:-
let, c'hapelain de la· cathédrale, d'une part, et à Gé
ra~d Blancheoar~~' avocat, d'·autre part, où de
meure le ch.anoine Nicolas Doinet, audit cha~oine, 
pour sa vie canôniale, moyennant i50 livres par an 
(14 février i 719) ; - p. 443,- de la mairiè de Mar-

-· faux, à 100 livres par ari, du moülin à 150. livre·s, 
·d'un pré à 20 livres .et _d'un autre à 8 livres, pour 
neuf ans, au meunier de Marfaux, Nicolas Dela-

. croix {f~ février i7i9) ; _: p. 44·5, ,d'une m?-ison· 
canoniale-~ise-au cl8ître de. Notre-Dame,-tenant à' 
la· porte d'en haut, où demeure le preneur, au cha-· 
noine Louis Claquet,· pour sa vie -c~nonial~, moyen
nant 205 livres p·ar an (15 mars 1719) ; ~ p. 447, 
d'une maison canoniale sise en la rue· du Grand 

. saint Christophe, oü demeure le preneur, au cha
noine -Nicolas P.épiri; pour sa vie canqninle, moyen-: 
nant 3?4 livres par an (15 mars 1719) · ;- - p. 449, de 
la maison canoniale appelée le Grand saint Chf~is-:
tophe, où demeure le, chanoin~ J .-B.-Charles Fil
lion, audit chanoine, pour sa vie canoniale, moyen
nant 435 livre.s _par an (23 mars i 719) ; ~ p. 451, 
d'une maison canoniale sise devant la port~· du 

' -, . 
cloître, où demeure le chanoine Charles Lévesque, 
pour sa vi~ canoniale, môyenn~nt ·300 livres par an . 
(23 mars 171~) ; - p .. 453, d'une ma}son :canoniale 
sise en la rµe des Groseilliers, oil ~emeure le rha- '. 

. naine Jean· Lecocq, audit chanoine, .pour s1 vie 
canoniale, moyennant 291 l~vres par an. ('2:~ m~rs. 

i.719) ; - p. 455, d't~ne ·maison canoniale sise au , 
cloître, où demeµre le -chanoine. Pierre Le:-;pagnol,. 
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:{lotir sa vie canoniale, m~yen?ant 230 livres par. an , 
(23 mars 1719)'; ~p. 456; d'un p_ré à· Jonchery-sur
-Vesle, contenant 4 arpènts 21 .verge~,· pour' neuf 
am,·à 901:üvres· par· an '(15 av'ri~ ·17i9) ; - -p .. 457, 
de trois pièce·s de pré: et inyrais 'aù terroi-r de Reims; 
lieudit -.Ponç_e'-Lùxl.on;· pour :r\etif ans, moyennant. 
90 livres par an, à ClaÙde Db.riot, maître m~réchal 
(15 avril 1719) ; - p: 458, de_ la mairie de Nogent- -
la-Montagn-e, po~r- neuf ans, à 20' livres par an (15 

· av·ril 1719) ; - p. ·459, de la mairi~ de. Fleury-la-· 
·.Montag.ne, po_ur ·neu( ·an's; à·· 40- l!v-res par· an (1:5 
. avril-· 17 i 9{ ; ~·p. {160; de fa moitié des -dîmes de 
Verzenay, pour la présénte ___ année, à 512 livres 
(1er juille~ 1719) ;- --p. 46~, de· la _moitié des ~îmM 
de ·Mailly pour· la· j)résente - aimée, -à 513 livres . ,, 
(1er juillet'Ùi9) ; _:_-p.-_4()2, d~ la moitié des dî~_es · 

• 1 de Ludes; ·pour la · présente. année, à . 575 livres 
(1 ~r ·juillet 1719) ; -- p. 46,~, du Ùers des dîmés de 
vin ·et menues. dîmes de . Taissy, pour la· p-résente 

-- année, à 100 livres (1er juillèf-i 719) . ; -:---:-- p. 464, ·des 
dîmés. de Champiat, · ch·ant~:raine ,. et_ Boujacourt, 
.P,OlU la présente ànnée, à. 3~7 livres- ·(1er juill~i 
1719) ; ~ p. 465, des_· deux tiers des dîmes àe C~au-. _ · 
muzy, à la réserve des triéges dépendant de la· vi
comté,-~our. la présente année, à 790 livres (1er juil-/ 
let 1719)· ; - -P· · 4~6,, des deux t~ers des grosses. 

·dîmes. -de. Marrfaux; ·.pour la p~ésente aQnée, à _3130 
·_livres (1er juillet 1719) ; .- p. 467, de la part_ des 

dîmes de _Rosnay,· :èourcelles-J,es-Hosnay, Janvry et 
Germigny, â la réserve .des dîmes de Vermandois 
et des· préèiputs. dûs -p~r l'Hôtei-Dieu de Reim-;, 
pül!f la présente· année, à 380 livres (1er juillet -

. 1719) ; - p._ 4~8, du demi_-q~rnrt des dîmes_ de Fis
mes, pour six ans, à_ 2111 livres_ par _an· (1er juillet 
1719) ; --:- p: 46_9, des droits seigneuriau~ et· d~oits 
de vel_ltes. ~u- .chapitre à Rilly _et . Chigny, pour . 
neuf. ans, -à 30 livres par an (1er juillet 1719) ; -
p. 470, du :greffe· d~ ·Jonchery-sur-Vesle, _pour neuf 
ans, à 8 livres· par an .(1er juil}et- i 719) ; - p. 471, ._ 
·de ~a ~air~e de _Jçmche!y-sur-Vesle; pour six ans; 
à 25 livres ·par an -(8. ju!llet_. i 719) ; ·_· p. 473-4-82, · 
tabl,e alphabétique des "localités. 

. 2-- -G. 661. -:- ·1 vol". de 325 sur 225 ·miJ!.; parchemin_ et -
- papier,. relié su~ ais de bois -. recouverts de parchemin 
. ·blanc,. avec· _.cin"q ·forts clous de ~uivr~ sur: chaque plat. 

r.èli~re. èuir rabattue par dessus ·la gouttière· ét bttach~è 
·sur le pl~t inférieur par deux fermoirs de· buiv~e: Tltre :dh 
XVIIIe siècle -sur le ·plat supérieur : Martyrologitt11'(' RÇ-
mense ex car.tulario ecèlesiœ Remensis. ., :,,, .. 

·x11lc et .xvÏ11e, si.ècies. - '( 1) MartyI;'plo.ge 
·et. nécroI9ge de ·i'tglise de :Re_iµ1s (1263-
1272), (parchemin).-~ F_ol. 1-46.· M~rty~ol~ge. -
Fol. i-6. Calendrier donnant, ·ave~ les fêtes obser
vées d~ns l'Eglise. unhers.elle,:. celles du diocèse .; 
enviro~ la inoiÙé des jours n'ont reçu aucune ins·..: 
cripÙon. -~ Foi. 7 78. Oraisons ·pour la ~ë~~mo:r'J.~e . 
du màndé ou lavement des pieds ; cérémo.nial dù · 
jeudi, èiu vendredi-et du samédi saints.~ .Fol. 9-4_1: 
Martyrologe. -Notices relaÜves -à de~r sain~~. _locaux 

' -ou honorés dans la région : · 4. janvier, depositio:ri 
• - • _.., '• • I·.: 

·de saint Rigobert; 8 janvier, au territoire de 'rroyes, 
translation .. du corps de saint Frober~. ~3 ja!lvier_,: 
à Rei~s~ mo~t d{sairit Rem~. 21 janvier·,,~ _'f;r:oy~.s, 
mort de saint Pàtrocle. ~4 :jan'-vièr~ ;d~ns· la_. cité_ de 

-·· 'rroy~s, mort de saint Savinien .. 27 janvi,er, au 
Mans, mort de saint Julien. 29 j_anvier, au _terri
îoire d~ Troyes, mort de saint Saviniièn (Sabinianu~, 
· ~u 24 ·salvinian~-s). 4-· février, à Tro:Yes, sai_nt Aven:. 
tin .. 7 février, sainte Hélè.ne (translation à Haut
ville~s. e.t non na.tale). 9 · f·évrier, au monastère . de 

. . Minizon,. 1mort de saint Victor, martyr. 2 ·mars, 
- da~s le Rémois, ,passion de sainte ~acre; ·1.7. ;m_ar~, 
. à Nivelle,.mort de sainte Gertrude. 6 avril, a ~rayes, 
mo~~ de saint -Guinebaud. 19 av~il, à- LohQeê~ !fl<?r.t 
'de saint Ursmer. 20 avril, à T·royes; dédie.ace ~e la · 
basmque de Saint-Michel et transfat,i_on _du corps 
de .sainte Espérance~. 24 avril, à· Heims, mqr_~ , .. ~es 
sain tés Bave ·et. Dode. 26 âvril, à Troyes; m<;Ht; ~e. 
sainte ~spérance. ·29 avril, à· Avenay, mort p.~ saÎnJ 
GoJilbe~t, roi. 1er mai; au territoire de. Reims, au 
village d'Avenay, passiàn de sainte ~_erq~e, .é.poÙs.e 

· du roi saint Gombe~t ; au territoire ·de ~a9~1.', _mort 
de saipt Marcoul ; à Réims, déposi~~~~ d~ · s~ip.t 
Thiau, ahbé: 8 mai, dans ~e 'C11âi'on~als, dé:p9~ition 

-de saint Gibrien~ 13 · mà~, mort de _sain~-~ --~'ervais,. _ 
· évêque de Tongres. 19 mai, au pagus -de Troy.es,· 

p_épositiçm·· de saint Phal.· 2~ mai, au -v_illage de 
Binson-sur-Marn~, déposition de sain~e _?osennc . . ' ' - .· - ,) .. -
25' mai, au territoire de· Troy~s, déposit~9~1.d~. sqir..t . 
Li~ · (Leo), confesseur et moitie.· 30 mai~: µiort · de 
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.s~int. Hubert; . eveque de T'Ongres. et, co.nfesseur. 
5 juin, .. à Reims, dans ia chapelle qui est au cloître, 
dédJcace, ·par l 'a~chevêque Gervais, de-1 '~n~atoire ·de 
sàint Martin, .confesseur, dans foqueI ·ont été dé-

. posées dès .reJi.q~es du saint. 16 jui.n , à fü~ims, 
franslation du corps de· saint Rigobert. 22· juin, 
'.,ah:µs l'Omois, su~ la Marne, au village de Dormàns, 
déposftion de sainte Nonique, vierge. 1er juillet, au 
t~rritoi;re. ~e Reims, mort de -sai_gt Thierry. 7 juil
let, fête de tous· 1es saints archevêques à· Reims et 
aille~us: ·21 juillet, à Troyes, passion de "sa~nte Ju-. 
~ie, vierge et martyre. 23 juilJet, à· Reims, t~ansla~ 
tion -de Saint Nicaise et ·de sainte Entropie, sa 
s~ur .. 2:9 ·juillet, dans la cité d~ .Troyes, mort de 
sa~nt .Loup. _!j aoùt, à Châlons, mort de saint Mem
mie,· p·remier évêque. 22 août; à Reims, passiôn de 
~~int l\fam;, prêtre,, et de .cinquante -marty~s avec 
l~·L 23 aoùt, à Reims,· mort des saints .;;artyrs ·Ti
~o!hé~ .et Apollinaire (1) .. 29 l!~ût, au pàgi.ts d.e . 
.,~royes, ·m~rt de sa.in té Savine, vierge. 1er septèm- ,-

' f • -

~rc, à n.eims, déposition des saints Sixte,· Sinice et . 
Niva.r·d ; ·au. te~ritoiré de Nîmes, de saint Gilles, 
coùresscu~· et ahbé. 3 septembre, à Liége,- de saint 
Remacie, évêque et confesseur. 7 septembre, à Châ
lons, mort de sàint Alpin, évêqu'e et confesseur. -
8 septembr.c, à Reims, mort. dê saillt Vivent. 13 sep-

- t~mbre, à Â~gers, mort de saint Maurille, évêq~e 
·et confesseur. 17 septembre, à Liége, mort de· saint . 
'Lc{mb~rt, iP~rtyr, évêque ·de Tongres. 22' septembre, 
à Laon, déposition de sainte Salaberge: abbesse .. 
2.5 septembre, à Soissons, mo!t ·de saint Princé, 
évêque, ·frère de saint Remi. 27 septembr~, dans la 
·c~té d'AegéJ:e, mort des saints martyrs Cosme et 
Damien, dont la fête à .Ro~e est célèbre ; soufi:ri.;. 
rènt avec eux leurs. trois frères, Aiitimus, Lèoncius 
et Euprèpius. 30 .septembre, . à Châlons, mort de 
saint Lumier, évêq~e et c_onfesse.ur. pi o'ctobre, 
hanslafion die saint Remi et de saint Waast. 7 oc- , .- " 
tohre, dans ·le Rémois, . au village du Bussy-le-
Chfitea u,.~ort .de. saint Elain,, prêtre et coniesseur. 
8' octobre, dans le Laminais, mort de sainte Be-

, . /• 

noîte, vierge et martyre ; dans le pagu:s de Me~tix, 

(1) Saint Louis ne figure pas au 25 août, la canonisa
tio~1 ne datan~ qµe de i297. 

au monastère de Jouarre,. déposition· de. sainte 
·ThéodehiÎde, abb~sse. -15 ~-octobre, a~ ;terr~ts>ire d~ 
Reims, mort de -~a_int ~asle, (el). r~a!~té translation 

· d.e '865). is octobr~, à Relins, dédlcace. de .1.a cathé
drale. 20' octobre;_ au territoire de Reims, au village
d'Aussonce, déposition de saint Sendo1:J... 21 octobre,. 
à Laçn~, mort de sainte Cilinie, mère. de ,saint Remi. 

- 22 octohre, dans le C4âlonnais, mort de ·saint LOU:-· 
ven~, martyr. 25 octobre, dans la 'cf~ de Soissons, 
mort des saints. Cr.épin et Crépinien, martyrs ; à , 
Reims, de saint· Celsin, prêtre· et confe.~seur, disci=-. 
ple de safnt Remi. 28 octobre, dan·s la cité de Meaux,:_ 
mort --:de saint ·Fa~on ; à Soissons_, déposition ·de 
saint. Divitien, évêque. 31 octobre, in OPf!ido ·Viri.;. 
mandensi,_ mort de saint Quentin. 23 novembre, . 

. dans la Hesbaye, mo.rt de saint Trond,0prêt~e et con
fesseur ; ct'ans le La?pnais, de sainf·Gobert, prêtre 
et confesseur. 26 noverri,bre, dans le Rémois, dépo
sition -de saint Basle. 7 décembre, dans le pagits de 
Meaux, mort de_ sainte Fare. 8 déceffi!bre, ·concep:.. 
lion de la-- Sainte Vierge, cél~'!>.ré.e dans ceUe ·église 
avec la_ plus grande. solennité ; aux chanoines q~Ii 
assistent à -l'office sont distribués 60 sous parisis 
par l~s sénéchàux, sur les revenus achetés· à. Jus
tine, ·pou.r 60 livres p~risis, par Guillaume de C_ra
maud ; .I:i co-ngrégation des ch~pèlaiI1s,·à'l'aid~ des 
10 livres paris!s laissées par le même, do~ne 5 -sous . 
pari~is aux chapelains présents aux. matines. et au
tant_ à ceux qui assi~,ten:t à la messe. i4 décembre, 
à Reims, passion de saint Nicaise et de· sainte En
tropie, sa s~ur, avec leurs _compagnons:· 21 déce~--

. bre, .à ChâJ,ons, mort ~e saint Memmie, pre.T?ier 
é'vêqué,· envoyé de Rome à cette ville, qui entre au-

. tres _miracles innombra·bles, ressuscita un . mo!'t. 
.30 décembre, à-S_oissons, translation. de_ ~aint Oné, 
sime, évêque et confesseur. - Fol. 4 7 et 48 blancs. 
_..:. Fol. 49-126 : Obituaire .. ~exte fondu avec. celui. 
de G: 661 ~2) et celui du µis. 15 de la Bibl. de Reirris
~ans VARI:l';i', ~chives législatives <jte .lµ·.~!ll~ de Reims,. 
Statuts, t. ·1, p.,_62-105. (C'est à-l'orig~Qal Œ 6p1 m 
et à G. 661 (2), décrits dans ses Archives adminis--

~ trat~~es ... ·ip.troductio_n, p ... CXV-CXVI, que renvoie - · 
Varin, Statu.(~, I, p. 62,· e.t -pqn à la cop!.e ?e De .La·. 
Salle, ms.-. 35'o ~e la Bibl.: de 1leims.) _ - Fol. ~27 
blanc. - .Fo[ ,:i28. Sentence arbitrale sur UJ). con
flit entre l'archevêque et le chapitre. au sujet. du 
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·, <du pain et du stellage. au ban, du chapitre (origi-. 
.iial, G. 4~8, n ° 2). - Fol. 128 v. Accord entre l'ar
.chèvêque Guillaumè d.e Champagne et le chapitre . 
.sur l'ob-servation, par les autres églises de Reims, 
.de l'interdit prononcé par le chapitre (1197-1198 ; 
·publié dans .VARIN, A1·ch. admi?t. _de la ville de 
-Reims, t. I, p: 431). - Fol. 129. Vidimus par Wer-
ry, chanoirie ·de ThuiI.1, official de Hugues· de Ser-; 

-qUf1JlX, archidi_acre de Reims, en févri:er 1243/ d'uné 
-charte de üuillaume de Champagne notifiant un 
.accord entre les seigneurs et les habitants d,'Or-
.mes su~ les droits seigneuriaux et l?- .. nomin~tion 
ides échevins (1190-1191). - Fol. 130-133. Litanies 
des saints.· Oraisons diverses. Formù~e d'excom-
m:Unication. '-- Fol. 134. Bulle\dU pape Lucius Ill, 

... confirmant à maître Arnoul· de Blois, chanoine de 
·~eims, la concession de Fraillicourt, à lui faite par 
le chapitre moyennant un trécens annuel de 11 li:
·vres ; texte de la· c'1arte du chapitre (sans date), 
·OÙ. il. est rappelé qu'A:rnoul a relevé. le village 
·(22 sept. 1181-11-85). - Pol. 134 v. -Bulle du même, 
·interdisant d'absoudre H. de Rozoy et ses héritiers, 
.à moins .qu'il n'ait donné'-satisfaction au chapitre 
-(26 mars 1181). - Charte de non-préjudice de Phl
'Jip:pe-Auguste. à l'archevêque de Heirhs ~t à fous 
les ecclésiastiques et laïcs de la province pour les 
·décimes levées en vue du recouvrement de la Terr~ 
·saintè (H89, 9 avril-31 octobre ; publ. dans MAR
LOT, Jlf etropolis Rem·ensis historia," t . .JI, p. 425). -
Fol. 135. Formule pour la :bénédiction des chairs 
·d'agneau rôties le. jour de Pâques : «_ Deus uni
-verse carnis, qui Noe ·et filiis suis de mundis et 
immundis animalibus precepta dedisti... » - Liste 
des reliques : cc Sùb superiori emblemate de spinea 
·Corona et sudario Domini. Sub dextro' de vestimen
tis sancte Marie et faciterclo Domini. Sub sinistro 
-de spongia Do_mini et vestimentis sancti J ohannis. 

· :Sub inferiori de _c~pillis sancti Bart~olomei apos-
. toli, de cost~ sancti Dionisii, de sanguine sancti 
Œpriani, de corpore sancti Gauger~ci. Sub medio de 
ligno· Dornjni, de utraque veste Domini, reliquie 
·sancte Marie, reliquie sancti Petri, de veste i sancti 
Pauli, de bracchio sancti Stephani, de sancto Ni- · 
·chasio, reliquie sancti Amandi et sancti Bertini, de 
mamillà sancte Margarete sub crist,allo in quo· cru
.ciflxus sculptus est de. ligno Domini. » - Fol. 

/ 
/ 

MARNE. - SÉRIE G. II (2) 

·fa5 v. Lettre d'Etienne de Tour~ai, alors abbé de 
Sainte ... Geneviève de Paris, au chapitre: de· Reims, 
s_ur la suppressiop des repas en commun (1181). -
Lettre de Garin, abbé de Saint-Victor de Paris, au 
chapitre,- sur le même sujet (H81): - Fol. 137. For
mule pour la remise, du pallium .à l'archevêque et 
serment ·qu'il doit prêter. _:_. FoL 137 v. Bulle du. 
pape Innocent III sur la suppression' cies repas en 
commun (7 décembre 1'200 ; les deux lettres et l~ 
bulle rel.atives à cet objet sont publiées dans MAR
LOT, M et1·opolis Remensis. historia, t. II, p. 432-

. 437). - FoL 138 v. Confirmation, par l'archevêqué 
Guillaume de Champa·gne, de l'élection de Pierre, 
chan~tre d~ chapitre de Paris, comme doyen du 
chapitre de· Reims. 'Lettre du _même· à l'élu-·('1. d., 
1196. ; ces deux actes publ. -dans MARLOT, op. cit., . . ' . .. 
t. II, .P· 442-443). - iFol. 139. Heconnaissance pa:r 
l'arcliievêquè Thomas de. Beaumetz que .les églises 
de Reims, sallf Saint-Remi,· sont tenû~s de cesser 
les offices sur· l'ihjon«tion du chapitre (21 décem
br~ 12p8 ; publ. dans VARIN, Arch. admin., 1~ Ï, 
p. 782) .. - Cession par l'archevêque Thomas d_e 
Beaumetz,. au chapitre, du village de· Brugn·y-les
Reims, près duquel le chapitre avait ~onstruit une . 
ville i:ieuve à son _détriment, moyennent une rede
vance annuelle de 11 livres parisis sur les revenus 
du ch':lpit~e à Courville (16 décembre 1258). -
F'ol. 139 v. Reconnaissance, sous .le sceau de l'offi
cial du cardinal Ottoboni, archidiacre, par les égli
ses cèmventuell~s ·de Reims,· qu'elles ·ont cessé le . 
senice divin sur l'ordre du chapitre (27 décembre 
1258 ; publ. dans VARIN, loc. cit., p. 787). - Fol. 
140. Bulle dÙ pape fanocent III, confirmant une 
transac.tion entre l'archevê~ue Guillaume de Cham
pagne et le· chapitre, de janvier 12~2, ici insérée, 
(pu~!· dans VARIN, Arch. adm., t. I, p. 438), touchant 
1:.1 juridiction sur les francs-sergents et"manan\s du 
chapitre (13. janvier 1202 ; voy. original, G. 31 'i, 
n ° 8). -, Fol. 141. Bulle du pape Innocent III, con
firmant une autre trans~ction de janvier 1202; en
tre les mêmes, ici insérée (VARIN, ibidem, p. 445), 
sur la j uridict~on '(1S 'février 1202). - Fol. 14i , .. 
Association de- prières entre les chapitres de Reiœ~ 

·et de Laon (1206-1207 ·; publ. dans VARIN, ibidem,. 
p. 460 ; voy. original, G. 343, n •» 1). :.___ Fol. 142~ 
Bulle du pape Alexandre Ill, pour le rétablissement. 

7 
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des ~epas en _cominun au chapitre (H juin il 7i3 011 
ii 74) ; publ. et attrib. à Aîëxandre rv. ians M.m
LOT,Metropolis Remensis historia:, t. 11, p. 1136). -
.Fol.. 142 · v.- Statut de· l'archevêque ·Guillaume de 
Joinville, ordonnant, en vertu d'un mandat apos
tolique et pour remédier à l_a· multitude des messes 
dont est grevé re chapitre, ·que celui-ci sera suppléé 
par les chapelains et cl~~cs du chœur (juillet 1221 ; 
voy. original, G. 408, ~ 0 1). -.Fol. 143 v. Notiflca
tion par Milon, évêque de Beauvais, que le ·chapi
tre de Reims. lui a confié, son é~iscopat durant, l~ · 
garde. de la têrre ·des Pothées, aux conditions fixées 
dans l_a charte des prevôt, doyen, chantre _et ·chanoi
nes, de no:vembre 1222, ici insérée (novembre 1222 ; 
-publ. dans VARIN, ArcT,,iv. admin., t. I, ,P· .. 521). ~ 
Fol. 144 v. Serment .de l'archevêque au ch~pitre, 

lors de sa réception (publ. dans VARIN, i?idem, 
p. 22(-229). ~ _Fol. 146. Serment d~s échevins, à 
l'archevêque ·(vers 1212 ;_ publ. dans VARIN, ibidem, 
p. 4.91). - Serment prê~é p~r l'évêque de Soissons, 
Jacques, à l'église de Reims (VARIN, ibidem, p. ~O). 
- Serment prêté par Nicolas, abbé de Saint
Martin d'Epernay. - Serment prêt{ par ·Pierre, 
évêque de Noyon, le siège ·de -Reims vacant (février 
1244). - Fol. 146 v~ Fondation, ·par l'a~chevêque 
Henri de Braine, de son anniversai_re, à l'aide de 
100 livres pa_risis· de_ revenu sur son ·péage de Nou
vion et de La Fère et sur sa terre de Marcoussis, 
qui serviront a doter deux chap1ellenies (avril 1238). 
- Fol. ·141'. Statut des prévôt, chantre et chanoines 
sur la collation des chapelles_ de la cathédrale et . 
la distribution de leurs revenus (juin 1243). -
Foi. 14. 7 v. NDtification par le chapitre aux abb~yes 
de Moiremont, Signy, Elan, Chéhéry, Lachalade et 
au prie~ré de Longùeau; de ·la mort ·c1e _l'archi
diacre Henri et du chanoine Thierri de Sailly, pour 
lesquels . devront être célébrées des messes, selon 
l'usage . (17 novembre 1248). -:--:- Début . d'une charte 
du prévôt Thoma~ dé Beaumetz, reconnaissant avoir 
reçu en ga:vde du chapitre la terre des Pothées, 
dont il aura tous les profits de justice. - Statut 
des prévôt, ·doy.eri, chantre et' chapitre, sur l'a.ttri
bution~ à chaque ·chanoine de_ bénéfices à conférer 
(29 octobre 1249. ; publ. dans VARIN, Arch; admin., 
t. I, p. 713). - Fol. i48 v .. Charte de ·Hugue_s de 
.Jluinigny, notifiant que le chapitre de Reims lui a 

accordé douze deniers, une ·poule ou un _chapon. 
par bo~rgeois dans les villes neuves qu'il veÙ_l 

· fonder en la terre des Pothées ; dans chacune le; 
çhapitre _choisira. un bourgeois, franc de toute im-
positi?n -et. assermenté envers le seigneur de Ru-
migny, pour perc~voir ses revenus ; les seigneurs. 
de J:lumigny· prêteront,hommage au chapitre ; ils, 
ne pourront posséder ni biens ni hommes dans les. 
villes neuves (octob~e i257) .. ~ Fol. 149. Lettres· de; 
sauvegarde_ du roi Philippe~Auguste pour le chu-
pitre de Reims, ses hommes et ses .biens (décem--
bre 120{ ; publ. dans .VARIN, ibidem, p. 448 ; voy.. . ~ 
original, G: 469, n° i. - Mandement de la mine· 
Blanche de. Castille au bailli de Vermandois, pop._r
mettre à exécution le contenu des lettres de saü-
vegar~e de Philippe-Auguste en faveur du chapi--
tre (août 1249). - Fol. ·149 v.-i53, JJilancs .. 
. · Les fol. 85-120 rel_lferment une· série de palimp
sestes qui constituent neuf P.rojets d'architecture, . 

. d.essinés à .la. pl1:1me et à la pointe· sèche (?) ;lur le. -
recto de chaque feuillet .. Les 13 feuillets ont été7 
~nsuite lavés, découpés en deux et reliés pour re
cevoir le texte du nécrologe. ·Les dessins resté~ vi
sibles à l'œil nu (deux façades, un plan et quel-
ques ornem~·nts) ont été. reproduits par Lassus dans 
les Annales archéologiques de Didron, t. V (1846) ,. 
p. 87 et 94. Récemment M: le Dr Hahnlose~ assis....:. 

. . ' . ' 
tant _au Kunsthistorisches Institùt de l'Université· 
de Vienne, a photographié le reste aux rayons. 
·uur~violets. L'ensemble des six dessins, qui seront 
publiés ·au cours de 1932, comporte : . quatre joues. 
de stalles ; une façade de transept à ·trois f en ê
tres ; urie façade principale. à trois portails ; les·. 
res~es de la partie supérieure d'une façade avec· 
trois pignons ; quatre fenêtres de l'étage supérieur-. 
d'une église ; le quart d'un plan octogonal ; les .. 
fragments d'une construction, peut-être une fa-
çade ; divers détails' ou ornements. 

(2). N_ecrologium vetus ecclesire Rhemen-· 
·sis (20 feuille~s, papier). Ex ms. cod. Bib. · regifüe· 
Romœ not. 144 et anno circiter JJ/CCCXL exarato .. 
A Ja fin : Haec vero e citato ms. o'bituario excerpsil 
et descripsit fr. Claudius Stephanotius ~(Etiennot) ,. .. 
monach. bened_ict; e congregatione S .. JJI auri ejus
que iri . cwria romana procurator. Romœ, anno· · 

!'. 
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.MDCLXXXVIIJ: - Fol. 1-3 v .. Calen"drier.- - Fol. 
.3 v.-19. Obituaire (fondu ayec deux autres dans la -
_pubÙcatio~ précitée de V~rin) . ...:._ Fol. 19 _ef 20. 
.. Ad calcem neêrologii ex.tant : · analrses, en latin, 
de 12 actes.· Le n° 5 analyse la fondatior( d'annt:._ 

·yersaire _de l'ar~hevêque ~imon de Cramaud, avèc 
-énumération de tous ses· Q.ons. à l'Eglise de Reims. -

2.. et 662. - I ·vol. in~fol. c~rtonné, co~posé d'un registr~ 
:.m1:1.'. ~e 64 pa,ges "(dont les· 3 dernières bla?ches), sur_.papier, 
. et d'un registre imprimé, avec inscriptions mss .. de ~o 
:feuillets . (dont ·1e dernier blanc), ·sur papier ; i pièce, pa
:pier; insérée. 
. I 

. -'I ~S5-'l':tS6. -. Compte des anniversaires 
~pour 1785-1. 786. Partition en _argent sur 
.-la .recette des anniversaires ·pour 1. 785-

1. 786. - (1) Compte de la· recette des anniver
:saires, rendu: aux dépuiés du chapitre par le _théo
]ogal Jean-François Savar, commis à ladite recette 
pour l'année co;mmencée à la Sainte-Madeleine de 
1785 et finie à pareil jour ~e 1786. - Beéette . . P. 1. 
~Recette du prêt (somme provenant des dons. de plu
:sieurs . chanoines. et . 'remise au recèveur par son 
prédécesseur, : l'a~bé Lequeux,. pour .. servir aux 
.avances de l'année) .. 1325 1. ·- P. 2-4. Chapitre 1er. 
Recette des, biens don,t l~s noms commence~~ par 
les lettres· A-E .. Terrages~ d'Aussonce :et ~a Neu-: . 
ville-en--T9urne-à-Fuy. Dîmes de Bannost. et Vil-

. ·ieg~gnon. Dîmes· . de Bar-lès-Buzancy. Dîmes de · 
·. ~Bergères. _Grande mairié de Berru. Chas~e de Berru. 

·surcens sur l'~ncie~ne . grange dîmeresse 48 Bé
·theniville. Dîmes de CaureL Mairie de Caurel.' Sur- . 

: 

cens sur le moulin de CaureL Mairie de Cernay
·1ès-Rei~s. Onze. sols 3 deniers dus par. les _curés ·de 
·Cernay-_ et Ln.vannes. Surcens sur la place du four, 
·sur l'école et sur une autre maison à Cernay. Dî"'.' 
.mes de Champigneulle.-Dîmes de Chémery. Mairie 
de Courmartin. Menues ·dîmes de Dontrien e-:. 
·sai.nt-1\fartin-J'~eureux .. Dîmes de CuperJy. S~i-

gneurie d'Ennemain. ·Pîmes d'E~nemairi. Total ·: 
·6.8_10 l~ 6 s. 9 d. - P. 5-10. Chapitre 2e. Recette des 
biens dont les noms · com~encent .par les .lettres 
-F-R. Sèigneurie de Florent. _Moulin de Florent. 
-Mairje , d'Hermonville. Mairies· d'Heutregiville _ et 
·saint~Masmes. Moulin d'Heutregivillé. ~èche. de l~ · -
:rivière d'Heutregiville. -Petite - Cense d'Heutregi-

'. 

ville.- Chasse . d'Heutregiville. Dîmes d'Imécourt. 
Dimes .de ·Jonquery. Dîmes ,de Jouy-le-Châtel. Di
mes de Juvigny. Préciput de La· Cheppe.,, Dimes 
de- Landres. Dî~es- cie Landrèvme. Dîmes ·de La 
Neuville-en-Tourne-à-Fuy. Menues ·dîmes· dudit 

. lieu. Mafrie de La Neuvillette. Mairie de La van~ 
nes. Surcens sur une maison de Lavanne~. Cense 

· · de Loisy: Préciput de Moiremont. Menues dfmes de 
Mont-Laurent. Préciput de Mont-Saint-Martin. 
Mairie de Mourmelon-le-Grand. Poules dudit' lieu . 
Merl1:J.es dîmes dudit lieu. ·Moulin dudit lieu. Maifie · 
et greffe de Mourmelon-le-Petit. Bois dudit lieu. 
Chasse dudit lieu. Moulin dudit lieu. Somme de 
5 1. 5 s. payée par le doyen du chapitre à l'acquit 
d~s religieuses d'ürigny. Winage -de_. Pont-_à-" 
Novion. Chasse de Pontfaverger. Greffe dudit lieu. 

\ 

Mairie et _amendes dupit, lieu. Surcens sur la· .place 
-des. prisons dudit lieu. Moulin et prés dudit lieu.· 
Surcens audi~ li.eu, sur la maison de M. Parisott . 

. seignèur de Semide, pour. son 'colombier. Surcen~ 
~udit l.leu, ~ur une place. Cense d~ .Prp.nay. Sur
cens· sur. trois maisons à Puisieulx .. Dîmes· de Ré- · , 
moi:ivme. Dîmes de Rl~cy. T?tal, 12.358 1. 4 d. -
P: 11-14. Chapitre 3°. ·Recette.- des biens dont les· 
noins commencept par les lettre· S~T-U. ~airie ·~e· 

Saulces-Champenoises. Cha~se · dudit lieu. Cense 
~ .... -

dudit lieu. Bois Fay audit lieu. ~enues dîmes dudit _ 
lieu. Surcens· sur une terre ·audit lieu. Menues dîIJJ.es 
de Saint..:Clément. Dîmes de Saint-Georges. Dîmes 
de Safote-Mar~~-sous-Boùrcq. Dîmes de Saint-Mo
rel. Menues dîmes de Saint-Pierre~à-Arnes. Menues 
dimes de Saint~Souplet: Dîmes de Semide 1et Say. 
Grande Cense de Sery. 'Petite Cense de Sery. Dîmès 
de f?ivry. Fra.nche sergenterie de Sommepy. Dîmes 
de Vadenay. Seigneurie de Vauclerc.· Dîm·es de · 
Vieux et Marvaux. Cense de Vrigny. Dîmes dè Vou
ziers.· Mairie de Warmérivqle. Menues· dîmes dQ- -
dit lieu. Moulin dudit lieu. Tot~l, 7811 1. 9 s. 8 d. J 

- P. 15-16. Cha pitre 4 e. Recette des -biens ·situés 
entre les portes de. Vesle et de Fléchamhault. 
(Reims). Total, 1.444·1. - P. 17-25: Chapitre 5e. He- · 
cette des den~rs provenant des mai.sons ·canonia- -
les et àutrès. (Re~m~). rrotal, 17.199 1. ~6 · s. 6 ci: - -
.P. 26-28. Çhapjtre 6e. Recette des chaises de l'église 
et des surcèns \Reims). Total, 1.602 ·1. 8 s. 7 d,. -
P. 29. Chapitre 7°. Recétte des -renies constituées. 

·,. 
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·Total, 391 '1. 13 ·s. ·- P. 30. Chapitre se. Reéette des 
bois de Buisson-le-Comte. et de Berru. Total, 5.14~ l.·. 
17 .s. 2 d. -.P. ·31-32. Recette des deniers extra-

. ordinair
1
es: Total, 2.4 77 l. 17 s. 1_ d. _:____ P. 33. Ch~

·. pitre 10~. ·Recette des -deniers "porté~ en ·mi.ses au 
c?apitre des r.equérendes· du c_ompte précédent. To
tal, 1.453 i. 16 s. ___,-Recette t9tale du présent coqip
te : 56.666 ~· 5 s. 1 d: - Alises du présent" compte. 
P. -34. Chapitre ici:. Distributions et reliquats. Aux 
chanoines,- pour leurs. assistances durant l'annëe, 
.:10.228 l. 19 S. -7. d. Distribution du i er reliquat, 
3.:769 I. 13 s. 4 d. · Distri.~ution -du . 2e reliquat, 
3;769 I. 13. s. 4 d. Aux -chapelains, vicaires et habi-

. tués,· pour -leurs assistances« et distributions ma.:. 
nuelles, 243 ). 2 s~ 3. d~ Somme ·provenant de l'a~
sence de i9 chanoines à l'obit du chanéelier Le 

- Tellier· et distribuée aux 45 présents, 57 1. Somme 
provenant de l'absence de 21 chanoines à l'obit de 
_l'archevêque Maurice Le 'Tellier et distribuée aux 
43 présents, 6~ 1. Somme· payée à M .. ~agoille, re
ceveur de la sénéchaussée, pour le rôle· des -yigiles, . 
4 1. Total, 1S. 13<5 1. S s. 6 d. - P. 35-36. Chapitre 2e. 
Mises pour l'acquit des messes et pastes (sic). To
tal, 1.0i7 1. 13 s. 4 d. -~ P. 37-39 .. Mises extraordi
naires. A M. Hénon, rnaîtr~ de la prébende· aes 

· enfants de chœur, pou.r leur nourriture ·et entre
_tien, 800 1. Au chantre, pour. d~strÎbutions sur Iies 
feu pl es, 1 1. 14 · .s. Au s·ous-chantre, ·pour. la : sous
chantrerie et distributi_ons sur'les feuilles, 46 1. 17 s. 
6 d. Au confesseur du ·chapitre, pou~ _le tiers de se'3 . 

· Jionoraires, 50 1. Au pénitencier, en raison de son 
ciffi~e, 60 L Au prédicateur de }',Avent, ·1e~uel était 

. ·. étran~er, 240 .1. Au prédicateur de !'Octave du 
Saint-Sacrement, 30 1. Pour le prix de six livres de 
bougie donnée ·au prédicateur de Saint-Sixte, 16 1. 
4 s. Au secrétaire du chapitre, pour distribution 
sur les--feuilles, 2 1. 9 s., Au dormentier, 2 l. 3 s. Au 
grand enfant de chœur, pour Ùn Salve· chanté ie_ 

. 31 juillet de: chaque année, 1 LA. ·15 vkaires, pour 
assistance a la messe de minuit, à raison. de, 5 sols 
chacun, ·3·1. 15 s._ A~ si"eur Jeunehomme, impri
meur, pour le quart des impressions.faites pendant 

-. l'année, 41 1. 2 s.-6 d. Aux gardes -~es bois• ?e Buis~ 
son-le-Comte, pour leurs .gages, 30 1. ·A celui des 
bois de Berru, · 24· L Au sièur- Lefebvre,· pour rece
-voir les ·prédicateurs -de '.l'Avent et de l'octave du · 

. ' 

Saint-Sacrement dans lu chambre de l';uditoire de-.. 
la sénéchaussée, 12 1. Au comptable1 pour les· hono
ralre·s du présent' compte, 120 L Aux auditeurs du_ 
compte, 27 L Au, secrétaire du chapitre, pour la si
.gnature du présent compte 1 _l. 10 s. Aux -domesti-
ques du coinptahle, 10 1. Pour « jet ·et exaÏI!en » du 
compte, 12 L Pour papier et écriture. du compte,. 
15 1. Total, 2.064 .L 3 s". ·4 d. - P. 40-:.41.. Chapitré 4e .. 
Mises pour les décimes, 'taxe des pauvres, tabellion-

• • .' . - 1 

nage· et surcens. ·Tqtal, 3.163 l. 9 s. 9· d. ~P. 42-44 .. 
_Chapitre 5e. Mis_es pÎ?ur les portiqns congrue$. Aux . 
curés d~ C8:urèl, Chémery, Dontrien, Heutregfülle, .. 
Jonquery, l\Iac~ault, Le ·Ménil-Annell~s, Mourrne-:- . 
Ion-le-Grand,. Rémonville, ··Sainte-Marie~sous-. . 

Bourcq, Sainte-Mad~leine de ~eirns et à son ~i-~ 

caire, ·saint-Morel, Saint-Pierre-à-Arnes,· Saint-.. 
Souplet, Semide, Vadenay, Vaux-C~ampagne, Vieux· 
et Marvaux (les fer!Iliers des dîmes de Vouziers: 
sont ten~s par leur-bail de payer au vicaire du lieu 

. 22 1. 4 ·s .. 6 d. à· compte sur la pension. due. par le· 
chapitre audit vicaire). Total, 2.555 1. 7 s. 5 d." -· 

1 ~ P. 45. Chapitre 6e. Mises pour les procès. Total~ 

495 1. i s. - P. 46-4.S. Mises pour matériaux· èt ré-. 
.parations .. l\fatériaux divers, S.19 1. 5 s. 7 d. _Ouvra--. 
ges de maçonnerie '(M ... Le .Fèvre:· a~chitecte, etG.) 1• 

1.048 .L 5 s.· 01~vragcs·;de charpe.nte (Bnd?rt, Parois~ 
sien), 61~ l. 15 s. Ouvrages de couverture (Champa- · 
·gne), 261 l: 6 s. Ouvrages de menuiserie (Blondel,.· 
°Laval, Blaizat), 412 l. 2 s. Ouvrçiges de serrurerie
(Le ·cocq)', 199 L 12 s. · 01:1~rages de vitrerie, 9l Î. 11 · s. 
Ouvrages .de plomberie et qûinèaillerie (Biémont,. 

.Lalondre), 114 1. Réparations à -dix-neuf églises ru
rales énumérées, 4.ü'67 1. 16 s. 1 d. Total 7.695 i: . 
3 s. S d. ~P. 49-5:L Chapitre se. Mi.ses pour -~'acquit 
des· rentes (perpétuelles, viagères). Total, 2.716 L 
10 s. ~.:p. 52-55. Chapit~e 9e. Mises extraordinai-: 
res: Arpentages de bois ·; voyage~ pour la gestion. 
des biens ; 133 1. 6 s. 8 · d. au receveur de la pré-
ben de des énfants de chœur; pour le tiers de la . 
.somme donnée ·aux anciens enfants de._chœur Lil...:. 

md1:1r et Vannelet ~ 59 1. 15 s. 5 d. po~r le tie~~ de~- . 
tivances ,faites .par. les sénéchaux ·; 40 1. àu cha-· 

/ 1 .. : . . 

naine des Tour~elles, pour le tiers de l'aumône· 
faite p:ll" le chapitre aux incendiés--; 500 _ l. au cha:. 
noin~ Guérin, pour le quart "de_ 'l'aumône- au~ irnm
dés,· avancé par· lui ; · 30. 1. . pour le quart ·de-

.· 
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la ·somme· affèctée par le chapitre au rachat des. 
captifs . ; ·aumônes à divers pârticÙliers ; 45 l., au 
peintre )3onnette, pour un tableau exécuté ·par ordre 

. . . ' ' / 

. du chapitre pour le maître-autel de Jonquery ; ~ 

41. 1. 16 s. 3 d. _à. la veuvè_ du· sieur :chanzy, fermier 
. des dîmes de VQuziers, poÙr augment~tion de la· 
pension des vicaires du lieu ;_ 2~ 1: 16 s. 4 ·d. pour 
le tiers de la dépense faite ,pour le: livre du sacre 
de Louis· xv,1 envoyé· au chapitre de Turin ; 22 l. 
au brodeur Bernard, pour cieux band?ulières ~our-

. · nies aux gardes du ·chapitre,· etc. Total, 2.101 1. 
17 s: 1 â. - ·p. "56-57. Chapitre ·10°. -Ré'prises d:es 
?omptes p~~cédents et du pr~sent co:rript_e. · Total, . 

· L322 1. 2 s. 6 d. ·- Mise totale, 41.326 1. 16 s. 7. d. 
- Excédent de ·la recette, 15. 339 L 8 s. 6 d. ~ 

.P. 58. Approbation du compte le 1 ~ ·décembre 1787 .. · 
Après déduction de 20 1. .accordées au comptablè, 
il reste 15.319 1. 8 · s. 6 d. à. distribuer. Distrib~tion 
de :243 1. i6 · s: 6 d. par personne ·aux 61 chanoines 
pleins, ·et de. 77. 1. 1_7 · s. 9 d., ~11 1. 6 s. 5 ·d~,. 79 _ l.. 
11 s: 4 d., 73·i. 3 s. et 4 1. 1 s.·.3 d. à cinq_ chanoines 
partiaux, suivant leurs assistanc~s. · (néant pour .. 
dellx a~fres). Les intéressés o'nt émargé eux-mêmes 
ou par procureurs, p_. 58-61. _- .J>ièce annexe -: 

·tableau récapitulatif du compte. 
.- · (2). «< Partition en argent sur la rece_tte des unni-

_,versaires, suivant les r_ôles des ·assistances à l'office 
divin, de Messieurs les chanoines de l'église métro
politaine de· R~ims, "pour l'anné.e commencée· au 
jour .et ·fête de . Sainte-Murie-~agdelaine . 1785 et . ,/ . . 

- · :flnfe à pareil-jour i 786. » Pour chacun des chanoi
nes pleins le tablea1:1. èornporte : tour des messes, 
terre des prêtres, .bois, ·froment de Moiremont, gros 
·obits, petits obits, .vigiles. di~tributions manuelles. 

· Le. bqilli, le lieutenant. ~t le prp_cureur fi~cal s'ont 
inscrits e~suite, pour ~e·s distributions manuelles 
seulement, à raison de -7 1. 2 s. 6 d. chacun. Les in
téressés ont éma·rgé. La som!Ile total~ de la présente 
partition monte .à 10.210 1. 19 s. 7 ·a. Co~pte arrê~é 
le 18. juillet 1786. par les 'c4anoines députés : Ron
deau, Del?che, de Rutliqge,· Benoist, "dli.avinier. -
Fol. 15 et 16. Distri15_ution de la somme de 60 livres 
par -l'offlc1er des anniversâires' à chacun des:' cha-' 

' ... ', . , . ,,_ 

noines ~plein~, et de-109 1. ·-13.. s. 4 d. en tout à cinq 
chhnoines partiaux, selon leurs mois, hebdomades 
et jours d'assistance, pour 1e premier reliquat. ~ 

. Fol. '18 et 19. Pareille (:listr!bution po'ur· le second 
reliq~at. ·Les · d~tes des distributions ont été lais:.:.. 
·sée~ en blanc. .. 

2. G. ?.63 •. - I vol. in-fol;· ~eu{-en parchemin, de 6 feüillet? 
de tàble et 90 feuillets de texte, et 1 · cahi_er in-fol de: 
10 feuillets. 

(1). '1'2'~4-·1'2160. -Baux des biens de 
l'office des aiiniversaires. - Table· des loca-
lités, 6 fol. non numérotés.·__:_ Fol. 1, ·adjudication 
et ba~l au chanoine Nicolas Barthélemy,· pour sa 
vie èanoniale, ·à raison de 223 livr~s par an, d1une 
maison cano:riiale ·sise rue des Fus~liers (18 _sep- :. 
tembre 1754) ;· - fol 2, de la serg_enterie _de Berru. 
à Martin Henriet, po~r neuf ans, moyennant 15 li;; 
vres par an (13 _noven,:ibre 1754). ; ~-:-- fol. 3, du greffe 
de Caurel, ainsi que du gr~ffe de Marqueuse et de· _ 
Courma·rt_in. a~ cas· où le chapitre ne le baill7 ·pas. 
séparément, à Jean-Martin O~so~ce, pour neuf ans,. 
moyennant 6 livres par an (13. novembre 1754) ; -:-
fol. 4, de la mairie, d'Her~onville, -avec deux pièces. 
de . vigne et une ·pièce ·de terre, -pour neuf ans,. 
mo.yennant 22 livres.JO sols par an, à Jean Gras~ière 
(13. novembre 1754) · ; · __:_ fol. 5, du greffe d'Her
monville, pour 11euf ans, -moyennant 50 sols par an,. ,. 
à ·Regnault Choubry (13 novembre _1754) ; ·- fol. 6,, - . 
des menues dîmes de La Neuville-en-Tourne-à-Fuy,, · 
·pour rieuf ans, moyennant 8 livres par ·an, à Nico-· 
las Simonnet (13 novembre 1%4) ; ·- fol,. 7,· d'une.· 

·pièce de -terre à « Nausson, proche _la chapelle de 
Sainte-Anne, du côté de Corm?ntreuil n, pour neuf 
an~, moyennant ·50 livres par an, à _Pierre Ganne- · 
Ion, 'jardinier à Reims (13 novembre 1754) "; ·
fol. 8,. dei la coupe· des ·bo~s taillis du Buisson-Ie
Comte, situés derrière Saint-Imoges, contenant en:...· 

· viron sept arpents, pour,460 livres, à Charles Pinon, , 
marchand_ à Fère-en-Tardenois (20 novembre '1754).; 
- f~l. 9, ·d'une .maison sise à Reims, <l rue '..des. 
Bouchers, autrement dit Monginglot », pou·r neuf 
ans,_ moyennant 101 livres par an, à l\for_ie..:Barbe 
Lallemant, vèuve de Jean Linguet; greffier-en-cher 

, ' 
de ! 'élection de Reims {26 novembre 1754) ; ~ foL 
10,. de' la moitié du -revènù de la seigneurie de Flo:... 
rent, ip.divi_se .·avec le· roi, avec les droits séigneu-
-~iaux énumérés, pour _neuf ans, moyennant 250. · 
livres par an, à Pierre Garnier fils, laboureur (14:_ 

'' 
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janvier 1755) ; .- fol. H, d'une censé au terroif 
de Prunay, pour neu! a~s; moyenn~pt 35 livres par 
an, à !Pierre et Clandé Roger'(29 janvier 1755) ; · -
fol. 12, d'une maison· sis.e à Réims, au Marché au · 
:ijlé, où pend . pour enseigne l'image de sainte 
Barbe, et en laquelle demeurent les enfants de la 
veu_ve Tronson, .pour neuf ans, moyennant 430 li
l'res par an, à Louise-Françoise Tronson, fille ma
jeure (25 jaQvier ~ 755) ; -:- fol. 13, . des dîmes de 
Bergères, pour neuf ans, moyennant 620 livres par 
an, à Jean Camiat et ~.artin -Galice (2 avril 1755) ; 
~ "fol. 14, ·d'une .cense au terro,ir de Loisy-sur
Marne, dont ~déclaration, 1pour neuf ans, moyen
nant 187 livres p~r an, à Jacques Guyot, l~~oureur 
~Drouilly (2 avril 1755) ; - fol. 15, de Ja ,part du. 
chapitre dans ies grosses et menues ~îmes de Ré-
monville, pour neuf ans, moyennant 214 livres par 

. an, à.la veuve Pierre Herbin ·(2 avril 1755) ; - fol. 
16, de la _Cense de J?ierre ·Lequeux,_ sise au terroir 
de Saulces-Champen~ises, pour · néuf ans, moyen..: 
nant 1 ~5 livres par an, à Etie~ne Petizon et Nico~ 
las Laclaire (2 avril 1755) ; __, fol. 17, des men~es 
dîme? de Saulces-Champenoises, pour neuf :an~: 
moyennant 61- livr~s par an,· à Nicolas-Marie Grafl:~ 

·valet, curé dudit lieu (2 avril 1755) ; ·~ fol. 18, df" 
la Grande Cense, au terroir de Sery, pour neuf 

·<ms, moyennant 19~ livres par an, à Pier~ Collet 
(2 ~vril 1755) ; ~ fol. 19, de la Petite Cense, au 
même ~terroir, -pour nruf ans, moyen~ant 60 livres 
par an, à Jean. François (2 avril 1755) ; - ·fol, 20, 
des menues -dîmes . de 'Saint-Pierre-a-.Arnes, pour 

· neui ans, moyennant 7 ·livrés par an, .à_ Thierry 
G~illof (16 avril 1755) ; - fol. 21, du greffe de 
Berru, pour neuf ans, moyennant 10 livres par an, 
à Gér.ard Gav~t (17 avril f 755) ; -·fol. 22, du .greffe 
·de Mourmelon-le-Grand, pour neuf ans, moyrr
nant 6 livres pa·r an, à Laurent Journet (25 juin 
1755) ; - fol_. 23, des menues dîm.es de Saint
·Souplet, pour neuf ans, moyennant 37 li-vres p?. r 
an', au sieur Deschamps,, ·Curé du lieu (25 ,juin 
Ù55) ; - fol. 24, d'une maison-· sise ·à Reims, rue 
. des· Anglais,. tenant à /la maison canoniale . où . de
-ineure le chanoine Ligier,· pour six ans, moyenn.ant. 
:8o_ livres pa_r an, à. J.-B. Cour~ois (12 novembre 
1755)° ; - fol. 25, des menues dîmes de Warméri~ 
-ville, pol!r ncu'f ans, moyennant 15 livrC3. par an, 

à Thierry Làmbert (12 novembre 17?5) ; ~ fol. 26, 
de, la mairie· du· Pré', à Warniériville,, pour neuf 
ans, moy~nnant 35 livres par an, au inêl_Ile (12 no-

. vembrè 1755) " ; - fol. 27,. d'une maison sise à 

Reims, rue Saint-Etienne, pour six ans, moyennant .. 
130 livres par an, à J.-B. -Oudin, maître-sergier, 
précédent locataire (12 nov. 1755) ; - fol. 28, d'une· 
maison sise à Heims, rue Saint-Etienne, pour six 
ans, moyennant 190 livres par an, à Jean Le Cocq, 
serrurier, précédent locataire (12 nov. 1755) .; - fol. 

. . 
29, d'une maison sise à Reims, rue des Tournelles, 
pour six ans, moye~nant 426 livr~s· par an, au ~ieur 
Machinez, précédent loc~taire (12 novem~·re 1755) ;_ 
- fol. 30; d'une maison sise à Reims, place S~int-" . . . 

Pierre, tenant à la maison curiale de Saint-Etienne 
d'une part et aux chanoines de Saint-Pierre-les.;.. 
·Dame~ d'autre :Part, pour.six.ans, moyennant 83 li
vres par an, à Henri Demain,· !;iergier· (12 noverhhre 

.1755) ·; -_fol. 31, de deux ·arpents de pr~, si"· à 
·la. Bourv'f!Tie,· près de_ la. Porte· de Vesle, à Reims, 
pour neuf ans, moyennant 51 livres par an, à 
Claude et J.-B. Riquet, J.-B. Cerlet et Favereau; 
jardiniers (12 n~vernbre 1755) ; ~ fo~, '32,· du pre
·mier coupon· de la Bouverie; proche fa chaussé~ de -
la ~arbe-aux-Cannes, ~ontenant un arpent, en na
ture de jardin,-pouf neu_f ans, rpoyennant 30 liyres 
par an, aux mêmes (12 novembre 1755) ; - fol. 33,-' 
du 2e coupon de la B~uve~ie, contenant U)l a'rpent, 
dont' la moiti~ _en -jard~n et moitié en pré,. pour 
neuf aiis, ~oyenn~nt 30 livre~ par an, aux mêmes·. 
(12 novembre 1755) '; - fol. 34, du 4e coupon ~aè. · 

. la Bowverié, contenant 14 ltommées, pour neuf ans, 
moyennant 36 livres _par ·an, à ·Pierre Màlaprez, 
.foulon aux fouleri~s de cette ville (12 novembre 
i 755) '; -<_ fol.' ~5, de la co_upe des ·bois taiÙis ae 
Buisson-le-CDmte, .contenant 6 arpe~~s 9Ü perches, 

·moyennant 420 livres,~ à· Ponce Folitaine, de Nan
teuil (29 novembre 1755) ; :____ fol. 36; de la part du . . . 
chapitre clans les· grosses et menues dîmes d'lmé
court, pour neuf ans, mqyennant 152 livres· par an, 

· à Claude Cordonnier· et NiColas Bourlier, de Bar
lès:...Buzancy {21 avril 1756) ; --7 \fol. 37, de la mai
:r!e de Lavannes, à . laquelle èst r_éuni~ . }a Jllairie 

· Geoffroy, avec· les droits· seigtieuriau~ énumérés, 
pour neuf ans, à 177 livr.es par an~ à'.Etienne Boil"".' · 
let (21 avril 1756) ; - fol. 38, de la mairie de Cour~ 
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martin, avec la dîme du .vin qui se lève sur le ter
roi~· de Crépy à Cernay, pour neuf ans, moyenn.m.t 

· 511 liVres par an, à Remy Legeay et Nicolas Di.net 
- ·(2i avril i 756) ; - f_oL 39, des deux tiers ~es gros

ses et menues dîmes -de Jonquery, pour neuf ans, 
moyennant 408 livres par an, à Guillaume Col
lardeaux, curé dµ lieu (2i_ juin i 756) ; ~ .fol. 40, 
d'un jardin"".ma.rais de 19 hommées, 5 verges fO 
.pieds, une terre de ii hommées 8 verges 6 pieds et 
demi, et un pré de i6 verges 18 piegs,_ le tour sis 

. à Nausson (Reims)~ pour neuf· ans, moyennant 61 
livres par an,_ à. Claude Gannelon, Jean-François 
Collard et -Hubert Thiemé·, jardiniers (10 novembre 
i 756) ; - fol. 4i, d'~ne maison et· d'un ja.rdin sis 
à Reims, « rue du Jard-Notre-Dame, autrement des 
Capucins · », pour neuf ans, moyennant 221 livres · . 
par nn, à Marie Chevenot, v'euve de i.-B. Doynet, 
jaruinier (10 novémbre 1756) ; ____: fol. 42; d'une 
maison sise à I}eims, rue des ,Tapissiers, pour neuf 
ans,. moyennant 200 livres par, an, ·à Thomas Pou
lain, barbier-perruquier (27 novembre 1756) ; -
fol. 43, de la coupe des bois taillis de. Buisson-le
Comte, ·contenant· 7, arpents ··10 perches,· po.m 370 
livres l'arpent (sic), à Jean G9sset, ·match and de fer 
à Siçny-le-:-Petit (4 décembre 1756) ·; - fol. 44, d'une. 
maison sise à Reims, rue . ~e· Port~-_Mars, . appelée 
la Fleur de lis rouge, ~our neuf ans·, moyennant 
124 livres par an, à Claud~ Bouequet, cabaretier, 
préc_édent locataire (28 décembre 1756) ; - fol. 45, 
de la mairie de Cernay-lès-iReims, pour neut' ans, 
moyennant 45 ·livres par an, à François _Pérard 
(13 avril 1757) ; - fol. 46, de la part des grosses 
et menues dîmes de Juvigny, soit un tiers sauf un 
neuvième dudit . tiers, qui appartient au chapitre 
de ~otre-Da~e de Châlons, pour neuf ans, moyen
nant 1.330 livres par an, à Jean Renaut et Jean Lo-
. ch et _(f3 avril 175.7) ; --=- fol. 47, des sept dernières 
coupes des bois de Berr.u et_ de Courmartin, _en 36 
pièces, et des d~ux premières coupes, en 10 pièces, 
pour neuf ans, mqyennant .425 livres par· an, à Ni:..:. 
colas Guyot ; désignation et ·contenance des_ coupes 
à . raison de 10 pouces 2/5 pour pied, 20 pieds pôur 
verge, 6 verges 2/3,p6ur boisseau,· 4 ·boisseaux pour 
quartel, 4 quartels pour setier ou arpent et 6 quar-

îels pour jour, pied commu~ (13 avril 1757) ; 
f~l. 49, de )a part du chapitre dans les dîmes de 

Recy-sur-Marne,· 'vulgaire!Ilent appelée le Trait. de 
Roy, _pour neuf ans, moyennant 76 livres par unr 
a André Bauchot (13 ·avril 1757) ; - fol.- 50, de la 
coupe des. bois taillis de Buisson-le-Comte, conte
nant 7 arpents (12 pouces pour pied, 22 pieds pour 
perche et 1~0 perches par arpent; qui est la mesure 
royalè), moyennant 450 livres,· à Louis-C_harles 
Myon, marchand. de bois à Châfons (26 novembre 

· 1757) ; -· fol. 51, dès ~îines de Ouperly, ave_c le 
préciput 'e~ la petite cense du curé (qui a opté pour 
la portion co~grue), pour neuf ans, moyennant 360 
livres par an, à Jacques Guyot, Claude Molez et 
Pierre Remy (13· mars 1758) ; ~ ·fol. 52, de la mai
rie de _Caurel, 'avec les dîmes de vin et cinq terres 

. cont~nant 17 setiers 3 quartels, pour neuf · ans1· 

moyenna~t 60 livres par an, à François Ponsinet 
(29 mars 1758) ; - fol. ?3, de la part du chapitre 
dans les_ grosses et menues dîmes _de Vouzy ~Vou
ziers), Theline et Blaise, qui est le. sixième, pour 
neuf ans, moyennant 312 livres par an, à_ Rigobert 
Herb~rt et ·Pierre Louis (29 m~rs 1758) ; - fol. 5-1, 
des grosses et petites amendes (jusqu'à 75 sol~) tle 
Saulces-Champenoises, pour. neuf, ans, moyennant 
15 livres par an, à Marcellin Massigut (29 mars. 
1758).. ; - fol: 55, du ·g~effe da Saulces:-Chumpe:-

. "' . noises, pour neuf ans~ moyennant 10 livres Pcl:r an, 
au même (29 mars 1758) ; - fol. 56, de la mairie. 
et grosses amendes jusqu'à 60 sols parisis de Pont- / 
fa verger, pour neuf ans,· moyenn-~~t 3.5. livre~ pur 
an, à Jean Bayot (29 mars 1758) ; - fol. 57, des. 
profits et émoluments des ,chaises de la cathédrale, 
pour neuf ans, moyennant 9i6 livres. par un, à Ro
bert Doublet (29 mars 1758)' ; - fol. 58, des grosses 
et menues dîmes de Sainte-Maiie..:sous-Bourcq, 
pour neuf ans, moyennant 762 livres par a~, à liu
bert Charp~ntier .(29 mars 1758) .; - fol. 59, d'une 
maison sise à Reims, rue des. Tapissiers, pour neuf 
ans, moyennant· 151 ,livres 'iO sols par un, aux de
moiselles Gérarde et Marguerite Poictevin, · mar
chandes, qui la Jou.aient auparav~nt (22 avril 1758) ;~ 
- fol. 60, d'un~ maison sise à Reims, même rue,. 
,pour neuf ans, ~oyennant 225 livres par an, aux 
mêmes (~2 avril 1758) ; - _fol. 61, d'une. maison. 
sise à Reims, même rue, pour ~euf ans, moyennant 
476 livres 5 sols par an, à Marie Benoist, veu:Ve. de 
Jean-François Bonnestraine, grenetier au 'grenier 
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à s_el, marchande, qui la louait auparavant (26 juil
let 1758) ;· - _fol. 62, d'une maison sise à Reims, 
Tue du Bourg-de-Vesle, pour neuf ans, moyennant 
120 liv~'es "par an, à François Lelièvre, maître-bou-
Janger, précédent 19cataire (H novembre 1758) ; -
fol. 63, d'une maison sise à Reims, rue des Capu:.. 
cins, pour neuf ans, moyennant 75 livres par an, à 

. .J acq!ies Lu pot, cardeur de laine, précédent loca
taire (11 novembre 1758) ; - fol. 64, d'une maison 
sise à Reims, « rue et derrière l'église de· Saint-

. Martin » ,- pour neuf ans, moyennant 156 livres par 
an, à J.-B. Legeay, cardeur de_ laine, précé'dent loca
taire (11 novembre 1758) ; - fol. 65, de la ·coupe 
des bois taillis de· Buisson-le-Comte, contenant 7 
arpents 10 per~lies, pour l'ordinaire de 1759, moy~n
nant-350 livres rarpent (sic), à 'Louis-Charles'Myon
(29 novembre 1758) ; - fol. 66, d'une maison sise 
.à Reims, rue ae Porte-Mars, pour· neuf ans, moyen
nant _125 livres par an, à Nicolas R~uget, ~aître.:. 
savetier (5 décembre 1758) ; -- fol. 67, d'une mai:
son caponiale sise à _Reims, cc rue .des Groseillers 
·et de Saint-Antoine, appelée ·vulgairement le petit 
Saint-Anto~ne,' faisant coin, tenante d'une. part à 
Medemoiselles Rogier, et aux jardins de l'Ecole-de 
Médecin~ d'autre », où demeurait· feu le cha:µoj_ne 
~ilta, ·et dont description et inventaire des. meu
bles, au- chanoine François ,camus, pour sa vie ca
noniale, moyennant 550 livres par an (13 févrJer 
1759) ; - foi. 68 v0

, du Moulin Brûlé, situé à 
Reims, entre le-i deux püJ1:tS de la Porte de Vesle, 
pour neuf ans, -moyennànt 700 livres par an, 'à Ni-. 
colas Bouzenet (i8 avril 1759) ; - fol. 70, des r~n
tes annuelles de 200 setiers de froment,· 200 setiers 
-d'avoine et '8 livres parisis, réduites à iO livres 
tournois, dues au. chapitre à La Neuville-au-Pont 
et S?r l'abbaye . de Moiremont, pour neuf ans, 
moyennant i.606 livres par an, à François Chapi-

• 1 

_tcau, de Ville-sur-rrourbe' (18 avril. i 759) ; ~ fol. 
71, de la pêche sur la rivière d.'Heutregiville et 

"Saint-Masmes, pour neuf ans,. morennant 15 livres 
par an, à Jean Vuatrin (i8 a·vri~ 1759) ; -;-. fol. 
7i v0

, des deux tiers ~es grosses et menues dîmes, 
de Jouy-le-Châtel, avec la petite ferme. de la dîme-
, 1 • 

resse èt. les terres de l'échange (dont les parcelles 
· sonf é~umérées), pour neuf ans, mo-yennant 2.000 
livres par an, à Elisabeth Boette, veuve de François 

Bourgeois, laboureur à Fontaine-~épin (18 avril 
~ 759). ·; - fol. 73 v 0

, :d.es -deux tiers. des grosse_s et 
me_nues dîmes ~e · Bannost et Villegagnon, pour 
neuf ans_, moyennant 1.100 livres par an, à Thomas 
Des:ecoutes, marèhand tanneur à Coulommie_rs (18 
avril 1759) ; - fol. 74 v 0

; des moulins de Pontfa
verger, sur la paroisse Saint-Brice dudit li~u, avec 
diverses terres énoncéès,, pour neuf ans, moyen
nant 500 livres par an, à Huberte Remy, veuve de 
Jean Deville (17 juin 1759) ; - fol. 76, d'une mai-

. ~ . 
son sise à Reiins,· au Marché au Blé, ayant issue 
dans la rue d~s Elus, pour neuf. ans, moyennant 
476 livres 5 sols par an? à 'Marie-Rose Hezet, veuve 
d~ Louis Legciix, marchand o:f èvre (20 juin 1759) ·; 
- fol. 77, de la part du chapitre dans les grosses 
et menues dîmes de Landr~s, pour neuf. ans, moyen:.. 
nant i23 livres par an, à I~o_uis ~ossignon -(26 juin 
1759) ; - fol. 78, de la part du chapitre ~ans~ le~ 
grosses et menues dimes de Saint-Georges, pour 

. neuf ans, moyennant iOO livres par an, au même 
' \ ~ -

(26 ju~n 1759) ; - .fol. 78 v0
, d'une maison s~se à 

Reims,· avec Une autre. petite adjacente, rue de 
Porte-Mars, à l'enseigne de la Croix blanche, .pour 
neuf ans, Ipoyehnant 500 livres par ·an, . à Gilles 
Priardeàu, àubergiste (28 juin 1759) ; - fol. 80, 

' I . 

des menues dîmes de -Dontrien ·et Sàint-Martin-
l'Heureux, pour neuf ans, moyennant 1~ livJ'.eS par 
an, au sieur_ Garot, curé de Dontrien (9 juillet. 
1759) ; - fol. 81, de la part du chapitre dans les 
grosses et menues dîmes de Landreville, pour neuf 
ans, moyennant 72 livres. par.an, à Jean Vuathier, 
curé de Chémery (8 aoüt 1759) ; - fol.· 82, d'une 

· maison canoniale· sisè à Reims, rue des Groseil
lers, faisant partie de -la maiso~ du Corbeau, et 
.occupée par Guillaume Guyot, m_aître-wis~nier 

traiteur, pour neuf ans, mo·yennant 230 livres par 
an, au même (10 aoùt 1-759) ; - fol. 83, de la coupe· 
des bois taillis de _.Bùisscm-le-Comte, co_ntenant 7 
arpents, -pour)'ordinaire cie 1760, moyennant 525 
livres l'arpent (sic), à J.-B.· Fontaine, de Nanteuil
la-Fosse- (5 décembre 1759) ; - fol. 84, de la part 
du chapitre dans les grosses et menues dîmes_ de 
Chémery, pour neuf ans, moyennant 153 livres p'ar 
an, à André Lefèvre (9 avril· 1760) ; --:- fol. 85, de· 
la mairie d'Heutregiville et. Saint-Masmes, pour · 
neuf .ans, moyennant. 47 livres par an, à Martin 

... 
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!Gavet l'aîné, '~artin Gavet ~le jeune et Jean Gavet, 
.de Berru (9 nvrit 1760) ; - fol. St\ des grosses et 
m.enues dîmes de La Neuville-en-Tourne-à-:-Fuy,_ , 
pour neuf ans, moyennant 512 livres par -an, à 

.J'.-_B. Allart (9 avril 1760) ;' ~ fol. 87, des.menues · 
·:dîmes de.Mont-Laurent, pour neuf :ans, moyennant 
-21 livres ·par an, à Robert Giot (9 avril 1760) ; -
fol. . 88, du quart. des menues dîmes--- dè .Saint

.,Clérnent et Hauviné, pour neuf· ans, moyennant 18 
~livres par an, à Etierine Baillet, de Lavannes (9 avril 
1760) ; - fol. 89, du droit de bourgeoisie de Som
me-Py, vulgairement ·appelé la franohe sergenterie 
de iSomme-Py, pour· neuf ans, moyennant 32 livres 

• ' .. 1 

_::par an, à Jean Hugnin (9 avril 1760) ; - fol. 90', de 
la part du chapit~e dans les· dîmes de Semide et 

·Say, pour neuf ans, ,moyennant H5 livres par an, 
. à.J.-B. f!uart (9 avril 17~0). 

'par Cfaude Bouquet, à qui" l'avait ·:r:étroc~dée Lau
.rent Dugand, 'pour neuf ans, ~oyennant 125 livres 
par an, à Nicolas Rouget, .savetier (5 décembre 
1758); .:..._ fol. .s, d'une maison canoniàle vulgaire
ment appelée le ·Petit Saint-~ntoine, sise cc rue. des 
Groseliers et de Saint-Anto~ne », où· demeurait feu 
le èhanoine Milta, et dont de·scription, au chanoiM 
François Cam,u, pour sa vie canoniale, moyen~ant 
550 livres par an (13 ·février 1759) ; :__ f o'l. 9, du 
~foulin Brûlé, à Reims, p·our neuf ans·, moyennant 
700 livres par an, à Nicol~s Bouzenet · (18 avril ._ 
1759) ; - .fol. 10, des rentes 

0

de 200 setiers de f ra
ment, 200 setie~s d'avoine et 10 livres tournois dues 
tous. les ans au chapitre par l'aJ:)baye d~ Moiremont 

·et payables à La Neuville-au-Pont, pour neuf ans, 
moyennant. t610 livres par an,' à. Françùis Chapi
teau, .de Ville-sur-Tourbe (18 avril 1759) . 

. • 1 ' 

(2).'l"'.5S.J."'5~ -Adjudicaiïonsde~biens 2. · G. 664. - iv~l. in-fol. reliée~ parchemin, de 7 feuillets· 
·de l'Offi~e des .anniv~rsaires. - Fol. 1, ad- · de table et ~50 feuillets de texte, avec 3 pièces intercalées. 

judication .et bail au chanoine FranÇois q-arnot, 
pour sa ~ie canoniale et moyennent 562. Üvres par, 1."'60·1"'"'0. -- Baux des biens de l'Of-

-n:n, d'une maison Ganoniale sise rue des Hroseilliers, 
. dont des:cription (22 q,vril 1758) ; - fol. 2, d'une 
.maison sise en_ la ~ue qes ·Tapissiers, t~nant à la 
."chapelle Saint-Léonard d~une part et au èhapitre 
. d'~utre, pour neuf ·ans, moyennant 476 livres ~ sols 
par an, à Ma.rie Benoist, veuv~ de Jean-~rançois 

-·Bonnestraine, grenètier au grenier à sel de Reims, 
pré~édente locataire(~ juillet 1758; -"fol. 3, d'une· 

:maison sise rue du Bourg-de-Vesle, pour neuf ~ns, · 
moyennant. 120 'livres par an, .à François Lelièvre, 

·boU'langer, précédent. locataire (11 novembre 17~8) ;
_,_ fol. 4, d'une maison sise rue des Capucins, pour 
neuf mis; m.oyennant ;75 livres par an, à Jacques_ 

· ~u.pot, cardeur de laine;· précédent iocatair.e (11 no
. ·vembre, 1758) ;. - fol; 5, d'une màison si~e, dans la 

rue de derrière l'église Saint-·Martin, pour néuf ans, 
moyennant_ 156 livres par an, à J.-B. Légeay, car:-

, • 1 

deur de ·laine, précédent locà~aire (11 novembre 
· ·'i 758) ;· - .fol. 6, de la coupe des bois taillis de .. Buis

son-le-Comte, pour l'ordinaire ~e 17'59, conteria.nt 
· 7 arpents 10 ·perches, moyennant 350 livres l'ar
pent, à Louis-Cha.rles Myon (29 novembre 1758),; . . \ . . 
-- fol. 7, d'u.ne maison: sise rue de la Porte-Mars, 

· \.tenant au chapitre .de part et d'autre, et occupée 

MARNE. -.SÉRIE G. II (2). 

fice ·des anniversaires. - Table .des loc-aiités 
7 f~l. non numérotés .. --:- Fol. 1, adjudication et bai{ 
de la grande mairie et de la mairie ·des Noveaux à 
Berru, pour neuf ans, moyennant 280. livres. par an, 

' à François Leclerc et Basle Hutin (24 avril 1760); - . 
fol. 3, du préciput des dîrpes de l\font-Sahit-Martin, 
pour .neuf àns, rµoyennant "13 livres par an1 à Jean 
Cailleteau, curé du lieu (18 juin d60); - fol.. 4, 
du sixième des grosses et menues dîmes. de Vou
ziers, Theline et Blaise, pour sept. ans, moyen
n,ant .312 Üvres par an~ à Joseph . Louis; procureur 
au·présidial de Reims (26 juinî 760); - fol. 5 d'~ne 

( ' i ~ 

~aison_ sise à Reims, :rù~ de la' Couture, où pénd 
pour enseigne 'le Petit saint Quentin, et eri laquelie 
demeure Cçmtier, marchand épicier, pµr rétrocession 
de !,>once ·Barbier, maître charpentier, pour neut 
i111S, moyenna~t 1.50 livres par an, à Nicolas Lon
guet, ouvrier charpentier, -et ~icolas Périn, brouet..: 
tier (1.2 novembre ~ 760); - fol. 6, de la coupe des 

·. bdis tàillis . de Buisson-le-Qomte pour· l'ordinaire 
de 1761, contenant 7 arpents', moyennant 382 livres 
l'arpent, 1l i-B. Fon.taine, marchand de bois à Nan-

. \ \ ' 

teuil-la-Fosse (6 décembre 1760); .- fol. 7·, de la 
eoupe des bois taillis de Mourmelon-le-Petit, con-

, . . . .'I 

8 

._ 
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tenant 6. arpents i3 perchés, pour 454 livres, à Jr.w
ques Martin ·et Nicolas-Jose ph Courteville (10 jan
vier 1761).; __:__ fol. 8, de la niairie ·de Mourmelon-le
Petit; pou:r;- neuf ans, moyennant 30 'livres par an. 
à Jean Rochet, manouvrier (14 janvier 1761); -.' fQl. 
9, (1.e la · cense de la Bouverie, sise au terroir de 
Reims et de « Courcelancy », pour neuf ans, moyen
nant 136 livres pâr an, à Fr~nçois B~aucaine, pré
cédent tenander (16 janvier 1761); ~ fol. 10, de la. 
mairie de La N.euvillette, dite la Hachette, ·avec la 

.mairie· de Brugny, pour neuf ans, moyennant 70 
·livres par an, à Gilles ·Lenice et Nicolas .Périn, la
boureurs (1er _février i 761); - fol. ii, de la m'airie 
de Mourmelon:..le-Grand, po1ir neuf ans, moyen
nant 57 livres par· an, à Louis Arnoult, laboureur · 
(25 mars 1761); _:._ fol. 12, de la part' du chapitre 
dans les dî!fleS de Saint-Morel, pour · ~euf ans, 
moyennant 260 livres par an, à ~laude Roger,. la
bourem (25 mars ~ 761).; - fol. 13, de la part du 
chapitre dans les grosses. et menues dîmes de Sivrr
lès-Buzancy, po~r neuf ans, moyennant fü livres 
par an, à Jacques Destez, .avocat en Parlement et 
procureur fiscal de la prévôté de Brieul~es-sur-Bar 
(25 ·mars 1761); - fol. 14,- des dîmes _de l\forvau·X; et 
Vieux; pour neuf ans, moyennant 80 livres par an, 
'à Jérôme Damourette, curé desdits ·lieux (25. mars 

,. ' ' . . 
1761); - fol. _15, du greffe de Pon.tfaverger, avec 
l'office de sergent-crieur, pri~eur juré, l.es droits de 
fiches et étaux et le stellage à la foire dudit lieu, 
pour neuf ans, moyennant 30 livres par an, fi Jac
.ques Baulny_ pour ·1a sergenterie et à Jacques· Ma
lanche pour le greffe (25 mars i.761); - foL 1~, de 
la part du .chapitre· dans les grosses et menues 
dîmes· de Chm:ppigneulle, pour six ans, moyennant 
50 livres par. an, à Sulpice Chambort, curé. du lieu 
(3 avril 1761); - fol. 17, d'une maison sise à _Reims, 

, . « rue du VÎeux-1\farché, dit la P~issonnerie », pour. 
neuf ans~ moyennant 60 livres par an, à J3enoit Bil
liet, maître tonnelier, précédent .locataire (30 juin 
1761); ~ fol. 18, aux fermiers généraux de· Fr~nce,. 
du nouvel."hôtel construit pour y placer les· ferme5 
du roi, avec façade et entrée principale sur la place· 
Royale, grande porte sur la rue elu Cloître et une 
autre grande porte sur la rue de la Perrière, pour 

. . c· 
neuf ans, moyennant 3000 livres par an, M• Jean 

: 1 ' 
de Quétangal, receveur des fermes à Reims, stipu-
lant pour les fermiers généraux (28 septembre 

1761; procuration des fermiers généraux audit re
ceveur inséiée au registre; à la suite du bail) ; -
fol. 19, d'une maison sise à Reims, rue de la Four-. · 
bisserie, ~utrem~nt des rrapissiers, pour. neuf ans,. 
moyennant 330 livres par an, à Marie-Louis Théve
not, marchand épicier, précédent loçataire (5 no-

. vembre.1761); - fol. 20, de la coupe des ~ois taH
Us de Buisson-le-Cqmte ppur l'ordinaire <:Je 1762, 
.contenant ·7 arpents environ, moyennant 4 75 livre·s. 
-'l'arpent, à Pierre Barancourt, marchand de bois à 
Ville-en-Selve, et Louis-Charles Myon (14 nov~ni
bre 1761) ; - fol. 21, d'une m~ison sise, à Reims,. 
joignant le presbytèr~- de Sainte-Marie-Madeleine 
et occupée par le sieur rrrouillart, pour n~uf ans,. 
moyennailt 75 livres par .an, à Louis Chouet, jar
dinier ~5 décembre 1761); - fol. 22, d'une .n;iaison 
sise à Reims, rue du Barbâtre, et occupée par Jeanne· 
Clignet, .- sergière,. pour· neu{ ans, moyenn·ant .HO 

' ) -

"livres par an, à Laurent Fou~naise, cardeur de lafüe 
, (27 décembre 1761); ~ fol. 23! de la mairie de· 

Saulces-Champenoisès, p6ur .neuf· ans, moyennant 
155 livres par an, à Marcellin Mas'sigatt laboureur 

- • .... 1. 

(20 février 1762); - fol. 24, d'une maison cano--
niale, sise aù 'cloître Notre-Dame, dont' description, 
où demeurait feu le chaJ?.Oine Haustome, au cha_-
noine Jean. Defays, pour sa vie canoniale, môyén- . 
nant 52.3 livr~s par mi (22 février 1762) ; - fol. 25,. · 
d'une maison sise à Reims, rue Saint-Etienne, pour 
neuf ans; moyennant 190 liv1:es ·par an, à· Nicole· 
Lezurier, veuve de Jean Lecocq, serrurier, précé
dente locataire (28 février 1762); - ·fol. 26, d'une· 
maison sise à Reims, rue Saint-Etienne, tenant au 
chapitre des deu~ côtés, pour·rieuf ans, moyennant. 
i30 1ivres ·par an, à Barbe V.aroquier, ·veuve de J.-: 
B. :Oudin, maîtré · sergier, précédente locataire (5· 
mars 1762); - . fol. 27, des m'oulins de Warméri-

, ville, àvec les terres énoncées et la pêche, pour neuf· 
ans, moyennant 170 'livres par an, à Pierre Hu~ert,. 
meunier desdits moulins ·(6 mars 1762); - fol. 29,; 
d'une maison dite des Béguines et d'une autre _,Petite· 
a côté, sises à Reims,. rue Saint-Pierre-les-Dames, 
pour neuf ans, moyennant 250 livres yar an, à ·Niè?- -
las Geslu, marchand fabricant (10 avril 1762); -
fol: 30, des redevances etterrages d'~ussonce_ et .La 
Neuville-en-Tourne-à-Puy, pour neuf ans, moyen
nant :ios livres pàr an, à Remi-Thomas Barrois, la- -
boureur à Aussonce (14 avril 1762); - fol. 31, d'une·,_ 

\ '. 
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eense · à Heutregiville, abandonnée· aux décima
teurs par option du curé pour la portion congrue, 
-et contenant 24 setiers 1 quartel. 1 boisseau de 

· terre, pour neuf ans, moyennant 18. liv!es par an, 
.à Jean V~atrin, meunier d'H.eutregiville (25· mai 
i 762); - fol. 32, du quart des grosses et menues 
dîmes de Bar-lès-Buzancy, qui. se l~vent · « à l'é
gard des grains au onze et à l'égard des chanvres, 
lins et chairs' au treize », p_our neuf ans,· moyen..; 
nant 220 livr~s par an, à Jean -Fay, curé du lieu (1",. 

. . . . . \ 
juin 1762; à la suite, pouvo_ir ~e Pay à Joseph Ouda, 
chanoine de Saint-Timothée); ~ fol. 34, d'une mai-

• ' ~ • / - - 1 1 1 

-son sise à Reims, rue des Tournelles, pour trois, six 
ou neur ans, moyennant 

0

95 livres par an, à Nicol~ 
Dufour~ veuve . d~ Pierre ·Pinchart, ëouturière en . 
linge' et blanchisseus~ (15 juin 1762).; - fol. 35, des 
dîmes de Vadenay, .avec le préciput du curé, la pe
tite cens.e, les pailles et autres chosès abandonnées 
pour la P.ortion congrue. pour neuf ans, moyennant . 

· ·290 livres ·par an, à Nicolas et Charles Machet, ra"'." 
· ·boureurs (25 juin 1762); _:___ fol. .36, d'une maison 

-sise à Reims, rue de Porte-Mars, pour neuf ~ns, · · 
·moyennant HO livres par an, à Nicolas ·iauyot, caba-

. ·retier, précédent locataire (25 juin 176~); - fol. .37, 
dé'l~·m9itié des revenus de la seigneurie de Florent, 
·dont les droits sont énoncés, pour neuf ·an_s, moyen
nant 250 livres pa~ an, à Jacques. Hanus,. maître 

·tonnelier (25 juin 1762); - fol. 38 .. d'une maison 
:sise à ·Reims, place Saint-Pierre, tenant à la maison 
·curiale de 1Saint-Etienrie 'd'une pa.rt et a·ux chanoi
·~es de l'abbaye de s.aint-Pierre d'autre part, pour 

· ·neuf ans, moye~nant 83 livres par an, ·à. Henri De
main, ouvrier en laine (28 ·juin· .1762) ; - fol. 39, 
·d'une maison .sise ~ 1

Refms, rue. Terrat, o.ù pend 
.pour enseigne le .·Perroquet vert, ten.ant au Collèg~ 
·des B6ns-En.fants. d'une. par~ et aux treize. curés 
d'autre, pour neuf aps, moyennant 320 l~vr~s: par 
ân, à Jean. Jourdain, maître tonnelier, précédent 
!~cataire (28 ·juin i 762).; -- fol. 40, d'une maison. 
. sise à ~eim~.' rue dé Porte~Mars, pour :rieuf ans, 
.moyennant 120 livres par àn,, à Jean Bouquet, caba
retier, _précédent· locataire (2 'juillet 1762); - fot 
41, · d'une maison ~ise à. Rei:gis, rue de Tambour, 
pour ·neuf ans, moyennant 100. livres .par an, à 
.Pierre Pierret, cabaretier, précéuent locataire (f6 
juillet ·f.762); ~ fol. 42, de' la coupe des bois taillis 
-de Buis.son-le-Comte po~r l'ordinaire de 1763, .con'" 

. tenapt 7 arpents,. moyennant 442 livres l'arpent, à 
· .Pierre Barancourt, au profit de Jean~qharles Myon 

(20 novembre. _1762); - fol. 43, _d'une maison sise 
à Reims, rue d',Oignon, faisant coin de la rue Saint
Crépiri, et occupée par la veuve· Lelarge, marchande 
apothicaire, pour neuf ans, moyennant 300 livres · 
par an, à Martin Bar·~, notaire royal (26 f évrler 
i 763) ; - fol. 44, des menues dî!Iles de Sant-Etien
ne-à-Arnes, pour .neuf ans, moyennant --8 livres par 

. an, à_ Thierry Gaillot (6 avril ,f 763) ; .:__ fol. 45, du 
grèff e de Lavannes, pour neuf ans, moyennant 13 
livres par an, à Jacques Lespagnol (6 avril 1763); -
~ol. 46, du gr_ejfe de CaµreL pour neùf ans, moye~
nant 1~ livres 10 sols par an, à Jaoques ·uarnotel 
(6 avril 1763); - fol. 47, d'un .jardin-marais ~is au ' 

,. terroir de « Naussons » (Reims), pour .neuf ans, 
. moyennant 100 livres par. an, à Je~n Hugot et Pierre 
Lecomte, jardiniers· (6 avril 1763);. - fol. 48, du 

. préciput ·de La ·Cheppe, consistant en 16 sefiers de 
seigle et 16 setiers d'avoine sur les dîmes du lieu , 

' . pour neuf ans, moyennant 160 livres par an, à Char-
les Machet, laboureur à Vadenay (20 avril 1763) ; ----:

. _fol. 49, du-'.greffe d'Hermonville, pour neuf .ans, 
moyennant 50 sols· par an, à Regnault Choubry. (24 

. avril 1763); - fol. 50, d'un des grands greniers au
dessus des pressoirs du ·chapitre, sis à Reims., dans 
la Cour de Chapitre, et occupé par Louis Lhérmite, 
po'ur neuf ans, moyennant 27 livres par an, à Pierre 

. , A~celet, cordonnier, et J.-B.. Froidure, maître pan
nelier (26 avril 1763); _,fol. -51, d'un autre de ces 
greniers, occupé par Nicolas Bailly; maître menui
sier, ett ~icolas Jacquetel, maître tonnelier, pour 

· neuf ans~ moyennant 56 livres par an, auâit Jac
quetel (26 avril 1763) _; -:--- fol. 52; d'un bois. taillis, 
sis à_ Saulces-Champenoises, dit la Garenne-de-Fay, 
contenant 2 arpents 85 verges, pour neuf ans, 
moyennant 18 livres. par a~, à Barthélemy Leroy, ·. 
tisserand en toile aud~t lieu (27 avril 1763); - fol. 
53, des menues dîmes de Saint-Souplet, pour_ neuf 

· nns, moyènnant 40 livres par an, à· Heiur Dugard, . 
curé du· lieu (27 juin 1763); -Jol. 54, d'un Jour et 
demi de pré et jardin. sis « au terroir de Nausson, 
proche où .étoit cy-devant !a ch.apelle de Sainte..: 
Anne, du· costé de Cor~ont~euil· >;., pour neuf ans, 
moyennant 57 livres par an, à Pierre Gannelon, jar- . 
.din.ier (9 jt;tillet 1763); - fol. 55, de ~a censè dé la.. 
Grande Maison, ·à Vr!gny, pour neuf ans, moyen-:-

. ' 
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nant 260 livre_s par an, à Louis . Couet (11 juillet 
1763); - fol. 56, ·des 'moulin et foulerie d'J!eutregl
ville, pour neuf ans, moyennant 70.9 _livres par an,. 
à Jea~ Vuatrin, meunier et foulon ·d'Heutregiville 
(il juiIJet l 763); - fol.. 57, d'une ·maison sise à 
Reims, au Marché_ au, blé, à l'enseigne de Sainte
Barbe, pour neuf ans, moyennant 430 liv~es par an, 
à François Tronson, .marchand, précéde.nt loca.tairé 
(27 juillet .17(}3); - fol. 58, d'une maison sise. à 

• Reim~, rue ·des Anglais, _tenant à ra maison cano
niale où demeure le chanoine Ügier,. pour neur 
ans, moyennant 80 livres par an, à J.-B. Courtaut 
(29 juillet 1763); - fol. p9, d'une :r:naison sise à 
Reims, «·rue des Bouchers, autrement dit Mongin
glet », tenant à la communauté de Sainte-Marthe 
d'une part et au chapitre d'autre, ét occupée par la· 
veu:ve Linguet, pour n.euf ans; moyennant 265 livrès 
par an, à Elisabeth Chapro.n, · veuvé de Remi Le
large, apothicaire (12 novembre i 763) ; - fol. 60, 
·des menµes dîmes de La Neuville-en..:Toûrne-à-~uy; 
.pour neuf ans, moyennant 6 livres par an, à Jean
Nicolas M~yette,, curé du lieu (12 novembre 1763); . 
- fol. 61, de la coupe des bois taillis- de Buisson
le-Comte pour l'ordinaire de 1764, cpntenant envi~· 
ron: 7 arpents 8 perc~es, moyennan.t 400 livres l'ar
pent,· à Pierre Barancourt. (3 décembre 1763) ; -
fol. 62, de la Cense Pierre Lequeux, au terroir de 

·Saulces-Champenoises, pour neuf ans, moyennant 
· 1 75 livres par an, à Nicolas Laclaire et Etienne Pe
tizon (13 mars 1764) ; - fol. 63, œune maison sise à 
Reims, rue de la Visitation, et occupee par le cha
noine J.-B. Noizet, pour neuf ans, moyennant 246 
livres par an, à François Rossignon, nia"rchand. (25 
avril 1764); .- fol. 64, :d'une m·aison sise à Reims, 
rue de Porte-Mars, où pend pour enseigne lla _Oroix 

~ blanche, ·avec mie aùtre petite mai.son réunie, rayée 
le. chapitre de Sajnt-Symphori~n d'une part ~t le 
sieur· Bourgeois d'autre, occupée par Gilles _Picar
deaux, hôt_elier, pour neuf ans, moyennant 420 li- . 
ves ·par ari, à François _Mennesson, aubergiste· (25 
avril 1764); - fol. 65,. de la sergenterie- de Benn, 
pour neuf ans, moyennant 9 li".res par an, .à Jac
ques Gillet, vigneron à Berru (23 juin 1764~; - fo1 

.• , 

6~ v0
, du greffe· de Berru, pour neuf ans, ma-~ n

nant H livres par an, ·à Martin Gavet, vigneron (1.6 
juillet 17G4); - fol. 66, de -la Petite Cense, ."!n 1Pr-

. roir de Sery, po·ur neuf ·ans, moyem~ailt 601 livrés 

par an, à Pierre .Collet (iO novembre 17rVi) ; - foL 
_.67, ·de la 'Grande Cense, au terroir de Sery; pour· 
. neuf ans_, ~oyennant 190 livres par-. an, a~1 .inême 
(iO novembre.1764) ;.- ~ol. 67 v 0

,· du premier.cou-:-· 
pon de, la Bouveri~, sis à Reims, « à la Porte de· .. 
Vesle, proche la. ·chaussée de la .Barbe-aux-Can-
nes. », consistant en un arpent de jardiu-m.:irais, 
pour, neuf ans, moyennant 3i livr~s par àn, à T .-B .. 

. Riquet, J1-B. Cerlet ·et. Claude Paverèau, jar·diniers. 
(iO novembre 1764); - fol. 68, du second' coupon. de
la Bouverie, sÔit' un arpent dont m~itié en jardin· 
et moiti~ en pré, pour neuf ans, moyennant 31 li-
vres par an, aux mêmes (iO novembre 1764)°; - ~~- fol.· , 
69, du troisième coupon -'de la Bouverie, contenant 
2 arpents de pré, pour neuf ans, moyennant 53 li-· 
vres par an, aux mêmes, qui· le tenaient aupara
vant (iO novemb;re 1764); - fol. 70, du quatrième· 
coupon de la Bouverie, contenant 14 hommé~s·, pour 
neuf ans, moyennant 35 livres par an, l'i l\'Iathien 
La~pson, laboureur (10 novembre 1764.); __.: fol. 71, .'. 
d'une !naison sise· à Reim_s, rue d'Oignui1, ·au f·oin 
de ~a rue Saint-Crépin, pour neuf cins, moyer1na1it 
300 iivres par an,. à Martin Bara, potaire royal, pré-

. cédent locataire (13 décymbre .1764); .- fol. .71 v 0 
,._ 

de la coup·è. des bois taillis de_ Buisson~le-Comte · 
pour l'ordinaire de 1765, co"ntenant 7 arpents -envi~. 

· ron, moyennant .500 livres l'arpent, à Claude Fon
. taine, marc band de bois à, Nanteuil-la-Fosse (22 

décembre 1764); - fol. 74, d'une maison canoniale 
'.::ise au Cloître 'Notre-Dame, vacante par _le décès 9-u
ei1.rnoine Cloqu~t, et dont qescri ption, au· chanv'. .",,, 
de Rémo~t, pour sa vie canoniale_, moyénnant .!J:11 1 

livres ptir ân (~5 février 1765) ; - fol. 76, dès dîmes. 
de Bergè_res, pour neuf .àns,1 moyenn.ant 605 livres. 
par an, à J.-B. Courcier .et Claude Robert, vigne~ 
rons audit lieu (iO avril 1765) ;, ~ fol. 77, <;lu greffe . 
du Grand Mourmelon, pour. neuf ans, moyenna~t 
6 livres par an, à Louis Arnoult (10 avril 1765); _:__. 
fol. 78, .des ~enues dîme~ de· S~ulces-Clrnmpenài
ses, poùr neuf ans, moyennant..55 livres par ~n,. à 
Barthélemy. Ler.oy (iO mai 1765); - f~l. 79, d'une . 
maison sise à Reims, rue des Tournelles, _ef occupée· 
par Nicole Dufo-ur,. veuve de Pierre Pinchar-d, pour 
neuf ans, moyem.rnnt iOO livres par an, à J.-Baptis
te et Marie-Franç~ise Bona, mineurs, sous l'autorité 
et cautionnement de i'eür père, Paul Bon?l. (7- maL 
1765) ;' - fol. 80, d'une cerise au terroir de Loisy_-

\ ' 

. ' 
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sur-Marne, do:Qt déclaration, pour J1euf an,s, moyèn
n~nt 16i. livres par an, à Charle~ Garnier et Juvin . 
Rflgnaud (H :mai i 765); .--fol. 81, d'une maiso~ ap-_ , . 

. pelée la Maison Godart et ·d'un. jardin, sis à Reims, 
« rue du Jard-Notié-Déf;me, autrement· des ·,Capu~ 
cins, deyant la Croi~ », pour neuf ans, moyennant. 
224 livres par an, à ·J.-B. Riqu.ët~ jardinier (15 mai 
1765); - fol. 82,' d'une ~aison sise à. Reims, rue 
des·Tapissiérs, pour neuf ans, ~oyennant 205 livres 
par. an, à ~homas Poul~in, maître barbier-perru
quier, précéèlent locataire (19 mai 17~)5) ; - (ol. .83, . 
de la mairie de Lavannes, ~ont les droits sont déclâ- . 
léS, pour neuf ans, moyennant . 72 livres par mi, à 
Etienne Ro'uscy, laboureur (26 juin 1765); - fol. 
84, de la ~airie de \VarmériviÜe, ~ite 1~ mairie du 

1Pré, pou~ neuf .a:µs, moyenn~nt 35. livre.s par an, à 
Ponce Lambert, laboureur (4 juillet 1765); -·fol. 
·84 v0

, des deux cinquièf!léS ~es. menues· dîmes ·de 
Warmérlville, polu neuf aris, moyennant 15 livres 
p~r an, à Ponce Lambert (4 juillet 1765); - foL 85, 
d'un jardin-marais, une terre et u~ pré « à N_aus- · 
son_ »~ pour. neuf ans, moy~nnant 65 livres par an, 

_à Hubert Thiemé et Mathieu Gànnelon, jardiniers 
· (26 juillet 1765) ; - fol. 86, de la mairie de Cour~ 
,martin, avec la dîme de _vin dl! terroir_ de .Crépy à·'
Cernay-les-Reims, ·.P01:Jr neuf· ans, moyennan~ 412 
livres' pàr an, ·à Jacques. G1:1illaume,· labeureur à 
Pomaclé, ·et à Pierre Hachette, laboureur à Beri'u · 
(15 octobre 1765); - fol. 87, de la coupe .d.es bois 

'.. • 1 • • - -

taillis d.e ·~uisson-le-C6mte pour. l'ordinaire de 
1766, contenant 7 l arpents 7 perches, moyennant 
392 livres l'arpent, à Pierre Barancourt (23· imvem"'.' 
'.brè 1765); __:__ fol. 88 v0

, de la part du chapi~re- dans 
les dîmes de Recy-sur-Mar.n~; .vulgairement appe-
lée le trait de R'oy, pour neuf ans, moyennant' 80 
livres par an à Marie-Thérèse .Des.bordes, veme. 
œAndré Boucheaux (22 février' 1766); - _fol. S9,, . 
d'une cense sise à Prunay et lieux. -voi~ins, pour 
neuf· ans;· moy~nnant 35 livres par _an, à Pierre et 
Claude Roge~ (24 février i766); ~ fol. 90, d'une 
malson. appèlée la Fleu_r de_ lis· rouge, sise à Reims, i .. 
rue de P~rtè-~1ars;. pou'r· neuf ans,, moyennant i24 
livres par an, à Claude Bouquet, cabaretier, ·précé- · 
-dent ~}ocatai:ce (i4 .mars 1766); _- fol. 91, du tiers 

·i.400 livres par an, à Jacques· P.annerot, Jean Phil~ ' 
bert le jeune et Jean-Memmie Collard, laboureurs 
(8 avril 1766)°; __.:._ fol. 92, de la mairie d'HE~rmonville, 
pour neuf ans1 moyennant 18 iivres par an, à Jean 
Grassière (23 avril 1766); · - fol. 93, de la part du 
chapitre dans les grosses· et menues âî~es d'lmé.:. .. 
court, -pour neuf ans, moyennà~t ~52 Ifvres· pa~ ari, 
à Jacques_ Gillet, curé ·de Chénery (21 juillet 1766) ;. 
- fol. 94, de la mairie de Cernay-lès7Reims, polir 
neuf ans, moyennant 39 livres par an, à Etienne 
. Guillem art, laboureur (i2, novembre ±766) . ; ~ fol. 
95, de la· viairie .. de Poi:itfaverg~i·, ·pour neuf. ans, 
moyennant 43 livres par an, audit Guillemart (12 
novembre 1766; on a iilséré ·une feuille vofante no- · 
t<;tnt'la création, en i 77~, de ·14 écueÙ~s d'avoin~ d.e 
su~cen's sur des terres concédées_~ :divers particu-

., liers) ; - fol. 96, des grosses. et. menues 'dîmes cl~ 

Sainte-Marie, pour ·neuf ans, moyennant 800, livres 
par ari., à .Pierre-Remi Morin, laboureur à Boucan-, 
vfüe (6 sèptembr,e 1 ~66); _.:., fol. 97,· de la mairie de 
Çaurel et de Lavannes; avec la dîme en vin, pour· 

· neuf ans,- moyennant 60 livres par an, à Jac-ques 
Garnotel, laboureur .à Ca~rel (12 ·riove~bre· i 766); 
~fol. 98, du sixième des grosses et menues dîmes 
de Vouziers, Theline et Blaise, pour. neuf . ans, , 
moyerin~nt 31 livres par an, à Joseph Micquet-Sage1 

l'·aîné, marèhm~d à·.Vouzièrs. Ü2 n~yembre 1766);--:
fol. 9.9, du pro fi~ des chaises de la cathédrale , d,e · 
Reims, pour, neuf ans,· moyennant 916 livres ·par 
an, a.u suisse Bm:~jour (1.5 novembre 1766); ·_ fol. 
100, des deux tiers des. grosses et menues· dîmes de 

. .... ' 

Jonquery, pour ~euf ans, ~oyenn.ant 408 livres par. 
an, à Guillaume C.o1Iardeaux, curé du lieu (20 no-· 
vembre 1766); - fol. i~1, d'~n.e. m~isori sise à 
Reims, rne Saint-Etienne, où. demeurait la vehve 
~e Jean Lecocq, pour huit ans et sept mois, moyen
nant '190 livres par an, à Jacques Lecàcq,- maître · 
_serrurier (21 n?venibre ~ 766) ; _:__· f oL 102 et 105, de 
la coupe des bois· ta~llis de Buissqn-le-Comte pour 
l'ord_!naire de-1767, contena:nt 7 arpents 12 perches, 
moyennant 365 'livres l'arpent, à Barthélemy Baus-· 

. serorr, marchand de bbis à Nanteuil-la-·Fosse (6 dé:..· 
cembre 1766); -:--- fol_. 10s; des. gros'ses dîmes de La 
Neuville-en-Tour!le-à-Fuy, po.ur neuf ans, moyen
nant 495 livres par an; à Joseph Mayelte, la.bou
reur (4 juillet 1767) ;.·-fol. 104, du .gréffe de Saul-. 

aes grosses et menues dîme~ _de fovlgny, sauf Ull 
neuvième audit tiers que prend le chapitre de :No
tre-Damè de Châlcns, pour .neuf a_ns, moyemnEt ' ces-Champenoises, pou·:r_ neuf _ans, moyennant 1_2 

',, 

,· 

) 

. \ 
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livres _par an, à Marcellin Massigat, laboureur (24 
juillet 1767); - fol. 105 v 0 et103, de la part'du cha
pitre dans les· grosses et menues dîmes de Landre
ville, pour neuf ·ans,· moyennant· 76 livres 10 sols · 
par an, à J ac1ques Gillet, curé de Chénery (30 mai 

. . 
1767) ; - fol. 106 ·et 109, des deux tiers des grasses 
èt .menÙes dîmes de .Jouy-le-Châtel et d'un co~ps de 
ferme appelé la petite ferme de la dîmeresse, aud~t 

· .. terroir; pour neuf ans, moyennant 2100 livres par 
·an, à Jacques Chevalier, laboureu·r ·à Boi_s-le-Ro~, 

et .Denis Bourgeois, laboureur à Fontaine, paroisse 
' • .. 1 • ' • 

dudit.Jouy (25 novembre 1.767); - fol. 197, des huit 
dernières coupes des bois de Berru et Courmartiil 

. 7 et de la p~emière coupe desdits .bois, ·p'our ·neuf ans 
à .partir du i er octobre 1766, moyennant 425 livres . 
par an pour chac_une des trois· premières coupes et 
~5~ ~ivres par an: pour chacune des six autres, à 
Martin Henriet, Nicolas Lalbatrier et leurs .assà- · 

· ci~s (io aoùt 1767); -- fol. 109 v0
, de la ·coupe des 

. bois taillis de Buisson-le-Comte pour l'ordinaire de 
i 768, contenant 7 ,arpents, . moyennant 413 livres 
l'arpent, à Barthélemy Bausseron (9 décembre i767); 
~,fol. 111; de la part du chapitre dans· les grosses , 
.Ct menues· dîmes de· Rémonville, pour neuf .ans,. 
moyennant 225 li~res par an, à' demoiselle Marie- · 
Anne Grandru, veuve de Pierre Herbin .(17 jan..: 

" . . ... -, 

vier 1768); - fol., 112, d'une maison sise à Reims, 
.rue de Porte-Ma_rs, pour neuf ans, moyen~ant 125 
livres: par an, ·à .Nicolas Rouget, · maître savetier, 
précéâent locataire. (1 ~ j-;:m·ier 1768); - fol. 113, 
d'une maison canoniale sise à Reims, rue des. Gro
seÙliers, faisant pa~tie de la maisori du éorbeau, 
p~ur neuf ans, _moyennant 230 livres par an, à 
-Guillaume Guyot, maî.tre cuisinier-traiteur, précé-
-dent locataire (21 janvier 1768); - fol. H4, d1un~ 
maison sise. à Reims, .rue du Bourg-de-Vesle, ·pour 
neuf ans, .moyennant 120 livres par .an, a Françoi~ 
Lelièvré· maître boulanger (15 janvier 1768)·; - fol. 
Ü5, d'~e maison sise à Reims, rue et derrière l'é~ 

.glise Saint,--Martin, pour neuf ans, moyennant 1fi6 
livres par an, à J.-B. Lejay; précédent locataire (22 
·décembre 1767) ; - fol. 116, des rentes_ dues par 
1'abbaye de Moiremont, pour neuf ans, moyennant 
1832 livres par an, à N·icolas Prouet, marcha_nd è, . 
Sainte-Menehould (6·avril 1768); - fo(.116 v 0

, du 
droit de, pêch.e sur la rivière· d'~eutregiville. ei de 

'- S1aint-Masmes, pour .neuf ans,' moyennant 15 li.vres ' 

\· 

par an, à Jean Vuatrin, mèunier (6 avril 1768); -
fol. 117, ~e la part du chapitre dans les grosses et 
menues dîmes de 'Landres, _pour neuf ans, moyen
nant 164 livres par an 1 à H~nri Lo riant (6. avril. 
1768) ; - fol. 117 v0

, ·de la part du chapitre dans les 
· grosses et ·menues dîmes de Saint-Georges, pour 
neuf ans, moyennant 140 livres par g,n, à Henri 
!-'oriant, laboureur à. Landres (6 avril 1768) ; - fol. 
·1rn, de la seigneurie, de· Vauclerc, dont les droits 
sont. ici déc_larés, pour· neuf ans, moyènnant 1.250 
~_ivres par. an, à Claude Delaunay, receveur de la
dite seigneurie (5 février.1768); - fol. 119 v0

, œunc 
maison sise à Reims_, rue des Capucins, pc.m.~ neur 
ans,. nioyen~ant 75 livres ·par. an, à Jacqu•)s I.upot, 
carde•.ir de - iaine, précédent locataire \'L_ mn rs · 
176~) ~ --- t'lrl. :!20, d'une maison ·sise .à R:eims. me 
des Tapis~iers, pour neuf ans, moyennant 477 Ji
vres 5_ sols ·par an, ·à Pierre Bonnes traine, négociant, 
précédent locat_aire. (23 mars 1768); -- fol. 121, du 
Moulin ~Brûlé~ à Reims, pour neuf aJ?.S,_ moyennant 
720 1ivr~s par an, à Pierre·Bralle (6 avril 176,8); ___: 
fol. 122 v 0

, d'une maison canoniale sise à Reims, 
·rue des Groseiliiers, dont description, où demeu- · 
rait le chanoine Garnat, au chanoine Simon· Fre-:-

-min de Fontenille, ~ous-ch~ritre et . sénéchal. d~ 
ch.apitre, pm~r sa vie. canoniale, moyennant 480 li:
vres par· an (28 avril 1768); - fol. i24, d'1!ne mai
son sise à Reims, rue des 'ra.pissiers, tenant à la fa:
brique d'une part et au' chapitre d'autré·, pour neuf 
ans, moyen~ant 251 livres '10 sols par an, à Gérarde 

. et Marguerite Poi~tevin, mar.cha~des, précédentes 
locataires (27 mai ·1768); - fol. 125, q'une ~aison 
sise ·à Reims·, rue ·des Tapissiers, pour neuf. ans, 

' 1 -· ~ • • 

moyennant 225 livres, pµr an, aux demoiselles Poic-
tevin, précédentes locataires (27 mai 1768).; - fol. 
126, de fa grande mairie de Berru, pour neuf ans, 

. moyennant 300_ livres par an, à Nicolas Guyot, lieu
tenan~ en la jÛstice de Berru, et -François Leclerc, 
laboureur (1er juin i 768); - fol. 128, des deux tiers 
des grosses, et meri~ès dîmes de Bann_ost et Villega
gnon, pour neuf ans, moyennat 1100 l~vres par an,· 

·à Etienne ,.Perré, de Vill~gagno.n, et à iean' Man
ceau, de Villars-les-Demoiselles; paroisse d'e Jouy
'1e-Châtel (28 juin 1768) ;_ - fol. 129, d'une maiso~. 

' sise à Heims, au Marché au blé, ayant issue dans ra 
rue dés Elus, pour}ieuf ~ms, moyennant ~761ivres_ 
5 sols par an, à·Marie-Rose Héz~t, veuve de ~01}-is· 

\. 
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Legoix, .marchand .orfèvre· (30: juin_ 1768; conven
tions entre le ch_apitre et ·1a locataire, du 4· novem
bre suivant', sur feuille volante colléei~n fllarge) ; -

· \ fol. 129 v0
, de la coupe des bois taillis · d_e Buisson

le-Comte pour l'o:r:dinaire de. 1769, contenant 7 ar
pents. 12 perches, moyennant' 510 livres l'arpent, à. 
Pierre-Charles Myon (17 décembre 1768); _:_ fol. 
131 d'une maison· canoniale sise au ··cloître de la· ' . . . -

cathédrale où ·aemèurait ·lé chanoine Delasalle ·et 
'• ' 

. dont. description, au chano.inë . Louis-Marie Par-. 
chappe -de' :Vinay,' pour sa vie canoniale,. ~oyen
n~nt 793 livres par an ·(29 décembre 1768) ; -:--- fol. 
1.32, d'une maison sise à Reims, joignant la maison. 

. ·presbytérale de Sainte-Marie-Madeleine, poùr neuf · 
, ans, moyennant. 80 livre.s. par an, à Louis Cho.uet, . , , 
jardiniér. (30 janvier 1769)_; ..:._ f<;>l.· 133, de la cense 

· de .la -Bouverie, aux terr9irs de Reims· et de Çour- -
. 1 . . 

lancy, pour n~uf ans, moyennant 140 livres par an, 
à Fra~çois Beal!caine (17 février 1769) ; - foi. i34, 
des· menues dîmes de Don~rien _et de Saint-Martin- · 

· l'Heureux, pour neuf .ans, moyennant 12 livres.par 
an~ à M~ssire Garot, cùré .de"Dontrien (4 mars 1769); 
_..:.._ fol. 134 v0

, de la· mairie __ d'~eutregiville1 et d~ 
Saint-Masmes, -pour neuf ans, moyennant' 50 livres 
par an, à Martin. Gavet~ greffier de _·la ·justice de
Berru (11 mars i 769); _:__ fol. 135, de la part du cha
pitre dans les grosses et menues dîmes de Chénery, . 
pou~ neuf ans, :qioyennant 191 livres par an~ .à: Jac
ques Gillet, curé du lieu (24 juillet 1769~; . - fol. 
135 v 0

' :du quart des grossès et menues .dîmes de 
Bar-lès.:.Buzancy, p.our .neuf ans, moyennant 250. 

· livres par an, à' Pierre ·sauvage, cÙ~é _d11 lieu (5 juil
let 1769) ; - fot. 136, des moulins de_ WarrrÏériville, 
avec la pêche et :les ·terres qui en dépendent, pour . 
neuf ans·, moyennant 300 livres. pàr an, à Pierre. 

l Hub.ert (2 janvier 1769) ;·~fol. 137, du précipùt en 
grains de· Mont-Saint-Martin, poùr. neuf ·ans, 
moveniiant 50 livres par :an, à Pierre-Louis, Roge- . 

~ . ' 

Jet, de Reims (1er avril 1769) ; - .~ol. 137 v0
, du qùart 

.. des menues dîmes de Saint-Clément et· Hauviné, 
pour neuf ans, moyennant 8. livres -10 sols· par. an, 
à Jacques· Gavet, vign'èràn à Berru (1er ~vril 1769) ; 
- fol.. 138, çle la part du chapitr~ ?ans les dîmes de 
Semidè et d~. Say~ pour neuf ans, muy.enn~~t 162 
livres par· !_ln, à Claude Randon, laboureur à. Se-. 
mide· (1 cr· avril 1769) ·;. - fol. ,138, V.'!; d8S droits de 
bourgeoisie de Sc:rene-Py; appelés la fra.nche ~er- · 

genterie,' pour néùf ·ans, moy~nnant ·32 livres pa! 
an, à Jean Hugùin (i er avril 1769); - fol. 139, des 
moulins de Pontfaverger, pour. neuf ans,· moyen
nant 500 livres par an, à Huberte _Henry, veuve de 
J eail · Deville, meunier · desdits . moulins · (17 · ~~in . 
1769); ~ fol. 140, d'une 'ma~son sise à iReims, :rue 
de. la Poi~Sonnerie, pour ·neuf ans, moyennant 160 
livres par a:ri, à Laurent Mabillon, maître tonne
lier (27 j~met 1769)'; - f~l.· 140 v0

, d'~ne maison 
sise à Reims, ru~ Terra, à l'enseigne du Perroquet 
vert, po.ur neuf ans, moyennant 320 livres par an, 

... à Ja~ques'Villet, mÙîtré to~ne)ier,.(29 juillet 1769); 

. - ·foL 141, d'une ~aison sise à .Reims,. rue. de. l~ 
· Couture, à l'enseigne du petit Saint\Quentin, pom · 
neuf ans, moyennant 1p3 1ivres par an, à J.-R- Cqu:... 
tier_, marchand épicier (17 octobre 1769); - fol. 142, 
de la coupè des bois tai,llis de Buisson-le-Comte 
pour l'ordinaire de 1770, conten~nt 7 arpents 36 
P,erch_es,- moyennant. 580 livres l'arpent, au sieur-_ 
Bausse~'pn (9 · décembre 1769); _:_ fol. 143, d'une 
mâison sise à Reim~, rue 1Saint-Etienne, et où· de
meure J.-R Oudin, maitre sergier, .pour neuf ans, 
moyennant 2?0 livres par an, à Mathieu Def ert~ 
màrchand chandelier (28 décembre i 769)-; ~ fol. 

. 144, de la mairie de La Neuvillette, pour neµf ansr 
moyen~ï;mt 72 livres par an, à .J .-B. Boucton, labou- , 
reur à Bétheny (18. avril 1770); ~ fol. ·145; de la 

·mairie de. _Mourm-elon-le-Petit~ pour neuf ans, 
moyennant 36 livres par an, à Etienne· Martin, la
boureur (18 ·avril .1770) ; __.::... foi. 146, de la part du .. 

. clrapitre . dans les grosses et hH~_nues dîmes cre 
Champigneulle, pour. neuf ans, m9yennant 50 li
vrés par an; à Sulpice Chambort, curé ·du uèu (23 
mai i 770); ~ fol.147, · ciu préciput d~ La Cheppe, 
pour neuf ans, moyennant 70 livres par an, a Char
les Michel, laboureur à Vadenay (25 m~i 1770J° ; ---:- · 
fol. 148, des dîmes de Vadenay, avec l'ancien préci
ptü du curé, la pa_rt de la petite cense de l'ég ·~~e et 
autres choses àbandonnées pour la 'portion congrue~ 

· pour neuf ans; moyennant 320 Üvres par ~n,' à 
· Char~es Michel (25 mai 1770) ; - fol. 149, de la 

" mairie ·de Mourmelon-le-Grand, ·polir neuf ans, 
.. riwyennant.57 liv~es par an,· à Loujs A1:noultet Ni
.. ·colas. Béga, laboureurs (16 juin 1770) ; ~ fol. 150r 

1 \ 

- ' . 
des menues dîmes de Mont-Laurent, pour neuf ans; 
'moye~nanf 25 li~res par a·n, à Rçbert Giot, 'labou...: 
reur (27 juillet 1770). 

lt 
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2- . ·G. 665; -. i vol.dn-fol. relié en- parchemin, de 7 feuillets 
de table et 146 feuillets de .texte. 

:l"'':f.t-:1,,.,,.9.:~_Baux des biens de l'Office 
-des anniversaires. - Table des locaÙtés, 7 fol. 
nori !lumérotés. - Fol. 1, adjudication de· 1a cense 
de Vrigny, pour neuf ans, moyennant 293 livres 
pa! an, à Jean 'Louis (10 _novembre 1770) ; ·- fol. 2, 
~'~ne maison sise à Reims, .rue de Po~te-Mars; 
n ° i105, ·que tient le sieur Dugand, pour neuf ans, 
moyennant 150 livres par an,· à Remi-Amand Coul
vier, cabaretier (iO novembre 1770),; - fol. 3,.du" 
greffe ·de .Pontfaverger, avec l'office de sergent- · 
crieur, pour neuf ans; moyennant 33 livres par an, 
à Pi.erre Rousseau et Guillaume .Marniguel (3 ,avril 

· 1771) ; ~ fol. 4, d'une µiaison sise à Reims, rue du 
. Barbâtre, n ° 286i, pour neuf ans, moyenrnmÙiO li
vres_ par an à Laurent Fournaise, cardeur _de_ laine, 
précédent locataire (10 novembre .1770) -; ~ fol. 5; 
cie la coupe des bois taillis de Mourrrielon-le-Pet~t, 
contenarit . 6 arpents,. moyennant 1441 livres, à 
J.-B. Crinque,· marchand de J?ois à Villers-Marmery 
(5 décembre 1770) ; -:- fol. 6, de la coupe des· bois 
taillis . de Buisson-le-Comte pour 1l'ordinaire /de 
1771, coritenant 6 arp~nts 23 perè~es 1/4, moyen
nant 490 livres l'a~pe?t, à Barthélemy fü~msseron 

· (5 décembre 1770) ; - fol. 7, q'ime maison sise à 
Reims, rue des Anglais, n ° 2145, pour-' neuf ans, 
mo.yennant 8~ livres par an, à,.Pierre Rm~lin_,· :ine3U

. reur (19 décembre .1770) ; - fol. 8, de la part du 
. chapitre dans lès dîmes de Saint-Morel, ·pour neùf 
ans, ~oye{iilant .362 livres par an, 'à. Ponce Labbé, 
laboureur (3 avril 1771) ; - fol. 9, de là seign~urie. 
de Vauclerc, p~ur neuf _ans, moyennant' 1250 livres· 
par· an,_ à Marie Morel, _veuve de Claude Delaunay 
(22 déèembre 1770) ; --: fol. 11; de l_a part du chapi
tre· dans les grosses et m~nues dîmes ·de .Sivry...:lès-:
,)3uzancy, ·pour neuf .ans, moyennant 57 livres ·par 
'àn, à Robert. Davanne, marchand. à Bayonvm~· 
(6 avril 1771). ; - fol. 12, d'unè maison avec 'Une 

• autre p~tite, s~se à. Reims,, « rue des Béguines,. rue 
Saint-Pierre-les-Dames », n.0 2023, pour ne.uf ans, 

'moyennant 260 livres par an,· .à Nicolas Geslu, mar-
. chnnd fabricant,,précédent }ocataire (1~ mai f77f) ;· · 
- fol. 13, d'une maison sise à Reiins, ruè de Porte-

-: M:àrs~ n ° 1106, pour neuf ans, moyennant 126 livres 
par an,. à Jean· Bouquet, cabaretier, p'récédent loca-

.taire ·(2i mai 1771) ; -,--_.fol. 14, d'une tnai;on sise a 
Reims, « rue de la Fourbiss·erie des '11aplssiers », 

n ° 2190, av.ec issue dans la Cour de Chàpitre, pour 
neuf ans, moyenna~t 332 livres par an,. à Louis-, , · 
Marie ·Thévenot,_ marchand épicier, pr~cédent loca
taire.(24.mai1771) ; ___; fol. 15, des redevances' et 
terrages d'Aussonce et de La Neuville-en~Toûrrie-à
Fuy, pour neuf ans, moyennant 120 livres par an, à 
Re~i-'l'homas Barrois, laboureur à Aussonce (:Î.3: 
juiBet 177f) _; - fof. i6, des dîmes de Màrvaux et . 
Vieu~, po1:1r neuf 'ans, füo_yennm:it. 86 li'\;res par an, " 
à _Jérome, Dainourette,- curé de Vieux (18 juillet 
1771) ; ~ fol. 17, des -dîmes de B~rgères, pour neuf 

·ans, moy~nnant 800 liv.res .par an, à J.-B. Henry et 
Pi~rre Coulmier le jeune, vignerons (9 août 1771); -· 
fol. 18, d'une maison sise à Reiins, rue ·de Tambour, 
n ~ 886, et occûpée par le ~ieur Pierr~t, pour neu( 
ans, moyennant . 16f 1ivr~s· par an, à' Simon..:René 
Bouchette, marchand quincailÜer (7 qé~embre 1771); 

· - -,fol. , 19, :de la coupe des. bois taillis. de Buissôn
le-Ccimte polir l'ordfoaire de 1772, ·co_ntenant_ 7 ar-· 
pents, n;oyennant 360 livres l'arpent, à Barthélemy 

. Bausseron (7 décembre 1771) , ; -:- fol. 20, de la mai~ 
rie\ de Saulces-Champenoises, pour 'neuf ans,' 
moy~nn?nt l55 livr~s ·par an, à Marcellin Massigat 
(i3 février i 772) ; - fol. 21, d'une maison_ sise à 
Re~ms, rue de la Visitatfon, n ° 2165, pour-neuf ans, 
moyennant 246 livres par ~n, .à· Frapçois Rossignon, 
marchand · fabri~ant, précédent locataire (i4 mars 
1772) ; - fol~· 22, U'mie piè~e de boi~ taillis,· dite . 
là Garenne de Fays, sise à Saulces-Champenoises,· 
divisée en 10 coupdns de 29. verges chàcun, pour 
neuf ans,_ moyennant 20 livres par an po,ur le cou-

. pon exploité, à .~arthélemy et Pierre Leroy, tisse
-rands audit· lieu (18 mars 1772) ; _:_ fol. 23,: d'_une 
maison canoniale, n ° 2128,_ sise « rue des Groseil-:- 1 

liers, actuelierrient de °I'Ecole de Médecine », appel
lé_e vulgairement le Petit Saint Antoine et occupée 
par feu le clianoine Camus, .au chanoine Sauvé, ar
c.hidiacre, pour la durée' de sa vie canoniale, moyen
nant 480 livres par an· (19 mars 1772) ; - fol. 24, 
d\me· maison· sise à .Reirns,'· rue. de' Porte-Mar~, 
n ". · 1182, à l'enseigne de la Croix blanche, avec mie 
autre _petite· attenante, pour neuf ans, moyennant ' - ., 
4·50 livres pù an, à. F-rançois Ménesson, aubergiste 
(10 .avril :1772) ; ~fol. 25, d'un des grands· grenie~ 
au-dessus des pressoirs dù chapitre, dans la Cour 
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-de Chapitre, occupé par Nicolas Jac.quetelle, maître 
tonnelier, pour neuf ans,. moyennant 60 livres par 
~an; _à J.-B. Lefebvre et' Do~inique Colignon, mai-· 
tres tonneliers (27 mai· i r(2). ; -··fol. 26, 'd'uné -
maison. sise. à Reims, place Saint-Pierre, n° 2020, 

0que tenait le sieur Demain,-·pour neuf_ _ans, moyen
nant 225 livrés iO sols par an, a~ chanoine Chris
tophe.:.Jfüsa:beth Favart d'Herbigny (23 juin i 772) ; 

. . 

-- fol. 27, d~s memies dîmes de ~a . Neuville-en
·rrourne-à-Fuy, pour· neuf ans, moyennant 6 liyres . 
_iO sols par an, à Joseph Mayette, laboureur audit 
lieu (i er juÜlet i 772) ; --=-- fol. 27 V 0

' d'ùn jardin-
'..marais, contenant i- jour 9 hommées 5. verges 10 
pieds, avec une terre· de ii hommées ~ verges 18 

. pieds, ·à: Nausson (Reims), pour neuf ans, moyen--. 
nant 65. livres par àn, à Pièrre Thiemé et Mathieu 
-Gannelon (15 juillet 1772) ; - fol. 28, d'un tles 
_grap.ds grenier~ au-dessus des ·pressoirs du chapi
tre, pour neuf ans, moyennant_ 30 livres _par a~, 

.à Pierre _Ailcelet, maître~cordonnier, précédent ·10-
-catai~e _(1-7 ju~llet 1772) ; _, foL _2s v0

, d'un jarëlin
m~rais, « sis au terroir de Nausson, lequel étoit 
autrefois ~n prez, dit la grande. maison de Naus
:Son »_, pour neuf ans, moyennant_-106 livres par an, 
_.à Jean Sagot et' Jacques Benoist, jardiniers (22 juil-
l et 1772) ; - fol. 29, ·des droits du chapitre à. F~_o
rent et d'un p~é· à La Néuville-:-au-·Pont, -pour neuf 
ans, moyennant 280 livres par an, à Jaciques Hanus·,· · 
tonnelier (28_ octobre 1772 ; à la suite, procuration 
·donnée. audit .Han us par Marguèrite. Alexandre, SR' 

'femme, par devant Louis Davré, ,notai.re royal . à 
La Neuville-au-Pont, le 29 mai précédent) ; - fol. 
:31, de la cense de P.ierre Lequeux, sise à'. Saulc~s
·Ch~mpenoi~es, ·contenant environ. ·37 'arpents de 

. terre et -13 arpents. dé pré, pour neuf ans, moyen- . 
_ ~~nt 300 livres par_ an, à Nicolas-C11épin Ma-ssigàt 

(14 novembre i 772) ; ~ fol. 32, des menues dîme'3 
~e S_aint-Pierre-à-Arnes; pour neuf ans, moyen
nant· 8 livres par an, à Pierre· ~er,bàu~, Iabourem 
{~4 nov~mbre 1772) ; ~ fol.. 33, d~ la coupe des 
bois taillis de Buisson-le-Comte,· contenant envi-

. rnn 7 arpents, pour l'ordinaire cie 1773, IJ?-Oyennant · 
fü.2 livres Farpent, à Jacques-François B1got et 
.J.-B. Forzy, marchands de bois à. Hautvillers (12 
décembre 1772) ; · - fol. 34; des me:ques dîmes de ·· 

· . .Saint-Souplet, ·po~r neuf ans,. moyennant 43 livres. 
par ân; à Henri Dugard, curé .du lieu (16 décem:brf\ 

MARNE. - SÉRIE G. II (2) 

\ 

~ 772) ; - fol. 35, d'une maison sise à Reims, rue 
des B~mchers, · n ° 1258, tenant. aux dames de la 
communauté· de Sainte-Marthe, d'une part, et au · 
chapitre, d'autre, et occupée ·par la ~ame Lel.arge, 
pour, trois ans, moyennant 265 livres pa,r an, à 
·J .~B. iDessain (10 avril i 713) ; - fol. 36, des deux 
tiers des dîm~s de Jouy-le-Châtel, plus ·un corps 
de_ ferm.e dont déclaration, pour neuf ans, moyen-· 

. r 

na:r;it -2.i~O livres par· an, à Jacques Chevalier et De-
nis· Bourgeois, labo~reurs {28 niai 'i 773) ; - fol. 

· 37 . v0
, de ~a se~genterie dé Berru, pour neuf ~ns, 

moyennant 9 livres par an, à Charles Henriet, vi
gneron· (31 mai 1773) ; - fol. 38, aes "deux tiers 
des1 dîmes de Bannost et . Villègagnon, pour neuf 
ans,·moyennant 1100 livres par an, outre 5muids de 
grains et·30'livres au curé, à,Etienne Perré,· labou

. reiu à ,Villegagnon, et à Jean :Man,ceau, laboureur 
à Villars-les-Demoiselles (4 juin i773) ; - fol. 39, 

· d'une ferme sise à Prunay et terroirs. voisins, con
. tenant 43 set~ers 2 quartèls 3 .boisseaux: i 7 pieds 

de terres labourables-et 2 -quartels i .boisseau 3 ver
ges 5 pieds. de bois, pour neuf ans~ moyennant 

. 36 livres par an, à .Claude èt 'Pierre rRogier, précé
dents locataires· (5 juin 1..773) ; - fol. 40, des cens 
de Courmartin, à raison de cinq ·c:Jeni~rs· par jour, 
et des dîmes de vin,· à raison de quatre pots par
poinçon,· pour neuf ans, moyennant 350 livres par 
an,. à Nicolas ·_:Bornet·(?), lieutenant, · èt Jean
Charles .Solier, de Lavannes (26 juin 1773) · ; ~-

,'fol. 41, ~es cens d'Hermonville en. deniers· et vin, 
avec deux pièces de terre et une de vigne, pour neuf 

• ans, moyennant-·9 livres ·par an, à Jean Grassière -
(26 juin 1773); ~- fol. 42, des cens de Warméri
·vme et du hameau du .Pré, consist'ant en deniers, 
avoine et poules, pour neuf ans, moyenn_ant 41 li-· 
vres par an, à Ponce. Lambert, étaminier au Pré 
(26 juin i773) ; - fol. 43, du greffe de Lavannes,· 
pour neuf ans, moyennant . 10 livres par an, à 
Etienne· Roucy, laboureur (26 juin i 773) ; ~ foL 

· 43 v0
, 44 et 47, des moulins et foulerie_s ·d'Heutre

giville, plus trente-sept pièces de· tèrre audit lieu, 
dont déclaration; pour neuf ans, 'moyennant 850 
livres par an, à Nicolas Vuatrin, meunier· et .fo:ulon 
(3 juHlet 1773)- ; - fol. 45, de la 'Part du .chapitré 
dans l~s m~nues dîmes d~ Dontrien . et Saint:. 
Mart'in-l'Hetir~UX;. pour neuf.· ans,· moyennant i2 

. livres par ari, à' Jean Guerriet, maître ~oulanger -~ 

9 

.· 
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·.Heims ·(26-juin'.1773) .. ;·---;- fol/46, du ·greffe. de Cau-_ 
iel et de celui de Cpurmartin et Ma;vqueuse, pour 

· ·neuf ans,· moyennant 4 livres par an, à ·Remy Gué-
• 1 

_ rin (28 juillet 1773) ; - fol. 46 v0 et 49, du quart 
des grosses et' m~nues dîmes .d'Imécourt (dont un_. 
.autre quart appartient à·Sainte~Balsamie etla moi
tié au ·seigneur),· pour quatre. ans, moyen:nant 210 ' 
-livrj:ls par an, à Jacques Gillet, curé de Chénery 
·(12 sept~mbre 1773) ; - fol. 47 v0

, d'une maison 
canoniale sise au cloître de Notre-Dame, dont des
cription, et où demeuraient les chanoi~es Desfor-

·-ges et Deléchellois, au clianoine Louis Macquart, · · · 
pour sa vie canoniale, ·moyennant 402 livres par an_ 
(14 juillet 1.773) ; - fol. 49 ·v 0

,. de la part du cha-
·pitre dans les grosses et menues dîmes de Rémon
ville, , pour I}euf ans~ .moyennant' 317 livre~ par an, . 
à Nicolas ~obert, c~ré dudit lieu (12 septembre 
1773) ; - ;fol. 51, du tiers moins un neuvième ~es · 
-grosses ·èt menues dîmes de Juvigny et La Veuve, 
plus trois fauchées. ·de pré à Juvigny, pour neüf 

-ans,' moyennant 173 setiers de grains par an, par 
quarts ·froment, seigle,, avoine et orge, à Nicolas-

-Joseph J ac.quel, laboureur à .Condé-sur-Marne 
(1 e• octobre 1773) ; - fol. 52, de la 'Grande Cense, . à 
Sery, .polir neu~ ans, ,moyennant 210 livres par a:q, 
à Pierre Collet,: précédent fermier (20 ~ovembre 

-1773) ; ___.:.1 fol. 53, -de la Petit~ Cense, à· S~ry, pol)r 
-neuI aris, moyennant 70 livres par an; au même, 
-précédent fermier (20 novembré 1773) ; - fol. 54, 
de· la coupe du iaillis de Buisson ... le--Cointe, ·lieudit . : 
la Queue (luérin, contenant 10 arpents .. 60 ·p~rçhes, ' 

. poür l'ordinaire . de 1774, moyennant 170 livres 
: l'arpent, à LoÙis, Forzy, rrrnrchand de bai~ à Saint
I~og~s (~ décèmbre 1773) ; - foL 55, d'une pièce 

·-de ·te~re. et jardin. sise « au terroir. de_ N~usson, 
proche où. estait -cy-devant la chapelle de Sainte-· 
Anne >»,~contenant environ un jour, ·pour neuf ans, 
·moyenrrap.t :57 livres par an, à --J.-B. Draveny, jar-. 
.di'nier (3 :février 1774) ; ---:-- fol. 56; d'une maison 
sise à Reims, rue des· Tournelles, n° 2257, pour· 
nèuf ans, moyennant 103 livres par an, à Jean~ 
François Bona (9 février 1774) ; - fql. 57, de l~ 

.maison n ° -876, sise à Reims, au Marché au blé, où 
·pend pour enseigne l'image de sainte Barbe, /pour· 
.neuf ans, moyennant 448 livres par :an, ~ Suzanne 
Ducha~el, veuve en premières ~oces. du sieur ~,ron

:.son et en - secondes du sieur Lelurge, mar-chands 

' 
(16 fé-vrier ·f 774) ; -:. fol. ·58, de la· mais"é>i} n° 840, 
sise à Reims, rue des ·Tapissiers, poiu neuf ans, 

· moyennant . 210 livres par · an, à Thomas Poulain, 
maîtrè barbièr-perruqùier, .. precé~ènt locataire (21 
févriér i 774} .; - fol. 58 v0

, des nieimes dimes· de 
S~ulces-Champenoises, pàur neuf ans, moyènnant- · 
60 livres par,an, à Barthélemy Lerciy,· manouvrier 

_ (9avril1774) ; - fol. ~9 v0
, de fa part du chapitre 

dans la. seigneurie de Cernay-lès-Rei_ms, dont d~:... 
claration, pom~. neuf ans, moyennant 48 livres. par 
an, à Pierre Jageot, labüureur (9 avril 1774) .. -; -
fol. 61, dù/ premier coupon de la· ·Bouverie, « sis à 
la Porte' de. Vesle, ·pràche de la. chaussée de la 
Barbe aux Cannes· ». (Rèims), :consistant en ·un ar
pent d~ jardin, pour neuf ans, moyennant 50 li:
vres par ari, à Nicolas, La cuisse, -j arditiier (13 avril 
1774) ; '_ fol. 62, de .la maison n ° 2163, sise' à 
Reims, rue Saint-Etienne, pour neuf ans, moyen
nant 195 livres par an, à Jacques Lecooq, maître 

. serrurièr, · précéd~nt locataire (13 avril 1774) ; -
fol. 62 v0

, de l.a ·maison n<> 1103, ~ise a Rèims, rue 
de Porte=._Mars, et appelée La ·Fleur de. Lis rouge, 
pour ~euf ans, moyennant 130 livr~s par an~- à 

- Claude Bouquet, cabaretier, précédent locat~ire (13 . 
avri1 1774) · ;· - ~fol. 63 v0

, d'une ferme sise au · 
finage d~ Loisy-sur-Marne; ciOn~. déclaratfon, pour 

· neuf ans, moyennant 250 livres par an, à Jean
Charlés Garnie~ (17 avril 1774)° ; ~ fol. 65 v0

, d'une 
maison .sise à Reims, -rue du Cloître-Notrè.:..name, 
dont :description, au chanoine J.-B. Noiz_et, pour sa-

. vie canoniale, moyennant 400 livres par an (11 juin 
J774).; - .fol: 66 v0 ,·du second coupon de ia Bou
verie, contenant environ u:r{ arpent,· dont moitié en 
j ar_din ,et. moitié en pré, pour neuf ans, moyennant 

. 33 livres par an, à ~.-B. Riquet et Jacques Caniartt. 
.jardiniers (29 juillet 1774) ; - foL 67, dti troisième 
coupon de ·la Bouverie, contenant deux arpents· de 
pré, pom; neuf ans, moyennant '56 livres par ai1t 
aux mêmes (29 juillet 1774)' ; ~fol. 67 v0

, du qua
trième coupon de la Bouverie, _éonsistant en 14. 
hommées de j_ardin, pour neuf ans, moyennant 38. 
livres ·par an, aux mêmes (29 juillet 1774 ; sur une 
feuille volante, conclusion capitulaire du l6 jan
vier 1775, autorisant L. Bida, receveur des anniver-· 

· . saires, à renouveler au plus haut prix le nail des. 
. . I . 

prés d'Ausson, sous condition de transformer les 
prés · en j a:r;din, et engagement de Riquet' et ·Ca-

/ . 
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niart, du ~-. janvier.1775, _pour transformer· ainsi 
leurs canton.s_ de la Bouverie} ; ·_ fol. 68, des deux 
cinquièmes d_es. m_enites dîmes de Warmériville, 
pour _neuf an.~J- n:ioyennant 15 liv~~s ·par an, à 
Ponce Lamber:_t '(2:. août' 1774) ; --:- fol. 68 .v 0

, du 
.profit des chaise§ d~ la cathédrale, -p~ur neuf ans, -
moyennant 1.000 Uvres par an,· à Bonjour, suisse 
-de cette église {~ septembre ~ 774) ;_ - fol. 69 _v 0

, des 
droits et revenus de la· seigneu~ie de Caurel, dont 
déclaration, pour: neuf .. ans, _moyennant 90 livres 
par· an, à Jean-François Ponsinet, la)loureur (19 
novembre i 774} ; - fol. 71, de la coupe du taillis 
dans les bois de .Buisson-le~C.omte, lieudit la Queue 

· Guérin, pour l'ordinaire de 177-5, contenant 6 ar
pents 95 perches, moyennant 143 livres l'arpent, à 
J.-lJ .. · Forzy (10 décembre 1774) ·; - fol;' 72; des 

· Jl!Oulins et fouleries d'Hèutregiville, à Nicolas Vua
trin, fermier par bail du 3 juillet 1773, en rempla-

. . 
çant les paiements· annuels anticipés p,ar des· paie-:-
nients. trimestriels à' terme échu (19 . dêcembre 
1774) ; ·- fol. 73, 'de la maison n° 4ol5, sise à' 
Reims, rue du Jard:..Notre-Dame ou des _Capuéins,1 

devant la Croix, appelée la Maison Godart, avec 
jardin, pour. neuf._ ans~ moye_nnant 231 livres par 
an, à- J.-B. Riquet, -jardinier (i3 févrièr .17715) ; __; 
fol. 74, d'une maison sise à Reims, rue du 1Bourg..: 
de-Vesle,· et occupée par:· François Lelièvre, maître 
boulanger, à Michel Chéruy, boulanger, pour neuf . 
ans, moyennant 124 livres_par a~, sous la caution 
de son· père· André Chéruy, maî_tre boulanger ~ 
Reims (27 rriars 177?) ; - fol. .75, des grosses et 
menues dîmes du chapitre à 'Recy-sur-Marne, ap
pelé~s le trait de Recy, pour neuf ans, moyennant 
1)5 livres par an (17 avril 1775) ; - fol. 76,. des dix 
·coupons de bois taillis de Berru et Courmarti~, à 
raison d'un par an, moyennant 386 livres par an, 

· -à Frari:çois Le(ivre- dit Provignon et Martin Lal1ba: 
trier, dé Berru (26 avril 1775) ; .:._ fol. 78 v0

, ·d'uns 
maison sise· à Reims, rue des "rapissiers, pour neuf 
ans~ moyennant 480 livres par an, -à Pierre Bon~ 
nestraine, négociant,·. pré~édent locataire. (~ no
vembre_ 1775) ; - fol. 79. v0

, de la coupe du taillis 
· 11e ~ Buisson-fo-Oomte, lieudit lq, Que?-tè Gwérin, 
:pour !?ordinaire de 1776, contenant 7 . arpents ·3 
:perches, moyennant .104 livres l'arpent, à. J.-B. 
Fnrzy (9 décembre 1775) ; ~ fol. 82 (le fol. 81 
n'existe pas), des deux tiers des grosses et me~l!~S 

. . 
d,îmes de .Jonquery (dont l'aütre tiers au curé)r 

. pour neuf ans,' moyennant 586 livres p.ar an, au 
curé Guillaume Collard~au (12 mars· 1775) ; ___:,, "fol. 
83,- du quart ci.es grosses. dîmes -de La Neuville-en:.. . 
Tournè-à-Fuy (les t~ois autres appartenant au ·cha- / 
. pitre de la Sainte-Chapelle, au commandeur Q.e 
-Boult-et-Merlan et_ au curé), pour neuf ~ms, moyen
nant 581 livres par an,-~ Pierre_ Barrois le jeÙne,. 
laboureur (21 ni ars 177·5) ; - fol. 84, .d!-1 sixièm~ -
des grosses et menues dîmes de Vouziers, Theline 
et Blaise (trois -quaris appartenant à . l'abbaye de \ 

· Saint-Thierry et un douzième ·à l'Hôpital général 
de Reims),· pour neuf ans, moyennant 435 livres 

f " . 

par an, à Pierre-Nicolas Chanzy, tanneur à Vou-
ziers: et J.-B'. 'Triquet, laboureur' à· 'RicP,ecourt (29 
mars 1775)_ ; - fol. 85, des deux tiers· des .grosses 
et menues -dîmes de Sainte-·Marie .(l'autre tiers au 
curé), pqur neuf ans, moyennant· H20 livres1 par 
~n, à Pierré-Remi Morin, laboure~r (30 mars i 775); 
- fol. 86, ci_u tiers· des grosses et menues dîmes de 
Cup~rly (les deux autres tiers à l'abbaye d.'Haut
villers), . pour neuf ans, moyennant· 550 livrès par· 
an (27 août 1775) ; - fol. 87, du tiers des gro~ses 

' • - 1 

et menues dîmes de Landreville, avec la moitié des. 
nmrales, pour n_eu~ ans, moyennant 200 livrés. 5 sols 
par an, ·à Hub-e-rt Lombard, maître de forges à 
Chéhé_ry (8 mai 1776) ; - fol. 88; du huitième des. 
grosses dimes de Landres («;là nt· fe s_eigneur et le 
curé ont chacun un quart, le commandeur de_ Boult, 
l'abbé de Chéhéry et· le chapitre de Sainte..!Balsa
mie chacun un' huitième), pour ·trois· ans, moyen
nant~ 170 ~ivres par an, à Gabriel Brissy,' labou
reur (9 mai 1776)' ; - fol. 89, du quart des gro~ses 
dîmes de :Saint-Georg~s. (les trois aÙtres au curé 
de Landres et aux chapitres .de Saint-Sy~phorien 
et de_ Saiµte-Balsamie de Heims), pour neuf ans, 
moyennant '150 livres par an, audit . Gabriel Bris~y 
-(9 mai 1776) ; - fol. 92, de la maison n ° 1495, sise 
à. Reims,-rue de Monsie~r cy-devant rue d'Oignon, 
faisant coin de celle 'de Saint..,Qrépin, pour neuf" 
ans, moyennant 3.20 livres par an, à Martin Bara,. 
notaire royal; ·prècédent locataire (19 janvier 1776); 
- fol. 93; de la maison n ° 1258, sise à Reims, rue·· 

. des Bouchers: pour. si:X ans,' mÇ>yeimant. 2Q6 livres. 
par an, à. J.-B.. Dessain, procureur du roi en l'élec-, 
tion de .. Reim~ C? février 1776) ; - fol. 94, du Mou-

, Jin Br(llé, s_itué entre les deux ponts de 'la_ Porte de 
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Vesle d_e Reims, do.nt description, pour neuf ans, 
moyennànt 804 livres par a·n, à -Louis Péris (6 avril 

; , )7.'76). ; - fol. 95, d'une maison sise à Reims;_ rue 
· -de ·Porte-Mars, pour neu-f · ~ns, moyennant 128 li
.vres par ·an, à NicoJas Rouget, maître cordonn~eF, 
précédent_ locataire (18 juin i 776) ; ____:_ fol. 95 v 0

, 

- -des· droits et revenus de· la seigneurie de Pontfa-
verger, dont decl~ration, p.our neuf ans, moyennant 

-38 livres par an, à_ Pierre Rousseau, laboureur (28 
jllillet 17°76) ; - fol. 97, ~'une maison can?niale 
:sise à Rei~s,. ·rue de l'Ecol~- de Médecine, où est 
-décéde le chanoine Jean Ligier,_ au -chanoine An-· 
toine Migeot, pçmr sçi vie canoniale, moyennant 
300 .livres par an (3-1 juillet 1776) ; - fol. 98, de la 
maison n ° 22_05·, sise à Reims, rue des Tapissiers, . 
pour neuf ans, ,moyennant 253 livres par an, à 
Mar_guerite Poidevin, march_ande, précédente . Jaca- -
,taire (9 .septembre· 1776) ; - fol. 99, de la_ maison 
n~ ··2206, ·contiguë à la précédente; pour neuf ans, 
moyennant 227 livres par ~n, à la ~~me, précé
·dente _locataire (9 septembre 1776) ; - fol. 99"v 0

, 

-des eens du ch~pjtre à, ·Warmériville, 1pour neuf 
ans, moyennant 39 livres par an, à Jean Geney, -
huissier royal à Reims· (21" septembre 1776) ; -
fol. iOO v0

, des moulins de Poµ~faverger;'. avec la 
:pêche et sept pièces de'terre;·pour neuf a~s, moyen-

. nan't 650 livres par an, à J.-B. "Guillot (9 octobre 
1776) ,. ; -- fol. 102, des deux _cinquièmes des dîmes 
de Warmériville, pour neuf ans, moy~nnant .15 li· 
vres par an, à Nicolas Maireau, vigner_on ·.à ·Berru 
(31 octobre 1776) ; - fol. 102 v0

, d'une maison sise 
à Reim.s, .au Marché au blé, pour neuf ans,·_ moyen- · 
nant 350 livres par an, à Nicolas Legoix, mar
.chand orfèvre r 4 novembre i 776) ; - fol. i04, de 

\ 1 • 

la coupe ~u taillis de Buisson-le-Comte pour· l'or-
dina.ire· de 1777, contenant 7 arpents environ, à rai
son de 160 liv:i;es l'arpent, à Louis Fo~zy (7"décem- · 
bre 1776) ; - fol. ip5, d'une maison· sise ~ Reims, 
d~~rière - l'église Saint~Martin, pour neuf ans~ 

·moyennant 169 livres par an,. ·à Hélèrie Thiriart, 
·veuve de _J.-B.·- LeJay,·- cardeur de laine, précédente 
_Io.cataire (23 'décembre 1776) ; - fol.. 106, de la 
maison: n ° 4016; si.se --à Reims,· ·rue des Capucins, 

, pour neuJ ans, mQyennant 77 livres par an, à Jac--
ques· · Lupot, •manouvrier; précédent locataire (f O 

1 
.janvier . .i 7.77): ; - fol. H.7 (les fol 107-116 n'exis-
tent ·pas), de la maison canoniale n ° 2128, sise à 

Rei~s, « ·rue des Grozeliers, actuellement de l 'Ecole· 
de.Médecine », appelée le Petit saint Antoine, dont 
description, et qu'·occ!lpait le chanoine Sauvé, ar-
chidiacre, au _. chanoine . Louis-Martin Hf?cque~,.. 

pour sa vie canoniale, moyennant 630 livres par an 
. (8 mars 1777). ; - fol. 118 v 0

, de la· maison cano
niale n ° 2122, sise à Re~m~, rue des Groseilliers;. 

... ' ". 

faisant partie de_ la: maison du Corbeau_ et occupée-
par la veuve du si~ur Guyot, maître cuis~~ier, pour 
.neuf ans, moyennant 250 ,livres par an, à Michel : 
-Malot, maître cuisinier (2 juin 1777) ; - fol. 119 v 0 

,. 

du droit de pêche sur la riviièr~ d'-Heutregiville et. 
Saint-Masmes,·pour neuf ans, rnoyeI.1:nant 15 livres. 
par an, à Jean Vautrin (ailleurs Vuatrin), meunier 

. des moulins d'Heutregiville (31 juillet 1777)' ; · -: 
r'ol. 120,· de la maison canoniale Il 0 2167, sjse à.
Reims, rue d~ Corbeau, dont description, et qu'oc_
cupait le chaüoine vétéran Villôt, ancien écolâtre,. 
au chanoine Jean-Joseph Am

1
arïton l'aîné, po~r sa -

. vie canonial~, moye'unant 504 livres par a~ (3 no
vembre 1777); - fol. 121, de la part du ciiapltr{>.. 

'dans les dîmes de Semide et_ Say, pour neuf an_s,. 
moyennant _165 .livres 15 sols par an,· à François
Pasté, laboureur (7 novembre 1777) ; - fol. 121 v 0

, 

de la franche sergenterie ~e Sàmrne-Py, pour neuf' 
ans, moyennant 32 livres par an, à Pierre Varenne 
le jeune (9 tiovembre 1 77_7) ; · :._ fol. 122, de la_ mai-
. son n ° 805, sise à. Reims, rue des Elus, jointe ci-
devant à celle qu'occupe le sieur Legoix le je1:Jne,. 
orfèvre, laquelle a son issue oans le Marché 
au -,blé, pour- neuf ans, moyennant 143 livres. 
par an, à Joseph Méresse, marchand chau
dronnier (30 décembre 1777) ; - fol. 123-, de. la 
coupe des taillis de Bùisson-Je:..-comte pour l'or
dinaire de 1778, ·contenant 7 arpents -28 verges,. 

- moyennant 435 livres l'arpent, à Maurice SuHerot, 
·marchand de bois à VEchene· (3 janvier 1778) ; -
fol. 124, des arb:r:es ,.a;nci~ns et·~ modernes de la. 
·coupe de 177~{ de_ ·J311i~s~n-le-Comte, non_ marqués. 
par les officiers de la ~aîtrise de Reims, moyen
nant 1375 livres, à Martin (sic). Sullerot et .J osepp.-' -·-- ' 

_Marie Pinson, ta.nneur. à Reims (3 janvier 1 778) ; 
- fol. 125, des qroits ·et revenus de la seigneurie: 
d'Ennemain et- de Fourques en partie, dont dëcla
rntion, peur neuf ·ans, moyennant 2.100 livres par 
àn, à Charles-Antoine Vinchon ·fils (8 juin 1778) ; 
~ fol. 127, de la maison canoniale n ° 2175, sise à. 
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Reims, ati croître, ·dont description, et qu'oc~upait 
le chanoine Leblanc, ancien chantre, au chanoine 
Duroc de Maurous, prévôt du chapitre; ·pour sa vie 
.canoniale, moyenn~nt 66() livres p~r an (1'5 juin · 
1778) ; :---:- fol. 128, du quart d_es ·menues dîmes de 
Saint-Clément' ·et. H~tiviné, pour neuf ans, moyen
.nant .. 8 livres 10 sols par ;i.n, ·à J.-B. Dravigny,· la-:
boureur (17 jl~in 1778) ; . - foL 129, des droits et 

· . revenus de la seigneurie- de Caurel, dont déclara
tion, pour neuf ans, moyennant 72 li vies· par an, 

.. à Jean-François Boucton, laboureur (24 août i778); 
- fo~ .. 130 v 0 , de la maison canoniale n ° 225S; sise 
à Reims, rue des Tournelles_~ occupée ci-devant par 

I la demoiselle ~utaine, au chanoine Xavier de Gé-. 
rard de Vachère_s, P_?ur .sa vie canoniale, moyen-· 
nant 327 livres :par an (3 septembre 1778; loyer 
réduit à 250 livres· par conclusion du 7 septembre, 
d'après note à la suite) ; -'--- fol. 132,-de _la maison 
n ° 21-90, sise .à Reims, « ·ru.~ -de la Fourbisserie des 
Tapissiers », pour n·euf '.ans,_ moyennant 332 livres 
10 ~ols par an, à Louis-Marie Thévenot, marchand 
épicier, · prëcédent locataire (11 septembre 1778) ; 
- fol. 133, des: deux tiers des dîmes d'Ennemain 
(l'autre tiers au curé), pour neuf ans, :rp.oyennant 
1.200 livres pa~ an, à Denis Prévôt, curé du lieu 
(2 octobre 1778) ; -: fol. 134, du quart des grosses 
et m_enues_ dîmes d'Imécourt (dont un autre quart 
appartien~ au curé et la moitié au seigneur), pou:r 
.neuf an~, moyennant 241 livres par an, à Jacques 
Gillet, curé du ·lieu (iO mai 1778)° ; ~fol. _134 v 0

, du 
siXième· des gros~es _et ~eimes- dîmes de Sivry ... 

· lès-Buz~ncy (dont un autre sixième appartient au 
chapitre de Sainte-Bals~m.ie, un tiers au comman
deur de Boult-et~Merlan_ et un. tiers au curé), pour 
neuf ans, moyennant_ 66 livres 14 sols par an, ~ 
-André-Urbaln Robert, laboure'ur (9 ·mai 1778) ; -
fol. 135, du douzième des gro'sses dîmes de Cham::· 
pigneqlle (dont un autre douzième appartient au 
chapitre de Sainte-Balsarriie, un six_ième au curé 
dé Senuc, .un sixième à la fabrique du lieu et la 
moitié au cµré), pou'r huit ·ans, moyennant 50 ·li-:
.vres par . an, à Sulpice Chambort, curé du lieu 
(9 mai 1778) ; - fol. 136, du tiers -des grosses et 
menues ·dîmes de Chénery (dont un tiers 'appar
tient .au curé et un tiers au seign·eur), ·pour :neuf 
ans, moyenriant 300 livres, à Jacql}es ·:Q-illet,. curé 
de Chénery- et d'Imécourt )10 mai.1778); -Jal. 106 

v0 du huitième des grosses dîmes de Landres, pour 
six ans, moyennant 200 :livres par an, audit Jacques. 
-Gillet (10 mai 1 ~78) ; ~ fol. 137, du préciput .çie 
Mont-Saint-Martin, consista.nt en trois setiers (le · 

. froment et trois setie!s d'avoine sur les 1dîmes, 
pour nèuf ans, moyennant 55 livres 'par an,_ .à. 

·.M. Divoy, curé du li~u (11mai1778) ;·-:-:_fol. 137 
·(n° ·en double), de la maison canonial~ _n° ·2282, 
sise à Reims, rue des FusiJliers, qu'occupait le cha
noine Lefils, et dont descriptiqn, au ·chanoine 
Pierre-Nicolas Guilbert, pour sa vie c-anémiale, · · 
moyemwnt 240 livres par an (21 novembre 1778) ; 
-. fcil.' 138 v 0

, de la' maison n ° M3, sise à Reims, 
rue du Puits-Taira, et occupée ·par le sieur yrnet, 
maître tonnelier, pour neuf ans, moyennan~ 330 -li- · 
vres par an, à Marie-Martine Villet (24 novembre· 
1778) ; ---:- fol. ~39 v 0

, de la, éoupe des b_ois taillis 
, de Bui~sqn-le-Comte, avec les arbres anciens et mo
- dernes- non marqués, pour l'ordinaire de 1779, con

tenant . 7 arpents 17 verges, à raiso~ de 450 livrës 
-l'arpe~t, ·à Antoine Pierre, marchand à Hautvil~ers 
(3 décembre 1778) ; - fol. 141, de la maison n° 407, 
à l'enseigne du petit Saint Quentin, sise à :Reims, 
rue de la Couture, pour neuf ans, .moyen.nant 159 
livres par an, à J.-B. Coutier, m~rchand épicier1 

précédent locataire (15 décembre i 778) ; - fol. 142; 
de la maison n ° 2305, sise à Reims, rue de là Pois
SO!lnerie, pour neuf ans, moyennant 1_70 ·uvres_ .par 
an, à Laurent Mabillon, maître tonnelier, précédent 
locataire (15 décembre 1778) ; - fol. f43; de la 
maison n ° 2164, sise à .Reims, rue Saint-Etienne7 

pour _n~uf ans, moyennant 228. livres par ~n,. _à 
Mathieu Le~rt, marc!iand chandelier, précédel).t 

r locatairè '(22 janvier 1779) ; - fol. 143 v 0 de la 
.maison n° 1105, sise à Reims, rue de Porte~Mar_s7 
pour neuf ans, moyennant 153 livres par. a_n, à 
Herny-Amand Coulvier, cabaretier,, précédent loca
taire (25 janvier 1779) ; -4iJol. 144, ,fü~ la maison 
n ° 2023, sise à Reims, rue des Béguines, et occupée 

- .par Nicolas Geslu, poffr/neuf ans, moyennant 280· 
livres p_ar an, à J.-B. Lefebvre, mal'.chaJld fabrica!lt 
(6 mars 1779); ~fol. 145, des droits· et rev~nusde la 
seigneurie du Ç}rand Mourmelon, dont déclara!ion, 
pour · neuf a11s, moy~nnant 9{ livres ··par · an, . à. 
Claude Martin, cordonnier (4.4 avril 1779) · ; - f.ol._ 
146, de la part du chapitre 'dans les droits et reve
nus de la seigneurie dù Petit Mourmelon,' dont ·dé~- · 
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dar~tion, pour neuf ans, moyenn~t 72 livres par 
· · an,_ à Jacques Gougélet, laboureur (14 avril 1779) ; 

- fol. 147,. de la part du chapit~e dans ~es droits 
·et reve~_us dès seigneuries _d'Heutregiville et Saint
Masmes, dont déclaration, pour neuf ans, moyen- . 
nant 66 livres par an, à _J aoques 'Garnotel, Iàbou~ . 
reur à C~_urel (14 avril 1779) · ; - roi. i48, des · 
droits, re:venus et domaines· de la sèignelJ.rie d~ 
.Berru, do.nt. ·déclarationi pour neuf -ans, -moyen
nant 1~ livres par an, à François. Gayet,. vigneron. 
(14 av rit 1779) ; - fol. 150, de la cense de la cure 
d'Heutregiville,_ abandonnée par. le curé· pour .la 
1lOrtion congrue, pour neuf ans, moyennant 81 li-. 
vres par an, à Guillaume Brisset _(14 avril 1779) ; 
___:.. fol. 151 de la moitié de la dîme du canton de la ' . . . 

· ilachettef proche La Neuvillette, dont l'autre moitié 
.appartient aux. dédmateurs ·de la grosse dîme 'de 
Reims, avec 20 jours· de terres à 1Bétheny, pour neuf 
ans, moyennant ·70 livres par an,· à J .-B. Boucton, 
laboureur à Bétheriy (14 avril 1779) ; - ~ol. 152~_ 

des menues dîmes de Mont-Laurent, pour nëuf ans,. 
· moyennant 26 livres' par an, à Robert Giot; labou
reur (20 avril 1779) ; - fol. 152 v 0 , de la_ maison 
n ° 2_316, sise à Reims, rue de la Poissonnerie, pour 
n·euf ans, moyennant .200 livres par an, à Nicolas 

· Cuif, marchand (f9 mai 1779) ; - fol. 1'53 v0
, des 

·droits et revenus de la seigneurie ·de Saùlces
-Champen~is~s, dont déclaration,_ pour neuf ans, 
_moyennant- 200 livres par an, à _Marcellin Massigat,
laboureur (12 juin 1779) ; __:__ fol. 154 v0

, du 'huitiè
me des grosses dîmes de .Caurel, des novales et de 
la moitié d_e~ menues dîmes dudit lieu, avec le pré
-ciput de huit setiers de seigle. sur les dîmes· de 
Courmartin, · Te tout abandonné par le curé en re- . 
tour de fa. ·portion congru~,_,,pour_ la présente an-· 
née, ~oyennant 400 livres, ·à Nicolas Noury; bou_r
geois de Reims (26 juin 1779) ; - fol. fü5, de la 
part du chapi~re dans les· dîmes de Saint-Morel, 
pour neuf ans,. moyennant 382 livres . par an, à 
Ponce Labbé, laboureur (19 juillet 1779) ; ·_ fol. 
156,· de la maison n ° 88, sise à .Reims, ruè . ~e -la 
Madeleine, contiguë à la maison presbytérale, et 
d'un jardin, pour neuf. ans, moyennant 90 livres 
par an, à Jacques Cagniart, jardinier, précédent lo
cataire (20 septembre 1779). 

2 G. ·666·. - 1 ~ol. in-fol. ,relié en parchemin de 76. pages. 
dont 4 au début et .18 à 111:·. fin non numérotées et en blanc. 

'I ~sa. - Compte 'd~ .la"recette. des g:rains 
pour 1781 - 1782. P. i. Compte que · 
rend aux dép.utés du chapitre Henri-Remi Le 
Queux, _chanoine, commis à ladite recette pour_ l'an
née commencée à fa Sainte-Madeleine 1781 ~t flniè , 
à pareil_jour de_! 782. - Recettes. Recette du prêt : 
reliquat de 1780_-1781 non distribué et remis par 
l'abbé Baulny, précédent re~eveur, 9135 1. {5 s. -

. Recette en deniers provenant des grains racheta- · 
bles. P. 2-5. Chapitre. ier, recette des· préciputs ; 

)- total·.: 217 setiers 1 ,quarte! 7 écuelles ét demie de , 
froment, H8. setiers, 7 écuelles de seigle, 76 setiers --
3 quartels d'avoine, dont la valeur _est de i.274. li
vres 12 sols 6 deniers .. - P. 6-9. Chapitre 2e, rec~tte 
des surcens ; total : 2 . setiers de froment,· 132 .se
tie_rs de seigle, 142 setiers 2 quartels d'avo~·ne, dont 
la valeur est de 1101 l. 9 s_. 3 d. - P. 10a8. Cha
pitre 3\ recette ·des cens es ;. total : 663 setiers de 

. froment, 539 setiers 1 quarte! de· seigle, 640 setiers 
3 quartels d'avoine, dont la valeur est de 7.595 l. _ 
9 s. 4 d. - P. 19-29. Chapitre 4°, recette de~ dîmes ; 
total : · 390 setiers 3 quartels 5 écuelles et demie de 
froment, 4048 setiers 1 quartel 5 écuelies et demie · 
de seigle, 4240 setiers 3 .quartels 6 écuelles un tiers 
d'avoine dont la valeur est de· 47-797 L 54. d. -. ' . 
P .. 30-31. Recette des grains livrés. Chapitre le\ re-
cette des froments ·livrés à la mesure du chapitre ; 
total : 537 setiers 1 qùartel ~ ·écuelles, « laquelle 
quàntité est conforme _à l'énoncé de chaque article' 
des chapitres précédents ». Sur quoi le êomptablc 
en a livré, tant en pain de chapitre qu'en pensions, 
94 setiers 2 qnartels. Partant; u· restait- à vendre 
442 setiers 3 quarteis 4 écuelles, mesure du cha
pitre. Le--comptable les. a vendus_ à la mesure de 
Reims en donnant treize pour douze ; total de la 
vente : 4412 1. ·_ P. 32~33_- Chapitre- 2e, recette ~es 
seigles livrés à la mesure du ch_~pitre ; tot_al : 520 
setiers 2 quartels 1 écuelle. Sur quoi le comptable 
en a livré en_ presta~ion et pensions. 21 setiers: Il 
-restait. à vendre 499 setiers 2-quartels 1 écuélle. Le 
·Comptab-le les a vendus: à la mesure de Reims -pour-

, 2206 1. 9 s. -'"' P. 34-35. Chapitre 3°, rêcette des 
avoines livrées à la mesure du chapitre ; total : 
4'61 setiers 2 ·quart~ls 1_0 écuell~s. Ils· ont été vendus 
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~ la mesure .de Reims ·pour 2442 l. 14 s. 3 d.· - . 
P. 36. Chapitre 4e, recette des cendres de De~ru :: 
4450 L 9 s. --=-· P. 37. Chapitre 5e, recette des de
niers extraordinaires ; total : 17372 l. 16 s. ·10 d. 
- P. 38~41. Chapitre 6\ recette (les réqu~randés· des 

- · comptes. ·précédents · ; total : 8916 L 15 s. 7 'd .. ~ 
Recette totale en deniers : 97579 L 16 s~. 3 ci., non 
compris le prêt. ~ Mises.' P ~ 42. Ch.apitre le ... Dis
tributions faites aux ·chanoines," tant pleins que 
partiaux, slÎivant les rôles .dÙ ~ois d'octo_bre ..... i 781, 
_de Pâques et de fa ~adeleine. 1782. Octobre l 781 · : 
·aux 54 pleins 12960 l. et· aux partiaux ~046 l. 7 s. 
3 d. Pâques 1782 : aux 54 pleins 9720 l. et aux par
tiaux 1534 I. 18 s. 9 d._A i'a Madeleine de 1782 : aux 

-.54 plein~ 972'0 I. et au~ partiàux-1-534_ l. ,18 s. 9 d: 
11ofal : 37.516 1. 4 s. ~. d. - P~ 43-44. Chapitre 2e. 

· Mises .en pains de chapitre: pensions et préciputs ; 
total : 998 i: 7 s. 11 d. - P. 45. Chapitre 3~. Mises 
pour l'acquit d~s rentes ~ total : 349 l. 6 s. 3 ,~· :--- · 

·P. 46-47. Chapitre 4e. Mises en deniers extraordi
naires·; total : 18146 l. 4 s. - P. 48. Chapitre 5•, 
Mises . ordinaires pour la reddition des comptes ; 
total : 182 I. 12· s. - P. 49-50. -Chapitre ·6e. Reprise 

- .des req1~é~andes des comptes précédents et du ·pré-
- sent compte ; totar: 29~5 f. 16.s. 6 d. - P. 50. Mise 

totale en deniers ·: 60108 l. 11 s. 5 · d. Recette totale 
e~ grains. : ·12~2 setiers 3' .quartels 7 ~écuelles· deux 
'tiers et un sixième de froment, 4837 setiers 1 quar
te! ~· é~uelles lin tiers 'de seigle: 5100 setiers 2 quar-. 
tels un tier~ d'avoine. Mis~ en gra~ns ·égale à la re
œtte. Recette totale en arg~nt : : 106705 l. 11 s. 3 d. 
Mise totale en df;miers : ,60108 l. 11 s~ 5 d. - P. 51: 
Excédent dès recettes en deniers : 31596 l. 19 s. 
10 d., non compris -les ·15000 l. ~ffectées au prêt de 
la recette. Compte examiné et -arrêté par les cha
noines Polonceau, . Delacroix . et Rondeàu,· audi
teurs, et approuvé par le chapitre, le 1'.T décembre 

-· 1783~ Après. 'déduction de 20' livres accordées au 
comptaple et de 20 livres pour le déèhet des grains, · 
reste 31556 I. 19 s. 10 el., ·qui serçmt distrib~ées ~àux 
chano.i_nes pleins à raison . ~e_. ~92 l. chacun et aux 
partiaux en· raison de leurs assistances. - · P. 52-
.54. Distribution de ladite somme _aux.· chnnoines 1 

. qui· ont· émargé . (54 plein"1,,,. dont le. Séminaire, et 
13 partiaux· ; néant pour· un 148, C. Manna y).! 

. ,1' 

2. G. '667. - i vol. in-fol. re~ié. en parchemin de 202 feuil
lets, a:Veè i pi_èce intercalée: 

:l't'2'~-'1'2'_S5.' - Recette des lods e't · ven·-
, -

.tes des seigneuries de la campagne. - Fol. I. 
Pouvoir des séll_éch~ux et du receyeur à Jean Huett 
notaire à Reims, chargé ·par conclusion du 28 no-

.· vembre .1774 de pèrçevoir les. lods et ventes cf11 
chapitre dans les seigneuries de la campagne, pour 
remettre le quarf du droit et percevoir· 15 deniers 
au lieu ·de 20 p~r livre sur. les ventes -yolontairest 
quand les. acquéreurs auront fait leur déclaration 
dans la huitaine ·et· à condition de pàyer dans· les 
quarante jours de fa date du contrat. - Fol. 1-8 v0 • 

Articles. 1-59. Droits -p~rçus du 10. dé~embre 1774 · 
. ' 

au 16 juillet. 1776 inclus. Compte .arrêtéJe 12 dé-
cembre 1776, par les sénéchaux, ·à 1919 I. i5 "s. 6 d. 
Après déduction de 190 J. i9 s: 6 d.' de remise à 
Hnet, à raison de :2 sols pour livre, et de 13 1. 7 s. 
6 d. _payés au sieur. Champion, contrôleur, pour 

. extraits des mutations, restent 1705 l. 8 S. 6 d. à 
payer par .Hu.et. - Fol.· 8 v~-18 v0

• 'Art. 60-152. 
Droits perçus depuis ·le 29 juiÙet .f 776 jÙsq.u'au 21 
juillet 1777. Compte· arrêté par les sénéclïaux, le 
22 juillet 1777, à i524 l. 13 s .. 3 d. Après ·déduction 

'de 152 1. 9 S. _'3 d. de remise à Huet et de 18 l. 10 S. 

payés au contrôleur Champion, il reste 1353 l. 13 s. ,-
6 d. à p~yer.par Huet. - Fol. 18 ·v 0 -a5 v0

• Art 153-
308. Droi.ts perçus du· 23 juillet 'i 777 au ·18 juillet 
1778. Comp~e arrêté par' les sénéchaux, le 23 juH
let 1778, à 2987 l. 14 s. 6 ·d. Après dèduction _de 
298 l. 15 s. pour remise à Huet et .de 29 'l. 7 s. payés 
à· Champton pour extraits de mutations, II reste dû~ 

-par Huet 2659_ l. 1i s. 9 d. -Fol. 36-67 v0
• Art. 309-

559: Droits perçus de fa Sainte-Madeleine 1778 .à 
pareil jour de 1779. èornpte arrêté par les séné
chaux, le 11 décembre 1780, à 3775 l. 13 s. 6 <L 
Après déduction de 367 l. 12 s .. pour remise à Huet 
et de 55 l. 12 s. 6 d. ·payés à Champi~n et autres 
contrôieui·s ·pour extraits de mutations, il reste dû 
3252 I. t5 s. 9 d,,.:_ Fol. 68-70 blancs. - FoL 71-96. 
Art. 1-219. Droits. 'perçus du 26 juillet .1779 .. au· 
1er août 1780. Compte arrêté par les. sénéchaux,_ ~e= 
6. décembre 1781, à .. 4590 l. 3 s. 6 d. Après dédûc- ,~--

tion de 102 l. 12 s. rendu$ à M. de Villers-aux---- · -
Nœuds, à qui ils appartienne~t, comme il e~Cmen- , 
tionné e.n marge ·des ·art. 12 et. 58, ain~i que., de 

' . 
.• 
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448 1. f5 s. pour remise à Huet et de 331. 4_s. payés 
aux .contrôleurs,- il reste dû ~005 ]. 12 s. 6 d . .:;___ · :. 

. Fol. 96 v0 -98 blancs. - .Fol. 9~-118 v0
• Art. 1-147. 

Droits perçus du 11 août' '1780 au 11 mars 1782. 
Cbmpte arrêté par les sénécnaux, le 2 · décembre. 
i 782, à. 2809. 1.- 3 S. Apr:ès déductiO!J- d~ 280 1. 18 S •. 

pour remise à Huet, et de 15 1. 19 s. payés au con-· 
trôJeur pour extraits de mutations, il reste dû p,ar 
Huet 2515 1. 6 s .. dont il :remettra 2133 1. 13 s. au 
receveur de la.sénéchaussée et 378 1. 13 s. au rece
veur· des anniversaires. - Fol. i19-l24 blancs. -
Fol. 125-146 v0

• Art. 1-159. Droits perçus du ier 
septembre 1781 au 13 mai i 782. C~mpte arrêté par 
les sénéchaux, le 8 décembre 1783, à 3166 1. 6 d. 

._A déduire 11 L 5 s. perçus indûment en la .~eigneu-
rie 'du comte de Noailles au hameau du Pré, 27 l. 
16 s. payés po'ur extraits des mutations, 31_6 1. 12 ·s. 
pour r~mi~e à Huet. Il reste dû 2810 1. 7 s. 6 d. dont 

· Huet verser;:i 264 7 1. 16 s. 9 d .. mi receveur de la 
~énéchaussée et 162 1. H_ s. au receveur des anni
versaires. -_Fol. 147-152 blancs. - Fol 153-176 v0 

•• 

Art. 1-183. Uroits pe·rçus ·au 28 -août 1782 au 13 no-
' _vembre 1784. Compte arrêté par les sé.néchaux, le 

. 9 décembre 17184; à 3648 1. 8 · s. 6 d. A déduire 364 1. 
· 16 s. pour remise à Huet._ ~l reste dû 3283 1. 12 s. 

6 d. dont Huet remettra 291'5 1. 1 s. 3 d.' au receveur 
·de la sénéchaussée et 368 l. H s. 3 d. au receveur 
·aes anniversairés. - Fol. 177-180 blan.cs. - Fol.· . 
.181-20L Art. 1-180. Droits perçus du 20 août 1783 
. (}u 1~ mai 1785. Compte arrêté par les sénéchaux .. 
)~ 19 novembre 1785, à 3'902 1. f.9 s. 9_ d. A déduire 
. 390 l. 6 s. pour remise à _Huet. .Il reste dû 35-12.1. 
~ rn s .. 9. d .. dont Huet remettra 2995 1. 7 s. au rece-

veur ·de la sénéchaussée et 517 l. 6 s .. 9 _·a. au rece-
veur des annivers~ires. - F,ol. 201 v0 et 202 b.làncs. 
- Sllr, une feuille volante'·: arrêté du registre à 
3902 1. 19 s. 9 d. et après déduction de là remise à 
3512 l. 13 s. 9 d. Arrêté' de l'Etat de la sénéchaussée 
à 3328'1. 3 s: 6 d. et après déduction ~e la·remise _à 
2995 1. 7 s. (Dates en blanc). 

2-. G. 668. - i vol. in-fol. rècouvert en parchemin, de 83 
f.euillets, dont les· i2 derniers blancs, avec 6 p~èces collées 
aux. marges; 3 feuillets détachés, épinglés· ensemble. · 

·'l,,S4-I,,S9. -Recette des fods et ventes 
des seigneuries de la ca.mpagne. - Fol. 1-17. 

. Art. 1:..200. ~roits perçus' du 31 ·juillet 1784 au 27 
, mai 1786. Qompte _arrêté par les sénéchaux, le 21. 
.septembre 1786, à 4216 l. 5 s. 3 d. Après déduction 
de 421 .1. 12 .s. 6 d. pour remise à Jean Huet, il reste 
3794 1. 12 s. 9 d. ~dont il remettra 3034 .1. 5 s. ali re-. . 
-ceveur de la sénéchaussée et 760 1. 9 s. 9 d. au rece-
veur des anniversaires. - Fol. 17 v 0 -i9 ·blancs. -
·Fol. 20-35 v·0

• A~t. 1-188. Droit-; perçus du 31 juillet 
1785 au 1er fujllet 1786. Compte arrêté· par les sé
néchàux, le 6 déGembre 17.87. à 5016 .1. 8 s. 9 d. 
•.A!près déduction . de 501 l. 12 S. 9 d. de remise à' . 
Jean Huet, il' reste 4514 l. 16 s. dont il remettra 

. 429.4 l. 17 s. 6 d. ·au rece~eur de la sénéchaussé~ et 
219 l. 18 s. 6 d. au receveur des anniversaires. -

- . 
·Fol. 36-48. Art. 1-122. Droits perçus du 6 août 1786 
au 23 août 1788. Compte arrêté par les sénéchaux, 
le 12 décembre 1788, à 2649 L 13 s. Après déduction. 
de 264 1. 19 s. 3 d. de remise à Jean Huet, il reste 
2384 l. 13 s. 9 d., dont il remettra· 2233 l. 16 s. 3 d. 
au receveur de la sénéchaussée· et 150 l. 18 s. au 
recèveur ·des anniversaires._ _:_ Fol. 48 /v 0 et 49 
blancs. - Fol. 50-71 v0

• Droits perçus ·au 14 août 
'1787 au 9 juillet 1788 (plus droits perçus jusqu'au 
25 avril 1789, 1qui auraient dû être portés au compte 

. suivant). Art. -1-175. Compte arrêté par les séné..: 
chaux, le 12 jui~ 1789, .à 4549 1. 14 s. 6 d. Aprt:s . 

·déduction de '454 l. _19 s. de remise à Jean fluet, il 
reste 4094 1. fü s. 6 .d. qu'il remettra ~u receyeur de 
là sénéchaussée. (6 pièces collées en marge de~ fol. 
~2, 59, 62 V 0

' 63, 65, 69,. ordres ou. observations de . 
Rondeau à m.~et au sujet de certaines perceptions)_. 

A ~a ·suite des fol. blancs, .3 feuillets détachés 
contenant la «< R~cette des droits de lods· et vènte;; 
de la ville ~de Reims et.· des seigneuri~s de campa· 
gne ... pour l'aimée 1790 ». 15 articles: Compte ar
rêté par le sénéchal Migeot, le 3 mars 17!)( à 1837 i. 
12 s. 6 d.,· que le .receveur de la sénécha1;1ssée_ Bla
vier portera dans le compte ·qu'il rendra au direc:--· 
tofrè du ·distri~t dé Reims. Visa de .Ponsardin. ... 

2.. G. 669.- - i vol. in-fol. cartonné bleu de 209 feuillets .. · 

'I ~S9·1 "90. :__ États des biens e:t revenus: 
du .chapitré et de la dépense à y faire . ...;;__ 
(Les vilfagés sont placés· dans l't;)rdre .aipliabétique. 
Les biéns et' ·revenus figurent sur la 1page de gau
che, et la dépense en regard sur la ·plage de droite). · 

.' 
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~Fol. 1-:-159.· ·Alland'huy. Annelles. Attigny .. Artaise. 
. Avançon. Auménan~ourt-le-Grand. Aùménancourt
]e-Petit. Aussonce et ·La ~euville-en-Tburne-à-Fuy. 
.Baaloris. Bannost et Villegagnon. Bar-lès-Buzancy.· 
Bergères. Bermericourt. Bergnicourt. Berru. Béthe-. 
·niVille. Bezannes. Bligny. Boult-sur-Suippe. Bour
_gogne. Brabant et Condé-sur-Marne. Brimont ·et 
Bri~ontel. ·caurel. Cernay-lès-Reims. Chambrecy. 
Chamery. Cha_mpfleury. 1ChampigneÙllè.. Champi

... gny. Champlat. Chaumuzy. Chémery._ Chénery. Che-
veuges. Chigny et Rilly._ Clairizet: Con.nage et Ché
héry. Cormont_reuil. ·.Coucy-les-Rethel. Courlancy. 

°Courcelles-lès-Reims. Courcy. Courtaumont. Cou_rt
martin. Courville.· Cuperly. Dontrien. ·Dun. Ecueil. 

·Elan. Epinois et Ménil-Lépinois.· Ennemain. ~is- · 
'.mes. Fleury-la-Montagne. Fle~ry-sur-Aisne. Flo-
.rent. · F~ail~icourt. · Fresnes.. Gernicourt.· _Gruyères. 

· . Herbigny. Hermonville. ~eutregivme. Houdilcourt. 
:Barizeau, parois,sse de J eànt~s. Imécoùr~. Jonquery. 
.Jonchery-sur-Vesle.: Jouy-le-Châtel. Justine. Juvi.:. 
.gny et La Veuve. L~ndres. Landreville. La Neuville-
à.:.Maire. ·La Neuville-lès~Co~icy. La. Neuville-en.

'Tourne-à-Fuy .. La· Neuvillette. Lavannes. Lécaille. 
,. ·.Loisy-sur-Marne. Loivre. Ludes. Machault. Mailly·. 

.Maréuil. Marfàux. Marqueuse. Ménil-Annelles. Moi
remont. ·Montigl).y-sur-Vesle. Mont-1.ïaurent.- Mont
Saint-Martin: Mourmelon-le-Grand. Mourmelon-le.:. · 
PeÙt. Nogent-1~-Mont~gne. Onrezy et CommetreÙil. 

1 0rigny~en-Thiérache. Ormes. Pargny. Pévy. Pigni-
court. -Poilcourt. Pons-Ludon . ..,po!lt-Givart. Porit..:a

:N ouvion. Pontfaverger. (Prémecy et Aubilly. P~ouil-' 
·1y_. Prunay. Puisieulx~ Hecy-sur-Marne. Ré~onville. 
·Rethel-Mazarin. Rosnay, Courcelles, ~anvr_y et Ger:-·. 
~migny. Saulces-Champenoises. Saint-Clément · et 
Hauviné. Saint-Etienne-sur-S_uippe. Saint""Georges .. 
-Saint-Loup-Terrier. - Sainte-Marie. ·' Saint-Masmes. 
:Saint-Morel. Saint-Pierre-:-à-:-Arnes. Sainf-Quentin-
le-Petit. Saint-Souplet. Saint-Thierry. Sèmide et' 
:S1ay. Saint-Imoges._ Se~iers. Sery. Sévigny.:..wa-
1eppe. Signy-l'Ab·baî~· Sivry-:-lès-B_uzançy. Somme
Py. Tagnon: ~inqD:eux. Taissy. Thillois et Mont-: 
:Sain,t-P.ierre .. Thuisy. ··Tramery. Treslon. Trbis-
Puits. Vaëîenay. yendresse. ·vauclerc. ·vaux~Chà~- : 
pagne. ·.Verzenay .. Ville...:en-Tafdenois. Ville-sur
"Retourne. Vieux-lès-Marvaux.· . Villers-devan~-Le-· 

. ~hour. Vrigny.· Vrilly. Vouzier~, Thelin_e _et Blaise. 
Warmériville. Sacy ·et Courmas. - Fol; 159 " 0-187. . ~ . . . . . 

MARNE. - SÉRIE G. II (2) . 

,· Baronnie.des Pothées. Aubigny. Lo~y-Bo_gny. Fiai-:- · 
gnes--les-9liviers .. ~arlemont. Prez. Marb"Y: et -~a-·.· 
rinseaux. · Ecle. Etalle :et Rogichamp. Maubert-: 

·.Fontaine et. la Cense-Hallais; Sévigny-la-Forêt. 
Chilly. Laval-Morency. Belzy. Blombay. Cernion. 
Villaine: V ~mx-Villaine. Lépron et .. · Les Vallées. 
·L'Echelle. Havys. Le Tremblois. Estrebay et L~val
d'Estrebay. Liart. Giioncfelle. La ,èerleaù .. Bogn~. 

. Wartig?Y.· Bois des Pothées. ~efs des Pqthées 
(simple énùmération). - Fol. 187 v0 -?03. Reims :_ 

· cerises, dî:µies, _préciputs, surcens, mairie. de Pisse
chien, maisons (rue par rue, foi. 197 v0 .:.201 v0

). Dé
penses : honoraires aux officiers et servite.urs,_ pré-

. ciputs sur le_s dîmes, réparations des églises ét mai
sons,. portions corigru_es . de plusieurs cures et ch~
pelains,, surcens passifs, gages des dlgnitair~s. et 
officiers de la cathédrale, fondations, messes à 
l'acquit du chapitre, honoraires_ des grands-prêtres 
et -musiciens, décimes, taxë des pauvres, frais .. de 

1. . . 

notaire et ·procès,· honoraires ~es ,sénéchaux .et re-
ceveurs et frais de la régie générale, achat des. ma
tériaux. et réparations, rentès foncières· et -vié!Sières. 
- :f,cil. 203 v0 et· 204. Biens et revenus' de la mai-

. 'trise .des enfants .de chœur : 28 setiers de froment 
pour la ceiise de Justine; 136 livres pour ·la maison 
n ° . 4012, e;n la rue des, Capucins, assistance~. à la 
chapelle (en blanc). Dépenses : la maison est com
posée ·du maître d~ :r;nusiquè, d'un sous-maître, de 
dix enfants de c~œµr et de deux gouyerrtantes, tous 
logés, nourris, éclairés; chauffés et blanchis dans 
la -maison; à l'exception du. ·sous-maître. De plus, ' 
on fournit au~ enfants tous lin'ges, vêtement~ et 
autres objets nécessaires. Le ëhapitre. paye le~ ré.:. · 
parations de la,: maison: Il ·donne; tous les ans, au' 
maître de musique 300 L d'honoraires. Outre les . 
_revenus de la maîtrise, ·que touche le maître de la 
prébende, le chapitre lui donne tous l~s ans -3.600 
livres, et p~us s'il -est nécessaire pour couvrir la 
dépense. - Fol. 204' v0 -208 v0 ~ Etat des prébendes . 
en vignes possédées par les chinoines. - Fol. 209.·. 
Récépissé pa_r les officiers municipaux de Reims 
aux chanoines Mige-ot, Deloche et Blavier, séné
chaux et receveur, de la présente déclaration.-dépo;
sée à l'Hôtel-de-Ville, le .28 février 1790. 

S.. • 

1 ., 
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BÀRQNNiE DES POTHE'ES ., 
' 2.. G. 670. (Liasse).·_ ·3 pièces,· paréhemin ; 1 _pièce, papier. 

:1~00-U~ll. -· Biens usurpes par Nico':' 
las de Ru111:igny. (lnvent. de Lemoine, Terre des 
Pot~s en général, liasse tre). - 1. Sentence de l'ar
·chevêquè Guillaume de . Champagne, prononçant. 
l'e*ommùnicatro~ de Nicolas ide .Rumigny, envahis.-

. seur des p~ssessions du chapitre, et lançant 'l'inter
dit contre sa seigneurie et sa famille (1200-f2Q1; 

· original jadis· scellé sur double queue de parchè
min)·. :--- 2-3. Satisfaction !~ccordée au· ch.apitre .de 
Reims -par, Nicolas, seigneur de Rumigny, (février 
1203; original j adi~ scellé sur _lacs de soie verte et 
rouge, et copie n_otariée du }1 _août' 1584; publ. 
d'après un. cartÙlairè, dans VARIN, Arch. · admin. 
de la ville de Reims~ T. I, p. 450). ~ 4. Ratification 
de, l'accord précédent jpar. Nicolas, seigneur. ae 

. Rumigny (janvier 12H; origin.al ·jadis; sëellé sur 
·1acs de soie verte et . rouge).· 

_'2.. G. 671. (Liasse). - 1 pièce, parchemin. 

1.21~~:1~1S.-Dîmes et pa~ronages.(Inv.ent. 
<f,e Lemoine, Terre des Potés en_général, liasse 2). 
- Donation au ·chapitre de Reims, . par. l 'archevê-. . ' / . 
que Aubry, des dîmes, des Pothées sur les· terre~ 
qui appartiennent _audi~ chapitre .et non compri
ses dans une paroisse, ains~ que du_ patronage des 

. , églises construites ou à construire dans les _ vill~
ges déjà fondés oµ à fonder par le chapitre (1217- · 
121s·; original). 

- ~· 

2.. G. 672. (Liasse). __:_ 3 pièces, parchemin ; 1 sceau. · 

:1~'2S-12~~··. - Droits d'usages dans les· 
bois ~e l'abbaye de Signy. (ln vent. de Le
moine, Terre des Potés en gén~ral, liasse 3) . ..:...:_ I. 

·Procuration, sous le .sceau de l'officialité de Reims, 
par les com'uiunautés des Pothées à Guillaume· d~ 
Mesmont et· Rob.ert de Lorris, chanoines de· ~eims, · 
pour composer avec ~'abbaye de Signy, au sujet 

·d'un procès pendant devapt le roi :_les ~ites com
munautés revendiquaient le droit d'aller au ·bois 
mort dans les bois de l'abbaye, sans hache ou autre 
instrument en fer (29 octobre 1278). - 2. Corn-

promis; sous le sc~éi:l,l _de l'officialité de Reims, par 
les de~x· ch·anoines ·procureÙrs des habitants de 
~pron,· Mariemont, Aubigny,· Vaux, Ménii ei 
!-iog~y, · et frère Gobert, procureur des religieux, 
entre les mains. de l'abbé d'Igny, de Jean de Vil
lers-l~Sec et d~ Gérard Bourdon; chanoines· de 
Reims (21 f évrie~- 1279). - 3. -Sentence ~des trois 
arbitres 'déniant aux dites communautés le droit 
d'usage dan~ les bois de Signy; en compensation, 

, l'abbaye ·fera. libérer les habitants de Lépron des 
25 I1vres de renie ~iaéère ·gu'ils doivent à Heluist 

. fille· de Pier~e lng~ant. et :femme de Herbesson Co
chelet, bourgeois de R~ims, ·et elle payera ·elle

. même 25 livres tous lès ans 'au chapitre de .Reims, · 
avec· faculté de r<:icheter cette rente (2i rêvrrnr · 

·i279; sceau de l'abbé d'lgny, les deux autres sceaux 
· disparus) .. 

2.. Q. 673. (Liasse). - 10 pièces, papier ; i. cachet . 

1513-:1 ~~I. · - Aétes de la hanté justicé. 
(Jnv~nt. de Lemoif':e, Terre des• Potés ~n fjénêraf-r. 

·.liasse 4f - 1. Sentence de bannissement prononcéb 
'p°ar Gilesson Edouart, lieutenant du bailli, et six . 
~ommes de fief contre Jean Le Frognu, contumace, 
p_our le meurtre de Jean du Saulc_ys, marlier à 
Blombay (13 ·mars 15Œ; extrait des registres du 
greffe du bailliage des Pothées par Pierrè Bégln, 
greffier): - 2. Sentence de Jacques Nonnon, lieu-

.. tenant général du _bailli de la baronnie des Pothées. 
condam1yrnt par défaufà la peine de mort Thomas 
Mitouart, marchand ·de:r:neurant à Sévigny-la-Forêt,. 
pq_ur avoir empoisonné ·Marson· Masteau; le . con
damné a ~té pendu en effigie, 'le même jour, aux 

.- fourches patib~.l.àfres d'Aunigny (29 mai 1602). ~ . 
3. Sentence du lieutenant' général jacques Nonnon,. 
condamnant Jean de Corberon et Nicolas Lescuy~r,. 
reéeveurs fermiers de la .terre. des Pothées, ·à 12 et' 
16 livres parisis d'amende, pour avoir frappé Pon
ce~et et Nicofas'. Beuzart, d1Aubign·y, sous prétexte·· 
de· m.etfre fin à une 'rixe~ et décrétant. de prise de. 
corps Gérard Abraham, pour avoir frappé Poncelet 

. BeÙzart à coup de. quille et amené sa inor.t (Aubi-
gny, 22 août 1606). - 4. Sentence du bailli Simon 
de Cury, condamnant Louis Renard, ae _Lépron, à .. 
être :p~ndu, pour le rapt d'une jeune· fille et pour·.· 
plusieurs larcins ·de chevaux et de inoutons (dé1i-· 
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' · · M.ré ·à. Reims. le 19 septembre, prononcé le 25 sep-
. t~mbre .1646). - 5. Sentence de· Thomas Parent, 

seigne1w àc Signy-le-Petit en ·parùe, bailli, de· rn 
baronnie des ·Pothées, siège d'Aubigny, condam
nant Nicolas Jaèques, domestique à Logny-Bogny, 

. à. être p~ndl~, pour le meurtrè ·de Nicolas Vigrem:, 
· . -greffier à Logny (8 mars 1650). - 6. Saisie, à la 
· , réqµête de Bf~uzart, en vertu d'un décret. du bailli 

-des -Pothées, . et ~djudication· audit Beuzarlt, ·pour 
-valoir sur sa ·créance~ des empouilles et ID.eu-'. 
·bles de Henri Bailly, à Lépron _(27 _août 1651). -
.7. Sentence du bailli Thomas .:Parent, condamnant 
Henri· B_ailly, de Lépron, à 150 livres tournois d'a-

, mende et au b~nnissement 4e la · J:)à'ronnie pour 
trois ans,· en raison de trois vols de grains faits 
nuitamÎn~nt dans l~s champs (Aubigny, 16 février 
1652, cachet). - 8. Assignation, à la requête. ·du 
.chapitre, à Henri ~euzart, pour comparaître le jour· 
. même,· devant Pierre· Cophignon, ancien praticien 
'0xerçant la juridiction .du b.ailli, afin de repré-- \ ' . •' 

.senter l'argent d'une saisie opérée su~ :Bailly (6 
mars 1652). - ~· Sentence du baiÜi Jean-Nicolas 

.·'Truc, condamnant Jeanne Bailly, -de Marby~ ·à être 
péndué pour infanticide, et sa mère ainsi que son · 
beau-père à trois ans de· bannissement, pour l'a-· 
·voir aidée à:. dissi~~ler son crime U2 août 1717).1-
10. Se_ntencé du bailliage, condamnant Marie Vu~t
tier, de Logny, co1:1pable d'~voir empoisonné son 
mari Jean Gùnet avec trois sols « d'arcienique .ou. 
·enthimoisne )) ' .a faire amende . honorable de~ant 
l'ég~ise d'Aubigny ,et à être- étranglé.e à la potence, 
puis brûlée (18- février 1721). 

2,. -c. 674. (Ùasse) . ..:.___ 4 pièces, parchemin' ; 6 piêces, ·pa
pier. 

/ 
UiG~-IGUi. ,...- Droit d'instituer .des no-

taires dans la · terre. des Pothêes. (lnvent: 
·de Lemaine, Terre· 'd.es Po tés en général, ljasse 5) .. 

- 1. Mandement d~ Charles IX au bailÜ de Ver
mando~s et au ·présidial de Reims, pour réduire au 
nombre de 16 les '.notaires royaux à· :Reims·, dimi
·~mer .leur nombre dans les villages du fessort,, 
.interdire la création de notaires aux baillis de 

- '' 
l'archevêque, et du .chapitre, à moins· qu'ils n'éta-
blissent duerilent leur droit d'en· créer, et interdirè 
:aux maires et échevins de recevoir les contrats ou 

de· les dég_u!ser sous forme d'appointements ou 
· sentence_s volontafres; sur peine .de crime de faux 
et de nullité (12 déèembrè 1562; copie).~ 2. Dona-

. tion -par Gérard Pâsquier, laboureur à Blqmbay, et 
Marguerite· Champa'ïgne,· sa femme,· à celui d'eux·. 
qui survivra, de_ la.moitié de leurs nieubles, de to_us 
leurs -acquêts immobiliers et, à titre viager, de leur -
maison de Blombay; contrat· passé devant Charles. 
Noiset et Pierre Fàqlon, notairé_s de la sénéchâus-".' 
~ée de Reims, de_meurant à Aubigny (13 janvier 
i564; à 'la suite, attestation par ~e maire Jean Cril-

· loteau et quatre échevins en la justice· de Bl'om
bay, signée··par le greffier, du 17). - 3. Vente, par
dev~nt le maire ·Pierre Chabboteau et. trois. èche- _ 
vins de Maubert-Fontaine; par Jean de Maizière et 
sa femme Nicole à jean. Piéron, m!lrc:tiand aiidit -
lieu,_ de la J.?Oiti~ d'une maison audit lieu, à l'en
seigne du Lion d'or (14 février ·1564; parchemin). _ 

1 . . 

- 4. Vente, par devant Massez Roland, lieutenant 
de Pierre Colinet, maïeur de Maubert-Fontaine, et 
-deux· échevins, par_ Massin Lespinois, march~nd, 
audit lieu, ét Alison, sa femme, à Jean .Hen_nequin, , 
aussi marchand, d'une maison sise audi( lieu,· en 
la rue aliant de la grande ·halle à l'église'· et au 

. châ~eau {2~ juin i565; parchemin)~ - 5. Vente, par 
devant Hugues· C~yot, notaire de la sénéchaussée, 
par Nicofas. Poncin, marchand, et Catherine Ni
nart, sa femme,: à Jean Rennequin,· boucher, d'une 
« petite espace de court ». ~ Maubert-.Fontaine (26 
.mars 1567; parchemin). - 6. Vente, "par- devarit. 
Nicolas "Guysot, notài~e de · 1a sénéchaussée rési-

. dant à· Maubert-Fontaine, ·par Gobert Simon et 
Je~nne Camus à Gérard Pacquîer, march.ai'id audit 
lieu, d'une petite grange, sise à Maubert, en la 

·.Grand~ rue (7 janvier 1584; parchemin).-. 7. Sen
. ~ence du présidial_ de Reims, rendue .à la requête 
de Pi.erre Linaige,. seigneur de Jonchery-sur-

. . ' .. 
·Suippe, « tabellion royal héréditaire des ·villes de 
Reims et Chàalons _et 1ès bourgs et villaiges_ estans 
du ressort du siège présidial de Reims », faisant 
défense ~ Antoine Berruy_er, .greffier en- la justice 
de Pévy, et à Jean Chauffin, gre~fier. en la· justtce 
de Bourgogne, de s'ingérer ès charges et offices de 
pré~endus notCl:ires d~ la sénéchaussée du .chapi
tre ; à la suite, d'une·autre écriture : «les dénom
més en ceste senténce ne sont notaires en baron--t 
riye, et s'ilz ont aécordé e~ passé ceste sentence 
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sans que lesdictz sieurs de chappittre y ayent esté 
: app,ellé~ ne ouiz. » (1 •r février 1610) /- 8: Requête. 
de,s notaires royaux· héréditaires ·du bailliage cte 

: Vern;iandois en résidence à. ·Reims ~t de Nicolas 
Horguelin, tabellion· royàl 'dudit bailliage, au· bailli 
de Vermandois ou à son lieutenant au siège royal 
et présidfal de Reims,, pour ,qu'il soit défendu ·aux -
prétendu~ notaires ~e la sénéchauss~e et de l'ab- _ 
I:>aye de Saint-Remi d'instrumenter· ; ?onclu.sion 
conforme du présid~al ; à .la suite, assignation à 
Gilles Lebault et Jean Pierlot, notaires de. la séné
chauss.ée à Saulces Champenoises (19 d~cembre _' 
.~614 et 27 mats 1615). '- 9. Mémoire à consulter 
pour . le conseil du chapitre à Paris, sur le droit 
·d'ériger des notaires, dressé à la suite de.Jà ,re-

, ' -· 
quête précédente (s. d.). - 10. Consultation d'An-
toine Arnaui'd et Pinette, concluant .que le chapi

. tre, vu sa posse~sion immémoriale, est en· droit 
.d'instituer notaires et tabellion~ (juin .1615). _ 

2. G .. 675. ·(Liasse). :-- 4 -pièces, papier ; 1 sceau. 

· 164S-'l':09. _- Bailli de la ter,re des Po
thée~ .. (Invent. de témoine, Terre_ des Potés en gé
nérat, liasse 6). - 1-2. Traité, par deyant !lr.tnires, 
entre les sénéchaux et receveurs .des heures et Tho
mas Parent, avocat en Parlemènt à Ra.croi; les cha
n.aines confèrent l'office de bailli de la baronnie 
des Pothées à Parent, ·qui en jouira comme ses 
deux précédesseurs, Simon de Cucy et Gratien 
.Richart · : il pourra .insti~uer les procureµrs ·en la 
baronnie, mais recevra seulement lè serment du 
procureur fiscal, des greffiers et des sergents~ qui 
seront pourvus par. le c·Ifapifre; il vaquera à l'ins
truction et jugement des procès criminels et autres 
conëernant la po!ice '; la résignation de son office. 
en faveur d-'une personne capable sèra valable, si 
elle est ·faife dans les vingt jours qui précéderont 
son décès, le chapitre pouvant d'ailleurs disposer 
de !~office en remboursant 1.200 livres tournois, 
prix_payé par, Parent ; si celui:-ci meurt·sans avoir 
·résigné, le chapitre versera 600 livres à .se·s"hèri
tiers ; .à ,la ·s'uite; conclusion capitulàire du 18 jui~
let précéde1~t, _aµtorisant Ja cqllation · (20: juillet 
f648 .; minut~, munie du. sceau, et expédition). -
3." Tràité par devant notaires, entre les sénécha.ux. 
·{lu· chapitre," .d'une part, Claude Oudinet, maire 

~~ .... 

royal et perpétuel d::AÛbigny, .-et le chanoine Jean. · 
Godinot,- procureurs cle Nicolas Quentin, avocat en 

· Paflement à Château-Porcien, -d'autre part, par le-. 
""' . ',. . . ' 

. quel les séné~haux promettent à ce dernier; dans.' 
un délai d'un. an, des ~ettœs, d'institution de bailli 
et de lieutenant de ·la gruerie des Poth~es ; à la 
suite, ratification, par Quentin et ·.sa .rèmme (26~. 
juillet 1697 ; . expéditi,on). - 4. Traité entre les 
chanoine~· Remi Fa~art, sénéchal, et Jean Chuffet,, 
receveur des l!.eures, d'une part, Jean-Nic?las Truc,. 
licencié en lois, demeurant à Cernion, d'autre· 
pàrt, conférant à ce dernier l'office de bailli ~e la 
. seigneurie des Pothées et: la lieutenance de la grue-
rie ; à la suite, ~onclusion capitulaire du 20 mars. 
1709, autorisant la collatiOJ1 .(22 mars 1709 ; expé-
di~ion). 

2. G. 676 .. (Liasse). ·- 1 pièce, papier . 

1643. - Greffe du bailliage de la terre. · 
des Pothées. (Invef!'t. ·de Lemoine, Terre des Po
tés en général, liasse 7). - Adjudication du greffe· 
du. bailliage de la baronnie ·des -~athées exer~ au. 
siège d'Aubigny et du greffe de_ la justice foncière· 
dudit lieu, pour neufans· à partir de la Saint-Jean 
prochaine, moy~nnant 75 livres par an; à .Ant_oine
de Monceau, procureur au siège d'Aubigny (9 juiR 

. 1643). 

2. G. Ç77. (Liasse). -:- · 1 pièce, papier. 

l&n .. - Procureur fiscal ·de la terre des. 
Pothées. (lnvent. de Lemoine, Terre des· Potés. 
en général, .liasse 8). - Dé.claratibn pa~ Remi. . 
Planchette, procureur fiscal de :1a. baronnie des. 

·.Pothées, pa~ ... devant Jean. Tanton, baiili,, et Jean. 
Cophignon, ·greffier de ladite J;>aronnie, qu'il en.,..· 
tend . contin1=1er d'exèrcer son office et ren,once ~

tenir tavern_e en ·sa ip.aison, le chapitre jugeant les. 
d~ux 'éta_ts incompatibles (1er décembre 1~11) ... 

2. G. 678: (Liasse). - 3 piè-ces, pa~chenÙn ; 4- pièces, pa-: 
pier ; 1 sceau. 

15..,,6-'l':'':'S. - Tirage des miniè~es. (ln
vent. de Lemoine, Terre des_ Potés en général, lias~e· 
9). - I. Permis~ion, sous le sceau de la sénéchaus
sée· et· bailliage du chapitre, .par les.-sénéèliaux: Ja~-
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ques Le Vasseur. èt P~erre Renouart à~ Guillaume· "'-· . il déclare :que le profit, est ~i peu cémsidérahle · p~_r 
·de Brùn~n, si~ur des Quatrehestres en la forêt de la cherté et longueur. des _transports -qu'il est prêt 
Lyons, et à Nicolas Richepin, associés· de Jean_ 
qoopmant père-_et fils, .et d'E_tienne de Lescot, ·cc c~

-pitaine. de la marine et génér<J,l des minières de 
• - --- ... ·1 

Franèe », d'ouvrir.des mintères de soufre et << aul-
très i:llëtaliqùes· » siir lËderroir -d~Aubigny ·et au-

. tres de la seigneurie de's Pothées~ à charge de ren
~dre _1a h~itième parti~ de -leur produit au c~apitre 
(29 août· i576 ; sceau ·de cire :brune sur double 
queue de parchèmi~). - 2. _Sentence de Ch.arles 

- Le Vergeur, vicomte de -Cramaille, seigneur de, 
- - - ' 1 

Saint-Soupl~t, Vaudesincourt, Mor~ri~illers, Mar~ 

celot et .Sainf-Pie~re-à-Arnes, bailli de' , Verman
dois, et du présidial de -Reims, ordonnant que ~i-

. colas Affricquain et Claude Dareux, marchands _ 
demeurant à Mézières, demandeurs, commùnique
ront au chapitre cle Reims, deffendeur, et aux ·g_ens
du Roi, les pièces justifiant leur droit ·de tirer· de la 
mine à Aubigny, leur faisant défense_ d~ la trans
porter hors du roya·ume et en prescrivant lè dépôt -

' entre· 1es. mains -d'une. personne commise .par les -
parties_ (25 juin i6i8 ; parchemin). - 3: Mémoire 
d~s mines des Maubert-Fon~aine reçues au four-· 
n~~u de Bosse!leau ·pour le compte de M. Noizet, 
dont l'estoquage appàrtient à M. Champagne. Total 

_pour les années i662-i665, 444 ?hars et 2 pqinçons. 
~êmes ·ffiinei·de M~ubert, dont l'estoquage appar
tient à M. Noizet, reÇu~s audit fourneau par Nic_o-, 

- las Gourdon, de i664 à i666, 260 chars (23 août 
J666 ; copie). - 4. Sentence de Œlles .Dueil, ·bailli 

- de la ·baronnie des Pothées, condamnant Nicolas 
Nolzet, _maître des ·fourneaux demeurant ~ · Sig51y

. le-Petit, à payer au _cha:pitre, comme seigneur et 
. ba!qn des -Pothées, le. qu_arantième des mines qu'il 

a tirées ou - Ùrera _· sur · 1e térroir de Maubert:-
Fontairie et- autres terroirs ,de la baronnie (i er _sep- , 
tembre i666). __.:._ 5. Affirm.ation aux plaids du bailli 
Gilles Dueil, assisté de Màthie~ Bienai~e, son gref
fier ordinafre, par -NiÇolas Gourdon, facteur de. 
Nicolas Noizet, depuis le 2~ avril ·rn64, des quan- .. ; 
tités de mines déclarées plus haut-· dans son mé-

- moirè, pour le temps qu'il a été facteur ou. celui 
de son prédécesseur Baudoien.; il. déclare· que trois 
poinçü'n~, jauge de Reinis, font un char. dès mines 
et valent 8 sols· avant .lavé d'estoquage (i9 . octobre 
1666). - 6. Même affirmation par Nicolas Noizet 

· à abandonner les mines ; le juge délègue le bailli 
' ' . 

de -Signy pour recevoir l'affirmation des ·quantités 
· tirées depuis le 23 août· (23 novembre' i666). - · -
· 7. Bail par François Petit, receveur. général dë la 
terre des Pothées; à Antoi11e Frère; marchand cen-· 
drier à la cense . d~ Belair, par?isse -d'AubignrL 
pour neuf ans,· d~s sables ·noirs et sulfureux des 
terres du chapitre, lieudit· les Minières à Aubigny,~_ 
avec· permission d?en tirer ameurs sur ··1es .terroirs 
d'Aubigny _et ~arlemont, sauf. à.- indemniser le·s 

·- ' 

censitaires des t~rrains ; le preneur ne pourra 
prétendre. _aux aut~es _ matières -qui seraient trou- ' 

, vées dans la fouille ; _il .versera au _bailleur le hui...: 
Ùème du produit de la. ventè des cendres « propres 
·à servir d'engrais pour Jes prés, sainfoins, 'trèfles, 
luzernes et autres plantes ·de grains » (28. décembre 
i678 ·; ·parchemin). 

Z. -G. 679.· (Liasse). - 3 pièces, papier (dont 1 plan). 

1.&Si>-1699. - Rièzes ou pâ.turages. (ln
vent. de Lemoine, Terre des Potés en général, lias~e 

. i_O). - i. Arp.entage par Vàlentin Guillaume, ~e · 
L'Echelle, et Louis_ Masseau, d'Estrebay, des J'ièzes 
abandonnées à surcens par le- chapitre aux corn-

-. . 

. munautés de la terre des Pothées,_ à la requêt~ des 
chanoines Serval et Nollin, députés du chapitre, de 

' Nicolas Clouet, maire dè Maubert-Fontàine, et de· 
P~erre Le$pine,- maire de Sévigny-la"'.'Forêt, députés 
_des habitants (27 août i685)~ - 2. Croquis collé à 
l'arpentage· précédent. - 3. Traité entre le cha-

. naine 'Jean Godinot, représe~tant du chapitre ;~ 
· M0 J ea:ri Chopplet; receveur des fermes du -roi, 
.fondé de pou~Jrs du duc de _Mazarin·, marquis de 
Mqntcornet,· assisté . d'Hen·ri M!lyette, procureur· 
fiscal dudit marquisat ; Louis Labroise, pr~cu

·reur fiscal du marquis de Wartigny, demeurant à 
Murtin, -représ~ntant César de Brouilly, marquis 
de Wartigny,' briga_dier des armées du roi, Chri~
tine d'Autry, sa mère, et feu François, de Broumy, 
rnarq_uis de Wartigny .et ·lieutenant général de -la 
province de Champagne, son p_ère.; Geoffroy -d'Ar
gy, seigneùr du Châtelet et Rimogne ; la commu-

-n~uté de Ro'croi, représentée par le_ maire Jean 
Dosset et le syndic ~ eàn Hachart, en présen~e 

\ 

• 
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-· ·d'Henri dè La , Grange, lieutenant cdmmandant 
' • r ' ' 

pour· 1e Roi au gouvernement de Rocroi ; 'les par~_ 
ties ·conviennent 1que les riè~es desdites seigneuries· 
et des bourgeois· de Rocroi seront comm_unes aux 
sujets desd~ts seigneurs, ·pour y fair~ pâturer leurs 
bestiaux, sans pouvoir y fàucher l'herbe- qu'après 
le· 20 juillet -ni' y construire aucun bâtiment · ; li~ 
mites des diverses · .j ur~dictions (Rocroi, 5 • juin 
1699) . ; à la suite, ratification ,par Jean Godlnot, .du 

· 23 novembre suivant ; ratification du duc de Ma-
zarin (copie- collationnée). / · 

2. G. 680. (Liasse). - 1 pièce, papier. 

~ '160~. _:_ Confl_it ~ ave~ . le gouverneur d~ 
Maubert-Fontaine ·sur les revenus de la 
terre des Pothées. (/nvPnt. de_ Lemoine, Terre des. 
Po tés en général, liasse 11). - Traité entre le cha
pitre et Louis de Mailly, sieur de Rumesnil, capi
taine de 5o hommes d'armes, gouverneur pour le· 
roi en la ville de Maubert-Fontaine, au sujet. des 
revenus de la terre des Pothées, don_nés à ce-der
nier par le roi durant l~s troubles; avant l_a sou
~ission de Reims. Le gouverneur recevra, sans ,que 

, ses succe~seu~s acquièrent de ce fait aucun dro~t, 
200 éCUS·pilr an, tant qu'il sera gouverneur ;· quant 
aux i.'ooo livres_ qu'il réclame pour une année· d'ar
rérages, il ri 'en touchera que 500, s'il . est vrai que 
les f~rmiers du chapitre lui en ont déjà payé 500 ; 
on en d~duira le prix de huit bœufs .que le gouver
neur a fait prendre chez un fermier du chapitre ; 
il restituera aussi les meubles et ustensiles de mé-. 
nage pris chez un autre fermier ; le chapitre con-: 
sent cette rente, parce que le gouv~rneur, malgré 
le .don royal, a laissé les chanoines j ouïr de leurs· 
revenus durant les troubles. Fait au château de 

·Resson, en prése:qce de. Je'an de Bô~tillac, sieur de 
Res~on, Pargny et Doux ; Jean d'Argy, sieur d~ 

·Remilly; Charles de Fays d'Athis, sieur de Bray et 
de Soiz~ ; Christophe de .Chartogne, sieu~ de la 
Fallye ; Jean Hannequin, proéureur du ch,apitre ; 
Simon Godinot, nmrchan~ à Rethel. A la suite, 
procuration du- chapitre au doyen Claude Dori
gny et ·au s~néchal Nicolas· Meslier, du 5 août 
1602, et ratification. par le chapitre,. du 9 septemhre 
(6 septembre 1602 ; copie notariée du 4 janvier· 
1613). 

Z.. G. 681. (Liasse). ~ 2 pièces·, papier (cahie~s in-fol. de 
_ 19 et 20 feuillets). 

1643."- lnformatfon des dégâts faits dans · 
fa te~re des Pothées _pendant le siège d.e 
Rocroi. (lnvènt. de. Lemoine, Terre des· Po.tés· en 
'général, liasse. ·12). - 1-2. Information faite pa"r 
P.hilippe Ravineau, président en l'élection 1ile Reims; 
commissaire subâélégué dé Jeannin de Castiile, in-:- .' 
tendan.i de- la j u . .stice, police ·et ftnance's en la pro
vince ·ae Çhampagne et armée de Sa ~.Majesté, à la 

. . requête d~ chapitre (6-8 juin· 1643; · 2 expédiÙons_; .. 
publ. dans la Nouvelle Revu.e de Champagne et de 
Brie, T. IX (1931), .pp. '120-133). 

2. G. 682. (Liasse) . .::___ 2 pièces, papier. 

'1653. -- Contributions à l'ennemi pour 
sauver la t~rre des Pothées~ (ln~ent. de Le
rnôine, ·Terre des 'potés en général, liassé 13) .. :__ 
i-2. Au.torisation accordée· au. chapitre par Michel 
Le TeUiêr, après en avoir référé au roi, de. payer 
contribution à l'ennemi tant· ,qu'il -0ccupera la 
place de Rocroi, pour éviter les ,-pillages. (27 décem
bre 1653 ; original avec signature de Le Tellier, et 
copie notariée du 30 _juin 1655). 

2.. G. 683. (Liasse). - 2 pièces, papier. 

'1~5~. - Int6rdiction ·aux meuniers de 
quêter mouture d'un · ~ndroit à l'autre'. 
(Invent. de Lemoine, Terre des Pot.és ·en général, 
liass.e 14). - Arrêt du Parlement, confirmant. plu
sieurs sentences du bailliage de Guise rendues , de 
1690 à 1748, qui inte~disent aux meul)iers voisins 
dè v~nir quêter mouture dans les p~roisses de .Les
quielles, Saint-Germain et ·Montreux, sans einpê-

. cher- les habitants d'aller moudre leurs grains où 
il leur plaii'à (11 août 1752 ; 2 copies). 

2.. · G. 684. (Liasse). - 10 pièces, parchemin i5 pièces, 
papier. 

13.05·'1~5~. -. Baux et revenus de la 
terre des Pothé~s. (Jnvent. de Lemoïne, Terre 
des_ Po tés en général, liàsse 15). - 1. Concession 
par le chapitre au chanoine Jean de Soissons, "pour 
neuf ans à dater de la Saint-Jean-·Baptiste d~rnière, 

/ 
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-de là t~rre des Poth~es. Il j ouïra des ame?des; pro., 
:fits de justice et confiscations n:obilières, celles ·, 
d'immeubles étant c_onservées .par: le ·chapitre. 11 
jouira des prés et des viviers du chapit!e, aihsi que, 
des poul_ès à lui dues. Il hébergera les envoyés du 

- ch.apitre -yenus. pour les .affaires de la. seigneurie, 
non pour celles. des prébendiers et officiers. Il_ en
tretiendra les mais.ans du chapitre dans les Po-· 

· thées et pourvoira à la garÇle des bois. et ·des eaux. -
Il aura un bailli, qui jurera au chapitre qe garder 
fidèlement la· terr~ et les hommes des -:potliées, de 
n'y commettre aucune_ exaction, de ne pas vendre 
les' 'bois ou aliéner 'le merrain sans rasseptiment 
du. chapitre; et· de recevoir le même serment des 
sergents institués pour garder. la . terre ; le' cha
noine .a l~i-même, prêté serment en chapitre. (30 

.. septembre f305 ; original). - 2. Recon:p.aissance . 
de la même concessio~, pour la durée de sa vie, . 
par Jean de Soissons, prévôt du chapitre ; à l~ terre 
des Pothées· est. ajouté explic~terrient le village de , 
Justine: (22 février iS06; -original).: -:--- 2. A~cord 
entre le chapitre et Jeàn de s.oissons, recteur e~ 

administrateur de ~a terre des Pothées et de .. 
. Justine, en conflit devant deux arbitres, Jean de 

Courville, chanoine de Reims, et Jean· Happe, ~cha
noine de Châlons : le. bailli et -les sergents des 
Pothées. ne poursuivront les habitants · que pour 
le~ crimes .qu'ils croiront po-qvoir être prouvés,' et 
ils le jureront devant un.député du chapitre ; en. 
cas de condamnation éntràh1:ant la èpnfiscation des 
biens, aucune composition ne sera : possible sans . 
l'assen~iment du chapitre · ; le procureur du cha
pitre·'.sera d'aiHeus app~lé dans toutes les causes 
intéressant le chapitre ; ·si le prévôt_ ne punit pas 
son bailli dàns. les deux mois .qui suivront Taver
tîssement du chapitre, la correction en app8:rtien-
dra à. ce _dernier,· sauf empêchement ·raisonnable 
du· prévôt ; celui-ci défrayera -les chanoines en
voyés par le ·chapitre à l'aller, durant le séjour et· 
au retour (3 août }321 ; original). - 4-5 .. Baii ·par . 
le chapitre au chanoine Hue Gabin, pour trois ·ans 
à partir. de la Saint-Jean-Baptiste de~ni1è're, de la 
terre des Pothées, moyennant 240 livres parisis par 
.an (16 juillet 1470 ; 2 exemplaires). - 6. Bail par, 
..le chapitre au chanoine Jean Œarget, po~r trois 

· .ans, de Ja terre -des ~athées, moyennant 60 sols 
J>arisis par aii à chacun· des ·chanoines· présents 

~ . 

cçmtinuellement à Reims et une part proportion
nelle à leur présence pour les autres, plus 8 sols 
pa~isis à. chacun pour les vins· du· contrat (20 juil
let 1488; parchemin)~ - 7. Adjudication par les cha
noines Bertheiny et Gilbault, délégués ·du- ch.api-· : · 
tre, et Leblanc,· officier de la terre 'des Pothées, des.· 
p'âturag~s de la terre des ~oth~es, pour un _an, à 
partir de la Saint-Jean-Baptiste, moyennant 10 
sols parisis; à Noël Vachelier (25 j~in 15M). ~ 

. 8. A~judication par les I_!iêmes des mapaigès de la · 
terre des Pothées, pour un. an, moyennant 48 livres 
parisis, à Odo kavineau; de L'Echelle, et Nicolas 
Sandras, d'Etalle (25 juin :f554). ~ 9. Adjudication 

· P.ar les mêmes des poules dues au ·chapitre dans les. 
Pothées, pour un an, moyennant 13 livres parisis, 

· · à .Pierre de V~llelongue et Charlot Noisèt ·(25 juin 
1554). - 10: Adjudication par les. chanoines Guil
~aume ·Malet,. délégué_ du chapitre, et Nicolas Du-· 
p~is, officier de la terre des Pothées, des mapaiges. ·· · 

· pour un an,' moy'ennant 54 livres parisis, à Pierre 
de Longueville; écuyer, de:i:neurant à Viel-Saint
Remy (25 juin 155<5) - ~1. Adjudication par les 
chanoines Ber~hemy,. Gilbaùlt et Nicolas Dupuis, 
des mapaiges povr un an, moyerinant 90 livres pa
risis, à· Jean de La Folie et Nicolas Sandras · ~25 
juin 1556). - 12. Adjudicàtion ,pa.r les mêmes des. 
pâturages de la · terre · dès Pothées pour un an, 
'moyennant 40 ·sols ·parisis, à Noël . Vacellier (25 
j ui~ 155q). - 13. ·Adj udicatio:µ par les mêmes des 
poules POD:r un an, mo,t_ennant 12 Uvres 10 . sols 

. parisis, à 'Charles Noiset (25 juin 1556).-'--- 14. A.d
- judication des mapaiges par le$. mêmes, pour un 

an,· moyennant 90 livres parisis, à Pierre 'de Mai
sières (25 juin 1557). - 15. B~il, sou~ le sceau du 

· bailliage de V ermando~s à Reims · (J ea.n: Càlbert, 
garde), par les chanoines .Jean de Sailly,· prévôt, 

·Jean. Blavier, éhantre~ et Nicoias M_oyen, délégués 
du chapitre, au c~anoine Nicolas Dupuis et'à Rau-· 
~in Lorsignol, marchand à Reims, ·de ia terre des· 
Pothées et de Justine, « assavoir Aubigny, Flai-

.· gnes, Maubert-Fontaine, Blombay, Marbis, Escle; 

. Gehilly, Laval de Morency, Leschielle, :Belz~s, VÜ- ·. 
laines, Vaulx,- Lespei:on, Longny, Sernion, Melle-

. mo~t, Bogny, Prez;· Estrebay, La Serloue, Lyart, _ 
Les Houys, Le Ma pas »·, avec toutes lès. apparte
nances tant de la terre ~e~ Pothées ·que de Justine, 
« comme Herbigny, Villaines près Jedict Justines, 

"'' 
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Autheville et Ynaulmont », pour six ans à partir 
de- la Saint-Jean-Baptiste prochaine, moyennant 

-2.900 livres tournois par an (16 juin 1559- ; parche
min). _- ·m. rReprise du bail, sous le même sceau, 
. a~x _mêmes conditions, après la m~rt -de :RauÙn 
Lorsignol; par sa yeU:ve Marie Gr~ndjean, pour les 
années restant à écho.~r (18 ·septembre. -_1560. -
17. Permission, sous· le même sceau, par les cha
noines _Pierre ~erthélemy (sic) et. Nicolas Dupuis, 

·délégués du chapitre, à Jè_an?e, v~uve de Jean _Cor
dier, marchand à Maubert-Fontaine, _pour elle et 
ses hoirs, « de faire puy~. pour prendre et tirer 

, myne, pour la f orniture de -deux fourneaulx. à 
faire faire (sié),.appartenant à ladicte vesve, a_u lieu 
appelé le Cliàmp Lambert et autres lieux circon
vo_isins des aisances de la terre et se~gneurie des. 
_Potelz », à charge ·de payer au chapitre ou à son 
officier des Pothées 8 livres parisis tpus l~s ans à 
la Chandeleur, tant '.qu'ils_ tireront de l?- _mine ; ils _ 
n_'ep pourront tirer pour vendre et ne ·pourront_ 

. creuser ùn nouveau puits tant_ qu'ils tr.ouveront 
de la mine dans· le puits en exploitation (21 sep-. 
tembre 1562 ; -parchemin). -:---- 18. Bàil P!ir les cha-
_noines Pierre Berthemy, 'N-icolas Du puis et Pierre 
Bellenger, délégués du chapitre, à François Le 
Roy, écuyer demeurant' à Girondelle, et à Nicolas 
Sandras, marchand à La Cerl~au, du revenu de la 
terr~- des Pothées et de Justine; avec plusieurs 
droits que le chapitre possède dans les villages voi-

. sins, pour six ans, moyennant 2.900 liyres tournois 
par an (l6 mai 1565). :.__ 19. Bail par François -ae .. 
Solerac, écuyer, à Gérard ·Pasquier et François 

· Gosset, irlarchands, Michel Beuza~t; laboureur,· et 
Pierre Filliot, charlier, ~emeurant à Blombay, des . 
grosses et ._menues dîmes de Marby, .pour six ans. · 
moyennant 215 iivres tournois par _ àn (23 février 
15_73). ~ 20. -Bail, sous le sceau du baillia~e de·. 
Reims, par le ch~pitre à Pierre Mayeur, marchand 
à Aubigny, de la terre des Pothées pour neuf ans,~ 
moyennant 5.500 livres .tournois par an (Aubigny, _ 

. 2 novembre 1623 ; ·parchemin). - 21. Reprise rtu -
bail· pr:écédent, pour les années à éèhoir, p~r Go-

- be_rt Dueil;'notaire royal à Aubigny, gençlre· et héri
tier. du prècédent (16 février 1626)~ -:- 22;- Adjudi
cation des moulins de ·Marlemont et Blombay, des 
greffes - du -bailliage des _Pothées,· de Mrrubert
_Fontaine, de Blombay, de Laval--Morency, de Ma_r~ 

lemont, d_e Vaux-Villaine et Lépron, de Cernion, de 
Logny-B~gnyr de Sévigny..:la-Forêt, de Flaignes, de 

. Prez, à ·divers (27 janvier 1627) . .:____ 23. Adjudication _ 
. de la terre des Pothées J!ar les ·chanoines François 
Sicard, SBn~clial, .et Nicolas Pépin, offlci~r des heu
res, à Pierre Lefebvre, demeurant au château d'Au~ 
bign,y, et à Jean Noël, son beau-frère, marchand à 

.Rumigny, pour neuf ans, moyennant 4.400 livres-
tournois ·par· an' (23 avril 1675 ; copie notariée du 
. H janvier ~687). -- 24. Adj.udication de la terre _ 
des Pothées par les· chanoines François Berthemet, _ 
André Serv~l, sénéchaux, et Charles N olin, rece
veur des heures, à Pl.èrre~ Lefebvre, pour neuf ans, 
moyennant 5.320 livres par an (27 avril 1683). ·_ ' 
25. Etat du montant des sous-baux de la barpnnie 
des Pothées pour Je bail courant (1757). 

2. .G. 685. (Liass_e) .. - 2 pièces, parchemin 4 pièces, 
pàpier ; . i -scéau. · 

- 1.6~~ 'I "'4'1 •. - Exécution des baux de la 
te~re des. Pothé~s. (/~vent. de Lemoine, Terre 
-des Po tés en général, liasse 19). - 1. Sentence du_ 
présidial_ de Rei_ms, condanin~nt Guillaume Lépi
nois~ rece'Veur de la baronnie des Pothées à Aubi-. 
gny, à fournir au chapitre, dans les six semainesp 
la déclaration « au. vray et -par le men~ » .de tous 
les 1 droits et revenus de ·la baronnie (14 -novembre 
16~2 ; .parchemin ; _sceau).-___:_ 2 .. Accord entre _les 
chanoines . Antoine _Bou~er,- prévôt e!. sénéchal, 
Pierre Robin, écolâtre, et' Nicolas Bern-ard, dél~

gués du· chapitre, d'une p~rt ; Jeanne Boucher, 
veuve de Guillaume Lespinoi~, fermier de la pa-. 
ronnie pendant 18 ans, ses enfants et ses gendres, 
d'autre part ; pour mettre fin aux procès pendants 
.entre ·_eux et_ avec Gobert- Dueil, fermier actuel. L~ 

· chapitre renonce aux réparations-- qu'il réclamait 
au château et à la foulerie :d'Aubig11y, à- la halle 
de Maubert-Fontaine, aux -moulins, usines, églises 
et autr~s bâtiments de la barop.nie, ainsi qu'au 
repeupleJ?-ent du colombier du château d'·Aubi
gny. Les héritiers Lespinois renonce:r;it aux amé
liorations prétendues pour la halle de Maubert
Fontaine, Jes pr~s et moulins, et aux dépens pour 
plusieurs prés,- moulins et greffes dont ils op.t été 
priv~s par arrêt a~ profit du chapitre; ils cèdent 
à ce dernier leurs . droits contre les meuniers et 

1. 
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-autres sous-fermiers (9 décembre i629). - 3. Pro-. 
·Cès-ver~a1 par Jacques Mau'rl?y, p.otaire royal à 
. Marby, en présence d_e Nicolas .Lefebvre, receveur· 
_général de la terre· et baroµnie d~_s Pothées, et as- . 
·sisté de chârpentiers, m·açons et couvreurs, des ré-
parations à faire ·aux églises .de la .baronnie : La

·yal-Morfmcy, Chilly, Etalle, Girondelle, Estrebay, 
Prez, La c'erl~au, Flaigne~, Çernion (2i-23 novem

:,bre 1661). - 4: Réponse. du chapitre à une somma
·tion de Pierre Lefebvre, -receveur général de la 
·terre · et baronnie, concern~nt les ~éparations du · 
château ~'Aubigny' laissées à sa charge par ie der
nier bail, et les fiefs mouvant 'de la baronnie, dont 
-déclaration est ici faite (24 juillet i685). - 5. Sen
t.ence des Requêtes du Palais, ordon~ant par pro-

. ·vision, et' sans préjudicier au droit· des parties sur 
le principal,, que_ le chapitre, ay~nt pris le fait et 

·Cal!-se de Jacques Drouin, s-on fermier, contre Pierre 
Lef ebvrè, ancien fermier de la baronnie, percevra 
.les fruits -qui sont sur la terre des Pothées en la .. 
présente année (15 juillet 1693 ; ·parchemin). -
·6. Cons'ultation des avocats Blavier et Rogier, pour 
régler· les difllcu~tés entre le chapitre · et le · sieur 
Mercier, juge des fermes au département de Char:.. 
leville et receveur général de la baronnie des P,o
thées~_8'ur -les. indemnités .:prétendues par. Merci,er : · 

. ; . 

ils attribuent à C(j dernier _5.097 livr~s po~r divers 
chefs (25 _avril i 741) ; à la suite, assentiment des 

. sé~échaux, du chanoine Jean Ligier, receveur, et 
·de Mercier, et remise, à celùi-ci par le chapitre de· . 
_3.403 livres, outre l'indemnité .précitée (26 avril. 
:i74i).· /-

2. G. 686. (Liasse) .. · - 2 pièces· parchemin ; 13 p-ièces, pa- · 
pier (1 cahier de H feuillets). 

1.':'66-l~S~. - Te·rre des Pothées (supplé
:merit). - i. Décision de Depèrthes, avocat eri Par
lement, auquel le - chapitre et le sieur Baulmont, · 
r~cev_eur de la baronnie ·ci es Pothées et te~ré de 

· .- L'Echelle de 1. 747 à i764, s'en sont rapportés, dé
~hargeant Baulmont de payer les porti~ns ·con
grues des ·~:mrés pour l'année 1765 (16 février i 766); 
. à la suite,~ assentiment du chapitre par con~lµsion 
du 19 février. - 2-15~ Procédure entre le chapitre, 
appelant _au Parlement' d'une sentence du- prési-. . ·. - . -
dial de Reims, en date du 25 février 1782, cqmme 
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do juge incompétent, et Antoine, Fiière, marchand 
cendrier à Belair, paroisse . d_'Aubigny ; celui~ci 

'avait versé au_ chapitre, suivant 'son bail, le huitiè-~ . 
me de la vente des cendres sulfureuses tirées d'une 
t~rre que le sieur Gribonva prétendait avoir ven
due à Frère et dont il ~ui réclamait le prix ;'le pré"." 
sidial admit ce fait et déclara nul le bail consenti 
pa;r le ._chapitre· ; celui-ci soutient que ~e présidial 
est i11;c6mpétent pour juger en dernier ressort en 

-matière bénéficiale : arrêt :recevant l'appel du cha
pitre, assignations, sommations, . significations, 
mémoire du chapitre, etc. (8 mars-6 juillet i782). 

2.. G. 687. (Liasse). - 2 pièces, papier. 

1.55_6·•'="':'5. - Fiefs-à Aubigny. (lnvent. de· 
Lem-oine, Fiefs de la terre des Potés, lias~se Fe). -
1. Réception par Elié Le Bailly,· bailli de la terre 
des Pothées, de l'hommage de- Thierry Lambert, 
meunier à Villaine, pour une pièce de terre sise à . / 

Aubigny, lieudit la Vallée dame Ro·se, acquise de_ 
Jean Ladoulce,. cordonnier' au Pont-de-Pierre 

· . (6 mai· 1556). -~ 2. Note indiquant que de ce fief, 
en 1775, trois arpents appartiennent à Catherine 
Deuil, d'Aubigny, et 50 verges à Françoise Aubry, 
de Lépron.-; · « il. faut faire rendre par l'une 'et 
l'autre les foi et Jiommage et payer les ~_raits »; 

2. G. 6~. (Liasse). -'-- 14 ·pièces,· parchemrn; 6 pièces, pa
pier; 2 s·ceaux. 

•3S':'·I '="•~. - Fiefs à Flaignes. (Invent. 
·de Lemoine, Fiefs de la terre des Potés, liasse 2). 
- 1-.6. ·Aveux d'un pré sis au lieudit en Chéne
vière .. : pa_r Husson Bricet, clerc (22 juillet 1387; 
sceau de cire brune sur simple .queue de parche
min) ; par Poncelet Crase, d(j Mézières, et Colesson 
Cadot, de Flai~es, mainbours de Gilet,. fils .. mineur 
d'Husson Bricet, sous. le sceau des écheyins de 
Mézières· (26 novf!mbre 1404) ; par Colesson Cadot, · 
sous le sceau· de la sénéchaussée ,(23 décembre 
i:411); par 'Jacquemàrt -Go·urmet (24 octobre 1438; 
récépissé des sénéch~ux) ; · par Jean Oourmet, fils 
q_e Jacquemar~ (16 ·octobre 1458); par Pierre Rein:- . 
sin, âgé de 19 ans, fils de feu Huart Rorisin, à El~e 
Le Bailly, bailli de la terre des Pothées (31 mai 
'1-559). - 7-8. Aveux pour une maison ef plusieurs 

H 
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pièces de terre par Jean Moynel (24 juillet, 
141-6; sceau de cire brune); par Jacquemin Vigreux 
au ·bailli Elie Le Bailly (16 juillet 1550). - 9-14. 
Aveux pour 32. setiers d'avoine :rilapaillerets, 24 
fouasses, 8 sols de cens, -12 sougnies, .et encore. 8 
setiers d'avoine ·mapailleret_s, 18 fouasses ~t 9 
sougnies, a prendre par la main du maire de Flai-

, gnes : par Colard Jacobé, de~em~ant à « Gezilli », 

de qui en tiennent diverses parts messire Herbert, 
curé de Cernion~ Gillette, veuve de Perrart Doez, 

·Jean Champenois, fils de feu Jeannette, sœur- de · 
Lambert _;Le Camus (20 juin 1418) ; par :colard du 
'Vez, .de.Laval-Morency, dont Carbon Le Brasseur, 
de Flaignes, et Jean Le. Tonnelier dit Pillon, <le 
Laval, à ca~se de sa femme Jeannette. tiennent des 
parts (22 _màrs 1436); _par Jean du ·wez, de qui 
Jean Le Brasseur, Jeanne, tmè de Jeàn Champe
.nois, Jeanne et Marie, filles de .T ean Lambe:r:t, 
tiennent des parts· (24 novembre 1446) ; par ·Thierr) 
Bergues, curé de ·Chilly, dont les hoirs Jean Bras
seur en tiennent une partie (18 janvier 1524); par 
Jacques· Bergues, demeurant à Maubert-Fontaine, 
de ·qui les hoirs de Jean Brasseur et lès hoirs de · 
Jeanne Champenois tiennent des parts (12 avril 
1538); par Jean -Garat, marchand à Maubert-Fon
taine, au droit de sa femme· (23. juin 1541). - 15. 
Vente par Louis Millet, avoc~t en ·iParlement à Au
benton, .à NiColas Lefe:pvre, receveur génêral de la 

·baronnie des Pothées. demeurant à « Flain ». du , 
fief précédent, moyennant 700 livres tournois, 
francs deniers au vendeur (28 mars 1663; collation 
par deux notaires, du 1er mars 1712). -16. Sentence 
de Gilles ·Dueil, bailli de la terre des Pothées, _c?n
·damnant Jean Lefebvre, marchand à Havys,· héritier 
de ,Nicolas Lefebvre, à payer -au chapitre 168 livrrs 
de quint et requint pour l'acquisition du fief pré-· 

:eédent (i7 :décembre 1686).; - 17. ~entence dé Jen~
Nicolas 'I'ru?, bailli de la terre d~s . Pothées,. con
damnant Louis Hachart, fermier du domaine de 
Flaignes, ·et Jean Noizet, fils de feu Jean Noizet, 
jadis fermier, -à payer à Jean Lefebvre, ~archand 
à Havys, Toussaint Lefebvre, marchand à Aubi., 
griy, et Nicolas Denouvion, avocat. à. Rumigny, 32 

·setiers d'avoine, 24 pains blancs vulgairement ap
pelés fou asses_ et 30 sols parisis par an, pou! le 
fief précédent (31 décembre 1710) .. - 18. Acte de 
foi. et hommage· au bailli de la terre des -Potllées 

par Toussaint Lef~bvre, tant en son nom ~ue· 

pour Pierre Lefebyre, curé de Bayonville, et pou:r 
ses frères et s.œurs, à cause du ·fief précédent (H 
juin 1712; parchemin). - 19-20. Aveux,pour onze 
pièces de terre, d'une contenance ·totale de 723 
verges : par Colson Godelle, demeurant à Flaignes,: 
fils d,e Gabin Godelle, qui tenait jadis fo fief à èaÙ-

/ ' 

~e de sa femme Mahau_t (23 juin 1443); par Antoine 
Godel (sic)_, ~aboureur à_ Villai!le, à Jean Bonnet~· 
bailli· de la terre des Pothées (22 décembre 1?50). 

·2- G. 689. (Liasse). - 19 ~ièces, p~rchemi~; 5 pièces, pa
pier; 3 sceaux. 

'.139I-Ui~~- - Fiefs à Justine. (lnvent. 
d'e Lemoin~, Fiefs de la terre des Potes, liasse 3) •. 
- 1-5. Aveux et dénombrements pour cinq pièces. 
a~ terre : par Pierre Le Porcher (10 aecembre 1391; 
sceau de cire rouge· sur simplè queue de . parch.) ; 
par Persori Le ]?archer (29 àvril 139P); pat Jean 
Loste (i3 juillet 1404), 1.Jc:U' Jean Le Por~her (!a. -

_ février 1406); par Colinet Lepage de Hauteville, à 
cause de sa femme Isabelle, veuve de Pierre Le 
Porcher (2 août 1410 ; récépissé sous le sceau de' 

. la 1.sénéchaussée ; sèeau de cire brune sur . double 
. queue de· parch.). -:- 6. Aveu de Pierre, fils de. feù 
Jean Paque d'Àubigny, clerc, -pour trois setiers de 
terre en deux pièces, qui valent par an. 4 setiers· 
de blé (16 septembre 1393). __:. 7. Aveu de Gilet_ 
Bourdel, demeurant à La Berlière, pour une mai-· 
son viilant 16 sols parisis de revenu, et pour trois .. 
terres et trois pr~s valant 12 '.sol& parisis (9 ·no
vembre _i1_413; sceau de cire .brune 1sur simple 

' . . 

· ·queue de p_arch.).- 8-9. Aveux pour trois terres, 
. contenant sept ·quartels et valant 7 .. quarte~s de 

from_ent ··par an. : par Haulip. Le Maimbou~nel de 
Justine (10 avril 1415 ou 1416); par Isabelle, veuve 
dudit Raulin (6 juillet 14i8). - 10-H. Aveux pour 
six pièces de terre,- valant 18 sols parisis par an : 
par Gobert de Dommery, 24 juillet 1416) ,; par Co
lard de Dommery (4 mars 1436). - 12. Aveu de 
Popsard de Draize, demeurant à Justine, pour sept 
pièces de terre, échues à sa femme 'Isabelle par' le -
trépas de sa nièce Jeanne,· qui fut femm~ de Jean 
Gavelle (~juin 1424, bieh que le·_fief ait été relevé 
le 5 mars_ 1423). ·- 13-16. Aveu~ :-.du· fief Jean. Le. , . 
Gentil, comprenant un jardin et- sept .piëces de· 

lt -- -- ---------- ---------·---- ... 
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terre, plus 20 pièces tenues en . arrière-fief par di
-vers et des cens : par Colard ou Nicolas Maigret, 
d_~meurant.à Reth.è1 (15 octobre .~t 2novembre1416); 

__ par Jean cc Haut R;ongnié », frère utérin de fe_u 
Nicolas Maigret, naguère chanoine de Chartres ~10 
février 1462). - 17-21. Aveux de sept pLèces · de 
terre et un pré-·: par Jean Letellier (20 janvier 
1449); par Jean Letellier, fils. de feu Girard Letel
lier (26 juillet 1452); par Poncelet Huet, à cause de 
sa femme PoJ?.cette,, fine ·dsAdam Letellier, et. corn- .. 
me tuteur de Poncelet Macra, fils de feu Pierrard 

· Macra et qe Nicole, autre :fille a'Adam Lètellier (29 
octobre 1572) ; par Ponsard ;Letellier, :fils de feu 
Pierrard Letellier (29 . octobre i'572) ; · par Gérard 
Doyen, à cause de sa femme Mars.on, :fille de feu· 
Henri Gentillatre (29 octobre 1572). ~ 22-23. Aveu 
·de sept pièces de terre,. valant 2 quartèls et demi 
de b_lé et 2 quartels et demi d'avoine; par Jean 

· Coupereau, demeurant à Château-P~rcien (24 jan
vier 1469). Hommage du même, sous le sceau de 
la sénéchaussée (17 mars 1469). - 24. Aveu de 
Thomas Boquillet, demeurant à Au~igny, pour six 
qu~rtiers de terre, valant 4 sols parisis par an (14 
décefi?._bre 1515). 

2. G. 690. - 6 pièces, ·parchemin 5 pièces, papier ; 3 
sceaux ou fragments de sceaux. 

1.41.4-1563. - Fiefs de Logr.Y· (lnven~. 

de Lemoine, Fiefs de la terre des Po tés, liasse 4). 
- i-7. Àveux pour un jardin de 16 verges au vil
lage de Logny et 150 verges de terre au lieudit la 
Couœrde, d'un revenu annuel de 6 sols parisis : 
par Pierre Le Wage; demeurant à Villàine, et Pier
rart Le Tonnelier, demeurant à Maubert-Fontaihe, 
tuteurs et maimbours de J eannon, Jeannette et 
Gobihet, enfants de feu _Gober~ Lefissaut, de Vil-. 

. laine (31 décembre 1414; fragment de ·sceau) ; pal' 
Jean Lespicier, de Maubert-Fontaine, à cause de sa 
femme Mar.guesson, veuve de Gobert Leifissaut1, 
pour la moitié du :fief (31 décembre 1414) ; par 
Pierson .Pagan, demeuran( à Blombiseux, dont la_ 
part ·est royant aux hoirs <( Gobert de Viilai_nè » 
(12 février· 1443; fragment du sceau emprunté de 
Colard Dommery) ; par Pierre de Lalobbe, demeù
rant à Etalle, pour le· jardin seul (9 septembre 
i446). Hommage de J_ean Forget, demeurant-à Vil-

laine, à cause de sa femme · Ideron, :fille de feu 
Gobinet Lèhss.eur (sic) (1'6 octobre 1458; fragment 
du sceau du chapitre). Aveux : par le même (même. 
jour); 'par Nicolas Sandras, d'Etalle, à caus~ de' sa 
mère Marion, fille de Jean Edouart (13 juillet 1541). 
- 8-11. Hommages pour le même· fief· : par Raule~ 
Piermet, març)J.and à Ecle, à · J e'an Bonnet, bailli 
de la terre. des Pothées (4 août 1550; c9llation du 

. 5 janvièr: 1566); par Jean Drouet, laboureur à 
Marby, au :bailli.Elie Le Ballly (20 .mai fü56; ~opie); 
par Jean du Mesgnil a11 même bailli (li .janvier 
1559) ; 'par Noël Vigreux, laboureur à Logny, ·au 
lieutenant du même bailli, Jean de La Vigne. (21 
juillet 1563). 

Z. · G. 691. (Liasse~. - 13 pièces, pllJ'chemln; i2 pièces, 
papier;_ 6 sceaux et i c~chet. 

.• 

1. 

\ . 

·~·5Ml~59. -Fiefs à Marlemont et à Mau-
.hert-Fontaine. (lnvent. de Lemoine, Fiefs de 7,a 

terre d~s Potés, liasse 5). - i. Notification .par 
Niéolas· de Rumigny d'un accord entre lui· ef le 
chapi~re pour· la fondation de villes neuves dans les 
Pothées : le seigneur de Rumigny ·recevra 12 de
niers et une poule, tous les an_s, de chaque chef 
d'hôtel ; il ~pportera aide et co~seil au chapitre 
pour la fondation et aux bourgeois,· et assurera à 
ceux-ci le sauf-conduit .à travers sa seigneurie; il 
ne pourra aliéner ses . droits; aucun -de ses hoin~ 
mes ou de ceux du chapitre n~ sera admis dans 
les villes neuves (1215-1216; original j'adis scellé 
sur lacs de soie rouge). - 2. Charte de Nicolas de 
Rumigny, contenant les mê~e.s clauses, maiS la 
conservation et augmentation de Maubert-Fontaine 
y ·est envisagé~ spécialement parmi les villes neu
ves; Nicolas .ne touchera aucùn droit dans les an
ciens villages ·que le chapitre pourrait accroître; · 
poui:: les redev~nces concédées, les seigneurs de · 
Rumigny feront hommage au chap_itre (avril1 1216 ; 
original, jadis scellé sur . lacs de soie verte et 
rouge). - 3. Assentiment de Hugues de Rumigny 
aux clauses des deux chartes-précédentes' (octobre 
1257; original). - 4. Hommage de Thibaut ae Lor~ 
raine~ seigneur de Ru~igny,. au doyen du chapitre, 
selo:n la forme de la charte d'avril 1216, ici insérée 
(13 mars 1280; sceau.de cire brunè sur lacs de soie . 
verte et rouge).~ 5. Hommage' ·~e Gaucher de Châ-

' . i 
-: 
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tillon, connétable de ,France, comte de Porcien et 
seigneur de Rumigny, au trésorier 'du chapitre de 

.Reims, pour le chapitre, suivant" la i_orme de la 
·.charte précédente, id reproduite (30 janvier 1313 ; 
, initiale ornée).- 6. Hommage d'Isabelle d'Autri

che, duchesse de .Lo;raine, ayant le bail 'de :Raoul, 
duc de Lorraine_ et seigneur de Rumigny, suiyant la 
forme de· la charte de Thibél;ud, ici reproduite (7 
aoùt 1:129: sceau de' cir~ .brune sur cordonnet de . 
.soie rouge). - 7. Reconnaissance par Raoul, :duc 
de Lorraine et- seigneur de. Rumigny, de l'hom
mage dù au ~ha pitre pour 12 ·blancs et les poules 
perçus à l\l~ubert-Fontaine et· à Marlemont, ainsi 
que· pour· 4 inuis ·d'avoine à Cernion, en· attendant 
qu'il vienne dans la région et fasse hommage (no
vembre 1333; sceaµ .de cire jaune sur double ·queue 
de parch.). - 8. Hommage de Raoul, duc de Lor
raine et seigneur de Rumigny, au prévôt du cha
pitre, dàns Je chœur de la cathédrale, suivant la 
forme de la charte de Thibaud, ici reproduit~ (20. 

, août 1334; ·sceau de cire jaune sur cordonnets de 
. soie rouge). _:_ 9. Hommagé. cie Marie d.e Bl~is, 
comme mainbour de son fils Jean, duc de. Lor-. 
raine (27 février 135?; sceau de cire rouge sur sim
ple queue de p_arch.). __:__ 10. Procuration de Jean, 
du_c de Lorraine, à Jean Saiet d'Aubel)ton,_ Girard 
de La Ce'rleau et Gilles_ de Nully,- pour faire foi et 
hommage au_ chapitre et prêter le serment requis . 
en son nom ~Nancy, 31 mai 1381 ; sceau de ctre 
rouge' sur double . queue de parch.). - ii. Hom
mage_ par· Gérard (sic) de La Cerleau, en vertu de. 
la procuration précédente, sous _le sceau du bail
Hage de VermandoJs (19 juin 1381) .. - 12-13. Avèu 
·a'Antoine de Larraille, comte de' Vaudémont et 
seigneur de Rumigny (28 juin 1426; ·original et 
copie). - 14-15. Aveu de· Charles de Lorraine, duc 
de. Guise, pour un château à Maubert-Fontaine et 

- le's droits ci-desssus (Rocroi, 5 janvier 1595; .ori- -
ginal avec sign~ture du duc, et copie du xvm' 
siècle). -1 16-17. Blâme du ,ehapitre contre l'aveu 
précédent (1595; . minute. et copie). - 18. Délibe-· 
ration du conseil· de la princesse de Condé et de 
la duchesse ~e Brunswick : procuration sera don
née au sieur Cahier, procureur fiscal de Rumigny, 
pour faire foi et hommage des fiefs· de Maubert .. · 
Fontaine et Marlemont et fournir un aveu confor
me· au:x anCiens'; le sie'ur Hourlier payera-36 livres 

au chap.itre pour le droit de rachat (24. avril 1709;: 
signé : Gou:genot). - · 19. Procuration de la prin-
cesse palatine Anne, veuve d'Henri-Jules de Bour-, · 
bon,. prince de Condé, au procureur fiscal Charles. 
Gohier, pour faire fOi et h.ommage au chapitre (13- · 
mai 1709). _::__ 20-21. Hommage de Cahier, au nom: 
de la princesse; à Jean-Nicolas Truc, .bailli de la 
terr~ des Pothées, en vertu de la procuration pré-_. 
cédente (12 mai 1710; 2 e~e:qiplaires, dont un avec· 
·cachet de cire rouge). - ·22. Procura!ion de Louis .. 
Armand de Bourbon, prince de Comté, à J.-B. La-
mirault, seigneur de Cerny, pour faire foi et hom-
mage au chap~tre (:l~ mai 1731; signature). - .23. 
Procuration de Louis-Joseph de Bourbon, prince· 

'de Condé, au si_eur Cocherel de Ja_rbière, préposé à 
la recherche du domaine du duché de Guise,· po~r
-f ai~e foi et hommage au chapitre ( iO février i 759). 
- 24. Hommage par ledit procureur à Louis-Char .. 
les Telir;ige, .bailli de la terre des P.othée·s (28 mai. 

· i 759) . .:_ 25. Ménioire sur le fief de Maunert-Pon
taine, érigé en 1215 : trariscription de la charte 
précitée ,d'avril 1215; énumération de dix .actes. -
relatifs a ce fief, de 1257 à 1665; détail des ·droits· 
(« vers 1760 »). 

2 G. 692. (Liasse). - i pièce, parchemin; 3 pièces, papie~ .. 

·:t4~6-'.156S. - Fiefs à Cernion. (lnvent. 
de Lem'oine, Fiief s de la terre des Po tés, liasse 6) •. 
- 1. Aveu de Jean Le Tonnèlier, demeu"rimt à L<,l
val-Morency, à cau~e ae sa femme Jeannette, pour· 
un Jardin de 20 verges sis à_ Cernion (16 mars 1426). 
·_ 2. Hommage de Jean Petit, dit Dore, demeurant 
à Cernion, à. Jean Bonnet, bailli de la 'terre. des. 
Pothées, pour ledit fief qu'iÎ a acheté et que tenait 
auparavant Gérard Le Tonnelier (27 août i550;. 
copie notariée du i6 décembre 1665). - 3. Hom
mage de Pierre Petit, fil~ de Jean Petit, au bailli 
Elie Le Bailly (31 mars 1568). - 4. Hommage de 
Quentin Clymot, au bailli Jean Bonp.et,_ pour un 
jardin de 25 verges, communément appele le' Cour
til d'Estable; à lui échu par le décès de son père 
Jean (13 août 1552). 

Z G. 693. (Liasse). - 4 pièces, parchemin; 9 pièces,. 
papier. 

1436-XVllte siècle. -:-- Fiefs· de la __ terre:. 
des Pothées (supplément). __:_ 1~3. Liste~ · 



. ' 

i 

SÉRIE G. CHAPITRE DE REIMS 85 

des fief~ mouvant d'Aubigny, énumérant )es actes 
relatifs à chacun d'eux (fin du xvne siècle). ~-
4-7. Fief à Aubigny~- flommag~ de Pierre Beuzart, 
d'Aubigny, au chapitre, pour trois jalois de terre' 
à Aubigny (28 janvier Ü36). Aveu. du même-(4 
mars 1436). Homtnage de NJcolas Beuzart au bailli 
Elie Le Bailly (3 juin 1556) .. - 8-9. Autre fief à 
Aubigny. Aveù de Jean Bonflls, demeurant à Flai
gn~s, pour oO verges de terre au lieudit Crevette~ -
ayant appartenu à· feu Gobiff Godelle (4 juillet · 
1466). - 10-11. Fief à Cernion. Hommage de Jean 
de Florenibert, demeurant à Cernion, pour un pré 
de 100 verges et demi (150 verges ?) '.à cause de 
sa femme Marion, fille de feu Jean de Ranwez (19 
juin 1454). -- 12-13. Fief à Aubigny. Hommage de" 
Colard' Thoynel, laboureur à l\!._arby, au bailli Elie 
Le· Bailly, pour un~. ·pièce de terre au lieudit le 
Champ Grenier, qu'il a achetée_· (20 mai. 1556). 

2 G. 694. (Liasse). - 4 pièces parchemin; 2 pièces, papier. 

•~~1-'1496. - Bois de là terre des· Po
théès, titres primordiaux. (/nvent. de Le
mpine, Hois . de. la terre des Potés, liasse pe: -
1-2. S~ntence arbitrale de" Guillaume de Join
ville, archevêque de Reims, et_ du comte de 
Chiny, accordant à Hugues de Rumigny 100 li-

- vres pour ·des porcs appartenant à -ses hommes 
et que Milon de La Neuville, chevalier, avait sai
sis dans les bois ·des Pothées (février 1221 · ; · ori
ginal, et collation du 1er août· 1584). - 3. Vente 1 

sous le sceau de l'officialité .de Reims, par qïrar
diri d'Aubigny et son neveu_ Louvel au ch~itre, 
pour 60 sous _ provenisiens, du quart du bois ap
pelé « Ducello » (1221-1222; lacs de soie. rouge). 
- 4. Vente, sous le sceau de l'officialité de Reims, 
-par··Bernier de Lépron au chapitre, .pour 15 livres , 
.rémois,. du huitième. d.u bois d'Urset et du 5° du 

.. b:ois ae la. Vallée-Robert (mars 1232-1~3). - . 5-:6 .. 
Mainlevée des bois des Pothées, accordée au cha
pitre par ·Antoine · s·anguin <~ général maistre,' en
questeur -et réformateur des (}aux . et f orestz de_ . · 

· France, Champaigne, Brye, Vermendois, Lyonnais, _ 
-Maconnoys, Sainct Pierre le _Moustier et des ·ressors 
d'Auvergne », sur le vu du légendair_e ou passion-. 
nairf}_. œhiver de l 'églis~ .. de Reims et du t_éstament 
de saint Remi·; les bois avaient été saisis par Ja?~ 

. ~ . 
, quet Herbelot, sergent dangereux des eaux et fà-

rêts au b-ailliag~. de v.eri;nandois, après l'annonce 
des plaids sur le fait de~ eaux et forêts au bailliage 
(4 juin 1496; original et collatio~ du 16 août 1673); 

2: G. 695. (Liasse) .. - 1 pièce, parchemin'; 53 pièces, :p~pier. · 

·uiSS-'1':109. - Droit de g:r:uerie~. (lnvent. 
. de Lemoine, Boi's de la terre des Potés, liasse 2). 

- 1. Listé des pièces où il es~ fait mention de ià 
· gruerie du cliapitre, de 1588 à 1701 (~vme· siêcle). - .. 
_ 2,. _ <t. ~lusieurs extraicts de sentences tirez du' regis-
tre des causes d'audiance de 1645 et autres actes, · 
ledit registre cotté 180, commenceant. en 1645 et 
finissant en 1673. ''..:. - 3. Extrait du procès-ve-rbal 
de Jean Bodin, sieur de Montgl}-ichet (8 juin 1588; 
collation de Leleu, secrétair~ _du roi). _:__ 4. Extrait 
du ~registre des ·conclu~ions du chapitre : conclu
sions des 16 février ~596, 19 juin 1600, 26 février 
et 23 mai 1601,- 7 janvier, 24. février 7 et 26 
octobre 1602, 17 mai 1604, 20 avril, 13 juin et ' 
~5. juillet 1605, relativ~s au gruyer et à la grue
rie (extrait du· i9 mars 1707, par 1Ponsin, secré
taire du. chapitre). ;..___ 5-9. Extraits des se~tences 

rendi:es par le. gr~yer de la terre des ·Pothées : · 
par Christophe de Cha!togn~, seigneur de La Folie, 
capitaine, g~uyer de la terre des Pothées à Maubert
Fontain~, contre plusieurs habitants de divers vil
lages des Po.thées, de 1596 à 1608 (tous ces extraits 
signés de Cophignon, gref,fler de la gruerie, et 
l'un d'eux daté' du 24 octobre 1608). - 10. Presta...,,. 
tion de serment de Jacques .Nondn, -praticien à 
Aubigny, pourvu de l'office de lieutenant en la _ 

. gruerie des Pothées par lettres du .3 octobre 1605 ·. 
(30 janvier 160?; extrait des registres des collations 
et provisions, le 21 m~rs 1707, par le secrétaire du 
chapitre, Ponsin). - H. Prestation de serment de 
Guillaume Lespinois, pourvu de l'of.flce de. gruyer 
des Pothées le 5 octobre 1605 (28 février 1606; _ex
trait des registres des èollations et provisions, le 

- 21 mars 1707, par ·ponsin, secrétaire dù chapitre). 
- 12. Consultation concluant, sur le vu des extraits 
cités plus haut, ·que les amendes appartiennent au 
'chap~tre ou à son fermier et .qu'aucune partie n'en 
peut être appliquée aux juge, procureur fiscal et 
officiers de · 1a grqerie (18 ·novembre 16_0~). - -13. 
Informations faites par - Guillaume Lespinois, 
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.gruyer ·de ja baronnie ~es Pothées, contre les délln
quants, habitants ou autres, à. l'audience d'Aubi
gny (7 août 1608). -:- 14. Etat du règlement établi 
par les députés du chapitre .de. Reims pour !a con
servation des bois des Pothées : un gruyer, aux 
gages de 40. livres tournois; un procureur fiscal, 
aux gages· de iO livres; ün greffier fermier; un ser
gent traversie·r, aux gages de 30 ·livres; ·deux se.r
gents, au~ gag:es de 25 livres chacun; ~n prévôt 
des amendes, sous le bon plaisir du chapitre; quant 
au sol pour livre de-la vente d~s bois, un tiers sera 
·distribué au gruyer et· le reste partagé également 
entre le. procureur fiscal, le sergent traversier et 
les deux sergents fores tiers; à la suite, approba
tion du. chapitre par conclusion du 29 avril i609. 
- .15'-16 .. Défauts prononcés aux plaids tenus par 
Guillaume Lespinois, gruyer de la baronnie des · 
Pothées ·au siège d'Aubigny, contre Nicolas· Mar
tin, maîtl:e de forges à La Motte, parçnsse de Signy
le-Petit, et contre·. Jacques Chastellain, maître de 
forges à La Magdelaine, poursuivis par le prévôt 
des amendes et le procureur fiscal,. pour délits dans 
l'exploitation des coupes acquises du chapitre ou. 
des habitants des Pothées (15 juillet 1610). -=-. 17. 
Arrêt du Parlement, renvoyant devant le gruyer 
des 1Pothées, de leur consentement, le chapitre~ · 
appelant d'.un appointement donné le 20 juillet 1610 
par le maître p~rticulier des eaux et forêts . de · 
Reim.s, comme de juge incompétent, et Pierre de 
La Folie, gendarme de la compagn~e _du m:arécha~ 
de Bouillon, intimé (3 décembre 1~11 ; expéd. sur 
parchemin). -. 18:._19. Plaids tenus par 1e gruyer 
Guillaume Lespinois, entre le procureur fiscal et 
un manouvrier d'Havys, qui avait f~uché de l'her
be dans les bois du chapitre (30 juillet et 15 octobre 
1618 · extraits du registre aux causes de la gruerie 

' de la baronnie des Pothées, siège d'Aubigny). -
20. ·Ecrous du registre des eaux et forêts de la 
b_aronnie ·des Pothées, du 1er mai 1614 au 17 juillet 
1618 (extrait du 20 septembre 1618). _:__ 21. Cons
titution de Claude Mayeur, laboureur à Aubigny, 
comme caution envers le chapitre pour 100 livres 
tournois, en cas de malversatio~ par Jean Mayeur 
dans. sa charge de sergent verdier (26 septembre 
1620). - 22. Réception à la Table de marbre de 
Paris de Jean de Ghartogne, pourvu de l'officè de 
gruyer de· la baronnie des Pothées par lettres du 

chapitre en date du 4 décembre 1628, apres Guil
,iaume Lespinoi_s (18 juin 1631; collation du 4 juil- · 
let suivant, signée du notaire et du gruyèr· Jean de 

. Chartogne, · seigneur ~e La Folie, sergent major 
pour le roi en· 1a vill.e et citadelle d~ Maubert-Fon
taine). - · 23. ·Remise au chapitre, par Philippe 
Delespinois, de l'office de gruye-r des Pothées, dont 
il avait été pourvu .le 15 février 1641; .le chapitre 
lui fera verser par le receveur des heures 34 et 25 
livres dues ·pour s·es gages et autrement (23 septem
bre 1647). - 24-40. Provisions des offices de procu~ 
reur fiscal de la· grue·rie en. faveur de Jean· Cophi-. . 
gnon, greffier (15 novembre 1617) ; de serg~nt ver:-
dier en faveur cfe Jean l\fayeur, au lieu de reu 
Jean Maurois (22 juin et 5 .octobre 1520); de ser
gent forestier des Pothées en faveur de Nicolas 
Mayeur, praticien à Chilly (30 mai 1640); de gruyer 
en faveur de Philbert Lespinois, praticien à Aubi
gny (15 février 1641, avec prestation de. serment 

_ du 23 mars); de sergent .forestier en faveur de Jean 
Pailla, pr~ticien à Maubert-Fontaine (24 septembre 
1642) ; de procureur œoffice, par suite de _la démis
sion de Gilles Dueil, en faveur de Nicolas Dueil, 
praticien à Aubigny (20 juillet 1644); de greffier de 
la gruerie en faveur de Pierre ·Cophignon, prati
cien à Aubigny (26 mai 1645); de gruyer en faveur 
de Pie~re de Noël, dit Champaigne, capitaine et 

·major eri la garnison de Rocroi (3 juin 1648); de 
sergent forestier en faveur de Jacque'S Le ~oy,, au 
lieu de Gabriel Le Hoy (iO février 1670); de gruyer 

_ en faveur de Charles de Noël,· 'écuyer, sieur ·de La 
Rozière (Ù juillet 1670); de sergént forestier en 
faveur de J enn- Coche pin-, demeu!ant à Marby (3 
août ·1671) ·; de sergent traversier en faveur de 
Pierre Lefèvre,· demeurant à Aubigny (7 septembrè 
1676) ; de gruyer ~ faveur de Louis Martin, sieur 
de Fontenelle (1er mai 1680) ; de gruyer en fa~eur 

' de .son fils, Pierre-Roland Martin de Fontene'lle, 
capitaine d'une compa.gnie de chevau-léger~. (30 . 
jùillet 16~3); de procureur fiscal en la justice 
d'Aubigny et gruerie de- la baronnie· en fayeu:r 'de 
Charles 1'ruc, nu lieu de Thierry Tanton (3 novem- . 
bre 1683) ; de lieutenant de la gruerie en faveur de 
Nicolas Thomé, avocat en Parlement, bailli des 
Pothées (7 mai 1688) ; de sergent traversier en fa
veur de Dro.uin le jeune, de Signy-le-Petit (30 juin 
1692; tous ces extraits certifiés les 21 et 22 mars 
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1:707, par Ponsin, secrétaire du chapitre) . .:___ 41. Ex .. 

. trait du -papier terrier de· 1a. baronnie des Pothées 
reçù et_ affirmé le 21 oçtobre 1624, sur Ja haute jus
iice et le droit de gruerie (extrait du 16 août i673). 
__;_ 42-44. Extraits de divers documents ;relatifs aux 
bois des Pothées et à la gruerfe ciu chapitre, de 1608 
à 1693 (d_ébut du xvme siècle). - 45. Extraits de 
plusieurs titres qui prouvent · la possession plus 
_que- centenaiFe ·dans laquelle est le chapitre d'a
voir un gruyer et d'autres officiers de gruerie dans 
la .baronnie des Pothées : 81 extraits ou trans- _ 
:criptio~s de pièces, depuis_ le testame,nt de saint 
Remi .jusqu'au 4 novembre 17~1 · _ (ca~ier de 

.. 54 feuillets in-fol.). - 46,, Observations sur les _· 
procès-verbaux dressés touchant l'état des bois . ' . -

du chapitre en la baronnie des Pothées (début du 
xvme siècle). - 47. Mémoire· pour les -officiers de 
la gruerie des· Pothées touchant la délivrance des . 
arbres nécessaires aux habitants de la baronnie 
pou~_ bâtir· et lréparer leurs maisons (début du 
xvm• sièÇ~e). - 48. Conclusion capit~laire statuant . 
que le' gruyer des Pothées ne rendra ·aucun juge
ment sans l'assistance du lieutenant et attribuant 
à celui-ci le tièrs des vacations, Jes deux. àutre; 
tiers au gruyer (4 novembre 17~i). - 49. Réflexions 
sur . les extraits oCOncernant la propriété · dè la 
_terre des Pothées et des bois qui en dépepden.t. -=-

50. Réflexions sur les extraits· concernant la qualité 
de hauts justiciers q11'a le chapitre de iReims dans · 
la baronnie des Pothéès. ~ 51. Réfle~i~~s généra
les concernant le droit de grtierie ·~u chapitre dans 

·. ia baronnie des Pothées ·(début du xvme siècle corn-
, ' 

me-les de1:1x Il08 ·précédents, de la même main). -
52. Dépôt_ e!1. l'audience de la gruerie à Aubigny, 

· par devant Nicolas Quentin,· lieutenant en la grue-· 
rie. des Pothées, du marteàu de la gruerie, détenu 
jusqu'ici par l'u~ des sergents (i"r juin. 1708; ex
trait du greffe des. eaux et forêts de la baronnie). 
-- 53. Sentence de la Table de marbre ·de Paris, en
registrant les provisûms de l'office de· gruyer par. 
le chapitre en faveur de Pierre Roland Martin de 
Fontenelle, du 30 juillet ~683, et donnant com
_mission pour procéder à sa_ réception par la plus 
·proc~è rriaî~ris~ particulière (21 mars 1709). ·- 5~. · 

. Enregis~r_emen~ __ par la _Table de marbre de Paris 
.de la- rééeption et. prestation d(1· serment dudit 
gruyer, par devant le prévôt royal. d~ _Ro~roi, d~ 

3 mai précédent, dont le texte est reproüuit à la . 
suite (2 octobre 1709). 

2 G. 696. (Lia~se)', - 4 plèces parchemin; 4 pièces, -~apier; 
· 1 sêeau. · 

. •,,o~-1,,'14. -:- Confirmation de la 'grue-· 
rie.(lnvent. de Lemoine, Bois· de la. terre des Potés, 
liasse 3). - 1. Arrêt dù Conseil d'Etat confirmant 
le ·chapit.re dans le, dr'oit d'établir. un gru;er et 
autres officiers pour exercer la· juridiction des 
eaux et forê1s dans Ja terre des ·Pothées (FontaÙie-· 

. bleau,_ 20 septembre 1707; parchemin). - 2. Lettre 
du contrôleur général Desmaret -avertissant le cha
pitre que l'arrêté précédent a été rendu (2i septem
bre 170?). ~ 3. Lettres pàtentes de Louis XIV con
f ormes à l'arrêt précé_dent (Marly, 27 janvier 1708); 
sceau royal). - 4. Arrêt du Parlement enreo'istrant 

' . 0 

les dites lettres patentes (28 mars i 708; parche-
_, · min) . ...:... 5. Sentence de la Tàble de marbre de Pa

ris, enregistrant les dites_ lettres patentes (2 avril 
1708; parc~emin). - 6. Sentence:. de Nicolas Quen
tin, lieu~enant de la gruerie des Pothées, enregis
trant les dites.lettres patentes (31 mai :[708).· _ 7. 
Copie des pièces nos 3-6 .(xvur siècle). - 8. Re
quête du chapitre à l'intendant de la p:rovince et 
froptière de Champagne, pour êtr~ décbaraé en 

• . . . .· 0 ,_ 

· partie de .la taxe de 5000 livres impo_sée pour la 
_réunion des offices de gruyers seignel).riaux; à la 
suite, réponse d~ ·traitant e( dégrèvement par l'in
tendant de 1176 l. 1 s. 3 d. imposées pour la ba
ronnie des Pothées, attend~ -que le chapitre_ y a . 
le droit' de gruerie, et de 293 l. 9 s. 4 d. poill l_es 
seigneuries de Rocquigny, Epoye, Givry .et Mar-' 
zilly, qu'il déclare ne pas posséder (10 février 17i4). 

2. G. 697. (Liasse). - 7 pièces, parchemin·; 6 pièces papier 
(2 imprimées) ; 1 sceau. 

UiS4-'1609. _; Partage des bois entre· 
le chapitre .et les communautés des Po
thé,es. · (Jnvent. d_e Lemoine, Bois- de la terre des 
Potés; liasse 4). - 1.. Arrêt de la Table de mar-
1bre de Paris, adjugeant au chapitre .les deux tiers 
des bois, forêts et ·buissons des Pothées et aux. 
habitants i:le Sevigny,- défendeurs, l'autr~ tierst 

1 
·~-~~-~~~~-'--r-__;_~~~--~~~~~-'-~~_:..__:_~~~~~-~ 

.. 

----------~~---' 

.~ 

i 
1 



88 ARCHIVES DE LA MARNE 

pour y jouir des ·droits d'usage (30 juin 1584; 
e~péd. sur parchemin). · - 2. Arrêt de la Table. de 
marbre de Paris, déclarant le chapitre propriétaire · 
des bois de la baronnie des· Pothées et les habi
tants des villages (Chilly, Etalle, Laval-Morenc~, 
Blombay; Cerni~n, Aubigny, Lépron, Villaine,' 
Liart, Prez, Flajgnes, Marby, Ecle, · M_ailemont), · 
.simples usagers; ordonnant que le·s difs bois. se
ront arpentés par arp·enteurs dont les parties con
viend,ront, et que 1es habitants indiqueront le nom- · 
bre de feux de chaque villagè, en déposant à l'appui 

· les rôles des tailles, pour ordonner ce que de rai- . 
son ·(20 _septembre 1585; parchemin). -:---- 3. Exécu
toire de François Faignier, lieutenant général des· 
eaux et forêts d'Epernay et des bois des monta
gnes de Reims, pour la sentence précédente, ·dont 
transcription (16 avril 1586; cahier de .26 feuillets). 
--= 4..:5. Arrêt de la Table de marbre ~e Paris ju
geant en dernier ressort, attribuant aux défendeurs 
(les habitants 'de Prez, Laval~Morency, Lépron, Cer- -

. nion, Aubigny, / Etalle et Rogichamp, Blombay, 
Flaignes, Chilly, Logny, Marlemont, Maubert-Fon
taine) et à ceux .. de Sévigny-la-Forêt, -pour tous 
droits d'usagé, 2000 arpents1 dont 1500 en b_ois et 
500 en ri.èzes, lesquels seron·t séparés par de hau
tes bornes et des fos~és profonds de ·quatre· pi~ds 
et larges de six en haut, plantés d'épines vives; les 
habitants seront. tenus de garder 609 arpents en 
haute futaie, cc tant pour .la paiss<:m,· glan~ée et 
nouriture-des porq. et pasturage des :bestiaux ... que 
pour y avoir et prend~e boys vif,. pour bastir, ré-

. parer et entretenir leu~s maisons ... et ~e par marc 
et monstrée » des officiers du chapitre, après visite 
des bâtiments à réparer; un procureur syndic élu 
par toutes les communautés veillera ~ la ~nserva
tion des bois; les 900 arpents non réservés seront 
divisés en co_upes ordinaires, pour fournir aux ha
bitants leur bois de chauffage; les· -500" arpents de 
rièzes sont affectés au pâturage des bestiaux; tout 
défrichement,, toute vente de-·bois sont interdits 
aux habitants; le chapitre n'aura sur leur portion 
d'autre droit que là propriété et la justice; le sur
plus, montant à 3818 arpents et demi 5 verges, dont_ 
2508 arpei;its 90 yerges en bois et le reste en rièzes, 
demeure au chapitre, f~anc de tout d7oit d'usage; 
800 arpents en seront réservés. en haute futaie, 
pour réparer les bâtiments du c_hapitre (13 octobre 

1587; expédition sur parchemin, - avec. fragmènt 
d'un sceau de cire rouge, et extrait sur parchemin). 
- 6. (1) Arr~t de la .,.rable de marbre de Paris. ju- .r

geant en dernier réssort, ordonnant la publica
tion de l'arrêt du 13 octobre ~587 en rauditoire de 
la baronniè des P·othées, en présence des maires, 
du procureur. syndic des paroisses, et des délin
quants .à genoux, ainsi . que l~ rétablissement· des 
bornes arrachées; condamnant 2 hommes· et' 9 
femmes à -un demi-écu d'amende chacun envers 
l'église principale de fa baronnie et à la privation 
du droit. d'usage penda~t un an; <>rdonnant le
iecolement · des témoins entendus contre i'ierre . . ·- . 

· Fillot et Jean N oizet, le transfert de Thierry Rous-
sin et Jean Acard de la p

0

rison de Reims à la con- · 
ciergerie du P~lais à Paris; déc_rétant de prise de 
corps· Jacques Michau, mayeur. d'Etalle, Nicolas 
Pierrequin, mayeur ~e Chilly, ·et 'Jean Ti~otelle, 
d'Etalle, dont le procès extraordina!re ·sèra ins
truit par le lieutenant" du maître particulier de 
Reims 'j11:squ'à sentence définitive exclusivement 
(13 avril 1589; expéd. sur parchemin).· - 7. Arrêt 
du Parlcmel_lt, faisant "ctéf en se par provision, sans
préj udice de" l'appel interjeté de ~a sentence ren
due par la '.fable de màrbre de Paris le 20 septem
bre 1585, aux' haliitants -d'Etalle, Vaux, Marby, 
Blombay, Villaine, Logny, Prez, Flàign_es, ~au-_ 

·bert-Fontaine, Cernion, .Aubigny,_ Sévig~y-la-F'o-· 
rêt, Ecle, Chilly, Laval-Morency, Justine, de cou-

·. per du bois "ou envoyer leur bétail dans les bois 
et pâtis réservés au cpapitre 

1
(:? mar~ 1'590; expéd. 

sur parc?-emin)·. - 8. _Assignation ·de la part .des'_ 
maires de Blombay, Marby, Chilly, Etalle et Laval
Morency, aux habitants de Sévigny-la-Forêt, Mau
bert-Fontaine, Flaignes, Cernion? Aubigny, Mar
lemont, Villaine, Logny et Prez, pour se voir ('.Oil-:' 

damner en Parlement à contribuer aux ~rais du 
procès contre le chapitre· jusqu'à ·300 écus (26 sep_-

, tembre 1601); à la suite, signification du i9 avril 
1602 aux habitants de Vaux; procuration d~ ceux-
· ci,- pour répondre à l'assignation et déclarer qu'ils 
n'entendent. plaider c,ontre le chapitre ayec les . 

· (1) "l\lanque le n° 5 de l'Inventaire de Lern_o_ine : Procès
verbal ·dressé par Jean Bodin de l\lontgU:ichet. du partage 
des bOis des· Pothées, en exécution de -1 'arrêt du i3 oc.tobre. 
1587 (2 mai 1588); 
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.autres villages et qu'ils acquiescent àl'arrêt obtenu 
:par le chapitre (23 avril· 1602). --. 9~H. Arrêt 
du Parlement, c·onfirmant la sentence de 1a. Table 
de marbre de Paris, du 20 sept~mbre f'585, dont 
·les villages des Pothées avalent appelé, et permet
tant à Jean Corberon et consorts de couper les 200 
arpents de bois à eux vendus par le cn.apitre (26 
juillet 1608; expédition ·originale;. imprimé de 15 p. 

in:..16, et imprimé de ~ p. in-4° (Charleville, A. 
Pouillard), contenaht en outre exécutoire, com

mission et signification). - 12. Signification ·de 
. l'arrêt précédent aux diverses. communautés' (23 
.octobre 1608). -··m. Procès-ve~bal '.de l'exécu-· 
tion de l'arrêt précédent par Jean Charlot, con
:Seille:i; au ·présidial de .Reims, dans les divers vil-
18:ges (Ù-26 octobre 1~08 ;. f'egistre de 116 feuil
lets, ·recouvert en parchemin). - (Manque le n ° H 
.de l'inventaire .de Lemoine : accord du 27 février 
1609, entre le chapitre et les communautés des 
Pothées, par lequel est convenu que le chapitre ne 
_prendra que iOOO arpents de bpis ~u lieu -des 2000 : 
à lui attribués, outre les 800 réservés. en haute 
futaie; les· iOOO autres sont aband!=>nnés aux habi..; . 
tants pour leurs usages, à charge de payer tous les · 
.ans à· la ~aint-Martin. 5 sols ·tournois par 'feu et 
2 ·sois et demi P,ar·demi-feu; si les hafütants de 

L'Echelle obtiennent en justice les. droits d'usage 
prétendus par eux, ils seront associés aux droits 
·des autres villages). 

. . . 

2.. G. 698. (Liasse.) - 1 pièce parchemin .(cahier de 32 .feuil
:1ets) ; 11 pièces, papier (7 imprim?es); 

'1"105-'1"1"10. - Partagè des bois entre· 
le c?apitre et les communautés d·es 
Pothèe~ {suite). (lnvent. _de ·Le.moine, Bois de 

·.la terre des Po tés, liasse 5). · - 1. Arpentage des 
bois communaux appartenant aux dix-sept com
m~nautés qu~ forment la bar~nnie .des Pothées,, . 
.par. Vautrin Guillaume, arpenteur royal juré à · 
:L'Echelle (9 décembre 1705). - 2. :procès-verbal de. 
-visite, par Jean Martin, sergent traversier, An.toine -
_Baudelot et Gabriel Dupont, sergents forestie'rs des 

.. .Pothées, des 800 arpents de haute futaie apparte-
nant aux bo1:Jrge~is de la .baronnie (3 mai 1708). - -

··?."Sentence de Charles TéUnge, bailli général et 
_gruye.r de la terre des Pothées à Aubigny, 'orcroi:i-

MAnNE. - SÉmE G. 'II (2) 

· nant qu'il sera procédé à l'adjudication au rabais 
de la .coupe des bois affectés aux dix-sept com
munautés, m~lgré l'opposition de celles-éi' ; '·à. 
la suite, signiflca.tion du jugement à Rigoibert. ,,, 
Georges, maire de yaux-lès-Villaine, aux maires 
d~ Marlemont Lépron, Villaine,· Aubigny, Mau
bert, Etalle, Marbr, Blombay, Cernion, au syndic 
Car1rnHe et à Cousin, pour· Justin~, le 25 novembre 
1767 (24 novembre i 167) .. - 4. Arrêt du Conseil d'E
tat, sur la. requête des 17 .communautés .de la 
baroniiie des Pothées,· ordonnant· qu'il sera. pro-· 

.. cédé a l'a~judication ~e 374 arpents de bois mis 
en réserve dans la part .des communautés,· à charge 
de réserver. dans chaqti~ arpent ~5 baliveaux, au
tant q~e possible essence d~ chêne et 6 chênes. 
tant anciens que modernes (Versailles, 22 novem-
bre 1768; extrait des; registres de la· maîtrise de 
Reims). - 5. Arrêt de la Table. de marbre de Pa~is, 
jugeant en dernier, ressort,. déclarant l~ gruyer et · 
le procureur fiscal des. Pothées follement intim~s 
par les· dix:-sept ~ommunautés de la· ba.ronnie dans 
leur ap·pel de la sentence .rendue par le· gruye'r le 
24 no_vembre 1767 ; mettant l'appel à néant ; or
donnant que les rriaires des commùnautés s,assem
bleront à Aubig~y tous les ans à· 1a Saint-Barthé-:
lemy, pour élire un syndic général et de:ux dépu
tés, qui veiileront à l'exploitation des bois com
muns ; à leur dilig~nce, '.il· sera procédé tous -1es 
ans, entre le 1er et . le .15 octobre, par devant le 
gruyer, à l'adjuëlication au rabais des ·coupes pf?Ur 
ies habitants ; ce'lles~ci devront être terminées au 

' , • «I 

i'5 avril, et le bois réparti entre -les habitants avant 
le 1er juin ; avant cette date les maires reme~trèmt 
un ~tat aes feux de leurs communautés àu gruyer, 
qui réparti~a les bois· coupés· .en parts égales (12 

. tnai 1770 ; expédition ·original~ sur parchemin, de · 
32 feuillets,· avec cachet). ~ 6-12 .. 'Texte_- imprimé 
de l'~rrêt .précédent; avec formule -de signification 
en blanc à, la fin (7 exemplaires ; imp. de la V. Re
gnard et Demonville, Hôtel des Ursins, 1770, in
fol., 6 p.). 

~ 

2 G. 699.- (Liasse.) - 4 pièc_es, papier~ 

Aménagement des bois. 
(Jnvent. de Lemoine, Bois de la terre des Potés, liasse 
6). - 1-2. Sentence de Thomas Renart de Fuchsam
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berg, commissaire dép~té à la réf orination générale 
des bois et forêts au département de Cha,mpag'n~. et 

~·pays dépendants, maintenant le chapitre de Reims 
·et les habitants des Pothées en possession de leurs 
bois· et usages ; ordonnant la mise en réserve, 

. · « par distinction de bornes et autres marques », 

de 800 arpents dans la ·part du chapitre et de 500 
a~pents dans la part des habitants,· pour croître en 
haute futaie ; et permettant 1'.exploltation çlu sur
plus pàr coupe ordinaire suivant l'usage d~s lieux 
(5 juin i665 ; ·extrait par le greffier Lelièvre ; éo-

' pie de cet extrait, collationnée par deux notaires 
le 17 août 1673). - 3. f\_rrêt1 du Conseil· d'Etat, or.:. 
donnant que les coupes ordinaires dans les bois · 

· du chapitre, en la Montagne de Reims et en' la 
baronnie. des Pothées,, seront faites à l'âgf3 de 
vingt-cinq ans, et dans la part ues communau.tés 
à .l'âge de vingt ans, distraction préalablement 
faite des quarts en réserve ; . en conséquence, il 
sera procédé par le grand-maître ou par la mai-· 
trise particulière de Reims à un nouvel arpentage 

_et bornage et à· la ~ésignation des coupes (13 octo-
bre 1722) ; à la suite, signification par J.-·~. Ber
nard, garde des bois du roi en la maîtrise ·de / 

, Heims, aux officier~ de_ la gruerie des Pothées et, 
sur avis· qu'ils ont adjugé la paisson et glandée 
sans avoir fait apparoir de ~eurs droits, ajourne
ment des susdits devant le grand-maître au 19 oc
tobre suivant . (25 septembre 1723). - 4. ~rocès
verbal de l'arpentage par Louis Rogelet, garde
marteau .en .la maîtrise' particulière_ de Reims,. às
sisté de deux arpenteurs, des bois du chapitre en·· 
la baronnie des Pothées (5 juin 1724 ; extrait du 
if déceinbre): 

'2. G. 700. (Liasse,) - 6 pi,èces, papier (1 imprimée). 

•"'1.6 1"'5.4. ~ Ordonnances concernant 
les bo~s. (invent. de Lemoine, .Bois de la terrè des 
Potés, liasse 7). - 1'. Requête du chanoine Louis 
Œoquet, receveur du chapitre, au· gruyer des ·.Po
thées, pour 'ra.ire publier la mise en "Vente des arbres ' 
~pattus par l'orage du 25 .septe~bre précédent, no
tam;rnent d.e 114 chênes dans la pièce de 800 arpents 
appelée le .Paqu~s et de 3 autres dans la pièce de 
1.000 arpen~s. A la }uite, ordre de publication (Au-

• \ • 1 

. . 
bigny, 1er décembre 1716) ; publication par Charles. 
Hallain, huissier royal à. Aubigny (2 dècembre), et. 
par Guy~t 'charlier, sergent au siège d'Aubigny (4. 
décembre). - 2. Pro~ès-ve~b~l, à la requête. du pro-

. cureur fiscal de la baronnie,. par ·Pierre GodP.l. 
é~uyer, sie.ur de s.olera'c, capitaine appointé, gen
darme de la garde du roi, avocat en Parlement et. 
juge gruyer des Pothées au siège d'Aubigny,' d_es: 
arbres rompus par les givres ~t _verglas des 16 e~. 

17 février précédents : 12 chênes· dans la taille de: 
1719, 80 chênes et 5 baliveaux de bois blanc _dan·s. 
celle dé i 7~0, 325 chênes et .24 -cerisiers Clans celle· 
~e l 721, 238 chênes et 9· baliveaux de bois blanc 
dans celle de 1722; 25 chênes dans celle de 1723,. 
soit en tout 10 arbres de deux âges et 710 bali--
vem.~x ; la vente de ces « ·chablis » sera faite à. 
Aubigny le 11 mars 1723 (10 mars 1723). _:_ 3. Re
quêt~ du chapitre ·au grand maître des eaux et. 
forêts de Champagne pour obtenir l'autorisation 

1 - -
de vendr~ ces chablis (17. avril 1723) ; à l~ suiter 
autorisation du grand maître Loui'3-Mariè Maclot 
(21 a~ril 1723). - 4. Ordonnance de l'intendant -de·. 
Chanipagne, Le Pelletier de Beaupré, réitérant l'i_n
terdiction de vendre ou transporter à l'étranger les. 
bois qe. construction et charbons de bois, et préci-· 
sant qµe les provinces conquises ou réputées. 
étrangères , ne · sont pas visées par ces d.éfenses. 
(18 aoùt 1740 ; placarg imprimé). - 5. Requête de 
Jacque~. Mercier, juge des fermes ·~u roi au ·dép_ar-
ternent de Charleville et ·receveur général de la ba
ronnie des 1 Pothé~s, au grand maître des ·eaux et 
forêts de Champagne,. Pajot du ·Bouchet, pour être·_ 

. autorisé à effectuer en 1746 la coupe de 1745 ; à la 
_suite, renvoi au châpitre, pour ravis, par le grand. 
maître (4 nov·embre· 1744).; consentement du cha
pitre (7 décembre) ; autori~ation du grand maître· 

· (7 janvier 17 4'5). - 6 .. Requête du c~apitre au -
grand maître des eaux et forêts de la .province et. 
frontière de Champagne, Tellès d'Acosta, pour être._ 
autorisé à vendre les baliyeaux rompus dans le: 
quart en résene des Pothées par les intempéries ;· 

- ' ~ 

à la suite, commission du grand maître à ·Nicolas. 
Boileau, garde général de la maîtrise de ·Reims, 
pour procéder au compte et martelage des chablis· 
surven~s dans_ les bois. des Pothées (27 ~vril i 754) ; 

. aut_orisation du grand maître pour vendre les 596· 
baliveaux marqués par Boileau (10 juin 1754). 
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2. G. 701. (Liasse.}. - 1. pièce, parchemin (cahier de 11 · 
:feuillets). 

I6~0. -:- Bornage des ho_is des Pothées 
. et des bois du Ch~telet.· (lnvent. de Lemoine, . . 

.Bois de 'ia terre des Potés, liasse 8). - Accord ,conte.:. 

.nant bornage du .bois d'Auberval et des bois des Po
thées, . par .devartt Jean Salzart, notaire royal . à 
.L'Èchelle, entre Guillaumè Lespinoi~, gruyer de ·1a 
.baronnie des Pothées, fondé ·P,e pouvoir du chapitre; 
Benjamin Migeot, procùreur fiscal· de la .seigne~rie 

· du C~ât~let, f on,dé de procuration par François de 
Hénin-Liétart et Jean de Népcm~, tant en son nom 
.que se portant fort pour Ac am de N époux. et Robert 
_dé Darras, rriari de Françoise de Népou_x; et comme 
. ayant la garde .noble de sa fille Lude de Népoux, 
tous seigneurs en partie du Châtelet, et encore par 
Claude Bernier, femme de César d'Espinoy, dam6 

.en partie du bois d'Auberval, dépendance du Châ- · 
1 c . . 

telet ;. Christophe :de Lalübbe, procureur. fiscal de 
~ Wartigny, procureur de. François de Népou~, sei< 

O'neur· de Wartigny et ·du bois· d'Auberval en par-o . . . 
tie ; maître Thiébault 'Chastelain, de Renwez, aussi 
seigneur. dudit_ bois e:q. /partie (4. septembre 1620 
.à la suite texte des· procurations). ·' . - . 

2 G. 702. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin '; 3 pièces, pa-
:Pier ; 1 sceau. . ' / 

I6I5-I6~0 •. - Bois mis en futaie .. (lnvent. 
• ' r ' 

.de Lemoine, Bois de za terre des Po'tés, li'asse 9). -

.i. Lettres patentes de.Louis Xlll, permettant au cha
pitre de couper les 800 arpents en réservè, conformé
ment ·à _la décision du grand maître, et .de procéder à. 

Padj udi~aüon des coupes, a charge de consacrer les 
·.deniers d.e la ·vente aux réparations de la .cathé
.. draie et au rachàt .des rentes dues par le chapitre, 

.. et en 
1 

réservant des baliveaux, arbres de brin de 
·Chêne, arbres fruitiers' et de lisière, afin. que les 
·bois -puissent recroître en haute futaie (10 ·juillet 
_1615 ; or~ginal signé Louis). - 2. Ar_rêt de la .Ta
ble de marbr~ de Paris jugeant en dernier ressort, 
.donnant par. provision mainlevée au chapitre des 
.bois coupés saisis par Charle_s • Colb~rt, lieutenant. 
_général au présidial -de Reims, et assignation _à ce 

... dernié_r pou~. comparaître devànt la co.ur à quin
.zaine et p~ésenter la commission en vertu · d~ la-

·' 

1 / 

quelle- il a agi, ainsi que le. procès-verbal qe saisie 
(30 niai 1620; expédition' 9riginale sur parchemin)~ -
3. Arrêt de la même cour, faisant déf~nse à' qhar
·les Colbert de s'immiscer en la juridiction ~es . 
bois des ecclésiastiques. ( 4 juillet 1620 . ; extrait sur 
parchemin). - _4.-5. Arrêt de la même cou.r, or-· 
donnant, avant de donner main.levée définitive au. 
chapitre, que Jes bols à coupèr seront visités par· Je 
premier lieute~ant ou :conseiller de la Table de, · 
marbre, pour être. statué sur' son rapport (5 octo
bre 1620 ; expédition sur parchemin et copie). - · 
6. Arrêt de la même cour, défendant au chapitre 
et aux ·adjudic.ataires, malgré l'adjudication 'raite 

· par la rnaîtrise particulière de1 Reims, de continuer 
la coupe des bois, réservés pour la haute futaie ; 
les deniers provenant des 60 · ~rpents 1déj à ·coupés 
seront employés aux plus ·urgentes nécessités· du 
chapitre (7 février 1622 ; expédition. sur parche
mÙl). - 7. Accord. entre les députés du chapitre et 

'' . l_es adjudi~taires de la coupe : Jean Martin, maî-
tre de forge à Signy-le-Petit ; Nicolas Brodait le 

. jeune, maitre de forge à Rethel ; Marin Boucher, 
marchand à Signy ; Jean Salzart, bailli d'Aubi
gny ;- .le chapitre leur rembourse 4.340. livres et 
cons~rve 1.800 livres pour les 64 arpents coupés ; 
à la suite, procuration du ·chapitre par conclusion 
du 27 janvier p

0

récédent (~ février 1622). ~ 8-9. 
Adjudication, par le grand maître des eaux et" fo-

. :~ rêts -de Champagne, moyennant 14.500 livres, .de ia 
coupe de 800 arpents· de ·bois appartenant au cha
pitre, sis 'près de Maubert-Fontaine, à Jean Salzart, 
bailli de la baronnie des~ Pothées (14 mars 1624) ; 
à la ~uite, contrat par devant Gilles Deuil,· notaire 
à Aubigny, par .Salzart et ses associés ,: Jean ·Mar
tin, Nicolas,, Pierre et 1,Iecto~ Brodart, Thierry Ga-

. rot, demeurant. à Maubert-Fontaine (15 mars 1624; 
expédition ·sur _parche~in, avec sceau èa'pie no".'" 
tariée du· 16 adùt 1673) ~ · ' 

2. G. 703, (Li.asse.) - 6 pièces, parchèmin ; 17 ··pièces, pa-· 
pier ; 5 sceaux. 

IGO~-• 1"34. -- Adjudications dE;s coupes. 
-, (11i:vent: de Lemoine, Bois de la·terre des Po'tés, lia;sse· . . ' . 

10). - i. Proc.ès-verbal de la mise en adjudication 
·par François de Solerac, gruyer de ·la baronnie des 
Pothées; à la requête de Planchette, substitut du 

/ 
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· procureur fiscal de la gruerie, de 20.0 _arpents dé 
bois .de la ba~onnie, divisés en. 40 coupons de 5 ar
pents, sis entre Maubert et Hocroi ; les maires ou 

- 1 

' 'députés des communautés déclarent s'opposer àTad-
jùdication, aucun prix n'est offert (12 mars 1602). 

" - 2. Adjudication par Guillaume Lesplnois, 
gruyer de la terre et ~aronnie -ues Pothées, de la 

. coupe de 50 arpents dé bois· à· 1Bévigny-la-Forêt, 
.divisés en dix coupons, sans avc;iir égard à i'oppo
sition des communautés ; les prix ·varient de 25 à . 
43 livres l'arpent (15 novembre 161-8). - 3-7. Adju
dic~t_ion en· la halle d'Aubigny, par aevànt Gobert 
Duèil,, notaire audit lieu, de plusieurs coupes de 
taillis- dans la pièce appelée les mille arpents ·,. 
de 1.7 arpents 54 verges, moyenna~t, 19 livres 1:5 
sols l'arpent, à Thierry Garat, de Maubert-1Fontai
ne ; de 8 arpents 35 verges, moyennant 10 livres 
10. sols l'arpent, à Mathelin Col, marchand à Sé-

)vigny-la-·Forêt ; de 36 arpents, moyennant 12 li
vres l'arpent, à Pierre Pailla, de Blombay ; de 8 · 
arpents 30 verges, moyennant 16 l.ivres 10 sols 
l'arpent, .à Nicolas Beaucamp, de Marby ; de 55 ar
pents, moyennant 20 livr.es l'arpent, à François 
Apparuitte, marchand à Maubert..:.~'ontaine (1 •r a~ril 
1626 ; 5 grosses sur parchemin, avec sceau du bail
liage). ~ 8-9. Adjudication.en la h,alle d'Aubigny, 
par .devant Gobert Dueil, notaire, de plusieurs cou
pons de taillis dans les mille arpents, vers le mou
lin du Tremblois : i5 arpents à Jean Pailla, .d.'Ecle, 
pour 14 liv~·es l'arpent ; 10 ~pents à Ja~ques Ma
rendeau, pour 18 livres l'arpent -; 10 arpents à 
Matheliii <Col, pour 19 livres l'a.rpent (~7 janvier 
1627 ; grosse su~ parchemin; .et copie notµriée. du 
17 août 1677). - 10-11. Adjudication, par devant 
Gobert Dueil, notaire, d'une ~oupe de contenance 
incertaine, au prix de fü livres !~arpent, à Hec~~r 
·Broda;rt (10 octobre 1629 ; niinut.e, et copie nota-

. riée du 18 août 1673). - 14-1'5. Adjudic'ation en la 
·halle d'A~bigny, par devant Gobert Dueü, notaire, 
de 110 arpents, au prix dè 6 livres ! 'arpent, à Hec
.tor Brodart (17 mars 1632 ; · minut.e, et copie ·nota
riée du 18 août -1673) .. _:__ f.415. Adjudièation en la 
·halle d'Aubigny, par. Habert Dueil, procureur fiscal· 
de· la gruerie des Pothées, en l'absence" du gruyer, 
de· dix coupons de taillis de 10 arpents. chacun, 
proche Sévigny-~a-Fmêt, à divers, pour des prix 
·variant entre 6 et 27. livres par arpent (7 décembre 

.1661 ; expédition signée par le greffier de la grùe
rie, Cophignori, et copie notariée du .17 août 1673) •. 
- 16. Requête du chapitre au grana maître dC'S· 
eaux _et forêts. de Champagne, R_enart de Fuchsam
~erg, pour être autorisé à couper et vendre 45 ar-· 
pents de '.haute futaie ravagés par .un incend~C' ; 
à la suite autorisation (25 juillet· 1679). - 17-19 .. 
Adjudication de la coupe des 45 arpents, au bourg· 
d'Aubigny, par le grand maître_ au départêment de· 
Champagne et Metz susdit, m?yen~ant · 38 livres 
l'arpent, à Jean. Esmond, marchan~ de bois au 
Tremblüis ~7 septembre 1679 . ; expédition, copie· 
notariée du 1er mars 1680, :,et autre copie). - 20-21. 
Adj i:rdication _ de 40 arpents de bois, dont partie· 
brûlée, par ie g!'_~yer deg Pothées, à Jean Lefebvre,: 
de Havys, moyennant 43 livres l'arpent (14 novem
!ne 1680 ; expédition par le greffier et copie nota-
riée du 5 janvier 1681): ~. 22. Adjudication, à Au
bigny, de dix coupes de 50 .arpents chacune 11 dans. 
les 'mille arpents, m~yennant 21· livres 10 sols l'ar- • 
pént,_ à Jean Drouin, d'Aub1gny 1 (22 octobre 1701 ; 
~xpédition). - 23. Adjudication par Jacq~es Car::.. 
bon, maître particulier en la maîtrise des eaux et 
forêts de. Heims et d'Eperna~, à Aµbigny, dC' 45· 
arpents 31 perches et demie « de taillys et 'bàlli-

. ' \ ' 
vaux dépérissans, avec les houpiers des douze cent 

_ deux chênes abandonnés pour les· ou~ragC's du Roy 
pour Rocroy », faisant partie du quart en réserve
du chapitre, moyenn~ht 20 livres l'arpent, à Ni:.. 
colas Drouin, d'Aubigny (4 :r:nars 1734 ; extrait des. 
registres de la maîtrise particulière). , 

_, ·. 

,· 
2. G. 704. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

) 

'.IG~0--1~19. - Récolements des coupes. 
(lnvent. de Lemoine, Bois d'e la terre des Potés, liasse·. 
11). - 1. Ré"colement, par devant üuillaume Lespi
n<?is, gruyer des Pothées, .P{)r Gaspard Lu~in, mar-
chand à Laval; Jean et Pierre Borgnet, marchands à. 
Sévigny-la-Fo;rêt, Jean .Vervin, manouvrier à Rocroi, 
commis par lui et après serment, des arbres laissés. 
sur 70 arpe.nts de bois en coupe par les ouvriers 
de Jean Salzart, Jean Martin, Pierre Brodart èt 
Mari~ Boucher, adjudicataires des 800 arpents de: 
haute futaie du ch~pitre : sur chaque arpent ont. 
été laissés 140 baliveaux de chêne, outre les pied:..... 
corniers et arbres fruitiers (15 j.uin 1620). - 2. Sen:... 
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tence· de ·Louis Martin, seigneur de Fonten:ef~e, 

gruyer des. Pothées ; a_près arpentage et récol~-

ment des ·~oupes· de i684 et i685, il a été trouvé 6i0. 
balivea~x sur celle de- i684, soi.t, à raison de i6 .. 
pàr arpent, iQ de moins, et 704 sur celle de i685,. 

. soit 25 .ae . trop. ; l'adjudicataire ~ ean rGarot, de 
Logny-Bogny, est ·condamné à· payer au c~apitre 
i9 livres ·5 sols· pour la perte'. de la feuille sur ·i9 
arpents i6 verges, coupée mi ·an après~ plus 3~ li-· 
vres pour 90 verges de bois coupé~s indûment, et à 
la confiscation de tous les bois abattus non enlevés 

· dans la huitaine (i3 mars i687). - 3. Arpentage 
et récolement, en présence. de Jean-Nicolas 'rruc,. 
lieutenant de la gruerie des P_othées, siège d'Aubi-

. griy, des cinq· dernières. tailles exploitées dans la 
pièce de 800 arpents, au lieùdit le Pargy, ·par .les 
frères Antoine et. Jac~ues Drouin ; la prés~nce des 
étaux de chênes et de cc boules » de deu~ âges est 
expliquée par la construction d'une halle à Mau-· 

_)lert-Fontaine pour le chapitre et· par .Un orage en 
septembre dernier, qm a abattu U7 chênes (4 dé-

.. cembre i 7i6 ; extràit des. liasses. du greffe de la 
gruerie). - 4. Arpe~tage et récolement, . en .pré~. 

sence dudit 'Truc, des ~rois dernières coupe.s exploi-
. tées au lieudit le Pargy par Jacque~ Drouin ; les 

baliveaux ont été laissés en nombre voulu, et les 
quelques cc boules,. trembles et· àuties blancbois », 

abattus, étant de- la crurtle du bois, appartiennent 
à l.~adjucti~ataÎre, comme l'a admis le rec~veur du 
éhapitre (23 novembre i 7i9 ; extrait des liasses du. 
greffe de la gruerie). 

2 a: 705. (Liasse.) - l• pièce, parchemin (plan) ·;. 30 piècês, 
papier (3 plans). 

Arpentages des bois. (ln-
vent. de Lemoine, Bois de la terre. des Potés, liasse 
i2). - i. Arpentage par Jean Jlo.ussier; arpenteur:. 
juré à La. Neuville-a.ux-Tou~neui's, à la requête de 
François Delvincourt,· procureur fiscal en la gruerie. 

. de la paronnie . des Pothées, et sous fa conduite de 
Gaspard ·-Ribière· et Jean Du~ay, sergents cc for
tiers >> en ladite gruerie, de deux coupes de .200 ar
pents et 55 ·arpents, divisés· ~n coupons de 5 · ar
pents, éntre Màubert-Fontaine e_t Rocroi (24 novem-: 
bre i597). - ·2. Arpentage par Jean et ~.obert Guil-. 
lot, arpenteurs jurés à Thin'-le-Moutier, à la re-

,' 

quête de Remi Planchette, procureur fiscàl . en la:. 
baronnié des Pothées, de 200 arpents de taillis dans. 

· les bois du chapitre e_ntre Maubert:Fontaine et 
Rocroi, dont la co1:1pe a été vendue à Jea1_1 Leheus~ 
tre,• Jean de ·corbron et· Nicolas Lescuyer, fermiers 

- de l~ baronnie (2 novembre i604) .' ~ 3. Arpentàge 
par· Jean Màneron, arpente"ur· juré à\ Reims, assisté 
de } ean · Hannequin, procureur. fiscai du chapitret 
en présence de François Boudi~eau, arpenteur à 
Giro?delle, commis .par les habitants des P.othées, 
et de Jean Guillot, arpenteur à Geronval, .paroisse 
de Thin, commis p~r le çhapitre, d'un bois taiÜis. 
de i.000 arpents et d'une haute futaie de 800 ar-· 
pent~ appartenant. au chapitre, .qui .sont ·séparés 
des bois et usages· des· habitants (i) (20 mars i609 ; 
copie). -::- 4-6. Arpentage et· divis10n en 37 coupons 

. ·par Jean Maneron, en'· présence de Remi p Jan

. chette, procureur fiscal en la baronnie des Pothées 
, . ' . 

d'un bois .. d'environ ?OO arpents, appelé la Hauie 
futaie, appartenant aù chapitre (i9 octobre i6i2 ·· . . . . , 
3 expéditiOJ?.S). - 7 .. Proces-verbal de visite .par 
Jean Mauroy, demeurant à Maubert-Fontaine don-. ' 
nant la contenance et les limites des 37 _coùpons,. 
ainsi que ·le nombfe' de chêne~,. arbres fruitiers,. 
arbres de lisière e~ pied,corniers dans chacun d'eux· 
(2 mars i620) . ...:___ 8. Arpentage p~r Jean Maneron,. 
sous la conduite de Jean Cophignon, procureur fis
cal de la gruerie des Pothées, en l';bsence du 
gruyer Guillaume Lespinois', '.de 64 arp.ents 7i ver~ 

· ges de bois abattuy dans la .piièée appelée la Haute 
· . futaie, par les adj udicatairës Jean. Martin, maÜre 
. de forge à Signy-le-Petit, Nicolas Brodart le jeune,. 
:si,eur de Boulan, maître de fürge à Réthel Jean . . . . ' 
Salzart, d'Aupigny, et Marin Boucher, marchand 
à Signy-le-Petit, ·qui sont représentés à Î'arpen-

. tage par Gaspard Lubin, de~eurarit cc · au four
neau à_ ·fond~e fer .>>, a'ppa~tenant .audit Martin 
'près Chilly, et par Franç~is· Boudineau, arpenteur 
juré à Claro~delle (24 novemb.re i62i). - 9-iO. '.Ar
pentage par François Baudiniau (sic), arpenteur à , 
Clarondelle, à la requête. de Jean· Cophignon, pro
cureur. fi~cal en la gruerie et baronniè .des Pothées, 
de 55 arpents de bois dans la pi~c.e de i.QOO arpents 

(i) Le~ deux plans en couleurs sur· parchemin exécutes 
par Jean Guillot à la suite de cet arpentage~ ,jadis placée 
dans cette liasse, sont classés aux Plans. 

'/ 
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- . du chapitre « lizetant » ·le terroir du Tremblois ; 
plan annexé (8 octobre i626). - H. Arpéntage par 
le mê~e,· à la re·quête· ~e Cqphignon, :de 55 arpents 
de bois en quatre coupons . dans làdite pièce,. 'avec 
~roquis à la fin. (9 novembre 1627). - i2. Arpen~ 
tage par le mê"me, à' la r~quêt~ de Hobert Deuil, re
ceveur général· et procureur fiscal en la baronnie 
des Pothées, de HO arpents. de bois (4· novembre 
i63i). ~ i3. Arpentage· et récolement par Jacques 
Dest~é, arpenteur juré à Lalobbe, par devant Jac
ques Maurois, cc plus an tien fort.ier exerçant là. ju
risdition de ·monsieur le gruyer » de la baronnie , 
des Pothées, e~ son absènce, des iO coupons· de la 
taille de i662, contenant en tout 98 arpents 2 ver
ges 2/3, les adj~dicataires prése~ts ou représentés 
{4 et 5 janvi~r 1663). - i4. Arpentage par I.e même, 
par devant '1\r1~urois, l'adj_udicataire Thierry Tan- _ 
ton. marchand à Thin-le-Moutier, attendu et cher-. ' ' . 

ché en vain· (n~tamment che~ son . beau-père Ma-
thieu Bienaise, chirurgien à Aubigny), d'une coupe 
à.e ioo arpents dans les 1.000 arpents. du chapitre 
(2~ février i664}. - i5. Arpentage' et bornage par 
Vautrin Guillaume, arpenteur juré à L'Echelle, du· . \ 

taillis. appelé le Bois de mille arpents, appartenant 
au chapitre, di~Îsé en vingt coupes (i3 mai i679'). 

. - i6. Arpentag~ par le . même, à la requête de 
Jean· Lefebvre, receveur général de la baronnie à 
Aubigny, de i 7i arpents 35 verges de bois ; _c~o- · 
quis à la fiil_(i3 décembre i6.87). - i7-i8. Arpen
tage et récolement par Pierre ·B~i~let; arpenteur à 
Reims, à la requête de. Jacques Drouin, receveur 
général de la baronnie des. Pothées, des trois cou
pes de i-692, (i693- et i694, contenant en tout i61 

. arpents 8 pieds· .. et demi (28-30 novembre · 1694). 
·Plan annexé. - i9. Arpentage et récolement par _ 
Vautrfo Guillâume; ~ la_ requête de Jean Drouin,_. 
de plusieurs _coupes ~xploitées par .ce dernier, con
tenant i44 arpents 78 verges~ sur lesquelles il a 
laissé le nombre de baliv_eaux· voulu (30 mars 1699). 
- 20-21. Arpentage par le même, à la requêtè du 
pro·èureur ·fisèal de la baronnie, des boix. commri-

. naux des dix-sept villages qui ·composent la Jta
ronnie des P-othées, contenant en tout 2.603 arpents 
55 perche~ (9 décefubre i 705). Plan sur p~re11:~~~n. 
- 22. Arpt'ntage par le même, à la . jequête des 
chanoines Remi ·Favart et Jean iChuffet, sénéchal et 

/ . ' 

receveur, de 254. arpents 86 verges au Bois. ~e mille 

arpents, exploités en cinq coupes par Jacques et 
Antoine Drouin ; ·à ~a suite, procès-ye.rbal du mê-. 
ine. jour par Nicolas Quentiq, Ueutenant en la 
gruerie des Pothées, assisté. du greffier Philippe 
Au~~y (ier juin 1708). - 23. Arpentage ·par An
toine Lanoize, arpenteur roy~l à Signy-le-tPetit, à . 
la requ_ête des chanoines Jean-Louis Delasalle, sé
néchal, et 'Henri WiÜot, recev~ur, des trois tailles 
·exploitées .en i 7i 7, 1718 et .1719 par Jacques Drouin, 

. ' . '; . . 

. ' receveur général . de la baronnie, au Bois de 800 
arpents ; la ·contenance _totale est_ de 170 arpents 
35 verges (31 aoùt 1719). _:___ 24. PÎan cc d'une pièce 
de terre, partie en bois, 1 lieudit Bemehon (i), dé
pendant de la baronnie des Pautès, appartenant à 
messires les vénérables prévôt, doyen, chantre et 
chapitre de l'église de Reims, arpenté en 1722 » ; 

au bas : « par Lanoise; arp. ·rayai à Signy .le P. ». 

, - · 25. A~pentage par J eah Petitfrère, arpenteur à 
·Blombay, par devant Jacques Charl,ier, gruyer de 
la baronnie· des ·Pothées, à la requête .cfo Jacques · 
Mercier, receveur général de la baronnie, demeu
rant. à L'Echelle et Charleville, ·de la coupe de bois ' 

._exploitée en la présente année par. ~e dernier, con
tenant 55 arpents 22 perches (3 septembre ·1738). -
26. Arpentage par le même, par devant Jacques 
Gharlier, de la.coupe exploitée cette année ·par Jac
ques Merèier, contenant 47 arpents ? perèhes ; cro
quis à la fin (12 septe:r_nbre 1739). - ~7. Arpentage 
par Ie même, par· devant Jacques Charlier, de la. 

/coupe exploitée en la p~ésente année par J~cques 
Mercier, contenant 46 arpent~ 68 perches ; croquis 
à la' fin (29 août 1740). - 28. Arpentage par Nico
las Petit,. arpenteur royal à Reims, en - présence 

'\ . . . 
de Charles Télinge, bailli général et lieutenant de . 
l_a,gruerie de la baronnie qes Pothées, dù ·quart_ en 
réserve exploité il ·y a six ans . par Be;rthélemy 
Pru~homme, marc.hand de bois à Charl~ville, ·dont 

îa cont~nance a été trouvée de 374 arpents, mesure 
du roi (2 juillet i-760 et jours. suivants).·- 29-31. 
Tableau indiquant les contenances des 25 coupes· 
et du qnart' en réserve qes bois des Pothées ; le to
tal monte à. Ù:>i3 arpents 5 perches, dont. 373 ar-

, peni s pour le quart en réserve, à la mesure royal1~ ·; 
à -1.800 arpents 63 perches, dont 443· arpents 91 per-

(1) L'anàlyse inscrite au verso porte : Bohemont. 

' 
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ches pour le qùart en réserve, à la mesure des· 
. lieux. (1 exe~plai:r:e avec la me~tion _Haz~rt · fecit, 
.p;oba.blement de 1724 d'après G. 707, n° 2 ; 2 co
pies, de la même main, probablement de 1765, 
comme une note relative' à la coupe de éette année_, 
portée au bas du n° 31). 

2- G. 706. (Ùasse.) - 3 pi_èces, parchemin ; 45 pièces, pa
pier ; 1 sceau. 

15S9-I':&I. -Visites de~ bois et.dégra~ 
dations. (Invent. de iemoine, Bois de là terre des 
Potés, liasse 13).,- i.-P~ocès~1verbal, par Pierre.Ba
ron, .gruyer et capitaine des chasses de la baronnie 

. . ~ \ 

des Pothées, as.sisté du procurelJ! fis~al de la gruerie 
et de Gaspard Ribière,_ Gabriel Courperon, Pierre 
Bouche et Jean Beaucamp, ç< sergens fortie~s >> en 
ladite gruerie, de 1'8:battage de chênes et autres ar
bres au tr1ège du Pargis, appartenant au chapitre, 
.Par 50 ou 60 hommes, ·et de l'arrestation\ des mai-
res de Layal-Morenc_y, Biombay, Chilly, Etalle, 
Marby, Cernion,. Sévigny-la-Forêt, qui les autori
saient, pour., être emprisonnés ei jugés à Maubert
Fontaine,. « siège ordonné pour le fait de l~ gruè
rie )) ; arrivés entre la maison du sergent-Dieu et 
le ruisseau de la foµlerie, ils ont refusé d'aller plus 
loin et pris la fuite.; leur nombreuse suite d'hom~ 
mes et de femmes n'a pas permis aux sergen~s de 
les. emme~er (12 avril 1589). - 2-3. Procès-ve.rl}ai 
par Guillaume Lespinois, gruyer · de. la Terre des · 
Pothées, assisté de Jacques Nonnon·, son lieutenant, 
Remy Planchette, procureur fiscal, Jean. Cophignon, 1 

greffier, Jean Guillot, sergent tr_aversier, et Gas-
. pard Ribier, sergent forestier, des dégâts commis en 
1604· dans les bois du chapitre, au-de·ssus .~u che- ·. 

.1 min qui va de la maison du sergent~Dieri: à Ro
croi,· et en 1605 1 dans la haute futaie d_e~ · commu
nautés, au-dessous. du chemin; ainsi ·que de ~'ar

resi'ation de plusieurs habi~ants d'Etalle ·et Chilly, 
pris en flagrant délit et. emprisonnés à la maison 
seigneuriale d'Aubigny, sauf Jean Fransquin. qui 
a refusé de ~uivre (19 décembre 1605 ; minute et 
copie). - 4. Procès-~erb.al, par G~i.llauine Lespi
nois, des dégâts commis par divers habitants de 
Maubert-Fontaine dans. les bois du chapitre, de la. 
rencontre de dix bœufs, appartenant à l'un' d'eux, 

.et de li}'« proi~ » des bêtes à cornes d''Etalle pais
) 

sant dans ces bois (18 mai 1606). - 5-6. Procès.:. .. 
verbal par Guillaume Lespinois, à la requête de 
Jean de Corberon, receveur· pour un tiers de la 
terr~ des Po,thées, demeurant à Aubigny, de l'in
cendi~ p~r malveillance de · i.400 ou i.500 fagots· . 
laçonnés .pour lui, Jean Leheustre .et Nicolas Le·s-. 
cuyer, aussi receveurs,~ au lieudit le Pargy, dans la 
nuit . .du 12 aU:. i3 janvier (15 janvierî607 ; minute · 
et 1 copie). - 7. Autorisation ~ar ·Pierre Pigeon,· 
maire de Blombq.y et 9·4 ·habitants de Blombayt 
Laval7More~cy et.' .Chilly, ici nommés, à toutes ·per
sonne~ qui se présenteront, de couper ·dù b~is· dans -
les aisances de la terre des 'Pothées, à condition 

·de laisser sur chaque arpent le .nombre de bali-_· 
veaux. prescrit par 0l'orcionnance et de ne faire au
cune dégradation ; si les (( tailleurs )) sont incar'
cérés, les habitants _s7engagent à l~s faire délivrer : 
à leurs frais, à prendr~ fait et cause ·pour eux, et à 
leur payer leurs jc;mrnées comme s'ils travaillaient 
(21 mars 1607). - 8., Procès-verbal par Antoine Le
fraire et· Claude de Bouilly,· archers et , sergents 
ro~~aux de robe courte au présidial de Reims,· en 
présence des officiers de la ~ruerie des Pothées et à 
la requête du chapi.~re, de l'enlèvement,; par les 
habitants de Blombay, Chilly et Etalle, du bois. 
coµpé sur deux arpents au Pargy pour 1e· gruye:r 
Guillaume Lespinois, et de la coupe par les mêmes 
de trois arpents contigus sans , sa permission (22 
mars 1607). - 9. Procès-verbal par.~icolas Richot, 
curé dé Cernion, de la publication au prône 'de~· 

· !ettres de monition obtenues par le chapitre ; les 
habitants sont sortis 9-e l'église en murmurant et' 
menaçant .de l' « ·offenser », s'il voulait réitérer · 
cette lecture ; ils ont juré qu'ils n'iraient plus· à 
l'église, et certains ·ont même dit « qu'ils se 'ren
draient ·plusfost de la religion -» . ; aussi Je curé 
n'oserait _plus pontinuer cette lecturè (23 ma~ 1607)~ 

. - iO. Procès-verbal de. la public~tion_ à Blombay et 
Marby par le curé Jacques· Croizet· ; les habitants 
de Marby ont ~nduré la lecture à la. mess~, mais 
ont dit.~~- curé, hors de l'église, qu'il ne l'endure:
raient plus que de. force et n'iraient plus· à l'église, 
menaçant le curé de le chasser· ; . à .Blombay, les 
habitants ne sont ~as venus aux vêprés., où la Irià~ 

. nition ,était publiée, et ont enfermé le ·curé da~s 
rég1ise ; il a remis la monition à Pierrè Drouet, 
ancien curé· du lieu (23 mai· 1607). - H. Procès-

. 1 
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''erlrnJ par Nicolas Ri.chat, curé de Cer•üon, <les 
menacès réitérées contre- lui à la megse du présent 

· dimânche, quand il voulut lire .les « pardon5. ,, ac
cordés· par le pape, que les paroissiens prenaien1 
pour les_ lettres de monition (26 mai 1607). - 12. 
Procès-ve~bal par Jean Witder, curé d'Aubignj,· 
de la publication des lettres de monition au prône 
de.la messe en:· son église ; ·à· la sortie, il ~ut bou'3-_ 
culé et menacé de mort, ainsi qu'apr~s vëpres, 
quand il voulut afficher les lettres. dè monition au 
portail de l'église. (27 mai 1607). - 13. Procès
verbal de la publication à Laval-Morency et_ à'Chil-'. ly par le curé F. Bertrand,: à Laval, les mutins le 
tinèrent par les vêtements, il . dut interrompre .la 
lecture.et 1a messè ; à Chilly, le'3 habitants décla-

. rèrent s'.opposer à la_ lecture, et le curé sortit s.ans 
·célébrer (30 ma~ 1607). ~ 14. Procès-verbal par le 
curé de Blombay des seconde et troisième publica
ti~ns : à Blombay; la seconde publication put être 

. ·faite à. l'Ascension par le vicaire, à. causè du petit 
nombre des. assistants, mais le dimanche suivant, 
le vicaire trouva l'église fermée et n'y put entrer 

. 1 

de Ja journée j pour la troisième publication ; à 
Marby, le cuté lui-même fut empéché de· .faire la 

. seconde publication par les assistants, et il trouva 
l'église fermée le dimanche suivant pour la troi
sième (30 man607). ~ 1_5. Prœès-verbal de pub_li
catiàn par le curé. N. Cuisenier pour une paroisse 
non· indiquée :.-la lecture ne put être faite, les pa
roissiens menaçèrent le curé "de l'ex_pul~er; de iui 
faire b_oir~ plus que son. saàul, de· murer la porte 
de l'église et d'être dix àrts sans ouïr la messe pl1:1-
tôt que de souffrir la publication (30 mai 1~07). ~ 
16. Procès~verbal, par le gruyer Guillaume Lespi
.nois de l'écorçage sur pied d'environ 20 arpents de 

' ' bois pour le. compte d~ Toussaint 1Roger, Louis Ro-
bin, marchands à Mézières, et Nicolas Leheustre, 
marchand à Chilly, prétendant avoir traité à cet eiret · · 
avec les adj udicat~ires ·de la coupe, Jean ·Martin et 
autres, qui n'en avaient pas I.e d.foit (10 mai 1612). 
~ ... 17-18. Procès-~erbaux par le même _des coupes 
, faites induement dans la haute futaie du chapitre 
.et dans: les bois usagers des habitants (29 novem
bre 1613 et 3 avril 1615). -· 19. Procès-verbal dres'3é 
. par Jean Guillot, sergent. traversier dé la baronnie 
des Pothées, contre un bùcheron d''Etalle, qui. cou-

~,.paii ~u bois pour le sieur d'Arson dans les 800 ar~ 

' 

. . 
-._ ____ _......,_ ____ _.____,_ __ ----~----- -... --... --~------------~ ----~----· 

pents en haute futaie du chapitre (22 avrJl 1(?16). 
- 20. P.rocès-verbal par le mèrne des inju~es et 
coup'3 reçus du sieur d'A'rson, gouverneur .de Mau- , 

. \ 

bert-Fontaine, qui l'a en outre emprisonné et con-
. ~rai~t à se démettre par, écrit de gon office de ser
gent du. chapitre~(6 mai 1616). - 21-26. Sentences 
interloéutoires du gruyer Guillaume Lespinois. dans 
le procès intenté par le procureur fiscal, requérant 
condamnation à. 600 liyres· de 'dommages-intérêts, 
_Gérard Léger et rrhïerry Garot, · prévôts fermi~rs 

· des amendes de la gruerie, demandeurs en taxa
tion d'amende, . contre Nicolas Leheustre et Tous

. saint Roq-er, pour avoir fait écorcer 20.000 chêneaux 
· sur pied et abattu du bois: aprè? .la mi-mai dans la 

coupe de Jean Martin, à qui ils auraient ach~té les 
, · écorces (30 mai; 13,· 25, 30 juin et 9 juillet 1616, 12 

juin 1618). ~ 27. Procès-verbal par le gruyer1 Guil
laume -Lespinois ·des dégâts commis dans les bois 
du chapitre. pàr Jean Leclerc, hôtelain à Laval
Morency, Jacques Barbier, de Rogièhamp, La Plu
.me et Pierre Blanpain, soldats de _la garnison de 
Maubert-Fontaine, qui ont fait des co~pes en di-

. vers lieux (26 septembre 1619j·. - 28-31. Procès
verbaux dréssés par le &ergent traversier et deux 
sergents forestiers contre qivers particuliers qui 
coupaient dans les bois du chapitre (9 février .1633). 
- 32. Commission de la Table ·d.e marbre de Paris 
. au premier huissier ou sergent royal requis, pour -
informer sur les dégâts commis dans les bois du 
chapitre par les soldats de la garnison de Maubert
Fontaine, le chapitre ne pouvant e'3pérer justice de 
so_n. gruyer., qui est capitaine . de ladite garnison 
(10 mars 1533 ; parchemin ; sceau)~ - 33. Com
mission de_ la Table de marbre de Paris au maître 
.particuJi,er des eaux et forêts le plus prochain des 
lieux, ou au premier huissier ou sergent royal re-: 
quis7 pour infonner sur les dégâts comrrü'3 par 9a
therine de'La Rochette, dame du 1 Tremblois, et ses 
gens, qui jourpellement coupent . du _bois e~ -en
voient de nombreuses bêtes à cornes dans les bois 
du chapitre ;· le g_ruyer des Pothées, .qui est un 
gentilhomme,. a condamné_ ladite dame, le 1er avril 
1634, ·à lâ peine· déri'3oire de 8 livres d'amende et 
8 livres de do:rÎlmages-inlérêts, puis après réci~ive 

. ·a ·:refusé d'engager -~ucune _poursuite ·Su~ les 
procès-verbaux des sergents forestiers .· et les 
réquisitions du chapitre (26. juillet 1635 expédi~ 
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, tion sur parchemin). - 34. Lettres de surannation 
' . 

pour la commission précédente (30 septembre 1~9 ;' 
· parchemin). -. 35-36. Enquête. pàr Philipe Ravi

neau, .Président- ·en l'élection de Reims, · com!Ilis
. saire subdélé?ué par l'intendant Jeannin de Cas
tille, sur les incendies . allumés par, les ennem,.is 
aans les ·bois du chapitre ; plusieurs h~bitants de 
Lav~l-Morency, Blombay, Chilly déposent que le 13 
ou 14 mai de~nier, les ennemis ont prû~é 1.000 ar
pents de bois, P?Ur empêcher ·qu'on leur dresse des 
emliuscades quand ils font des courses· sur les pay-: 
sans ; les forestiers Jacques Maurois et Nicolas 
Mayeur déposent que depuis· quatre ans le feu a 
été 'mis aux boiS tous les ans,,que cette année, lors 

· . du siège de Rocroi, les enn~mis ont brûlé 800 ar
pents dans la pièce des {.000 a.rpents, · 600 dans la · 
haute futaie du chapitre, 500 dans les usages, et 

· que le cnapitre n'a fait · aucune vente. depuis la 
guerre à cause·des cc Bourguignons » .qui· sont dans 
les bois (8 e1 9 juin i643. ; 2 exemplaires). :--- 37. 
Sentence de Gilles Dueil, avocat en la gruerie des 
P.othées, exerçant la juridiction· en I'absenèe du 
gruyer, condamnant· Gallois Dupont, « esèaillo~ » 

demeurant au. Champ-le-Prêtre, à restitùer les chê-. I . . . 
ries abattus par lui poµr s'établir et à payer 6 li-
-~res de do~mages-intérêts et 30 livres d'amende, 
. quoiqu'il prétende avoir été àutorisé par 1e cliapi-
tre à couper' du .bois (23 mai 1670). - 38. Prcièès

, vernal par Charles .de Noe.l, écuyer, seigneur de La 
Rozière, .gruyer des Pothées, assisté de Gilles Dueil, 
avocat 'en la gruerie, du greffier Pierre Cophignon . . 
et du procureur fiscal Nicolas Dueil, ~es chênes et 
autres arbres coupés, taqt -dans l~s 1.000 · arpents 
en taillis que dans la haute ·futaie du chapitre, par 
des habita~ts du TremblÜis, Laval-Morency, ChiÜy, 
L'~chelle, Flaignes, et par :Gallois Dupont ; les 'bois 

\ 

·vers Le 'rrembl?is ont été brûlés plus de six fois 
pendant la guerre par les ,soldats de la garnison de 
Rocroi et. autres alÏant en convoi ; des a~bres ont 

. ~té _:abattus. avec .. la.· permission du chapitre pour 
· re?âtir les moulins d'Etalle, ChilJy et Marby, le~· 
églises d~ Cernion. et Marby, · la g_rande halle de 
Mauhert-Fontaine, le château d'Aubigny· (f7' et ~8 · 
juillet 1670) . ...:...... 39. Procès-verbal paf Jacques Le
roy et -Jean . Cochepin, sergènts. f ?r~stiers des Po
thées, des dégâts causés par un orage, qui a ren-

MAaN~. - SÉ~IE G. II (2) 

. versé 150 baliveaux. au . lieudit les tailles dw terne 
·Douet (22 octobre 1678). - 40. Procès intenté en 
la gruerie des Pothées pour 150 chênes ou _c~ê
neaux abattus dans .la haute f_utaie. 9u chapitre : 
requête du. chap_itre aù gruyer (24 octobre) ; assi
~nation aux délinquants ou témoil_ls par Jean _Co
chepin, s.ergent forestier à Marby (26) ; informa-. 
tian par Gilles Dùeil, ancien avocat exerçant la 
juridiction en !'.absence du gruyer (26) ; :réquisi
tion par le prowreur fiscal p~ur · assigner ' Henri 
Le_ Dossu, sieur du Bacourt, substitut du procu
reur fiscal. de l,a baronnie au . s1ièg_e de Mauber~
Fontaine, inculpé (27) /;jugement conforme de 'Gil~ 
les Du~il (28) ; ~s~ignation de rinc~lpé (5 novem- · 
bre) ; interrogatoire de l'inculpé (12) ; demande 
du chapitre en. 500 livres de ~ommages-intérê.ts, 

sîgniflée à l?incùlpé le iO décembre f678. _:_ 41. Pro-
. cès-verbal, par Gilles D.ueil, des dégâts causés par 

un incendie sur une surface· d'environ 45 arpents 
'dans la haute futaie. du chapitre. (10 mai 1679). -
42. Proçès-verbal par Gabriel Leroy, sergent fores:.. · 

. ! 

tier des Pothées, de la saisie de 250 bœuf s et vaches 
des censes de Rouilly, ·La Taillette et ~a Chauµière: 
dans les usages des Pothées, au lieudit. la Houppe·; 
à la suite, affirmation du procès-verbal devant Gil-' 
les· Dueil; réquisit~on du procureur fiscal,. et juge:.. 
ment ordonnant de procéder contre les gardieris des 
bestiaux (1er et 2 juin.1679)~ - 43. Procès-verbal 
par Loüis 'M:artin, seigneur dè Fontenelle, gruyer · 
de la baronnie des Pothé~s, ei. Nicolas Thomé, bailli 
de la baronnie et lieutenant en la gruerie, à· la r 

requête de .Charles . Truc, procureur. fiscal de la 
baronnie, d~s dégâts commis dans les bois du cha- . 
pitre : dans les 1000 arpents en taillis ils .n'ont 

' ·. ' 
trouvé qu'.un chêhe_ abattu et une surface de iOb 
arp'ents ,ravagée par le feu ; dans lè's 800 arpents 
en haute fùtaie, 26 chênes ont été coupés, et joi
gnant les 144 arpents concédés à GB;Hois lDupont il 
y a pi.usieurs places vides. et en broussailles (6 et 7 . 
juillet '1688). - 44.. Sentence du gruyer Pierre 
Martin de Fontenelle et du lieutenant Claude Ou
dinet, condamnant· Jacques Le.roy et Jean Coche-

, ! 

pin, « fortiers >> de la bar~nnie, à. ·chacun iOO sols 
d'amend~ et_ 25 livres de dommages-intérêts, P?ur 
àvoir fauché l'herbe dans les bois du chapitre et 
permis d'envoyer paître des chevaux d.a~s les tail--

' .... 
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lis (24 décembre iû92). - 45. Arpentage· et récole
ment par Vuatrin Guillaume, arp-enteur royal à 
L'Echelle, de 160 arpents 96 verges de taillis cou
pés par Jacques Drouin depuis le récolement du 30 
mars 1699 ; croquis à. la fin. (25 octobre i 70i). - 46. 
Procès-verbal .;par Jean-Nicolas Tr.uc, lieutenant 
de la· gruerie des Pothées, des dégât~ causés pa~ le · 
feu sur deux arpents ·de taillis au ·Pargy (19 août 
1719). - 47. Procès-verbal par Antoine Courteille, 
sergent traversier des Pothées, de la coupe faite 
dans les 1000 arpents, lieudit le Champ Larnbe1·t, 

·par 150 soldats du bataillon de milice .d'Alsace, en 
garnison à Rocroi, comme ceux à qui' il a dressé 
.procès-verbal les i4 octobre· et 4 ·novembre der
niers ; . le sieur de La Grange, commandant à Ro
croi, a promis de consigner les ·d_élinquants et cte 
les faire passer p~r les ·verges, mais Courteille, 

. i·esté à Rocroi pour constater l'exécution, n'en a 
vu ·aucune (i8 novembre i 7i9). _:__:. 48. Arpentage 
par. Jean Petitfrè~e, arpenteur royal à Blombay, 
par devant Ja~ques Charlier,. gruyer de lé!: baron
nie des Pothées, et Augustin.-François Dueil, pro
cureur fiscal de la gruerie, d'onze arpents àe bois 
dans le quart en réserve, proche la cense du Ser- , 
gent-Dieu, pour la construction de la chauss~e de 
Mézières ·à Maubert, suivant le plan dressé p~r le 

Îgieur Legenqre, ingénieur ·général des pont" et 
chaussées de- la province de Champagne ; le bois,_ 

· âgé· de trente-cinq ans, pe\lt valoir 80 livres l'ar
pent, en le coupant sans rés·erve (27 août f 751) .. 

2 G. 707. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

' -~ 

I~35-·J':'~LI.-:- Délivrance des bois pour 
les fortifications.(fnvent. de L·emoine, Bois des 
Potés, liasse 14). - i. Procès-verbal de marte
.lage, pour lâ fortification de Hocroi, par J acqùe" 
Carbon, maître particulier des eaux et forêts de 
Reims, de 591 chênes dans un canton de 12 arpents 
32 perches, en ia réserve du chapitre, près Maubert
Font.aine : 26 anciens, 112 modernes et 59 baliveaux 
de deux âges ont été marqués du marteau du roi, 

~ ~ 

« dont l'empreinte est une fle~r de lis couronné, 
avec ce·s trois lettres M D R, faisans maîtrise de · 

Reims », et 396 baliveaux de l'âge du taillis ont 
été· .marqués de même et en outre de~ marteaux 
d~s gardes, « dont l~s empreintes sont un P et up.e· 
iM ~t ung .G 'et ung c )) . ; dans la lisière du bois des 
communautés, ont été marqués 232 chênes de divei-

. ) " ; . 

ses grosseurs, et dans un canton ·de 4 arpents 66 
· perche~, prè~ du prem~er, i39 chênes de dive:r? 

âges. et 79 de diverse·s grosseurs. Détails des fqurni
tures pour Maùbert-Fontaine, d'apres. le ·procès
verhal de décembre 1733, . et des fournitures pour 

. Rocroi, a'après celui du 27 février· f 734 : il a été 
fourni 749 arbres pour Maubert et f 752 pour Ro- .. 
croi, non compris les .arbres· dépérissants, aban
donnés aux adjudicataires du taillis, et les arbrcc; · 
refusés par rïngénieur et le subdélégué de· Rocroi 

. (22 mars f 735 ; extrait des registres de la maîtrise). 
·___..: 2. ·Extrait du procès-ve.rbal d'arpentage des bois 
du chapitre et des communautés, en date du 5 juin 
1724 et jours suivants ; du procès-verbal dressé par 
la maîtrise de Reims, le 29 novembre i 733, des 
fournitures . pour Maubert-Fontaine, en exécution 
des ordres du Conséil pour couper tous bois néces
saires . aux « ouvrage~ ordonnés par M. de Polas
tron, ·commandant sur la Meuze, pour mettre en. 
seureté les troupes. destinées pour garder la fron-
tière de .Champagne >> ; des procès-verb~u~ !des 

' " ' 27 février .1734 et 22 mars 1735 ; du 'procès~verbal 
du 14 février i 7?4 pour le martelage de 900 chêne~ 
(probablement 1752). 

2.. G. 708. (Liasse.) -- 1 pièce, papier. 

l&SG. - Usages et pâturages. (lnvent. del..Je-; 
maine, Bovs des Potés, liasse f5). -. Sentence de 

· François Fagnier, lieutenant général. des eaux et 
forêts d':Ep·ernay et d~s . bois_ des montagnes. de 
Reims, commissaire-député par la Table de mar
bre de Paris, condamnant Jacque~ de La Rochette, 
seigneur. du Tremblois, et cinq lfabitants dudit 
lieu à 30 sols tournois de dommages-intérêts envers 

. le chapi~re par bête trouvée dans ·les bois usagers 
des· Pothées, et attend~ leur declaration· qu'il n'y 
prétendent aucuri droit a'usage, leur donnant 
mainlevée des 19 bœufs et vaches saisis la veille 
(Aubigny, 7 maL 1586). 
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2. - G. 709. (Liasse:) - 2 pièces, parchemin (24 et 10 feuil
lets) ; 12 pièces, papier (4 imprimées· ; 1 cahier de 22 
feuillets). 

1'2'5~-1'2''2'~. - Arrêts du Conseil pour 
les coupes des bo~s des Pothées.(lnvent. de Le
moine,'. Bois des- Potés, liasse 16). - 1. Arrêt du 
Conseil ·d'Etat, ordo_nnant qu'il sera procédé à l'ad
judication des 373 ·arpents _de bois en· réserve· du1 
chapitre, à. charge· de conserver sur chaqùe arpent· 
25 baliveaux de l'âge du recrû, tous ceux des déux 
dernières exploitations et en· outre six ancien.s, le 
tout essence de chfme autant que possible ; le prix 
des bois sera ·versé ati rece~eur général des domai7" 
nes et bois de la généralité, pour être employé,' sur . 
les ordonnances du g~and _maître;·des eaux et f~
rêts, ~ la façon des fossés qui limiteront dans la 
réserve le .chemin de Mézières à Rocroi, et à la re-

. construction de quatre maisons . du chapitre à. 
Reims ; un dixième du prix principal s~ra retenu 
et affecté au soulagement « des pauv~es com_mu
na-utés des filles :religieuses. »1 ; dans -les tro_is au
tres. quart&s qu~ ne sont pas en r~serve, les coupes 
ordinaires seront effectuées tous les vingt-cinq -ans, 
suivant le règlement, et sur chaque arpent ori lais~ ' 
sera 25 baliveaux d~ l'~ge du taillis, tous ceux de 
40 ans ou au-dessous qui s'y trouveront, et en outre 
six anciens, 'ie 'tout' de chêne autant que possible ; 
l~ chapitre "sera tenu à'établi~ les gardes nécessai
res poùr Ià conservation des bois, et de remettre . 
. au grefîé' de la maîtrise, d~ns les trois mois, les 
pièces j ustiticatives de l'emploi du, prix des bois 
(24 octobre 1752 ; parchemin). - 2. Arrêt du Con-. 
seil d'Etat rendu en interprétation du précédent, et , ' 

autorisant le paiem'ent au chapitre, apDèS .justifica-
tion, de-:; dépenses engagées pour la reconstruction· 
de, quatre maisons à Jl_eims ; le· grand maître avait 
refusé d'ordonnancer le paiement, parce que le;; 
travaux, effecttÎes d'urgence, n'avaient pas été ~dju
gés au rabais, ainsi qu'il était prescrit par l'arrêt 
précédent (2 avril 1754. ; pa~chemin). - 3-12. Piè
-ces justificatives dès recettes et dépenses de .la vente 
·du quart en réserve du chapitre, en ·vertu ~e l'arrêt. 
du 24 octobre 175~ : extrait dudit arrêt ; adjudica
tion par · 1é grand maître 'TeÜés d'Acosta, pour 

'\ 

· ~.268 livres,_ à Barthélemy Prudhomme (20 décem- · 
bre 1752) ; ordonnances de paiement du grand maî
tre à lui-même ou à divers officiera ; copie de l'ar
rêt du Conseil du 2 avril 1154 ; ·réception dés tra
vaux effectués aux quatre maisons, par ·Je ~rand 
maître -(24 juillet _1754) ; requêtes .du chapitre au 
grand maîtrè pour le paiement (6 août 1754, 1er août 

. 1755 et 30 juin 1756). -13._ Compte rendu au chapi
tre, par. Lquis-Benoit Lorinet, de la vente du quart 
ell' réserve des Pothées. Re~ettes : prix principal de 
l'adjudication, 43.268 livres; sol pour livre impt>st 

· pour les vacation (l'officiers, 2.163 livres 8 sols ; 14 
deniers pour livre au profit du roi, en vertu de divers 
édits ou a~rêts, 2.523 livres 19 sols 4 deniers ; total, 
47.9_55 livres 7 sols 4 denièrs. Dépenses : pour les 
i4 denie'rs du roi, 2.523 livres 19 sols 4 deniers ;· 
pour les pauvres communautés de filles religieu"es, 
4.326 livres 16 sols ; vacations des officiers, 2.100 . ,, 

~ livres ; vers.errients au ch_::ipitre pour les quatre 
niaisons, 12.980 livres .8 sols, 12.979 Jivres 14 sols, 
Ù.845 livres ·12 sols 3 deniers ; ·remü»e de 6 deniers 
pour livre aux receveurs généraux des domaines et 
bois, 1.198 liv_res 17 ·sols 9 deniers ; total égal à la 
recette (22 juillet i 7û5). - 14. Procès-verbal par 

• Làncre~, inspecteur et architecte-expert de t.o~s les 
bâtiments de gens de mainmorte du département des 
êaux et forêts µe Champagne, demeurant, à Chau
mont-en-Bassigny, en exécution de l'arrêt du Con
seil d'Etat du 25 octobre 1774, qui permet la vente 
des 363 ·arpent~ du. quart en réserve des Pothées, · 
des réparations à faire a'ux immeubles du chapi~ 
tre .; pont du ·Moulin Brûlé et deux maisons à 
Reims, églisea _ .de ·Lavannes et Warmériville, 
grange dîmeresse de Chaumuzy, grange du Petit
Flèury, foulerie à coµstruire au Moulin Brûle, corps . 
de logis en ·la rue des Elus_, ouvrages ~ faire_ en la 
Cour·de c~apitre ; le devis mo~te en tout à 72.593 
livres ii sols (7 septembre 1779 cahier de 22 
feuillets). 

· 2. G .. 710. (Liasse.) - 4 pièces, papier (3 plans ou croquis). 

16~'1-16~9. - Cartes figuratives dès. 
bois de la terre des ~athées et division en 
25 coupons .. -1. Plan non daté ~début du 'xVIr. 
siècle). - 2. Plan, par Jean Maneron (24 novembré 

', •., 

.. \ 
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1621). -·3. Plan (1629). - 4. Table'aù des coupolld 
à Sévigny-la..:Forêt (1629 ou peu àprès). 

2 G. 7H. (Liasse.) __:_ 10 p~èces, papier. 

··1&~4.-J630. - C~mptes de·1a vente des 
SOO arpents de -bois ·en haute futaie et 
preuves de l'emploi des deniers. - i. Marché. 
pour la reconstruction par Mathieu Dufaux, mar
chand à Rethel,· d'une maison sise en la rue. d'Evi
gny à Rethel,· qu'il tient ~ louag'e. du chapitre, et 
pour ·laquelle le receveur lui ve·rsera- 1.350 livres 
tournois ; ·à la suite, quittancé de -675 livres pai: 
Dufaux, du 17 avril 1624, et autre' du 11 août 1629 

' ' 
·pour pareille somme (9 avril 1624): .- 2. Devis et 
marché de travaux à effectuer en ladit~ maison par 
Dufaux,- hôtelain à Rethel, moyennant· 900 livres 
tournois .; ala suite, quitta~ce du 11 août 1629 par 

· _Dufaux (23 août 1624). - 3-4. Quittances de 300 li
v_ers au chanoine Jobart et de 168 livres au granu. 

i 

archidiacre Domartin, pa~ Cornei1le'au, clerc de M. 
de Paris, maître des requêtes de 1 'Hôtel, pour les 
frais d'une commission exécutee par_ ce .dernier à 
Reims (12 septembre et 22 . octobre· 1625) '. --:-- 5. 
·Corripte de la vente des bois de la baronnie des Po-· 
thées par le chanoine Gérard l)ubois; receveur pour · 
1624~1625 ; la recette a été de 5.558 livres 6 sols 
8 deniers, et la dépense est égale (arrêté par les dé
putés du chapitre le 13 février 1626 ; la chemis~ est 
~onstituée par 2 feuillets, en pa~chemin, d'un com
mentàire sur les Psaumes; du xù1e siècle). - 6. Cé
dule prcièlamatoire des travaux à faire ·à la chaus
sée de Boult-sur-Suippe et adjudicçition au ràbais, 
moyennant 21 sols la toise, à Nicolas Macquart et. 
.Claude Jacquet, paveurs à Reims ; à la suit~; quit
tance de 579 livres 9 sols tournois par eux au re~c-
veur et officier des heures, du 2 août 162~ (19 ,sep
tembre 1626). ___.:_ 7. Compte.de la vente d'une coupe 
extraordinaire de 800 arpents dans 'les · Pothées, 
faite le 14 mars 1624: recette, 14.500 livres tou:rri.?is; 
dépens~ en remploi, 15.132 livres 7 sols 3 deniers 
(fin 1628). - _8. Compte de la vente de·s .bois de la 
baronnie de's Pothées par le chanoine Galien LÙ
bÎne~u, receveur pour 1625-1626; la· recette .monte à 
9.966 livres 9 sols 4 deniers, et la dépense à 9.715 li
vres 3 soJs 8 deniers (arrêté par les députés du ,cha-

pitre le 27 novembre. 1628 ·; à. la suite, approbation 
par-conclusion capitulaire. du même jou.r).'- 9. Cé
dule proclamatoire des travaux de construction 
d'une prison et auditoire. à Pontfaverger, et àdJu
dication au rabais, pour 360 livres tournois, à Jean 
Lalondrel, charpentier · ; à l?- suite, quittance pu 
lui de' cette somme, le 31 juillet 1629 (2i juin 
i628). - 10. Requête du chapit.re à la Table de mar
bre de Paris, jugeant en- derni~r. rèssort, pour être 

. déchargé, vù le remploi des deniers, de la somme 
de _14.500-livre's provena,nt de l'adju.dication ·ilu Hl 
mars i624 (1628-1630). 

2 G. 712. (Liasse.) __:_, 28_ pièces, papier (3 imprimées): 

UiSS·l '2'69. - Bois des communautés · 
de la te~re des Pothées. -1. Èxtr~it du règle
ment fait l~ 2 mai 1588 par Jean Bodin de· l\Iont
·guièhet, fouchant les bois des. commu!lautés <J!li 
composent . la baronnie des Pothées : ·division des 
1.000 arpents de talllis en coupes annuelles de iOO 
arpents ; assemblée annuelle.des maires à la Saint
Barthélemy, pour élire deux ou tro'is députés,· qui. 
veilleront à la coupe et répartition égale des boi~ 
par feux ; arbres à é.pargner ; 'vidange et réception 
des coupes ; délivrance · aux· habitants, par· le 
gruyer, du bois de construction dans les 609 ar-
pents de haute futaie, après estimation de la quan-

. tité nécessaire par experts ; un règlement sera fait , 
par le chapitre sur les charges du gruyer, du pro
cureµr fiscal, du greffier. et des quatre . sérgent'; 
forestiers ; le gruyer ti.endra ses plaids ordinaires 
le mercredi, ou ~e samedi de chaque semaine,· à 12 
heures, ._à Aubigny ou :Maubert-Fontaine, ou en' 
toute autre localité jugèe plus convenable ; attribu-

. . ' ' 

ti<?ns et devoirs des divers officiers· :de là gruerie 
(2 m'ai 1588, signilication à Nicolas Le poivre, pro
cureur. du chapitre·,· et ·au procureur-syndic de'>· 
communautés, à Maubert-Fontaine, -du _8 juin sui-
vant ; copie du xvur siècle). - 2. Concession par· 
les-commissaires du chapitre 'aux communaut~s des · 
Pothées, pour leurs usages, des rièzes en surplus 
des 2.800 arpents attribués ~n bois au chapitre, à.· 

cbarge de payer 18 de_niers tournois par feu tous 
les ans à la Saint-Martin (f.4 juin. ,1588 ; copie im
primée, publiée par Jean , Hubert,' du 4 janvier-
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· i838).. 3. _Griefs que mettent d~vant le ~Parle-
ment l~s habitants de Vaux, .Chilly, Etalle, Marby, 
Blom~ay et consorts, ·appelants .d'uM sentence don-· 
née par la Table de. marbre de Paris le' 20 septem-

. 'bre \1585 et d'un jugement du 13 octobre 1587 ·(de
but .du xvu• siècle) .. - 4 .. Procès. entre le chapitre· 
e~ les com!fiunautés des Pothées : sen.tences des 20 
septembre 1585· et 13 octobre 1587 (dont. appel) ; 
lettres de· rèquête civile du f5 décembre 1601,· en 
faveur des habitants ;. l~ttres paten'tes qu 18 jan~ 
vier 1602, ordonnant de les admettre. à articuler des 
faits nouve·aux, et du 30 avril 1602,. enjoignant 
d'ouïr les témoins qu'ils .veulent vproduire ; requê
tes des habitants ; senten~es interlocutoires du 
Parlement~· dQnt une non datée et l'autre d'oct~bre.. 
1604. - 5. Commission de LoÙis de Rohan, grand. 
·veneur ·dé France, afin de réprimer ceux' qui cha~
sent induement et en particuli~r les habitants du 
·marquisat de Montcornet et « des terres de Pan-· 
té ·n, à Jacques de ,:_.a Fons, sieur .de Pouillac, 1pour. 
veiller .à l'observation ùes ordonnances et à la con
servation de~ plaisirs du roi . dans l'étendue « ~es 

. forêts des Ardennes, plaines, bois et buissons des 
environs » ; il aura pouvoir de commettre jusqu'à 
i;ix g,ardes, portant <~ la casaq11e des livrP.e~ )) du 
roi (26 mai 1663 __ ; placàrd imprimé).·- .6. Ordon
nance des sieurs de Machaut et Renart, commissai...: · 

' .. . ' 

res ,pour la réf orm~tion générale des bois et forêts 
au département de Champagne et pays dépendants, 
preserivilnt aùx officiers des maîtris.es royales, aux 
ecclési~stiques. ~t communautés· qui po~sède;nt des 
bois, ,et à tous ceux qui prétendent à des droits 

. d'usage dans les. bois· du roi, de déposer des états ,. 
contenant là quantité et la qualité des b~is et tous 
leur_s titres justificatifs (12 mars 1663) ; à la suite, 
exécutoire de Robert Collart, commissaire sub
délégué dans la maîtrise particulière de Reims, 
pa~tie·de' ceÜe de Satnte'...M~nehould et les bois si:'.. 
tués entre Stenay, Rethèl et Rocroi,· pour. ajourner 
les intéressés par devant' ltii à -Rethel (15 --ju,illet 
1663) .; signification au chapitre, en la personne du 
procureur fiséal Nicol~s DueH, ·à .-Aubigny (20 mars 
1664 ; imprimé). ~ 7. Arrêt du. Conseil d':8tat, 
prescrivant de signrne.r, aux intéressés le, contenu: . 
de l'ord~mnance de 1669 tou~hant 1a vente et l'cx
·pl.oitati_on des bois de hnute futaie qui appartien-

' neilt' aux ·particuJïers (10 mars. 1685 ; ·signifié à'. 
Charles.· 'l1ruc; procu.reur fiscal de la baronnfo dès· 
Pothées à Aufiigny, le 26 avril) .. - 8. Traité· . .1entte' 
le chapitre', les marquis.de Montcornet et de Warfi~ ~ 
gny,· les seigneurs du Châtélet et les habitants de'· 
Rocroi, touchant .la jouissance ~ommune des rièz'es 
et les , limites des diverses juridictions · (5 juillét 
i699,; double de G .. 679, n° 3). - 9. Consultation-: 
de D~pe'rthes _établissant· que les communautés des-

. Pothées n'ont pas_· le dr'oit ·de. couper leur réserve~ 
sans l'intervention du· chapitre et que celui~ci est 
intéressé à s'opposer à la coupe (1er mai 1766). -
10. Signification ·à _Charles Télinge, bailli et gr.uyer 
de la baronnie des Pothées, de l'opposifion .des. com
munautés à l'a~judication par lui des cqupes ordi-, 
naire·s de leurs bois pour i 768 ·(4 novembre 1767). ~ 
H~ Observations :de Drperthes sur l'application du
règlement de 1588 ; pour décider si I'opp_o~iti,Q:Q 

.des habit~nts 'esLfondée, il faut obtenir de Télinge, · 
divers renseignements (fi novembre i 767). - 1 

12. Requête du proc~reur fiscal de l·a baronnie .aù 
bailli et gruyer des Pothées, pour )ajourner .par dè
vant .lui les communautés opposa:qtes ; ·à la. suite, 
ordre du juge· pour assigner (2i novembre .!;767). - 1 

13: Assignation aux maires des Pothées .pour le.24 
(21 novembre 1767). - 14. Sign°ificat10n au procu~ 
reur fiscal, par les habitants des i>otllées, qu~ils 

persistent en' leur opposition (24·: novembre 1767). t 

~ 15~ Signification a~ même, par les dits habitan_ts; 
qu'ils interjettent. appel de 'la sentence -rendue .la 
·verne par le gruyer (25 nove~bre 1767) .. - 16. Con~ 

, sultation de Deperthes, favorable aux droits · du 
chapitre et à l'int~rverition de. ses offici_ers dans le~ 
adjudications \des .bois communaux (6 ·décembre, 
_1767). -17. Signification 'à Rigobert GeoFges,.maire 

. de Vaux-lès-VilÎaine, pour les communautés- des 
Pothé~s, par Jean-Nicolas· c'o.rbeil, maire d'.Àubi-· 
gny, qué cette co:mmunaùté se désiste du i1'irocès . · 
intenté pa:r: les autres

1 
au chapitre (18 janvier f.768). 

/- .18-19. Mémoire de Deperthes. pou'.r le chapitre. 
(7 mars J 768 ; e'xempla~re· signé par Deper.thes, ~t 
copie) . .:_ 20-21.. Mémoires,, dont le pre~jer de Ja. 
même main que .Je. n° ·18, sur l'application du, rè
glement . de fü88 (aprè~ l'appel du 25_ no.vembre 
.1767) .. - 22. Requête des hafiitants des_ ,~othées,. 
'nppeiants .de la sentence· du gruyer du 24 novembre-

• ' 1 
I 

.. ( 
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(767, à là Table de marbre de Paris (s. d.). ::-: 23. -
tlequête du chapitre, employée pour réponse à celle 
·des habitants (après 9 mars 1769). - 24-28. Assem
blées générales des habitant~ de' Marle~ont (29 oc
tobre), Aubigny (5 novembre), _Logny (12 novem-

·1H'e) (1), et Cernion (3 décembre 1769), adhérant aux 
dispositions arrêtées par le chapitre et les maires · 
.l1our la coupe et la répartition des bois, et décla-· 

, r~t n'avoir donné aucun-- pouvoir .pour interjete~ 
· appel de.la sentence du ·24 novembre -1767. 

- \_ 

2.·-· G; 713. ~ 1 vol. in-fol. relié en parchemin (fragme~It 
de_ l'Exode), de 258 feuillets. 

- -·a·&o9. Transa,ction entre le_ ch~pitre 
e:t les· communautés des Pothées sur les 
bo.is. ~ Trànsaction entrè -les- chanoines Thierry
'fhuret, Jacq~es Dorat, sénéchaux, Jean Fpllet, re
c_e.veur ~t officier des heures, délégués du chapitre, -
.et.-1e~ procureurs des dix-sept communautés, con- -
·damnées ·pai: arrêt de la Table de marbr,e de Paris, 
_clu ·26 .juîllet 1~08 ; les habitants reconnaissent le 
d1apitœ· seigneur foncier e_t propriétaire, haut jus
ticier, moyen et bas de- la baronnie et de tous les 
·~Jois et aisances' ·qui s'r trouvent ; le chapitre con-
serve, outre- ses 800 arpents de haute futaie, _i.000 

· àrpents de taillis, au lieu des 2.000 à lui adjugés ; 
il- èoricède les i.000 autres en usage aux h~bitants, 
~ charge de l~i payer tous les ans à -la Saint .. 
·Martin 5 sols tournois par feu et 2 sols et demi 
-Ilàr demi-feu, en ce compris les _18 deniers prescrits 

. par la transaction du i4 juin _1588 ; les habitants 
-sont quittes de tous les dommages encourus moyen
llant le paiement de 4.500 livres tournois ; si ies 
habitants de L'Echelle, e~ procès· _avec le chapitrfî _ 
pour le droit d'usage; obtiennent gain de cause, ils 

/ . seront associés à la présente transaction. ~ la suite 
· pouvoir· du chapitre (29 novembre 1608) · et apprà
ll~tion . .;par lui. (25 février 1609) ; procuratiüns <;les. 

.-communautés d'Aubigny, Blombay, Chilly, Mau-
11crt-Fontaine,. Lépron, Villaine et- Vaux, ·Cernion, 
Logny-Bogny, Marlemont, Prez,· Flaignes, Laval-

· .(~) · Deux exemplaires, mais les signatures dirf èrent ; 
Je n° 27, OÙ le nom de la communauté. a été ajouté d'une 
·autre main, concerne sans doute un autre village. . 

Mo'ren~y: Sévigny-la-Forêt, Etalle, Marby et Ecle, 
pa.ss~s à divers jours de dé~embre 1608 (27 - f é
vrier 1609). . . 

2. G. 714. - 1 vol. in-foL relié en parchemin, de 332 feuil
lets, plus 1 feuillet de .tablè détaché, postérieur. 

'.15SS •. -'- Pi::ocès-verbal du partage des 
bois des· Pothées. -· Prol)è~--:verbal" .du partage 
des bois e!1tre le chapitre et le-s communautés des 

-Pothées, par Jean-Bodin de Montguichet, en exécu.:. 
tion de l'arrêt de la Table de marbre de Paris, du · 
13. octobre 1587, ici inséré (fol. 2 v0 -15), et en vertu 
d'~ne commission du 22 décembre suivant (fol. 
15 v0 -i7 Y 0

); présents le procure-ur du· chapitre et 
les ·députés, des. communautés (fol. 1-H 7) ; rè
glement pdur l'~xploitation des bois, en 43 article·s, 
signifié au~ parti~s à Maubert-Fontaine le 8 juin 
1588 (fol. 11.7-166) ; mise à exécution d~ l~ar~êt, 
.&rpentage: et bornage. des bois (~ol. 166 .v 0 -240), 
conformément_ à la .transaction du :14. juin 1588, 
trranscrite -au:x fol. 208 v 0 -222rv 0 

; arrêt de la Ta
ble de marbre· de ,Paris du 21 septembre 1585 (fol. . 
240-262) ; procès-;-verbal d'arpentage des usages des 
Pothées,_ du 6 mai 1586 (fol. 262-268 v0

) ; procm:a- · 
tians du chapitre et des communautes à leurs dé
putés,' ·en mai et juin 1'588 (tol. 269-332) ; table du 

. . t . 
début _du _xvne siècle (2 mai-i8 juin 1588). - · . 

2 G. 715. - 1 vol. in-fol. reÜé· en parche~in, de 194,. pages. 

J ~ 14-J ~ 15~ - Cueille.rets ,de la baronnie 
des Pothées. - Page 1, cueilleret d'Aubigny, · 
affirmé le 11 septembre :Î. 714 par Jeanne Champa
gne, fer1I1;ière des droits seigneuriaux. - p. 9, dé
claration des biens. du chapitre à Aubigny, affir~ 
mée le même jour par· la 1Ilêine .• - P. 17, cue-illeret -
de .Belzy, affirmé le même jour par Marius Cousin, 
fermier .. _:_ P. 21, cueilleret de Blombay, affirmé le. 
.même jour. par Quentin ·Charlier, fermier des dî-

. mes et droits seigneuriaux. - P. 29. cueilleret de · 
Cernion, affirmé le même jour par le fermier Guil
laume Petit. - .P. 33, cueiller~t de ,Chilly, affirmé 
le même. jour pa~ le fermie~ Gilles Malicet. ___;_ 
P. 41, cueilleret d'Ecle, affirmé le ~ême jour par 

. le fermier Thierry·· Pierquet, _de Ma.rby. _:_ P. 4~,. 
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<meilleret d'Etàlle ~t Rogichamp, affl~mé le même 
jour par le' fermier Jean Godelle.' ~P. 61, cueille-

, ·ret de Flaignes-les-Oliviers, affirmé le 29 octobre 
i715 par Jean Noizet et Louis Achart, ci:...devant 
"fermiers. --:-- P .. 77, cueille!et de Laval-Morency,_, 
affirmé le 31 juillet.1715 par le fermier Jean Son-

-net, laboureur à Renwez. - ~. 85, cueiileret, de Lé:- · . 
pron ·et Les Vallées, affirmé le H septembre 1714 
par le fermier Jean Charbonneau. - P. 97, cueille
ret_ de Logny, affirmé. le même. jour par le· -fermier 
Pierre Godefroy. ~:P. i09~ cueilleret de Marby, 

• .1 affirmé le 26, février 1715 par Ponce Damizcau, ·ci
.. devant fermier. - ~. Il 7, cueillei:et de 'Marlemont, 
· affirmé lé 11· septembre 1714 par le fèrmier Gille~ 

Le- Gfos. - P. 133, cueilleret de Maubert-Fon~aine, 
affirmé le mêmè jour pa.r le fermier Martin. Mac
quart. L- ,p.· H5; cueilleret de Prez, affirmé_ le mê
me jour par 1e fermier_'Pierre Godefroy. ___. P. ·157 ,·. 
cueilleret de Sévigny-Ja-.Forêt,- affirmé le 31 juillet 
i 715 par le fermier Jean. Coèhepin,. laboureur à 
Marby.1 

- P. i6Î, .cueillere_t de Vaux, affirmé le 11 
septembre par Hélèn~ Mellier, veuve de I>ierre. Mar:... 
chand, fermière. - P: 173, · cueilleret de Villaine, 

. affir!Ilé le mêclé jour par le ~ermJer J .-B. · Oudmt: 
- P. 185, cueiileret ·des droits seignellriaux appar

. _tenant au chapitre hors des dix-sept villages q~i 
cômpo~ènt la baronnie (à L'Echelle, ·warti'gny, ~e 
.Tremblois, Liart, Havys, Bogny;· La Cerle~u)_,· a~fir~ 
·iné le_ même jour par Jeanne Champagne. - P. 193, · 
table. (rrous les cueillerets ·sont affirmés par devant 
Jean-Nicolas Truc,._bailli de la baronnie.). 

Z G. 716. - i vol. in-fol. relié ~n parchemil_l, de 82 feuil~ 
lets : ; 1 pièce, papier, insérée. 

· •i:ao-·1i::u. - Cueillerets·de la baronnie 
. des Pothées.· - Fol. 1,. cueil,leret .desdroits sei
gneuriaux et déclaration des bie.ns du chapitre" à · 
Aubigny, affirmés le 28 septembre 1730, pa·r .devant 
Jean-Nicolas Truc, bailli général de la baro~nie 

1 des Pothées, par le fermier Droui.n. - Fol. 5, cueil
. · Jeret_ de Belzy, affirmé· 1e 3 octobre 1730 par le fer-

' . 

mier Marius C~usin. - Fol. 5, cueille.ret ~e Blo~~ . 
bay, affirmé le ·4 .octopre ·1730 par les fermiers 
Thierry- Jacquart et Claude Mayette. -' Fol.. 11, 

. cueilleret de <Cernion, affirmé le 20 septembre 1730 

par Jean Pi.erquet, ci-devant ·fermier. Fol. 'i~ • .' 
cueilleret de Chilly, affirmé ·1e 9 ja.Ilviér f.731 :Par 

' . . . 
le curé Jacques Bernard, ci-@vant fermier. - Fol 
17, cueilleret d 'Ecle, affirmé le 3 octobre 1730 :Pal'! 
le fermier Mathieu Vallé, laboureur .à ~a_rby.. -
Fol. 19, cueilleret' i:l'Etalle et Rogichamp, affirmé_ le .. 
20 ~ovembre·f 730 par 1Thierry Pierquet, de.Marbi, · 
.ci-devant fermier. - Fol. 23, cueilleret de Flaigne~- · · 
les::OJiviers, aftlrmé le. 7 octobre 173Q par Jean · 
,Hardi. ·et Pierre Brion, ci-devant fermiers.·__.:. Fot 
29, cueiiler~t de Laval-Morency, affirmé ·le 2~ no
vembre 1730 par ·1e fermier Thierry Berlize. - Fol 
33, cueillereL de L'Ecbelle, affirmé Je 29 novembre · 
1730_par le fermier. Remi Charlier. ~Fol. 35, c_ue~l-. 
leret de Lépron, affirmé le i9 juin 1739 par Jacque~· 
line. Arnaud, veuve·de. Jean Charbonneau, et Nic.o-

. las Charbonneau, · ?i-devant ferm~ers. _:... .. Fot 43, 
cueilleret de Logny,· affirmé le 29 septembre 1730. 
par Jacques _Drouin. et son iÜs Nicolas, d'Aubigny, 
. ci-devant receveurs généraux de la barom~.ie. -
Fo1. 4 7, cueillèret de M.arby, · affirµié le· 3 octobre 

· p3o par le. fermier Jean Viot - Fol. .57, ,cueill~:... 
~et de .Maubert-Fonfaine, affirmé· le 18 nove~bre 
1730 par le, fermier André Le Velu.~-. F9l: .. 63:, 

' ' . ' / 

cueilleret de Prez, affirmé le 31 octobre 1730 pa:r 
Antoine :a-met, receveur au lieu de déiunt Antoirn: 
Gillet et tuteur de ses enfants.·- Fol. 69, -cueilleret 

. de. Sévigny-la-Forêt, 'uffirmé le 29 septembre 1!73(}· 
. par Jacques et Nicolas Drouin. - Fol. 73, cueille

ret de Vaux, affirmè. le '5 octobre 1730 par_ Hélène· 
M;ellier, v~uve de Pierre. Mar~hand, ci-devant· fer-.. , 

'.mière. ---: Fol. 77, cueilleret de Villaine, affirmé·!~ 
4 octobre (?) 1730 par le fermier Nicolas Robin.-~ 

- • • c -. 

Fol. Si, cueilleret des droits du chapitre err· plu-. 
. sieurs villages hors de la baronnie; affirmé .. fc- 2&
- septembr.e 1730, par Drouin, ci-devant recev~ur gé-. 

nérnl de la baronnie. - Fol. 83, .reconnaissance de-. . r , 
vant le bailli Jean-Nicolas Truc, par Jacques :Me;r- . , 
cier, receveur des gab~lles à ·Charleville, et J.-R 
Dupeire, demeurant à Lonny, receveurs généraux~ 
la baro.nnie, que Jacques et Nicolas Drouin, le~:r.~· 

· prédécesseurs, ont effectué aux moulins de lë\ ;t>a ... 
ronnie toutes les 'réparations prescirites par les e~- ' 

· perts, et. ont remis les cueillerets et · déclaratiqn.s 
. des_ biens. du,ch~pitre. - Jpint une déclaration d~s 

droits seigneuriaux et dîmes appartenant _au cirn- . 

1 ' 

l>'.'V. 
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.~_:pi~J;"e: dan-;. les divers villages de·-· la baronnie 
.- . (f5 f~uillets ; cc vers 1750 », d'après une note de la 
.. tin du )CVIIIe siècle)-1..;; 

Terr,iers d(JS Po'thées 

· ~: G-. .717. - _i vol. in-fol. relié en mouton, de 282 feuillets. 

18~3-'.16~4 • .:_ Terriers de Blombay et 
· :BelZy. ...,-- rrerriers. dressés ei;i ve·rtu des lettres 

. royaux du 2 :r;nars 1622. - Fol. 2-4, déclaration des 

. droits. seigneuriaux et. biens appartenant au chap1~
. tré à Blombay et Belzy, affirmée le 23 octobre 1623 . . ...... \ 

.p.ar~ Guillaume Lespinois, f ~rmie'r général de la ba-
:ronnie. - Fol. 5-210, déclarations des biens ·.te~us· 

. du chapitre à Blombay, avec les redev~nce's dont • 
.. : ils 'sont .chargés, affirm~es par les tenanciers ~ di-· 

vers jours de 1623 et 1624. - Fol 215-282, déclara
tions ·des biens. tenus du chapitre à Belzy e~ de 
·leurs. charges·, affirmées par les tenanciers à divers 
-.jours de 162!1 et 1624. 

2. G: 718. - . .J, vol. in-fol. relié en mouton, de 264 feuillets. 

l.6~3-16~4. Terrier de Flaignes. 
FoL- -2..:4, déclaration des droits seigneu~iaux' du 

·chapitre à Flaignes et Les Oliviers, affirmée le 10 
- -

avril 1623 'par le _f e'rmier général de' la baronnie, 
Guillaume Lespinois. - Fol. 5-264, d~claratiOns des 

·biens tenus du chapHre à Flaignes et Les Oliviçrs, 
··avec· les redevances dont ils· sont chargés, affirmées 
.par les .tenanciers à divers jours d~ 1623 et 1624. 

i. a. '7t9. -. i vol. in-fol. relié en parchemin, de 730 pages. '. 

· '16~3 • I6~4. T'errier de Justine. 
·P·. 1, réquisition de Guillaume Lespinois, réceveur 

: lie. la baronnie, à Antoine Monceau et Jean Deii: 
gny, ~otaires ~oyaux à Rozoy et Mainbressy, pour 
·rece'Voir les déclarations au terrier. - P. i; lettre~ 
·de ter.rier -du· 2 mars 1622. - P. 5, exécutoire·: du 
bailli de Vermandois, Charles de Vergeur, du 25 · · 

~.juin 1622 . .:_ P. 7, co:1Ilmandement par le bailii ·à . 
·tous détenteurs de biens du chapitre de faire· lem:s 
-_déclarations. - ·P. 10-16, publications du.·comman-

I. 

demenl à \yasigny, .Ghâteaù-Porcieh, Rozoy, etc.-
P. 31-35, décl.aration des· droits seigneuriaux du 
chapitre à Justine; Villaine et Herbigny, par Guil
laume Lespinois. - P. 35-38, re-connaissànce des 
'droits ~i~ig~euriaux par les habitants de Justin'e, 

. réunis' / en assemblée ·générale, le 24 septembre 
162~. - P. 39..:42, sµrcens dûs par plusieurs habi
tants de Justine. __;_ ~· 51-56, déclaration des ~iens 
du chapitre' à Justine. - P. 59-729, déclarations 
de~ biens tenus du. chapitre, par )es tenanciers. -
On a joint, à la fin du registr.e, urie table analyU:
que de 2 feuillets et une table alphabétique des 

· tenancie-rs.-

2'_ G. 720. - 1 vol. in-fol. relié en mou~on, de 366 'feuillets. 

1.6~:1~:1.6~!&. - Terriers de Laval-.Mo
rency, Chilly et Sévigny-la-Forêt. - Fol. 
2-4, déclaratfon des droits _seigneùriaux et des biens 
du chapitre à Laval.-Morency, affirmée le 8 octobre 
1623 par Guillaume Lespinois. ~ Fol. 5-145, dêCla-

. rations des biens tenus· du chapitre à Lava~.

. Morency et des redevan~es d?nt ils sont chargés, 
affirmées par les tenanciers à divers jours de 1623 
et' 1624. - Fol.-155-156, déclaration aes droits sei
gneuriaux de « Gehilly », affirmée par Guillaume 
Lespinois le 18 octobre 1623. - ~101. 157-338, décla
rations qes biens .;tenus du chapitre à' Chilly et de 
lel1:rs charges,. affirmées par -les tenanciers· à. divers. 
jours de_ 1623 et 1624 .. - Fol. 342-343, dëclaration 
des droits seigneuriaux d_e Sév.igny-1a-Forê.t1 ~tïlr
mée par Guillaume Lespinois le 20 octobre i623. -
·Fol. _344-36~, déclarations, des biens tenus du cha
pitre à Sévigny-la-Forêt, affirmées par les t~nan
·çiers à_ divers jours de 16~ et 1624. 

/ 

2. G: 721. - 1 vol. in-fol. relié en mouton, de 2i4 feuillets. · 

16~3-16~LI. ___:. Terriers de Marby .·et 
E~le. · -:-- Fol: 2-5, déclaration des droits seigneu
riaux et des biens ~u . chapitre à Marby "et Ecle, 
affirmée par Guillaume L~spi_nois le 20 octobr~" 

1623. -:--- Fol. 6-157, déclarations qes biens tenus du 
chapitre à Marby et de leurs,charges, affirmées par 
les te,nanciers à divers jo:urs de 1623 et· 1624. !.-.. 

Fol. 162-214, déclarations des biens tenus du cha-

.• 

I . 
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· pitre i Ecle et de leurs charge·s, affirmées par les -
. tenànciers à divers jours de 1623. et i624.; 

· 2. · - G; 722 .. - i vol. in-fol. relié. e~ mo~ton; de 270 feuillets.· 

· . "-:16~34624. · -;-, Terriers de Marlemont 
.- et J?rez; _,Fol: 2-31 déclaratfon des droits seigneu

riaux de _Marlemont, .affirll}~e· par Guillaume Les
pinois le 26 octobre i623. - Fol. 4-i44, déclaration" 

· d~s · bie_ns Îenus du· · èhapitre à M~rlemont et de 
leurs charges, affirmées 'par les tenanciers à div~rs 
jours· de i623 et i624. - Fol. i52-i53, déclaration 

. de~ droits ?eigneuriaux de -Pr~z, affirmée pûr Guil~ 
laum~ Lespinois le 25. octobre 1623. - Fol. _i54'-270, 

. déclarations des biens .tenus ·du chapitre à .Prez et 
de leurs charges, affirmées par leurs tenanciers à 
divers jours de 1623 et i624. 

! . 
1 

'Z... G. 723. --:-- i vol. in-fol. relié en .mouton, de 234 feD:illets ; 
-· 2 pieées, ·papier, insérées._ 

'.16~346~4. - · Terriers de Maubert
~ontaine et Etàll~. - Fol. 2-3, déclaration des. 
droits seigneuriaux .de Maubert-Fontaine, affirmee 
par Guillaume Lespinois le 27 octobre i623 .. - Fol. 
4-8i, déclàrations des biens tenus du chapitre à 
Maubert-Fontaine et -de Jeurs charges, affirmées 
par les tep.anciers à dive·rs jours de i623 _et i624. 
--: Feuille volante contenant la table des tenanciers. 
- Fol. 89-91_1 . ~éclàration Çles. droits seigneuriaux 
d'Etalle, a!firmée par Guillaume_ Lespinois le 27 
octobre·i623. - Fol. 92-234,· déclarations .dès bfons . ~ 

tenus. du chapitre '!1 Etalle ·et de leurs charges, 
affirmées par les tenanciers à divers jours de i623 · 
.et i_624. _:__ Lettre de la veuvE\ .Hennéquin au cha~ -
naine Girard, sénéchal,· pour protester cont!e une . 
redevance' indue imposée à sa maison . dans les 
eueillerets. 

2. G. 724. - i vol. in-f~l. relié· en mouton, de 360 fe~illets. 
-

".16~3-'.16~4. - Terriers de· Cernion et . 
Logny. · _.:._ Fol. ·2-4, çléclàraÜon des droits .. se'i
gneuriaux de cc Sergnion >>", affirmée par Guillaume 
Lespinois lé i8 octobre rn~3 .. --:- Fql. . 5-233; · décla
ràtions des biens tenus du chapitre à Cerni~n et de 

MARNE.~~ SÉRIE G~- II (2) 

leurs charges, affirmées par le~ tenancie~s à divers 
jours de i623 et 1624 .. - ·Fol. 24.0-242, · d_éclaràtiém 
des droits seigneuriaux. de Logny,: affirmée ·par: 
Guillau~e Lespinois .Je ·23 octobre i623. -:- Fol. 243- · 

· 360, déCia~ations des biens tenus d~ chapitre à Lo-· 
gny et de leurs charges, affirm~~s par les "tenan:.. 
Ciers ·à 'divers jours de 1623 et i624. 

'2.. G. 725. - i"vol. in-fol. relié en mouton, de 278 feuillets. 

, •.6~3 '.16~4. - Te_rrie~s ,de Vaux, Villaine 
_et Lépron. --'-- Fol. 2-4, d.éclaration aes d1:oits sei
gneuriaux ·de Vaux-lès-Vill~ine, affirmée_ par Guil;. 
laume Lespinois le 2~ octobre i623. - Fol.. 5-80, 
déclarations,des biens tenus du chapitre à Vaux et -

·. dè leurs oharges, affirmées par les tenaric,iers à di
yers jour$ de i623 et iô24. :--- Fol. 89-90, déclaration· _ 
des droits seigneuriaux de Villaine, affirmée par .-

-Guillaume Lespinois le 23 octobre i623. - - F.ol. 91-
i89, déclarations -des ·biens. tenus du chapitre à 
_Villaine. et de leurs charges, affirmées par les te .. ' 
nanciers à.divers jours de i623 efi624: ~Fol. ·i97-
200, déclaration des drÔit~ seigneuriaux et des biens 
du chapitre à Lépron et .Les Vallées,: affirmée par 
Guillal!me Lespinois le 25 octobre iô23. - Fol. 20i-
278, déclarations des biens tenus du éhapitre à Lé-

(1 

pron ·et de leurs charges; affirmées par les t~nan:;. 

. ciers à divers jours de i623 et i624. 

· '2. G. · 726. (Liasse.) · - 9 pièces, parchemin , 6 pièces. 
papier. 

:131S-'.1'2''2''.I. ~ Aubigny; domaines.,.(/n"." · 
vent.. de,- Lemoine, Aubigny, liasse première). _: 
i-2. ~onfirmation par Jacqu.emart li Gaigne~rfaus 
et Odion, sa femme, fille de _feu 'Maurice q'Aubi-:
gny, écuyer, ei de feu Marguerite, de _la vente faite 
jadis au chapitre par celle-ci et son second mari, 
·colin ·de Ma.rquigny, écùyer, d'une maison sise à 
·Aubigny et de_ leurs biens à Aubigny,· Marlem'ont · 
Ce.rnion, ·Blombay et dans les _Pothee.s, qu'ils .te.:. -
naient en fief du chapitre ; quittance-de iOO Üvres 
touri;iois, prix âe la vente (27 septembre !3i8 ; acte 
e~ latin, sous le sc_eau de rofficialité -; original et 

·copie du xvm0 siècle). - 3 .. Même confirmation en .. 
français, sous le sceau du .bailliage de Vermandois 

. 14 
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. (octobre ·i3~8 . ; . original). -,-- 4. Même reconnais.:. 
sance, sous le sc~au de· l'officialité, par Colin de 
« .l\farqueni », avec détail ~es pièces et' droits ven
dus. (4 mai i322 ,; parchemin). - 5. Même recon
naissance, .en français, par Colin (minute non da
tée, destinée à passer contrat sous. le sceau du bail-. 
liage de Vermandois ; parchemin) .. - 6-7 .. Décla
ration des· acquêts .faits par Maurice d7Aubigny du
rant son mariage avec Marguerite, et dont son fils 
Maurice. requiert l~ moitié a~ ~hapitre (xrve siè
cle ; 2 exemplaires.; parchemin). - s.· Vente, sous 
le s~eau du .baillage 

1

de.Vermandois,. par Jean, Co~ 
lard, Gillet et Colette Le Masson, de Lépron, . au 

, chapitre de Reims, stipulant par Jean Leclerc, cha
noine et prévôt. des· anniversaires, d'un· pré sis à 
Aubigny, moyennant i2. livres rn. sols . ~ deniers 
parisis ; ·vêt et dévê~ par le maire ·én présence de. 
trois éèhe'Vins (2i février i48i) .. .:__ .9. Vente; sous. le 
sceau du bailliage de Vermandois établi à Reims, 
p~r Jean de Lespine, marchand à.Aubigny, au cha-. 
,pitre, stipulant par Guillaume. Lespinois, receveur 
générai des Pothées,· de 40 verges de terres sises à · 
A~bigny, Ùeudit le· Champ Grenier (6 février i6i7 ; 
parchemin). - 10. Vente, par devant Jean Cophi
gnon, ~otaire e~ -la sénéchaussée de Reims, par 
·Jean Mayeur, sergent au bailliag~ des Pothéês, de-
. meurant'à Aubigily, au chapitre .stipulant' par Guil-
laum~ -Lespinois, d'une pièce de 45 verges au même 
lieudit tenue en fief du château d'Aub1gny (i er août 

' 16i 7 ; parch~min). ~ H. Procès-verbal par ·Nico-
las Thévenin, maire, et Henri Jonval, échevin 
d'Aubigny, de la coupe. de 200 fagots et de deux 
chênes~ par Pierre et Jeari Tanton, de Lépron, sur 
une terre du chapitre, au lieudit Behemont (10 mai 
i 72i). - i2. Plan de la terre de Behemont (8 mai 
1722). ~· 13. Renonciation de Nic.olas Aubry, la
bourem; à· Aubigny, et de Marie-Apne Deuil~ .sa 
femme, possess~urs de la cense' de la Fo1:1taine
Qlive, à toute prétention sur la terre de Behemont ; 
le chapitre leur remet tous. dommages-intérêts ·pour 
le bois qu'ils y ont coupé (i2 :cp.ai i 722). - i4. ~rà-

. cès-verbal. par Antoine Larroise ,àrpenteur royal ·à 
Signy-ie-Petit, du bornage de ladite t~rre, à la re
·quête. ·de Jean-Nicolas Truc, .bailli et lieutenant ·en 

· la gruerie ·de ia bar.onnie, et de Charles Truc, pro
cureur fiscai ; croquis .(8 novembre i 723). ~ 15. 

-Arpentage et bornage .de· la .. même pièce, à la. rè-
1 

· quête de François Petit,· juge gru_yer de Signy"'.' 
l'~bbaye, receveur général de ·la .baronni.e des Po
t~éès et seigneurie· de L'Echelle, demeurant au châ
teau dudit lieu, de Jean-François Lizot, procureur 
fiscal de la baron~ie~ et de J.:...~ .. Hubert Nonnon, 
de Saint-Marcel, dont les ouvriers avaient· entrepris 
sur ladite pièce ; croquis (i3- juin-177i). 

2,., G. 727. (Liasse.) - 7 pièces,' papier· (1 cahier de 12 
feuillets). 

'16~5- · "131. - Aubigny, sauvegarde pour 
. ' le châte:au. (lnvent. de Lemoine, Aubigny, liasse 

2). _:_ L Exemption_ de tous logements ·et courses 
des ge:Qs de guerre pour le c1:1:âtéau d'Aubigny (i6 
mai 167.5 ; copie). ---: 2. Informat~on par Gilles 
D.ueil, bailli et juge d'Aubigny, à la requête du 
chapitre, contre les, offic~ers éommandant deux 
compagnie.s de cavalerie du r~giment de. Servon 
logées à Aubigny 'et contre Jacques Guerbé, bou-· 
cher~ ·maire d'Aubigny, quf ·a signé leur billet, 
pour effraction d~ la. porte du châteaÙ,,., malgré la . 
sauvegarde roya!e. (22 décemn:r:e 1677 ; cahier de 
i2 feuillets). - ;3. Déposition de· Pierre Lefebvre, · 
receveur géné~al de la baronnie, dans· 1a. inême in
formation (22. décembre 1677). - 4-5. Exemption 
de . tous logements et. courses des gens de guerre· 
pour le château d'AÛbigny (iO aop.t 1682 ·; 2 ·copies 
collationnées par Delasalle, ·secrétaire du roi). -
6. ·Requête du. chapitre à. l'intendant de Champa
gne, pour .qu'il fasse défense aux m~ires et éche- · · 
vins d'Aubigny de loger les troupes de passage au 
châteàu ; renvoi au commissaire· qrdonnateur des 
guerres de Fumeron, pour avis (22 novembr~ i 7~0) ; 
reco~naissance .par celui~ci de l'exemption du cha~. 
pitre (.Mé:dères, 4 janvier 1731) ·; ord.onnance con-· 
forme de Le PelleÙer. de Beaupré (25 janvier 1Wi)~ 
__:. 7. Publication de l'ordonnance précédente à Au-. . 

bigny,. à ln fin _de la messe pa.roissiàle (25 février-
1 ?3i) . 

2. G. 'i i8. (Liasse.) ,...::.. 1 pièce, parchemin; 17 pièces, papier .. 

'16SG-'.1':'5S. -- Étalonnage des mesui:-es·. 
mapailleret et du hallage d' Aubigny. · (In-
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vent. de Lemoine,: Aubigny, liasse 3) . ...___ i. Sen- -mapailleret, l'ancie.n, déposé au gr_e·ffe d_u bailliage,~-
tence du bapliage royal .de Reims, rendue en àppel dans le château d'Aubigny, étant caduc ; assignâ-
du bàilli des ·Pothées, défe~dant aux habitants · Ùon du bailli aux habitants, pour wmparaître à 
d'Aubigny. de se servir du nouyeau quartel con- l'épalemerit du 5 courant, et ·signification aux habi-
fectionné par eux et m.aintenant au chapitre le rè- tants (3 juillet! 7i5). __.:._ 9. Protestation des habit~nts 

/ . \ 

· glement dès mesures,. sauf aux habitants à se pour- d'Aubigny. contre cette .signific~tion ··précipitée, 
volr devant la cour ii fin de règlement ou change- faite pour .les empêcher .de· prendre conseil ; ils dé-
ment du quartel (i9 _février ·i686 ; parchemin). - . clarent toutefois qu'ils ne font '_pas opposi~ion, · 
2. Epalement par Gilles, Dl_lei~, bailli des Pothées, pourvu que les nouvelles m,atrices soient. déposées 
d'un q~artel présenté par le procureur 'fiscal de la au greffe de la justice foncière d'Aùbigny et non. à 
baronnie, de méme contenance que le quarte! nia- celùi ~u ba~lliage, qu'elle~ i:;oient conformes. aux 
pailleret, pour servir aux fermiers dü chapitre à mes~res en . ·usage, et que les mair~ et échevins· 
recevoir les dro~ts s~igneuriarix (2 juillet 1686). - conservent la visite des mesures à Aubigny ; si-. 
3. S.igriification au chapitre, par la communauté gnification au ·procureur . fiscal, Charles Truc · 
d'Aubiqny, de l'offre de payer_· l'avoine due au i3 (5:-juillet .f7i5): - iO. Protestation des habitants 
.janvier à raison d'un -setier p~r. bourgeois, 'pourvu en nullité de l'assignation du 3 juilJet, et au cas · .. 
que. le chapitre_ fasse justifier un ·quarte! ma paille- . - où il serait passé outre, en nullité de la marque 
ret ; le.-procureur fiscal se déclare prêt à présenter du· nouveau quartel ; ils déc~arent ne pas recon-
le quarte! de~andé et à recevoir l'avoine (6 juil- . naître pour quarte! map_ailleret c'elui qui est dépos.é 
.let 1686)'. - .4. Assignàtion aux habitants d'Aubi-

1 
au ch~teau d'Aubigny, et dont la capQcité est trop 

, _gny, appelants de l'épale!Ilènt précédent, à Pierre grande ; sig°:ificâtion au procureur fiscal ·(5 juillet · 
Lefebvre, receveur de la baronnie, et au chapitre, i7i5). - ii. P·rocès-vèrbal de l'épale~ent de la 
dev~nt le bailliage royal,; pour ê~re ·procédé rà l'épa- _no1;1yelle éwelle du moulin. d'Aubigny, par devant 
lem~nt· des qu~rtels des· Pothées (2? janvier 1689)~ ·1e bailli~ en l'absence des habitants (5 juille~ i7i5) .. 
- 5. Délibération des syndic, échevins et habitants - 12. Procè_s-verbal, de' 'l'épalement du nouve~u 
d'Aubigny, pour requérir du chapitre l.a permis- quartel.mapailleret par devant _le bailli. Jean-Nico-:- · 
sion de remplacer le quartei au blé, qui e·st à corn- ·las Truc, en l'abse:qce des habitants d'Aubigny (5 
ble, par. un \quarte! ~ ra~le de même .. contenance ; juillet i 7i5). -· i3. cC Rerrnrques touchant .1a· con- · 
deux matrices -seront faites, dont l'une sera remise tenance des quartels d'Aubigny et du quart.el .ffill;-
_aux officiers du chapitre, l'autre au ferm.ieI: du paillernt » (1715). -=- i4. P.rocès-ve~bal de l'épale-
hallage, et serviront' d'étalon ·(2i décembre i 7_i2). ment d'un nouveau quartel mapailleret, par de- . 
. - 6 .. Sentence de_ Jean-Nicolas Truc, bailli des Po- vant Charles Télinge, -bailli général de la barcin~ie, 

· thées, donnant cours à trois quartels épalés en sa en -pré_sence des habitants· (~, décembre i 753). -
présence, qui -avaient été présentés par les habi- i5-i6. f rocès-verbal de· la. vérifica~ion, par devant 
tants _ d;Aubigny, suivant la délibérati?n préc.édente le même bailli et ,en présence des _habitant.s,_ du 
,ef avec l'auto~isation du chapitre· (23 mars. i 7i3). , quart.el mapa.illeret dont se sert la Veuve Garot, . 
- 7. Requête ciu procurèur fiscal de la baronnie au · · fermière des d~oits seigneuriaux, et de l'écuelle ·du 
b~ill~, .pour qu'il ordonne l'épal~ment d'une nou~ ·- ,meun~er d'Aubigny, Cünformes aux étalons· (i4 
velle éeuelle destinée· ~·percevoir le droit de mou- septembre i 758 ; 2 exemplaires). - i 7-i8. Procès-
ture au: mouün èl;Aubigny ; à la suite, assign~tion . verbal de l'épalement et dépô_t au gretre du bail-
·du bailli aux. habitants pour comparaître à l'épa- liage, .par devant le même bailli et en présence des 
lement le 5 juillet, et significatiop. aux dits habi- habitants, d'un qùartel mapa~lleret en· cuivre rouge, 
tants,.(3 juillet i715). - 8. R~qriête' du procureur pour servir ll'étal~n au lieu de l'ancien en bois·;· 
:fiscal ·au bailli, pourqu'il ordonne l'épalement d'un Drouet, fondeur de cloches .à Charleville, qui l'a 
nouveau quarte!, servant à per~evoir les dr_oits sei- fabriqué, y a gravé un P SUf!J?.Onté d'une croix, 
gneuriaux à Aubi.gny, vul.gairement appelé quart.el_ marque 9,u chapitre, avec son ·nom,- sa ·qualité et la 

\ 
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-date 1758 ;· l'ancien portait, outre ladite. marque 
du chapitre, une fleur de lys, marque ordinaire de · _ 
la, communauté. ; un exemplaire en bois cerclé de 
fer a éLé don~é par -Je -chapitre aux habitants et 

.- déposé chez le maire (26 septèmbre 1758 ; 2 exem
plaires).· - -

. .z. G. 729. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1ss1.:•s~s. - Aùbigny, r~nte seigneu
riale appelée droit de· feu. (Invent. de Lëmoi
ne, Attibigny, liasse 4).-. - 1. Sentence d'Elie Le · 
Bailly, bailli. de Ja terre des Pothées, rendu(j à la 
requ~te· -ae· François de S_olerac, écuyer, capitaine 
et receveur pour le châpitrè de la te·rre des Po-
. thées, contre Jean Brouet, Antoine Patoullet, Henri 
Alexandre, _Martin Beudantet Jean Charlier, œAu
higny;"condamnant Alexandre à payer deux setiers 
d'avoine pour deux aÎmée"s du ·droit de feu et âccor
dant délai de ·quinzaine aux autres pour ·venir. dê~: 
fendre (25 janvier 1581). - 2. Sentence de Gratien· 
Richard; bailli ,êJ.~ la baronnie, renvoyant 'aux pro
chains plaids la cau.se d'entre Gobert Dueil, fèr
miel'. général de la baronnie, et Jean ~oulon 1 'ain:é,. · . 
·d'Aubigny (11 janvier 16~). ; offre, par Foulon, ·"', 
de payer le droit de feu réclamé, signfüé(j_ audit 
Dueil le 1er février .. :____ 3. Sentence du bailli, con-

- damnant Foul?n à .payer au fèrmier un setier 
d'av_oine- pour le droit de feu (14 mars 1628). 

~ G. 730. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. ; 5 pièces, 
papier. 

'Ui'2'3-1694.-:- Aubig~y, rentes seigneu
. riales pour" le~ mar~is. (Invent. de . Lemoine, 

Aubigny, :liasse 5). - 1. Conc~ssion par trois cha
noines, délégués du. chapitr~, aux h~bitants d'Au:-. 

\ 

·janvier 1573).- A lçi suite, bail par les chanoines.· 
Pierre Bellanger, Jean Vassongne, senéc:~iaux,. et'._ 
Jea_n Nicol, re?eveur du chapitre, à Jean Bouillon/ 
marchand, po_ur six ans, d'une·maison sise à Reims;: 
en la rue· de Ja Fourberie,. moyennant 50 livres·» 

. tournois· pa~ an (6 février .1573) ; bail par ·les mê-'. 
mes .à Jean de Balle, marchand~ pour six ans; de la· 
sixième maison de la Cour-Notre-Dame à .Reims,. 
moyennant 42 livres_ t9urll.ois pàr . an (6 . f évi'ier 
1573). ~'·2-3. Copies de ·la concession du 5 janvier 
i573 · se~lle, dont l'une collationnée par Dueil, no-. 
taire à Aubigny, le 8 septemb_re 1670, et l'autre par 
deux. -not~ires remois· le 6 ·juillet 1685. ·_ 4. Sen-· 
tence du bailliage royal de Reims, condamnant_ les · 
habitants d'Aubigny à payer au. chapitre six an- · - . ' . 
née'S de cens pour les marais, à raison _de 7 livre~·_. 
io sols par an, ('J.,' j~illet 1649 ; parchemin)_. -
5. Sentence du bailliage· royal de Reims, condam-. 
nant à payer les huit ·années du Sl}rcens. échus 
Ponc~let Perrot, Françqis Perrot, Jean Regnart et .. ' ' Gobert· Due'il, à qui les habi~ants d'Aubigny- ont_ 
vendu 312 livres de rente annuelle, hypothéquées 

. sur les marais (8 fëvrier. 1651). - -6. Sentence du 
-bailliage_ royal de Reims, attribuant au chapitr~ 

Fétang contenant. trois arpents, plus quatrè ar
pents de p~é contigus,' et_ condamnant les habi~ants ' 
d'Aubigny à lÙi payer tou~ les_ ans 2 denièrs pari..'. 
·sis de cens et 5 ·sols tourno~s de surcen~ par arpent . 
pour le surplus des marais, qui -~era arpenté (2i 
juin 16~8 _; parch(jmin). - 7. Arpentage des ma-" 
rais d'A11:bigny par - J~an Génese~ux, Ùpenteur · 
juré à- pümmery (7 octobr~ ·16.88). - 8. Arrêt- du· 
ParlemeJ?.t, ·réformant· 1a sentence_ pré_cédente en ce 
qui touche l'attribution ~es quatre arpents. et la 
.confirmant au surplus (16 janvier 1594 ;. parche-

' min)._ 

bigny, « à titre de ce~s seigneurial "ei surcens a!1-- · _ 2 G. 731. (Üasse.J. _ 1 viece, parchemin ; 4. piè~es, papier. 
nuel et perpétuel », des marais d'Aubigny,· dèpuis 
le pré seigneurial .du Brussy jusqu'à l'étang ·(jxclu- '.16'2'5-l':'SS. - Cens de 40 sols sur une. 

- sivcmerit, à charge d'en rendre tous les ans à la 
Chandèleur 2 d.eniers parisis de cens et 5. sols tour-' . . 
nois c:Ïe surcens .PD:r arpent. ; pouvoirs du chapitre ~ 

à ses .ùélégués par c_onclusion ciu 5 janvier 1573, ·et 
des habitants à .Bocquillet et Lespine, sous le sceau 

, du. bailliage du chapitre, du ·27 décembm 1571 (5 . · 

place à Aubigny. (Inv~nt. de Lemoine, Aubi-· 
gny, liasse 6). - ~-2. Conc~ssion par l~s chanoines · 
Serya~, sénéchal, et ~épin, receveur -des. _heures, , à 
Jacques Lebas,. marchand à Aubigny, d'une place· 
co~Üguë à sa maison, moyennant un cens annuer. 

'et perpétu_el de 40 sols, payable. au 15 septembrli ' ' 



( 

l 
! 
! 

I
l 

1 
l· 
t 

t 
1 

.. 

SÉRIE G; CHAPITRE DE. REIMS f09 

·(15 ·se-ptembre 1675 ; 2 expéditions).·- 3.1 S~ntenc~ 

du b~illiage roya~ de Reims,. ren4ue en. appel du 
jrrgé d'Aubigny~ maintènant Jacques Lebas, c:ontre
la communauté d'Aubigny, en di:oit de bâtir sm
ladite place,' à. charge. d'un surcens annuel. de 3 li-· 
vre-s au profit de la cmpmunarité~ outre le cens. dû . 
au _chapitre (4 août 1682). :____ 4. Vènte par J.-B. Châ
tea:µ. à René Turc, capitaine .général de~ _fermes du . 
roi, de~eurant à-Aubigny, d'un jardin de 10 ver~. 
ges sis au lieu dit lè Pr~sbyt~re, moyennant 66 li
vres (4 avr_il· 1786) ·;· à la suite-, vente_ par Chades · 
Ancelet aµdit Turc, moyènnant 120 livres, de 40 .. 
verges de . terre. au lieu dit le Cimetière. (16 octobre 
i 787) ~ - 5. Bail au même par le chapitre, moyen
nant un cens annuel œun. quarte} _d'avoine portant . 
lods et ventes à raison de ·20 deniers pour livre· et 
vêture, de 36" verges de terres _au ~ieu dit au dessu3 
du Cimetière.· (17_ juillet 1788). 

Z G. 732. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1'2~"1-l~~s.- Aubigny, surcens de 3 
deniers sur le terrain ·où était l'huilerie. 
(lnvent de Lemoine, Aubigny, liasse· 7). - Bail par 
le chapitre à Nicolas Drouin, de 12 verges· de terre · 

. sises à Aubigny,. entre· les deùx rivières, où était · 
ancienne~ent · Ûne huilerie où. -torde-rie,. à cliarge 
d'un surcens annuel de 3 deniers et de construire 
un bâtiment. (29 novembre 17;!,7 ; à' la . suite, ré
ceptio11 du bâtiment (20 septembre 1728). 

'!.... · G. 733. (Liasse .. ) - 4 pièces, parchemin. 

· UiLILl-:15~6.· - Cens. et surcens d'Aubi
gny (supplément). - ~· Bail~ sous_ le sc~au- du 
bailliage de Vermandois., par les -~hanoines Pierre 
Bayart,. Guillaume Robin et Nicolas Le Blant, d.é
légués du chapitre, ·à Toussaint Baudet~ la~oureur 
à Aubigny; de 8 arpents de te-rre au lieudit la Ca
vette,' moyennant_ un surcens. annuel et perpétuel 
de 2 sols tournois p~r arpent, payable à Noel (18 
décembre 1544)'. - 2. Reconnaiss~nce! ~ous le mê.:. 
me- sceau, par J~an Baudet, fils efhéritier de T.ous
saint, dudit surcens (14 avril 1548). -:-- 3. Bail, sous 
le sce.au de. la. sénéchaussée· du .,chapitre. (André 
Dorigny; bailli. èlu chapitre) et par devant Charles. '. . . / 

. '(_ .. 

Noiset .et Pierre Foulon, notaires .dë _la sénéchaus-' 
sée établis én la terre ·des Pothées, par le chànoine: 
·Nicolas Dupui~, officier' .. c:ie ladite ·terre, à Jean· 
Bauldet, · fabàureur à. Bogny, de. trois pièces de-. 
ter~e contenant 14 arpents, -sises à Aubigny,~ 
moyennant un surcens annuel et perpétuel de. 2' 
sols. parisis par arpent. (4 avril 1554-1555). - 4. 
Bail, spus le sceau de ·la ·sénéchaussée (J~an Ro
land, bailÜ) et par devant. Nicolas de Saint-Pierre, 
notaire· q.e la sénéchaussée à Aubigny, par Fran-_. 
çois de_ Solerac, ècuyer,. capitaine· enseigne de la .. , 

·compagnie ·du. sieur de Chambery, et ayant, pou
voir ·du chapitre, à Antoine Godelle et. Jean :La-. 

· · dame; laboureurs. à Villaine, de six ëents de terre 
sis à Aubigny, lieudit le Term~ des Fourches, à . 
charge ~e le.s mettre en valeur et moyennant ·un 
c~ns · annuel ét perpétu~l de 12 deniers pàrisis par 
cent (20 .f évri~r· 1576). -~ 

2 G: 734. (Ùasse.) · ~ 1 pièce, parchemin· (cahi~r de 5 feuil~ 
lets, plus 4 blancs) ; 2 pièces, ·papier (cahiers _de 9· et. S 
fe~illets) .• · 

'1501-1 ~~5. Cueillerets · de· la terre 
d;Aubigny et plaids gé_néraux. (Invent. de 
Lemoine, Aùbigny, ~iasse 8). --,-:... 1. « S'ensuient' les 
rentes d'Aubigny, appartenant à messeigneurs du . 
chapitre de Reims, re-ceuptes par moy .Jehan. Cl~r.:.. ·, 

. get, chanoine de Reims et officier de... pour l'an 
·mil cinq cens .. » : Aubigny ; Vaux ; Villaine ; Lé-
pron ;· Logny ; Ceri:iion (1501). - 2. Cueilleret des 
droits·. seigneuriaux d'Aubigny, ·-affirmé . ·devant 
Charles Télinge·, bailli général de la baronnie, par 
l_.ioui_s et Ma_rie-Anne Bonnier, fermiers des dîmes -
e~ droits seigneuriaux pour neuf ans à ·partir du 
24 juin 1748 (1_?. janvier 1758)._ -1 3. P_laids géné
raux tenus· à A~bigny_ par le bailli Charles Télinge, · 

· assisté du procureur fisc.al général, Jean-François 
Lizot~ e-t du greffier, J.-B. Lie~ : noms de.'3 liabi
tants ; énumération des droits seigneuriaux ·; ins
titution . de six . gardes traversiers pour surveiller 
lés propriétés . (2i septembre 1775). 

2. G. 735. (Liass~.) - 8 pièces; parchemin, 
papier. 

26 ·piùccs. 

'139'1.:.I 650. - Baux géné_r.aux de la terre 
·d'Aubigny._ (lnvent: de Lemoine, Aubigny, l.iasse: 
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10) (i).-:-- i. Bail, _sous le sceau du bailliage de Ver
mandois, par le chapitrè à· Jean de La Planche et 
~ierrart Broiart,_ ~emeur~nt à Blombay, des mou
lins d'Aubigny et de Villaine_pour la durée de lem 
vie, moyennant 9 livres par an (S mai 139i ; par-: 
chemin). - 2. Recon~aissance, sous le sceau du 
bailliagè de Vermandois, par Jean d'Escannevelle, 
seigne~r de Coucy-en-Retheiois et bailli .de la terre 
des Pothées, qu'il '.a reçu· en ·bon état _fa maison 
dtAubigny-_ appelée. la maison, Morise, les moulins 
e.t viviers d'Aubigny, les '\7iviers de Marlemont et 
de Lépron, le moulin de Villaine, le mouli!1 et vi-

· vier _de « Lestable » ; insertion 'du bail à vie con
senti le 3i mars i424 audit seigneur par le chapi
tre, moyennant la somme totale de 55 livres. 2 sols · 

. p~ar. an, les réparations inèombant aux héritiers du 
précédent tenancier; Philippe Blanc.hart, ou à, defaut 
,au chapitre (8 janvier H.25 '; vidimus par. les offi-

- ciaùx, du 4 septembre _i428 ; parchemin)~ =-- 3. Bail 
à vie, sous le sceau du bailliage .de Vermand.ois, à .. 
noble homme Thiébaut de Saint-:Germain, demeu
rant à Saint-Quentin-en-Vermandois, de la maison 
« où jadis ot fortere-sse estant en la viile de Aubi-
_ gny es Poostés », avec les jardins dépendants, la 
moitié d'un pré sis près du moulin ·de Villaine, fo 

. moulin. et le vivier d'Aubigny et le vivier de· Lé
pron·, moyenant H livres 6 sols 8 deniers parisia 
pou~ chacune des trois premières années_ et 2i li- · 
vres 6 sols 8 deniers par an ensuite (5 décembre 

- 1442 ; parchemin). ~ 4. Bail, sous le·· sceau du 
bailliage de Vermandoi_s, à Jean Moireau, charpen
tier, natif· de Laval-Morency, Gilesson Willaume, 
natif de _Dou~be . au . diocèse de Liège, demeurant. a 
Sormonne, et à leurs . femmes, pour leur vie, · cell~ 
de leurs enfants et celle d'un petit-~ls de Maireau, . 
du moulin de Villaine avec un pré ~e six quartels 
et du moulin d'Aubigny, moyennant 20 livre~ pa- . 
risis par an (3 août 1456 ; parchem_in) . .-- 5. ·Bail 
pour douze ans, sous le sceau du bailliage de Ver
mandois, à Jean Bocquillet, laboureur à Aubigny, 

(1) De la liasse 9 (déclarations des héritages composan~ 
la ferme d'Aubigny), il ne subsiste que la chemise, sur · 
laquelle u~e note du 3 maï 1806 indique qùe les . deux 
déclarations ont été· r_emises à 1\1. Pe~it, 'de Charleville, 
acquéreur. de la ferme. · 

d'une maison .censive séant à Aubigny, avec les 
. jardins et terres arables qui en dépendent,. les cor_; 
vées -d~ Blombay, le ja_rdin et lè' pré ·au vivier. 
appa_rtenanr à l'office des anniversaires du chapi.:. 
tre, môyennant 12 .livres parisis par an (25 avril· 
i46~ ; parchemin). - ·6. Bail par ·1es~ chanoines 
Eustache de 'ron et Jean :Régis, au nom du chapi-· 

. tre, pour vingt ans et moyennant 20 livres pari~is 
_par an, à -neuf habitants ~.'Aubigny? de i'empla
cement du vivier d'Au~igny, ·qu'ils seront' tenus de 
mettre en .n.~ture . de pré et pour lequel ils seront 
. exempts de la dîme (i3 .février 1515). - 7-8. Bail. 
par quatre chanoines, délégu~s du chapitre, à· Ni
colas Le R_9y, du moulin à eau d'Aubigny, de lp._ 
tor~erie, étang et manoir 'dudit lieu, le tout tenu 
ci-devant par le preneur, et d'un étang sis ;au des-· 
sous de Lépron, pou~~ trente ~ms, moyennant 24 li
vres tournois pour Aubigny ét 7 livres· 10.sols pour. 
Lépron, et à charge de construire un moulin et une 
maison à l'étang de Lépron (23 février i538 ; con
·trat par devant deux notaires -de Reims, et expédi.:. 
tian '_sur parchemin sous le sçeau ~u bailliage ·de 
Vermandois). ~ 9. Bail, par devant notaires, par_. 
les mê~es délégués à Pierre N oiset, précédent te-_ 
nancier,. ~e ~a ce1?-se du c~apitre ·à Aubigny, pour 
neuf ans, moyennant 20 livres tournois pour· cha- · 

. cune de~ deux p~emières années et 24 livres par 
an. ensuite (23 février 1538)~ - 10. Adjùdicàtion 
de1a mairie d'Àubigny, pour un· an à partir de la 
Saint-Jean-Baptiste; moyennant 122 livres parisis, .. 
à J'ean · Cospin, Jean Noiset et Huart Cloteau (25 

·.juin ·i554). - H. Adjudication des menues ·dîmes· 
d'Aubigny, pour un an et moyennant 30 sols pa
risis, à Pierre .Brouet, œAubigny, et Pierr'e Pigeon; 
de Blombay (25 juin i554). - i2. Adjudication des 
terrages d'Aubigny, pour un an et moyennant iOO 
sols parisis, aux mêmes (25 juin i554). - i3-i6. 
Adjudications de la mairie, pour un ~n à dater d~ 
24 juin i555, moyennant· 126_ livres parisis ; des· 

· grosses dîmes, pour un an et moyennant 30 muids 
de. grain ; des menues· dîmes, pour un an et moyen-

. nant 6~ sols par~sis; des terrages pour un an .et 
moyennant 6 livres 8 sols parisis (25 juin i555). -
·i 7-19. Adjudic~tions, pour un an : de la mairie, 
:rµoyennant i 70·Jivres parisis; des menues dîmes,_> 
moyennant 4 livres parisis; des terrages,. moyen~.· 

.. 
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nant .7 livres parisis :(25 juin 1556). - 20-2i. Adju
dications, pour un an : de la ma~rie, moyennant 17? 
livres parisis; des menues dîmes, moyennant 64 sol~ 
parisis (25 juin 1557);-~~-24.Baux,pour un an : des 
terrages, moyennant 9 livres tournois (25 juin 
1559)- ; des grosses dîmes,. màyenriant 28 muids_ et 
9 setiers ·de grains, dont un tiers froment et. deux · 
tiers ·avoine (26 juin 1559) ; des ~enues dîmes; 
moyennant 7 li~res parisis_ {27 juin 1559). ·- · 25. · 
Bail, sous lé scea:u du bailliage de Vermandois, 
. par, quatre chanoines; délégués du ch~pitre, à 
Chatl~s Noizet ·et Jean Bocquillet, laboureurs à 
·Aubigny, -des moulins et fouleries d'Àubigny et 
Lépron, avec les étangs et manoirs, pour dix-huit 
ans, moyennant ~o et 10 livres tournois par an 
(17 juin 1562 ; parch~min). ~ 26. Prorogation du . · 
bail précé~ent, sous le sceau ~du bailliage de Ver
mandois, pour huit ans à partir de l'expiration, , 
moyennant· 100 liv~es tournois par an ; Bocquiîlet 
et les. héritiers de Charles N oizet, poursuivis· pour 
les. répa!ations, s'engagent .à l~s taire (14 j~in f.572; 
parchemin). - 27. Bail par J éan Withier; curé 
·d,Aubigny, à Jean ~alzart,.bailli, _et à Gobert Dueil, 
procureur fiscal de la baronnie des Pothées, pour 
ne~f ans ,et moyènnant 420 Üvres tournois par an,· 
du gros de la ~ure, copsista~t en 8 'muids de fro-

. ~ent et_ 16 muids d'avoine à prendre tous les ans 
à la Saint-Martin sur les dîmes d'A.ubigny et Lé-

.. pron, 1a cense de fa cure, le jardin presbytéral et 
les droits que le . curé prend à.- .Cernion et Logny 
(17 janvier 1624). - 28. Adjudication du château 
d'Aubigny, pour neuf ans, moyennant 270 livr.es. 
par an, à· ~hilbert . Lespinois, gruyer de la baron
nie (13 juin 1642). -. 29. Adju.dicatio~ des· gross'es· 
et menues dîmes œ~ubigny et du droit de terrage, 

.. pour la __ présente année, moyennant 690 livres, à 
Remy Beuzart, marchand à Aubigny (25 juillet 
1643). :__ 30. Adjudication des mêmes droits,. pour 
un an, moyennant 600 livres tournois, à Jacques 
Guerbé, march8:nd à. Aubigny (29 .juin 1644). -
31. '-Bail, pour néuf aris, moyen~ànt g livres tour-~ 
nois par an, de la pêche· de la rivière d'Aubigny_ 
depuis le moulin d'Aubigny jusqu'aù· bout du. ter
roir de. ~ogny (29 juin 1644)_. - 32. Adjudication 
des grosses _et menues dîmes d'Aub.igny et du droit 
de terrage, pour la présente. année., moyennant i6 

muids 9 setiers -de grains,. dont un tiers froment et 
deux tiers avoine, à-Jean Drouart (28. mai 1648). -· · 

· 33. Adjudication des mêmes droits, pour un an;-. · 
moyennant' 518 livres, à Pièrre Vozon (8 juillet 
1.649) .. - 34. Adjudication des mêmes droits,1 pour 
u_n an, moy~nnan~ 7 40. livres, à· Pierre DueiÎ (13 
j~mef·1650). 

1 • 

2. G. 736. (Liasse.) - · 2 pièces, parchemin 16 piècest 
papier . 

•4~5-1':69. -_ Réparati~ns de l'église, 
·du château_ et du mouli~ d'Aubigny. (Invent. 
·de .·Lemoine, _Aubigny, liasse H). - 1. Accord,-
. sous le sce~u du baill,iage de Rethélois (Laurent "de . 

Cons, ·garde),· par devant Jean de Biermes et~ 
Jea.n Jaquet, tabellions du co~té à Mézières, entre 

· le chapitre et les héritiers de noble homme Phi
lippe Blanchard, Rivet de Suzanne, .seigneur de 
Lumes, à cause de Jeanne, sa femme, Henri d'Ar
giers, écuye-r, à cause de ~acque; 'sa fem~e, et Jean 
Blanchart, écuyer : ceux-ci, obligés aux· répara
tions des moulins et viviers d'Aubigny, Villaine,._ 

· Marlemont et autres, abandopnent au chapitre ·214 
. écus d'or que devait feu Gérard Gobin dit de Ven
dresse·, chanoine de Reims, à Pbilippe Blanchart 
(~7 avril 142? · ; parchemin). - 2. Se~tence de l'offi
cialité de Heims; condamnant Colard Villarf alias . ' . 

le Boucher; à réparer la maison Morise, sise à Au-
bigny, près de l'église, qu'il tient du chapitre de
puis sept_ ans (28 .avril 1461 ; parchemin. ; initiale 
ornée). -- 3. Reçi:uê~e des habitants d'Aubigny a~ 
chapitre, pour qu'il contribue' à la réfection de 
leur église ruinée par l'ora.ge de Pâques 1606, qui -à.
abattu le cloch,er, fait tomber ·les cloches et ein- -
porté la: tÔiture (s. d.). - 4. Convention e~tre les 
délégués du chapitre et les h~bitartts d'Aubigiiy,. 
po1:1! la re~construction de l'église, après condamna-_ 
tion du chapitre par le présidial et appel_: le cha
pit:r:e abandonne aux -habitants la coupe de trois 
arpen_ts · de bois. et leur f oÙrnira 900 livrés tour-. 
nois, tan.dis que Noël Aubry leur en promet 300,. 
a~ no~ des héritiers de Guillaume Lespinois, fer
mier des dîmes ; les habitants bâtiront une égÙse -
neuve; dont l'entretién incombera au chapitre déci
mateur, tandis qu'eux-mêmes entretiendront une 

(_ 

(_ 
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petite ch.apelle_ sur l'einplàcement ct"è l'ancienne 
_.é_$lise (9 décembre 1.629). -----: 5. J;léception, par de-: 
vant Siµ10n de Cury, bailli des Pothees, des répa
rations effectuées au château d'Aüb1gny .par _Go
bert Dueil, naguère receveur de la baronnie, con-
f orm_ément à _la visite_ du 20 août 1643 (16 juillet 
J646 ; à la 'suite,· rapports d'experts des· 23 et 29 
ao_ût, 5 et 28 septembre, _sur quelques travaux res
tant à faire ; ~ahier de 19 feuillets)~ -:- . 6. Nomi
nation d'experts pa~ la veuve et _le~ enfants de. 
Nicolas Lefebvre, ancien receveur de la bar~nnie, 
~ierre Lefebvre, actuellement recëyeur, et Margue
rite Cornet,_ vèuve de Jean Prévost, meùnier d'Au:'": · 
bigny ; · p~ocès-verbal .des rép_l,lration~ à faire _au 
moulin d'Aubigny _(2~ ju!n-1676). - 7. Nom_in?ttion 
d'è~perts par l~ :veuve et les· enfants de Nicolas 
Lefebvre, d'_une :part, .et Pierre (i) Lef_ebvre;' à pré
sent receveur, c;l'autre part ; procès-verbal des ré- _ 
parations à faire aù château et à l'église d'Aubi~ 
gny (27 juin 1676). - 8 .. Nomination d'experts par. 
les délégués du chapitre .et Pierre Lefebvre, rece
veur général de la baronnie· wr juin_ 1682). - 9.
Procès-verbal des réparations nécessaires nu mou
lin d'Aubigny (30 juin- 1682). - 10. Nomination· 

. d'experts par les délégués du· chapitre et Pierre 
· L~febvre, receveur de · 1a ·baronnie ; :pro.cès-:verbal 

des réparations nécessaires au château et à. l'église' 
d'Aubigny (23 aoùt 1694). - 11. Accor9- entre -les 
délégués'. du chapitre- et Pierre Lefebvre, ancien 
recevèur de la bnr.onnie et aussi héritier d~ son·· 
p~re Nicolas, jadis recffveur, pour mettre fin aux 
litiges .issus de. leurs 33 ans de ba~l ·: réparations 
·aux_ églises de Liart' et de Chilly, ainsi qu'au châ
ie~u d'Aubigny ; r_ésiliation de l'a.djudication de 
dix coupes nouvelles au b_ois des mille arpents, à 
charge pour Le'febvre de faire le recolement des 
trois coupes qu'il a effectuées ; attribution des 
amendes ; gages des officiers (4 _septem~re 169~). 
- 12. Nomination d'experts par les, délégués du 
chapitre, Jacques Drou~n, ·ancien receveur général· 

. de la barànnié, Nicolas Martin_ et P!erre Godefroy,_ 
receveurs ·actuels, et ).lierre Aubry, leur sous..:· 
fe_rmier à Aubigny procès-verb~l des ~éparatio~s 

(1) Et non Antoine, cpmme il est écrit. 

nécessaires au ch.âteau ·et à l~église . _d'A_?bigny . 
(1er septembre 1700). - ·13. Nomination .d'experts par 

·les mêmes· et aussi .par Jean Prévost, .anèien meu
-nier, .ef Pierre _Miette, meunier .actuel d'Aubigny ; 
procès-verbal des répara~ions nécess.aires au mou-

. lin W~ septembre 1703). - 14. Nomination d'ex
perts par les délégués du chapitre et· par les précé
. dents ou leurs, héritiers ; procès-verb,al des répa
. rations ~écessaires à. l'é?lise et au. ?hâteau d'Aubi-
gny (13 juin 1712)_. .- 15: Nomi~ation d'experts -
par les mêines, · et procès-verbal des réparations 
nécessaires au moulin (13 .juin 17i2). - 16. Nomi
nation --~'experts par les délégués d~ chapitre et 
par Jacques Drouin, receveur général de la_ baron
nie ; procès-verbal des réparatio~s à faire au châ
teau et à l'église d'Aubigny (24 sept_embre 1721). 
- 17. Nomination _d'~~perts par les mêmes, et pro~· 
cès-verbal dès réparations à faire au· moulin (24 
septembre 1721). - 18. Aùjudication au rabais par 
François La Ramée-, prévôt royal de llocroi ·et sub
délégué ~e ·l'intendant, .à. la requête des mafre,' 
échevins et. principaux habitants d'Aubigny, des -
réparations à effectuer à l'.église du lieu.; les tra
vaux .:gont adjug~s à Je_an Le Roy, maître charpen~ 
•tier à Aubigny,: pour 3.800 livrés (3 juin :769). 

.2. G. 737. (Liasse.) - i pièce, parchemin i sceau. 

'1460. - Permission d'avoir un moulin 
sur le ruisseau d_':Aubigny. (/nvent. de· Le
moine, Anbigny, liâsse 12). - Autorisation par le 
chapitre à Jean Lefèvre d'asseoir cc une roée tour-.. 
nant meulle a taillans » sur _l~ ruisseau au des
seus du moulin du chapitre à ·Aubigny, ave·c un 

· ventail d'environ deux pieds de. largeur au devant, 
à charge d'en rendre tous les ans à ià 'Saint-~emi 
deux chapons ou 3 sols parisis (22 février 1460 ; 
sceau). 

2. G. 738·. (Liasse.) __:_ i pièce, papier . 

<1,,.49. - Ventiletie sur !_e ruisseau d'Au
bigny. (lnvent. de Lemoine, Aubigny, liasse 13). 
- Reconnaissance p_ar Nicolas _Crëquy, m?ître· d~ 

· la poste d'Aubigny, · et Marie-Catherine· Créquy, 
.veuve de Nicolas Drouin., marchand, que la venti-
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lerie établie . par eux pour . arroser leurs · prés· ne 
. peut_ sùbsiste~. qu'aveci la permission du chapit~e 

·: (14 octobre 1749). · 

't G. 739. (Liasse.) - i piècei-parchémin ; i piè·c·e pap.ier. 

•=-~-<t.-'16~0. -Alibigny, dîme.set rappo_rt 
. de fer. (Inve~( de Le.moine, Aubigny, liasse 14).-:--
1. Sentence de l'officialité,· condam11:ant Renaud Le 
Roy,· Lambert. Champaigne, Charles Foulon, Jean 
Ladame ~t· G~uch~r Pailla,Jaboureurs à A~bigny, à: 
payer aù chapitre la ·-ctîme- de. léurs grains au dou-

_·zièmè ; procu_ration des !lècu~és par devant Nicolas 
de Saint-Pierre et Remi. Cophignon, notaires d·e · 1a 

. . ' 
sénéchaussée à Aupigny,· du· 7 juillet '.t.574,· pour· 

_ acquiesc~r à -la derriançle (18 septembrè 1-574 ·; par..-. 
chemin). - 2. Ass~gnation à dom .Charles Aubry, 
curé de Logny· et Bogny, devant· le. présidial de 
Reims,· à la r~quête du chapitre, pour avoir perçu 
la moitié ·de la dîme sur la récolte. d'un manou- -
v_rier:de.Logny à Aubigny·; Ü répond qu'iÎ ~e ~~ut 
contenter ge la percev9fr stir les labQu~eurs, rion 
sûr les manouvriers· (14 août 1640) .· · . r . . . . . , 

2_ G. 740 .. (Liasse.) - i pièce, parchemin 8 pièces, pa-
pier. 

. • ..J''• 

'.1~3~-'.1"1~3 .• - Aubigny, traités avec les 
- -curé~_pour les navales: (lnvent de ~emoine, . 

• 4.i(bi.gny, lia~se 15)~_ . ....:.... 1. Arrêt'.du. Pa~lement, ad
jugeant. à Jean Lefèvre, cu'ré d'Aubigny, .les dî~ 

._ chàpitre, recon~issant au curé la jouissance· des 
navales àdjugées en 17~8, et . déterminant, parmi . 

· les terres indiquees ,dans la· demande ·du 15 av.ril 
i 739; celles qui sont navales 'ou ·non .(H avril 1747)_. 
- 5. Sentenc~e conf orme du . b~illiàg_e "royal de 
Reims_ (16 ·m_a\ 1747). :- 6. Accord ~nfre .Jean
Henri Bourgeois, curé. d'Aubigny·,. et le chàpitre : 

·le· curé recevra tous les· ans du_ chapitre 160 livres, 
et ·non plus 100, à cause' de l'accroissement des no
vale-s ent;e l'accord de 1740 et l'édit de niai Ù68 . . , . ' 
et ce à parti~ d~_ la récolte- µe 1775, quand expire-· 

· ront les bau_x en cours· ; ·il traitera avec les· fer:-
. mi ers ~es· dîmes ·jusqutà cette datè. (16 mai: i 770). 
. -, 7. "Demande du cur.é Bou~geois devant'le bailliage 

de Reims,_. contre Pierre Oudart, fermier _des dîmes. 
de Villaine, «1ui se rèfnse à t.out arrangement pour 
les navales à. perc~voir jusqu'en 1775 (iO novembre 

·1770). - 8. Requête du curé J.-H. B_ourgeois au 
bailliage royai de Reims; pour faire annuler l.'ac
mrd du i6 mai i 770 et déclarer qùe le curé perce-.· 
vra la dîme. des nèrvales existant" en -1739 ou créées 
depuis ; à la· suite, sentence pour aj~urner le cha~ 
pitre à répondre sur ·la demande pré~èdente (4 sep
tembre _1773) .. - 9. Sente11:.ce du 'bailliage.· royal, 
.unnulant ! 'accord du· 16 mai 1770 et attribuant au_. 
curé la dîme des navales existant en 1739 ou créées 
depuis (7 septem}?re 1773 .; .expédition ~ur parche- · 
mi~) .. 

· 2-· G. 741. (Liasse.) - 9. pièces; papier . 

mes.{Îes hovales rnentio~~ées sur ·divers états, et le l~-10-'.1~"14. ·-.Aubigny, traités· avec les 
renvoyant,_ avec le chapitre· défendeur, devant re ~_curés: pour les _no.vales (supplé~~nt). -

·nailliage· royal de. Reims pour la ~~emande du 6 · 1. :eromesse de Gér~r~ et. Jacques l'igeon et de 
. mai 1737 (3 septembre-1738).-: 2: nemande de Jean Nicolas· Oudet, sous-fermiers des dîmes _d'Aubi-
~ei'èvre, qevant,· ie baillfage royal, pour la dîme gny et ae Lépron, .de pa~~er annuellement 1ff0 livre$ . 
des. novales iCi 'déclarées, dont 'était ·question dans au chapitre pour les novales attribuées au curé 
sa reqµête du.6 niai 1737 (1~ ayril 1739 ; copie si-· · (5 septembre 1740). - 2-6. AIT~ire entre le· chapitre 
gnifiée au· chapitre).'-· 3.· Ac'cord entre· Jean Le-. . -_et le directeur des domninés de Champagne, ·qui 
febvre et le.chapitre, qn,i.s'engage à verser au curé avait_ imposé ·le·chàpitre pour « "l'acquisition,de:i. 
1·.800 livrè·s,· tanf pour les navales adjügées par ., naval.es » du 16 _mai 1770 : ·sa~sie en vertu de la 
1'!irrêt de· 1738 que pour celle·s · èn question devant contrainte décernée le 13 aoùt 1770, de 6~2 livres 
_1~ bailliage.de·· Reims ; le chapitre p~rcevra à )'ave- sur,... Fra11çois Petit, fermier général, de la baron-
nir 1( dîme _des navales actuell_es, à charge de ver- nie (14_ février 1772) . ; opposition du chapitre et 
~er 10~.livres par an au curé (6 septembre 1740).---:-- requêté en décharg~_ a l'intendant répons~ du 

· 4. Accord eritrê Jean Gabin, ·curé _d'Aubigny,· et_ le difecte~r (signi:qée le 11 n;iai 1772) réponse du 
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chapitre. (23 mai 1772) projet ~:une ,requête en 
· décha'rge, après l'annrilatio:µ du~ 7 septembre 1773 
(1774). - 7-8. Reconnàissance, des· navales défri-. · 
chées.à Aubigny, Lépron, VaÛx et Villaine, de 1740 
à 1768 (26 juin 1773). Lettre d'envoi de Petit au· 
chapitre (28 juin 1773). - 9.; Pouvoi~, en blanc, du 
curé Henri Bourgeois; pour assigner le chapitre e~1 
annulation de l'accord du 16 mai 1770 (28 juin. 
1773). - (L~ c:hemise de ·la liasse est, une liste, 
avec dates de promotion, des sous-chantres dn 
-chapitre, de 1392 à- i 7 62) .. 

. 2 G. 742. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin 3 pièces, 
papier. 

•456-•694; -- Aubigny, préciput du curé 
\ ' 

.-sur les dîmes (lnvent. de Lemoine, Aubigny, liasse . 
{6). ~ 1-2.' Accord, sous le secau de l'officialité, 
-entre le chapitre ët Jean Guillaume,· curé d'Aubi-

. gny ·; ce dernier confesse ·gue le. ch,apitre a droit de 
bailler les dîmes ~'~ublgny tous· .les ans ~ù .plus 
offrar1t et de percevoir sur leur produit un préci..: 
,put de 100 sols parisis .i ie chapitre reconnaît que 
le ê'uré :reçoit ·pour son gros 17· muids· de ·grains, 
dont un tiers froment, u~. tiers épeautre et un tiers 
avoine, sur les dîmes d'Aubigny, et· 6 inuids et 

. demi, dont moitié fro·ment et moitié .avoine, sur les 
·dîmes et terrage.s . de Lépron; le curé ,reconnaît : 
avoir pris à ferme du chapitre,· moyennant lès 
redevances susdites et pour trois. ans à partir de la 

·Saint-Jean.:.Baptiste dernière, .le~ dîme~ des deux 
terroirs ; il s'engage à réparer la chapelle du châ
teau. d'Aubigny, et il la détiendra sa vie durant 
(14.' juillet 1456; original sur parch. et copie du 25 

· octobre 1655). - 3. Sentence de Nicolas de Villers, 
official du chapitre, condamnant solidairement les 
chanoines Nièolas .CouJmois et, Gilles. Grantraoul, 
détenteurs successifs de . là cure d'Aubigny, à 
payer 100 sous parisis pour les termes de Noël 

"· ' . . 
1483 et de la Saint-Jean de J484 à Pierre Thierri, · _ 
héritier du chanoine Jean .Hubin, alors offici~r e.t 
receveur, du chapitre en la terre des Pothées, qui 
avait versé la somnie au chapitre (26 janvier 1486.; 
parchemin). - 4. Arrêt du Parlement, confirmatif 
d'une sentence des .Requêtes du Palais en" date du 
7 septembre 1637, condamnant' le chapitre à payer 
.aux héritiers de "feu Jean Vuitier, curé d'Aubigny, 

• .1 I ' 

24 ~uids de grains dûs pour Je gros ~e ce. dernie~ · 
· à Ja Saint-Martin . de · i635 . (26 m~rs 164i ; . copie. 
~otariée dù 2~ février 1691). - 5. ~rocuration ~e· 
Jean. Lefebvre, curé d'Aubigny, pour comparaître· 
aux· Rèquêles du Palais; .dans l'instance pen:dante 
entre son prédécesse11r Jean: Lhoste et le chapitre, 
·et y èonsentir. que SOIJ. préciput _o.e 24 muids de 
grain.s soit payé à la mesure d'Àubigny. à racl~ 
(17 février 1694 ; copie -collationnée ·par deux no
taires r~mois le· 20); 

' ,. 
2. G. 743. (Liasse.) - 2 pièces, papier. · 

•&91. -: Aubigny,· gréffe de la justice·· 
fonCière. (lnvent. de Lemoine,. A:·u.bigny, liasse 17)~ 
-=-L·Seritencé de Nicolas Thomé, bailli de la baron- . 
nie des Pothéesl dans l'instaiicé pendante entre.· 
Pierre Lefebvre, greffier de la baronnie,.le chapitre, 

· intervenant . en sa f aveu:r, d'une part,. et la com
mun~uté., d'Aubigny, prenant. fait et cause . pour 
Niéolas ~adall}e et Jean Haz~rt, ci-devant maire· et 
lieutenant de_ maire, d'autre part ; défense est faite 
aux habitants de se servir. d'aütres greffiers que 
ceux· commis en la· justice foncièi.·e d'Aubigny· par 
le chapitre, avec injonction de rendre· les ·émolÙ· 

· ments touchés et de -remettr~~dans la quinzàine l~s 
registres sur iesquels ils auraient reÇu . des actes · 
(25 janvier 1691 ·-; significations aux habitants· les 
J er et 17. février, à Pierre- Lefebvre le 1.2 avril). -
2. Sentence du même, ordonnant l'exécution- ·de la. 

' - précédente (25 juillet if:>91 ; à 1!1 suite, comman~ 
' demerit aux habitants, du ·5 octobre suivant). · 

·2. G. 744. '(Linsse.) - 1 pièce, pap!_er. 

- ' 
'16!»'2'. - ·Au?igny, office de·.mair .. e royal.. 

(/nvent. de Lemoine; Aubigny, liasse 18). -·vente 
. ·au chapitre par Claude Oudineti avocat en Parle
ment~ maire i~oyal et perpétuel d'Aubigny, du dit 
office, pour en jouir à partir de Pâques prochainr 

. à chÙge de lui ~embourser lè prï'x de la .char_~e et' 
· les frais accessoires ; rev~nte de .la charg~ par l~: 

chapjtre à Nicolas Quentin, avocat . en Parlemen.t 
à Château-Porcien, à charge de rembourser Claude·· 
Oudinet (~7 juillet 1697 ; à la suite,. ratification . 
par Nicolas Quentin, du même jour) .. 

_, _,. ._ _, "~-- ~------~"'----··--: -------- ------- __ _,__ ____ "~""--·------ ~-·- ---·-

/· 
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SÉRIE G. · CHAPITRE ·DE REIMS H5 

. 2_ :G. 7'.4~. (Liasse.) ·-·2 pièèes, papi~_r (c~hier~ de -17 et 10 

·.feuillets) .. ·. 
.... --

· '1'2'S5-'1'2'S'2'. - Àubigny; bornages av~c 
• 1 

·les terro~rs voisins.___, 1: Procès-verbal pa_r Mac~ · ·:-
.-quart,. arpenteur royal . ~ S:aint-Jean-aux-Bois,_ de.· 

' ia rèconnaissance des bornes,. séparant les .. terroir"~ 
·de Vaux-~ès-Villaine, A.ub-igny et Marlemont de 

éeux de· S!gny-l'Abbaye, 'Neufmaisons; !Thin-l'e-·· 
-.Moutier; et' Liart (22 et 23 · ~écembre 1785 ; 4, 5 et 
·6 juillet 1787) ... - 2. Procès-verbal, trnr le mê~e, . 
de la reconnaissH;nce _des bornes limitatives du ter
roir d'Aubigny (i.2 novembre 1787). 

2. G.· 746. (Lia·sse.) - i pièce, parchemin ; 23 pièces,. pa-
·- --

J>ier_ (~ plan) _;. 3 •cachets. 

'1"51.-1."'2'9· .. -,-: Procédurès contre divers . . . 
particuliers appelant de la justice d' A~bi-
.gny. · - 1-12. Procès entre le chapitre, int_erve.:. 
nant; Pierre: Dunesme, laboureur à Flaignes, appe-

. _ lant, -et Augustin-François Deuil, procur.éur fiscal 
de la baronnie, intimé, s.ur !;apposition des scellé~··· 

~ . . - ' . 
_chez ·ra' veuv.e de Gilles Dunesme, dont· l'un aes,. 

-;erifa:rits· était :mineùr. (1751-1752) .. - 13. Assigna
tion devànt le pré~idial de' Reims,. à· l_a requête ·au_ 
èhap~tre, de 'François _Petit, marchand ~ .L'Echelle, 
fermier général. de la . baronnie, et .de :son . ·père, 
.Pierre Petit, maréhand_ à Château-Porcien,· sa eau-

. ' ' - . ' -

tion,· en paie1!1ent- de 13.160 ·livre~ par an, suivant 
l'adjudic?tion du )er octobre_ 1764 .(2Z juin' 1766). 
-~ 14-20. Procès entre le <füapitre et Joseph Fàvier, . . , ~ . . 

· _.buraliste et regra~ier du· sel à Aubigny : · s_entence 
P,e ~ictor" Maillait, ·bailli général- de la· baron~ie,. 
faisant défense à Favier ··.ae faire du feu dans· sa · 

. -cuisi~e; tant 'que la cheminée. n'en sera 'pa's ·réta
blie ; assignations . ;. signification· d'appel· ~:Il Par;_ 

.- .Iemerit ; lettres royaux d'anticipation (par?hè- . 
:min) ; 'lettre du procureur fiscal Lizot· (cachet).,;. 
. défaut, etc. 1778~1779). · - .. 21-23, Procès entre le 
_.éh~:rit!e et· François B~itelet, laboure~r. à · Aubi-
. .gny ; lettr,es du bailli gén~ral · Mailfmt à. Regnaud, 

· procureu~, en Parlement,· représentant .le· ciiàpitrn 
·(1778-1779 ; 2 ~achets). · ~ 2( Pla·n d~ p~r~ie de la 
Tue de la Radière, sise à Aubigny ; -on y remarque. : 
-1~ « maison du. sieur Le Roy, objet contentieux » 

-~.(datée vers i7so en marge). ' 

2. . 
· G. 747. (Liasse.) ~ 24 pièces, papier-(1 imprimee). 

1.~so-•121s~. - Aubigny, proc~s pour le~ 
. minières:- Procès int~nté devant le .présidial dG 
Reims,.par le chapitre, à. Antoine Frère, marchand. . 
cendriè~- à :Belair; pa~o_isse d'~uhigny, _en. ·paié-· 
inent de· 18 1. 16 ·s., dont il est. redevable par le 
compte. arrêté. le 24 décèmbre 1779, de 1~5 L 19 s. 
9 d .. pour le ·huitième franc des cendres vendues -
depuis cette date jusqu'au ~o jui.n 1780,. et de 200 · 
livres. pour l~s cendres qu'il a pu vendr~ jusqu'au 
1er décembre 1780 .. (voir le bail du 28 1 décembr& 
1778, ·dans ·n. 678, n ° 7). f>rocès-verbaux, ·assigna
tions, mémoires? défauts, etc. (1780-1782). · 

2 · G. 748: (Liasse.)_- 6 p;èces, papier ; 1 cachet; 

1. "o~: - Aubigny, réservoir. au lieu di_t 
B_artilieury.. - L Requête de Pierre:' Gà~ot, ·de 

· Logny-Bogny, au chapitre, pour établir un réser-· 
voir à Aubigny, lieu dit Bm·tilieury, en payant les 
rl_roits. s~igneurlau~ ·dont -l'emplacement pm~t· êtft:· 

·· chargé (s. d.) - 2. Autre requête du 'même, :offrant 
de ·pay~r la dîme e~ · argent.-pour l'emplacement -
des deux réservqirs que son ·père _Jean Garotet lui 
ont fait .construire a~dit liei1 (7 j~in· 17Q:2) .·---: 3 et 
·ô.· Lettre~ du· procureur fisca.l Truc, probabiement 
au chanoiné Millet, ·sénécha_l, au sujet-' d·e cette af-

. faire (7 juin et 2 août.1702):--:-- 4. Mémoire à c_on
.sulter (8 juin 17__()2). - 5. Lettre -~ignée Quentin, au 
chano_ine Millet, pour appuyer la requête des Garot 
(AubÎgny, 5 juillet _1702).' _, . · 

2.. G. 749. (Liasse.)· - 4 pièces; papier. 

.1.,,30·1"~.s. 7 B_elzy, cueillerets et plaids 
généraux. (lnvent. de Lemoine, Belzis, liasse 1)-. 
~ i. Cuejlleret · des· droits seigneuriaux de B~lzy, • 
affirmé·. véritable. pa;r le fermier Marius Cousin- et 
reçu ·p.ar Jea~-:Nicolas·. Trùc, bailli_ général de la 
baronnie. (3 octobre 1730). - 2. Cue~lleret des droits 
seigneuriaux aè BeIZy, affirme par le fer~ier\ Jean 
Sarazin, -laboureur: à Blombay, par devant )e bailli. 
Charles T'élingè (3- mai 1758). - 3. Difficultes ·à dé~ 
eider sur des d~oits seignèuriaux ma~qués. dans ie- · 
cueilleret précédent.- --: 4~ ·Plaids' g~nérm.~x tenus à· 
Belzy . par Victor ~ailfait, bailli général des Po-

" -

l 
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. thées, assisté du procureur fiscal général·_ Jean ... 
Fr·ançois Lizot et du g!~ffter J.-B. Lieu. Noms des 
h~bitants (i5 présents). Dro.its seigneuriaux. Nomi-: 
.Ilat~on d'un· garde-terroir p~r les habitants (5 sep
tembre 1778~. 

2. G. ·750. (Liass~.) - 5 pièces, papier., 

:1555-t&Ll3; · __ Belzy, baux des dîmes et. 
-droits seign~uriau.x. (Jnvent. de L.emoine, Belzis, 
liasse 2} ._ - 1. Adjudic~tion des· dtmes de Belzy 
pour un an, moyennant 52 livres, à Nicolas ·~olin 
(25 juin 1555). -:- 2. Adjudication des. mêmes: dimès 
pour un an, màyennant 68 livr~s parisis, à Jacques 

·Galet, de ·Chilly_ (25 juin 1556): ,· .3: Adjud~çation 
des mêmes dîmes pour -~n a~, moyennant 50 livres 
pàrisis, à Raulet Périn (juin 1~57). _:_ 4.' Bail des 
.mêmes . dîmes pour un an, moyennant 54 livres 
p~risi~, à'Pe~son et Jacq1:1es Cuvellièr:(26 juin 1559). 
_:__ 5. Adjudication ·de~ droits seigneuriaUx et des 
dîmes de Belzy pour neuf ans, moyennant 120 li
vres pa'r an, à Jean~Balldier, marchand à L'Echelle, 

· ·. par Nicolâs Dueil; procureur. fiscal de la baronnie· 
. (8 ·juillet 1643). 

2 G. 751.' (Liasse.) - i ·pièce, papier. 

1'2165.~ ~ Bélzy, ·reconnaissa~_ce·.des ·no-
valés. (/nvent. ·de Lemoine, Belzis, liasse 3). -
Recon.naissance par les h_abitaiits de Belzy, en pré-· 
sence dé Me Gérard Louis, curé de- Blombay· et 
Bel~y, et de ~{~.Charles Télinge, bailli des Pothées,. 
pr'ocureur d~ chapitre métropolitain, des ·terre~". 
défrichées depuis iqu~rante ans., ipo:ûr . fixer· 1es 
dîmes navales qui appartiennent au .curé (15' fé
vrier 1765). 

2. G. 752. (Liasse.) 

··1sas. - Blombay, surceiis au. lieudit 
.« la. Forêt franC?he )), ·(/nvent. de. Lenioine, 
Blomba11, lias;~ 1 re). - Bàil à surcens perpétuel, 

, .. ... ! -

·sous le: sc~au ·du bailliage. de· Vermandois établi à 
· Reims, _par m_aîtres « Paoul Grant Raoul,, escolatre, 
. N.icolle Bruneau, prestres, chanoines en l'église 

(- Nostre ·Dame de R~i:rris, et Jeha'n Cana1't, · ~ussy 
· prestre, chano~nè de' ladicte· église, et officier d'i~ 

. -celle en la terre -des· Potez », délégués par le cha~ . 

/ 

'· 

· .pitre,. à .P1erre pullotea'u, Jacques· Sellet, Jean 
. Pf)rrot, Jean .. Rousse~, Regnault Le Breton, Collas: 
Hennequin, Gilles de · Lafolie,-. Collesson . Palla et 
Jean, Lefèvrè, lab01,ueurs· à Bl~mbay, d~ 54 jours. 
dé savarts et terres en friches, a _100 verges pour 
jour et 22 pieds ~pour vergè, ~is au- lieudit la Forêt 

. franche dudi: Blombay, moyennànt ~rois sols tour
nois par jour, payables tous les ans à la· Saint-Mar-= 
t.in (6 _décembre 1538) ~ 

2. G. 753. (Liasse.) - i pièce, parchemin. 

- "' _ ·t54~. - Blombay, surcens au lieudit (< la 
Forêt·». (Invent. de Lem?ine, ·Blombay, 'liasse 2)~ 
·-·Bail à, surcens perpétuel par les chanoines· Ni· 
col~s Bruneau et Nic9las Alby, au. nom. d~ cha-. 
pitre, à Jean Perrot, laboureur à Blombay·« en_ 

: . Pothé », d'une .pièce. de rnoo· verg~s en l~ forêt. du 
chapitre, ·moyermant trois sols tournois par jour, 
pa_yab1es -tous· les ans· à la Saint-Martin_ (20 octo
bre i542). 

2. G. 754 .. _(Liassé.) - i pièce, parchemin . 

- , - ' -

•550. - Blombay, surcens pour t~tres·à 
I · défricher.l/nvenl. de Lemoine, B_lombay, liasse 3),. 

- Bail à smc.ens perpétuel par .les chanoines Pierre 
Chuffet, sénéchal, ~t Gulllau:r:ie Colin, · ~ffi~ier en 
là terre ~t . seigneurie des Pothées, délégués du 
chapitre, à Pie'rre Pigeon, deme~rant à Blombizeux1 

· de six 'arpe~ts de· terre en .broùssailles; à charge de
les 'ctétrlcli~r et de pay.e( dèux _sols tournois . pai 
arpent tous le~ ans. le lendemain 'de la Chande
leur (7 juin 1550). · · 

.2. G. · 755. (Liasse.) ·_ 2 pièces, papier (c:i.hiers _de 6 et l L 

feuillets): 

· 1'2'5S-~~'2'S. - .Blomba~, cueillerets· des 
droits_ seigneuriau~ et plaids généràu~- (ln
vent. de Lemoine, Blombay, liasse 4);- L Cueilleret 

• 1 • 

· des droits seigneuriaux affirmé par les sous-fer- · 
miêrs 9harl~s __ et· Jac_ques CharU:ér · par devavnt 
Charles Télinge; bailli. général des P_othées (29· 
novembre i 758). - 2. Plaids .généraux tenus à. 
Blombay 'par Victor ~lailfait,· bailli général· de la. 
·baronniè des ·P_othées, assisté du procureur fiscai ' 
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· général Jean-François Lizot. Noms. des habit~nts 
. · (un maire-syndic; un lieutenant· de. maire, un écl:i.e

vi~, ~O habitants présénts). Or~onnances de _p9lice. 
Election des officiers. 'Droits' seigneuriaux· (5 sep
tembrè 1778). 

2.. · G. 75!~. (Liasse.) _:__ 2 pièces, -papier. 
/ . 

1.&a~. -Blombay, déclarations des héri..; 
. tagesd~chapitre.(I,nvent. de Lemoine, ·Blombay; · 
·liasse 5): ·_:_ 1-2: Déclaration des héritages du. cha:. . 

·pitre au terroir :de Blom~ay,· faite par Gobert Dueil, 
c~:-dévant' re_ceveur général de la b_aronnie des Po~ 
thées, et certifiée véritable par les maire, échevin 
et . habitants squssignés (8 j anvief ,1652_ ; original 
et -copie collationnée par· de:ux notaires de R_eim& 
le ~6 août 1678). 

2. G. 757. (L_iasse.) - 14 pièces, papier.· 

·•aa4-'Hi43. - Blombay,_ baux des reve-
. ·nus. (I°nvent. de Lemoin~, ~.lombày, li~sse ô). - 1. 
-Adjudication de la .mairie- de Blombay poür un dll 

à partir de la S~int~Jean-Baptistr. 1554, par le_ 
·chanoine Noël Lebl_anc, officier .de la terre. et sei
gneurie des Pothées, à Pierre Pe!son; de .çernion, 
~oyennant iOO' livres parisis (25 juin 1554). - 2 .. 

. Adjudication, par l~. même~ de l~ part dù chapitre 
-dans les· navales de Blombay, pou_r un a~, moyen
nant_ 7 livres parisis, à Haulin Leheutre (2~ juin 
1554)'. -~ 3. Adjud.i~ation par le -chanoine :~icàias 
Dupuis, officier· de la terre 'e.t .seign~urie des Po-.. 
thées, de la mairie de Blombay po,ur un an, moyen-

. n·arit 100 livres parisis, à Nicolas Sandras (Aubi~ 
· gny, 3. février. 1555). -.--· 4. ·Adjudication,. p·ar le 

_même,· des dimes de Blombay pour un .an, 1Iloyen
nant 22 ·livres parisis, à Nicolas Sandras (1555) .. --:-
5. Adjudication, par le même. de la pa:ct du_ cha
pitre dans_ les nbvales de ·Blombay .pour un an, 

. moyennant 110 so~s _ parisis,· à- Pierre Pigeon· (25 .. 
juin· 1555): -,6. Adjudication, par· le même, de la 
mairie de Blombay pour un an, moyennant 50 li- _ 

_ vres pa_risis, -à Raülin Leheu\re, de Chilly _(25 .juin 
.1556). -- -1. Adjudication, par lé même, de~ dîmes 
1 • ' - () 

·de Blombay pour un àn, moyennant 120 livres pa...: · 
risis, à Nicolas. Sandras -(25 jÛin ·1556). __: 8. Adju- .·· 
(Ji<:ation,· par le même, de la part ·du chapitre dans 

les navales de "Blomb_ay · pour un an, moyenn·ant 
40 sols parisis, à Pierre Pigeon (25 juin 1556. - 9 . 
Adjudicat~on, ,par le inême, de la mairie de Blom
bay pour un àn, moyennant 40 livres tournois, . à 
Nicolas Sandras et .Pierre Brodart (25 juin 1557). _-· 
·10. Adj-qdication, par-le mêrrie, dés dîmes de ·Blom-: 
·bay pour ·un·_ an,-. moyennant· J22 ·livre~ ·pa~fsis, à 

· Pierre d.e Maisières (25 juin .. 1557). ___:. 11. Adjudi
. cation; ·par le même,_· de ·la part du chapitre dans . 

les navales de Blombay pour un an, moyenn?nt 40_, 
sols parisis, à Pierre ·Pigeon "(25 juin 1557). - _12. 
. Bail par le chanoine Nicolas Du puis et R_aulin Lor.:..· 
Signol, marchand à Reims, adr~odiateurs de la terre 
des· Pothées, à Nicolas· Sandràs et Pierre. )lrodari,_ 
des· dîmes de Bl9mbay pour un an, moyennant 100 __ ·. 
livres parisis (26 j.uin 155~). - 13. Ban par les cha-

\ .naines Gilles Richier, sénéchal, et Nièolas Dupuis, · 
·. offi.cier du chapitre en la terre des P-.Qthées, à Jean 

R•!lll'art l'nJm~, clémeurant à. Marby, de 6 arpe:q.ts de 
pré en deux pièces à ·Marby_ et Blümbay; pour n~u_f 
an~, mo~·emrnnt 15 livr,es tournois par an (26 · f é
"\'J.ie1• 1563). - 14. _Bail des droits seigneuriaux, 

- dîmès 'et- -biens du chapit~e -par le chanbin_e_ Ho-: 
n'oré" Sicart, recev~ur des heur~s, à maîtr~ Th~erry 

· ~ernard, éuré . de ~lomba'y.,_ poùr nel)f ans,. mo-yeil
nant 230 livres:_par an et à charge de payer aù curé. 

·aoo livres tournois par à~ (9 Juin 1643) . 

~ G. '15s. (Liasse.) ·- 3 pièces, parchemin .5 pièces; p_a
pielr (i imprimée). 

. 1551-•';'21. ~Baux du moulin de _Blom~ 
bay~ (Invent. de Lemoine, Blombay, liasse _7). -
Bail, sous le sceau _du bàilliage de yermandois _éta:..' 

'· bli à Reims, par les chanoines Guillaume· Coquil-
, -, .. 

lart, _sénéchal, et Pierre B·erthemy, officier du cha- '. 
i1itre en. la terre des PC?th.ées, à Jean Cordier lt . 
jeune, marchand à l\faubert-F~:mtaine, œun mou-· · 
lin _à. vent: à. Biàmbay, pour soixante ans,. à charge
de l~ construire. sur une terre- _qui lui appàrtient et_·· 
de payer au chàpitre ·12 livres parisis p'ar an, do~t. 
.moitié à la Saint-Jean et moitié à la Chandeleur . . \ - ~ 

(~juillet J551 ; par?hemi:O.). -. 2. Bail par les ·cha-
noines François Rqgier, sénéchal, ·et Pierre Desjar
dins, ·officier de la terre qes Pothées, à ·Thierry 
Garat, marchand ·à Maubert-Fontaine,. et 'Ùéràrd 
Iioùsin, marcha~a à .Eteignières, du _moulin à vent·· 

• 

i· 

\ .. ' 
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de Blombay pour 80 ans, moyennant 15 livres tour
nois par an à la Saint-Jean-Baptiste (31 janvier 
1614 _; _parch~min). -·3-4. Adjudication et bail. par 

· les chanoines Henri Blanchon, sénéchal, et Henri 
·. Lévesque, receveur des heure·s, ~Jean Robert, mal-· 

. tre charpentier et meunier au Moulin Huyart,: pa
roisse de ·;sossu, pour 70 ans, de_ l'empfacement du 

_ Ihoulln à vent. de Blombay, lieudit aux Fo11rches 
Ludes, à. charge de le reconstruire et .d'en payer.· 
-ao livres par an .(21 novembre . 1694 ; expédition 
--sur parchemin et copie notariée du 24 novembre . . 

i740). - 5. Réception qu_mouliri à vent de Blombay 
par ·Nicolas Richer, architecte. à Thin-le_:..l\foutier, 

_·expert désigné par le chanoine Jean Godinot, pro
. cureur du chapitre, et le meu~ier Jean-.Ro~ert (30 
mars 1699). :......... 6 .. Requête Q.u chapitre à-1 intendant 
de Champagne Le Pelletier de Beaupré, pour la . 
. eessation des poursuites con.tre .la Veuve 1Rob~rt 

. :par le fermier des francs-fiefs ; réponse du direc
te_ur Prévôt (24 juillet 1738) ; ··décision de l'inten
dant donnant mainlevée ·par provision de la saisie 

. dont est qùestion (25 juillet 1_738). - 7. Significa-

.tion de .cette décision au f_ermier du domaine (30· 
juillet 1738); - 8.- qp.iÙ~nce au chapltre ·par Poul-. 

. Iain, receveur·.général des domaines ~Cbois de ia·. 
généralité de Châlons, de 100 livre~ pour dr.oit d'a., 
mortissement à cause du moulin de Blombay (23 ~ · 
aou.l 1771 ; imprimé). 

2 G. 759. (Liasse.) 6 pièces, parchemin (2 cahiers de 
18 et 22 feuillets) ; 6" pièces,, papier ; 1 sceau. 

15~4-l "G:>. Blombay~ titres concer-
. _nant lE:s nov8;les ~t la portion congrue du 
curé~ (/nvent.·de Lemoine, Blornbay, liasse 8). - i. 
Accord entre l.e chapitre et Qucntiri Perrot, c~ré de . · 
.Blo_mbay, pour le partage égal entre lés deux par::-

. ties, des no_vales perçues sur les_ terres défrichées 
depuis ·,quatre ans ou qui le seront à l'avenir (12 
décembre 1544 ; _parchemin). :_ 2. Accord entre les 
sénéchaux, Guillaume 11'éret .et Jacqùes Le Vasseur, 

. le chanoine Guillaume Dubois, officier des .heure~ · 
et- de la terre des Pothées, délégués du· ·chapitre, et · 
Pierre Droue( curé de Blombay,· attribu~nt au curé, 
« e_n àüg11!entacion de porcio;n congrue et pour tout 

. droit de novalles », la somme d_e 300 sols tournoi~ 
par an, outre ce q~e le curé prenait aupar~vant --et 

. '-

/ 

_comme il est convenu dans l'accord précédent (11· 
avril 1580 ·; parchemin); - 3. Sentence_ d~s ·Requê-

, tes .du Palais condamnant le chapitre de Reims à 
payer à Thierry Bernard, curé de .-Blombay et Mar
by depuis six ans, un S1:J-pplément pour parfaire sa 
portion congrue à 200 livres ou à lui p~yer cette 
'dérnière somme contre abandon. du revenu ·de ses 
deux:. cures, non compris en ce les menues. dîr~_:ies, 
distributions manuelle~ et profits de l'église, dont' 
il contin.uera de jouir è5 avril 1634). -· 4. Re.quête 
du chapitre ~u Grand Conseil, en_ cassation de ·ia 
se:9.tence précédente (s. d:) ~ ~ 5. Arrêt du_ Grand· 
Conse~l, fixant la portion :congrue .du curé à 300 

' - livres, moyennànt abandon- par lui de· sas grosses 
et menues dîmes ainsi .que du domain.e de la ·cure, . . . , . 
·sous réserve des -frujts_ ·ae l'église et..,:des ob'us -de 
fondation (15 mai 1635 ; parchem~n). - 6. Sent~nce 
des Requêtes _du Palriis, maintenant au chapitre la ·. 
possession--de toutes -les grosse~{ et. menues dîmes 

. - . 
de Rlàmbay, Mar.by, Belzy et_ Blombizeux, à charg~ · 
de payer 300 liv~es de portion con~rue au Cl!ré Gé-

. rar.d ~ouis_ ; autorisant· ce ._dernier à prendre pos
session des novales. et des -biens compos·ant le do
maine de la cure, ainsi que des dîmes du canton 
d'Ede et-~u canton d_e.Ia Franche Forê't' (20 déceln··. · 
bre 1762 ; parchemin ; sceau): - 7-~0. Arrêt -du 

. Parlement co~firmant. la sentence· précédente, sur · . 
appel du ·èuré (29 août 1764 ~ parchemin). Exécu-

. toire, du 15 septembre. suivant (parchemin). Signifi.:.. 
ctitions au curé et au fermier dés dimes de la pa
roisse (28 · sept~mbre, 1764): -:-· 11. Option· dÙ ·curé 
pour la portion congrue de 300 livres; sans préju-
dice des dîmes èf biens allo'ués par l'arrêt précé~ 
\ ' . -·. . .. . 

dent; supplique au chapitre pour être déchargé en 
partie jdes dépens (13 novembre 1764). -. 12. Recop...: 
naissance des novales, en_ p_résence du curé, maître· 
~ouis, du bailli· de la baronnie, Chades-_ Télinge1 

repr~sentant ·le chapitre, par divers habitants de 
~lombay ,; à la suite, ratification par.les sé:riéchaux 

.. et le reècveur de la sénéchaussée, du 1er juillet Slll··-

vant (10 févrie~· 1765). ' · 

2 ·G: ·760. (Liasse.) _:_ 8 pièces, papier. 

' ' 1 
· • ~u_1.:.'1 ~6~- - Blombay,· rétablissement 

de la tour del' église. (I;went. ·de Lèrlioine, Blom
bay, liasse-9). -.LSommation à.la communau~é 

., I 
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.{le B~ombay;,à l'issue de la grand me~se, de répa- -
rer dans les deux mois la tour de 1 ;égl~se,' rqui se 
trouve· à· l'angle de la nef et de la chàpelle. Saint~ . -
Eloi (8 février 176i); - 2. Procès-verbal. des _répa
-rations par Jean Sarnzin, ·~aîtrè-maçon à. Neufmai-. 

-· soris, expert nqmmé pour le chapitre .par le bailli 
. géné~ai des Pothées, et pàr Jèan ·chàmpàgne-, .expert 
nommé par ~a coi:r:iun~uté _; .le ~evis. monte à, 389 

'livres i5 sols ; lp, tour et l'escalier intérieùr serm;it 
refait~ à frais communs, tandis· .que la couverture 

··se!à :i;éparée par le chapitre (26 !11ars i 76i). ~ -3-4,.. 
Significatio:µ pour Je •bailli général_ Charles Télinge 
aux habitants, en la personne du maire èt_.synùi< 

_Marc Deffartx, qu'il proteste -contre le conteriu dù •. 
procès-v~rb~l précédent, . auquel !l a simplement 
âssisté s'ans' ~onsentir, et ··qu'il n'a nommé aucun' 
expert (25 avril i 76i ; 2 exemplaires). - 5. Requête 
des .ma!re, échevins, principayx -habitant" et com
muna~té de Blo~bay à l'intendan~ de Cham_pagrie1 

-pour .qu'il homologue le .procès-verbal malgré la 
protestation . .cth bailli et ordonn_eî'~djudication. des 
travaux. ; . à· la suite,· renvoi pour information à 

. Maillefer, subdélégué de Reims; par l'intendant de 
'Barberie (4 ·juin i76i). -:- 6. ConsÙltatfon de De:. -
perthes pO~r le chapitre : 11 es~ d'avis que le ·pro-. 
cès-verbal. est valable et ses décisions- bien fondée:; 

- (28 octobre_! 761) .. ~ 7. Ordonnance de l'intendant 
de· B·arberie _de Saint-Contest, -approuvant le orc
cès-verbal et mdonnant qu'il sera procédé par .de
vant ïe subdéÎégué .Maillefer à l'adjudication des: 
travaux (i6 no.vembre. i 76i). -· 8. Adjudication des 

-travaùx à Jean Sarazin, .pour 260 Uv~es, _par le pro
cureur .fis.cal de ).a . baronnie, ._ Augu~tin-F.rançois 
Deuil, au :nom du ·chapi~re, et les ha,bitants assem
blé_es (27 ·mars i 762 ·; _à lél:: suite, approbation du 

· sub~élégué, du 2 avril).' .'_ 

2 G. 761. (Liasse,) __:__ 1 pièce, papier. 

.-"'69. -=-.Blomb.ay, d,~claration des h.érita~ 
·ges d~ la-fabrique.(/nv·e~t. de Lemoirie, Blombay, 
liasse iO). - Déclaration dés pflncipaux_ habitants 
soussigné~ ,(Bocquillet,· -maire, Jar~ot, syndic~ et 18 

,-_ habitants). ·qu'une terrff de 40 verg~s, sise à Marby, 
et un pré _de i2 verges_ au lieudit la Ville apparue~; ... 

- nent à la· fabrique des . trépassés de Blombay ; en 
. v~rtu de ce~ deu~ héritages dont ~ tol?-j?.ti~s joui lé 

curé, et (( qui répondent à deux autres .dont a tou
jours joui le niaître d'école pou_r le mêm~ objet », 
_on-récite ·à_ l'église de B~_ombay, .tous. les dima~ches 
et- fêtes, un _De .profwndis pour. les trépassés (juin 
·1~69~-_-d'après note). . - " 

~ G. 762 . .' (Liasse.) - ~ p,ièces •. papier.·· . 

· 'I ~SS. ~ Bornage d_e Blombay·. (lnvent. de: 
Le.moine, Blombau, Uasse H). - _i. Pro"cès-verbal 

.· pà1~ Ma~quart, arpenieu~ royal à: Saint..:.Jean-aux.:. 
·.Bois, de la reconnaissance des bornes sépar'ant le!; 
. terroirs de Blombay et E~alle, a la requête ·au syn-
dic e~ du .fermier des. dîmes de -Blombay (14 février 
i788). - 2."·Prociès-verbal; par .le même, de la re.-. 
connaissance. des_· bor_nes séparant le terroir de 
Blombay de ·ceux de Belzy et Cernion (i6 juillét. 
i 788).-

2.. G. 763. (Liasse~) - 1 pièce,· parche~in .. 

'16~3. - .Chilly, titres cie. propriét.és.. (Jn ... 
vént. de Lemoine, Chilly, liasse i~e). - Vente,--sous 
le séea1:1 du b_aillia?e royal. de Réims, par. Nicolas 
Leheufre, màrchan9- à Chilly, au chapitre, de 30 
verges de" pré audit lieu, .·à prenqré. dan.s une "plus 
grande_ pi.èce. « au boùt du bier dri moulin »,moyen-

. na~t 45 livres tournois (25 no~embre 1623)': 

2 (J. 7G4. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin. 

1. _. . ' 
15:>0-Ui:>_I. -Chilly, ba.ux à·c.ens d'héri-

tages. (Jnvent. de· Lemoine; Chilly, liasse- 2). - L · 
· ~atl_ ·à cens seigneurial' par les chanoines ~icola·s 

Moyei:i ·et _Pierr~ Berthemy, officier en' la tèr:re-.des 
·Pothées, délégu~s du c~api~re, .. à Remi Potrelot, la..:. 
boureur à GhiJly, de. 5 arpents de tèrre. en brous
_sailles audit terrofr, en 1ieudit Pré. Clément, à 
charge .d'en· rendre·tous .les an·s, le lendemain de la. 

. Chandeleur, 2 sols - 6 déniers . tournois par. arpent 
·à Maube~t-Fontaine ·; ledit' cen.s. portant lods el 
ventes à rai~on de 20 dèniers pour livre, ~êtur~ a · 
raÜoù ,de 2 deniers. parisis,· et amend~ de 5 sols· 
to~rnois pour défaut de paieméni' (1.2 ·septè~bre 

- 1550). - 2. Bail à .ce~s seigneurial, par les mêmes, 
à Blaise Bo'uvy, maître maçon, François Martin et 
Gérardin Deligny, demeurant à Maubert-Fontaine . . . . . . ,. 
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de 5_0 arpen.ts en broussaHles au terroir de Chilly, 
lieudit sur le Terme du wez~_ aux mêmes conditions 
(12 ·septembre ~550). -· 3. BaÜ à ·cens seigneurial 
par les mêmes à Nicolas Sandras le. jeune, labou
reur à Etalle, de 30 ~rpent_s_ de terre .à Etalle ~i· 10 
arpents. de pr~ ~ èhilly, lieudit la t~rre le bergier, 
aux mêmes _conditions. (13 septembre 1550). -· 4: 
Bail à cens ·seigneurial par les n::iêmes à Christophe_ 
_Pe.tit, laboureur à Rocquigny, d_e 30 arpents en 
broussailles, sis à Chilly~ cc sur le hol~e au-dessus 

. ·de la rivière" », aux f?êmes conditions (15 février . 
1551) .· - 5. Bail à cens seigneurial par les mêmes · 
à Pierre Petit, laboureur à Flaignes, de 40 arperits 
en broussailles et savart à Chilly, lieudit le Terme 
du_ wez,, aux mèmes conditions (25 févrie~ 1551). 

. 2. . · G. 765. (Liasse). 1 pièce, papier. 

2 

'1699. _:__ Chilly, sentence pour le paie
ment des droits seigneuriaux .. (lnvent. de Le
moine~ Chilly, liasse 3) . .:__ Renonciation de Jeanne 
Ma~quart; veuve -~e Jean Mahourd~au, de.QJ.1:1urant 
à Chilly, à l'appel _interjeté au présidial de Reims 
d'une sentence du bailli général c;Ies .Pothées, en 

-date du' 10 juiÎlet ptécédent, qui la ·condamne ·à 
payer a _Gilles Malicet et" Jean Lépagnot, fermier..; . 
des dimes et . droits seigneuriaux, « -les droits clP 
cens, rent,.s, ,feux et bourgerisie_ ,; (30 inars 1699). 

G. _766. _(Liasse~. - 2 pièces, papier. . J 

• ~~3. - Chilly, surcens sur la grànge du 
e~ré. · (/nvent. ·de Lemoine, éhilly; lias~e 4). -
1. Requête de ·.Tacq1:1es Bernard, c~ré de Chilly, nu. 
chapitre,· pour obtenir à surceris une partie de lÙ 
basse-cour de l'égÜs~, afin d'agrandir ia grange où 
il rentre ses dîmes-(12 janvier 1723). - 2. 1Exposé 
du projet, signé du c;uré et de quatre habitants ; . 
un SU:fC~ns de deux quartels d'avoine sera a~si~ sur 
la grange (19 mdrS 1723). 

2. G. 767. (Liasse.) _:__ 2 pièces,' papier. 

'1~5~-•~~s~' -_:_ Chilly," cueillerets ·des 
droits seigneuriaux. (lnvent. de Lemoine, Chilly, 
Masse 5). - 1. Déc'laration des droits. seigneuriaux 

"de é11my; affirmée devant Charles. TéJingc, baiili gé-

L · _____ ---~-~~~ --~--- -------~---- -- --~ -L~ -

i;.iéral-des Pothées, par J.-B. Aubert, .qui les. a p_er
çus-corrime fermi.~r pendànt neuf·ans révolus 'à la 
Saint-Jean dernière (21 déc_embfe 1757). - 2. Plaids 
généraux te!lu.s à Chilly par Victor Mailfait, bailli._ 
général des . Pothées, as'sisté du procureur ·fiscal 
général Jean-F_rançois ·Lizot et du greffièr J.-B. 
Lieu~ N.oms _des habitants : maire, échevin et 55· 

. habitants présents. L_ecture. de~ ordon~ances _, .cie 
police. Obligation pour les '_habitants de s'assem
bler tous. les ans pour élire le maire et l'échevin, . 
Déclaration . des_ droit~ seigneuriaux (2 septembre-
1778 · ; cahier de 13 f eu~llets) ., 

2 · G. 768: (Liasse.) - 2· pièces, papier. 

1643. ---=--Chilly, baux ciu moulin~.et ·des
droits seigneuriaux. (Invent~ ~e Le~oi,;,e, ChÙly; 
li_a_ssc 6). - 1. Adjudication' du moulin .. de Chilly, 
P,tangs, chausséès, cours d'eau et dépenq~n~ès, pour 

· neuf ans, moyennant 120 livres ·par an, à Jaoques 
Bochet, qui le tenait auparavant (9 juin- 164-3).--
2. A9-j:udicatio~·. des droits seigneuriaux. de Chilly· 
pour ·neuf ans, moyennant 250 livres par an, par 

·Nicolas .Dueil, procureur _fiscal d~ la bâr0nnie, au. 
nom du chapitre, à Michel Noiron, notaire royal 
à· Etalle (1er juillet .1643). 

2. G. 769. (Li~sse.) _:_ 15 .pièces, papier.· 

. 1&~6-1~61. - C'1illy, répa~ation·s d.e_ré·
glise et_ dµ. mouliri.:(lnvent. de Lemoine, Chilly,. 
liasse 7). -1. Nomination par la veuve et l~s enfants 

· ae Nicolàs_ Lefebvre; receveur général de la baronni~ 
çles Pothées, d'une part,. et_ par Jean_ Wàrlier, fer-

. mier des_ drpits seigneuriaux de Chilly, d'autre 
p_~rt, de Jean . Garot, m~Çon, Pierre Dogny, cou- . 
vreùr, et Poncelet Lambert,· charpentier, pour pro
~éder. à la visite des chœur et cancei de l'église de 
Chilly· ; procès-verhal, par les experts, des répa
rations nécessaires (27 j~in 1676)' .. - 2. Nomina-

. tiôn par maître Jean Person, curé_ d'Estrebay et 
doyen de' Rumigny, Pierre _Lefebvre~ rec~veur gé
néral des Pothée~, àu nom du chapitre, Nicolas 
FouloJ!, maire de·. Chilly, Jean Aubert, échèvi~, et 

.. dix-neuf ~Jourgeois assemblés dans l'église, de Jean 
'fâvernim· et Jean Caudot, ch~rpenti~rs, -pour visi- · 

.ter la charpente du chœur, cancel et Clocher·,; pro-
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· cès-verbal des réparations _par les experts (2 dé-' . . 
cembre 1679) .. ___, 3._ .Traité entre les. chanoines Tris-
tan, Pierre Marlot, sénéchaùx, et François Dubois. 
maître. des ouvrages, d'une part, pour· éviter le 
P,:rocès. intenté au présidial : le chapitre s'oblig.e à , 
réparer le chœur et cancel de l'église de Chilly en 
maçonnerie, charpente et couverture, ët les hab~-· 
ta~ts à réparer les clo.cher et beff~oi ;" à l'égard des 

··six· poutres qui supportent le tout; le chapitre four
njra les deux tiers de. la dépense et fos habitants le 
tiers (22 juin 1680). -· 4. Autr~ _exemplaire du traité 
précédent, suivi de ,la ratification des habitants 
réunis· en assemblée . générale (29 juin 1680). --

. 5. Signification, par le fermie~ des droits. seigneu .. 
riaux d~ Chilly à son· prédécesseur qu'iÎ est prêt à 
recevoir i_e chœur et cancel de l'église et désignation 
de son expert à cet effet· (6 avril 1682) .. - 6-7. P-ro
cès-verbal des· répara!ions· nécessaires--à- l'église et 
aû mo~lin de Chilly par· les experts Pierr:e Garat, 
maçon, J"èan Prévost, charpentier, et Jean Dogny, 
couvreur (2 .juin 1682 ; autre exemplaire elle 3). -
8. Nomination d'experts par les· chanoines Blan
chon et Lévesque, délégués· du chapitre et les fer-;
miers intéressés, pour visiter l'église et le moulin . ' . . . 
de Chilly ; procès-verbal, par ceux-ci, des répara-

• ' • 11 J 

ti,ons nécessaires (19 août 1694). - 9. ·Sommation, 
à la requête de J ea~ Drouih, recevéur général de la 
baronnie, et de Jean Lépagnol, ·sous-fermier de . · 

~ Chilly, aux habita:qts du l~eu, en la personne du . 
maire François. Petitf11ère, de rép.arer le _pavé entre 
la rue et le chœur de l'église (13 ·septembre i694). 
- iO. Nomination par Jacques Drouin, -ci-devant 
receveur général de la baronnie; Gilles Malicet, fer
mier. ·des dîmes_. et droits seigneuriaux de Chilly, 
Pierre Micheau, ci-devant meunier dudit lieu, d'une . \ ' . 
part, Pierre Godfroy et. Nicolas. Martin,· receveurs 
gé?éraux àctuels, ·d'autre part, de Jacqu~s Ligy, 
charP,entier et meunier à Moncornet, Guillaume. 
Moreau, maçon à y aux-Villaine; ·et ·François Hane-: · 
quin, couvreur à Etalle,· pour experts ; proc~s

verbal par ceux-'ci des réparaUons nécessaires à· 
. i 'église· et au moulin de Chilly (28 août i 703). -

11. Nomination par les chanoines Jean Gùdiriàt, sé
néchal, et Jean Chuffet, receveur, ·1es héritier~ de 
Pierre Godfroy, r~ceveur général · de 1a baron
·nie, et ·de iacques Drouiri,· ancien receveur gé-

. · J?-éral, ~Gilles · Malicet, 'fer~ier de. -Chilly, Pierre 
MARNE. - SÉRIE G. II (2) 

. f' 

Miclrèaù, meunier du liell',. et Jaoques Be!nard, 
curé, de. trois experts ; procès-verbal, par ceux
ci, des réparations nécessaires à Péglise et. au 
moulin (9 juin 17i2): ---'- i2. Nomination -par_ le" 
chanoines Jacques Hachette, sénéchal, et Vuii..:. 

j lot, receveur, Jaèques Droui~, recev.eur général de 
la. baronnie, Jaeques BeQlard, curé et fermier·. de. 
Chilly, Pierre Leleu,· ci-devant meunier du lieu, 
~e Pierre. Ponsir{ charpentier à R,eir?s, comme ex.:. 
pert ; procès-verbal, par lui, du bon état ·êle l'église. 
et du moulin (2q septembre i 72i). - i3. Devis, ·par 
Villain, de réparations à faire au clocher de Chilly, 
montant à i 72 livres (6 juillet 1761, d'après note). ·. ' \ . 

~ i4. Consult~tion de Deperthes au sujet des dé-
. gradations effectuées à· la base ·du clocher·. par. 

' . . I . 
! ',?-baissement de la rue, dont est 'question dans le 
devis précédent : ü conseille de dresse~ un. procès
verbal~et un--mémoire-ponr ]~ remise de la rue dàns 

-son état ancien,· et d'en _adresser copie au contrôleur 
géneral, à Trudaine et à l'intendant (i_i août i 761). 
- i5. Proèès-verbal par l_e bailli général Charles 
Télinge, des déclarations du syndic et des princi~ 
paux ha,bitants de Chilly sur les travaùx de voirie 
susdits, effeètués po~r le pas~age de M. de Belle
Isle (16 aoùt iï61). 

' . 

~- G. 770. (Liasse.) - 1 pièce. 
,1·'·" • 

•~ss. -·Bornage du terroir de Chilly èt 
des terr~irs d'Éialle et Blombày.· (In~ent. de 
Lemoin~, Chilly, . liasse 8). - Procès-verbal par 
Macquart, arpenteur royal à. Saint-Jean-aux-Bois, 
de' la reconnaissance 'des bornes sép~ra~t le. terroir 
de Chilly de ceux de Blombay et Etalle, à la re
quète cle François Petit, avocat en Parlement à 
l'Echelle, rece_veur génÙal __ de la baronnie ·(3<> juil
let i788). 

. 2- G. 771. (Liasse.) - 1 ·pièce, papier. 

•~5S. - Ecle, cueilleret des droits sei
gneuriaux. (Invent .. de Lemoine,Escle, Uàsse ir•) . . . . , 

- Dédaration des· droits seigneuriaux d'Ecle, -affir-
mée devant le -bailli général ·Charles Télinge par 
Antoine Pierqu.et, de Marby, fermier des dits droi~s . 
pendant' neuf an.s ·révolus à la 8aint-Jean-Baptiste 
(3i décembre i 758) . 

1G 1 
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· 2.. G. · 772. (Liasse.) - 1 pièce, papier .. 

'164S. - Ecle, .baû.x des grosses et me
nues dî~es. (Invent. de L~moine, Escle, liasse 2) .. 
~ Bail de la part cédée au chapitre par le curé 
dans· les grosses et menues dîmes d'Ecle à ·Jacques 
Maurois, notaife .royal à Marby, pour. cinq ans,· à 

. . . 
raison de .26 livres tournois par an (22 mai i648). 

l_G 773. (Liasse.) :___ 10 ptèces, parchemin.' 

Ui50. - Étalle, baux à cens d'~éi:-itages. 
(Jnvent. de Lemoine, Etalle, liass.e Fe). - 1. Bail 
à cens seigneurial par les chapoip.es Moyen et Ber
themy, délégués du chapitre, à Charles de Corbe
ron, écuyer, demeurant à' Maub~rt-Fontaine, de 40 
a~·pents en broussailles sis à Etalle, lieudit la· Croix 
Touillon, à 'charge de ,lès défricher et d'en rendre 
à· perpétuité 2 .sols 6 deniers tournois pai: arpent, _ 
portant ventes à raison de 20 deniers pour livre et 
vêture à raison de 2 deniers 'parisis, avec ·amende . . \ 

de 5 sols tournois pour défaut de paieme~t du 'cens 
le lendemain de la ·chandeleur (i2 septembre i550). 
- 2. · Bail à cens ·seigneurial par les mêmes à 
Edouard Lucet, laboureur à Etalle, aux mêmes con
ditions, de 4 arpents en ·broussailles au lieudit a 
Estricor{ (i2' septembre i.550). - 3. Bail à ·cens sei-:: 
gneurial.par les mêmes à BI.aise Bouvy, maitre ma-· 
. çon à Maubert-Fontaine, . aux mêmes conditions, 
de i2 arpents en. broussailles au lieudit la· Terre 
.le bergier. (i2 septembre i550). -· 4. Bail à. cens 
seigne~rial par les mêmes à Jean He11douin, la:- .. 

. boureur · à Maubert-Fontaine, aux mêmes condi
tions, de 20 ·arpents en. broussailles au lieudit la 
Croix Touillon (i2 septembrn 1550). - 5. Bail à cen~ 
seign~urial par les mê!Ile.s à Pierre Censier, labou
reur à Etalle, aux inêmes conditions,. de trois piè
ces en broùssailles contenant 9 jours et demi (i2 

· ~eptembre i550). :__ 6. Bail à, cens seigneurial pal' 
. Jes mêmes à Jac.ques Gentil, laboureur à Mau~ert

Fontaine, aux mêmes conditions, de 40 arpen.ts en . 
broussailles au. lieudit la Croix Touillon (i2 sep
tembre 1:550). -. 7. Bail â cens seigneurial par le" 
mêmes à Jean Aubry, laboureur à Etalle, aux mê-. ~ . 
mes conditions,. de cinq pièces -en ,broussail~es, cqn- · 

. ,tenant ·9 .~rpe~t~ (13 septembre 1550). - 8 .. Bail à 
cens seigneurial par les mêmes à .Nicolas Sandras 

le jeune, laboureur à Etalle, aux mêmes conditionh, 
de 30 arpents· en broussaillès au_. terroir d'Etalle et 
de 10 arpents à Chilly, lieudit la Croix le bergier · 
(i3 .septembre 1550). - 9. Bai~ à cens seigneurial -

'. par les mêmes à J eaù. 1qhabot, maîtr~-charpentier
à Etalle, aux mêmes ·conditions, de quatre pièces 
en broussailles, contenant H arpents (13 septem
bre i550). - 10. Bail à cens seigneurial par les mê- · 
mes à Jean ·Francequin, laboureur à Maubert-J 
Fontaine, _aux mêmes conditions, de 4 arpents, àout 
partie en , « ldbeùr. » et partie en , broussailles, au · 
lie~dit A usny (14 septembre 1550) .· 

~ G. 774. (Liasse.) - 3 pièces, papier (cahiers de 5, 5 et ' 
9 feuillets). 

IGS5-:l ,,.,,.S. . Étalle, cueillerets des 
droits seigneuriaux.(/nve~.t. de Lemoine,.Etalle, 
liasse 2). - 1. Déclaration. des droits .seign_~uriaux 
d'Etalle, affirmée par. devant le maire et l'~chevin du 
lieu par Nicol.as Persenet et Jacques L.e Hoy, fer
miers de ces droits pendant neuf ans révolus à la 
Saint-Jeart-Baptiste i685 (29 mai _i685; copie colla
tio~née par d_eux no~aires de Reims; le 6 juillet su~.:.. 
vant~. - 2. Déclaration affirmée par. devant le bailli 
général Charles Télingè par Jean ·Charlier et Robert 
Labda.ns, fermiers des dîmes et dro'its geigneuriaux 
pendant neuf ans (5 janvier i 759). ~ 3. Plaids gé
néraux tenus ~- Etalle par Viçtor Mailfait, bailli 
général des Pothées, assisté· du procureur fiscal gé
néral Jean-François Liz.ot et du greffier J.-B. Lieu. 
Noms des ·habitants : maire, .échevin, 32 p.a.bitant~ 
·ou veuves présents. Lecture des ordonnances. de 

. police. Déclaration des droits seigne!niaux (29 août 
1778). f 

2.. G: 775 .. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 6 pièces, pa
. pier. 

1456-:1 "'6~. Ét~lle, baux du moulin. 
(Invent. de Lemoirie, Etalle, liasse 3). - l. Bail, sous 
le sceau d1:1 bailliage de Vermandois, ·par le chapi
tre à Adam de Beaumez, charpentièr _à « Estale es 
Potelz », d'un moulin, maison,, vivier et . apparie-

. narices _sis au dit lieu, pour. la vie du preneur; 
moyennant 12 livres parisis par an,· dont moitié à 
Noël et moitié à la Saint-Jean (~ septembre 1456 
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parcherr.iin)~ -. 2. Bail, S01:JS le sceau du bailliage de . 
Vermandois étàbli à Reims, par le chapitre. à Gau
cher Sandras, marchand à Etalle, ·au moulin du 

. . 1 • . 

lieu avec ses dépendances, pour trente. ans, m~yen-
nant 10 li_vres par an, 1et. à charge de le' .réédifier 
dans un délai d'un an et demi (29 avril 1527 ; p_ar
chemin). - 3. Bail par . les chanoines Guillaume· 
Malet, Nicolas Leblanc et Nicolas Dupuis, officier 
de. la· terre des Pothées, délégués du chapitre, -à' 
demoiselle, Gillette de Scannevelle, veuve de. Gau.:. 
cher Sandra, demeurant à Murtin;· des moulins 
d' « Estables » et M_arby, pour .vingt-cinq ans, 
moyennant 12 livres _parisis par~an_pour le premier 
et 6 livres parisis pour }e sècorid (Aubigny, 27 j ui:ri . 

. 1555 ; collation par deux notaires r~mois, du 9 juil
let 1572). - 4. Dépqt m;1x minutes de Desain, no
taire à Reims, cl'un bail du 1er s'eptembre 1740, ici 

· transcrit, portant conc~ssion par les chanoines J)es-' 
forges, I!;rizon de Bla1n~nt et Ligfer, délégués du' 
chapitre, à;. Pon·ce Lefebvre, meuµier d'Etalle et' 
Marby, et à J aeques Tranchart, meunier. à Rimo
gne, pour 99 ans·,.à partir de la Saint-Jean;..Baptiste 
dernière, moyennant 180 livres par an' (3 ·novembre 

1 • . . 

i 746). - 5-8; ·Droits. de franc-fief sur les :moulins 
baillés : Consultation de Deperthes sur les moyens · 
d'obtenir ·décharge du droit réclamé aux deux meu- ' 
riiers -(22 novembre 1759). 1 Réplique du chapitre 
aux moyens opposés par le fermier des droits à Ja 
requête en décharge. Quittance à Jean Tranchard, 
par le. receveur des d~oits .de fr~nc-fief a~. bureau 
d'Aubigny, de 155. livres pour le moulin de Marby, 
plus 23 1. 5 s. pour les trois sols pour livre (1er juil-. 
let 1761 ; à la ·suite, conclus.ion capit~lair'e du 10 
février i 762, allouant la somme en dépense au re""-

- . ' 

ceveur de la sénéchaussée et des heures). Quittance 
.analogue au chapitre_· de 135 livres_ pour le moulin -
d'Etalle, plus 20 1. 5 s. pour lès trois sols pour li-:, 
vre ; allocation analogue (18.r juillet 1761 et 10 fé:-· 
vrier i 762). · · . ' 

2. G. 776 .. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 
( 

'.1555-U~56. ~ Étalle, baux des dîmes. 
(Jnvent: de Lemoine, Etalle, liasse 4). -· i. Adjudi
cation'. des dîmes d'Etalle par le. chanoine Nicolas 
Dupuis, qfficier de l~ .terre des Pothées, à Pierre 
Censier, ,pour un aµ, moyennant 8 ·uvrès parisis 

/ 
'1 

/ 

(25 juin 1555). ~·,2. Adjudication pa.r ie mêrri~ :au 
même, pour un an, moyennant 10 livres parisis 
(25 ju!n 1556). 

2. G. 777. (Liasse.) -::----!. 6 pièces, papier. _ 

·16S~ '.l':~I. - Étalle, visites de l'église ~t 
, du mou~in. (/nvent. de Lemoine, Etalle, l_iasse 5). 

- 1. Procès-verbal par Pierre Garot, maçon, Jean 
··Prévost, chÙrpentier, et 'füussairit Dogny, couvreur, . 
·experts commis· par le chapitre et par· Pièrre Le
_febvre, receveur général de la baronnie, des répara-
tion~ nécessaires· à l'é'glise et au mouli{i d'Etalle 
Wr juin 1682). - 2. N_omination d'experts· par 
Pierre Lefehvre, . ci-devant receveur général de la 
baronnie, la v~uve de Nicolas Perseriet, sous-fermièr 
d'J;:ta11c, ·Je~n Bochet, meunier du. lieu, Jacques 
Dronin, receveur général de la- baronnie, Etienne. 
Damizeau., sous-fermier .d'Etalle, .pour visiter l'église 

·et.le mo.uÜn ; visite. par les experts (19 aoÛt i694). 
- 3. Nomination d'experts par· Jacques ·Drouin, 
c_i-de~a:nt re~eveur général, Jean et Ponce ·Dami~eau, 
fermiers d'Etalle, Jean ·Bochet, · meu'nier, Pierre 
Godfroy . et Nicolas Martin,· receveur~ généraux, 
Jean Godel, m_aître èhirurgien à Maubert-Fontaine, . 
sous-fermier .d'Etallè, et Jean Defour, meunier du 
lie~.; visite de~ l'église et du mouÜn (28 août 1703); 
- 4. Nomination d'experts par les chanoines J eati 
Godinot et .Jean Chuffet, 'délégués du·· -chapitl'.e, l~s. 

receveurs généraux, sous-fermiers et meuniers 
~'Etalle, ou leurs hériÜers. ; visite de l'église et du 
moùlin par les experts (9 juin.1712). - 5. Nomina~ 
tion .d'experts ·pa_r les chanoines ·Hachette et Vuil
lot,· -sénéchal et receveur du chapitre, le te~e~eur 
général J_acques Drouin, Jean Hodel, ci-devant fer
l!lièr des droits d'EtaJle, et Michel Peltier, ci-devant 
·meuniér du lieu ; visite de l'église et du moulin 
pàr les -~experts (26 septembre i 721). · 

. 2.. G. 778. q:,,iasse.) - i pièce, papier. 

'l':si:. ·- Bornage. 1 du terroir d'Étél;lle ·et 
'des terroirs de Maubert-Fontain~· et 

Marby. (Jnvent. de Lemoine, Etal.le, liasse 6)~ .~ 
P.rocès-verbal par . M~cquart, · arpenteur royal - à 
Saint-Jean-aux-.Bois, à la requête du chapitre;- de 
la reconnaissp.nce . des bornes .'séparant. le -terroir 

./ 

1 
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d'Et~lle de ceux ·de' Maubert~Fonfaine et Marby (2i 
nbvembre 1787). 

2. G. :19~ _(Liasse.) - i pi~ce, parchemin. 

1~3'.I. - Flaignes, place attenant le pres
bytère. (ln vent. de Lemoine, Flaignes, liasse Fp). 
-:--- Concession, slms le ,sceau de l'officialité archi
diaconale, par le chapitre à Guer~y, curé de Flai
gnes, sa vie durant, d'une place attenant à sa mai- · 

, son ; à sa mort, la dite place ~t Î'édifice qu'il y aura .. 
.bâti reviendront au chapitre (octobre i23i). 

. 2.. G. 780. ·(Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

:1550. - Flaignes·, cens seigneurial sur 
16 arpents de terre. (Jnvent. de Lemoine, Flai-

- gnes, liasse 2). - Bail sous le sceau du bailliage 
royal de Reims, par les chanoines Nicolas Moyen 
et Pierre Bèrthemy, ce rlernier officier en la sei....: . 
gneurie des Pothées, délégués du chapitre, à Jean 
Masset~a, Olivier .de Mesme (Dunayme dans G. 785, 
n ° 2) ·et Persan Fouzy, laboureurs à Flaignes, d& 
tô ~rpents en broussailles sis- au lieudit les Petits 
Pasqu.is, pour . en ·jouir eux et l~ur~ descendants, · 
moyennant 2· sols 6 deniers tournois· par arpent de 
vrai cens seignèurial, portant vente à raison qe 20 
denie:i;s par livre, s~isine à raison de 2 deniers pa-· 
risis. pour entrer ·en possession, et amend~ de 5 sols 
tournois pour défaut de paiement au lendemain 
de la Chandeleur (i3 septembre i550). 

. · 2. G. 7.81. (Liasse.) - 8 pièces; papier._ 

'.15SS-16'.15. -- Flaignes, cens seigneurial 
dù ·par les habitants pour leurs usag'es. 
(Invent. de Lemoine, Flaignes, liasse 3). - J. Bail 
·par les chanoines· Guillaume -Dubois, sénéchal, et 
·Paul Gaignereau, officiers des he1:1res,· délégués du 
chapitre, à la communauté de Flaignes,, représen
tée· par Pierre Petit, maire, Amand Vassard et Jean 
Génat le jeune, ·échevins, J agques Febvre,· greffier, 

1 de trois pièces de pré, contenant respectivement 4 
arpents 29 verges~ 8 arpents 40 verges, et 6 arpents 
22 verges, pour en jouir à perpétuité comme usages. 
à charge d'en rendre tous les ans à _la Saint-Martill 
2 sols· parisis de vrai cens par arpent (15_ juin 

· · . i588 ; copie signifié~ le ~ août 1615). - 2-8. Pro-. 
cédure devant la Table de marbre du Palais à Pa
ris, ~ntre les habitants de Flaignes et des Oliviers, 
appe!ants d'une sentence du gruyer des' Pothées ~n 
date du iO mai 16i4, et le chapitre., p·our la jouis
san_ce des us_ages dans laquelle ils avaient été trou
blés par Marie Vigreux. et les hribitants d'Ecle. 
Lettres royaux de commission et assignation du 
chapitre en conséquence ·; requêtes des parties, en
quête, etc. (1615). 

2. G. 782. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; 37 pièces, pa
pier . 

'.1'2'1~-1'2'.16. _:_ Flaignes,- mesure pour le 
paiemeD;t des droits seigneuriaux. (Invent. 
de Lemoine, Flaignes, liasse 4, et supplément).'
Procès entre Louis Achart et Jean Noizet, fermiers 

ode fa seigneurie de,Flaignes,_et la commuirnuté du 
lieu, d'une part, et le cha.Ritre, d'autre part, sur la 
'mesure qui servait à la perception des droits en 
avoine. - i. Requête de la veuve. Jean Lefèvre, de 
Toussaint Lefèvre, marchand à Aubigny, et de 
Nicolas de Nouvion, avocat en -Parl.ement à Rumi
gny, au· bailli des Pothées, pour qu'il ordonne le 
paiement des droits . qui leur sont dûs à ·Flaignes 
(comme détenteurs du fief Millet) à la mesure « ma-

. pailleret », non à la mesure plus petite-dont se ser
vent les f er!lliers de Flaignes (à la suite, permis 
d'assigner, du 7 janvier _1712). - 2-9. Assignations, 
requêtes des parties et des habitants de Flaignes, 
.senten~es ,du bailli pour la présentation et l'épal
lement de la mesure (8-30 janvier 17i~). - 10 .. Sen-

, tencè de Jean-Nicolas rrruc, bailli de la baronnie. 
des Pothées, siège d'Au:qigny, condamnant les fer
miers à payer aux demandeurs les 32 setiers 
d'avoine dûs selô'n le quartel m:i~ailleret, dé_posé 
au château d'Aubigny, et ordonnant la saisie du 
qu~rtel _trop petit dont ils-.usaient (3 février 1712). 

. - 12. Appel de la sentence précédente au présidial 
d~ ~eims par les fermiers et les habitants de Flai
gnes, intervenànts (5 février 1712j. - 13-33. Requê
tes, produètion_s et répliques d~s parties,. assigna- · 
tion du _ch,apitre à la requête des demandeurs, sen
tences interlocutoires, etc. (9 f.évri~r 1712-5 septem
bre 1713). - 34-35; Sentence du présidial, ordon
nant P.ar provision .que les dro~ts dont. est questio~ 

\ 
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seront perçus à l'aide .du quartel é~allé le 2 juillet 
i686 (5. septembre ·17i3 ; 2· exemplaires, dont le 
premier forµie à lui seul la liÙsse 4 ·de Lemoine) ~ 

· - 36. Assignation du chapitre devant fo Parle~ent, 
à la requête des habitants de Flaignes, appelrmts 
de la sentence précédente, en vertu des lettres de 
_relief d'appel du i3. avril i_7i4 (7 novembre i 7i4). ---
38. Appointement des parties au conseil par le Par
le.ment (i8 f~vrier i 716). 

· 2. G. 783. (Liasse.) - 2 pièces, papier (1 plan). 

112'~~. - Flaignes, terrage sur le canton 
du Fay. (lnvent. de Lemoine, Flaignes, liasse 5). · 
- i. Arpentage par ! ean Demolon, arpenteur royal 
à Bay, à )a requête clU fer~nier Nicolàs Bon~ot, du. 
canton du Fay, où .le chapitre a droit de .terrage, 
et qui· s'e_st trouvé contenir 75 arpents 22 verges 
(25 septembre i 722). - 2. Plan du dit canton 

1 . . 
dressé à cette occasion. 

2. G. 784. •(Liasse.) - 2 pièces, papier. -

• '2'5iS·• '2''2·S •. - Flaignes, cueillerets des 
droits seign~uriaux ·et. plaid~ généraux. 
(Jnvent. de Lemoirne, Flaignès, liasse 6). - i. Cueil
lerét des droit~ seigneuriaux du ?ha pitre .à Flaig.nes~ 
les-Oliviers, affirmé devant Charles Télinge, bailli 
général des Pothées, par J_oseph · Peuchet,- soÙs
f ermier des dîmes e~ droits seigneµriaux de Flai
gnes, dont le bail· est expiré en 1756 (20 décembre 

. i758). - 2<.Plaids généraux t
1
enùs à Flaignes pal: 

Victor Mailfait, bailli général de la baronnie des Po- . 
thées, assisté du procureur fiscal Jean-François 
Lizot et du greffier J.-B. Lieu. Noms des habitants 
p~ésents (maire, lieutenant de.maire, 2 é~hevins, 48 
chefs ùe manège, hommes et f~mmes,. à Flaignes; _8 
aux Oliviers). Lecture des ordonnanc~s de police. 
~éclarntion des droits seigr:ieuriaux. Election par les ._. 
habitants et institution par le bailli d'un sergent , 
de police et de cinq garde-traversiers. Défense, sur·· 
la requê_t~ -du procureur fiscal, au sièur Ca:vbon, · 
maître particulier des ~aux et forêts de ·Reims, de . 
se .. qualifier seigneur de Flaignes-les-Oliviers, où 
. il tient simplement 'du chapitre une .redevance 
appelée le fief Millet, (28 aoùt i 778 ; parchemin). · 

·'2_ G. 785. ·(Liasse.) _..:.: 6 pièces, pàpiei·. 

U~54-:16:>_'2'. - Flaignes, ·baux qes droits 
seigneuriaux. (Jnvent. de Lem.aine, Flaignes, 
liasse -7). - 1. Adjudication p~r les chanoines Ber.:. 
themy et Gilbault, délégués·· du chapitre, en pré
sence du chanoine Noël .Le Blanc, officier des Po
thées, à, Jean Lore~, de l~· mairie ùe Flaignes, pour 
la présente année, m_oyennant 240 livres , parisis 

· (25_ juin i554). - 2. Adjudication par le ~hanoine · 
. Gilles .Molet, en présence du chanoine Nicolas Du- -
puis, officier d~s- Pothées, à Olivier Dunayme, ·pour 
200 livres parisis (25'juin 1555). - 3. Adjudfoation 
par, les c4anoines Berthem y et Gilbault, ~n pré
sence d~ Nicolas Dupuis, à Pierre Brodart, moyen
nant· 800 livres pa~isis (25 jui~ i556). - 4. Bail 

, ' . 
par le chanoine Nicolas Dupuis et Raulin 'Lorsi-
gnol, marchand à. Reims, f erniiers de la seigneurie 
de~ Pothees, à Pierre· Moyen, Jean Martin et. Jaè
ques l'roion, de la mairie de Flaignes pour un a~, 
moyennant 1220 livres parisls (26 juin i55$) .. - · 

\ ' , ' k 

5. Adj ùdication p~r le. chanoine Michel Coquebert, 
sénéchal, dés dîmes et droits seigneuriaux énumé
rés de Flaign~s, à maitre Jean de Berliie, curé du 
lieu, ·pour neuf. ans, à partir de la Saint-Jean..: . 
Baptiste i643, moyennant 525 livres par an. (i4 · 

_mai i642). ·_ 6. Réduction par les chanoines Ni
colas· Petit pied,. sénéchal, et Nicola_s de Len~ol!eu:X:, 
receveur des heures, ·délégués ·du chapitre, du fer-. 

·mage de Jean de ·Bèrlize à i65 livres tournois au , 
· lieu de 42~ pour chacune des ~nnées i655, i656 ·et 

i657 ,· dernières de sou bail, moyennant 'quoi· le dit 
curé renonce à toute portion congrue pour le même 
t~mps (H octoifre i657). · · 

2. G. 7~6. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. · 

) 

t5it6-~6~'2'. -_ Flaignes; moulin à· vent. 
(lnvent. de Lemoine, Flaignes, liasse .8). _:__ 1. Bail 
par le chapitre à Jean Jacquemart, couturiei~ à 
J:'Echelle, pour 60 ans; d'une place entre ~laignes 
·et M_arby, ·à charge d'y bâtir un moulin à vent et de 
payer i6 livres ·tournois par an (25 Juille~. i5i6. ; 
parchemin). · - 2. Permission par les chanoines 
Paul Grantraoul · écolâtre, et i Pierre Barard, ·séné
ch~l, commis par le chapitre, à Jacquemart Pierre- . 
quet, d 'edifler à ses dépens un moulin à vent au 

. . 
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terroir de Flaignes. à charge d'en payer 1QO sols 
tournois par an, dont rn:oiÙé à. N oel et moitié_ à la 
Saint-Îean, et sous garantie qu'aucune permission 
analogue ne pour:a Ôtre accordée par le chapitre 
(21 mai 1535). - 8. Reprise du moulin .préèédent 
aux mêmes conditions, après la mort de Pierrequet, 
par sa veuve (24 décembre 1543, · parchemin). ~.:. 
4. Reprise du dU moulin par· Jea~ne _Garot, nmve · 
de Jacques Pierquet, petit-fils du premier conces
sionnaire (28 janvier iü27 ;·parchemin). , 

2 G. 787 .. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

'1691. - flaignes, portion· congrue du 
curé (/nvent. de Lemoine, Flaignes, liasù 9): -
'.t

1'raité. en,tre le chapitre, représenté par Pierre Le
fe~vre,- receveur géD:éral de la terre des Pothées, et 

) . " , 

Gobert Mahieu, curé de Flaignes ; les dîmes et- au-
- tres biens de la cure, échus au patron en _retour 

de la portion congrue,. sont laissés au .curé et esti- · 
més à 260 livres par a~1 ; le. receveur géi:iéral -lui 
versera 40 livres par an pour parfaire la portion 
congru~ de 300 livres prescrite par la déclaration 
royale du 6·juin 1690 (22 novembre 1691). 

· ~ . G. 7ss. {Liasse.) - 2 pièces, p_apier. 

•~o~. - Flaignes, novales .. (lnvent. de 
Len~oinc, Flaignes, l.iasse 10) .. .:__ i. Déclaration des
terres .que, le; curé prétend :r;iovales et où il prend· · 
toute la ·dîme au_· préjudice des sous-fermiers, q:ni 
ont' donn~ «.cette déclaration •qui est apostillée fib 

raisons du dit sieur curé » (en marge de chaqu'e 
article) ; i9 jardins et 13 terres (signée : Noizet el 
Lou1is Achatt ; 1702, d'après ~nnotatioli). - 2. Au~ 
tre déclaration .. 18 pièces (début du xvme· siècle). 

1 

2. a: 789. ~Liasse.) - 8 pièces, papier. 

•6"16-1 ~36. - Flaignes, réparations de 
l'église. (/nuent. de Lemoine, Flaignes, liasse ii). 
~ 1. N<?minàtion d'experts par les, héritiers de Ni

. colas Lefebvre, en son vivant, receveur général. des 
~othées, et par Pierre Lefebvre, ·receveur général 

. ac.tuel ; ·procès-verbal ·des réparations nécessaires . 
aux chœur et cancel de l'église de Flaignes par l~s · 

trois. experts .désignés (26 juin 1676). - 2. Procès
verbal de. vis~te par les tro~s experts· dont ont con
venu les cha_noines Marlot et Nolin, fondés de pou-_ 
voirs du chapitre, et le receveur général· Pierre Le-. . 
feb~re (1"r juin 1682). ~ 3. ·Nomination"d'experts 
par ~ierre Lefebvre, ci-devant r~cevèur général 
et par son successeur Jacques Drouin, et· visite d~ 
l'église par les èxperts (20 août 1694). - 4 .. Somma
tion à la communauté de Flaignes par le receveur 
général Jacques Drouin et le sous-fermier de Flai
gnes, J eàn N oizet, de faire boucher sans délai les 
)ouvertures faites au clocher du côté des Oliviers, 
par. lesquelles la pluie pénètre et pourrit la cl;lar-
pente (13 se~tembre 1694). --: 5. Nomination ·d'ex
perts par les chanoines Noliri et Chuffet, au nom dr.. 
·chapitre, Jacques Drouin, ci-dévant ·receveur géné-_ 
-ral, et 1e sous-fermier Jean 'Noizet, d'une part, les 
nouveaux receveurs, Pierre Godfroy et Nicolas Mar
tin, les sous-fermiers Jean N oîzet et Louis A~hart, 

-d'autre part ; procès-verbal des réparations à faire 
à l'église ·(29 aoùt i 703). - 6. Nomination d'experts 
par leg chanoines Jean Goclinot et Jean Chuffet, par 

• les héritiers des, receveurs généraux ~t par le sous-
fermier ; procès-verbal des réparations à l'é'glise 

' • .. 1 

{13 juin 1712). - 7. Nomination d'e.xperts par le~ 
ch_anoines Jacques Hachette et Louis Henry, le rece
veur général Jacques Drouin et Pierre Genty, fer
mier de Fl_ai.gnes ; proc~s-verbal des réparations à 
l'église (26 septembre 1721). - 8. Assignation aux 

\ . -
habitants de fi_aignes, à l'issue de la messe parois-
siale, ~_la requête du chapitre, ppr devant le prési
dial, pour retenir le beffroi et les cloches établis 
depuis · quelq_Ùes ·années sur la voûté du chœur et 
réparer les dommages causés à celle-ci (2 septem
bre ,1736). 

2 G. 7~0. (Liasse.) -· i pièce, papier. 
'\ 

J 
1.~S~. __.:.. Flaignes, bornage du terroir. 

(ln vent. de Lemoine, 171.aignes, ~iasse 12). - Procès-
•ver~a l par 'l\lacquart, arpenteur royal à Saint-Jean
aux-Bois, de la re·connaissance des bornes .sépara
U-yes de Flaignes et des Andignys, en la présence 
de François Petit, receveur général des Pothées, ce 
requérant_ pour le chapitre, .et de Louis de Failly~ 
séigneur des ·Andignys (29 octobre 1787). 

' . 
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2. G. 791. '(Liasse.) - 10 pièces, pàrchemin ; 8 pièces, pa- . 
pier ; 1 sceau et un fragment de sceau. 

l~Ol-'.166':. - justine, ~itres primor
dtaux des droits et héritages. .(/f!,vent. 'ae 
Lemotne, ,Jw,~tine, liasse 1•0

). - 1. Charte commu
nale accordée aux habitants- de .Tustine par le cha-

. pitre, de concert avec Guy de Sery (1201-1202.; par
chemin , ; publ. dans la Nouvelle revue de Ch~mpa
gne e( de. Brie,, 19111, p. 185-188). - :2. Vente par 

, Guy de Sery au chapitre, pour 200 livres ré~ois 
et en compensation de dommages évalués à 100 li-· 

: vres, de· tous les dro.its auxquels le chapitre l'avait 
ass~cié à Justine,. sauf une rep.te d~ 3 setiers ae. 
froment et .3 setiers d'avoine vendue au seigneur 
d'Inau~ont, et. de l'hommage de Guillaume, che
valier de Justine ; donation de ce qu'il possédait' 
héréditairement au dit lieu :pour fonder en l'église 
de :Heims .·ùne chapelle qui sera, après sa mort et -
celle de sa .femme, à: la prés~nfation du chapitre ; • 
les habitants de Justine c01;iserveront leurs 'aisances 
au terroir de Sery ; ies habitants de l'un des. deux 
~llages ne pourront plus rien acquérir sur l'autre:, 
sans le consentement du seigneur ni y être reçus .. 
« 'masniers » (janvier 1210 ; traduction. du xvn° 
siècle) . ..:_. 3. Vente, sous -1e sceau . de l'dfficialité, -
par Je~n Desneis, de Châtéau-Porc.ien; _et sa f~mme 
Agnès, fille .de Henri de Justine, au chanoine .Gui
chard de Chàteau:..Porcie~, de 10 journaux de terre 
et 3-sous de droit cens à Justine ~janvier.1~54 ;. 
sceau de cire' brune sur lacs de soie rouge) .. -
4 Vente sous le sceau Qe l'officialité, par Henri .. de 

·- ' • f" • 

Justine qit Dechamp et, sa femme, av même. Gui-
chard, de tout ce qu'ils avaient à Justin~ avec·leurs· 
hom~ages, à '1a réserve de leur nianoir et de 1t jour- -
naux de t~rre engagés ·à leur fils Alard (janvier 1254; 
parchemin ; fragment de cirè brune sur lacs de soie 
r~uge). - 5. Vente pa·r Jean le Fr11leux, de Châ
teau-Porcien .à Séverin de Justine, .chàpelain per-

' pétuel de l'église de Reims~ pour 19-0 !ivres pari.sis, 
de toUs les prés et de toutes l_es r_entes en poules 
qu'il possède à Justine (18 juillet i324 ; parche-~ 

min). - 6. Donation des aeiquisitions précédentes, 
sous le sceau de l'officialité de Reims_, .par Séverin · 
de Justine au chapitre, p·our célébrer, sa vie. du
rant, -une· me~se .du Saint~Esprit tou~ .les ans, le 
jeudi avant la Saint-Clément, et ap1'èS sa mort. son 

' \ 

anniversairè (25. novembre 1325. ; -par?hemhi). -
7. Seiltenc~ du bailli de "."ermandois, Fe:rry êle Han~ 
()'est homologuant un accorù entre le chapitré · de o ' .._, r 
Reims, d'une part, Jean Loste, demeurant a .Seryv. 
et Maresson, veuve .de Raulin M~rguet, ùe!Ileurant 
à HerBigny ; ceux-ci, poursuivis po~r le paiement. 

- _de six livres parisis de surcens annuel· assises sur 
aes terres et 1 prés ici énumé'rés, abandonnent ces 
biè~s au chapitre (20 février 1406 ; parchemin).·--: 
8. Sentence de Jean Demange, lieutenant ·du prévôt 
forain de Laon,· adjugeant à ·Florent .de Gambray, 
procureur à Laon= pour' 111 livres 8 S?ls .. 8 deniers 
tournois, une ~aison et autres biens saisis à Jus-

' , tine sur Gillet üi'osmaire, à la requêt~ dù chanoine 
J~an Le 'Roy dit Pastoureau, pour paiement dé 
pareille somme restant ùue de ce1le de 125 1. 8 s. 
8 d. ; le débiteur, :requis de ~bailler des meubles, 
avait répondu qu'il n'oserait avoir Ûne écuelle en sa 
malso~1 par~ crainte. des Bourguignons (14 màr~ · 
i523 ; au dos, transport des biens par l'acquéreur 
·à .Jean Lé .Roy, _du 8 .~vril suiv~p.t ~ parchemin). - . 
9. Vente sous·le sceau du bailliage de Vermandois 
à 1Rèims (Laurent Cauchon; seigneur de Verzenay, 
garde), par devant· Jean llichier _et Jean Pusso~,. 

_notaires à Reims, par G:illes Gromaire dit Lambi
n et; de 15 pièces de terre sises à Justine, pour .65 1. · 
· 13 s. 9 d. -tournô~s (15 novembre 1524 ; parchemin). 
- 10-18 .. Sentences rt'u présidJal de Reims, con
damnant divers particuliers de Justine à délaissei 
au. chnpitre les· parcelles d'une cehse baillée en 1528 
par le chanoine ~ean Le Roy à charge d'un sur
cens annuel de 6 1ivres 10 sols tournois et de. ne 
poüvoir être divisée, ce qui a. été fait ; le chapitre'· -
agit GOmme légataire universèl d_u chanoine ( 4 mars, 
5 mars, 6. mai' 1665' ;' 5 janvier 1666--; 5 .j~nvier, 
~ mai et 9 septembre 1667 ; ,les deux derniers actes 
sur parchemin). 

2. G. 792. (!--iasse.) - 4 pièces, parcheµiiu. 

'.1530·'.1~~9. - Jus~ine, héritages autre· 
fois donnés à ~ix livres dix sols de surcens •. 
(Jnve'T}t. de Lemoine, Justine, liasse 2). ---:- 1. Bail, · 

. sous le sceau du bailliage 11de· Ver:qiandois à Reims 
(Jé~n Fr~min, garde), par Jean Le Roy dit Pastou- .
reau, chanoine de. ·neims,: ·à Etienne et P~errard · 

. noU:Icet,. de· 20 pièces_ de terre ~t pré sises à Justine, 

1· 

i 
1 

·i 

._j 
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.. \. 

moyennant .un surcens annuel et perpétuel de 6 li
vres 10 sols' tournois, ou_tre les cens et ,redevances 
dont elles· peuvent· ètre grevées, et à, charge de ne 
_ç,ouvoir.diviser la cense (2 janvier 1530). ~ 2. Sen-

. tcnce du bailliage de Vermandois (Louis d~ Proizy, . ' 

seigneur du lieu et des Armoises1 baron de La Bove, 
bailli), cbnclamnant la veuve de Pierre Doulcet et· 
aùtres héritiers médiàts des concessionnaires de la 
cense précédente à payer au chapitre_ 32 livres 10 
sols tournois pour cinq années d'arrérages du sur
cens et permettant au chapitre,· faute par eux d'en 
avoir passé nouveau titre, de. disposer de la· cense 
( 4 mars 1597). -- 3. Reprise pa~ Pierre Le- Roy et Jean 
Le "Thellier, laboureurs, Pierre Midon, manouvrier, 
et Jacques de la Malmaison, tisse~and de toile, des 
pièces de terre précédéntes nnx conditions énoncées 

·.dans le titre primitif (18 juin .1691). - 4. Reprise. 
de la cense par Joss~. Daulnois, ·vigneron à Ha~te
ville, et Antoine Phelippot, laboureur à_ Justine, 
·héritiers des tenancier'3 précédents (14 févri~r 1629) .. 

.. 
2. G. }93. ·(Liasse.) - 1, pièce,' parchemin. 

· 155:1. - Justine, surcens sur l'emplace
ment du four banal. (lnvent. de Lemoine, Jws
tine~ liasse 3). - Bail, sous le sceau du bailliage 
de VermaJ!dois à !leims. (Jean Premin, garde), par 
les chanoines vVyart, Galoteau et Be_rthemy, délé-
5ués du chapitre, à Jean Millet, laboureur à Justine, 

.. de l'emplacement du four banal de Justine, moyen-. . 

nant un surcens annuel et .perpétuel de 12 sols 
parisis, à charge de réparer' le (( maisonnement )) . 
et d'y faire avant la Saint-Jean une prison en bon 
bois neuf de 10 pieds qe long sur 8 de large et 8 de 

· haut (23 juin 1551). 

2. · G. 794: (Liasse.) - 2 pièc~s, papier (1 cahier de i8 feuil
lets). 

.. :1609-1635. - Justine, terrage. (Invent. 
qe Lemoine, Justine, liasse 4). - i. Sentence du 
présidiàl, de Reims, :condamnant Pierre de Ville
longue, écuyer, sieur de Mesmont, demeurant a 
Justine, à payer à Adam et Martin Midon,_ fermiers 

• 1 • • 

du terrage pour le chapitre, le droit au douzième 
pour les articles 25,· ,26, 27, 41, ~' 44 et 46 de la 

déclaration, au- 'Vingt-quatrième pour les -article~ 
4-11, et ~enyoyant les parties devant les Requêtes . 
du Palais pour les héritages que le· sieur de Mes
mont prétend exempts (19 mai· 1609 ; cahier de 18 
fe_nillets. - 2. Sentence .du présid~al de :Seims, 
condamnant les habitants de Justine à reconnaître 
que toutes leurs t~rres sont r~devables du terrage 
au chapitre, celles d'ancienne culture à -raison de . 

' 12 gerbes l'une et les novale~ à raison de 24 gerbes 
l'une ; cette reconnaissance devra être ajoutée à 
la fin des déclaratiops fournies par eux au 'terrier 
(14 mars 1~35). 

2. G. 795. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin 2 pi~ces, pa-
pier. 

'1549<1631. - Justine, droits de .cens, 
·bou~ge~isie et rouage. (ll}vent: -- de · Lemoine, 

".Justine, liasse 5). - 1. _Sentence d_es Requêtes du 
:Palais, maintenant le chapitre en possession de · 
percevoir sur tous les habitants de Justine et sur 

-tous les forains y possédant des biens, immobiliers 
··six denie~s parjsis à la Saint-Jean, six deniers p~a

risis et deux po.ules à Noël pour le droit de bour-
geoisie, deux deniers parisis pour le droit d'étalage 
à la Saint-Martin, et condamnant Pérard Le· Tel
lier, .défendeur, au~· dé.pens et dommages-intérêt~
(6 avril 1549 ; parchemin): - 2-3. -Arrêt du Parle..: 
mene confirmant la sentence. préc~dente (26 novem
bre 1549 ; expédition originale sur par~hemin, et 
copie collationnée le 27 août 1630): - 4. -Exécution. 
de l'arrêt précédent à.. Justine par un sergent à 
'cheval d1:1 Châtelet de Paris ; le condamné paye les 

. poules. et obtient délai pour. la somme en argent 

. jusqu'à la foire de la couture à Reims (11 février 
1550). - 5. Sentence des R.equêtes _du Palais, main.-· 

, tenant le chapJtre, qui avait pris fait .et cause _pour 
Jean Georget, son fermier de Justine, contre les 
habitants ici énumérés, en possession de- percevoir . 
sur eux le droit de bourgeoisie précité ; condam
nant les habitants à 1>aier les arrérages depuis 1626, 
et l'un d'eux, Simon Naudet, à payer le rou~ge de~ 
vins par luï vendus à Justine depuis trois ans ayant 
la dema:r;ide, à raiSQn d'un pot par roue. des chars 
qui ont ame~é les vins en sa· maison (19 août 1631 

. parchemin ; cahier de 14 feuillets). · 
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2_. G. 796; .(Liasse.) - 24 pièces, papier. 

'13,,.3-:'I ,,.,,.~. -:-. JusÙne, cueillerets dès 
d:roits seigneuriaux. (lnvent. de Lemoine, Jus-. 
ti7ie, liass"e 6), - L Déclaration des droits seigneu;... . 

· riaux à Justine, extrai~e d'une déclarat~?U: générale 
de la terre des Pothées (1373 ; co:Pi.e du xvne. sièCle); · 
- 2. CueiÙeret des ren~es· de.Justine en.poules _et 
avoine, pour 1rois· années comr;nençant à la Saint
J ean-Baptisté· de 1423 et' finissant à pareil· jour de·· 
1426 (1426). ~· 3. Compt~. de Guyot Reingnier pour 
la recette de· Justine en 1425 (1426 : c.ahiér_ de' 14 
feuillets) .. :___ 4. Compte 'de Guyot Reingnier, corn- · . , / 
mis par le chapitre à la' recette 'de-Justine pour. ~es 
années 1.426-1428. Fol. 1, sommes reçues· en 1426 

· des fermièrs 'de la· dîme d'Herbigily, de l.a dîme, 
du terrage 'et du ·four de. Justine. Fol. 1 v~-3 v 0

, 

.cens des terres dûs· à)a Saint-~emi, somme~· reç~es_ · 
-et débiteurs défaillants. Fol. 4 et 5, droit d'étalage . ' - . 
dû à· \a Saint-Martin. Fol. 6-8,--droit de. bourg~oisie 
(6 deniers. à Noël et 6 à la 'saint-Jean). Fol. 9. et· 10, · 
-cens des:prè; dûs à la Saint-Jean. FoL iO v0

, recette 
totale de la mairie, dîme, terrage et d,roit de bour~ 

· geoisie pour 1427. Fol. H, !ecett~ pour 1428. FoL 
_ 1i v 0 et 1~, recette· des amendes pour 1426, 1427 

et f 428. Fol. 12,' recette totale pour les trois années. 
. Fol. 14-19, mises' .et dépens pour les trois année.s 

(1428 ;: c~hier de 19 feùiÜets). -. '5-6. ~ecetie ·des 
cens ·des prés et . droits de bourgeoisie en argent 
(:i.607 .__; 2 exemplaires). ~ 7. Recette des droits de 
bom:geoisie en argent et poules (i607). - 8. Recette 
·du . droit ·de terrage (1697). ~ 9: Recette dû droit 
de stellage (1607). - iO. R~cett~ du droit de stel.:. . 
lage (1608)'. - H. Re.cette du ~rait de terrage (160~). 

· -- 12. Recette du droit ·âè .bourgeoisie (1608). - 13. 
· , Recette des cens des prés et droits de :bourgeoisie 
(1608). - 14~ Recette du droit de stellage (1608) .·-. · 
15~ Recettè du droit de. bou~geoisie (~609). - 16. 
·Rec~tte du droit de terrage (l609). -,17. Recette du 
droit de stellage {16~9). - 18. Recette· des cens des· 
.prés et droits ·de bm;rgeoisie (1612). - 19. ·Cueille-
, rel des droits en avoine.dûs·à la Saint_-Martin, par·, · 

. . ( 

.Pierre Doucet et Pierre Tarzy, mayeurs fermiers de 
- JI "" ' 

.. Justine, pour les années 1615-1617 (22 juin· 1622) ·-:-
, ' -- ' 1 ~ 

· .20. Déclaration des droits seigneuriaux extraite du 
.~rfier de. Justine (30 ·août~l4 septembre 1623 ; col- . 
lation du 27 août 1630).·- 2i. Cuèillerèt des droits 

. MARNE. - SÉmE '.G. ·n (2) \ .· 

) 

·/ 

sei,g~eurü;iux de .Justine, ~filrmé 'par devant Gode- , 
' froid Durand, lieutenan~ en la jÙstice,· .P8:r Jeanne_ 
. Pothier, ·v~uve de Gi~les Leroy, fermier de la·t;ei
gneùriè (29 novembre 1719). - 2~. Cueilleret des 
d~oits -seigneuriaux 1dressé par Pierre Martin, grer
fier en la j1:1stice de_~ustine (décembre 1770). - 23. 
Cüeilleret des droits seigneuriaux, dressé pàr le 
mê!fle. (10 ,.décembre 1771)~ - '24. Cueilleret des 
droits seigneuriaux~ dressé par le· même (27 ·décem
bre 17

1
72). 

/ 2.. G. 797. (Liasse:) - 4 pièc~s, papier: 

~6~3-1,,.,,6. - Justine, déclarations de_s 
héritagès appartena:O.t au ch-~pitre. (Invent~ 
de Lemoine', Justine, liasse 7).:"' - 1. Déclaration 
de la ccnse du chapitre à Justine, extraite du ter-: 
i'ier (i623 . ; extrait collationné par Leleu, secré-
taire des finances}. - 2. Déclaràtion de 19 terres 

: appa~tenant au ~hapitre, extraite du terrier de Jus
tine (9 septembre 1623 ; collation par le même). -. . . , .\ 
~. Déclaration des terres du chapitre à Justine, pré-·. 

. ·sentée par la veu:ve de Michel Le Roy .et. Nicôlas 
Le Roy, son fils, q:ui en ont joui comme ·fermiers, 
ainsi que .. des droits seigneuriaux, pendant cin...: 
quimte ans ou environ (19\septembre·1749 ; affir- . 
.mation, le'. 25, devant le lieute~ant_ en la -justice). 
4. Mémoire 'Sùr les droits seigneùriaux à. ~ustine, 
avec 'références aux tèxtes antérieur.s, dont le plus 
récent est le procèS-verbal dès pl_aids généraux te..: 
nus le 2~ juin 1774 (vers' 1776, d'après note margi
nalé). 

~ ~~ 79-8. (Liasse.) - 3 .Pièces, papier (1 cahier de 9 f~uil
lets)~ 

1~1':'-ll~Sf_i~ ·- Justine,· arpentage des 
. héritag'es appartenant au chapitre. (Invent. 
de Lemoine, Justine; liasse 8): - _1. Requête des 
.habitants de Justine au chapitre pour qu'il soit sur
sis à· l'arpentage des. biens seigneuriaux pendant 
1in mois, vu· la ·nécessité de, résoudre ·1a· différence . · 
entre la mesure du lieu et cel~e :qu,i ·est employée -

. dans les 'titres du chapitre (17" novembre 1717). - . 
2 .. Arpen.tage, · par J.""'B. Devie, arpent~ur juré à 

. Taizy, de )a fer~e du chapitre de Justip.e, à la 
r.equête. de Jean Charlier l~ j_eune, fermier so.rtant~ 

.· 17 

'. 

~ . 
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et pour la transmettre à· son sùccesseur· (1er mai 
1766). - 3:· Arpentage par Gabriel~l\Iarèel Gentil, 

• 1 ' - -

arpenteur royal à ~ery, à la requête· de. Ilu~ues 
Lalemant fermier des domaine et ·seigneurie de 

. ' . 
·Justine, avec plans parcellaires (28 décembre 1786 
cahier de 9 feuillets). 

2. G. 7~9'. (Liasse.) - 3 pièces; parchemi~ ; i sceau. 

i~•O-I35,,.. ~Bornage~ des terroirs de. · 
Justine, Wasigny ·et Sery. · (/nvent de Le-: 
moine, _J~stine, liasse. 9).' - 1'. Approbation par 
Roger. de Rozoy et sa femme, Alis, du bornage des·_ 
trois terroirs par Jean du Thour (1210-121.1 ; sceau. 
de cire vierge sur double queue de parchemin). --:-
2. Compromis par Henri de Château-:-Pàrcien, ·Go
·bert d'Apremont et Arnoul ·d,'Aüdenarde, seigneurs· 
d~ Wasigny, et par le chapitre,·. seig.neur de Jus-. 
tine, pour borner les deux seigneuries (j uille~ 1230). 

. - 3. Sentence de Drouard de Hainaut, Ueutenant 
du bailli de Vermandois, homologuant .un accord 

( ' 

entre le chapitre et Thiébaud Mosse, chapelain à·. 
la c.athédrale, d'une part,.et Jean de Beaufort, sei
gneur de iSery, d'autre part, sur les limites_ du :Qois 
et.triot « d'Aviaux », appartenant à la chàpelleniè 
de 1rhiébaud (26 mars 1357)·. 

2. G. 800. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 3 pièces, :pa
pier ; 3 sceaux. 

•~~3.·1"'"'0. - Justine, préciput en grains 
. dû par l'abbaye de Signy pour le moulin 
de Villaine. (lnvent. de Lemoine, Justine, li<isse 
10). - 1. Sentence arbitrale de P., doyen du· cha-. 
pitrè, et de G. de Laon, chanoine de ~eims, sur les 
différends de l'abb~ye .de Signy a~ec le chapitre et 

. le chanoine Guichard de ·chât.eau-Forcien : l'abbaye 
payera au ~hanoine prébendier de-Justine, pour le 
movlin de Villaine, un muid de ·froment par· _an.; 
la rayère qui. alimente ce moulin· ne devra .pas por- . 
ter pr~juàice au moulin de Justine ; l'abbaye 
aèquittera les redevances· dues au chapitre pour les 
terres et pr~s dépendant de' Villaine ; l'abb~ye aura 
le quart des menue~ dîmes de Justine et Herbigny ·, 
(janvier· 1223 ; original scellé de deux sceaux .. de 
ci~e verte su~ lacs d~ soie jauriè €t foug.e). __,, {2-3. 
Notification de la sentence précédente par R., ab~e 

'\' 

l: ·---------·-"-------- - .. - -~---------~-'--

de Signy (janvier 1223 original scellé de cire
verte, et copie. du XVIIIe . siècle). - 4. Accord, sous 

: le sce~u du, bailliage de VermandÔis, entre frère 
O_gier, ·abb~ de Signy, et le chanoine Jea:µ Nyet1e, 
procureur" du c~apjtre,_ au sujet de la rayère ou 
.prise d'~au entre les· moulins ·de Villaine et de Jus
tine ._; un~ ,Yisite est faite ·par cinq charpentiers
(dont Ouda_rt ·wn,~ebault, de Châ~eau7Porcien), qui · 

! prèscriven~ à l'abbaye de. réparer· au plus tôt la 
· rayère, de façon qu'il n'y puisse être re'tenu plus de. 

' ' ~ ... 

deux pieds et demi d'eau (9 octobre 1483 ; ._parche-- . 
min). _:.... 5. Se?tence du présidial de Reims, con-
· damnant Pierre Leipasle,. dl( Hauteville, .fermier dE} 
Signy, ·à payer à Fançois Canneau, .receveur de la 
seigneurie de .Justine, i2 setië~s de froment pour 

. . . . ' ~ 

1652 et autant pour 165-3, .à cause du préciput dû 
par l'abbaye au chapitre (31 août 1654). - 6. Sen

. ten~e du présidial: apprécia~t ·en argent. la valeur: 
. . des redevances · pré,cédentes, à raison de 11 l. 10 · s .. 

le setier· pour 165Z. et de 8 l. 15 s. pour 1653 ; après 
;dédÙctio~ du çharroi· de Hauteville à Reim~., estimé· 
à 36 Uvres pour Jes 24 setiers,.- il reste ~û par Le-: 
masle 2_07 livres (9 septembre 16~~ ; parchemin). 
- 7. Arrêt du Parlement, déclarant déchu de son 
appel par défaut maître Henry Bourgeois, .c_uré de· 
Justine; qui réclamait part au préciput' dû _par Si
gny. et avait été déboµté par _le présidial_ de Reims,. 
le ô septembre 1768 (13 février :i. 770 ; -pa_rchemin). 

2... G. 80.1. (Lias~e.) _:__·3 pièces, ;archemin ; 5 pièces, p"apier;. 
2 sceaux. ,. . 

1~30-'1 '='a•.· Justine et Herbigny,. 
dîmes. {lnvent. de Lemoine, Justine, lia;se 11). -

-: 1. Sent~nce arbitrale de. Gérard de Laon, chanoine 
· de _Reims, sur les -litiges entre l'abbaye de Signy, 

d'une part, le chapitre et ·1e chanoine Guichard· de· 
Château-Porcien, d'autre part· : l'abbaye de Signy 
se dessaisira des cinq prés acqµis par elle à Justine· · 
depuis ·moins de 40 ans,· mais non des douze préJ 

· qu'elle possédait auparavant et dont ·aucune dîme-· 
·n'est du~ ; la dîme de toµs l~s autres prés ser~ 
partagée égalemenf entre .. l'abbaye et le chapitre, 
réserve faite ~e la part _appartenant . au curé de 
:V~signy ; limites de la paroisse de Wasigny.· ·· · 

. (septembre . 1230 ·; parc~emin). _:_ 2-3. Approba..i 
-tion de la sentence précédente par. R.,- abbé' ... d'e; 

': 
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. . Signy (28 septembre 1230 ; o.riginal scellé· de ·cire 
-verte SUr lacs de S'üie rouge, et·.copie du XVIIIe siiè- ·. 
cle). - 4-5. Sentènce de l'officialité de Reims (Jean 
·de Blois),-_ cèmdamnan( Jean, seigneur d'Herbigny, · 
.à payer à. GuicharQ. de. Châte~u-Porèien et aux cha-

.. noines prébendiers de Justi~e , 8 .bureaux de fOin 
_par an, es,timés à. 8 sols parisi,s chacm;i, .irnur . la . 
dîme de 16 fauché.es ·dë. pré que Jean 'c,tvait trans-: 
formées en. étarig (juin 123~ ; original et côpie .au 
xvme siècle). - 6. Attestation ·par. Jean Monclin, 
greffi~r en 1

• la -jùs.tice. d'Herbigny,· Haulin. iCharlier, 
m,aire du lieu; Andrien Lan~ragin, échevin, et deux 
.au~res_ habitants d'Herbigny, que. lès grosses et me-· 

_ nues -dîmes de la ·paroi_sse appartiennent _aù chapi:
tre _de Reims pour. moitié,- partissànt contr~: l'ab
.b-aye de Signy et le curé qui p~ssède:µt l'aÙtre· moi-. · 
tié (22 avril .1623). - 1: Sentence du présidial _de 

• ' ' ' ' 1 

Reims, maintenant Nicolas Le ~oy, _fermier des dî-
mes de Justine pour le chapitre, en possession de 
percevoir !a dîme sur certains héritages litigi~ux,. 

. ~t con~amn~mt Je curé, Jean-Louis qousin,- ~lui res-
. tituer 19 amassons . de lentilles. et 34 maches de· 
chanvre qu'il y· a perçus indûment (24 avril 1731) .. 
-- 8. Extrait de la· sentence. ·précédente avec· assen-. · 
timent du curé et du f~rmier au bas {24 avril 1731). 

~ . G. 802. (Liasse.) H piètie.s, papier. 

'1':30-'1':3~. - ·Justine. et . Herbigny, 
·dîmes (supplément)." ~ Procédure ·devant le 
présidial de Rèims· entre le _fermier des. dîmes. de. . . . 

.Justine pour l~ ch~pitrè et le· curé, _sur la dîme ·de 
certaines terres. litigieuses (28 août . 173Q-3 avril 
1732 ; voir la sente.nce définitive dàns G. 801, ri 0 7 ; 

• - 1 • - • • 

la chemise est ün rôle de la distribution âe 27 li-
, • , ' '1. ' ' ( 

. ·vres aux chap.oines · a_ssistant aux processions dë 
.Saint-Pierre et Saint-IVIfohel les :ve:adredi et saineçli 

, ·~e la. semaine de Pâques -17 46). 

2.. · G. 803. (Liasse.). - 4 pièces, papier. -

'1':3':-'1':69. - Jùstine . et. Herbigny, 
.noy~Ies.: (Invent. de Lemoine, Justine, liasse 12) •. 
_: 1. . Déclaration· des terres· navales .de Justine et 

.. d'Herbi~ny, certifiée véritable· par plusieurs an-'. 
ciens ·laboureurs (10 novembre · 1737). - 2. Accord 
.entre le fermier des dî~_es NicÔlas Le .Roy et le ·curé 

I : 

·Jean-Louis ~ousin, pour la reconnaissance ~e~ no- ... 
vales (27 août 1740). _..:_ 3 .. Consultation de Dep~r
thes sur u~ mémoir~ du curé, en procè's ,avec les 
Charlier; fermiers du chapitre ;, il est d'avis que le 
.chapitre députe sur les lie~x un chanoine avec un . . ' 
homll1:e versé ~ans les droits seigneuriaux et- le~ 

dîniés et le .lieutenant de justice ~aignier (2:7 août 
1764): :--- 4. Reconnaissance des navales par Jean- · 
Hen:fi Bourgeois, curé de Justine et Herbigny,' de-=-. 
m~urant à Justine ; J.-B. Charlier; fermier ~es dî:
mes et ·seigneurie du chapitre ; Jean Charlier, cl
devant fermier ; Louls Devilliers, seigneur ·ct'Eèor
dal ; Pierre ·1\lârün, greffier en· la justicé de Jus
tine,. e.t lrois laboure~rs du lieu. ; '112 pfèces sont 
recopnues navales (11 septembre· 1769 ; expé~ition. 
délivrée· au chapitre le 30 ; cahier .de 16 feuillets). 

. 2 .· G. 804 .. (Liasse,) - 14 pièces, papier. · 
\· 

'1':4~-1':50. Justine_· et Herbigny,. 
portion congrue. - 1. Défense 9-e par le· cha..:. 
pitr~ à Mathias M~rtincourt, 'curé ·.ae _Justine,. de . 
s'i!flmiscer dans la perception; de la dîme, attendu 

.. q~'il n'a pas déclaré en quoi consiste l'ancien- do..: 
· · maine ·ae sa cure et· ·qu'il s'est déterminé à faire 

s'on. option quand tou~ les arrang~~ents pour la 
~erception dès dîmes éta~en t pris: (23 juillet 17 48). 
____, 2: S'ommation au même; par le chapitré, de re-.·. 
cevoir 100 livre,s parisis, somme représentant la 
part du ch_apitre, décimateur pour· les deux t~ers, 

dans ~eux 'quartiers de là portion qm;igrue (2 août 
17 ~8) .. · ~· 3. Significatiçm·, pour ~e curé2 à -Jean
François. Charlier,. fermier des .dîmes ·de. ~ustine, 

. de l'abandon du qu.art des grosses et me~ues dîmes 
'par le. chapitre, afin- ·que le fermier verse au curé 
le quart des dîmes ou le lui laisse percevoir (30" 
avril '1749). - 4. Ajournement du curé devant ié · 
présidiaf, à: l~ requête du chapitre· ; ayant opté 
pour son gros, le curé avait perçu. toute sa part 
'de la' ,dîme des a.gneaux sur la seÛfo portion dÙ . 
chapitre et· non sur la totalité (10 ·mai· 1749). -

'-. . 
8. Sentence du présidfal, ordonnant par provision 
que les dîmes de ·Justine· et d'Herbigny seront ré-: 
par~ies entrè)e .chapitre dè Reims pour la moitié, 
l'abbé de _Signy pour un quart, et. le curé pour un 
quart (22 juillet 1°749). ·_ 10 .. ASsignation devant 
le présidial,· à. la r~quête du chàpitre, de Louis-

'·. 

~ I r - • 
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·Abraham d'Harcourt, abbé . de Signy, pour voh 
déclarer commune la sentence qui interviem\ra en
tre le ·chapitre et le cuté (5. aoùt 1749). - 14. Sen
tence du prés!dial; ordonnant, _après défaut contre 
l'abbé de Signy, que la sentence du 22 juillet 1749 
sera exécutée en. sa for~11e et teneur (18 août Ù50). 

2.. G. 805
1

• (Liasse.) - 7 piè"ces, parchemin 19 pièces, pa-
. pier. 

1i~54i- :1ca9·s. - Justine, baux des droits . 
~el.gnèuriaux et biens du ch_apitre. (lnvent. 
de Lemoine, Justine, ~iasse' 13) .. - 1. ·Bail, _sous le 
scèau de l'officialité archidÎaconale, ·par le chanoine 

- Guichard, pour· douze· ans et moyennant .~8 livres 
parisis par an payables aux rec'eveurs des anniver
safres de. tout ce qu~ le chapitre avait acquis-

: ,,_ , • - • 1 • 

d'Henri .. de Jus~ine et de son gendre, Jean de Châ-
teau-P6rcien (27. février 1254 ; parchemin). - 2. 

-Reconnaissance, sous le sceau. de la sénécl;rnus'sée 
et bailliage du chapitre (Pierre Toignel, bailli) et 
par devant Jeari ~Ior~l, « refroitturier » du chapi
tre, par Pierre Toul et, de la concessiàn · à lui f~ite · 

-du ·moulin de Justine, pour sa -:vie et celle de. sa' 
femme; moyennant_ 13 livr~s tournois par an, plus 
40 sols parisi~ ·pom·. le viJ! du contrat, et à' char~·e 
de bâtir «,une tonlerie; autrement d"ït~on une pil..: . 
lerie n (17 mars· Ü-32 ; ~parchemin). _:___ 3. Bail,, sous 

J • • ' 1 

le sceau du bailliage de Vermandois, à Gobert . 
Josnet, charpentier à Justine, par le çhapitre, du 
·moulin de JusÜne pour 24 ans, moyennmù 1°4 li
vres tournois par an (29 juin 1491 ; parchemin). -
4. Bail, sous le sceau· du bailliage de Vermandois, 
à Colin Paris-, charpenUer à ·wasigny, ·par le cha-. 
pitre, des moulin à blé· et torâerie de Justine, avec 
la maison qui en dépm1d, pour 2~ a?s; moy~nnanl _ 

· i~ 'livres tournois par an (15 avril 1~93). - 5. Bail, 
sous· le sceau du bailliage de Vern~àndois, pa!· les 
chanoines Jean Le' Roy dit Pastoureau et Guillaume 
Colart, ce. dernier officier du chapitre· en la t<Jae 

~des Pothées, -à Ponsart Philippot, charpentier et · 
meunier, des mouliù et torderie de Justine, pour 
21 ans, à partir dè la Saint-Jean-Baptiste der-

. ni ère, moyennant 20 livres parisis par an (18 f é
vrier 15.20 ; parchemin). _:___ 6. Adjudication par les _ 
chanoines Henri 'nrusson et Pierre Berthélemy (sic), 

' ( 

officier du ch-apitre en la terre des Pothées, de la 

mairie ·de Justine à. Pierre :àfayeur, pour trois ans~ 
·à par~ir du 24 juin 1552, moyennant 35 livres pa
. risis par an (23 juin 155.2)._ .,..-- 7 .. Adj?dication par 
les cha~oines "J_ean Morel et- Noël Leblanc, officier 
des Pothées,. d~s terrages d'_Inaumont appartenant 
au chapitre, à Jean Guiot,.poùr trois-ans à partir 

. du 24 juin prochain, moyennant 17 sols, parisis par 
an (23 juin 1553). - 8. Adjudication ,par les cha
noines Pierre Berthemy et Pièrre Gilbault, en pré
sence de Noël' Leblanc, des dîmes de Justine a Jean 
Baudet, pour trois ans à partir· d~ 24 juin 1554_, 
. moyemrnnt 96 l~"vres parisis par an (23 juin ~554): . 
- 9. Adjudication, par les mêmes, des dîmes d'Her-; 
bigny appartenant mi chapitre; à Jean Bruneau, 
de Villaine; pour un an 'et. moyennànt G3 livres. 

' - ' 
parisis (23 juin 155"'i.). - ~O. Adjudication, par_ les 
mêmes,. des terrages de Justine à .Jean Bruneau,. 
pour un an· et moye~nant 142. livres parisis (23 
juin· 1554): - 11. Adjudica~ion par '_le chanoine 
Gujllaume l\tlolet, en prés_ence du. chan.aine Nicolas 

•

1 ·Dup~is, offïcier des Pot~1é~s; ·.des terrages ~e Jus~ 
tine pour un an. et ·moyennant 134 livrès -parisis. 
(23 juin 1.555). -:-- 12. Adjudi~atio~, par les mêmes, 
des dîmes d'Herbigny à Pierre de R~ims,' labdureur 
à Lalobbe, pour ·un an et moyennar1t 64 livres pa
risis (23 juin 1555): _, 13. Adjudication, par les. 
mêmes, de la mairie de- Justine. à Pierre l\fa~eur, 
pour trois ans, à ·partir. du 24 juii1 1555, moyen
nànt 37 livres PJHisis par an '(23 juin 1555). - .. 
14. Adjudicatiori, _par les mêmes, des dîmes· de 
Justine à Pierre ~fayeur, pour un an et. moyen
nant 100 iivres parisis (23 juin 1555). _:__ 15. Bail 
des dîmés de Justine à Hipso_n Doulcèt e( Toussaint 
Doulcet, ~our la présel)fe année, _ moy~nnant 140 
livres parisis (21 juin 1556). - 16. Bail des terrag"e~ 
de Justine à Pierre :Mayeur et Jean Baillet, pour la -
présente. année, moyenna rit 132 livres parisis (21 

: jÙin 155_6). - 17. ·Baii des dîmes d'Herbigny- à Hu-. · 
$1rns Dugùet, écuyer, seigneü1: d'Hei~bigny,· ·et à-. 
"Jean Baudet, meunier à Justine, poür la présente 
année, 'moyen~ant 68 livres parisis (2f juin 1556) .. . ' . 
- 18. Adjudication, par les chanoines Berthemy et. 
·Gilbault, des/ terrages de Justine à Jean Baudet.' 
l'aîné, pour ,u_n an, moyennant 122 livres parisis. 
(29 juin 1-557). - 19. ~djudicatibn, par les .mêmes, 
des· dîmes d'Herbigoy à Persenet Teigne, pour un 
an,. moyennast 61 livres parisis (29 juin 1557) •. - - -
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2o. Bail par le chanoine Niéolas · Du puis, admo
diateur de toute la terre des Pothé~s,' à .Pers~net 
T,ayn_e, demeurant à Herbigny, des dîmes d'.Her:-

. bigny pour un, an, moyennant 70 livres tournois 
. (4 j~ill~t 15.59). ~· 21. Ba.il,· sous l~ sceau 'du bail-, 

liage de Vermandoi§. à .Reims (Jean Colbert, ga'rde), 
à Millet Berniceau, meunier à Herbigny, des mai-, 
son, moulih à· bÙ~, tord.cries. à chanvre .et huile du 
chapitr'e à Jus'tine, poÙr clix-huit an.s, ~~yennarit. 
65 livres tournois par an (21 ·juillet 1560 ; parche
min). ~ 22. Bail, sous le rhême. sceau, ·par les èha-

• 1 

naines Gilbaùlt, sénéchal, et Dupuis, délégu.és du 
chapitre,. à Antoine ·phelippot et Pierre -Le_ Roy;. 
laboure~rs, de. la cense du ·chapitre à ·Justine, con-

._ sistanf en 31 pièces ici énumérées, pour dix:...hl!it · 
-àns, moyennant .45 livres tour~ois par a.n (~5 octo
bre 1560 ; parchemin). - 23. Bail par. les chanoines 
'rhièrry 'rhuret et Jea~ de Vienne à Jean Ludinart, 
Jean Nodet et Jacques Ludinàrt, _de l'a mairie' et pré-. 
vôté de Justine, aver les· dîmes et teri:ages, pour 

, six . ans à partir du 24 juin. Sl:Jivànt, !Iloyennant 
324 livres tou~no~s p~r an (12 juin 1610). :___ 24. 
Rétro_cession par les chanoines Barrois ef Blançh.on, 

'. sénécl1aux, et" Lévesque, receveur' des heurçs: à· 
Ponce I-Iolleau, des moulins de Justine,_ cm;1cédéf,_ 
pour 72 ans, le 9 décembre 1666, à Jean· Cacheur, de 
;La. Neuville-aux.:.Tourpeu;rs, dont les héritiers mé...: 

. diats ont cédé leurs droits au dit Holleau en 1687 et. · 
1689 (1er ·avril 1693 ; à la suite, eng~gement de .M'arie 

. Bocquillon, femme Holleau., du 4 avril, et décharge 
du chapitre à Je:anne. Collet, femme .de· Jean Ri
chart, l'un des cédants, du, 13 mai). - 25. Devis des 
travaux de· couverture auxquels Ponce Holleau est· 
. obligé par le traité précédent, auquel il ·est joint. -
26. Prorogation par les chanoines Blanchon et Du.., 
boys, l'un· sénéchal et l'autre receveur ûu chapitre, 
à Jean Andru, -de tous les biens du- chapitre à Jus
tine, pour neuf ans en sus du bµ.il en co.urs, qui. 
doit expirei: aux. versaines de 1701, moyem:ümt 12 . 
livres· pur mi (17 :r:nars 1695). 

2. G. 806. (Liasse.) - 2 pièces, parch,emin ; 1 pièce, papier. 

· 15~G-l6L19. _- Justine; im.meubles dis
., parus. - 1. ~ail ~ surcens :perpétuel, sous la· 

sceau du bailliage de Vermandois à Reims (Lau .. 
· rent Cauchon,' seigneur de Verzenày, (garde), par l~, 

-/ 

. . 1 
chanoine Jeàn Le ~oy' dit Pastoureau à Guillaume 
Le Roy et Jean Hù?in; :tnanouvriers, d'une maison, 

· cour et jardin, devant la grange dîmeresse de Jus-
. .. • I . 

tine, à charge d'en .rendre 55 sols tournois tous les 
ans à la Saint-Remi (19' s_eptembre 1~26 _;, parche
min). - 2. Sentence du présidial de . Reims, con-
1. / • ' 

. damnant les détenteurs de la maison précédente à 
'i payer au chapitre dix-huit années d'arrérages du . . 

surcens· échus en lfüt.6 et les termes ,échus depuis, 
faute, de ·quoi 'le. chapitre pourra disposer de l'im-·· 
rp.eqble (10 novembre 1649·.; parche'Uiin). -,3. ·si
gnification par Henri Buron, -de Chàteau-Po'rcien, 
rccevéur ·de l1abbé comrp.en_dataire de Signy; au 
_sénéchal Thuret, de son qpposition à la vente de la 
grange dîmeresse, commune au· dit abbé et au cha.:.. : 
pitre· de Reims, pendant le. délai_ né~essaire . pour 
·prévenir l'inte~dant de l'abbé à Paris (22 juin 1600). 

2.. 1 G .. 807. (Liasse.) - . 3. pièces, pàpier (1 cahier de 26 · 
feuillets). 

-n.ii:~o-n":'m>. -:-. Justine, réparation de 
l'église et du moulin. (Jnverit: de Lemoinè, 

- Jus.tine, li~sse 14). - 1 Procès-verbal, par les' ex-
' pe,rts Pierre Ponsin et ~uill~ume 1Jourlier, maîtres
.charpentiers à Reims, des réparations ·nécessaires au 
moulin de Villaine, à la requête du chapitre et des 
liériÙ~rs du nie~nler Ponce.' ·Ifolle~~, décédé (1~ ·' 
j'uipet 1720 ; cahier de 26 feuillets). -:--' 2. Nomina
tion par les chanoines Hachette et Henry, sénéchal_ 
ef, receveur, d~légués du ch~pitre, ·et par fa veuve 
et le fils de'.Michel Le Roy, receveur ·de Justiiw, de. 
Pierre_ :Po11~in çomme expert, et procès-verbal, par 
l~i, d~s réparations. né~essaires à l'église de Jm;
tine (2·3. septem~re i721).--: 3. Vérification' par J.-B. 
Laignier, lieutenant· e?- ~a justice de Justine, en 

. prés~nce du cu_ré, du sieur ~reton, ·receveur 'de la 
·seigneurie, et du· meunier actuel, des arbres dépen
dant du moulin qui ont été co.upés par la Veuve 

, Capitaine, meunière- sortante ; à\ la suite,· mémoire_ 
par le même, certifié véritable par quatre princi:
paux habitants, sur les bancs de distinctiqn à l'é-. 
glise (19 avril 1765). 

2.. G. 808 .. (Liasse.) - 1 pièce, P.archemin ; -2 pièces, pa
pier (plans). 

1.~0I-1 ':;,. ". - Justine, moulin. - 1. Bail 

I 

'. 

' ' 

1 

1 
~ 
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à surcens perpétuel par. le chapitre, ·à Raoul· Co
chart, de la moitié du moulin, moyennant 38 setiers 
de from~nt par an.; cette pension sera laissée çiu 
chanoine ·Philippe, sa vie durant, s'il revient de son 
pèlerinage .à Jérusale~ _; il l'~ abandonnée,' pour 
~on annivers.~ire, au ·chapitre, qui lui avait CO!J.Cédé 
celte' moitié. de moulin pour un trécens annuel .cre 
8: setiers 1 de froment w· octobre 1201 ; parch~min). 

· - 2. Plan du moulin de Justine (~VIII" siècle). -
··a. PI.an du mouli~ d;.trerbigny (~YIII .. siècle). 

2. G. 809. (Liasse'.) - i pièce, papier.: 

Ui99. -= Justine, nomination· des éche- · . -
vins. .(lnvent. de Lemoifne, Jwstine, liasse 15). ~ . 
Proc~s-verbal ·ct~ l'élec~ion des trois échevins an
nuels ; après conflit entre le chapitre qui préten--
dait désigner trois hommes chargés d'élire les éche
vins, et les ha}?itants qui r~clamaient le droit d'élire 
ceux-ci, il est convenu. p'ar provision que deux des 
€chevins sortants resteront en. fonction jusqu'à la 
Saint-J ear: · avtlc celui élu par les trois hommes jurés 
(3 décembre 1?99). 

.(t 

G. SiO. (Liasse). - i ,Pièce, parchemin ; i pièce, papier; 
2 .sceaux. 

U~3l&·'.1~35. - Justine, pont et pêche. 
(lnvent. de Lemoine, Justine, liasse 16). ___:. 1-2. Sen·
tence arb~trale d'Y., archidiacre de Reims, et :de S .. 
Piédeloup, ·chanoine de .Reims, sur les différends 
entre le. ëhdnuine Guichard de Château-Porcien et· 
Jean d'Herbigny, chevalier. : ce dernier payera 4û 
liyres rémois aux manants. de Justine, 15 livres, t] 

muids de froment et 7 muids d'avoine à Guichard, 
pour les dommages qu'il leur a infligés ; le· pont 
sur la Vnux, entre Justine et .Herbigny sera réparé 

· à frais communs ; si l'une' des parties refuse de
contribuer, l'autre pourra le 'réparer à ses frais, et 

. néanmoins le pont demeurera commun ~ux deux .. 
villages ; -Guichard, Jean et leurs· manants aur?nt 
droit de pêche dans la Vaux ; quant au détourne
ment de son cours par Jean et à la limitation des 
terrages, les arbitres· s'abstiennent de décider (mars 
1234-1235 :; original, scellé de deux sceaux de cire 
jaune sur doubles ~ueues de. parchemin, et copie 
du· XVIIIe siècle). 

/ 

:' 

2 'a. Sii. (Liasse.). - 5 pièces, papier. . ; 

1~66~1'2'6~. - Justine, flottage des bois 
sU:r la Vaux. (Jnvent. de Lemoine, Ju.stine, liass·e . · 
17). --,-- L Arrêt du con~eil d'Etat,. autorisant Fran- · 
çois _de Magny, marchand de.bois à Chaun·y, adju
dicataire du quart en réserve de la forêt de Signy, . 
a rendre la Vaux flottable depuis Lalobbe jusqu.'à 
son confluent avec l'Âisne, à charge d'indemniser 
au besoin les propriétaires riverains (17 juin 1766) ; 
à la suite, assignation au chapitrë, en la :personne 
du meunier. de Justine, pour assister à l'estimation 
des dégradation.s sur la rivière de Vaux (8 août 
1766): - 2. Consultation dè Deperfües· sur ce sujet ; 
le ch~pitre n'a pu être averti à temps .~t son. me~-

. , nier, sans pouvoir, ne pouvait comparaître que pour 
l'inderrmité .de chômage due en raison de· la levée . 
des ,vannes, qui l'intéresse· seùl (18 _août 1766). -
3. Mémoire sur ,les dommages ·subis par le chapitre; 
p~~ J.-B. Laignier, lieutenant en /la justice de Jus
tine (27. août 1766). - 4. 'rraité entre·J.-B. Laigriier 
et Pa.gn~er, fondé de pouvoir des adjudicataires 
pour le flottage. des bois sur la Vaux, au sujet des 

~ . 
' indemnités dues au ch~pitre et à son meunier w·· 

octobre 1766). - 5. ·'rraité entre le chapitre. et l'ad~ 
·j~diCataire F~an'çois de Magny (11 mars 1767)·. 

2 G. 812. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1. "'"'6-'.112'"'"'. - Justine, flottage· des '!?ois 
sur la Vaux (supplément). - 1. Procès-verbal .. 
par Nicotas-Â.mbroise Constant, charpentier· à Her
bigny, à la requ,ête de J.-B. Deschamps, meunier à 
Justine, des dégradations de l'écluse construit~ ·par -
le sieur de ~agny au-dessus du moulin de Justine· 
(1er mai 1776). ~ 2. Requête dÙ ·Chapitre au maître 
des eaux et forêts de :Reims, pour qu'il ordonne.la 
visite de l'écluse établie par le sieur Manchon-De-

, magny. (sic)~ 'au dessus du moulin de Justine, très 
dégradé~ (13 novembre i 776) ~ - 3-6. Assignations 
à l'adjudicataire et aux experts (20 juin et 4 juil
let 1777). -- 7. Pr~cès-verbal. de visite de l'écluse 
par les experts Hannequin, garde.:.traversier à Wasi
gny, et Const~nt, charpentier à ~erbigny (7, juillet 
1777). - 8. Quittance, par les ·deux experts, de 30 
et 24 livres reçues du chapitre, sur taxation de lp. 
rriaît~ise (9. juillet 17,77). 
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2 G. 813. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. · 
• ) , Î 

'.139G-'.14S5. - Justine, droits du cointe 
dè Porcien. (/nvent. dé Lemoir:e, Justine, .liasse 
18, .ventillerie du moulin, et suipplément). --: L Quit
tance de Jean Ji de Châtillon, comte de Porcien, aux 
. habitants de Justine, pour la somme de dix,' francs 
. d~or reçue à l'occasion de son avènement (19 nove~- . 
bre 1396). - 2. Reconnaissance par Philipp·e de 

• 1 • 

. Croy, comte" de Porcien, que ·c'est avec la permis-
/ ' ' ' 

sion du chapitre ·qu'il a construit « une veritillerie 
çloant et ouvrant a~ec ung greil de bois sur la ri.:. . 
vière à.e Veau en leur seignourie de Justines, join
gnant et au plus près de leur moulin dudit Justines, 

: afin de pouoir conduire et mener bois et marrien 
· ·convenable.' à maison:ner au lÜng de ladicte rivière 
"de Veau et par les_ destrois de ladicte .ventillerie » ; 

en retour il· permet au chapitre de charrier tous 
bois de construction ·nécessaires par toute la dite · 
}'ivière jusqu'à l'Aisne (24 juin 14~5). 

"2. G. 814. (Liasse.) - 2 pièces; papi~r. · 

. '.I ~ ~ 4. - Ju_stine, plaids généraux. (Jnvent: 
·de Lemoinè, Justine, liasse 19). - 1. Commissio~ · 
de~ J.-B. Laignier, lieutenant en la justice, pour. 

.. assigner )a. commùnauté .de Justine aux ·plaids gé-. 
, néraux qu'il tiendra le 21 juin (11 juin 1774) ; à . .la 
·suite, assignation pa~ Etienne Sart, huissier royal à 

. ·R;eims, aux habitants de Justine énumérés, devant là 
porte principale de. l'égl.lse, à .l'issue des vêpres (1~ 
juin -1774). __, 2. Plaids généraux tenus ·à Justine 
par J.-B. Laignier : Noms ·d~s ~abitants présents ; . 
condamnation des .absents à 3 livres 15 sols· d'a~ 

· mende chacun ; lecture. des ordonnances de police 
, faites le 23 juin J 770 par le bailli du èhapitr'e ; ·dé
, .claration des droits seigneuriaux ; signatures d'un 

. certa~n ·nombre 'des habitants, les autres âyant dé
claré ne_~ savoir signe_r (21_ juin p7 4). 

2 G. 815. (Liasse.) - 3 pièces, 'Jîapier. 

160~. - Justine, usages des habitants . .:_ 
1. Assignation aux h·abitants de Justine devant la 
chambre du, Trésor à Paris, po'ur justifier de leurs 

- droits d'usage (21 août 1602). - 2. Conclusion capi- · 
, ~ulaire charg~ant les sénéchaux . de pourvoir au 

/' 

1. 

· maih~ien ,du ,chapitre dans les usages de Ju'stine (4 
septembre 1602). - 3 .Requêt(} des habitants de ~us
Uile au chapitre poür lui rap~eler· l'assigll.ation re-. 

·çueH y a trois mois,. qui les ~omme d'abandonner 
leurs ··aisances ou dé .les reprendre du roi, et savoir 
si le chapitre veut intervenir ou non (s. d.) . 

2.. G. 816. (Lia~s.e.) - 7 piè~es, papier . 

•':'49. ~ J~stine, <:1roft de chasse. - Proéiès 
devant la maîtrise des eaux et forêts de Reims con-. 
tre .François Martin~ourt, qui chassait sur le ter,... · 
roir de Justine au 'détriment du chapitre. - 1-2' et 
4. Procès-verbaux prir Jean l''oignier, garde de chasse1 . 

bois et pêche à Justin~, contre Martincourt et Fran- · 
· çois Martincourt,· père et frèr~ du/ curé, .. pour délit . 

1 
de chasse, coups et menaces à garde dan_s· l'exer-1 • 

cice de ses fonctions ; affirmation par devant J.-B. 
. Laign~er, lieutenant .en la justice (10, 16 ~t 28 août 

17 49). -:- 3. Assignation à Fr~,nçois Martincourt. de-
. vant la maîtrise de Reims (21 août). - 6. Sentence 
de Ja maîtrise de Reims ·condamnant Martincourt . 
par· défaut ·(6 septembre) . 

'2.. G. 817. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, papier. 

156'1. ~ Laval-Morency; . rachat · de la 
seigneurie. (lnverit de Lemoine, Laval-~! orancy, 

. liasse ·1 re). - · 1. 1Sentence du bailliage Toyal de' 
. Reims, permettant µu chapitre de .Reims de rentre~ 
en ·possession d~ la seigneurie 'de Laval-Morency 
aliénée le 5 octobre 1563 au profit. dê Pierre ~è ·La
lancire, seign.eur 'de -« Chastelet Haut en .Ardànne »; 
en remboursant à 'celu·i-.ci 757 1. 13 s.' 9 d. tournois 
pour le prix principal ·et 60 s. tournois pour · les 
frais, somme déposée aussitôt par les délégués du 

• 1 

chapitre entre les mains du greffier. (29 août 1564 ; · 
par.chemin). - 2. ;Exécution de la sent~nce par Ni-: 
colas Taillet, serge.nt à cheval ·au Châtelet, demeu
rant à Reims, 'en présenc·e du m.aire, de deu~ éch~
vins, du lieutenant et d~s habitants énumérés de 
·La1,-al-Mo"rency,· as~éfi1:blés au dit ·Üeu,· et; signifi .... 
cation à Pierre de Lalandre (26 octobre1 1564). 

. 2 G. 818: (Liasse.) - 2 .Pièces·, papier: 

'.1563. Laval- Morency, canton de 
Langue ri~rée. (~nvent. de ··L~moine, Laval-Mo-

'· 

'I 
• 1 

·' 

• 1 

. ·i 

,, 
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rancy, yasse 2). ~ 1-2. Arrêt· du Parlerri~nt,. refor-
. mant une sentence des Requêtes du Palais _en date 
du 13. juillet 1562 ; · ordonnant -que le chapitre 
jptJ-ira -du territo~re, de Langue Dorée en tout droit 
de proprié'té, justice et seigneurie, et· condamriânt 
Pierre . de Lalandre et _les habitants du Tremb_lois, 
ici énumérés, à la moitié des dépens et à des dom
mages-inlérêts 1qui se~ont ~xés par la cour (24 juil
let 1563 ; 2 copies -collationnées à l'original par 
D'elasalle, secrétaire du roi ~t de ses finances). 

2.. G. 819. (Liass~.) ---;- 1 pièce, P':ll'Chemin ; 2 pièces, ~apief. 

1.6141-IGSS. - . Laval-Morency; cantons 
du Halle, d~ la Potence et de la Saulx. (lnvent. 
de Lemo-ine, Laval-Morancy, liasse 3 .. - L Vente · 
par Millet Crimail, de Laval-Morency, à Etienne 
Lebague, · demeurant ari Tremblois, de. 70 verges 
de ~erres sises sur· le terroir de Lava1..:.~forency, lieu
dit le Haule, moyennant 30 livres 10 sols au prin
cipal, avec denier à -Dieu et 10 sols aux vin'3 1bus 
(2 janvier 1614 ; collation du '9 mai· 1687). - 2. 
Vente par Jeannot Le· 1\farthe, laboureur au Trèm- , 
biois, à Ppncelet Fichelet, marchand au mê~e lieµ~· 

. de 50 verges de terres ·sises ~ Laval-Morency, lieu
dit la. Potence, moyennant 31 1. 10 s. (24 février -
1622 ; collation du 9 mai 1687). - 3. Sentence des 
Requêtes ·au Palais, maintenant le chapitre et ses 
f ermi~rs, contre François de Paliac, seigneur de 
Grandvilliers et du Tremblois, en possession de per
cevoir les cens, i·entes ·et autres droits seigneuriaux 
sur une piè~e de terre appelée la Saulx, dont' est -
question (11 août ~688 ; expédition sur parchemin)~ 

2:. G. 820. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

; ' -
1.699-1 "'SS. - La val-Morency, bornage 

du terroir. (lnvent. de Lemoine, Laval-JJ!or~nt~, 
liasse 4. et supplément). - 1. Accord Qar devant Ni
colas Quentin, notaire royal à Aubigny, entre le 
~hanoine Jean· Godinot, ~ondé de pouvoir. du cha
pitre, et François de Pailla, seigneur du Tremblois, 
sur le bornage des 'te~roirs de naval-Morency et du 
Tremblois (6 juiJ?- 16,?9). - ·2. Procès-verbal par 
Macquart, arpenteur. r'oyal à Saint-Jean-aux-Bois, à 
la requête de Fra;riçois Petit, receveur· géné~al des 
Pothées, de la reconnaissance des bornes séparant 

lé terroir de Laval-Morency de ceux du Tremblois 
et du Châtelet,(15 fé':'rier 1788). ~ 3. Pro~ès-verbal . 
par le même, à- la requêt~ de Fran~ois ·Petit, de la, 
reconnaissance ,des bornè·s séparant l~ _terroir de 
Layal-Morency de ceux de Chilly et. Blombay (15 , , 
février 1788). · 

2. G. 821. ·'(Liassé.) ·-:- 2 _pièces, parchemin. 

1.5~6-1S"'"'. - L~val~Morèncy, baux à 
cen.s d'héritages. (Invent. de Lemoine, Lava~~· 
M orancy, liasse 5). -'-- 1. Bail à cens perpétllel, sous . 

. le sceau du baill~age du chapitre, par FrànçÔis de · 
folerac, capitaine enseigne .de la compagnie de 
monseigneur de Chambery, fmidé- de ·pouvoir du 

. chapitre,- à Gérard ~e Clerc, meunier à 1 Laval-Mo~ 

rency, d'une pièce de terre contenant environ six -
cents; sise au terro~r -de Lavàl-~iorericy, lie_u dit 
le Pré le loup, cc estant en buissons, hayes, brus
sailles et" savartz », à charge de la défricher et. 
mettre en, état de lalfour et d'en rendre toùs les 
ans ·2 sols pàrisis de cens par cent- à la Chàndeleur 
f29 novembre 1576). ~ 2. Bail à cens perpétuel par 
le même à Nicolas Pierquet, 1aboureur à Laval-Mo-. ' . 
rency, de 100 verges de . terres· en broussailles, à 
charge de les mettre en nature de pré et d'en ren
dr~ tous les ans 2 sols pariSis àe cens à la Chan
deleur (16 février 1577). 

2. -G., 822. (Liasse.) ___:_ 2 ptèées, papier.-

1.~59-1.":~S. - Laval-Morency, cueille
rets des droits ,seigneuriaux et plaids 
généf aux. (Invent. de Lemoine, _ Lav'!l-ill orancy, 

· liasse 6). :- 1" "Cueilleret des droits seigneuriau)I 
du chapitre à Lav~l-Morency, présenté par Jean 
Tant~n, J.-B .. Royé et ,Pierre .Hu~ert, fermiers d(} 
la seigneurie depuis le 24 juin 1748 jusqu'à p_areil-

. jour de 1757, et affirmé ,par devant Charles Té-
, . ,.. . I --

lin-ge;, bailli génér.al des Pothées_ (iO janvier 1759). 
~ -·2. Plaids généraux tenus à Laval-Moren_cy par 
le bailli général des Pothées Victor Mailfait, as~ -
sisté · du procureur _fiscal général - Jean-.François 
Li~o.t et. du greffier J.-B. Lieu. Noins des habitant~ 
présents (maire, deux échevins, le greffier, 49 
hommes ~t veuves). Lecture .des ordonnances- ae -
police.· Déclaration des droits seigneuriaux. Institu-

- I ' • 
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t~o.~ ,<Je< qu~~~e .. ·habi~ants. assermentés, élus yar. I,es 
habitants. ·pour surveiller le terroir (2 septembre 

4 J 1 r,, •• ·J.,j, ... ' l '• 

~7?.8) .. : '.· :·: .. . 
··~::: ··: ...... " .i .. ·. 

;, G. ·~~3: :OA~s.se.) - 1 pièce, ~apier. 

;,j.: - .:·,:. ',: , . • , ; ·,, 

, • ~G5. . 7 Laval Morency, pré. ·pour le 
niouù.n".·" (1;,,vcnt. de Lemoine, · Lav.at-Moranéy, 
lias~e >1). ~ Procès-~erbal p~r les. experts Jean Le 

· · '·Roy. et. Remy. R9b.~rt de la visite de l'ancien~e ~ayère 
du ~~uÜn aé Laval-Morency et du .choix qu'Üs· ont , 
f~Ü, · v·~- i~o_pppsition de.s habitants, d'un autré em:.. 
placèm~~t ,.p~ur la rétabHr, moyen~ant un échange 
de ter~~in ~~ec .Antoine. Boitelet. (7 a~ût ·1765) ; à la . . ,' . . ' ' \ 

suite, échange des· terrains entre Boitelet et le bailli 
-de ia b~~d~nie Charles -Télinge ·; conclusion capi-

. . ·'' . 
tula~re d1:1 30 août ; requête du chapitre à l'in-
tendant, _pour qu'il approuve l'échange ; approba-. 
tion de ~ouillé d_'Orfeuil (12 . octobre 1765). 

2 1 G. 824. · (L.iasse.) --:- 1 pièce, papier. 

. ' ' 1 • 

t65~. - Laval-Morency, · déclar~tions 
. d'hérit~ges~ (Invent. de iemoin~, Laval-Morancy, 
liasse. ·s). -~ Déclaration des _bie_ns. du ·chapitre à 
Laval~Mor~~cy, certifiée_ véritabl~ par· les .maire et 
écl.1:eviI_J.~,. à la requête -de Gobe~t 'tiueil, c_i-devant 
receveur g~néral ~es Pothées (8 j ~nvier 1652). 

2. G. 825 ... (Liasse.) - 11 pièces, parchemin ; 4 pièces, pa- · 
pier ; i sceau. .... 

. \ 

•~1·9-1644. - Laval"'.Morency, baux des 
biens et droits seigneuriaux.· (lnvent. de Le
moinc, L<;rval-Moràncy; liasse ·9).' - 1. Accord entre 
le prévôt Baudouin, le doyen Pierre, · le.. chantre 
Wibert et ies· autres frères du chapitre, d'une part, 

. '' ' 

les chanoines Dreù et Jean Blanchard, d'autre part; 
le chapitre ·réduit. de ·20 à. '14 muid~~ moitié .. .fro~ 

, . # ·; . • . -, - I 

ment et. a,voine, la i:ente annuelle, due par les moù .. · 
lins b~naux, de· Lava1·...:Morency. et d'Ètalle, que: les 

• ' ' ;. : • ? 1 l , 

.deux .. c~~~pi~es 9nt._ cons~!uit~ . ; ceux-ci pourront· 
avoir, pour la garde de. leurs moulins et viviers, · 
.~ix se~geP,i,s jµsticiabl~s d'eux seuls dan~ l~s ac
; t.i~~~ :P.~r~.9~ri~~le~, 1 ~auf app~~_-au c~iapitr~ 'et ~ son' 
dÇ>yen~ ê~m.rn~ po.uF l.es h.abitants .des Pothées gre

.. 1vé~. P~!· ~~.~ 1 ;cH~~o.i,iies. (ja~vi~r i~19., .pàrchemin)._ 
' 1, .- .• -

MARNE .. ~ SÉ
0

nIE G. ·II (2) 
~ ' ' ! , / ' '1 J • 

---:- 2. Accord ehfre le. prévôt B.,·île doyen P., le chan
tre c: et le chapùre, d'une ·part; les chanoines Dreu 
et Jean Bl~nèhard, d'autre part ; ceux-ci ayant été 
lésés· de plus de 100 livres par· la destruction d~ 
moulin de Laval-Morency,'Je ch~pitre les décharge, 

: qua_nd la partition des prébendes.,arriver~ à terme,· 
des ·deux_· tiers qui sont attribués aux. prébendiers 
sur les- 14 ~uids ; l'autre tiers demeure à l'évêq.ue 
de Beauvais ·tap.t qu'il détiendra la ·terre· des P·à-· 
thées (février· 12~8 ; parchemin ; sceau du chapi
tre). -:---- 3. Assentiment des chanoi_nes Dreu et Jean 
B_Ianchar.d à l'accord précéd~nt,· ici reproduit (1238, 
~ e<24' .mars ; parchenÜn). ~ 4. Reconnaissance, 

,; sous le sceau 'qu bailliage de Vermandois, par Han
net Robin et .ses ~r~is fils,, demeu~ant cc' au 'Cha"~ 
teller lez Aubigny», qu'i.ls ont pris à tiàil ,du cha-.
pitre, pour ·rn 1 ans, à partir de-. la Saint-Jean-

· Baptiste 1425', les niouHns· « de. Laval et. de Mo
renèy >', moyennant 16 .Jivres parisis par· an (25 
juin 1~25 ··; pnrchemin).'1-, 5. Bail à. surcens, sous 
~~ sceau du bailliage de Vermandois, -par: le éha~ 
noine Nicolas Lnmort, àu nom du chapitre, .à c·olin 
Cloteau, charlier demeurant à Chilly, pour sa vie 
.èt celles de sa _femme et de ses' enfants, d'un mou-

. 1lin à huile et Ù chanvre appelé la torderfe, assis à 
·Laval-Morency, moyennant· 2o sols· 'parisis poùr la· 

·' première année e( 40 ~ols parisis pour le~ suivantes 
.i. ' ' ' -.._ 

· (30 juillet 1460 ; parchemin). - 6. Bail 'par le 'cha-
pitre, spus 'le sceau du bailliage de Vermandois, ·à. 
J e·an N onnon Robin l'aîpé, à sa f einme et à leurs 
deux· fils, à Petit Jean Régnier, du Châte1et, et à 
Colard Nonnon, de. Rimogne,.p~ur la,'durée de leurs 
vies, des .mou1ins à blé .de Laval, moyennant 18· li-· 
.vres parisis ,par an (31_ juillet 1460 ; parchemin).'~ 
7. Bail par le chapitre, sous le .sceau- du· baillia·ge de 
Vermandois, à Ponsard Lambert et à. ses deux fils, -
demeurant à ·~a: Cerleau, du m~ulin sis .<c auprès· 
'ledi.t Lassarloe »,'pour cènt ans à part,ir.de la Saint-· 

. Jean-Baptiste prochaine, moyennant 64 'sols parisis·. 
par. an (22 mars 14.76 ; parchemin). - 8. Ratifica-: 
Lion, par le chapitre, au, bail du moulin de. Lavàl
M~rency, c_onsenti le 6 janvier 1482 à Perrin Vié et 
à sa· ~emm'e, pour leur vie, moyennant.18. livres pa
risis. par an, dont tra~scription' (9. ~vril 1483 ; par~ 
chemin). - 9. Renonciation, sous le sceau de l'offi- , 
cialité, par Colard Cloteall, _en .favev'r de ·son frère 

· Huard, a~ bénéfice du ·bail de la torderie. de Lavai-

i8 
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~~rency cons~nti à leur père en i460- (30 ·mars 
_14~0 ; _pai·chemin). - iO. Dail par' le chapitre, sous 

- . le. scea-u· du-:bailÜage de~Vermandoi~,. à Pierr~rd :te 
Bouttereau, _charpentier à Blombiseux, du « . malin 
et"~1sii:ie de Laval de ·Morency », p~mr 29 ans à par- 7 

tir de la Saint-Jea~-Bapüste dernière, moyennant 
i6. livres_ parisis par an· et à charge de toutes répa
rations (29 juillet i50i ; parchemin). - ii. Bail 
par JQan .de ,Sailly, prévôt du chapitre, Guillaume 
Molet· et Nicolas Dupuis, officier en la tèrre des 

l , ~ I , 

Pothées; . c_hanoines, à Robert Senestre, meunier de 
Laval-Morency, dudit ·moulin avec la pillerie à 
écorce et. chanvre; un ·jardin et uri p.ré, c9ntenani 
ensembln 4 jours 3 q'uartels, pour 24 ans -à partir · · 
de la ·Saint-Jean-Baptiste 1553, moyennant 30 li-

. vre.s tournois .. par· an ( 4 Juillet 1555). - i2-13. Bail 
par le prévôt du· c4apitre Gilles Richier et le cha
noine -Pierre Gaultier à Gérard Leclerc, meunier ü 
Laval-Morency, pour i8 ans· à partir de .la Saint
.Jean-Baptiste 1577, du rnoùlirÎ àeau et de la pille
rie à é_corce et à c'banvre dudit lien, avec un jardin' 

·et trois prés contenant enscmbl_e /1 jours 3 quait~ls, 
irniyennilnt GO !ivres tournois par im (6 novembre 
1572 ·; lmil sous le se.eau ?u bailliage de Verman
dois, sur pnrchemin, et bail notarié). - 14. Adju-' 
di.cation h M~ Michel ~oiron ùu greffe de Laval
.Morency, des droits seigneuriaux, . grosses· et me-

, nues dîmes, amende~ jusqu'à 60 · sols. parisis, et 
1 • 

·de la cense ùu ,dit lieu, pour neuf ans à partir de la 
~aint-Jean-Baptiste ùe l'ai1 prochain 1643, moyen
nant 145 livres par aù (l642). ~ 15. Bail par les 
chanoines Jacques Thuret, écolùtrc et sénéelrnl, Hu
be,rt Péret et Honoré Sicm:f., il Pierre Duel!,, maître 
chirur 0 ·ien ù Aubi 0 'ny des prés du cha1)itre à War-

. " 0 ' ' 
Ligny, pour neuf ·ans à parlir .. t!e la. fauchaison pro-

. chaine~ moyennant_-12 H~res tournois pa~' an, paya
bl~s à là Pentecôte au receveur des heures (9 juin 
i643) ;· à la snitc, reprise d~t bail par Jacques De

. lais.tre, .iahomenr à \Vartig1iy (19 octobre 1643). 

•"i) 
G- G. -826., (Liasse.) - 7 11ièr.es, papier. 

"IG-16·1.~~1 .. · Laval- Morency, répa-
• . . ,,.. • ' ,· .. . ,. 'l ~ I' ' 1 :( • ,... , . " • ~ . : 

ratio~s de l'église ·et du ·moulin." (lnvent ... de 
1_ L~'!1_toine, Laval.::.Afo'rancy, liasse iO). - 1. Traité· en

tr'e les clian'üine~ Jacques ·11lmret et André .Claquet, 

sénechaux, Gob~rt Péfin, receveur des' heures, d'une 
part, .et Jean Boucher, procureur des habitants de . 
La,·al-Morency, d'autre .part, par lequel le chapiire 
est déchàrg( des -réparations -.à:-.J'égH:Se;~,ruin~e, par 
les guerres, en versant 500 livres aux habitants, qui 
les ferohtèffectuer (H. juin 1646) .. __:_ 2 .. Nomination 
d'experts par la veuve et. les enfants de Nicolas Le
febvre, actuellement receveur' général1 et Jean Gos..:· 
sait, fermier., des droits- -seigneuriaux-· de Lavàl
Morep.èy, pour visiter le ·chœur et cancel de l'égÜse 
du lieu ; procès-verbal des réparations né,cessaires 
(27 juin i676). - 3. Procès-verbal 'des réparàtions 
aécessaires à l'église·et au moulin 1e Laval-Morency 
par Pierre O~r9t, ·maçon à Cernio'u,· Jean Prévost, 
charpentier, et Toussai:~ü Dogny, ·couvreur, demeu
rant à Villaine, experts désignés par les chanoines 
Marlot ·et 'N olin . et p_ar -le . reœv~ur'. .général_ de ·ln 
'baronnie, Pierre Lefebvre (2 juin i682).'-.4. Nomi
nation d'experts pàr les chanoines Henri Blarichon, 
séné~lrnl,. et ~fenri ·Léyesque, receveur du chapitre . 
Pierre 'Lefc~vre, ci-devant receveur généraÎ des Po
th~es, le fermier _des droits .seigneur~aux de La,·al
l\lorency et Jean Ponsart, meunier du lieu, d'une 
part: Jean Drouin, nouveau recevéur gé_néral, Jean 
Gasset, nouveau fermier de Laval-Morency, et Rati- · 
Jin -Deµis, IlOllV~au '.meunier,· œautre -.part:. ; "procès
verbal des répa~ations nécessafres à l'église et alJ 
moulin de Laval-Morency (19 ·~mît i682). - 5: No
mination d'experts par les chanoines Nolin et Chuf- .. 
fet, J acqnes nrouin, ancien receve~r général des 
Pothées: les epf~n.fs de feu Jean Gasset~ jadis fer
mier llc L1na~:::-~lorcncy, Jacques Cagneau,:ancien 

, met~.nier, d'une part, et par Pierre Godfroy et Ni
colas M;utin, à pré~ent. receveurs généraux, Jean 
Sonnet, à presen.t fCrmier de Laval-Morency, et 
encore ~arques Cagneau, il présent meunier ; pro
cës-verlrnl des réparations nécessaires au moulin et 
à Péglise (28 aoùt 1703). - 6. Nomination d'experts 
par les chanoines Jean Godinot; sénéclrnl, ~t Jean 
Chuffet., rece~eur. i:ln chapitre, Nicolas Martin fils 
et Piérre , Godf~·oy fils, _Jean ~orn~~' (Jâ~que~ .. Ca.-: . 
gnéün, et le~ héritiers de Jacques J!rouin ; procès
_verbal ùes réparations nécessaires à l'église et au_ 
moulin_ (9 j_~in 17i2). - 7. Nomination .d'experts 
par .les · chanoines:,J acques -.,Jiachettè,:.:penitender : .. et 

. sén écha 1, el V uil 1 et, '. rece':eur du· ~ha pitre, Jacque~ 
:Dronin, rccevcn~ généml .de la· ·baroniii'é, ·-_Thierry 

\ 
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Berlize; fer~er:· ctes· füoits- s_eig~euriaux. de);iaval~ 
Morency, .et ··Jean ··Dandrimonf,. meunier du Jfüu ; 

\ . . . . . . 
procès-verbal de_s réparations .nécessaires à. l'église 
et au moulin. {26 ~~ptenibre -11~i}. 

G. 827. (Liasse.)·:_ f4 piè~es, parcl,lemin ; 4 sceaux. 

••94'.'"112~0. - Lépron, titres de:proprié.té 
de plusieurs'dr~its' et domaines .. , (~'nven( d~" 
Lemoine, Ùpr.on, l.iasse ire). -. L Accord,. par· de-

. -~ant Guillaume, archevêque ·de° Reim<entr·e le cha
pitre et Hèn.ri, chevalier dè Rouvroy . ; ce dernier. · 
reponce à ses prétentions sur .la terre et . les. bois 
de ÈJeneveto, qù .lè.s hommes· de . Lépron pourront 
mener pàître leurs . bèsHarix sàns opposition ; le 
chapitre · èélébrerà 'tous" les · ans raimiversair.e 
.d.'Henri et à:e. ses ancêtres. (mars U94-H95 ; sceau 
• ..... 1 • 

de l'archevêque, de cire verte sur lacs de s01e verte 
. et ro~ge)~ - 2. · Annul~tion d'~n échange ~ntr~ Ni
colas, seigneur de Rumigny, et· p:llgues, seignéur 
de Rouvroy ·(-sur-Audry), par lequei ce dernier 
~vait abandonné un bois sis près de Lèpron, appelé 

·· Bunni~es; pour ·recevoh ~me ·rente annuelle, de i2 
·muids. de blé su~ le te~rage .d'Aube~ton et de 7 

·. muids sur le moulin ·de RÔuvroy ; il pourra dis- · 
poser libtèment, ·au bois comme de son p'ropre·aneu 
(~vrÜ 1235).,-:- ?-4. Donati~n au chapitre par. H~
gue~ de Rouvroy et sa femme Eude, s_ous le sçeau _ 
Çle l'offi~ialité de Reims (Jean et Jeàn de Blois, ~ffl
ciaux),, de toune_'bois et des tedes du grand Bone
veto et ·de la· moitié du ·bois et

1 
des terres -du petit 

Boneveto, pour l'augmentation du -village de Lape
.ron. Ils s'efforceront d'acquérir l'autre moitié de ce 
.bois .pour ·la donner. au .ch_apitre. ;. en a~tendant, le. 
chapitre en pe,rcevra la valeur sur _les rèven~s de 

• •

1 !.J:.iépron. Il. e:çmcède à ·Hugues ·et·. ~ ·se~ suc~esseurs 
i~ moitié· des tèrrages, rentes de" poules, assises, 
~mende~, profits ·a_ù ~ouli~ et du vivier de ·Lépron, 
:qu'ils tien.q;ron~ en fief ,et hom~age lige du 'chapitre: 
)ls n'au.ront~ ni. ban ni juridiction. Le chapitr~ nom-

.. 1~era le-·~~~~e: :et les ;échevip.s,~. qÙi"prêteront, à-·leur 
. însti~ution, :a~ .~_eigneur .de Ro~:roy }.~ ~erment de 

, .lui conserver sa part 'des drpits. seigne,iiriaux. Hu-. • 
1 • ' l • • • .. 0 ' ._, ' , ~ , • ' < , ' '' , L 

. ·gues .et_. s~~ successe~rs n~ ppmront posséder .ni 
.-louef aucune maison d'habitation à Lépron, mais' 

'» .., • • , : ._ J., ~ ~ • r ~ 1 l • , , • t • l J. , ' , , • ' ' 1 

. : .&eulem_ent:·~~n~· gr~rige poµr-.Àépos_~r,le_~.1)!~ rentè;s en · 

• 1 

grains ; ils· n'auront aucun sergent, si ce n'est pour 
les. recueilliru Ils' supp9r~eront, le ~as échéant;' ia 
moiÙé des frais·;_d;établis~ement oii de 'réf~ctio~ des 
:moulin ét ·vivier (avril 1238) .; 2 exemplaires, dont . 

• u'n·a cdnServé le sceaÛ de èire verte sur lac~ dé.soie) .. 
~- 5~6. Renonciation, sous l~ scea~ de l'officialité' 
dè · Reims; pa:r Thi~rri de Saul~, .chevali~r, et sa 
fe~me Marguerite, à la suz~raineté p~étendue sur 
'Jes deux·. bois précédents (avril · 1238 ·; .2 exemplai-
. res). ~ i. Reconnaissance, sous le sceau d_e Henri, 
· de' Braine,. 'archevêque de, Reims,· par Jacquemin 

d'Etion (Estions), -dit le Bon, et sa femmf} Héluis, 
sœur ·ct'Hùgues· de Rouvroy, qu'ils n'ont ~u.cun droit 
sur le büis appelé niajus Bonevetum, et renoncia- · 
tion . en faveur. _du . chapitre à la moitié du petit 
Bonev.eturn. qu'ils possédaient en ·ban et justice (mai . 
1238).' - 8. Approbation, sous le sceau de l'offlcia~ 

/ljté, de la cession d.es deux bois · par Erambourg et 
Marote, .~Iles des .donateurs, et par o'ury, mari 
d'Erambourg -(mai f238). - 9.· Approbation, sous le 
sceau· de l'officialité (Dreu d'Hautvillers et J: de 
Péron_1:1e, officiaux), de la dite cession · p~r Guyot; · 
é,cuyer, et sa femme Marote, fille de feu Hugues de· 

~ Rouvroy _et d'Eude (8 août i242). - iO. Donation, 
s_ous le ·sceau de l'officialité (Henri de Fluy et Ma
thieu Guy d'Arras, officiaux), par Herbert Nantier 

, . au chapitre, de tous ses biens de Lépron, pour son 
anniversaire et celui dé sa f~mme ; le. chapitre ne 

· jouira de . ce~ biens qu'apr.ès la mort des deux 
époux (avril i256). - H. Vente ·au· chapitre, sous_ 

' le sceau ùe l'officiaJité (Henri de Fluy· et Renier d~ 
Passy), p~r Guy d'Hauteville, chev~lier~ sa femme , . 
Ma'rie de Rouvroy, et_ Gobin, fils de celle~ci, des .. 
revenus ··qu'iJs possédaient à Lépron, à la réserve 
des hï°éns acquis par. Guy de demoiselle Hélùis -e~ 
du fief ne Baudesson de Warcq ; la vente faite 
·moy.ennrint 458 livres pàrïsis versées -aux, vendeurs 
. ~t 112 livres retenues par lè cl::tapitr,e pour l~ droit 
de fief (mai 1261 ; sceau du chapitre, de cire .brune 

. sur _double queue de parchemin). - 12. Même vente 
·sous le sceau de Jean de .vmers.:.le-Sec, official du 
cardinal Guillm/me de Bray,· archidiacre de Reims ; 
approbation de Gobert d'Hirson, fils de, Marie ~~ 

·Rouvroy (décembr~ 1263 ;. sceau d!3 cire brune sur 
doubie queué d~ pai'chemii;i). · ~ 13. Vidimus . de

. l'actë:précédent pàr: Philippe de Brétigny et' Simon 
.. ;M.atifard, offi~iaqx .de ·Reims'; et nouvelle_.~e~onnais-

• • ' ~ • 'f • ' - • 

.\ 
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san_ce· d~ la ve:rit~ sou~. ~e sceau de l'officialité, par. 
dev~nt Roland de _Maube_rt:-Fonfaine, ·clerc· de la 

.dite cour (juillet 1270). - 14. Sentence. du pré~idial. · 
de Rè~ms, maint~nant le cJrnpitre dans la p~sses-

. ~i9n du: ~ré .dë.11Etang et condamnant divers _par-
tic1:1Iïers :de J;_.épr,;m ··à' lui restituer 13_ milles d~ 

foin (31 décembre 1720). 

~- -·~' ~~&. (Li~~s.e.) ;_: ~ ilièce, ~arc~e~in i pièce, papi~r. 

Ui7~. - Lépron, droit de ·poule -dü pa·r 
. I . 

les'·habitan~s. (lnvcnl. de Lcmoin~, Déprim,_ 
liasse 2)-. - 1. Traité, sous le sceaù du bailliage de.· : 
Vermaml_ois ·établi à Heims _ (Jean CollJert, garde), ! 
tmfre' les clrnnoii:ies Pierr~ Bellenger, Jean Vas-· ;_ 
songe, séné?lrnux, et Pierre Gaultier, ~l'une part, 
Gérard_ Carrelle dil Bonau~. et Jean Jacquet, _labou
reùrs, représentant la communauté de Lépron, ·d'au~ 

' trc part ; lès"liabitants. sont. t'enus" de payer, ;~lt 
. \ . . . . ' .. ·. . '', 

chapitre, tous ~es ans à Noel, chacun 1:Jne poule ou 
2 sols ·.6 deniers tournois, et non 15 deniérs comme 

· Üs le prétén·~aient (17 novembr~ 1572 '; pa~'~hcrrd~). 
~ 2. Hnti~catimi.- ·ae l'nccmd· précédent pilr Jean 
\Vyet, ma'yeuri Jacquem~n Carretle, échevin, et 43' 
habit~nts « de Lesperon, Les VaU~~s e~ ·i.e Rom
buisson », par devant Nicolüs ile Saint-Pierre, no-

, J './ ' ' 

.taire de. la sénéchaussée .de Reims à Aubigny,. en 
. prés~n_ce de trois records et sous le seing de Jean 
· Noel, greffi~r juré de la justice de.Lépi·on (7 décem- · · 

brc 1572).' . 

G. 829. (Liassé.)_ - 4 pièces, pardiemin ; 3 pièces papier. 

·ou j~ùr de p_ré, outre la dîme et le 'iérrage · (2 fari~ 
vier '1516). - · 4: Bail; sous. le sceau' du bailliage tle 
V~r~an.dois à Laon (Quentin de ·Martigny, gàrde), 
·à,Jeannot Leconte, _m·enuisier au·x Aufo1s; de 60 ar-
. pents de terre en bois,· haies et buiss_ons, sis à Lé-

. pron; lieudit au. Rond . Buisson, · ~oyenn~nt...4 de-. . . . ... _.. -· . 

niers par~sis de cens par -arpen~, payables à la· 
Saint-Jean.:-Baptiste, outre les i dîmes et terrages · 
(6 dëce:µibre 1518 ; parchemin). -:- 5. Bail, sous _le 
·_sce~u du bailliage· de Vermandois _à Reims (Je3:n 
FreJ!lin, _ gard_e)_, à C~iarles N oiz~t, · I_~boureur à Vil
~aîne, de 40' arpents de terres et savarts, moyenn~nl 

. ~ sol~· 6 ·~~niers :tour~ois ((de vray_.cens. seig1:1e1!
_rial »,·par _arpent~ port~nt ventes à raison de- -~O 

deniers .. t~urnois par· livre; vêt~re de '2 deniers pa-
. risis· et .. ~nie~d~- de ~. ~ols fournuis _p-9_~r déf~ut _de . 
pajement Je l.;no.emain de la Chandeleur (24 juillet 
1550 . ; parche~i~). - 6. Bail à c~~·s, par ·~~~a'nt 
D~pin, notai-re à Liart, à .Tacque_s G~Îbouva, ch~~:
pentier ·à Lépron, de 36 1'>ieds _car!é~ de terrafo il 
Lépron·, én « la. grande rue an-.:d~ss_ü?s. de l'égl,is~ >>, 

moyennant. un quarte.l d'avoinè à c_omble, mesùre 
,_·mapail1cret, tous les ans au_ 13 janviCr Ü2 novem}?_re 

1773 ·; parchemin). ~ 7 .· ~ail, p~r ·a_e_v_ant ie mêll!e 
notaire,- à ~ean Gribouva, -1a.~?lll'"eu~;""~e 3 arpents 

. 75 verges sis au lieudit les Enoëls, moyennant 18 
sols 9 ~e.!liers de cens -payables tou~- Ie.s ·ans le 13 
janvier, outre !a. dîme ét le terrage (i8 septembre 
.17~4). ,. 

2 · G. 830. (Lta.sse.) _:.__ 2 P.ièces, parchemin -; : i sceau. 

U~9,,_..,, 40. Lépron, baux à surce'ns 
Ii>U~-·1-:':~: - Lépron.' baux à cens d'h€- d'héritages. (ln~e~t. d~ Lemoine~ Ùpron~ liasse , 

ri~ages. ((nven[. de Lcmoinc:' Lépï'O!t, liasse 3). ~ : . 4). - i. Concession par le chapitre~ ;sous le sceau. 
1-:5. Baux à cens perpé~l!cl de terres. en friehe sises i de !'officialité (Guillaùme de Voys et-'.ne~·de Sens, 
à Lépron : it-Jeannin)icquart, de 30 jours (le jour.· officiaux), .·à ·Gérard le· Franc, Oudatd le CuveÜer 
co~tenant 100 ~erges, et la ·verge ~2 pieds), mo'y"eù'...: :;_, el ~~.frnard le Hose·, des biens jadis légués par Her-
nant 2 deniers parisis par jour Lous les cÙis à'. la':. ·< bért Nantier -e['">s~1 femme Agnès.pour' leur aimiver
S~irit-Martin (l2. février ÜH5) ; à Jacquiüôt Cuvn.:. > ; .8~1~re, mo),·e~fiy{~t. 50 sous p·arisis cie r~nte annu~~le 

·· ·Ion, dè 2 inuids .. et demi,· 1ùoyc111.rn'nt 4.- deniers pa- ; et. pe:rpétuene;-:payables à 'hf Safüt-Màrµii'-(21 mats · 
.· ri,sïs -P.;l:r: jour_ a; pré et 2 deniers· parisï's par jour-: 1~97 ; . paki1eiri1n ·;. sèeau cie cire brune sur -_doùbl~-

. crc, tm:_r~ .(15 'février l5.i5} ; à ~Teann'in Pfoart,- ~e· ;:·. que~e d.{pàrthemin).· - ~· Concession par Aug'ul:'I· 
... f(: ·m.uid~ --~ .wie. des chemips. de ;L~p~·on· à :Thin et:'· ùn.::·FranÇfüs 1'ÜeuÜ,· procur~ur fiscal de l~ baronnie 

du llond· Buisson à Marlemont, plus 6 ceilts de ter-· des Pothéè~, 'au ·n~m du .. cl~apit~è; ·à Nicolas, Oudet, 
res' à. ·f~l.~~:.· pré; ~oyennant .2 _d.eniéts ,jmrisi~ ·par · · fermtffi?·ciês _droits sèigneuriaux 'de"Lépron·,. de ; 13 
cent ou jour de terre_ et 4 dcniérs' parisis -pa;r · cènt ~ergcs et demie de terràin au. dit uJù, pour y'·cons-
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truii'e cuisine, grànge et écurie; à charge. d:~ne re-
. devance an~_üellé d'Ûn <1uarte1. d'avoine, mesure. du, 
1

èh~pitre, payiï:qle à N9Pl (6 avril ·1740 ; -parchemin). 
... . . . ~ . 

2.G. S3i_., (Lï'asse .. ) ~ 3 pièc~s, papier._ 

.,,.~··~"'"'~·. : Lépron, droit de· terrage. 
et de dîme.·. (lnvent: de Lemoine,- Lép1·on, liasse 

·_ 5). - -1. Sèrite~c-~ de Charles ·11élinge, bailli général 
de '_la_ terre àes.- 'Potl1ées,· mai_ntenant fü~olas Oudet,· 
f~n~ier "_des. dîmes_ et droits seigneuriaux de Lé-.· 
pron, en pos_session de percevoir au dit lieu quatre 

. gerbés ~ur quarante, ~ont troi~ -pour la dime et un~ 
p01;ule terrage ; condnmna:nt Jacques Bonnat: Jac- ·' 
ques, Gilb~rt et Jean· So~ellèt, à rèndrè à, Oudet 
trois· gerbe$ sur ·40 pour la présènte tlniiée, et leu·r 

· faisant défense,· ainsi qu'à tous àutres, de .lier leurs . .. · .. 
gerbes avant d_'avoir .(lni. la 'terre. commencée (12 
décembre. 1741). - 2. Signification a"Nicolas Oudet 
dé l'appel int~rjet~· de .la seiüence ·précédente a~ 
présidiai de lleims par les condamnés (23 décelnbre
i 741). ~- 3. Désisterient de l'appel· ainsi intérjeté 
~(24 janvier.174~). · 

2.. G. 832. '(Liasse.) - 18 ·pièces, papier. 

• ,,. .11 .· - Lépron, . droit. de terrage et de 
· dîµrn (supplément): - 1-18. ~ro?éd~re dev~nt 
le bailli des Pothées entre ~icolas Oudet ·et les 
quatre habitants de Lépron ci-dessus nommés, pour 

· paiement de· la Mme et dÙ terrage : ·requêtes du 
f eJ.'mier an '.bailli,. assignation, sentenc~s interlocu.:. .. 
toires ·et ordonnances-du juge, .rném_oires ·et' répon
ses des parties, enquête du baiIÜ, exiraits d!3 l'eri- . 
~uête, _significntions, sal".ntions, .. etc. (9 .a011t-24 oc
tobre i741). · : . 

~ G.- 833.' (Liasse.) -· 3 pièces, p~pier (2 .'èahier.s :·de 7 et 11 

feuillets): 

·. 
IG,,.9--ti: .,S. ~ Lépron; cueillerets des 

. droits· ~èignèuriaùx · et plaids · g~néraux. 
':(Jnven,t.. de· Lemoine, J!épron, liasse 6). - 1. Cu'eil

leret' "Clês" èlfoits" s~igneµriaux· dus 'par les'· habitants 
: de Lépron èt··des Vallées .â. la 'Saint-Ma~tin ·et à. la 
·~aint..:EÜenne,. en 16~9 ; fa recett~. a .été faite· p·a~ le 

maire et· trois· échevins, ~t le cuellleret dressé .pâr · 
eu~- en· la présence et au logis de Jean Renard, fe~~ 
mier. des droits seigneuriaux (26 décembre 1679). 
-··2. 'Déclaration des revenus et droits s~igneririaux 

. du ch~pitre .. à .. Lépron·- et· Les Vallées, affirmé~- pa~ · 
· devant Charles ·~réli~ge, bailli général des Pothées, 

par Gilbert Sohellet, Jacques Banna et Jean-Antoine 
. Labdl1nt, ci-devant fermiers des droits sèi~rieuriaux 

. , ' ' 0 -· 

. de Lépron (27 "mars 1759) ·; cahier de i_ f eùiÎlets). 
- 3·. Piatds généraux. tenus:. à Léproll' par Victor 

· Mail!ait, bailli g~néral de la baronnie . des ·Pothées, 
accompagné de Jean.:..Prançois Lizot;· procureur ·fis
cal général, . e( de J.-B.· Lieù, 1 greffier ordinaire: 
N.on:is d~s1habitants (rrinirè, 2 échevihs, 20 hommes 

. et 5· femmes, dont 3 veuves,· p~ésents); Amè~de de 
3 livres 15 sols· à charun.·des no.n-comparants. ür
donnnnccs:de police; Déclaration des droits seigneu
riaux·,·· i1pproùv6e ·par les . habitants. Nomination~ 
pùr les habitants, de- quatre g~rdes-traversiers, ·qui·. 

"prêtent ser:i:nenÏ entre les mains ·du. b~illi. Pràcès-. 
.. r . . 

. verbal drcss6 èn préscnc~ des éh~noines · Henr~...: 
·Claude Benoit, sénéchal, et Pommyer ge Rouge-· 
mont, écolâtre,. receveur d,e la sénéchaussée et des 

' h cures (9 sep.tem bre 1778 ; 'cahier de ii f~uillets). 

2.. G. 834.· (Liasse.)·- 2 ·pièces, papièr . 

1664. - Lépron, héritages confisqu.és au 
·. profit du· chap~tre. (lnvent. de Lemoine,_ Lépron, · 

L.iasse 7) .- ..:__ 1. Renonciation, par devant Gobert 
Dueù, ndt~i~e, ~oyal ··à· L'Echel~e, · de Philippette 
Maraye, veuve de Denis Collet, demeurant à Re
milly,· tutr~ce. d~ leurs enf~nts, m~yennant ioo li-
v!es tournois, à. l'instan~e intentée ari chapitre par / 
·Françoise ·Collet, en revendication. de· ses·. ·propres. 
al~·énés ·par so~ mari Louis Re~art. et coiifisqu·é~ 
par suitè de la .condctmn.ation à mort 'de ce dernier;~ 
après la mort de Prançoise, son frère Denis Mait. 
·repris l'instance ·(25 juiHet i664 · ; à 1a · suità~ aut_o:.. 
.r1saüon. des par~nts 1 de Philippettè, · pat. devant 
'.'aober.t Tant.on; -Iieuteriant, et .Nicolas Pér<te~e, ëche
. viff de Remilly, pour transiger aveé le ~bapitr_e, du 
3. mai précé,derit). · __;___ 2. :\l'penta:ge d~s: ... D1en~ c~nfis~: 
qués ·sur_ Louis .Renart (sic), p,ar Jacqll:èS· :Destre, ar., 

· · .-Penteur ... ordinaire' de Ia baronnie,. €.l'emeùrant. . à 
: Lalobbe· (13, septembre i664)~·. · · 1. 

.• 
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2. .G. 835., (Liasse.) - .5 pièc~s, pàpier. 

l.':5:1 • . :- Lépron~. procès ·contre,· Marie · 
. Sohel~t pour. opposition .aux scellés.'- ·1. 
. :Requête .. au c présidial. de .Reims :par le ·chapitre, ·.pre
nant.· fait >·et cause pour le . procureur. fiscal de la 

. baronniè, pour faire anticiper devant !la cour Marie 
Sohelet, qui ·avait empêché l'apposition des ·scellé·s 
aux effets -·et papier~ de son .mari:; défunt,·. Pierre 

.. Artiganable, éhirurgien à Lépron, avait été assignéè· 
extraordinairement par le _:juge du· lieû et avait· 
interjeté ·appel de son ordonnance ; « depuis·quel-. 

· que tems, les h,abitrns de 1a baronnie des .Potées -se 
mette:t;it sur 'le pied. de refuser l'apposition des ,SC~l
lés )) (à la 'suite, permis d:anticipation délivré pai 
Coquebert de Mutry,· du 31 juiliet · 1751). - · 2-5. · 

. Assignation de Marie Sohelet ; quittance au chapi'..:. · 
tre; par le ·receveur des amendes ~u présidial, de 

· · 3 l. 14 s~ 8 d .. consignés pour aller. avant sur l'ap
pef ; moyens d'appel de Marie. Sohélet ; pré~ent~-, 

- tion de Laclaire, :procureur du chapitre (4:-6 août 
• ' 1 

1751) .. 

" · 2. G. _836. (LÎasse.). -:-. 2 :p,iècès: papier. 

. ; 

1651-U•Sa. - Lépron, déclarations des 
héritages de la ferme. :(lnvent .. d'e Lemoine, · 
Lépr01~, li~sse 8). - 1. Déc_laration des biens du · 
chapitre, certifiée véritable ·par l~ maire et les éche~ · 

, ·vins de Lépron °(2 janvier 1651). ~ 2. Dé9larationl 
des biens du chapitre à Lépron (copie tirée· du cuèil
leret des droits . seigneuriaux et collationnée· par 

· Jean Cophignon, notaire de. la .sénécl1aussée, le ?O 
mai 1685). 

G. 837. (Liass,e.) 1 pièce, /p~rchemin (cahier de 12 
feuillets) ; 3· pièces, papier,·; 1 sceau: 

11~9J-1':':3. ~ Lépron, dîmes. (Jnvenl. de 

Lemoine, !Lépron, liasse 9). - L ~entenc~· du pré
sidial de .Rpims, maintenant Je~n et François De-. 
laistre ·en passession de percevoir, durant leur ~_ail, 
toute la dîme de Lépron ; faisant défense à la veuve 

' . .• 
Raoul: Denieau,"s.fermière, de Signy', ·de les y trou-
bler .sous prétexte· de ràpport de fer, et la :condam

. _nant a leur restituer 24:'gerbes· de seigle,· 9 gerbes 
d'orgé et· 20 gerbes d'a~oine; plus· la· âîme de trois 

.) 

\ 
' al'.pents. de. dravières ,_que ses :chevaux ont mangées · 

· ·, en.- ~e.rl:(22-juin...1!101} ..:_,·2.--&Sent.e.ncg.;_des. H.equNe~ 
. ;du }P,alaîs,-:.maintenant Jean .Charbori~eau; .»ferrriier . 
. des grosses. :et Jll~nu~s dîme~ ·de '.Lépron, et"Ié cha
p~tf.e en .Possession de percevoir toute la dîme à 

. ·Lépron ; faisant défense à François ·de Camp, a~bé 
de -Signy, de les y troubler et de percevoir-« le_ droit 

.· de suitte et de demie dixme » à Lépron ; le con
dà~nant ·à restit~e~ à Ch,arbonnemi 30 gerbes 'de 
froment, 28 gerbes d'avoine, un quarte! de iènt~_lles 1 

et .un _de bis~ille,· le tout e~ nature, oll la somme de 
. 60 livr_es (9 aoùt ~ 714 ; expédition sur parch~min 
. avec 'sceau, cahier de. 12 feùillets ; expédition sur · 
papier).· _:__ 4. Déclaration des terres défrichées à 
Lépron, de 1740 à 17~8, et dont Ja dîme appartient 
comme navale au ·curé d'Aubigny (29 p~èc~s) (26 
juin 1773). 

2 · G. -838. (Liasse.) '-:- -4 plèces, parchemin 12 pièces, pa-
. pier (1 cahier de 7 feuillets) ; 2 sceaux. 

· •~~S-I&no. - Lépron, baux des revenus 
· et domaines.' (lnvent. d~ ~ernofrie, Lepron, liasse 
10). - 1.:.2. Concessi~n .par:R--p1~évôt;:P. ·doyen,, C. 

· chantre et tout .le éhapi~re aux chanoines ·Dreu et 
Jean Blanchart, poui: la durée de leur' vie, dl~ vil
lage de Lépron, avèc l'assentimènt ?e M., évêq?e de · 
Beauva~s,. et du' chanoine Jean ·Grégoire, qui. l'ont 
tenu auparavant ; les deux chanoin~s vers.eront au 
dernier une rente annuelle de 10. livres· rémois, et 

y. • 1 

au chapitre 70 sous de trécens, plus 40 sous pour 
l'an.niversaire. du feu chanoine Grégoire ; à ·leur 

. décès, le village fera retour au· chap_itre, qui servira 
les deux rentes ; ·le village -et s_es hél:bitants seront 
conservés en leur liberté antérieure' (août 1228 ; 
parchemin ; 2 exemplaii~es, ·dont l'un avec sceau de 
cire vierge et. l'autre aveç débri de sc~au semblable, 
·sur doubles queues de parchemin). - 3. Bail, sous 
le sceau àu bailliage de Vermandois à Laon (Jean 
Dubois,· garde.), à Jean Lemasson et à son fils_ Hillet, 
de Lépron; de « la mairie, cense, t.errages et -~~p-ar:
tenances de Lesperon »-, pour d,oµze ans à ~artir de 
la Saint-Jean-Baptiste dernière, moyennant· 8 li-:
vres parisis par an (25 juillet 1464i,; ~a~_c_h~~\n~_.,-:--:-

.. 4 . .Ba.~l par le chapitre à Jeannin ,;E>iG.élJ;t., lê1:~o.u.r~u~. à 
Bertrimo;lL, d'une maisDn, coµr, -grange 'et j~fdii}s, . 
sis à Lépron,, avec les tèrre~, .Pr~s,,. c~:µ.~, .. ~:~nt~s)it' . 

'. 
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· revenus appartenant- à la. dite. mais.Qri, .po.ur ·qua
~ante ans, moyennant 10 livres tournois pÛr. an (6 . 
juillet.1513 ; parchemin) '; au dos, transport. ·au 
b~il. par le pr·eneu; à Perresson Tonrie~u l~bou.:.. 

. . . . ·' 
reur à R~uv.roy"(14 février 1515). - 5. Prise a, .bail 
(signée L. Nouvele.t), par Perso~ Tonneau, de fa dite. 
mais_on ave~ 20 arpents de' terres; pou~ trente-huit 

. requête de ·Jean Bocquillet,· du 25 février 1569 · 
' , ' , . , 

_cahier de 7 feuillets). - 15. Céciule proclamatoire 
poiir J'adjudicution de.s biens ~onfisqués '_sur Louis 

· Regnart (3 mars ~ 652). - ·16~ Bail à Jean Renard , de 
. 9 verges d.e pré sises ·à · L~pron, ·pour ·neuf ans, à 
r_aison de 30 sols· par an 1(21 ayril 1660 .• copie 1no-· 

· ta~iée du 12 juillet i 704)-... . 
• ' 1 

ans,· moyennant rn- livres ._tourn.qis par an (15 fé- 1 

vrier l5i5). _: 6 .. Prisé à bail de: la même maiso~, · 2. G. a39. (Liasse.) - 7 pièces, ~apie~ ... : 
. ·avec 40 arpents de terres et aussi •'avec les terre~ .. 

Roussin; par Mathieu Cornet, faboureur à Lépron, 
pour. trente-six ans,·. moyennant 1~ livres. parisis . 
par ari (6 décembre 1518). _:. 7. Atljudication des 
«

1 
·aveinès >> qe Lépron, pour un· an à partir de ia · 

Saint-Jean.:..Baptiste, m'oy~nnant 10 liv:res parisis 
pa! ari,· à Pierre de Villelongue, demeurant à Neu. 
vizy, et 'à Charles 'No.izet, àe .Villaine (25 juin 1554). 
- .'R Adj udicalion des « ·a veines ->~ de Lépron, ·.pour 
un an à partir de la Saint-Jean-Baptiste, moyen
ilant 14 ·livres parisis par an à Jean Delaviane 

' 0 ' 
__ ~'Aubigny' (25 jui~ 1555). -:- 9: Adjudication dés 

gros.ses et ~enues dîmes de Lépron,: pour un an à 
partir <le la Saint-Jean-Baptiste, moyennant 92 
·livres parisis. par an, à Per~~sson Garrette-(25. juin 

. î-5~5). - 10. Adjudication des aveines de Lépron, · 
pour .·un an,· moye~rnmt i6 livres pàrisis par an, à 
NGël ·vacelliot (25 juin 15f16) . .,..:.... H. Adjudicatidn 
des: aveines de Lépron, pour un an, moyennant 14 
livres -parisis·, à Persan Garette (25 juin f.557). -, -- , 

12: Il_ail ·par !c chano.inc Nicolas Dupuis et Raulin 
Lorsignol,.mnrcha~d à Reims, comme admodiateurs. 
de toute la terre des. Pothées, à Persan·- Ga.refte, 
Jean Grimant, 11hieri·y, Subielte, Nicolas Rabé!sse et 
Jean Garette, de Lépron, des rt.frnes du lieu, pour.un 
an, moyennant 112 livtes parisis (26 juin i5p9). -
13: Bai~ par_les mêmes à CI1arles. Noi~et,-demeurant . 
à Aubigny, des avoines· de Lépron pour un an,. 
moyennant 10 livres· pa~isis (27 juin. 1559). __:__ 14~. 

· ... Bail,- sous le sceau du bailliag~ de . Vermandois. à 
Reim~ (J~an · Colbert,_.garde), par le chapitre à è 

Charles N oizet et Jean Bocquillet, laboureurs à 
Aubigny; des moulins à eau et fouleries ·de Lé
pron et Aubigny, po~r dix-huit ·ans à partir de· la 
Saint-Jean-Baptiste 1568, moyennant 30 livres tour-

. n9.!S:.:pou:r: .. Aul}.igJ'!y ... e~= 10 livres .tournois :pour Lé
pron par -an (20 novembre 1568 ·; à la, 'suite, assi

, gnation au chapitre dev~nt le baillîage royal, à la 

,,_ 

· 16"6-'.I"~' · - Lépron, visit_es de l'église. 
(lnvent. de Lemoine, Lépron, liasse 11). - 1. Nomi-

- nation d'expert_s ·par la ve'uve et les enfants de Nico-, 
la3 Lef evre, rec~-rnur général des Pofüées, et les fer
~ier et ~ncien fermier, Ides droits seigneuriau'x de 
Lépron ; procès-verbal, par-·les experts, des répara
tions néces~aires à i'ég1ise de Lépron· (27 juiri i676). 
- 2-5. Nominati~n's d'experts par. les délégués du 
chapitre: les receveurs généraux de' Icf baronn~e · et 
fermiers· des droits- seigneuriaux pe Lépron sor-

1tants et no1iveau~ '; procès-verbaux de~ réparations 
. à effectuer dans l'église· de. Lépron (18 août 1694, 
-2 fév.rièr 1703, 31août1703, 13:.juin 1712).-'--- ·6. 
Sommation, a la requêt~' du. chapitre, aux parois-

.siens de Lé~ron, ,à l'issue de la messe,· de répar'er . 
sans délai la nef de leur église, qui .menace ruine 
(25 mars. 1713). - 7. ·Nom~nation d'experts par les 
délégués du chapitre, les receveùrs gênÙaux de ta 
ba~olmic el les· fer~iers de Léprqn, anciens et nou- .. 
veaux ; j)~Ocès-verbal . des réparatiO!lS 

1 
nécessaires -

. à~ l'église de Lépron (24 septeinpre 1721). 

I5':3. _:Lépron, i~terdiction d~ la vaine 
pâture au~ habitants de Faluel. ·(Jnvent. ~e · 

-Lernoine, Lépron~ .liasse· 12). - Sentence d'Elie Le 
Bailly, bai~li d~. chapitre .e~ la tè~re des Pothées,· 
cond~mnant à-'00. sols parisis. d'~mende .le,s. habi
tants de Faillouel, .qui avaient fait opposition à 'la , 
saisie ·de leurs bestiaux, et leur f~isant· défense Ae 
_les .mener paître sur. le terroir de Lépron (16 s~p-
tembre 1573). ' . 

2. . G. 84i." (Liasse.) - !.pièce, papier.'.' 

' \ -' 

.·'.1595. ~-Lépron, .aliénation de partièdes 
1. . . 

usages. (frwent de·Lemoine, Lépron,_liasse·;i3) ... ·-

. l 
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Procuration. donnée. par le maire, les 3 échevins,· 25 
hommes et 12 veuves, formant. ·1él: communauté de 
Lépron, ~é~inie . en· as_semblée générale, au mil;ire 
Jean Delaisfre et à deµx échevins, Gillet Noël et 
Gillet Ca:c:ette, pour vcp.dre.· a_ux enchères 3 arpents.· 
des usages .communs au . dessus . de la queue de 
l'étang (4. mai 1595). 

· 2. G. 842. (Liasse.) __:___ 7. ·pièces, parchemin ; 4 · sceaux. 

. . 
U~l-,-13Li.~. - ~ogny, droits et héritages 

litigieux entre le chapitr.~ e~ l'ab)J~ye dè 
Bonnefontaine.· (lni;ent.: ae LemQlne, Logny: , 
Bogny, liasse_ ire). ~ L Sen_tence arbitrale de Go-
. bert,· Ga1:1tiér et Jacques·, chanoïnes de Laon~ sur 
°U~ve~s· litiges ·entre le chapitre et l'abbaye de Benne-

.. Toritaine _:-l'autorité spirituelle sur l'autel de'Bogny" /. 
· · et Logny e's_! adjtigée au chapitre, sous réserve à 

l'abbaye des r.evenus tein~orels de l'~utel et des , 
dîmes~ ai:Ô.~i ~lie du droit de 'patronage_, et au cha
pitr~ de sa pension. de i8 sols ·sur c~~ revenus · ; 
l'échange de terres à la ·queue du vivier est_ annulé; : . 
l'usage des paçages du chapitre est ~nterdit à 'rab-

. baye ; la possession des dî~es sur les sarts « d'Es
pesmont » est attribuée à Bon_nef oritaine, ainsi que 
celle cie · l'administration des sacrements et des 
droits afférents par le curé _de Logny aux habitants 

: de Marlemont ; ·les hommes d~. Logny qui tie:r:ment 
là terre de Saint-.Remacle sont banniers au· mou
lin -dé' l'abbaye près L~gny et aideront· à l'entrè
tien qe la chaussée et des· écluses (décembr~ 1217 ;. 
sce~u- du chanoine Gobert,· de· cire verte_ sur. double 
queue de parchemin). -· 2. Même sentence arbitrale, 
avec. analyse de la charte de. èompromis et énoncé 

:des griefs.deBonnefontaine' (décembre· 1217 ; sceau· 
dÙ chanoine Gautier, de cir:e verte su'r 'double queue 

' • ' > f' ,. 

_de parchemin); ----:- 3. Bornage· par Hugues, èellerier 
d_e Signy, et Robert; curé d'Àubigny, arbitres_ dési- · 
gnés par les parties,· des. domaiJ~es de ·Bonnefontaine 
et du chapitre, entre le chemin de Rumigny au mou
lin. de Bogny et la .queue du .vivier· de ce. ~oulin 
_(1.4 juillet 1230 ; fragment d'un sceau de cire .verte. 
sur lacs de· soie rouge, probablement d'Aman<J,. 
curé d'Hannapes) .. - I.1:. :A-ss.entiment de. Jean, abbé,·, 

. ·et du couv'ent de Bonnefontaine, à .la sentence pré-: 

.· ~édente, ici reproduite (juillet 1230 ; . sceau _de 
l'abbé,· de c!re verte sur lacs ·de soi_e rouge). - 5. 

.. 
1 \ 

\ 

Approbation' par· Jean, abbé; et le couvent. de J::So~
nef ontaine, de. !'~change d'une terre avec le chapitre 
sur 'le côté du -vivier· de l'abbaye sis. entre <c'.Boojn
gnies et Looingnies » (décembre -1230). -. 6. Sen-

. tence·_arbitrale · dè Jean, chantre; ·et · .. de~ Gaucher de 
Neuville,. écolâtre .de l'église de Reims, en ·vertu du 
compromi{_de .Jean, abbé de Bonnefontai_ne, du 7 · 
~ars 1293, ici ii1.s.éré, fixa~t à· dou~e· 1e nombre des 
maµants de -Logny, sujets dù chapitre "et. ·tena:n-. 

' ciers .des· terres· de Saint-Bernacle, qui seront tenus . 
de_ moudre au moulin des moines à Bogny· ; il~ se- _ 
ront désignés tous -les ans, à la Saint:-E_tiènne, rio·n 
parmi les plus· pauvr~s, par .le maire et un échevin 
de Logny (U mài 1294).· _.:_ 7: Compromis par St . 
prévôt, H._doyen, G. ·chafltre et le chapitre de Reims, 
àinsi .que par les abbé et couvent de Bonnefontaine; 

. entre les mains~ de Baudouin de Logny, chanoinr . 
de Laon; pour statuer sur les articles baillés ou à 
ha iller pàr les_ .Parties (27 juin 1344). 

2. G. 843. (Liasse.) -:--·3 pièces, parch~min -; 3 pièc.es, papier;_ 
3 'sceaux. 

~5.t.3-'165S. - Logny, .moulin concédé à 
surcens à· l'abbaye de Bon~efontaine. (ln
vent~ de Lemoine, Logny-Bogny: liq,sse 2). - 1. Per-: 
mission, sous le sceau du bailliage de Vermandois. 
il Reims (Jeari Fremin, garde), -par les chanoines 
Guillaume Albi, Simon· Robert, sénéchaux, et Ni
colÜ:s Albi, délégués du ch~pitre, à Jean Fron:.. 

. gniez, laboureur à ·l{,umigny, de construire. sur 
l'Audry, ·au-dessous et à -un jet de pierre envi
ron de Logny; un moulin à blé tournant à une roue 
et autre ,usine. tournant aus~i à une roue ; il en 
jouira· pèndant. 40 ans à partir de la Saint-Jean
Baptiste pr~chaine, moyennant Ü~· llvres 10 · sols 
t~urriois par an. (30 juillet 1543 ; . parchemin). -
2. Attestation par cinq habitahts de Logny, à la re-

. ·quête. du me~nier Jean Tutin.,, de la banalité du 
· moülin de Logny, ·appelé le M?ulin, Frongnié, ap- · 
partenant au chapitre (10 septembre 1611) .. ·_ 3-4. 
Sentence de Jean !anton, bailli.de la baronnie, con-

. damnant Jean· Macquart, Gillet Hue~ e.tJJlàude Du
·mesnil ·:à· 60· sols parisis d'amende· chacun,. pour , . . 
. avoir tait moudre leurs grains, d~P.v~s un an, ail-
leurs qu:au .moulin de Lo.gny, e,t le:u:r ~~j oign~nt de 
moudre ·à l'avenir: aux. moulins .. de)? b_aronn!~ (-19 

/ 
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· .. <Octobre 1611 ; i expédition sur papier et i expédl-. . 
tian sur parchemin ; sc~a~x plaq~és). - 5. Adju-
·dication du moulin de L.ogny à Jean Savart, de 
Draize, pour neuf ans, moyennant 50 livres par an 

:(9 juin !643).-< 6 .. Vente, sous le se.eau du ·bamtâge 
. ·de Vermandois à Reims. (Antoine Lefefivre, gardè), 

par les chan~ine_s Charles Richart~ . Nicolas Petit-. 
·pied, sénéchaux,· et Nicolas Lenrolleur, receveur .des 
·heures, délégués. du chapitre, à l'abbaye de Bonne-· 
. fontaine, représentée par· le . prieur.· D. Bertram! 
"Tissier, de_ l'emplace~ent du. moulin· de Logny, 
ruiné parJes gens de guerre, avec les meules et · 
matériaux restés sur place, à charge d'un .surcens 
;annuel. de 35' livres tournois, ·payable au receyeur 
des heures· (10 ·jc,tnvier i65S ; p~rchemin ;' sceau). 

·- 2. G. 844. (Lias-~e. \ - 5 pièces, parchemin. 

I53S-1546. Logny,. baux à surcens. 
{Jn?Jent. de Lernoine, Logny:..B<igny,. liasse 3). -
i. Bail, sous le sçeau du b,ailliage de Vermandois 
établi à Reims. (Jean· Fremiil, gar~e), par devant 
Nicol~s Dehuz et Gérard Savetel, notaires,· par les . 
chanoines Pierre ·Pineau, vidame, Nicolas Bruneau 
et Jean Canart,. délégués du chapitre, .à Pierre Le 
Roy,. menuisier à Cernion·, de 50 arpents .d~ say~_rt 
à prendre au terroir de « Logny es Potez » moyen
nant un surc'ens annuel et perp.étuel dè i5 denier:; 

. tournois par arpent, payable. à la Saint-Ma!tin, et 
à c;ti.arge de les défricher et mettre en terre labou
ra~le (23 février !538). - . 2. Bail sous le même, .. 
sceau (même garde), par devant Hubert yaurouart 
et Ni~olas Leclerc, riotaires à Reims, par le vidame 
Jean Gérard et les chanoines Nicolas Bruneau et 
Nicolas Alby, délégués du· chapitre, à Pierre Noizet, 

. laboureur à Aubigny-les-Pothéés, de. 50 arpents de 
·savart à Logny, lieu dit au Fond ~es Carreàu:i;, à 
-charge de les · défricher et . labourer et moyennant 
un surcens annuel et perpétuel de i5 d~niers tour
nois par ·arperit1 payable à: la Saint-Martin (4 ~vril 
1544). ~ 3; Bail sous le même sce.au (même garde),· 

- , ~ • 1 

Jlar devant les notaires Jean· Hémart . et Gérard-
:Sàvetel, par les chanoines Nicolas Bruneau,. Guil-:· 
Jaume Molet et Guillaume ·Colin, délégués du cha-~ 
pitre, à Pierre Noizet, de 50 '.arpents de. savart aux: 

· mêmes terroir· et lieudit, moyennant. un susceus 

MARNE. ·_ SÉRIE G. li (2) 

annuel et perpétuel de 2 sols parlSls par arpent 
àu mê~e terme (12 févrie.r 1546). - 4. ~ail sm1s le 
même sceau (même garde), par devant les mêmes 
notaires, par' les dits chanoines à Nicolas · Cuyde~ 
reau, laboureur à Prez, -de 30 arpents ae savart aux 
mê~es terroir et 'lieudit,: moyennant -un surcens 
annuel .ét perpétuel de. ,2 sols parisi.s par arpent. 
a~ Illême terme (12 fév~ier i_54(,)). ---: 5. Bail sous, ie 
~ême sceau (même garde)," par devant. Louis Petit 
et Jean Rousset-, notaires à Reims, par les chanoi
nes Pierre Barard,. ·Nicolas Moyen et Guillaume 
Molet,- officier des Pothées, a Pierre Bouvet; la~ou
re~r à « BongnY, .es Potez », de i8 arpents àu m·ê
me lieu~it, baillés le 25 juillet iM5 à Gobert Petit, 
dont. Je nouveau preneur a épousé la veuve, et . 
moyennant un· surcen_s annuel e't perpétuel de i5 
deniers tburn ois par arpent (17 mai i546). 

· 2. G. 845. (Liass~.) - 1 pièce, papf~r. 

. ' 

1'2'33. Logny, droit d'avoine sur cer ... 
' tains héritages.· (Invent. de . Lernoine, Logny

Br.9m1) limse li). - Sentence de. Jean";'Nicolas '!"rue, 
bailli général .des 'Pothées, condamnant Marguerit~ 
Paris,. veuve. de Jean Petitfrere, .à payer tous les 
ans 2 quar~els d'avoine pour les _biens qu'elle tient 

_à Logny-Bogny, ainsi qu'aux dépens envers Rema- · 
cle Ganse, fermier des droits seigneuriaux du vil-_ 
la'ge, et 1 Nicolas Drouin, receveur général des P'o
thées (21 avril i 733_ ; à la ·~mite,. deux significations 
du 23 avril ~ 783 et une du 21 mai i 737). 

2. G: 846.·. (Liasse.) - 41 pièc~s, papier (3 cah~e.rs de s et 
· un de 1~ feuillets). 

1'2'H-1"'45. - Logny, droit d'avoine sùr 
certains -hèdtages (supplément). .:_ Procès 
.entre Remacle Gonse et Marguerite Paris, veuve de 
Jean Petitfrère, au sujet. de ce droit. - i-20. Pro
cédure devant le bail~i des Pothées (i 792-1733). 
Assignation· de Mél;.rguerite .Paris, à la· requête de 
ReJl!iicle Gonse (18. juin · i 732). Exceptions invo
quées par· la dtifenderessc. _ SignH\~atioii,. par el ie, 
du contrat de vente, par Jean Héraut à Jean Petit-. ' ' 

frère, de terres sises à Marlemont,. en dâte du 15 · 
décembre i 711. Avertissements et réponses des par-

rn 
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lies [.dont un· du 27 janvier î 733, cahier .de 8 feuil
_Iets). ~entences interlocutoires. Inventaire des piè
ces ~servant de contr~d~ts. à Marguerite Paris' (6 fé
vrier 1733 ; cahier de 8_ feuillets) ."seritence du 
bailli (21 avril ~ 733 ,; voyez G.· 845). Exécution sur 
Jes meuples de la défenderesse (29 avril i 733) .. -
.21-41. Procédure en appel devant le présïclial ·de 
Reims (1733-17 45). Requête de Marguerite Pa~is, 
appelant de . .l_a sentence ptécédente au présidial 
(29 avril 1733 ; à ~a suite, signification et as~ign~
tion à Hemacle Gonse, du ·2 mai): Sentence rec.e
vant l'intervention au chapitre en faveur du fer
mier (2 juillet 1737). Griefs de l'appeiante. Réponse· 
du fermier intimé (22 _décembre Ù43 ; cahiers ae 
17 feuillets). Requête du __ chapitre pour _fàire_ inti-· 
mer les héritiers de .Drouin, et permission d'assi
grier (24 janvier 1741:). Productions des p-rouin con"
tre le chapitre. Hequête du ~hapitre, servant d_'aver.:. 
tissement contre ·eux (9. avril 1745 cahier cie 8 
feuillets). 

2- ". G. 847. (Lia~se.) - 3 pièces .. papier (1 cah.ier de 9 feuil- ' 
Jets). 

'.li:l30-1.i:li:lS. - Logny, cueilleret~ des 
droits sèigneuriaux et plaids généraux. 

. . • I . 

~Invent. . de Lemoine, Logny-Bogny, lia~se 5). -
1. Déclaration des droits seigneuriaux et revenus 
du chapitre à Logny, affirmée'.· par devant Jean-

. Nicol~s Truc, bailli général des Pothées, par J ac- · 
ques et Nicolas Drouin, ci-devant receveurs' géné
raux de la baronilie (29 septembre 1730). - 2. Dé- · 
:claration des droits seigneuriaux ef revenus du 
_ch~pitre à Logny, affirmée. par devant Charles Té
Ünge, bailli génér~l des Poth.~es, par Pierre Guéde, 
ci-d.evant fèrmier des .droits seigneuriaux du vÜ-- . . ' 

. lage (5 février· 1759). ·- ·.3. Plaids généraux tenus 
.à Logny par Victor Mailf ait, bailli génétal des Po"" 
ï.hées, accompagné de Jean:-François Lizot, procu-. 
_reür fiscal g_énéral, et de J.~B. Lieu, greffier ordi
naire. Noms des habitants présents (maire, 2 éclie'7 
vins, 19 hommes et 5 Î'emmes). 'Amende d~ 3 livres~·: 

. 15 sols a chacun des_ absents: Lecture· des ordon
nan~es de police. Déclaration _des droits seigneu:
riaux,_ approuvée par les habitants. Procès-verbal . 
.dressé en présr.nce des chanoines Henri-Claude Bé-

I 

noit; sénéchal, et Pommyer _de Rougemont, ééolâtre, · 
receveur ~e· la sénéch8:ussée et des heures (26 août 
1778 ; cahier de 9 f euilletsr. 

( 

1 
2.. G. 848. (Liasse.) -"7 7 pièces; p~pier. · . · 

'.15i>Ll:-IGLl3. ·-, Logny, bàux. des droits 
. seigneuriaux et des dîmes. (Invènt.- de Le~· 
moine, L9_gny-Bogny, uàsse 6). - i. Adjudication 
par les chanoines Pierre Berthemy et Pierre GÜ
bault, délégués du . chapitre, en présence du cha~ 
noine N oel Leblanc, officier des Pothées, des avoi- · 

. ' . - \ 
nes ·de _Logny à Charles Noizet, de .Villaine, po'ur 
un an commençant à· la Saint-Jean-Baptiste de 
1'~54, moyen~ant,.32 sols, p~risï's (25 ·juin 1554). _ ;.___ 
2. Adjudication pal'. le chanoine Guillàùme Molet, 
délégué° du chapitre, en présence du· chanoine· Ni
colas Dupuis, officier des Pothées, à Charles Noizet, 
des avoines de Logny,· pour un an1. moyennant 36 
sols parisis (25 juin 1555). - 3. Bail par !e cha
noine Nicolas Dupuis à Jean Régnier, iiabourèur à 
Bogny, des _.dîmes de Bogny (1), pour· trois anst 
moyennant 4 livres parisis par an (24 juin 1555). 

' · - 4. Adjudication par les ·chanoines ·piérre Bet-:
themy et Pier.re Gilbault, délégués du chapitré·, 
en présence du chanoine Nicolas Dupuis, officier 
des Pothées, à. Laurent Gigault, d'Aubigny,~ des 
avoines/ cle Logny pour un an; moyennant ·44 sols 
parisis (25 juï'n 1556). - 5. Adjudication des avoi
nes. de Logny à Pierr~ Foulon, pour un an, maye~- .. 

·. nant 30 .sols parisis (25 juin 1557). - 6. Bail par 
le chanoine Nicolas Dupuis . et .Ràulin Lorsignol, 
marchand à Reims, admodiateurs de l,a terre des. 

· ·pothees, à Henri (?) de Failly, des dî~es de Logny,.· 
pour trois ans, moyennant ·60. sols parisis par a:r:i 
(26 juin 1559). - 7. Adjudication par le chanoine
Honoré .Sicard, receveur des henres, à Nicolas Vi-:-· 
greux, des droits _seigneuriaux de Logny, pour neuf 
~ns à partir de' la Salilt-:Je~n-Baptiste prochai~é,. 

· moyennant 12 livres to1:1rnois par an (9 mai 1643)-:- · 

(f) Cette pièce et le n° 6 doivent co~cerner Bogny, corn~· 
de· Murtin, où le chàpitre possédait partie des dîme·s, tandi~. 

· que celles de Bogny-lès:Logny devaient appartenir d.ès lors à 
1.'abbaye_ de Bonnefontaine, comme la seigneuri~. 
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2..- G. 849. (Liasse.) ~ i pièce,' parchemin ; 3 pièces,. pap_ler 
(i plan). 

· '.15~S-IQ9~. - Logny, bornage dÙ terroir 
avec Havys. ~t Bogny.: (lnvent. de Lemoine; 
Logny-Bogny, liasse 7). - Bornage,· sous le sceau 
aùx contrats. du· duché de Guise établi à Rumigny · 
(Pierre de. Flavigny, bailli ~t· garde), par devant 
Louis Ma.rtin le jeune et Charles Thonnoys, no-_ 
taires d~ duché à Rumigny et Girondelle, par les 

·délégués du tbapitre. et Louis de Sorbey, seigneur 
de Girondelle et <é Vo_ulzy »,·capitaine et gouver
neur du~ étriché- de Guise, qe leurs seigneuries de 
. Logny et « Haulvy >> {Havys) (26 oct-0-bre 1548 ·; 
parchemin). - 2. « Coppie d'une .carte figurative, 
faité par les religieux de Bonrief ontaine, des li~i
te~ des terroirs de Logny et .Bogny, qui vient à 
-contredire par M~ ·Serval,· l~rsqu'il sera sur le·s 
lieux, la comrriu~icquant au sr Garat » (vers. 1682). -
~ 3-4. Co~~~Itàtions .de· Dallier et de Noiron, pour 
le cha~itre, .au sujet· d'une contestation entre les 
religi~ux de Bonnefontaine et Jean Garat, -;r:nar-. 

· chand à Logny, qui intéresse les limites de Lo_gny 
et de Bogny_ (3 avril.1682 _et 8-mars 169~)· .. 

2. G. 850. (Liasse.) - i3 pièces, papier (2- cahiers de 8 et 
i2 feuillets) .. · 

\. 

J6S'2: . .-16SS. __:'Bogny-lès-Murtin ( 1 ), union .. 
de· Rimogne·. coin:me. sucé~rsa.le ; ~rection 
de la cure d.e Murtin. (Invent.' de' Lemoine, · 
Logny-Bog'lj,y, liàssè 8) .. ·- .1. ~equête du_ prom<?
teur à l'archevêque pour l'érection de Murtin en· 
·cure dont Téglise ·du Châtelet-:-bas. sera. succursale, ' ' .. 
· et pour l'union de l'église. de Rimogne, comme suc- ~ 
cursale, à celle. ·de Bogny ; à l~ suite, Ôrdon!1ance · 
de l'archevêque Maurice Le Tellier,· prescrivant fa 
visÎte des égli~es intéressées ·d'H~rcy, Rimogne, 
Murtin, Bogny et Le_ Châtélet, parle chanoine Lef é..: 
ron official · ~ requête du promot~ur à· l'official, ·. 

' ·' . pour. faire assigner les intéressé_s· ; ass~gnatioJ?. de _ 
ceux.::ci par /l'official (3 mai 1687). ~ ?· .Assign~tion .· 
par huissier aux curés, décimateurs et communau-. 

. (1) La liasse est relative, non à Bogny, corn. de Log-r.iy, 
mais à Bogny~ corn. d·e: Murtin. 

' '\. 

tés d'habitants intéressés à. assiste~-, le ,24 mai sui-. 
vant, à la visite des églises en, cause par-l'official, 
pour répo~dre -à la requête du .promo~eur (~ mai 
1687). - 3. Assignation analogue au chapitre dt. 
Hei~s,. présentateur à . la. cure de . Bogny (7 mai 
1687)'. - 4-8. Conclusions des assemblé~s' générales· 
de Murtin et Wartigny (8·mai),,Le 'Châtelet-Haut 
et Bas (8 mai), Harcy (H ·mài), Rimogne (11 mai), 
Bogny' (18 mai), pour donner. procuration et con-, 
sentir aux ~esures projetées. _- 9. P:r;oc?ration dU: 
chapitre' pour consentir (9 mai 1687). - iO. Procès.:. 
verbal par le chanoiné Philippe Leféron, vidanié, 
vicaire général et official, de la. visite des églises 
d'Harcy, Rimogne, Murtin, Bogny, et de la cha
pelle du Châtelet-Bas (24 mai f687 ; cahier de. 8 
feuillets). · -· ~1. Ordonnance· de l'archevêque, . 
Charles-Mau~ice Le ·-Tellier, érigeant en cure l'é
glise de Murtin, d.étachée d'Harcy, et en succursale. 
de Murtin· 1a chapelle du Châtelet-Bas. ; uni.ssant 

. comme ·succursale l'église- de Ri~ogne, détachée 
également d'Harcy, à celle de Hogny ; la présenta
tion à la cure_ de Murtin appartiendra à l'abbé de 

. Saint--Nicaise de· Reims, celle de Bogny alternative
m·ent au chapitre métropolitiain et au dit. abbé (5 
juin 1687 ; débris du cachet 'dè .cire rouge ; ca-

. 'hie.r de 12 feuillets in-fol.). -· 1?-13. Significations 
de l'ordonnance. précédente au ?hapitre (26 àvril 
1688)' aux décii:nateurs et communautés intéressées , 
,(11 mai 1688)~ 

2. G. 851. (Liasse.) .- 6 pièces, parchemin (1 cahier de S 
feuillets) ; _'2 ,pièces, papier. . 

l&>S0-1.6':/6. -.-:- Mar~y,. droit de bour.:. 
geoisie en avoine. (lnvent. <Je Lemoin~,"'Mœrby, 

·, li'asse. 1 re): -: 1. Sentence des Requêtes .du Palais: 
condamnant Nicolas Thomea~ et Jean Bayart,_ Ja
boureurs à Marby, à~ payer au chapitre. c~a_cµ# 
s'ept années d;arrérages . du ~rait de bourgeoisie1· 

'v.ulgairem~nt app~lé dr~i~ de feu,_ d~ to~s les ans. 
au 14.janvier à raiso~ d'un setièr d'ayoine par feu 
et moiÙé.· pour les ".euves (9, mars 1580) . ; parche-

. · min ; sceau· disparu): - 2. Sentenc~. de· la mê~e. 
èour, condamnant Nicole Forgneulx, ~~euvè·de Je8:n 
Masteau; Jacques _Drouet et sa femme, Mari.e ~as:-. , 
teau~ . comlfl:e héritiers du dit J_ea11, .à._:Par~r .sept 
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années d'arrérag_es du droit de feu (i9 mai 1582 ; 
parchemin). - 3. Sentence de la même cour, con
damnant neuf laboureurs _de Marby et Eschele 
(Ecle) à payer le droit de feu (7 mars 1583 ; parche
min). - 4. Arrêt du Parleme~t, confirmant la sen
tence précé~ente à l'encontre cl~ plusieurs des con
damnés ou de leurs héritiers, qui avaient .appelé 
(5 mai 1583; parchemin). :.___5. Arrêt du Parlement, 
confirmant la sentence du T mars contre neuf clercs 
tonsurés, laboureurs à Marby et Ecle, qui avaient 
aussi appelé (2 mars 1'585). - ·6. Sentence de Gilles 
.Dueil, -bailli des Poth~es, condamnant Jean. Mau
roy, laboureur à Marby, à payer le clroif de feu 

· aux. fermiers du chapitre (6 ·mars 1674)'. - 7. Ac
(·ord entre le chapitrè éi Jean Mauroy, qui renow·_t.> 
à· l'appel interjeté de la sentence· précédente au pré
sidial de Reims et se reconnaît astreint au droit 
de feu (8 février 1676). - 8. 1Sentence du présidial 
de Reims, homologuant l'accord précédent (21 
avril 1676 ; parchemin). 

2.. G. 852. (Liasse.) - i pièce, papier. 

16~~. ~ Marby, épalement de la mesu_re 
ppur la perception du droit de bourgeoisie. 
(lnvent. de Lemoine, Marby, lia-sse 2). - Epale...-. 
ment par . Gilles Dueil, bailli des Pothées, à la re-· 
quête de Pierre Pailla, fermier des "droits· seigneu
daux de Marby,· d'un quartel destiné à mesurer 
l'avoi_ne pour le .droit de. feu (20. janvi~r 1677). 

2.. G. 853.:. (Liasse.) - 1. pièce, parchemin, .• ', 

l.:>4i6. - Marby, droit de ... bourgeois.~e e~ 
_àrg~nt. (Jnvent. de Lemoine, 11/arby, liasse 3). -
BaÜ, sous le sceau du bailliage de Vermandois à·'. 
Reims (Jean Colbert, garde), par devànt _Gérard 
Lederc et Gérard Savetel, notaires à.Reims, par -les 

' ; 

chanoines Guillaume Coquillart ·et Nicolas Dupuis, 
dé~égués du chapitre; aux habitants de Marby et· 
Ecle, « à til~re de· droit de bourgoisi~ », d'un_ · 
triège en savart et broussailles sis aux lieux- dits 
Nérinsart et Rondcbamp, pour lèur servir d'usages 
poµr le hêtail, à charge d'en · rendre perpétuelle
ment 15 deniers tournois par feu, le lendemain de 
la C}tandeleur ; procuràtion des ·habitànts assem"" 

blés, -du 29 septembre 1565 (1er octü}Jre 1565, ; rati-· 
llcation par ies ·délégués du chapitre de· 6 , juin. 
1566, confo'~mément à' la conclusion capitulaire du.· 

- 17 mai, ici insérée). - · 

. 2. G. 854. (Liass~.) ____:_ 3 pièces, parchemin. 

155•. - Marby, baux à cens. (lnvent. de· 
Lemoine, JJ/ar.by, lia-sse 4). - 1. Bail, sous ie sceau 
du bailliage de Vermandois établi à Reims (Jean 
li'remin, garde), par deva1~t Jacques Angier et Hu
bert Vaurouart, notaires à Reim·s, par °les chanol~ 
nes Nicolas Moyen et P.ierr.e Berthemy (officier des. 
Pothées),· délégués du chapitre, à Ponsard Castelin,. 
laboureur à Ecle, de quatre arpents de terres ·sis à . 
Marby, lieux dits le ,Charme et Martinprez, ·à titre, 
~e vrai ?e~s seignell:rial, à charge de Jes mettre en 
labour et d'en payer tous les ans à la Chandeleur-

-2 sols 6 ·deniers tournois par ar-peJ?.t, ; le dit cens 
portan~ ventes à raison de 20 deniers tournois pour 
livre, saisine de 2 deniers parisis, et amende de o
sols· tournois pou'r.défaut de paiement du cens ; ·au 
cas· ou une maison, serait ·édifiée sur ces terres le. · 

. ' 
déten_teur sérait astrein.t . en outre ?U droit ·de 
bourgeoisie, soit un -setier- d'avoine et 2 sols 6 de
niers. parisis au i3 ian~ier (:t4 février 1551). -
2-3. Bàux, par les mêmes, de 8 arpents sis aux lieux 
dits Rondchamp et J.lf.ity à Jacques Le Tourier, et- -
de 9. arpents sis aux lieux dits Rondch·a.mp et le_s 
Fosses de Ca.mbmy à Pierre Pitron, aux mêmes. 

· conditions (i4' lévrier 1551). \ 

2. .G. 855. (Liasse.) - 4 pièces, papier (i cahier de 8 feuil
lets). 

16S5 :1~.,S. i Marby, cueillerets des 
droits ·sel.gneuriaµx, et plaids généraux .. 
(!nvent. de _Le.moine, -JJ/arbû, ·liasse 5). - 1. Décla
ration des droits seigneuriaux de ·Marby et notam
ment des mapailles, · rentes en avoine .imposées à. 
divérses terres, présentée . par Pierre PaiÜa, fer
mier du chap~tre pour n~uf ans rêvo_lus à la rSaint--

-. Jean-!Japtiste ·prochaine, et c~rtifiée véritable par· 
_ ,Pierre Coche pin, maire,. et Félix Pitron, échevin (28-
~ mai 1685). -· 2. Déclaration des droits ·seigneu-
ria i.Ix et de la cense des Seigneurs à Mar b'Y- (i 705,. 
d'après. note marginale). - 3. JDéclaration des. 
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droits seigneuriaux et des terres. et prés du chapi
tre à Marby,· affirmée par· devant Charles Télinge, 
bailli général des Pothées, par Antoine Pierquet et 
consorts, ci-devant fermiers des, dîmes. ·et droits_ 
seigneuriaux de Marby (3 janvier 1759). - ·4. Plaids 
généraux tenus à Marby par Victor Mailfait, bailli 
général des Pothées, ·assisté de Jean-François Li
zot: procu~eur fiscal généra~, et de J.-B: Lieu, gref
. rier ordinaire. ~ oms des habitants présents (maire, 
échevin, 4.2 hommes et 9 femmes, dont 8 veuves, à 
Marby ; un habitant d'Ecle). Défaut prononcé con-

. tre Jes àbsents. Lecture des ordonnances· de police, 
ap.prouvées par l'assèmbl,ée. Déclaration de.s droits 
seigneuriaux, à la requête du procureur fiscal . : 
haute, moyenne et basse justice, administ_rée à Au
bigny par l~s officiers du siège ; amendes, confis
cations, aubaines, bâtardises et tous· profils· de jus~ 
tice ; obligation pour les habitants d'élire tous les 
ans, au jour fixé par le bailli, le_ maire et l'échevin, 
qui prêtent· serment entre ses. mains .; droit de· 

:chasse -au. cha_pitre. ; droit: d'usages de 5· sols tour"". 
,nois par feu à la Saint-Martin. ; droit de feu d'un 
' setier d'avoine au 13 janvier ; mapailles ou rentes 
-en avoine·sur èertaines terres ; cens de 2 sols 6 de- · 

· · niers tournois par arpent sur certaines terres ; 
droit :de -mouture au_ moulin à éau, qui se paye 
au vingtième ;. ferme ; g:rosses' et_ menues. dîmes. 
en totalité. Reconnaissance . de ces droits par · les 
h;Lllitants.- NominaÙon, p~r ceux=-ci,. d'un. sergent 
de police. agréé par les chanofoes Claude Benoit, 
sénéchal, et Pommyer de Rougemont; receveur de 
la. §énéchaussée et des heures. Nomination_ de qua
tre habitants assermentés pou_r seconder_ le gCI:rde
terroir et dresser procès-ve11bal_ des délits (9 sep-
tèmbre :1778 ; cahier de: 8 feuillets). ,, 

1 • - • • , 

i G.· 856. (Liasse.) - _ 3 pièces, parch_emin ; 12 pièces, 
papier (2 imprimées). 

U>~Q-t":SO. - Marby,' moulin. (lnvent. 'de 
L'emoine, lJf arby, liasse 6)'. ---,- 1. Bail, so_u~ le sceau 
du bailliage de Verinan~ois établi à 'Reims .(Jëàn: . 
Fremin, garde); par 'devant Pierre Grignon. ~t Jeàn 

· ·de Sa us selles, notaifes à Reims, par les chanoines 
. Jean Le Roy ·dit' Pastou~eau ·et Gùillaume· Colart 

, ' . , ' 
délégués dù chapitre, à Gaucher · Sandras, inar~ 

·-chand à. Etalles, .d'une place .à faire _moulin, .sise 

à Marbf, lieu dit sous la Font_aine de .Marby, pour 
vingt-huit ans à ·partir de la, d~te du présent bail, , 
lll:oyennm~t 4 livres parisis par an, plus 2 sols pa
risis ·ou uh chapon de cens, .s'il est trouvé que la 
place appartient au- seigneur, et à charge d'y édi~ 
fier . un moulin à blé -dans un délai d'un· an · (31 · 
décembre· -1529 ; ·par~hemin). - 2-3_. Bail, par-:- de
vant Jean Petitfrère, notaire J'.Oyal à Thln-le-Mou- .. 
tier, demeurant à Blombay, ·par les chanoines He
forge, · sénéchaJ, Frizon de Blamont,. ancien rece:-

. veur, et Ligier, receveur· du chapitre, à Ponce Le~ 
febvre, meunier à Etalles, Jacques Tranchard, meu-. 

- 1 - • 

; nier à Rimogne, et à leurs femmes, Marie et Mar":" 
gu~rite Savart, des moulins de Marby et· d'Etalles, 

·pour 99 a~s, moyennant 90 livres par an .pour cha- _ 
que moulin wr septembre 1740.' ; expédition sur 
parchemin et copie notariée du 1 ·'_ décempre 1790). 
- .4. Rétrocession par Charles Antin, charpenfier . 
au .Rouilly, à Je~n Derixdeniers, meunier à Rocroi, 
·et An.ne Bauchot, sa_ f ~mme, ·du. bail du moulin dü 
Mar.by, que Jacques Tranchard avait cédé à Autin .. , 

par acte du 27· décembre i745 (27 ·el 28 janvier 
1749). - 5. Note annexée àu n° 4 : Jean Deux
den~ers a cédé ses· drofü à Longpf~, qui doit qualre, · 
années à la Saint-Jean-Baptiste .1773 et ne .-veut 
payer (s. d.). -· 6. Contraintè décernée contre Bar- .... 
hier, meunier d'Etalles, par le fermier_ des domai
nes, pou·r la somme de f.~5 livres; comme droit de 
-~franc-fi.ef et amortissement du moulin, qu'il a dé
tenu de 1740 à 1760 (signif~cation du 22 septembre~ 
1759). - 7. Réponse du àirecteur des domaines ·à· 
une requête en décharge pour_ les ·meüniers :de. 
Marby et d'Etalles ~ ; , il prétend que ces moulins. 

_sont de nature féodale, parc~ qu'ils appartien~ent. 
aux seigneurs (8 janvier 1760). - 8. Requ'ête du 
chapitre à l'intendant de Champagne, en réplique. 
à la réponse précédente ; à fa suite, mdre de l'in-

.. tendant pour communiquer au, sie:ur Prévôt, . direc
teur des domaines en Champagne, qui devra ré
pondre dans la huitaine (25 ja?vier 1760). - 9. Or-

. donnance de _l'intendant de· Champagne, condani
n_ant Christophe Barbier à _payer 135 livres pour le . 

• moulii:i d.'Etalles, et Jean Tranchard à payet ·155 li
vres pour celui de Marby (16 septembre 1760) ; .à la 
suite, c'ommandl•mè·rit à: Barbier de. payer au bu- . 
reau _des_ dômain.es d'Aubigny. (6 décembre · i 760). 

i~. Consultation cië ilordret, avocat, pour . !~ 

, 1 

; 
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chapitre : il est d'avis d'appeler de l'ordonnance 
de l'intendant au Cons~il royal· des finances (11 
décembre 1760). - 11. ·Mémoire de Hordret, avocat, 

· pour le chapitre,· .contre le fermier _des domaines, . 
afin d'être reçu appelant ae l'ordonnance du 16 
septemhr.e 1760 : selon· la èoutume particulièr"e de . 
Re_ims et la coutume générale de Vermandois, le 
seigneur JlOurrait po_sséder des censives dans sa 

. seigneurie, sans qu'elles, soient r~unies de dr9it à 
celle-ci et "transformées ainsi en biens nomes (en· . . . . 
marge, ordre de communiquer au fermier ·des do-
maines, du i6 janvier 1761 ; une not~ margjn~le 
indique que l'ordonnanée dont appel a été confir- \ 
mée le 23 màrs 1761,. le ·chapitre n'ayant pas jus
tifié qu'il avai~ acquis les deux -moùlins ou les avait 
possédés en roture). - f2. Signification de l'appel 
du chapitre, prenant fait et cause pour les meu-

, · niers à Charles Télinge, receveur des domaines à: · ' . . . 
~ubigny (15·janvier_1761)._ - 13. Quittance du 
receveur général des -domaines et ·bois de Cham
pagne à Jacques· Tranchard, pou'r la somme 'de 155 

· livres· droit de franc-fief du moulin de Marby dont ' - . . . ' 

, il a joui pendant vingt ans (20 décembre 1762 ; 
· imp;lmé). - 14. Quittance du m'ê~e chapitre pour 
333 1. 6 s. 8 · d. à quoi a été réglé l'amortissemen~ 
du ·moulin de Marby, que ·le chapitre ·avait aliéné . 
rpar .bail emphytéotique et qu'il a recouvré, puis 
:affermé par bail du 4 juin 1770 .(23 août 1771 , 
imprimé).~ 15.'..cession par Pierre-André Longpré· 
à André Hardy, meunier à Wàrnécourt, du mou-

. . ' 
lin de Marby, pour ·ce qui reste à courir ~u. bail 
co~senti par le. chapitre à Ponce Lefebvre, 'le 1er 
septembre 17 40, et· rétrocédé par J eàn ·Deuxdeniers 
à Longpré (15 ·octobre 1780 ; expédition sur par-· 
chemin, du 27 mai 1781). - 16. Requête d'André 
Hardy au chapitre, pour. être déc11:argé ·de 204 l. 

· 19 s. 3 d. d'~rrérages dus par Longpré, son prédé
cesseur, et q~e· le receveur-·des Pothéés lui réclame,· 
et pour être· rembo~rsé de 265 ·livres versée_s aux 
domaines sous prétexte de franc-fief, suivant .quit
tance du 2 ·février 1782 (s. d). 

2. G..- 857." (Üasse.).- 1 pièce, parchemin ; ~2 pièces: P8:.Pier 
(1 cahier de_ .f7 feuillets). 

1.'2''2'3-I,,.SO. - Marby, moulin (suppl.l
ment). - Procès . devant· 1e présidial de Reims 

entre le chapitre, François Petit, receveur général 
des PotJ?-ées, d'une part, et J?ierre Lon.gpré, meu-
nier à Marby, d'autre part, pour le paiement des 
arrérages et des réparations du plOulin et la _rési
liation au bail. 1-8 . .Requête des demandeurs (4 juin. 
1773), déclarations et · sommations par leur pro.:.. 

~ . . 

cureur Turpin à la partie adverse (23 juin-24 dé
cembre 1773). - 9. Sentence du présidial, condaffi.;.
nant Longpré par défaut à payer aux demandeurs 
315 livres pour trois années et demie d'arrérages 
et à satisfaire aux clauses et charges ·de son bail 
(28 décem:füe 1773 ; parchemin) .. ....:..... 10. Requête· de 
Longpré, pour fo.rmer. opposition à la sentence pré.;. 
cédente. (8 janvier -1774). -:-- 11-13. Requêtes de_s 

. parties, sentence continuant la · cause (6-28 juin. · 
1774). -:- 14. S~ntence condamnant Longpré. à 

·payer 202 1. iO s. d'arrérages qu'il convient. deyoir, 
et ordonnant la visite du moulin de Marby, :pour 

, être dressé devis estimatif -des répCI;rations néces
saires (28 juin 1174). - 15-3L Productions, signi
fications, commandements, senfences . interlocutoi
res, assignations (9 juillei 1774-f8 février 1775). - . 
32. Procès'.'"verbal par les experts Jea·n Leroi, chà.r
pentier à Aubigny, ·J.-B. Baudier le jeune, maçon 

1 

à Blombay, d'une par!, Fra~çois GuilJoteau, char:-
Jlentier à Girondelle, ·J.-B. Bau~dier l'aîné, maçon 
à . .Marby, d'autre part, des réparations necessaires 
au moulin dè Marby (20 février 1775 ; ca~ier_ de 
17 feuillets). - 33-36. Requête du èhapitre, sen
tences interlocutoires (27 juÜ1et-:5 septembre i 775). 
- 37. ·Rétrocession par Pierre Longpré ~ Pierre 
Drouart, laboureur à Marby, du bail du moulin de 
Marby, dont il r.este 1 à coüri_r 63 ans (30 juin :1776). 
- 38. Requête du chapitre au pr_ésidiaI, pour obte
n~r le pa}ement de 534 1. 9 s. 3 d. d'arrerages d_!:1S 
par Longpré, · .et de 317 i.' de dommages..:-int_é~êts· 

(s~gnif. le 9 août 1777).·- 39-42., Significations d!J 
chap_itre au procureur ~e .Longpré (14 novembre. 
1777-12 août 1780). ~ 43. Sentence du présidial, 

" . 
condamna:r;it ~ongpré à payer aux demandeurs 
107 I. d'arrérages échus a~ 24 juin i 77i5, 525 l. pour . 
cinq ~ns échus au 24 juin_ 178Q, et à ·effectuer le-S 

. réparations qui_ restent avant .la Saint-Martin pro-· 
·· chaine (5 septeirib:te 1780 ·; . à la suite-, significations. 

à ~homas, procureur de. Longpré, 1e 7, et à .. ~ong
pré lni-mê~rn, le 9) . 
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2. G. 858. (Lià.sse.) --:-- t pièce, ·papiel'. 

.. 465~. - Marby_, déclaration_ ,des. héri-.· 
tages du chapitre~ (Jnvent. de L·emoin~, Marby, 
liasse 7). - Déclaration faitè p'ar G9bert..Dueil, 
receveur général d~s _,Pot~1ées, certifiée véritable par 

: les maire, échevin et habitants (janvier. 1652). 

2. G. 859. (Liasse.) - i pi~ce, papier. 

-•'2144._ - Marby, arpentage des prés et 
terres du chapitre (Jnvent. de Lem~ine, Marby, 
liasse 8). - Arpentage par Jean P~titfrère,, _a~pen
'teur juré. à Blombay, accOI~pagné ~e Thierry PÎ.er-· 
.quet, fermier· du chapitre, des terres · et prés du 
dit èhapitre ·à Marl)y (28 octobre 1744). 

2. G. 860. (Liasse.) - i pièce, parchmin ; 7 pièces, papier. 

I3S~ '1643. - Marby, baux des dr_oits 
_seigneuriaux, dimes, moulin et héritages. 
(]nvent. ·de Lemoine, Marby, liasse 9). - i. Bail, 
sous le sceau de la· sénéchaussée du chapitre 
(Drouard de rrroissy, bai11i du chap,iti::e), par _de
:vant Martin de Boult,· c?apelain ~t ref roiturier du 
chapitre, commis _à- cet effet, à Jean dit J ehanno-

.. tiau, de. Marby, de 17 pièces de terres "ici _énumé
·rées, pour la vie _du pr~neur, moyennant 24 sols 
. parisis par an, p·ayables à Noël, pour l'office. des 
·anniversaires (U · février 1382 ; parchemin). -
..,?.·Adjudication par _les ch~moines Pierre .Berthemy 
.et _Pierre Gilbault; _délégués du chapitre, en pré
sence dû chanoine_ Noël Leblanc,. officier des Po
thée1s,' à Jacqu~s d·è. Bugn~s- et Clàude Gobinet,· de ' 
Marby, des dîmes. du dit. li.eu, pou_r un an, com
mençant à la Saint-Jean7J3aptiste de 155( moyen:.. 

.. nant· 92 livres (25. juin 1554). - 3 .. Adjudication 
,par le, cha~oine: Guillaumé Mblet, délégué du cha
pitre, en présence du· chanoine Nicolas l)upuis, . . ~ . - ' 

officier des Pothées, à Raulin Nonon et Raulin 
.. Piermet, des dîmes d~ Marby, ·pour un .an, moyen
·nant_ 60 _livres (25 juin 1555). __ __:_ 4; Bajl par 'les 
. chanoines Guillaume · l\fol~t, Ni_c~las L~blanc et 
.. Nicolas Dùpuis, délégués ,du· chapitre, à demoiselle 

· _ Gill_eite d'Escannevelle, veuve deo:-Gaucher: Sandra, -
·demeurant à Murtin, des m~ulins d'Etalles_ et- de 
)\farby, pour vingt-cinq ans, morennant 12 l~vres ! . . ' 

-..... 

parisis par an pou;r ~e moulin d'~talles ~t 6 livres· 
pour celui de Marby, payablès à la Saint-Jean
Baptiste (27 juin 1555). - 5. Adjudication par les . · 
chanoines Berthemy et µilbault, délégués du .cha:-
pitre, en présence du ch~noine. Du puis, officier de~_ 
Pothées, à J acq~es de Bugnes et Gérard ( Gonert, 
.des dimes de Marby pour u.n an; moyennant 102 
iivrès parisis· (25 juin 1556). ---:- 6. Adju_dication à 
-~i~rre ~ergièr, par les_ mê~es, des dites ~îmes 
pour, un an, moyennant 82 livres parisis· .(25 juin 
,1557). - 7. Adjudication par le chanoine Jacques 
Thuret, écolâtre, p~mr le chapitre., du .moulin de 
Marby à .Jean Pesset, ·précédent locataire, pou;r 
neuf ans, à partir de· la Sai~t-'Jean-Baptiste pro
chaine, moyennant 130 livres . _tournoi~· par an 
(9 mai-1643). - 8. Adjudication par le même' à Jean 

.· Cochepin, pour~ ne~f ans, des droits seigneuriaux 
et dîmes de Marby~ _moye:r;inn:nt :425 livres tour'." 
nois par 'an (9 Juin 1'643). 

2.. G. 861. ·(Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 
'i 

) 

l.630-I63~. Marby. réparations .·de 
'l'église. (lnvent de Lemoine, Marby, liasse 10)~ · · 
- i. Sentence du présidial de Reims, appointant le 
chapitre et les_ habitants de Marby à ,produire p·a_r 
écrit et-ordonnant par provision que les.réparationr-; 
de i~église seront effectuées aveq les .deniers pro
.venant ctes dîmes· (rn mars 1630). - 2 . .Arrêt du . 

, . . I . . 

·Parlement, infirmant en_ appel _la sentence précé-
) . . 

de.nte et condamnant. le chapitre à effectuer les 
réparations du chœur et du chancel ·jusqu'à con
.~urrence ~u tiers des dîmes qu'il perçoit dans ia 
paroisse -(7 février 1632). 

2. G. 862. (Liasse.). ·_ · 8 pièces, p~pier) . 

\ . ' . 
IG,,.6·'1'2'~1. _;_ Marby,-visi~e~ de l'église 

et du moulin. (lnve~t. de Lemoi'ne, Marby, 
liasse 11). - 1. Nominatioil d'experts par Nicol_e 
Hénot, veuve , d~ Nicolas Lefebvre, j a Ois receveur
gén~ral ~es Pothées, ses fils et gendres, ~ont Pierre . 
Lefebvre, à présent receveur général, et Jacques 
Boizet, m.eunier de Marby, pour. procéder à la visite 

·,du moulin ; procès-verbal des réparatio?s néces
saires, par les experts _(24 juin 1676). _:_ 2. Procès
verbal des répara~ions né~essaires à l'église et au 

1 
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1 
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moulin de Mar.by~ dressé· par Pi~rre Harot, maçon 
_à Cernion, Jean Prévost, charpentier, et Touss~int 
Dogny, couvreur, de Villaine, experts désignés· par 
les· chanoines. ·Marlot et Nolin, .délégués du chapi-

' · tre, et par Pierre Lefebvre, receveur général des 
Pothées (2 juin 1682). -- 3. Nomination d'experts 
_par Pierre Lefebvre, ci-devant. receveur général d~ 
la baronnie, J oannès Castelin, · ci-d~vant fermier 
des dîmes .et droits seigneûriaux de Marby, et Jac
ques Boizet, meunier de Marby, d'une part ; Jac

.ques. Drouin, à présent recevéur gé11~ral, Jean Cul-, 
loteau, fermier de Marby, et le dit Boizèt, d'autre 
part ;- procès-verbal;_ par les experts, des répara
tions nécessaires à Pégfü;e et au moulin de Marby 
(19 aout· 1694). - 4. Sommation, pour Jacques 
Drouin, receveur général des Pothées, et Jacques. 
Bondot, sous-fermier de· Marby, au curé Thierry 
Noiron et aux habitants de Marby_, de remettre la· 

. balustrade et le crucifix de l'église à leur anci~n 
emplacement (13 septembre 16~4). -. 5; Nomina
tion d'experts par la veuve et les· enfants de Nicoias· 
Lefebvre, jadis receveur général d~ la· baronnie, 
Pierre Lefebvre, receveur actuel, d'une part ;. Je-m 
Cochepin, Joannès ·Catelan et Jean Savart, ei-

. . . . . 
devant fermiers ·de Marby, d'autre part ; procès-
verbal, ·par les experts, des réparations à t'mrr. à 
l'église ( 4 juin 1696). - 6. Nomination· d'experts . 
par Jacqués Drouin, ci-devant ·receveur général, 
Nicolas Daveaux, ci-devant fermi~r de !Marby, et 
Jean _Boizet, et-devant meunier, d'une ·part ; Pierre 

· Godfroy. et Nicolas Martin, à présent recëveurs gé
nérau~, Ponce Damizeau et Gérard Amour, leurs 
sous-fermiers de Marby, d'autre_ part- ; · prooès
verbal, · par_ les experts; des réparations_ ~ faire à 
l'église et au moulin (29 août 170_3). - ,7, Nomina.:. 

· tion. d'experts par les receveur$ et sous..: fermiers 
précédents, d'une part, Antoine Drouin et autres . ' . 
héritiers de Jacques J?rouin, d'autre part ; procès-
verbal, par les experts, des réparations nécessaires 
à l'église et au moulin (9 juin 1712). - 8. Nomi-.. 
nation d'experts par les chanoines Hachette et Vuil-

, lot, délégu_és du chapitre, Jacques ·D~ouin, receveur 
·général,. 1,hie_rry Piér.quet et Mathieu Vallet, _ci
d~v;mt fermiers de Marby, Micnel Peltier, _ci-devant 
meunier de Marby ; procès-verbal,· par les expérti;, 
des réparations à f âire à l'église et au mou~in (26 
septembre 1721). 

? G. 863. (Liasse.) -=- i pièce, papier. 

1 "165. -. Marby, déclaration des navales. 
(lii:vent. de Lemoine, J.lfarby, liasse. 12). - . Recon
naissance par les ha)litants ·de Marby, assemblés, 
des terres. mises en cultur_e depuis 40 ans; a l;effet 
(le fixer le_s dîmes novalès qui appartiennent à la 
cure· (14 février 1765 ; à la suite, assentiment sous 
réserves des fermfers de Marby, du 28 février ; ap
probation du chap~tre et du curé, Gérard. Louis, -du 
même jour). · 

2. G. 864. (Liasse.)· - 1 pièce, papier. 

1"1~5._. · Marby, justice et_police. (lnvent. 
de Lemoine, lJf arby, liasse 13). -:--- Pro~ès-ver.bal par 
Charles-Louis Conery, exerçant 1a juridiction. pour 

·l'indisposition du bailli des Pothées, d'une vente 
·aux en.chères faite par huissier. à Marby, chez l~· 
veuve de ·C~aude Charlier,· le dimanche, sans. l'auto
~isatioù ·du juge et malgré la défense du dit-Coi
lery (26 février 1_775). 

l G. 865. (Liasse.) ~ 1 pièce, papier (ca~ier de 6 feuillets). 

•~ss. --Marby, bornage du terroir (sup
plément). - Procès-verbat par Macquart, ar
·penteur royal à Saint-Jean-aux-Bois, à la requête 
de François Petit, receveur général . des Pothées, de 
la reconnaissance des bornes séparant Marby de 
Cernion et de Blombay., en· présence des décima
teurs, f eriniers des_ dîmes et représentants des com
munautés (13 mai 1788). 

2. G. 866. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin.' 

U~IG-l~~o. - Marlemont, patronage et 
dîmes. (/nvent. de Lemoine, · Al arlemont, liasse 

.pe). - Donation par Aubry, archevêque de Reims, 
au chapitre, des gro'sses et menues dîmes de Mau
b~rt-Fontaine, ·de Marlem_ont et. des autres villa
ges qui seront fondés dans. les Pothées, ainsi que 
de l'institution. des curés ; ·dans chaque village le. 
c_hapitre recevra les_ -~rois quarts· des dîmes ei le 
curé un ·quart ; ' ce dernier j ouïra de toutes les 
oblations, sauf aux fêtes principales où il en . aura 
le tiers et 'le chapitre les deux tiers ; le qoyen du. 

. " 

./ 
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-chapitre H. jouira, t~nt qu'il' vivra séculièrement, 
· de~ dîmes et oblations susdi~~s, ·dont le cha.pitre 
-entrera ensuite en possession (novembre 121?). -
-2. Sentenc~ arbitrale de. Jean; archidiacre de Châ-
lons, et de. maîtres Prieu~, chanoine 1e~. official de 
.Réiins, et Baudouin de Vaux, -ch~noine . dè Laon, 

4 ' ,. '\ 

-sm: les litiges entre le chapitre et· l'abbaye-de .Bon-· 
· ·nefontaihe ·: le patronage ··de Marlemont ~st attri- · 

bué à l~abbaye, la procur~tion et les droits parois
- .siaux au curé de Bo~ignies (Bogny), où les parois-... ,' . ' ' 

:siens .. de Marlemont recevront l~s sacrements ; le. 
-châpitre, l'abba~e et lé. curé percevront .chacun un . 

· tiers des grosses et menue~· dfme~,--y 'compris célles · 
-0.;Espes~ont ·;.toutefois le .chapitre per_cèvra ~outes 

·_ les dîin~s, sans report; . du territoi.!e. et . du . bois 
· d'A~bigny qu'il. a assignés,_ ·pour être cU:It!vés,. ·aux · 
.habitants de· Marlèmont . (1er septembre 1220). . . 
2. G. 867 >(Liasse);-:-- 5 pièces, parchemin ·; 6 pièces, papier; 

.2 sc~a~x.· 

•~~4· IG~S. Marlemont,.· titres· de 
' . ' 

· propriété et. confirmatifs. q.e~ droits et 
.héritage_s dti _chapitre. (/'nvent.' de Lemoine, 

· .Marl_emont, liasse 2). - i-2. Accord, no~iflé par.R., 
.abbé de Signy:.entre l'a~baye de. Signy et 'le ?ha
pitre_ de .Reiins, sur. divers ~~tiges :·:les de~x bois· 
situés, l'un vers la. maison _de fügny appelée -Ber
trimon~·et l'autre au F~u· dit ·au .ilfutrenoit. deme1:1' .. · 

.. rnnt ·à Signy et seront bornés par frère· Hugues,· f o_-. · · 
.restier. de Signy, et Wiarg. de· Cernion, _serviteur 
du chapitre ; le ·ba!l èt la justice de 3 muyéés et 
demie de terres situées· à Arlainlens appartiennent 

. - ' - . . •. 

·.au chap~tre, /::!t les habitants de Ma~lemont y au-
ront Jeurs pacages ·; le·s bestiaux .d~s ·habitants des~ 
.P.~thées n 'ironf p·as · à l 'avenii' dans .les pàcage~ de 
l'abbaye,· ni ies · bestiaÙx de l'abbayè dans les pa 
-cages· du chap~tre ; . lés ch'e:rriins com~uns. en la 
terre de· Signy ·'seront d'un· libre accès .. -pour les 
b~bit~n~s des Pothéès ; l'abbaye'.aliénèra: dans l'an . 
~t jour les biens qu1elle acquer!a dan_s la seigneuria 
du chap.~t~é ;. l_~s -~nimaux de .l'abbaye et du chapi-

. tre7 de. passµ_ge? paîtrori_t librement sur les deux 
. seigneuri~s_, stiµf d_ans les p.rés, les blés et les taillis 
_ l'écent~. (juin 1224 ;· original,· fragmen~ du sceau, d_e. 
. cire-vert~ J'ur double qûeue· de parchemin. ; copie._ 
.càllation~ée par deux notaires rémois, du 11 août 

MARNE. - SÉRIE G. II (2) ' 

., ' 

'\.•. 

1584). -. 3~»Vente,, sous le sceau de l'officialité de 
Reims (Jean de Blois et Gérard de Mennecy offi-:
ciaux), par Renaud. et Appa-re~letus de Cerni?n, 
écuyers, frères, àu chapitre, de· tout ce qu'ils ·pos- . 
sédaient à Jl1 erleniont et'· sur les manants de Loi
gnies (Logny) en· raison _dÙ bois appelé za··. terre_ 
Geblain, pour 20 livres parisis ; renonciatioµs de 
leur suzerain Nicolas, seigneur de Rumigny,· de 
~farguerite, leur. sœur, et de Gaucher, écuyer, son 

'l' lt ' - ' ' ' . 

màri (avril 1248 ; original, sceau disparu, lacs de 
soie verte):- - 4~ Echange~ sous le sceau de l'offi-. 
cialité de Reims (Hugues d'Ameuil ·'et .Rufin de 

' Ficèclo~ officiaux);.· d'u.ne· ruéne· appa:r:tenant ·au · 
.chapitre et servant ~'aisemetit aux habitants de 
Marlemont, contre un courtil situé près de la fan-.· 
taine ,dite la Pissote ·~t appartenant à Çlille~,- pr~vôt. · . · 
de Marlemont, · qui sera Ùffecté au m~me usage 
(janvi~r 1278 ; . _pa_rchemin). - 5.' Vente, soùs lé 
sceau du bailliage de Vermandois établi à Laon 

"(Adam Chevroiz, garde), par _Colin de M arquenis· 
(Marquigny),· écuy~r; .et sa f emine, feu Marguerite, 
au chapitre· de Reims,· d'un manoir_ sis à _Aubigny, 
de divers biens, cens et droits seigneuriaux au d~t: 

. Jieu, ainsi qu'a Marlemont, Blombay; Beb;y, Vaux, 
et de plusie~rs fiefs, -~oyennant 1000 ·livres tour~ 

--- n~is ; le tout tenu .du ·chapitre: en censive;· fief_ ou 
· _·:rranc ·alleu eLayânt jadis appartenRà la dite Ma~~. 
. guerite et_ à son p_re.mier mari; Maurice .d'Aubigny__ -
(mai ·1322 ; parchemin ; voyez G .. 726, nos 1-5). -

· 6. Ac'éord entrè le chapitre, G9bert_ ·_Deuil, jadis fer..: 
mier général des. Pothée_s,· et Jean Degré, t~nancier 
des _mo~lfos_ d_é Marlemont, baillés le 14 ~ai 1642 
·à son pcre, dont· il est héritier : il est décha_rgé .des_ . 
rép.araLion~ am ueu \ moulins,. dont l'un a été -e~
tièrèment. r_uiné par les gens de guerre,·moyennant 

. c~ssion ~ri chapitr:e ·de 100 verges de pré au lieudit 
les Prés dy,, Moulin, dont il jouira gratÙitement jus-· 
qu'à l,a fin de son bail; et à charge de payer. 120 

. ·, ,liv.r:.es tournois par: an pour le' moulin subsistant 
(8 •ju~n 1648 ? parche':àlin . j sceau sur p~pier) :·· ___. 
7-8. Ratification_ de l'accord précédent par Alison 

· 1Üblet, femmè de_ Jean Dégré· (25 _octobre 1648 ; ex-:· 
péé:fü.ion originale et collation du: 29 juin 1678). -
9-10 .. Sommation· à la requête de Jean Degré, aux 
fer~iers ·du chapitre, po~f assistér à 1'arpentage 

• ' -~ ' li' • I 

·du pré . ~édé par son père en 1648. Ar~ent~ge du 
pré (4 juillet 1678). ----:-· H. Aband9~. au chapitre;. 

-· 20 

/ -. 

.1 
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par Jean Degré, d'un pré d'environ 50 verges, sis à 
Marlemont~ lieudit le pré du Moul~n, contre paie-· 
ment au s.ieur Nicolas Goda·it de 25 livres à l'acquit 
de Degré (i8 novembre i6.78 à la suite, vêture. du 
i6 janvier i_g79). · 

2.. G. 868. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1~3i:-I5~0. · -:-- Marlemo·:n~, entreprises 
du seignéur de Rumigny sur les sujets du 
chapitr~. , (lnvent. de 'Lr!<fli:Oine, iJJarlemont, . 
liasse 3). - i. Désaveu, par devant l'archevêque 

t • • • 1 ~ 

Henri de ~raiiie, par Nicolas, seigneur de Rumi-
gny; de son, fils C~lin, qui avait pris. et pendu un· 
homme ·à Marlemont et en avait arrêté un autre à 

; · J\faubert-Fontaine· ; Ü consent à. ce qu'il amende' 
. ces .deux ·entreprises sur la· juridiction du chapitre. 
(avril i237). - 2. Commission. du roi au premier 
huissier du Parlement requis à ce sujet, pour mn
traindre les officiers de Ja baronnie de· Rumigny, 
qùi avaient arrêté à· Marlemont un bourgeois .nom-

·mé Jean"Guillotteau, l'avaient incarcéré au châtéau. 
. de Rumign{et conda~né à l'amende, à se désister 

de tout~ ~ntreprise sur la ,ju.ridiction du chapit!e, 
et pour Jes ajour:qer, .ei1. cas d'.oppo~ition; devant 
le .bailliage de ·vermandois (2i .janvier i520). -. 
3. ReÎation par Jean Taillet, ~erp-e.nt ~royal à Reims,. 

. d'un exploit par lequel il a.maintenu le chapitre ~n 
possession .des droits réclamés par lui à Marlemont 

·et 'assigné d.~vant le bailliage de· Vermandois à· 
~aon, au vendredi après Quasimodo, Claude de Lor
raine, baron ·de Rumigny, .Jean d'e Lenoncou~t, son 
procun~ur, et Hacqu_i1} Huberlant, son officier à 
Rumigny, opposants (3 avril i520). 

2 G. 869. (Üasse.) - 1 pièce, pàpiér. 

, '.163 •. - . Marlemont, n~miriation. dU. 
maire par le c.hapitre. (lnvent. de Lemoin_e, 
Marlemont, liasse 4). - Procuration en blanc don
née par J~an Amour, ~ai~·e, ~(cinquante-deux ha-. 
bitants de Marlemont, assemblés devant l'églis~\·à 
l'issue 'de là grand. messe, selon la ~outu~e, pour. 
comparaître aû chapitre et déclarer qu'ils ont ·pour 
.agréable que les chanoines choisissent Ün hom1ne 

. capable pour exerce:.; l'officé de maire, non seule
n:ien.t pendant un an comfne les autres maires ont 

\ 

·( 

coùtume de le faire, mais à toujours, .sans en pou
, . voir être dépossédé s·auf pour m~lversation (23' avril. 

i63~ ; signatures et marquès des assistants). 

2. · G. 870, (Lfosse.) - 2 pièces, parchemin i pièce, pa- · 
pier ~_:_ 1 sceau. 

· Ui39 .. -.Marle~ont, ·bornage. d.u-'terrofr, ·. 
avec Liart et Maranwez. (lnvent de Lemoine,: 
Marlemont, li.asse 5). -:- i. Procuration du. chapi
tre aux chanoines l\face Bellenger et .Pierrè Le Roy t 
pour ratifier le traité, ici inséré,~ passé le ·4 .août 

"' '~ . - - -

par de_vant Claude Milet, écuy~r, bailli .de Guise et. 
de Rumigny, entre les deux chan'oines déJég~és par 
le çhapitre, d'une part·,· Louis de Sorbey, seig~eur 
de Girondelle, gouverneur de Rumigny, Pierre de . 

. Rostin, procureur fiscal .aü ·dit lièu, Didier de ·Cas
. très, ·écuyer, gruyer d~ dit lieu, Nicolas· Sarpe, lieu·
tenant du bailli, et Louis Martin le je_une/rèéeveur 
à R:ùI?-igny, d'autre part,: pour délimiter. le. te'rroir 
de Marlemont et ceux de· Liart et de Maramvez (ii · . . 

-août 1539 ; parchemin). - 2. Procès-verbal par Gil-
let Chippart; arpenteur ·juré à Liart, ·du bornage 
dè Marlemont; effectué ei1 présence des chanoines 
Bellenger et Le Roy ; de Nicolas Serpe (sic),· lieu~ 
tenant du bailli d~ Rumigny, et de Didier de Cas-

. tres, gruyer, pour le duc de Guise, com~e seigneur 
de Liàrt ; de Dom ·~obert Lefebvre et d'Adam ·de· 

. · Bohani,. éc~yer, bailli de Signy, pour les ahbé et 
- couvent de .Signy, comme seigneurs de l\farànwez 

·(i5 · septemhié i539) .. -!-_ 3. ;Ratification par èlau~e ··. 
de Lorr~irie; duc de Guise; et le chapitre de Reims, 
du bornag·e précédent (i6 septembre 1539 ; parche
min ; sèeau de cire rouge sm; double queue de.par· 

. . ch~min) .. 

' ' 2.. G. 87-1. (Liasse.) _:_ 1 ·pièce parchemin ; 2 pièces, papier~ 

153_9. --~ Marlemont, droits de cens, dîme 
et t_e.rrage. (lnvent. de Lemoine, Marlemont,. 
liasse ?). -.1.-.3. Accord, sous le sceau _du. bailliage 
de Verm_andois à Reims (Jean ~remin garde), p.ar· 
devant les notaires Jacques Angier ·et Gérard Save-

- ' ~ . . 
tel,· entre les chanoines Paul (iran~raoul et -Macé: . 
Bellanger, sênécl}.aux, Jean .Canart, oi'ficier· des .. Po_-· 
thées, et Nicolas. Bruneau, toùs délégoés du_ cha~. 

pitre, et ·trois· habitants de Marlemont, -f9ndés da 
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:pouvoirs par leur communm1té :'les habitants joui
- _ront à perpétuité de tous, les. bien~ irqinobiliers du 

terroir, à là réserve de~ étaµgs,_ que. le chapitre· con
:serve, mais ils payeront .3 denier~ tournois de cens 

- _p~r jour de pré, au lier de 2, et 4 dëhièrs tournois 
par arpenLde terre, t:m;:; les ans à la Saint-Refl1:i, 
-à p~ine de 5 sols parjsis d'amende· ~n cas de dé~ 
.faut, outre '1e t.errage aü ·24· et la. dîme au 12"~ 
:qu'ils ont coutume· de payer ; ils continueront 
.d'avoir le droit· d'u_sàge·s ati b~is de Noi_rval pour 
Jeu~ chauffage et leurs constructions ; ils d_éclare- · 
.ront. au chapitrè, dans un ·délai de sept .mo~s, le~ 

_ .biens qu'ils dé_tiendront de -11,li a, ces conditions ; 
· - le droit de bourgeoisie subsiste comme aupara-

. ·vant ; conclusion capitulairé_ du 22 novembre ï5?8, 
-do_nnant les. P?UVO~rs néce~sairès aux- quatre_ cha
noines ; pr?curation _qes ha~itants de· Marlemo~t, 
1ci nommés, à trois d'entre eux,·du 20 janvier 1539 
:{17 février 1539. ; expédition originale sur parche~ 
min et -deux copies col~ationnées de~ 26 féyfier 

· .1678 et 1.7 mars 1722). 

2. G. 872. (Liasse.) - 1 pièce, _parche~in ; 5 .pièces, papier. 

. . 
I:>~~-I ,.19. Marlemont, droits dus au 

_.cantoµ de Noirv~l. (Invcnt. de Lemoine, Marle-_ 
morit; ·liasse 7). - i. ~ail, sous le sceau du bail
~iage de Vermandois établi à R~ims (Jean Colbert, 
_garde), par devant les notaires Pierre Boisot et -
-Gérard Stryetel, -p~r les cha~oines Bertliemy et Gil-

- ·bault, séiiéchau~, Nicolas Dupuis, .f erm~er des P_o-
thées, tous trois délégués 'du cha.p,itre, à Jean de 
Tiohan, écuyer, seigneur de La Grève, .de 100 ar

\ pents ·de terre au. lieu dit la For_~t de Noirval," à 
~ -ch~rge d'en payer à perpétuité 2 deniers _parisis de 

cens et ·3 -sols tournois de . surcens par arpent, et 
.le ·cas é_chéant. d~oit de_ ventes à ralso.n d~ 20 de~ 

· ·niers ·toµrnois pour livre et_ vêtu~e. de_ 2 deniers pa
risjs, outre le droit de bourgeoisie et a4tres droits . . 
-seigneuriaux,. même les niapai-lles, soit un setier 
-d'avoine <; ·pour chacun ~mesnagier faisant feu », 

-.,., - . ' 

é- -quand·n bâtira (29 mai 1562-; paréhemin). - 2. Ac-
-cord entre les chanoines Remi _Favart, Jean-Lou~s 
Delasalle, sénéchaux, et Louis Claquet, receveur de · 
i.a sénéchaussée, d'une_ p~rt, Nicolas .Marlot, s'yndic 
·de Marlemont, Nicolas Taillart . et François Fou
·-caut, marchands à ·Rocquigny, fondés :de. procura-

. tion ·des habitants de Marlemont, d'autre ·part, par 
lequel le chapitre abandonrië à ceux-ci le. canton . ". 

de: Noirval, pour leur ~ervir d'usage et pâturage, -
moyen~ant deux sols de rente foncière_ et seigneu- . 
riale par arpent ; le chapitre avait voulu le re-
"prendre,. parce que la' concession du 7 f évrie~ 1535 
n'avait_ été consentie que pour· le canton _e.n n~ture . 
de bois (~O j riillet 171 7 ; expédition dû 4.3- août 

·~740). ----:---- 3: Plan d:u ~miton de Noirval; .au.verso, 
-~ procès-verbal -d'arpentag~' par· Robèrt Rondeau, dr-

- . .... . . . 

pente~r. à Sa.int-Je~·n..:.m~x-Boi~, à ·1a requête du_ 
ëhanoine Louis Claquet, d'où. il résulte que la con- . 

.. tenance est de "308. arp~nts 20 verges; y co-mpi'is .. 
trois parcelles occupées par des particuliers· (~9 no
vembre 1717). - 4. Accord entre le· chapitre, repré
senté par le chanoine Louis Claquet,. son receveur, 

' ,; ' . . . -

. l'abbaye de-· Bonnefontaine, · r~présentée 'par le 
pdet.~r D. Guillaume Cheon, se_ portant fort pour 
~on. an~é, François Marécb,al, D. Antoine Louvet, 
du ·même ordre, prieur-curé de Marlèmont, tous 

· tro.is décimateurs du ·l_ieu; chacun pour im.tiers; et 
FranÇois Fouc-aut, marchand à' Rocquigny et meu
nier de Marlemont, représentant les habitants, -par. 
_lequ-Bl la.·· dîme. ~st. flxéè au. 18° seulement' sur . le 
canton de Noirval, afin· d:inciter ~es habitants de. 
Marlemont, asse~J!blés à l'issue de la messe p·arois- · 
siale « .~u lieu ordinaire pour déUbérer des affaires \. 

. de la communauté » ·(28 novembre 1717). - 6. bé.:· 
~ . ' .. . 

libération de l'assemblée générale de Marlemont, 
' . réunie à i '!s~ue des vêp~es, conflànt àux maire et -

échevins le soin . ·de partager· tous .-les trois ans le 
· cànton de Noirval, . en donnant _ à chaqu_e· mé_nage 
unè par't et. une demi-part aux femmes et garçons 
tenan_t leur.ménage, sauf à les·impose:t; à la taille -; " 

·)a présente répartition devra être terminée p·our 
- Noël (28 nov_embre· 1717). ; à la suite, aj ournernent 

de .Jean Viot devant les maire et échevins, pour 
.avoir laboÙré ·plus_ qu~ sâ part (25 février· i7i9). 

2. G. 873. (Liasse.) - 4 pièces, papier .. 

12~4-l~Is.. Marlemont,. canton ;de" 
, ~ ~ -

. N9irval (supplément). -" L Accord entre le.· 
chapitre et l'abbaye de ·signy (août 1224 ; copie 
·d'une .charte· du. chapitre dont la contre-partie,. 
_émnlJ.é~ de l'abbé dè Signy, est analysée'plus haut; 
· dm~s-- G. Sô7 · n ° 1) ; ·• · une note, transcr~te sur -le 

! ., ' • 

', 
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/ · .second .feuillet, indique que cette (~opie a été_· pro .. 
duite par. l'abbaye en 1718 et la déclare suspecte 
en raison. des interpôl.ations signalées en marge .. 
-'-- ~. Remarques pour le chapitre· contre l'abbaye 
de Signy,· quï prétend fonder sur la charte précé:-

. dente des prétentions sur le cant9n de. Noirval. -
3 ·Requête_ du chapitre à l'inten_dant de :champagne, 
pour faire défense .aux -habitants d'Aubigny, Lo ... 
gny et_ autres villages voisins de mener leurs bes-

. tiaux à Noirval. prescrire ·l'évaluation des domma
ges commis p'~r eux, et les déboute·r de leurs pré-: 

· tentions à la pr<:JP1:'iété de ce canton, ·en'. c~nfirmant . 
·son ordoim~nce du i9 mai 1717 (s. d.). - 4.-Rap
pbrt du subdélégué d~ Reims .à l'intendant sur l~ 
·conflit entre le chapitre· et les ·villages de'S' Pothées, 
qui· rev~ndique!lt ~è _droit de pfl.turage à .Noii:val ·; 
il .conclut contre leurs prétentions, estime que les 
parties. doivent se pourvoir devant les juge;; ordi
nain~s, et gue l'intendant doit faire défense àux 
communautés et aux particuliers d'envoyer leurs 

· -bestiaux sur les pâturages· de. Marlemont et de s'y . 
attrouper.en armes (15 juin ~718). 

2. G .. 874. (Liasse.] - 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier 
'(1 cahier de H feuillets)_. -

· IG~3-i691. - Marlemont, titre~ concer
nant le droit de terragé. et sa quotité .. 

, (tnvent~ de Lemoine, Marlemont,· liassè 9) (1): -
i. Extrait du terrier dressé à la _reqùête _.de Guil~ 

laume Les pin ois, receveur général des· Pothées, 
comprenant les let!.res de terrier de Louis XIII,~ en . 

·date du 2 mars 1622?. les .Jettres de commission du 
bai~li de_ Verman~ois, en date d~ 25 juin suivant, 
les· procès-verbm~x de pùblication _dans les difl'~-: 

rents villages des ·Pothées, et .Je passage relatfr à 
·Marlemont d'o'(I il résulte q.ue le terrage y est perçu · 
au 24e sur tous les grains,. sauf dans les jardins 
(26 octobre -162-3 ; ~cahier de 1! feuillets). - 2. Sen
tence du bailliagè royal ·de Reims, condamnant 

(1) La lia~se 8 n'existe pllfs. D'après I'invent. de Lemoine, 
_elle se composait de déux pièces : concession par le cha
pitre aux habitants de la terre du moulin à vent, ·à charge 

, d'un cens foncier et seigneurial de 2 tiers . dé quàrtel 
»d'avoine pa.~ arpent, plus le terrage· et la dîme· en cas · 
de culture (28 septembre 1758) ; approbation de cette con..; 
cession par i'intendant (30 novembre 1758)'. 

·,, Guillaume Hérault· .et Simon Robinet, de Marle
mont, à payer au chapitre ou à leurs fermiers des 
Pothées. le terrage . des . grains qu'ils ont récoltés 
en 1677, à raisgn de 24. gerbes l'une, et les habitants ; 

. . 
intervenants à le payei: à l'avenir. au même taux 
(2 août 1678· ; parchemin). ~ .~· Rec'?nnaissanc& · 
par Jean Garot, m

1
archand. à Logny-Bogny et pro

priétaire de- iO à 12 arpents à Marlemont, au iieu 
: _dit _la Co~heterie, qu'il est ~ecievable ,de ·1a dîme a~ 

13e et du terrage au, 2~0, quoique cette pièce soit 
maintenant en riatrire de bois, et qu'il. ser8: tenu, 

. . 
ainsf que· ses hoirs, de laisser ces quotités de bois, 
quand ils procéderont à des coupes (i er décembre 

. .169_1). 

2. G. 875. {Liasse.) - 6 pièces, papier (~ _c"ahier de 22 feuil
. lets). 

'.16~1-112'35; -·Marlemont, dimes (sup
plé~ent).· i. -:- Accord .par devant Nfoolas Gué
ri1,1, notaire à .Marlemont, entre Jean· Gddart, Guil
Umme Hlblot et Guillaume Noizet, ferm~ers des 

· . dîÎnes du chapitre à Marlemont, d'une ·part; Nicà- . 
Jas. Petit et Jean ·Carelle, d'autre pa'rt : les _fermiers 
renoricent aux poursuit.es intentées c'ontre 'ées der
niers devant le bailliage royal de Héims pour la· 
dîme ~es· agneaux, moyennant paiement de 9 1. 
10 s. tourn?is_par Petit et de.9 I. par·carelle (9 jan
vier i621). ·~ 2 . .-Requête des .trois fermiers süsdits 
pour assigner. devant le ~ailliage royal·. de Reims . 

· Guillaume Lespinois, fe!'mier général des. ,Pothées, 
afin qu'il se._joigne à eux dans les pou:rsuites con-· 

•. trê. Jean R~bin et G. Doré, qui ont refusé de payer, 
la dîme des brebis et _celle de· deux jardins. en na
tur,c de ·chennevière et_ de .pré (signif. du 2 mars· 
i622) ~ . ---:- 3. Requête· de ·Guillaume . Lespi~ois au 
chapitre, pour qu'~l prenne fait et cause, dans ce 
procès, pour lui et)es fermiers de Mademont (s .. d.) . 

. . . - 4 .. Enquête f àite · par _le présidial de Reims, à la 
requête de D. Lou'ïs Fi:mrquenaut, prieur-curé de 
Marlemont, con~·:r:e Jean Foucault. laboureur aù dit 
lieu, pour démontrer que ce~ui~ci doit Ia dîme sur 
un a_ncien étang converti: én pré après la destruc
tion du moulin (7 juin i.735 ; 22 feuillets). ~ 
5. ·Enquête faite pour_ Foucault, concluant qu~ la 
dîme des foins .. n'est pas due (i3 juin 1735). -·· 
6; Mémoire pour le· chapitre, relatant les inciden~s 
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· ,· · d.u pro.cès. intenté par le cur~ seul, parce ~~e le pré.· 
en questio~ est· ·une navale ; Foucault ayaJ?.t sou-. 
tenu que la dîme des foin~· est insolite ~.Marle
m~nt, la question .intéresse_ le chapitre et l'abbaye 
de' ·Bonnefontaine; décimateurs avec . lé ·curé, cha-; 

· cun poùr un ti~rs ·; le'. chapitre doit intervenir · èt. 
faire rerivoyer la cause d~vant l.es llequ_êtes. du 
Palais, pour. y fixer la quotité du droit, que les 

. t . • " 
-habitànts PCl:Yent .. à leur guise (p!obablement fin 
1735). 

. . ' ' 1 2. · G .. 876. (Liasse.) - 5 pi~ces, papier (1 plan). 

1 ~•9-1 '2'~0. Marlemont; sur.cens sur 
une forge. de. màréc~ai. (Invent . . d~ Lemoin~, 
Marlemont; liasse 10).'-:- 1.. ponsentement des hab~-

. tants de Marlemont, assemblés à l'issue. de la messe. 
paroissiale, à la constru~tion, par Nicolas Marlot,. 
d'une boutique de 20 à ~2 pieds au Carrefour, 
pour y exercer son .métiêr de maréchal à l'écart des . 

·habitations· (17 décembre. 1719). :_· 2. Cons~ntèment_ 
·. d~ Charles Tru~, ptocureur flscal des Pothées, au 
n~m du. chapitre (8 avril 1720). ~ 3. Plan.·du car
refour de Marlemo~t, autour de l'église .. - 4. Op
position de Jean Viot, la·boureur et fermier .. des 
·dîmes. de Marlemont, à la cons~ru~tio~ d'une- _forge 
par Nicolas Marlot 'au carrefour (9 anil 1720). -
5: Certiflcat des maire, échevfü et. autœs h·~bitailts · 
de Marlemont,. attestant ·que Ia· forge ne porte au-

-cùn préjudice à Vio~_. ni à :qÙi que ce soit (9 .juin. 
1720). 

2. G. 877. (Liasse.) __::_ 4 pleces, papier.~ 

1 '2'~6-l '2''2'S. - Marlemont_, ·suré'ens sur 
le moulin ... (Invènt. · de Lemoine, Marlemont, 
liasse 11). _- 1-2. Concession ·à perpétuité par les· 
chanoines Jacq~es H~chette, sénéchal ·et pénit~n- · 

. cier, et Hubert Clignei; repeveur d~ _.chapitre, à. 
François Foucaùlt, marchand .à Rocquigny;. et - à 

_Poncette Mas~aux, sa. femme, du :n;,oufi.n à 1eau de 
Marlemont, av~c les bâtiments, prés et· éta~gs ·qui 
en. dépendent, le tout contenan.t environ s.ept a'r ... 

- pents, 'à charge de construire à leurs· frais sur ~ne 
terre qui leur appàrtient .un moulin à vent et' de 

. ,. . . ' 
· .Payer un ·surcens. ~u rente perpét_ueile, non rache-

table, de 100 livre~( par an (8 .octobre Ù26 ; expé:-

\, 

.. ... 

I . -
dition et copie· notariéè 9-li 24 noyem·bre 1741). -
3. Req1:1-ête ·du chap~tre, prenant fait~ ,et cause pour· 
J,ean Foucault, propriétaire du moulin à vent de 
Marlemont,· et Jean Robe~t; adj_~dicataire du moù- · '. · 
lin ~ vent de Blom.bay, · contre Philippe Serrant, 
f ~rmler des domain.e~, pour être reçu opposant à la 
contrainte 'dù 17 janvier 1738, et les meuniers être 
déch~rgés par l'intendant des somrries· de 900. ef 300 · 
livres à eux réclamées, attendu· que leurs immen-

. • . ' 1 • 

b~es sont roturiers (20 février 1741 ; à la suite, or-
donnance .de décharge de l'intendant, du 25 ; voyez 
G~ 758, n°" 6-8).--:4. ·vente par Jean-François Pier- · 

'. ret, procureur en la maîtiise. des. eaux et r'orêts de 
•Reims, tant en· son nom que pour soff.f!ère Jean .. 
Gérard, -cu_ré d'Hannappe~, à Françoi~ ·Petit, rece-.· 

· veur de la seigneurie qe L'Echelle, de quinze piè_ces 
_de t~rres, dont celle où se troliva~t jadis le mo~lin 
à ·eau de .Marlemont, moyennant 400 livres pôur 
le,; biens -sis à Signy et 3.600 livres pour ceux de 
~arlemont (22 ·j ~nvier 1778). · 

2... G! 878. ·(Liasse.) - 15 ·pièces, papier. 

,· . 
IG09-·1~4I . .,__ ~ar~emont, moulins· à ~ 

eau et à·v_e.I?-t (supplément). - 1-3 .. Procédure 
pour l~ banalité du moulin à. eau. -D~fense, ·de par 
le .chapitre, aux t~vèrniers et hôteliers d'adminis
trer vivres' et boissons aux 'bourgeois. ·ou étrangers 
~urant le service divin, et. aux habit.ants de' Marle
mont .d'aller moudre leurs grains. hors ·de la' terre. 
des Pothées ; publication par un sergent à l'issue 
de la grand 'messe (20 décembre 1609). Com~is-: 

sion des maife . et échevins de ~Marlemont . pour • 
... ajourner par devânt eux, à la requête du proèureur . 
fiscal des .Pothéès, Nicolas Beuzart, qui a été moudre . 

\ , 
ses grains l~ors des ·Pothée,s, en encourant l'amende 
de- 10 ·uv:r:es parisis ; ·à la sùite âj ourne!Ilent pàr 
un sergent (4 février. ~610) .. ·sentence de Guillaume 

·-Baudi~1, Jacqu~s Godel .et Pierre Billeux,. échevins 
de Marle:µ10nt tenant le siège·en l'abse~ce ·au maire, · 
remettant à huitaine (13 mars 1610).· - 4".'15. :Pro
cédure d~vm:~t)'i~tèndant de. Champa_gne, au sujet 
des droHs de franc.:.flef réclamés par · 1e fermier 
d~s domaines aux meup.iers de . iMarleinont 'et de . 

._ ·Bloinb_ay : Extraits de' la coiltr~i:rite délivrée· pour 
Philipp'e Serrant, le i 7 janvier 1738, requêtés du 
·chapitre et du'- fermier des· domaines, sommatiori 

' . 

\ '. 

. ' 
1 
1 
1 
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du chapitre au fermier pour la cessation des pour
suites, signifièat1ons, etc. (1738-17 41- ; la c~emise · 
du dossier est une· reµille de distribùtion de 14 sols 
par l'of~cie.r _des anniversaires à chacun des cha~ ·. 

- noines assistant aux. quatre grandes heures de 
l'Annonciation, le. 25 nü~.~s 1746, en vertu de la -
fondation du chanoine Re~i Favart) .. 

~ G. 879. (Liasse.) - i pièce, parchemin. 

1403. - Marlemont,. droit d'affora.ge. 
(lnvent de Lemoine, lJlarlemon.t, Jiasse ·12). - Se~-
tence de Jacques St?-nçon,' lieuten~nt du bailli .de 
Vermandois, condf}mn.ant Guillau~e Hélot, d.e Mar- ; 

. lemont, qui se .prétendait exempt comme clerc por
tant l'habit et la tonsure, à. payer au chapitre ou 
.à ses maire et échevins le droit d'afforage pour le 
-vin· vend~ au détail, soit tin lot de ·vin et u~ p(!_i11 
de deux den'ïers « pour chacun v.aissel,· q~eue, tàn
nel ou .:eoinsson )),: ~ l'amènde composée à 30 sols 

-- parisis au profit .du prévôt de Laon et aux Mpens 
(29 juin H03). 

. 2. G. 880. (Liàsse.) - 3_ pièces, p~pier (i cahier de i6 feuil
lets).-

'14S9-I-, ~S. Marlemont, - cueil1erets 
dès droits .. seigneuriaux et plaic:Is géné~. 
raux. __ (lnvenl. ·de Lemoin~, 1Jlarlemont, liasse 13): 
- 1. Extrait du « Registre falct êt commencé par 
la justice. de Mellemont, c'est_ assçavoir Ouda'rt Pe-

. tit (?)'maïeur, Piérard Boudot, Génori Petit, ·Pl:érard . 
;E>'etit, Pierr!lr Dor~, C~llart Guilloteau, Piéra'rd Doré 

. -?lias Symongne et .P.iérard Noizet,· eschevin_s, et fut 
-commencé- ce vingtiesme• de may l'an mÜ quatre. 
. .cens quatre vingt et neuf » : nomination des. offi
ciers (un maire -renouvelé tous les aris à la .Sàint- . 
Jean.-..Baptiste) ; taux des amendes ; droits seignel!-
. .i'iaux, tiers dès grosses et menues dîmes (20 mai_ 
1489 ; extrait: ~u 6 jµin ·1584).; ~ 2. cù.eilleret des 
droits seigneuriaux et des cens'lle Marlemont, aftir
m~ ·par ·devant'. Charles Tél~nge, bailli généra] __ des 
Pothées, par Claude- Destremo~t, qui' les a tenus à 
bail p~ndant neu( _ a~s du s_i_eur Baulemont, · rece
-veur général de la . baronnie (7 mars 1759). .:___. 

· 3. Plaids généraux tenus à Marle~àn_t par Victor 
Mail fait, bailli ·général des _Pothées, .as.sisté de .Jean..: 

François· Lizot,· procureur fiscal général de la ba
ronnie. -Appel des habitants (mài~e, son lieutenant, 
3 _écheyins dont l'un est syndic, 48 . hommes, 11 

- veuves et 6 antres-femmes,· présents). Défaut contre 
les ·absents,-condamùés à 3 livres_ 15 sols d'amende 
chêtcun. Lecture des ordonnances de _police faites 
et publiées ·en 1770, ·qui ·sont approuvées par les 
habitants. Déclaration - des -dr~its seigneuriaux et -
bi.ens du chapitre (dix· pot_a,bles, assemblés le der- · 
nier dimai1che d'août par devant les bailli et pro
cureu·r fisc~l ·de ·1a baronnie,· nomment le maire, 
son ·HeutenanL.et _les échevins) (25 août 1778)'. 

• 1 

2 G. 881'. (Liasse.) - 12 ~ièces, papier (i cahier dè 7 feuil
lets). · 

M_arlemont, 
droits seigneuriaux E:t _dîmes 

baux des 
(lnv_ent. de 

Lem~ine~ 1Jf çirlemont, liasse 14, partie). -:--=-- 1. · Bail 
par_ le chanoine Nicolas ·nupuis et :Rauli:q Lorsigno_l, 
rnarcI?-an~ à Reims, admo~iateurs de 1~ terre des · 
Pothées, à Jean Noizet et Nicol~s· Lardé, laboureurs 
à ~farle~ont, des ·dîm~s et terrages du dit lieu pour 

· 1a présente année, moyennant· ~20 livres pari~is 
(28 juin 1529). ~ 2. Adjudicatiqn par les chanoines ' . ' . -

~erthemy et Gilbau~t, ,délégués du èhapÜ~e, _en pre:... 
sence· du chanoine_ No~l Leblanc, officier des Po:
thées, ·des dimes . de Marlemont a Nicolas Petit, de 
Logny, pour un an à partir de la Saint-Jean
Baptiste, moyennant 53 livres parisis_ (25 juin 1554). 

_·-- 3. Adjudicatio~, par le~ mêmes, de la mairie de 
Marlemont à Jacques· Mél:yet, pour un an à _partir 
dÙ m_ême terme, mo-yennant 104 livres parisis (25 
juin 1?54.). ·- 4~ Adjlldicati~n de la mairie de Mar
lemont par le chanoine Guillaume Molet,. en pré
sence du chanoine Nicolas Du puis, -officier des P~
i.hées, à Jean Noizet, pour un al), -moyennantj}2 li
vr~s parisis (25 juin i555). - 5. Kdjudication des 
dîmes de Marlemont, par les mêmes à ·Jean Le_fen
vre, de Marlemont, pour un an? moye~nant 74 n.:..· 
vres parisis (25 'juin i555). · - 6. Adjuélication des 
dîmes de Marlemont, ,par, les. ~hanoines Berth~my 
et Gilb~ult,· en -présenc_e du chanoine. Nic.olas Du
puis, à _Jean Barré· et Nicolas Lestable'. du dit Heu, · _ 
pour un _an, moyennant 54 livres parisis (25 ·juin 

· 1556). -· 7. Adjudicatio~ de la maÜie de Marle-:
mont, par les mêmes, à Elie Léf ebvre -pour un an; 
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moyennant 60.Üvres pari.sis (25 juin 1556).-:- 8.,Ad
judication de la dite ~ai.rie, par les mêmes, à Ni- · 
colas :Ôavesne pour un' an, moyenn.ant 72 livres pa-1 .. 
risis (25 j nir~ .1557).. -:-: 9. Adj udi.cation cf es dîmes 
de Marlemont, par ·les mêmes, à. Jean Noizet_ pour ' 
-un an,. moye.nnant 70 livres parisis (25 juin fü57). 
~ 10. Adjudication du greffe de Marlemont par. les 
chanoines Jacques Th tiret, écolâtre, et. ~onoré ·si- , 
ca rd, :i'eceveti.r de~ heures, à· Jean· N oizet, _pour neuf 
a~s, à· pa~tir ùe- la. Sai~t-:-Jean-Baptiste prochaine, 
moyennant HJ livres par an (9 juin 1643). __: H. 
-A.djudic~ti~n d.es droits ·seigneuria~x èt_ dîmes du 
chapitre à Marle~ont, par ~es mêmes, à Gérard 
Passavant, p·our neuf_ an~, moyennant 350 livres par, 

. an (9 juin 1643 '; à_ la suite, cautionhe~ent par son 
frère, Pierre Passavant, du -21 septembre 1644). _:_ 
12. Adjudication des d~oits seigne-qriaux et dîmes 
du chapitre à Marlemont, par les chanoines N. Ber
nard, -grand archidiacre, e_t J .. rrhurèt à Nicolas 

~ Godard,. poui' ·q~atre ans, moyennant 250 livres par 
an (28 mai· 1648) ~ 

. 2. ·a. 882. (Liasse.) - 7 pièces; par?hemiri (1' cahier de î 
feuillets)' ; 5 pièces, papier. 

139~~1,,-1&. _ - Marlemont, baux des 
mo~lins. (lnvent. de Lemoine,. Marlemont, liasse 
1J, partie). ~ L Bai1, sous le sceau du bailliage ·dé · 
Vermandois .(Jean Chevalier dù Pont,· garde), par· 
le _chapitre à Girard_ Bay~, charpentiér à Marle
mont, du moulin. du lieu pour sa vie, !Iloyennant : 

-4 tlorins d'.01; francs :pàr an, qui ont cours pour 
i6 sols pârisis ,la piè,ce ; le chapitre lui--fournira, 
durant le bail, en sa forêt de Chevigny (Sévigny) 
Je merrain nécessaire. aux réparations (24: jÙillet 
. 1392 ; p~irchemin). --: 2. Bâil, .sous le sceau du ·bail".' 

_- liage de Vermandois .(Arnoul de ~erlette, ga
0

rde), · 
par l'assemblée capitulaire, composée de 18 cha
noines ici nommés; à ~ean d'E~cannevelle, seigneur 

. ., . î .• 
de Coucy en Rethélois,. bailli ·des Pothées, pour· la 
·durée de sa vie, de la « maison Morise· >> et des, .. 
moulins et viviers à_ Aubigny, des viviers de Mar
Iem_ont et 'Üe Lépron, du moulin de Villaine de~ . . . . ' 
moulin et vivier de Les table. ·(Etalles); moyennant 
55 livres 2 'sols parisis par an, et à ch.arge _pour ·les 
héritiers ~e Philippe DÎanch-art d'exéèuter les ré~ 
parations ·nécessaires aux immeubles- ~tenus par ·ce 

. ,-

.. -

. deriiier (5 avril 1424- ;. p·arche~in). - 3. Bail, sous 
' Je sceau du bàilliage de Vermaqdois .à Reims (Jean ... 

Premin, _garde), par les_~hanoines Nicolas Bru~eau, 
Guillaume Colin, sénéchaux; et Nicolas Albi, offi
cier des Pothées, délégués_ ·du chapitre, à -Gilles 
.Petit, meunier à Marlemont, du moulin du ·lieu, . ' . . _;. 

avec. l'étang et un· jardin contenant huit verges,. 
pour vingt ans à partir -de la Saint-J~an-B~ptiste 
prochaine, moyennant 20 livres tournois par an 

~-· (1.er mars 1542. ; parchemin). -·.4. Bail_,. sous le 
même sceau (même garde), par les chano~nes ·Pierre 
Chuffet, GtÙllaume CocqU:illart, senéchaux~ et Pierre· · 
Bertheri1y, officier des· Pothées,· délégues d~ cli~pi~ 
tre~ à Mahiêu Han~ègrave, mm~nier à Marlemont, 
d'un moulin à vent que c~ dernier. avait édifié sUr 
·~on bien sàns· l'autorisation du. chapitre, pour 99, 
ans, moyennant iO livres tournois par. an· (28 fé
.vrier 1551 ; parchemin). - 5. Reprise:.du chapitre 
par Jean et Nico1as Hënnegrave, demeurant ·à Mé
zières, et Simon Hennegrave.; laboureur à Serain~ 
cqurt, héritiers de feu Map.ieu Hennegrave, du. mou .. 
lin à vent· de Marlemont; stipul~nt ppm: le chapitre 
les c?~noines Jean· de Sailly, prévôt, Jean Moèt, 

. sénéchaux, et" Nicolas. ,Du puis, officier (7- janvier 
i-555 ; parchemin) .. - 6. Bail, sous lé sceau du bail- · 
liage de Vermandois à Reims (Jean Colbert, garde), 

. par les chanoines P~~rre Berthemy, sénéchal, et Ni-
: colas Dupui.s, -officier ~es Pothées à Jean Degret, 

meunier à <c Lyer »,·du moulin d~'M.arlemont ·avec 
son. étatjg et un jardin de' 8 verges, pour ~o··ans. à 
partir de _la\ Saint-Jean-Baptiste 'pro":haine, moyen
nant 20 livres tournois par an .(H avril 1561 ; par
r,hemin). ~ ·7. D~charge à Jean. Degré.; ci-devant. 
JJ?.eunier de Ml'.lrlemon_t,· par Gopert Degré, nom1eau 
meuni~r, et sa cau~io!1 Jean Goffart, marchand au 
dit li~u, .des· réparations qu'il a fait effectuer -au 
i_noulin (6 septem~re i608). ---:-- 8. -Cession par Jean 
Begré, laboureur .à Marlemont _et naguères meunier · 

. du. dit lieu, au chapitre stipulant par les. chanoin.es 
.Thierri Thuret, Jacques Dorat, sénéchaux, et Jean 
Follet, .o~flcier des heur~s,· d'un _bâtiment en bois 
élevé par ·I:ui près du moulin, contre -.décharge de · 
i3 l iO s. tournois par lui dus polir la ·~isitation 
·de~ ~~uüns faite. l'an passé. (5 avril. 1609).1 -
~· ~ Bail ,sous le sceau du ·bailliàge de Verman-. 
dois· à' .Reims (Françoi~ M~thé, _sieur êie ·Dommar
tin-~J~ttrée, garde), par sept chanoine_s délégll:éS · du 
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chapitre, _à Guillaume Lespfoois, fermier de la: ba
ronnie ·des Pothées, des moulins à ·eau de _Marle- , 
·~ont et ~ vent de Blombay, dont la visite a été 
faite les 20 ·et 22 mars derniers par Jean Tantori, 

: bailli des ·Pothées, pour SÔ ans, à charge de payer 
- ... -

20 livres tournois par an pour les moulins de Mar
lemont et 15 livres pour celui d~ Blombay (4. mai 
1612 ; parchemin, cahier .de 7 feuillets). - 10. Dé-

. charge par Guillaume Lespinoi~ -~ Gobert Degré, · 
qui tenait naguère de lui le moulin de Marlemont· 
à bail,· de toutes_ redevances et réparations (28 juin 
1617). - H. Adjudication du moulin de Marle-

. l • · • r ' 

mont, .avec. ~es étangs, chaussées et autres. iiépen-
. dances, par lês_ chanoin~s" Michei 1CÔcquebèrt, sé
néchal, _et Ho~oré Sica!d,_ receveur des· heures, à 

· -.,. Jean Degret, pour .neuf ans, moyerin_~~t 154 livre~ 
par an (14 -mai ~642 ; à la suite, cautionnement p~r 
Philipp~ Degtet, du 8 juillet 1644 ; cahier· de 7 
feuillets). - i2. Bail· du moulin à ·eau de Marle
mont, par devant Robert, Delvincourt, notaire à 
Maranwez, par Charles Truc, procureur fiscal de lit 
baronnie,. à, FranÇois F~uéau.lt, ·de Rocquigny, pour 
le· reste du bàil consenti à sori père Jean Fo~cault,. 
le 24 octobre 1682 et pour 13 ans_ après son expi
ratio_n, à' charge de' payer, comme ·son père, 30 u..: 
vres par an pendant les· 17 an~ées restan,t à courir . 
du précédent bail et 55 livres par an pendant .les. 
13 suivantes (30 mars 1716 ; à la suite, conclusion 
.capitulaire. du _24 janvier précédent, pour autoriser 

. T.ruc à, traiter ; cahier de. ·7 feuillets). 

2.. G. 883. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

-'16~6-~~~I. --:- Marlemont, réparat~ons· 

de· l'église. ·c11~vent.· dre Lemoine,. Ma·rlemoni,, 
_liasse 15). - 1. Nomination -de trois experts et .. 
.procès-verbal par ceux-ci dés r~parations nécessa_i
res- à l'église ~e Mar~emont ·(25 juin -1676). -
2. Procès:-verbal. par les trois experts désignés par 
-les .cbanôine·s Marlot et Nolin, délégués du chapitre, 
. el . par Pierre· ~ef ehvre, r,eceveur général des · Po
thées, des -réparations nécessaires à l'église (1er 
juin ·1682). - 3. Nomination d'experts par Pierre . . , 

. Lefebvre, par son successeur Jacques Drouin, re~ 

{:evel1:r général des .Pothées, et par Pierre Taillard, . 
fermier des droits seig:neuriaux et dîmes d~ Mar
lemont· procès-verbal par· les . trois experts des .. 

. : 

---~-'°'----'-~-----~--" 4 .......... .-"~~----::__, _________ ,,,...:._ ---- -

réparations à effectuer à l'église (25 août 1694). -
. 4. · Nomination d'experts· par Jacques Drouin et 

. Pierre Taillard, et par leur~ successeurs,· Pierre· 
Godfroy;_ Nicolas Martin,-- r~ceveurs. généraux, et 
Gilles Legros, leur sous-:f ermier ae Marlemont ; . 
procès-verbal des réparations de l'église_ (30 -août 
1'7?3). _:__ 5. Nomination d'experts par les cha.noines' 
.Jean Godinot, sénéchal, et . Jean Cuff et, receveur, 

- .... . ' . ~ 

les hérifü~rs de Pierre · Godfroy et de Nicolas ~ar-
. tin, Gilles Legros,·· et les . héritiers de j acques 
Drouin ·; procès-ve·rbàl des réparations de l'égliso 
.(10 juin'.1112).' --:-.6._Nomination d'exp.erts par les. 
chanoines Jacques Hachette èt Louis Henry, d'une 

. part, Jaçques Drouin et Gilles Legros, d'a~~re part, 
et encore ·par l 'abbàye de Bonnefontaine et· ·Dom 
Antoine Louvet, prieur..:.curé de Marlemont-·; ·pro
cès-verbal des .réparations de l'église (25 septembre. 
1721L . 

2. G. 884. (Liasse.) - 15 pièces, papier (3 cahiers de 11, 8 . 
et 7 feuillets). 

· 169~-'169S. Mariémont, procédure 
relàtive aux usages' des habitants dans 
le bois de Jean Garat.· - Procédure devant la 
Table d~ marbre du Palais à ·Paris entre_ lè chapi
tre et les_ habitants de l\farlemont, q;ui prétendent 

·au droit d'usages dans une pièce ·de-12 arpents pos
sédée . à Marlemont· par· J ~an Garot, dè Logny, et 
plantée par Jui ·en bois. avec l'autorisation du cha-

, , .-

pitre ; déboutés par le bailli des Pothées, le 6 sep-
tembre 1696, ils ont· fait, appel et pours~ivi le cha
pitre èp. garantie.· - 1. Exceptions du chapitre 

·contre 18: requête des habitants du 30 mars 1697 
(3 juin 1697). - 4. Signification au c_hapitre, pa1· 
les.Jiabitants, dès actes des 17 février 1539 (G. 87.i), 
27 février i609. ·(G. 713) et 1.er décembre 1691 ·(G. 874,· 
n° 3), ici transcrits ;.Us s'appuient sur les deux. 
prèiniers co~tre le· d~ri:iier,. par leque~ le chapitre 
autorise Garot a boiser (19 août ·1697) .. ;_ 5-i4. Dé-....
fenses du chap~tre (12 septembre 1697), inventaire. 

• • 1 . . 

· de production (25 septembre), réplique des habi-
tants (28. septem:bre), contredits de production du 
chapitre et des- habitants (14 mars e_t 8 avril 1698), 
sàlvations _du .châpitre contre les contredits des. 
habitants (1(f avril), etc. - 15~ Sentence de la Table 
de marbre,· ·condamnant fa communauté et plu-

.• 
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:Sieurs p~rticuliers de Marlemont_ à iOO l~vres de 
·dommages envers· Garot, leur fais~nt défense d'en-. __ 
voyer .leurs bestiaµx dans son hois · de la Cochet~e-. 
J'Ïe, et les déboutant de lëur deinande contre le cha
pitre (10 mai 16Q8 ; la chemise est une -feuille de 
·distributfon · de 10 sols par l'officier de · la. séné

- ·chaussée à cffacun _de.s chanoines as~ist8:nt à ~'obit 
Jlin~a·u, célébré les 28 février et ier mars i765). 

2. G. 885. (Liasse.) - i pièce, papier (imprimée, 15 pages). 

. - . 
I':l;-6. _- 1:\farlemont, _procès re~atif aux 

·affouages _des habitants. _ __:__ Arrêt du Conseil _ 
·d'Etat, annulant une sentenc~ du 20 mai précédent 
rendue par le gruyer des P-othées, confirmant une_ 
-ordonnançe de l'intendant .de· Champagne du même 
jour, et~ renvoyant la communauté de ~arlemont 
.ainsi que. Martin .Pierquet, de Marhy, devant l'i!l
tendaqt; pour y "être statué sur la-v~nt~ des parts 
affouag_ères consentie au dit Pierquet par neuf par

- ·ticuliers, sans __ délibération , de communauté, auto
. _risation ;ni" pu}!licatioil (9 juiHet i 776). -

2. G. 886. (qasse.) - 9 p_ièces, parchemin ; 4 pièces papier. 

. -
•~OLl4'2~5. - Maubert- Fc:mtaine, titres 

·de~ droi~s et ~éritages du ch?pitre. _(lr1:vent: 
-de Lemoine, Mm.tbc~·t-Fontaine, liasse fr 0

)._. ·-

'· i._- Dôn~tion, ·sous_ le sceau du. chapitre, pàr le èha- . · 
noine Dreu d'lfautvillers, pour -la fondation de 

_son ànniversairP., de ~ livr_es paris~s- de rent~ .. ac
.quises .à <Mauhert-Fontaine de Jaoques de. Bosse-
-neau (Bousseniiuf1), c~evalier (octobre 1204 ; -'par..: 
·.chemin). - 2. Renonciation, so'us le sceau de l'ortl
'Cialité. de Reims. (Jean de Blois, official), par Jaè
ques de Rumigny; à sa maison de Mau])èrt-F~~
taine "ei aux recommandés· qu'il avait au dit lieu ;·. 

• '• 1 ' 

.amen~e pour un homme-~u cliapifre qu'il avait ém~ -
prisol?-né et p'our ûn autre à qui il avait infligé une 
blessure et extorqué de l'argent (1238.:.1239_. ; par
-chemin). - _:_ _ 3. Cautionnement pour Jacqùes de 
'Rumigny, so~s le-même sceau, par -Fastr~ de Ru-. . 
_-migny, ·chevalier, "\yaucher· de Foulzy et Bricet _de 
-C~rnion · (juillet 123~ ; parchemin)~ - 4. Vente, 
·sous le sceau· de l'officialité (Heiùi d~ Fluy et Re-.
nier de Passy, officiaux), par Pierre Le Roi, clerè 
·de Maubert~Fontaine, _au chapitre, d'un moulin 

MARNE. - SÉnrn" G. II (2) 

édifié ·par Je vendeur ·à Maubert-Fontaine, sur le 
ruissea.u « de Rousse ~>, moyennant 15 livres tour

. nois (23 ·novembre 1259 ; parchemin)~·:-- 5. Assi~ 
, gnation, par le chapitre; de 100 sols parisi~ de rente 

<_mnuelle sur les moulins _de ~aubert-Pontaine ·au 
chanoine. Cencio (Çheinchîus) de Saint-Eustache, 
moyennant 100 livres forts versées par lui ; ap_:féS 

· sa_ mort, l<:t rente sera affectée à l,a célébration -de 
son ann~versaire (décembre 1262 ; parchemin). -
6. Permission aècordée par. le chapitre, sous le 
sceau de l'officialité archidiaconale d'Albert·de La
vanne (Pierre de Louvois, official), . à_ J ~cques, curé 
de Maubert-Fontaine, .de te~ir en son privé nom 

. ':!ne maison contig~ë au presbytère, saisie pour dé
.faut d'amortissement, qu'i~ prétendait avoir été 

· _donnée par le ·curé 1'.,rancon et possétl.ée par ses 
successeurs depuis 50 ans· ; réserve de la seigneu
rie et du _cens pour le chapit're (12. ju~n 1293 ';-par
chemin).· - 7. Lettres p·atentes du roi Henri III, 

. faisant ~éfense au capitaine de Maubert-Fontaine, 
- naguè_re fortitlé «. par nostre cirdo~nance ... · pour la . 
tuition ·et deffence de nostre royaulme », de perce- ' 
voir au dit lieu. les droits seign~uriaux, ,ql!i appar-. 
tienne'nt. au chapitre (29 août 1550) j commission 
exécutoire de Jérome G~ossaine, lieutênant à Reims 
àu bailli ·dè Vermandois, transcrite en mar~e sùr 
l'original des précédentes (~ oct_obre 1550) .i rela
tion par~ Gérard Hermitte, sergent au Châtelet de 
Paris, de la. signi~cation des fottres patentes à __ Jean 
de Losse, capitaine· q.e ·Mauhert-Fontaine, en par-

. ·1ant à son lieutenant, François de Carbonnière, 
-sieur de Chambery, avec défense· d'exercer· 1a jus-:: 
ti.ce ordinaire « hors le pourpris dudit chasteau et 
sur autres personnes que ·1es ·souldars _et ·morte
payes _commis· pour la gàrde dudit chasteau >~ (11 
octobre 1550) . ; _(vidi~us par ~ean Fremin, garde 
_du scel de la)ailiie de Vermandois à

1 
Reims, du 

· !8 décembre i550). - 8. Opposition de Gratien Ri
chard, bailli. des Pothées, f O:n~é de procuration du 
chapifre,. à la ven~e du_. terrain où est bâti le_ châ
teau de Maubert-Fontaine, c.omme appartenant au 
chapitre, signifiée ·à Jea:r;i de Choisy, conseiller aux 
Conseils d'Etat et :P·rivé; rriaître des requêtes ordi-

- naire de !'Hôtel~ intendant de .la justice en Cham- . 
pagne et commissaire député à la démçlition du
châtéau (S novemb_re 1634). -' 9. Arrêt du Conseil 
d'Etat, maintenant' le chapi~.re en, possession de la 

r 
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place sur laquellè a -~té bâtie_ la citadelle de ·Mau
bert-Fontaine (30 juin i635 . ; expédition o~iginale _ 
sur parche~in). ::..._ 10. Exécutoire ·de l'arrêt pré- : 
cédent (30 juin 1635 ; parchemin). - 11. Copie de 

· l'arrêt et de l'exécutoire précédents (c.opie colla
tfonnée par Rogier et rraillet, n~taires à ~ei.ms·, du 
9 janvier-1636). - 12. Plan et a_rpentage, par Pierre 
Dupin, notaire et arpenteur à Liart, d'une pièce de 
bois au lieu _dit 

/ 
les Fouleries, terroir de Maµbert

Fontaine (19 septembre 1725). ' - 13. Lettre du gou
verneur Esterhazy, informan~. le· chapitre que. les 
ordres' donnés pour détruire les jardins aux for
tifications de. Maubert-Fontaine, ordres contraires 
aux droits du chapitre, seront révoqués (~5 juillet . 
1783). 

2. G. 887. (Liasse.) ~. 4 P,ièêes, papier. 

l '2S3. ~- Maubert-Fontaine, e,mplace
ment de la citadelle (supplément) .. ~ i. Re
quête des habitants ·de la citadelle ou château de · 

· Maubert-Fontaine au chapitre, pour faire cesser les . . ' 

_ vexations du gouverneur, qui les contr~,int à couper 
les arbi:es et l.es haies de)eurs jardins et leu~ in
flige des amendes, quand leurs bestiaux s'écartent 
dès chemins qui traversent les anciennes fortifi- · · 
cations (s. d.). ~ 2. Lettre écrite de Îi'Echelle nu 
chanoine Ouda, retraçant l'historique de fa~ ques
tion ; le comte d'Esterhazy, gouv~rrieur. de Rocroi, 
se qualifie aussi gouverneur de Maubert, où il· a 
rm garde qtli veille à la conservation des fossés_ ; 
iJ -suffira de lui exposer les droits du chapitre (19 . 
1n'ai 1783). - 3. Minut~ d'une lettre au comte d'Es-. 
lerhazy. pour le ch!lpitrè (s. d.). __;_ 4. Lettre écrite 
de.L'EchelJe _au chanoh:_1e Ouda, par· le méme agent 
que p~us haut, pou_r l'informer qu'il a rencontré 
M. Delapis~e; ingénieur de Mazarin, ·chargé des 
affaires dff comle d'Esterhazy, et que ce dernier, 
ap1~ès examen des tit~es produits, se désiste· de ses 
prétèntions (9 aoùt i 783 ; . voyez la réponse du. 
comte au chapitré dans G. 886, n ° 13t · 

1

'2. · G. 888. (Liasse.) - 4 pièces, papier. , 

•'240-'.1'260.---: Maubert-Fontaine, pr~si
dence du bailli des Pothées à l'élection dés 
maire E=t échevins et juridiction du bailli. 

(lnvent. de Lemoine, lJf au.beri-Fontaine,- ~iasse 2) .. 
- 1. Pr~cès-verbal, par .le bailli Charles Télinge,. 

. d~ refus opposé par les· habit.ants de Maubert
Pontaine à ce qu'il procède à l'élection des maire 
et échevins . ; ils prétendent qu'el1ft-- doit se faire 
devant· 1é juge du lie.u, en P!ésence. du procureur 
nsca~ de 11;t baronnie (26 juin i.7 40) .. -:----- 2. P ro_cès
verbal ,par Laurent Robin, ancien praticien exer
çant la j1:1stice de M.aubert-Fontaine · « pour l'im
puissance du sieur Nicolas Petit dit Baumont, qui 
se dit maire,· quqique sa nomination ne'· soit point 
en. règle », de l'audiencè du 5 juille~ 174'ü que les 

. üfflciers de la baronnie ·ont prétendu tenir, alors 
que le ·maire est juge-né du lieu et que lès appels
de ses jugements sont· portés directement au pré
·sidial de Reims (5 juillet 1760 ; extrait du greffer 
du 31 juillet 1761 ; ·à la s1:1ite, ahestaÜons du g~er-_ 
fier,· du 31 juillet 1761, .et du procùrèur fiscal· gé-

- néral, du· 1er aoùt 1761). - 3. Arrêt du Parlement . 
faisant défense au maire Nicolas Petit et aux éche
_vins élus par les habita~ts de remplir: aucune·'fonc
tion pt~bUque à Maub~rt-Fmitaine jusqu'à nouvel · 

· . ordre, et ordonnant par provi~ion qu~ lé_ bailli et 
les autres officiers dè la. baro.nnie continueront d'J' 
exercer la justice (27 a~ût 1760).' ~ 4. Mémôirè· du 

· bailli Charles Télinge -relatant tout ce qui s'est· 
passé. à Maubert-:-Fontainè _avant'i'obtention de !''ar
rêt précPdent, et r~qu_éra~t opposition du chapitre 

·à l'enregistrement de·s provisions de not_aire 'ac
cordées subrepticement au sieur Fourdreur,. l'un
des .. « éabalistes » . ; le· chapitre· a supprimé cet 

. . . ' . . 
office· depuis 40 ans ; ·les inventaires et les· adju- . 

· dicaÜons à· loyer des biens. de mineurs, qu~ le éti
tula!re pollrrait effectuer,_ sont le seul profit du 
juge_ (apr~s 27 septembre 1760) .. 

2. G._ 889. (Liasse.} - 3 pièces, parchemin .. 

136Li43S'2. -- Maubert~ Font.aine, .entre~· 
prises sur les vassaux du chapitre. (Jnvent~ 

·de Lemoine, Maubert-Fontaine; liasse 3). - 1. Ac-
. cord ·entre· I.e· chapitre, d'une part, . Geoff:oy _de· 

L'EcheÜe, seigneur de B~lham, ~t Sarazin de Précy, 
'écuyer, d'autre part, sous le sceau du bailliage de 
'~ermandois ;. les deux· seig1_1eür_s, poursuivis pour 
avoir, le 'P juillet 1364, pénétré en armes à Mau
bert.:..Fontaiüe,._ rompu portés et fenétres à plu-
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:sieurs maisons, battu· et injurié les habitants, s'en-
. -gagent à' amender leurs ~éraiis. (8 n9venibre. 1364). 
- 2 .. Amende faite en assemblé~ capitulaire, par 
devant notaire et. sous. le sceaù dU bailliage de.-Ver-/ 

· .niandois, par Olivier d'Escannevelle,· seigneur. de . 
( ~ r ' 

Girondélle, qùi avaiL attaqué, 'à la' fi~ d'août der-'' 
·nier, la maison de Mfohaut le ;Batelier, ~ayeur de 
M~ubert-Fontaine, afin de .délivrer Wil_lemet dl:. 

~.Mesmont, écuyer, empris?nné'ià pour_ coups et bles
. :sures à .Jacquemin Lespicieq· .de Maubert (24 rio-· 
. ·yemb~e 1378).·- 3. ,Sentenèe ·de Jêan Chevalier du 

2. 

Pont, Jieutenant dÙ bailli de· Vermandois, · co~-. 
damnant. à 10. ·uvres tournois d'amende ~nvers le 
·chapitre .et à _20 livres. tournois ·envers le roi Je~n 
Modet, rle. Maubert-Fontaine; pour avoir battu et 
blessé- le mayeur du. dit lieu dans l;exei:cice de se~ 
·fonctions, en enfreignant · la sauveg~rde royale 

' ' ' ' 

(3 avril 13.87) .. 

G. 890 .. (Liasse.) - pièce, parchemin. 

141:1. - Maubert.:.Fontaine, fol appel. 
· ·(lnvent. de Lemoine, Maubert-Fontaine, liasse 4). 

- Sentence de Jean, seigneur de Bains, de Houssay 
·-et de Boulogn·e-lé-Crasse en partie, bailli de Ver
_maridois, condamnant Colart le Passeur ei sa fem .. 
me à 60 sols d'amende chacun, pour avofr appeié 
du maire- d'Aubigny et dµ, maire de M~ubert-

- Fontaine, et n'avo~r ni -renoncé à Pappel dans la 
\ 'hüitaine ni poursuivi l'appel à la prochaine .ass.ise ; 

Colard avait été surpris charriant d_u vin « parmi 
les ahans des 'bonnes gens » par un sergent d'~u
~igny -,et s'était échappé après l'avoir_ frappé de· 

_ -son épée ; sa femme avait vendu et acheté _des de~
_rées au marché de Maubert sans acquitter le ton
lieu dû. par. les forains (25- février 1413). 

'2 . G: 891. (Liasse:) - 1 pièce, papi_e"r. 

l '203. - Maubert-Fontaine, · épale~ent 
·de la ·mesure aux ·grains. (Jnvent. de Lemoine, 

· Naubert-Fontaine, liasse 5). ~ Epalerrient par de
vant Thomas _Maquart, maire, et Simon Cochinart, 

·échevin de l\faubert-Fontaine, ·d'un quarte! et. d'un 
·demi-qnartel,. présentés par Montagne J\faquart; 
fermier des droits 'seign_euriaux du .cfia1füre, qui 

·-ont été marqué_s d'un M sur le fond et.à l'entour, 

puis. déposés àu g1:effe de Maubert ; . défense est 
fait~· de mesurer-les grains avec des -mesures qui 
n'auront·pâs été-epalées sur ces étalons, sous peine 

' de 3 liv;es i5 soi d'amende et de.' confisc.atiori des 
.mesures (23 février 1703). 

2. G. 892. (Liasse.:) - 2 pièces, papier. 

Maubert-~ontaine, halle. 
·(lnvent. ·de -J!r-.màine, .11/aubert-Fontaine, . liass'e 6) • 
- i. Traité entre Guillaume Lespinois, receveur 
géné~al' des Pothées, Pierre Beaucamp ait La Cham~ 
bre, marchand à Girond!3lle, ·et Pierre Bouchei:. 

' ma_rchand 'au' Gros Caillou, .pour là reconstruction/. 
de la. halle de Maubert, que les deux !Ilarchands . 
s'en-gagent ·à terminer dâns trois mois, à l'excep-. 
tion dè la toiture, moyennant· 300 livres tournois -
(1!1 mai 1609). - 2 .. Hequête des_habitants·de.Mau'." · 

· bert-Fontaine au chapitre pour la reconstruction 
de fa halle, démolie lor~. de la .construction d~ la 
nouvelle chaussée et pour le rétablissement des 
foire e~ marché (2 décembre 1781). 

-i G. 893. (Liasse.) - 5 pièces, ·p.archemin.; 2 pièces, papier.· 

13t1Ll-Hi09. - Maubert-Fontaine, traités · 
entre ie chapitre et les habita.nts. (ln~-ent. 

' de Lemoine, M aubert-Fonta.ine, liasse ·7). - i. Pou
voir donné sous le sceau de la sénéchaussée du cha
pitre (Michel de Cerrefontaine et Remi d'·.~m~onnay, 
sénéchâùx; Pierre Eudes de Châtillon, bailli du cha
pitr~) •par le. maire, cinq échevins et les habitants 
énumérés de Maubert à dix procureurs pour. traiter 

·avec le shapitre (10 juillet 1344;-par~herfün). :_ 2. 
Ratification, sous Je sceau du 1bailliage de Verman-

. dois (Jean· du Bois, ·sire-_de yeele, garde), par Jean 
Bernier, l'un des procureurs préc~dents, pour les 
habitants de Maubert~ du contenu d'une lettre du 
chapitre à laqu~lle -la p.ré.sente était annexée (17 

· j uill~t 1344; parchemiI~). - 3. "Confirmation, par. le 
chapitre, de la charte commùnale de Maubert
F_oiltaine en date d'octobre _1208, ici transcrite, dont 

; l'exemplaire des. habitants était· devenu Ùlisible 
(8 juin 1364 ; par~hemin). - 4. Réduction .par le 
èhapitre, sous le-sceau du baillia~e de Vermandoig,. , 
du terrage à 2 gerbes sur 20,- au lieu 2 sur 12 pour 
la :moisson dernière et les cinq suivantes (6 novem-

'\ 
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bre 1374 ; parchemi_n). - 5. Concessiop par le~ dé
légués du chapitre aux communautés des Pothées, 
représentées par - leurs maires -et échevin,s, -des 
rièzes du chapitre, à charge de payer 18 denier~ 1 

tournois par feu tous les ans fi la Saint-Martin. · 
(:Î.4 juin 1588 ; voyez G.· 712, n° 2, et G. 714,· fol. 
208 v"-222 _v 0 f - 6. Constitution de Jeéln Baudelot 
comme procureur par le maire, ciliq échevins et les. 
habitants de Maubert-Fontaine ici -nommés, pour 
prendre ·à cens dù chapitre 24 arpents de te_rre (23 ' . 
février i608 ; nombreuses sign3:tures ·d'habitants,). 
- 7. Bail à cens par les chanoines .Thierry 'fhuret, 
Jacqu_es Dorat, _sénéchaux, et Jean Follet, receveùr. 

\ et officier des· heures, au~ habitants de MaÙbèrt, de 
. 24 arpents' de ~erres vacantes. (( estans en. yieulx 
·chemins o'ù soulloit _cstre la yieille J\faubert Fon-. 
tayne nt moyennant 2 sol~ 6 deniers tournois par 
arpent, paya,bles tous les ans à la Chandeleur (21 _ 
avril 1609 ; parchemin). 

2. G. 894. (Liasse.) - 44 pièces, parchemin ; 2 pièces, pa
. pier (1 cahier de 12 feuillets) .. 

15'19-1569. - Maubert-Fontaine, baux_ 
' d'héritage~ à cens seigneurial. (!nvent. ae 

Lemoine, illaubert-Fontaine, lia.sse 8). - 1. B~il . 
<c à ·titre de vray cens seigneurial. », sous -le sceau · 
du bailliage de .Vermandois établi à Reims et par. 
devant notaires, par les. délégués du chapitre à 
Jean Cordier le jeune et Jean, Solleau, marchands 
à Maubert, de- 80 arpents de terres, bois,,. haies et 
bocages, sis nu dit lieu, lieuc1it la Terre du, Couste
let, moyennant. 2 sols 6 deniers t"Our~oi.s par ar..., 
pent de vrai cens. payable à perpétuité _tous les ans -
·Je lendemàin de la Chandeleur, portant vente ~ 
·raison de '20 deniers p~r livr~ et ·vêture de 2 de-: 
niers parisis en cas d'aliénation, amende . de 
5 sols -tournois pour défaut de paiement, et à. 
ch.arge de rMfricher au besoin (16 février 1549). - · 
2--rn. fürnx analogues et' aux mêmes· condition~ , -
en -divers endroits -du même 'terroir : d·e 30 arpents 

. à Hobert Caron (1er-juillet 154.9) ; - de 12 arpents 
à Denis i-lobert. et Jean Caclot (1er juillet 1549) ;· -
de 16 arpents à Pasquier Dubois (2 juillet 1549) ; 
- de 10 arpents à George~ Deboulouze, demeurant · 
au châteàù de Maubert (2 juillet 1549) . ; - de .6 
arpents à Jean _Le ,Masson et Jean Le ·Foulon. 2 juil-

let 1549) ; - de 6 arpent~ à· Person ·Le Masson (21 
septembre 1549) ; -- de ·5 arp~nts à Philippe Pis
sery \(4 novembre 154.9) ; de 30 arpents à Jean Sol
Jeau (9 janvi~r 1550)" ; __ ---=: de 90 arpents- à Nicolas 
Cochepin, Jean de Huy et· ~ean Cloteau _(29 ma_rs . 
1550) ; - de 10 arpents.à GiJlet l\fahyneau (16 avril 
1550) . ; - ) de 6 arpents à Georges Carré (27 j_uin 
1550) ; - de 2 arpents. à Jean de La F'olie. ; - de 
18 arpents à Jean Henrayville l'aîné et Jean Hen
rayyille I~ jeune ; ~1 de_ 12 arpents à M_athèli:n Ga- - · 
varf ; - de 15 arpents à )acques Gentil ·;· -- de iô 

. arpents à Jean Foulon ; - de· 17 _arpents à Gabriel 
Delescanne (ces six baux, du 10 -septem_bre-1550) ; 
·- de 6 arpents à Pers on l..1e Masson ; - de 10 ar~ _ 
'pents à Jeari -Cloteau -; :- de 28 arpents à Nicolas 
!faillet Je jeune ; - de 15 -arpent-s 'à Jean Har
douin ; - _de '•9 arpents à Gillet _Mahyneau ; ---: 
de 18 arpents à. Chai'les de 1Corberon ,écuyer ; - de 

' . . 
10 ·arpents ii Ilob-ert Caron (ces sept baux, du H 
septembre 1550) ; ----- de 3 arpents et demi à Jeannet 
_veuve de ·aolesson Pierrot ; ~de 31 arpents et demi 

. à Pierr~ Soldoyer, meunier à Maubert (2- exemplai
res) ; _,de 9 arpents à Pierre -Roi~gnon ;·---:de 18 · 
arpent~ à Jean Brissart et Jean Soleau, cordonniers; 
- de 8 arpents et demi à Antoine.Gumery; - de 10 
arpents à Nicolas Cochepin, _ char lier; ~ de 40' ar
pents à Husson Dardanne; - de 16 arpents à Geor
ges Debouleziarcq (plu~ -haut Deboulouze), écuyer; 
- de io arpents à Jea'n Cordier -le jeun~; - de 24 _ 
arpents à ~auliu Lann esse; - de 5 arpents à Nico- , 
las Frambourg, briquetier à Maubert ; - d~ 12 ar- · 
pents à Jean DuceJlier ; - de 24 arpents à Laurent 
Souverain ; - d_e 80 arpents à Simon Nicque (c.e~ 

quatorze baux, du ~2 septembre 1550) ; - de 120 
arpents à Jean Landry, contrôleur général des ré
parations èt fortifications de Champagne, et à ViH
éent ·Parent, sieur de Villers, -écuyer, secrétaire du 
duc·de Nevers (c_opie sur papier ; manque la date ; 
probablèment début ,de 1550, le premier .p~iement 
étant ~xè au 3-.février 1551) ; - de ~O arpents: à 
Jean . Quinault (16" décembre 1550) ; - de io ar- · 
pents ·à Jean Michel le jeune (31 m':lrs 1-560). -
44. Bail, sous le ~ceau de la sénéchaussée (Jean Ro
land, bailli du chapitre) et-par devant notaires, par 
François Le Roy, admodiateur de la -seigneurie de~ _ 
Pothées, à Nicolas· Làrcevesque, aux mêmes .condi
tions que plus lia ut, de 3 arpents (27 avril i567). - "' 



1 

~-"--"'""'"'"'-=--- -----...,.-..--.-.------~ --~-*'-· --"-----=--=-==-=---.......... _...,._,-=,,,,,_ _____ ~--=--,,.--~--_........______.., __ ..,._ ________ ----. . . 

- \ .... 

SÉ.RIE G. - CHAPITRE DE REIMS · 165 

, . 

45. Bail, sons .le même sceau, par 1e même. au dit 
Larce,;esque, aux. mêmes, conditions, de 4 arpents . 
(3 février 1569). - 4.6. Inventaire· des baux. précé- · 
dents ;_ plusieurs ·analyses sont, suivies de la' men-

. tion : cultivé en 1788, pa.rf~!s ·avec l'indication du 
tenancier (cahier de 24 feuillets, papier). 

2. G; 895. (Liasse.) _:__ 3 pièces, ·parchemin i pièce, pa
' pler ; i sceau .. 

15_.6-l ':'03 .. - Maubert- ~ontaine, cens 
ou surcens sur immeubles. (Jnvent. de Le- · 
moine, IJià1J:bert-Fontaine, liass·~ 9). - i.· Bail,, sous 
le sceau du bailliage de_ Vermandois établi à Reimf, 
(Jean F.remin·, garde), par ,devant Jean Héma'rt et 
Gé~ard Savet~·l, notaires à Reims,, par lès éhanoi1_1es 
GuiUaul!le ·.Molet et GuiUaume Colin, délégués_: du 
chapitre, à Jàques Baron,· à titre de. surcens annuel 
et perpétuel, ù'une pièce de ter·re 'en friche, conte
nant 50 arpents (100. verges à l'arpent. et 22 'pieds 
et demi à 'la verge),· sise au lieudit aux haies d'Es-
. ta.ble (Etalles), à charge de. la. dëfrloher et d'en· ren-
dre 18 deniers tournois par arpent de sùrcens tous 
les ans à la Saint-Martin, ·sous pein_e de 5 sols· pa
risis d'amende (12 ·février 1-546 ; parchemin). -
·2. Bail, sous le même sceau (Antoine Lefebvre,. gar-:
de), par~devant Jean Angier .et Pierre Leleu no-· 

. ' . . . " . ' . 
' taires à Reims, -par lés chanoines Charles Richard 

- - , .. . ) 

promoteur en l'officialité, François Sicard, ·sous-
chahtre, tous deux sénéchaux, et Aridré Serval, re- .. 
ceveur des heures, à Gallois. Dupont:, de Chilly, d'un 
pré de 144 arpents sis au bout de la haute· futaie 
du chapitre, moyennant -y.n surcens/de 2 sols 6 de-

. niers· tournois par arpent, payable ~ous les ans· à 
la Saint-Martin (15 décembre 1661 ; pa~chemin ; 

· ~ceau). - 3 .. èroquis -de la pièc~ baillée, signé de~ 
trois chanoines et ·des notaires au verso (15 décem
bre 1661). - 4. Reprise de Ch,arles Truc, ·procureur 
fiscal des Pothées, représentànt le chapitre, par Ni
colas e~ Gabrièl Dupont, fils et h~riers d-e Gallois, 
de la ptèce précédente (25 septembre 1703 ; parche-

. min),. 

2 G. 896. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

'.1499·1"59. - Maubert-Fontaine, cueil
, lerets des droits seigneuriaux. (Invent. ·de 
Lemoine, ~lfàubert-Fontaine, liasse 10). - 1/« Les 

r 

rentes de Maubert-Fontainnè appartenans à messra 
du chappitre de Reims, -escheutes au. Noel-l'an mil 

·.quatre cens quatre· vingfa dix neuf · >; ; lisl~ de 
bourgeois: e~ de bourgeoises uniformément taxés à 
18 deniers tournois « pour bourgeoisfo » et à une 
poule en plume· ou en argent. - 2. -Déclaration des : 
droits seigneuria~x. d~ Maubert..:.Fontaine,· affirmée 

_ par ·devant Charles Téli!lge, bailli général des Po-: 
thêes, par Jean Charlier ·et" Robert Labdànt; d'Etàl.:. · 
les, fermiers des dits droits pendant ·neuf ans révo
lus à. la Saint~Jèan-:BaptistB de 1757. (5 jan~ier 
i 759). 

2. G.-897: (Liasse.) ~ 1 pièce, papi
1
er (cahier de 8 feuillets). 

1':',,.5. - Maubert-Fontaine, plaids géné
. ra~x. · (fnv~nt. de Lemoine, JJ auber{-Fontaine, 
liasse ii) .' - Plaids généraux tenu~ à Maubert-

. Fontaine par J.-B. Pilat, bailli ~u chapitre, P.Ou~:; 
l'incommodité de Charles Télinge,. bailli des 

1
Po

thées, accompagné de l~râriçois Lizot, prqcureur fis
cal général de la barori~ie. Appel des hàbÜant.s : 
le maire, deux éehevin~, lè syndic et 99 ,hommes ou. 
femmes (la plupart" veuves) énumérés à .Ma~bert 

. ' 
dont 19 excusés et 16 défaillants ; 7 habitants p·our 
les ~enses de Dorville, dont 4. excusés ; 22 habitants 
pour les censes du .Tailly, dont 2 excusés· et 4 dé
faillants. ; 4. habitants pour les censes Gallois .tous 

' ' .. 
défaillants. Les défaillants sont condamnés à 3 li-
vres 15 sols d'amentlc chacun .. Lecture des ordon
nances de police~pub_liées, en Ù70. Déclaration des~ ~
?r~its seigneuriaux : . droit de justice, police et voi
rie, exercé par le bailli général et· le procureur fis-. 
cal général· des Pothées, et se ·~ienn,ent les audien
ces à ~faubert tous les samedis à 8 heures du ma.! 
tin ; droit de gruerie exercé par le grÛyer général 
de·la baronnie à Aubigp.y, de qui l'on appelle· d,i-

. rectement à la Table de marbre à Paris. Le m~ire 
! et un échevin sont élus p~r les habitants tous lés 
ans à Ja Saint-Jean-Baptistè, l'autre ëchèvin est . 
nommé par le -chapitre: Monopole de la ch~sse et 
de la pèche ; droit de bourgeoisie à la Chand~leur 
qui !est de 15 ~eniers et ·1s ·deniers ~u li~u· d'un;, 

· poule vive, de moitié pour les veuves ; 5 sols t~ur
nois pàr ménage et .inoitié. par demi-ménage à Ja 
Sâint-Martin pour les usages ; halle (détrnite) et: 
droit de· hallage ; cens de 2 · s91s 6 derniers par ar-

......... · 

,· 
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'. pent sur certaines terres cens universel de 3 de
niérs pour deux arpeiits 'Sur. toutes lés ·autres ; 
droit de mouture .du vingtième au moulin à eàu ; 
propriétés ·du chapitre. Election de dix gardes
traversiers par les habitants (23 septembre 1 ?75). 

-2- ~ G. 898. \Liasse.) _.:._ 5': pièces, par~hemin 3 pièces, p_a-
pier. 

I33S-1'230. - Maubert-Fontaine, auto-
. risations de moulins parti~uliers. (lnvent. de 

Le1noine, Maubert-Fontaine, liasse 12). - 1. Auto-,. 
risation accordée par .. le chapitre au chanoine 

·Etienne de Troyes, de construire un mouli1rà fou-
lon près de· la ville neuve 'de Màubert-:-Fontai11:e, 

_ sur ·l'empl8:cement qu'i! choisira, et à cet effet, de 
prendre le merrain nécess~ire dans lès bois des 
Pothées ; après sa mort, les revenus du· moulin se-· 
·ront affectés à son anniversaire (25 août 1338 ; par- · 

. -chemin). - · 2. Permission accordée, sous, le sceau 
-du bailliage de Vermandois à Reims, par les ·cha-

-, noines_ Guillaume Cocquillurt, sénéchal, Guillaume -
.Féret et Guillaume Colin, dél_égués du chapitre, à 
Jean ·vigrèux, laboureur à La Cerleau,- de « cons
truire de neuf » sur une terre qui lui appartient à 
Maubert, q.u lieudit la Croix des bouchers, un mou
lin à vent dans ·un délai d'un an, pour en jouir 
pendant 80 ans à partir de la Saint-:-Jean-Baptiste 
dernière, moyennan~ 6 écus d'or _solei,l pour les vins· 
du présent bail et -à cha'rge d'en· rendre 6 livres 

- tournois par an (12 juillet 1549 ; parchemin). -
3-4. Permission accordée:, sous -le sceau du bailliage 
de V_ermandois . à· Heims, par les chanoines Guil
laume Cocquillart, Nicolas Moyen et- Pierre- Ber
themy, délégué_r-du chapitre, à.Jean Garot, de cons
truire un moµlin à eau_ sur le ruisseau de-Lescail-
1ière à Maul>~rt, lieudit la Rochelle, pour .en jouir 
et· tirer profit pendant -~O ans, moyennant 7 livres 
15 so'ls. tournois pour les· vins du présent bail et' à 
charge. d'ën rendre 10 livres tournois tous les ans 

. ._à la Satnt-Ùan-Bapti~te (23 janvier ,1551.; parche
min ; 2 exemplaires). - 5-6. Cession par-_Jëan Loy
seau, maréchà.l à Estrebay, à Jean Paruit, mar
chand à Maubert, du bail du moulin Garat, 
moyenirnnt 198 livres tournois ; au dos,, àpproba-

·.tion de Jeanne .Lora, !e~nme du vendeur (26 janvier 
.1613 ; expédition originale s~r parchemin, et copie 

notariée-sur papier, du 28·avril 1670)'.--:: 7. Bornage 
· par devant Jacques Charlier, bailli d'Auvlilérs-les-
. Forges" et gruyer des Pothé

1
es, juge.délégu:é en cette· 

partie, des terres appartenanr au chapitre et des 
terres appartenant à -Chàrles · M_aquart, tuteur des '
enfants issus de lui et de feu Suzanne Mouchy; et 
à P.ierre Lagneau, mari- de Marie ~lduchy,· tous. 
deux laboureurs à la .:Demi-Verge,· paroisse de 
Foulzy, au lieudit là- Ga-~otterie, · sùr .le· terroir de 

.Maubert et terroirs voisins (24 octpbre 1730) . 
8. Arpentage des. terres litigieuses par Pierre Du
pin, arpenteur à Liart croqui_s au verso (24 octo
bre 1730). 

2 G. 899. (Liasse.) - 3 pièces; parchemin; 25 pièces, papier. 

14~S-1. '239. ·-- Maubert-Fo~taine, baux 
emphythéotiques des- moulins. (lnvent. de 
Lemoine, Maubert-Fontaine, liasse· 13) .. . -· i. Bail; 

" soùs le sceau du bai1liage de V èrm·andois (Ernoul 
• , - , , I 

de Berlette, chanoine de- Laon, garde), par le cha-
pitre à Gillet et Pierrard de Huye, frères~ du grand 
et d~ petit mo~lin de MmÙrnrt, pou; les vies du 
dit Giliet, de sa femme et ~e leurs enfants, moye_n
na.i:t · 13 l~vres parisis par - an, payables en de~x 
termes, la Saint-J ean-BapUst.e . et la -chandele?r 
(24 sêptembre 1428 ; parcheinin). - 2. Bail par le 
chapitre· à Regnault Gillebert, labo'ureur à Margy, 
des moulins de Maubert avec les. étangs, fosses à 
poissons et app~rtenances, de présent en ruine, 
po_tfr soixa~te_ ans, moy~nnant 20 livres parisis ·par 
an, .dont la moitié payable à N~ël et là moitié à 1a· 
Saint-Jean-Baptiste (3. janvier 1530 · ; parchemin). 
- 3. Bail, sous. le -sceau du bailliage de Verman
dois . établ~ à Reims, par· les chanoi11:es Jean de 
Sailly, prévôt et. sénéchal, Nico.las 1M_oyen et Nico-_ · 

· las Albi, ·officier des P9thées, délégués au· chapitre, 
à Jaêques· Baron, marchand à Maubert, et à Jean 
Raulin dit 'rassequiÎl, marchand à Waroq, pour sa 
fille Jeannette, veuve· de Pierre .Dehuy, d'un mou- · 

' lin à ·ea,ù -sis à Maubert;. lieudit le Ru du Coustel-
let, autrement dessus la fontaine Làbbé, « construit 
et basty de neuf » par feu Jacques Baron, père du 
prenéur et ai'eul de _ la preneuse, pour 80 ans, 
moyennant 6 livres tournois de rente tous -les ans 

- à -la. Saint..;l\fartin (26 janvier 1553 ; parchemin). · 
;__ 4. Bail par les chanoines Guillaume Gilbault, 

t-~ ____ i_ - - ----- -·----~·· •• '"--- ~---~----""-..... -~-. - ' ' 
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. chantre, Guillaume FéreLet Jacque~ .Levasseur,-~é

néchaux, Guilla11me du Bois, officier. des heures, 
délégu~s du chapitre, à ~Iichel sàppé, écuye.r, lieu

_tenarit du gouvèrnement d~ Maubert-Fontai~e, d'un 
moulin b, eau appelé le p_etit Moulin, s_is sur le ruis· · 
seau de la foulerie, que tenait Nicolas- SoJeau~ avec . 
20 ~rpe~ts joignants d~ terre en 1brou~sailles, -pour 

-99 a;1s, à charge d'en payer à l'officier des· heure~ 
i6 écus 2 tiers -de- sou d'or soleil par .an, et de 
« constri{ire et bastir. de neuf », sur la chaussée 
au-dessus de l'étang, un· autre moulin et _une niai· . 
sop. de 60 pieds de long s·ur _30 de large (14 juillet 
1580 -·;· copie notariée dù 29_11ovembre,.1647) .- ..:__ -
·5. Cession par Jacqués èt ~iarie Choyaux ~t· leur 
oncle Pasquier Sapet (fils de feu. Michel) à Louis cte 

Boutillac, co'mte de Cerny, gouvérneur de Maubert·· 
. Fon_taine, étant· en son . château d'Arson (Resso·n), 
- de leurs droits sur_·Je moulin à eau de Maubert et 

-, ses dépendances, moyennant 2.400 ·livres, plus une 
- rente viagère. de 12 setiers de blé prir an au profi~ 

de Pasquier_ (26 octobre ·rn~8 ; copie' ~u 7· ·mal 
1663): _:_ 6-13. Procès, dev~nt le présid~al de Reims,· 
entre·, le -chapitre -et Louis: de Boutillac, marquis 

1 -· .. 

d'Arson, fils et héritier du comte dé Cerny· : sen-
tence condamnant Boutillac à payer ies arrérages 
dus pour 1e moulin à 'eau (s?it 29 . ann_é_cs é~hues 
fors de l'instance, plus ceux échus depuis, le tout 

. rn9ntant à. 1736 livres} et à satisfaire aux autres 
. clauses portées au contrat-d'u 26 octobre 1628(2 juin 
1665) ; sentence condamnant Boutillac à ,payer au 
chàpitre 29 · ~nnées d'.a.rrérages pour le moulin ·à 
vent; ·baillé pour ~9 ails à 6 livres par aff .le 4 juin 
f598, rétrocédé à Cerny le 26 octobre 1628, et _à ·ré
tablir le dit moulin (7 septembre1666). - 14. Quit
tance à Robert Sanson, recevctîr _général des con
signations du Parlement, par le chapitre, de 1. 760 1. 
19 s. 5 d. prélevés sur les 45.200 livres 'consignées 
pa~ Jules d.e Joyeuse, comte de' Grandpré, pour"l'ad-

. judication à lui faite du_ château de Chémery' et 
autres bi_ens: saisis sur ledit comte, fils et héritier 
de Charles.:.Franç_ois de Joyeuse et de Charlotte de ., ' 

Cerny, .et Fr_ançois.e de. Coucy, veuve de Charles, 
comte d'Apremont, à la -requête d'Anne ·Phélip
péaux, veuve de Messire de -Chavigny ; la créance 
clu chapitre. avait été fixée, par arrêt du P_arlemènt. 
en . date du 6 septembre 1691, à. 10.592 1. 3 s. 8 d. 
(15 màrs 16~7)., - 15-16: D_ail _par les délégués du 

chapitre_ à Noël Rouillon, meunier à. Mau~ert, ·du 
- moulin à èau appelé le· peti_t Moulin, pour- 91 ans 'à 

partir du 21'1:· juin 16i9, quand expire le bail de feu 
. Michel Sappé, moyennant 80 livres tournois par an 
(29 novempre 1672 ; expéditions du 8 avril- et èiu 
13.Mùt ·1737). - 17 .. Ilétrocession par Marie Pous
sart, veuve de Noël Rouillon, tant en son nom qu'au 

' nom de ses . enfan.ts 'majeurs et mineurs, .. à TÔUS-:: 
saint Rica,. :meunier de ~évigny-la-Forêt, du bail . 
p·ré~édent, pour ce qui _rest~ à courir (24 juiÜet 
1696· ; copie _notariée du 29 mars 1737). ~ -18. ,Ré-

. tro2e~sion du .. bail pr~èédènt par To~ssaint Rica à . 
Nicolas Delaramée, receveur des fermes du roi au~ 
bureau_ de Hocroi (6 octobre 1696 ; .·copie notariée . _ 

_ du 29 mars :t 73_7). -=- m. Ratification par le cha
noine Jeari Godinot, ponr lè chapitre, de la rétro- . 
cession ~Toussaint Rica du moulin de Maubert par 
Nfoolas Delaramée, et du moulin de Sévigny-la
Fcirêt par J e~m La tirent (5 juin 1699). :---:-: , 20-21. ·Re
~rocession, par. Touss~i~t Rica à André Vell~, du :pail 
·du I?oulin qe -Mauhert, 19-novembre-1716 ; _copies 
notariées ~u29 novembre 1736 et d,u 14. août. 1737). 
-:-- 22. Requète du chapitre à l'intend<;int_ de 'Champa- · 
gne., pou~ qécha~ger Level~- (sic) des 900 livres a, 
lui réclamées comme droit de franc-fief,· communi
quée au directeur des domaines par ordonnance du · 
3 décembre 1736 ; réponse du directeur, communi
quée au _chapitre par ordonnance du 29 juin 1737 ,; 
réplique d.u chapitre, du·3· juillet_ ; réplique du·di-

- . . 
recteur, .du 8 juil~ot ; ordonnance de l'int_endant 
~éboutant le chapitre et condamnant le meunier à 
payer (22 juiJlet) ; commandement au. ·meunier. 
(8 aoùt t 737). - ·23. Attestation, par devant notaire, 
par ·charles Macquart, Jacqlles Caruelle et· Chris
tophe Terlot, .successivement fermiers des droits 
seign.euriaux à Maubert· depuis 45 ans, qu'ils ont 
toujours perçu .7 l, 10 S. de droits seigrn;mriaux pour 
-le moulin;· outre la dîrrie des ·prés, des empouilles, 
·des _.porcs et des poulets sur les_ fermiers (13 août 
1737). -· 24. Co!Jsultation de Blavièr ·_sur la con~ 
damnation de Velu : _il estime que le chapitre de
vra· indemniser c~lui-ci, poùr lui avoir con.cédé le 
moulin .comme bien1.roturier .. ,;·mais le _dro~t, dq. 
par Velu, doit être calculé à.raison de _trois années· 
de son revenu net,· après défafoatiôn dès 80 livres 
de pension, de 14 livres de cens et des frais d'en-

·tretien _ ; on peut donc obtenir_ une diminution de 
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la s01~me réclamée (14 août 1737). - 25. Articles 
extraits· par ·Joseph Le .. Camus: receveur des droits 
d'amortiss.ement et de· franc-fief au- bureau de 
Reims, ide quatre cueillerets de Maubert.:Fontaine,- . 
des années 1685, 1694, 1714 et 1730, -sur le$ mou~ins 
et les cens_· dont 'ns sbnt chargas ; procès-vernal 
dressé à la requête du. prévôt du chapitre (30 août 
173'1). - 26. ~equête du chapitre à l'intendant 
pour faire décharger 1Jean ·Robert e~ ·Jean Fol}.
eault, à qui les ·chanoines ont baillé des héritages 

· . à ch~irge de reconstruire les moulins de Blom~_~Y. 
et de Marlemont, des 900 et 300 'livres récla1I1:ée'.i 

·.Par les fermiers du domaine · comme droit de 
franc-fief ; ·réponse du directeur (28 mars 17_38) ; 
ordonnance de l'intendant condamnant les deux 
meuniers (20 avril_ 1738) ( ; commandement à ceux- · 
-ci (i2 mai 1738). - 27. Requête du chapitre, oppo
sant-~ l'ordo.nnance du .22 juillet 1737, p~ur faire 
décharger. Velu,. en raison _des._ textes nouveaux 
produits à cet effet ; répons.'e du directéur des do- - . 

. main.es (11 octobre 1737}' ; ordonn.ance de décharge. ' 
de l'intendant (12 juin 1739). -:-- 28. Extrait .de i'or- . · 
donnance de décharge précédente (12 juin 1739 ·; 
·collation par deux notaires, du 24 nqvembre 17~0): 

2- _G. 900. (Liasse.) - 7 pièces, papier. : 

· •=>54-'.1690 • . ~ · M'aubert, _Fontaine, baux . . 
·de$ droits seigneuriaux, dîmes et biens du 
chapit~e~, (lnvent de Lemoine, jJf.~.ubert~F_ontaine, 
liasse-14). - L Adjudication des 'dîmes de Mau~ert, 
pour un an commençant à la Saint-Jean-Baptiste, à 
Robert Caron, moyennant 10 i.· 10. s; parisis (25 .jùin 

. 1554) .. - 2. Adjudication dès ·dite~ dî_mes au même, 
pour un an, moyennant 30 sols parisis (25 juin 1556). 
- 3. Adjudication de la mairie de Maube:rt,· pour_ 
un . an, à Pierre.· Drouet., moyennant 15 livres ·pa
risis (25 · juiÎ1 1556~:· - 4. · Adjudicaüo~ des· dî
mes de MauJ)ert, ·pour un an, à Vincent. Par~mt, 
moyennant 6 iivi'es parisis (25 juin 1557). ~ 5. Bail 
par le chanoine. Andi;é Serval, sén~chal,· et Nicofas 
Lefebvre, rec~veur ·général des Pothées, à Nicola" 
Servènu-? eu.ré de Maub_ert, de~. grosse~ et men~es · 
. dîm~s ·de Maubert, pour quatre ans; moye~nant , 
300 livres tournois par an (13 novembre i662). -
~~. ~ail par ·Pierre Lefebvre, receveur général: des . 
~o~hées, à Jean Richaud, curé de Maubert, pqu~ sà · 

vie curiale commencée· à la, Saint-Remi de 1686, 
1 • 

de· deux près dépendant· de la cure et abandonnés 
au chapitre par option· pour la portion congrue de 
300 ~ivres, moyennant 15. livres parisis . par an, -

· paya1bleg à la Saint-Remi· (23 juillet i687). - -
. 7. ·Bail par Pierre Lefebvre à Henri Cqilas, curé de· 

Maubert, pour sa· -vie curiale ·commençant. à la 
Saint-Remi dern1ère, des deux prés précédents, 
moyennant 15 livre~ par ~n (5 juillet i690). 

2 G. 901. (Liasse.) - 8 pièces,· pàpier. 

1-~!.~-l"'65. · - _ Maubert-Fo~~aine, na
vales e~ · portion · congrue.· (Jnvent. de Le
moine, 1Jfaubtrt-F01yJaine, liasse 15 et ·supplément). 
.:__ 1. Déclaration des terres défrichées depuis la 
déèlaration royale. du 29 janvier· 1686, reconnues. 
par. Henri Cq.las, curé de Thin-le-Moûtier, ancien 
curé de Maubert, et Montan ·J\facquart, ci-dev~nt . 
fermier des dîmes et droits seigneuriaux de .Mau
bert, experts· nommés· par .T.-~. Poncelet,."cqré de 
-Maubert, par .Nic_olas ·Canriel l'aîné·.et Ja~ques Le 
Roy, experts nommés· par le chapitre, en présence. 
de Charles Truc,· .procureur fiscal, et du chanpin.e. 
Godinot, sénéchal (17 novembre i 712) .. - 2 .. « · Mé
moire des héritages que monsieur le curé de ~au-_ 
bert prétend_ avoir dro~t .de nauval ·et qui- a perçu 
la présente ànnée » (s. ~· ; 1721. d'aprè.s note mar
.ginale): - 3. Déclaration· des -terres défrichées de
puis i 71~ (i3 ·juillet. i 739). - 4. Déclaration des 
terres défrichées depuis '17~9 (s. d.) .. - 5. Requête- · 
de Robert-Etienne Charlier, com:r;ne curé de Ser
vion· et de Maubert, et de Pierre Pierquet, curé de. 
Chilly, pou~ assigner ·devant le presi?ial de Reims 
le chapitre, à qui il~ réclament comme portions con;;. 
grues et suppléments, le premier 145 1. i6 s. 8 d. 
pour Servion et . 300 1. pour Maubert, le- second 

' ' 
525 l. pour lui et son· vicaire ; assignafü?n au cha:. . 
_pitre (29 juillet 1765)._ -· 6. _Présentation du cha
pitre par Turpin, procureur (30 juillet 17~5). ___; '7. 
Sentence dû présidial renvoyant la c~use a quinzaine . 

.. et permettant au chapitre, durant ce temps, de 
. mettre en cause le ·sieur Baulmont, 'de L'~chelle, 

, ', . 
fermier de la baronnie des Pothées (30 juillet i 765). 
- 8. Requête du chapitre pour faire assigner Jean".' 
François· Baulmont, fermier c:tes Pothées as.si~a

tiori en conséquence (23 aoùt. 1765). 

,, 
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2 <1. 902. (Liasse.) - V pièces, papier. 

1.6~·2-1. .,.~3. - Maubert-Fontaine, visites 
des église, halle et moulill. (lnvent. de Le-

' moine, illaubcrt-Fontaine, liasse 16). - L Visite, 
par· devant Nicolas Crimail, maire de Maubert, du_ 
chœur et du cancel -de l'église de ~ïaµbert,, à la 
requête du chanoine Lenrolleur, ainsi que de Ni
colas Colardeau, maître-maçon à Rocroi, et de 
Charles Mirofr, maître-charpentier à Reims, qui 
ont effectué les réparàtions (10 avril 1672 ; copie 
du ·25 septembre 1721). - 2. Nomination de trois 
experts (maçon,· charpentier et couvreur), par les 
héritiers de Nicolas Lefeb'vre, ci-devant receveur 
général des Pothées, Pierre Lefebvre, _son sµcces
seur, Ni~olas Persenet, fermier d'Etalle, et les ·hé-

, ritiers de Philippe Briart, ancien fe~mier ; visite 
des églises d'Etalle et de Maubert (27 juin 1676). -
3. Visite par les· experts 'ùu chapitre et de Pierre , 
Lefèbvre des chmur et .caricel de l'église et du mou-' ' lin de Maubert (2 juin 1682). - 4-6. Visites par 
des experts que désignent les receveurs géné:çaux 
sortant et nouveau et les· fermiers de Mauberf sor
tànt . et ~ouv~au, en présenèe des . chanoines délé
gués du chapitre, des_ chœur ei cancel de l'église 

· et de la halle de Maubert (19 août 1694 ; 29 août 
1703 ; 1o juin 1712). _:_ 7~ Visite, dans les mêmes 
conditions, ·des chœur et cancel et d"e la halle de 
Ma:ubert (29 septembre 1721) ; à la suite contre
visite~ sur l'ordre du chapitre, par Jacques Drouin, 
'reéeveur général des Pothées, et ·Charles Trtic, pro- -' 
cureur fiscal de -la baronnie, pour constater I'exe-
èution des réparations prescrites. (17 octobre 1721). 
- 8. Procès-verbal, par trois experts, des. répara
tions nécèssaires au cancel de l'église de Maubert, 
avec devis (1 '" août P22). '..__ 9. Réception par Jean
Nicolas Truc, bailli des Pothées, et Jacques Drouin, 
receveur géné_ral . de la baronnie, des réparations 
effectuées aux deux cancels ·a~ l'église. de Maubert 
(28 janvier 1723),. 

2. - G. 903. (Liasse.) - 4 ,Pièces: p~pier. 

. "1~6~-1~63. M~ubert-Fontaine, halle 
(supplément). - i. Requête des maire, échevins, 
syndic et. habitants de MaU.ber~ à l'intendant cie. 
Champagne, pour contraindre le chapitre à rebâ-

l\hnNE. - SÉmE G. 11 (2) 

tir la halle, tallt pour y tenir foires· et marchés 
que pour abriter les équipages fies troupes de pas
sage'; a la .suite, commission ~e rintendant au 
supdélégué d~ Reims MaiJlefer, pour yérifier les 
faits allégués. (15 septembre 1762). - 2. Observa
tions de. Depertbes sur la requête des liabitants de 
Maubert : Maubert était ·autrefois une petite ville 
-~ortifiéc, avec garnison, c~ qui attirait les étran
gers -et· 1e co!Ilmerce et avait fait établir une halle ; 
depuis, ret endroit est dev~nu pour ainsi dire inha
bité, et les revenus de la halle ne compensaient 
plus la dépense! ; le chapitre l'a donc fait démolir; 
les habitants ne peuvent la rétablir, parce que le 
terrain appartient au chapitre et que le hallage est 
tin droit seigneurial (22 septembre 1762). - 3. Ré
ponse des ha,bitants· au mémoire du chapitre (s. d.). 
- 4. Observations du èhapitre sur le dernier· écrit , 
des habitants de Maubert-Fontaine (11 avril 1763; 
signé : Deperth~s) .. 

2. G. 904. (Liasse.) -- 1 pièce, parchemin. 

1349. - Maubert-Fontaine, droit de pâ
turage prétendu par l'abbaye de Bonne
fontaine (supplément). - Compromis du cha
pitre de Heims et des abbé et ~ou.vent· entre îes 
mains du doyen du chapitre ou, en cas d'empê
chement, du chanoine Gérard d'Ambonnay,. et de 
l'abbé de Bonnefontaine ou, à son défaut, du moine 
Jean de Clavy ; en_ attendant décision, l'abbay~ 

s'abstiendra du droit de pâturage au terroir_ de 
Maubert, qui est en question (4 mai 1349). 

2.. G. !W5. (Lias:ie.) - 3 pièces, parchemin 1 sceau. 

1~4~-1:124. - Prez, titres de propriété 
. et rècognitifs de droits et-domaines. (Jnven~. 
de Lemoine~ Prez, liasse 1 re). - 1. Ratification par 
Nicolas, fils aîné de Nicolas ,,y ~e Rumigny, d'un .. 
accord conèlu entre celui-ci et le chapitre sur la 
µaie de Prez, les bois de la Commugne, les bour
geois réclamés par _le chapitre à H~vys et les wina
ges· réclamés par Nicolas V aux 'hommes de Mau
bert-Fontaine et de Marlemont qui traversent ~é1 

seigneurie ,(juil! 1242 ; original, scellé de ci~e vierge 
sur lacs de soie jaunes et rouges). - 2. Ratification 

-22 
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du même accord, sous le sceau de l'officialita ùe 
Reims (Dreu d_'Hauvillers et Jean de Péronne, offi
ciaux), par Nicolas, chevalier, et Hugu'es, écuyer, 
fils de Nicolas V ùe Rumigny (juin 1242 ; original). 
--: 3. Vente, sous Je sceau du .bailliage de Verman
dois à Reims (Laure~t Cauchon, ·seigneur d~ Verze
nay, garde), par.Jean Lambert dit Notin au chapi
tre, d'une grange et jardin et ·de vingt-bix pièces_ 

,de terre à Prez, de sept pièces au terroir de Ser~oz 
(La Cerleau), et de trois pièces au terroir de Failli
mont (20 mai 1524). 

2. G". 906. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier 
(i plan) ; i sceau. 

1~'='04':66~ - Prez,. moulin. (lnvent. de 
Lemoine, Prez, Uasse 2). - 1. Permission accordée . 
au chapitre par Jacques de Rumigny, seigneur de 
La Roche,, sur le conseil de son frère Jean, prévôt 
du chapitre de Cambrai, de retenir l'eau au moulin 
de Prez et de la faire refluer sur la terre de Wiard 
de La Cerleau, son vassal, jusqu'aux bornes mises 
de part et d'autre de l'eau (iO septembre 1270 ; 
origjnal scellé de cire. brune sùr double queue de 
paéchemin). - 2. Plan du moulin de Prez et d'un 
bâtiment projeté par le sieur Beaucamp, meunier 
actuel (vers 1766). - 3. Attestation, par Pierre Hé
risson, que le petit bâtiment attenant au moulin 
de Prez appartient au· chapitre, et promesse par 
Amand Martin, meunier actuel, de l.'entretenir ; 
approba_tion des délégués du chapitre (25 juin 1766). 

2. . G. 907. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

Ui4Lf-l ':~4. - ·Prez, baux à surcens 
d'héritages. (lnvent. de Lemoine, Prez, liasse 3). 
- 1. Bail, sovs le sceau du bailÙage de Verman
dois à Reims (Jean Fremin), par le chapitre à Ni
colas Cuydereau, de· deux pièces ·de terre contenant 
28 arpents ef demi, sises à Prée, ·moyennant un 
surcens . perpétuel de 51 sols tournois (7 novembre 
1544). - 2. Bail par le chapitre à Antoine Paruit 

·d'une place de 50 pieds sur 30 à Prez, moyennant 
un quartel ·œavoine .et une poule vive de cens, 
payables tous les ans, à la Saint7 Etienne· (2 j~nvier 
1774). . . 

2. G .. 908. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1':5S. - P_rez, épalement de· la mesure 
pour les droits seigneuriaux. (Jnvent. de Le
moine, Prez, liasse 4). _ :- Epalement, _par devant 
Pierre ,Vilain, notaire à Reims, en présence des . ' 
chanoines Jean-Louis Carbon, sénéchal, et Jean-
Louis de La Valette-Parisot, receveur, àes maire et. 

1 syndic, lieutenant de maire, échevin et autres habi-• . 

tants de Prez assemblés, d'un quarte! pour la per-
ception des droits seigneuriau·x (27 septembre 1753). 

2. G. 909. (Liasse.) - iG pièces, papier. 

1~5:>-• ":l5S. - ·Prez, épalement de la 
mesure pour les droits seigneuriaux (sup
plément). - i. Sommation aux habitants de 
Prez, à 1~ requête de Jean Desailly, meuni~r et 
fermier des droits seigne~:i;iaux, de payer les cens 
et droits dûs (11 mai 1755). - 2. Assignation de
vant le bailii des Pothées, a la requête du procu
reur fiscal ~e la baronnie,· Augustin Deuil, de Jac
ques Hamel en paiement de 15 quartels d'avoine 
et 10 sols 6 deniers pour sa maison et tenure (28 
juin i 755). - 4. Sentence du bailli Charles Té
linge, condamnant Hamel à paye;r les droits à la 
mesure mapaille~et,· s~ivant son 'offre (8 juillet 
1755). - 6. Assignation, devant le bailliage royal 

, de îleims, de Jacques Ha,#iel, appelant de la sen
tence (30 juillet 1755). - 9. Mémoire des habitants 
de Prez, qui contestent la qualité, de mesure ma
pailleret à celle dont se se!t le fermier· de Prez et 
prétendent s'acq~itter a l_a mesure de Warcq (1755). 
- 1i-i2 .. Signification aux habitants de Prez et à 
Pierre Pelletier, meunier et fermier des droits sei
gneuriaux, que l~ chapitre s'9ppose à l'e~ploi de 
l.a mesure faite par les habitants et n'admet que 
la mesu-re d'Aubigny. (20 janvier 1757). - 13-15. 
Lettres du procureur fis_cal Dueil à l'abbé Clocquet, 
receveur du chapitrê, sur cette affaire (22 janvier 
1757, 19 février et 19 mars i 758) .· - 16. Consulta
tion de Deperthes pou:r le ~hapitre (9 septembre 
1758). 

2. G. 910. (Liasse.) - 4 pièces,·papier (1 cahier ~e iO feuil
.\ lets). 

1620-l':':S. - Prez;cueillerE=ts des droits 
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seigneuriaux et plaids généraux. (lnvent. de , I 
Lemoine,_ Prez, liasse 5). - i. Registre des. cens et 

1 

droits seigneuriaux du chapitre à Prez, reçus par 
Noël et Jean Jonart, fermiers des dits dl'.oits, de 
1608 à. 1620 (26 janvier i620). - 2. Déclaration des 
droits seigneuriaux cie Prez, affirmée par devant 
Gi~les nueil, bailli des Pothées, par Jean Courtois, 
fermier des dits droits pendant quatr~ ans révolus 
à la Saint-Jean-Baptiste 'prochaine· (28 mai 1_685)~ 

- 3: Déclaration des droits seigneuriaux de Prez, 
affirmée par devant Jean-Nicolas Truc,· bailli des 
Pothées, par Pierre Godfroy, !ermier pendant neuf 
ans révolus au 24 juin 1712 (11- septembre 1714 ; 
èopie délivrée le 7 mars 1716 à Jacques Dr~uin, re
ceveur général des Pothées). - 4. ·Plaids généraux 

· tenùs à Prez par Victor l\lailfait, baUli généràl des 
Pothées. Appel des habitants : maire, lieutenant de 
maire, deux. échevins, 25 _hommes et 10 femmes. 
dont 7 veuves. Condamnation des absents à 3 .livres 
15 sols œamende chacun. Lecture des ordonnances 
de police. Déclaration des dro_its seigneuriaux : 
nomination .des quatre.officiers, tous les ans le len
demain de Pâques, en· pr~sence du bailli général, 

. qui reçoit leur serment, ·droit d'usage de 5 sols 
tournois par an, payables à la Saint-Martin ';'_ter
rage au 24e sur trois cantons ; cens ~'mi quarte1 
d'avoine et 8 deniers par trois jalois de terre, paya
ble le jeudi après le 13 ja11-vier ; grande· rente, sait 
un chapon vif et un pain blanc ou· fouasse pour 
t 7 verges aux lieudits le Chesnon et le Cour_til Rou
uet, payttbles le 26 décembre ; 2 surcens ; mcmlin · 
~ eau. Assentiment des habitants, sauf pour la· 

' grande rente, payée en argent, selon eux. Nomina-' 
tion d'un sergent par les habitants. Attribution, 
par provision, aux mair~, lieutenant et échevins, de 
quatre -quartels d'avoine chacun, pour assister à la 

· ~ivraison des droi~s seigneuriaux ; le procureur 
fiscal produira la sentence qui leur en attribmm1it 
Ùn seul (27 aoùt 1778 ; cahier de iO feuillets). 

2. G. 911. (Üassè.) - 3 pièces, parchemin 10 pièces~.· 
papier ; 3 sceaux. 

•~':04643. - Prez, baux des droits 
seigneu_riaux, ·dîmes' et moulin.' (Jnvent. de 
Lemoine, Prez, liasse 6). - i. Bail, sous le sceau 
de l'official du cardinal Othoboni, archidiacre, à 

L 

Jean, meunier de Liart, par le chapitre, du ·mo~lin 
de Prez (de Prea) pour neuf·· ans à partir de. la 
Saint-Remi d'octobre dernière,· moyennant 10 · 
muids du blé appelé vulgairement seigie vaillant, 
payables tous_ les ans. en. quatre termes, et à charge·· 
de construire.· une maison sur le moulin avant la 
Saint-Jean-Baptiste prochaine, le merrai~· · néces~ 
saire étant fourni par le_ chapitre (8 octqbre 1270 ; 
original scellé de cfre brune ~ur double queue de 
parchemin).' - 2. Bail viager, sous le sceau .~u 

bailliage de Vermandois (Drouard de Hainaut, 
garde), par le ch_apitre à *ierresson « de Pois lez 
Maisiercs SUI' Mueuse 1 n, demeurant à Prée, du 
moulin du lieu appartenant à l'office des anniver
sa,ïre.s, moyennant. 32 sols parisis de pension an
nuelle (le .franc d'or du coin du roi pour 16 sols 
parisis), dont moitié à la SaiQt-Jean-Baptiste et 
moitié à Noël (29 février 1381 ; parchemin). ...,...... 
3. Bail sous le sceau du bailliage de Vermandois 
(Gobert Fournet, garde), par le chapitre à Arnoulet 
Jfoudet et à Jeanne, sa femme, leur vie durant, 
du moulin ·de Prée, moyennant 104 sols parisis 
par an, dont_ nioiti.é à la Saint-Jean-Bàp~iste et 
moitié à Noël (6 mars 1448 ; parchemin ; sceau 
de cire brune sur double queue de parchemin). -
4. Bail, par devant les notaires· Lescot et_ Deliuz, par 
les clumoines Jean Régis et J eàn Coll art, délégués 
du chapitre, -à Jean Lambert dit Notin, d'une grange 
et jardin et de .36 pièces de terre ou pré, pour deux 
ans, moyennant quatre livres tournois par an (20 
mai 1524). - 5. Adjudication des ·dîmes· « du 
deubz d'autel » de Prez, Estrebay et. Girondelle, 
pour un an à partir de la Saint-Jean-Baptiste de 
1555, par, le chanoine Guillaume Mollet, c;Iélégué du 
chapitre, ·en présence. du chanoine Nicolas ~Dupuis, 
officier des Pothées, à Jean Loret, moyennant 88 
livres_ (25 juin 1555). - 6. Adjudication des dîmes 
« du deubz d'autel » de Prez. par· 1es chaj}oines · 
Pierre Berthemy et· Pierre' Gilbault à Pierre Ber
gier, pour un an, moyennant 39 livres parisis (25 
juin 1556). - 7. Adjudication des dîmes « du deutiz , 
d'autel » de Prez, Estrebay et Girondelle, par les -
mêmes à Nicolas ·sandras, pour un an, moyennant 
40 livres tournois (25 juin 1557). -:--- 8. -.Bail par les 
chanoine'S Nicolas Dupuis et Ja~ques .Le Vasseur 

__ à .. Gérard·Dogny, meunier à Prez; du moulin à eau. 
du dit lieu pour vingt-quatre ans, moyennant 24 
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livres tournois par an (28 avril 1565). - 9. ·Bail par 
les chanoines Jean Vassongne, sénéchal, et Guil
laume Cocquillart à Jacques Pierrequet, laboureur 
à. La Sérloue (La Cerleau), du mo~lin à eau 9-e 
Prez pour dix-huit ans, reste du bail précédent, au 
mème prix (23 mars 1571). - rn: Bail par Jean 
Le Heustre, jean de Corberon et Nicolas Lescuyer, 
receveurs et fermiers généraux des Pothées, à Jean 
Barré, praticien à Flaigne, du moulin de Prez pour 
neuf . ans, moyennant 10 écus' sol à 60 sols tour
nois pièce par an, don~ :111oitié à la Toussaint. et. 
moitié aux Brandons (6 juillet 1592). - ii . .Bail 
par Guillaume Les~inois, receveur. général des Po
thées, à Jean Josnart, laboureur à La Cerleau, des 
droits seigneuriaux du chapitre à Prez et La Cer
leau, pour neuf ans, moyennant 135 livres tour~ 

nois par an, plus un sol par livre « pour. les ·vins 
, ordinaires · » du bail, dont moitié à Noël et moitié 

à 1a Pentec,ôte, un chapon vif et une livre de chan
. vre à Noël (5 et 7 février 1607). - 12. Adjudica
. tion par l~ chanoine Michel Coquebert à _Pierre Re

gnard, meunier de Prez, du moulin du lieu pour 
neuf ans, moyennant 60 livres tournois par an, 
. payables au receveur des heures (9 juin 1643). -
13. Adjudication par Je chanoine Jacques Thuret, 
sénéchal et écolâtre; à Remi :Peuchet, des cens et 
droits seigneuriaux de Prez, à la réserve du mou
lin, pour ne1:1f ans, moyennant 60 livres parisis 
par an (9

1 
juin 1643). 

2- G. 912. (Li.asse.) - 2 pièces, papier. 

16~0. Prez, rente due par le chapitre 
aux maire et échevins. (~nvent. de I~emoine, 
Prez, liasse 7). - 1-2. Sentence des Hequêtes du 
Palais condamnant le chapitre et Guillaume de 
Lespinay, son receveur général des Pothées, à payer 
aux enfants de\ feu Jacques .Beuret, ·jadis maire de 
Prez, à Remi Pouchet, ~ présent maire, Pierre Pèze 
et Jean Ledouble, échevins, huit années d'arréra .. 
ges d'up.e fouasse et un quartier de fromage au 
lendemaîn de Noël et de deux deniers et un setier 
-d'avoine chacun en janvier, lorsque les cens se 
perçoivent, ains~ qu_'un souper, et à continuer. à 

.... l'avenir de payer cette rente aux officiers (28 mars 
1620 ; deux exemplaires). 

2. G. 91~. (Liasse.) - 4 pièces, pa~chemin '; 28 pièces,, pa
pier ; (5 cahiers de 9, 12, .!6, 17 et 20 f~umetsr. . 

1616-16~0. - Pr_ez, rente due par le cha
pitre aux UJ.ai~e et échevins (supplément). 
- Procédure devant l~ bailli' des Pothées, puis de
vant _les Requètes du ~alais, pour parvenir à la sen
tence précédente. - L As~ignation de Jean et Noël -
J osnart, receveurs des droits seigneuriaux de Prez, 
par devan~ Jean Tan ton, bailli des Pothées. à 
'la requête des officiers de Prez : Jacques Beuret, 

/ . 
maire ; Jacques Vairon, Pierre Pèze et. Jean 
Ledouble, échevins ; Philippè Loret, greffier ; _· 
Pierre Parizot, sergent (7 janvier 16i6). - 2. Sen
tence dê Jean Tanton, renvoy!lnt. les parties devant 

. les Requêtes du Palais, sur production des_ lettres. 
de commWirnus du chapitre intervenant (15 mar~ 
1616). - 3-31. Requêt~s des parties, avertissements, 
mémoires, contredits, répliques, dupliques, -inven-. 
~aires de production, sentences interlocutoires . (19 
mai 1.616-~2 janvier 1620). - 32. Ren~nciation du 
ch'<:witre à l'appel interjeté de la sentence rendue 
par les Requêtes du Palais• en faveur des officie~ 
de Prez (27 mai 1620 ; parchemin). ---. (La chemise 
de la !~asse est une feuille de distribution de 3 1i
.vres à chacun des ch~noines présents à l'obit de 
Maurice Le Tellier, célébra le 22 février 1746.) 

2.. G. !H4. (Liasse.) - 12 pièces, papier. 

:165S-1 i:'~.:t. - Prez, visites de l'église ét 
du moulin. (Invent. de Lernoine, Prez, liasse 8). 
- i. Visite du moulin de Prez par Jean Prévôt, . 
meunier d'Aubigny, à la .requête des chanoines 

, Nicolas Petitpied, sénéchal, et Nicolas .Lenrolleur, 
receveur 1des heures, d'une part, et de Pierre Mar
tin, meunier de L'~chelle, d'autre part, qui a ré
trocédé le bail du moulin de Prez à Pierre Boutu
ryer par acte du 20 octobre 1657 (12 mars 1658). -
2 .. N àmination de trois experts par la veuve et les 
.enfants de Nicolas Lefebvre; jadis receveur de la 
baronnie des Pothées, et André Sua.nt, meunier de 
Prez ; procès-verbal des réparations nécessaires 
.au moulin de Prez (25 juin 1676). - 3. Nomination 
de trois experts par la veuve et les enfant:s de 
Nicolas Lefebvre ; procès-ve-rbal des' réparations 
nécessafres aux chœur et ca~cel de l'église de Prez ; 
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approbation 'par -Claude Amour,, héritier p_u curé 
Garat, aï:Ijudicataire des dîmes du chapitre_ à Prez 
(25 juin 1676). - 4.--Procès-verbal des réparations 
à faire à l'église. et au moulin 'de-_ Prez, par trois -
experts· dont-sont convenus ·1es chanoines Marlot.et 
Nolin, délégués du chapitre, et Pierre Lefebvre, 
rèceveur général de 1a. baronnie_ (juin f682 ; quan
tième en blahc).'- 5. Nomii:ation de trois experts, 
du consentement des chanoines Blanchon, séné
chal, et Lévesque, :receveur du chapitre, par. Pierre 
Lefebvre, ci-devant receveur général de la baronnie, 
et Daniel Hazart, curé de Prez, d'une part, Jacques 
nrouin, à présent receveur général de la baronnie, 
d'nutre part ; procès-verbal des rép~ration~ à faire 

. à l'église (20 aoùt i694). -- 6. Nomination d'ex
perts par Pierre Lef'ebvre, ci-devant receveur gé
néral, Jean Hobert et Jean Chantavoine, ci-devant 
meuniers de Prez, Jacques Drouin, Louis et Ma
thieu Savart; receveur ganéral et' meuniers actuels· ; 
-procès-verbal des r~parations nécessaires au mo~
liü-(2i août_ 1694). - ï. Nomination d'experts par 
J_acques Drouin, ci-devant receveur général, Pierre 
Godfroy et Nicolas Martin, receveurs généraux. de 
la baronnie ; ·procès-verbal, par les experts, des 
réparations nécessaires à l'église (30 aoùt i703). -
8. Nomination d'experts par Jacques Drouin et 
Louis Savart, ci-_devant meunier de Prez, ~'une 
p·art, Pierre Godfroy, Nicolas Maran _et Jean Ro-, 
bert, à présent meunier de Prez, . d'autre part ; 

. pi·ocès--verbal, par les experts, des réparations né
cessaires au moulin (30 août i 703). - 9. Nomina-

, • 1 

tian d'experts par les chanoin.es Jean Godinot, sé-
néchal, et Jean Clmffet, receveur du chapitre, les 
hériti~rs des receveurs généraux anciens et actuels. 
des Pothées et du meunier de Prez, Remi Galinet ; 
procès-verbal des réparations à faire au moulin 
(iO juin i7i2). - 10: Nomination d'experts par les 
dits chanoines et hé~itiers des receveurs généraux ; · 
procès-verbal des réparations_ de l'église (iO juin 
.17i2). _:_ ii. Procès-verbal par. Jean Davaux et 
Nicolas Morigny, éctievins de Prez, ën l'absence du 
mafre Louis -Lagneau, à la requête de Pierre Le
-leux, meunier de Prez, de l'état de la meule du 

. moulin et d'un pré, fauché par Gilles Galinet, 
meuniei: précédent (25 juin 1712). - 12. Nomina
tion d'experts par les chanoines Jd:cques ·Hachette 

et Louis -Henry, sénéchal et receveur, Jacques 
· Drouin,. _ rece,·eur général · des Pothées, . et dom 

·'··Etienne Fay~ procureur de !'.abbaye de Bonnefon-· 
taine. ; procès-yerbal des réparations nécess~irfü. 

à l'église et au ·moulin de Prez (25 septembre i 72i). 

2.. G. 915. (Liasse.) -· 2 pièces, papier. 

•~s~. - Prez, bornages du terroir. (ln
vent. de Lemoine, Prez, ,zias~e 9. - i. Bornage par 
Macquart, .arpenteur royal à Saint-Jean-aux-Bois, 
du terroir de Prez et du fief ·de Ferlimont, à la 

, requête de :François Petit, receveur général des Po-· 
thées, de -Nicolas Drouin, curé et décimateur de ' . Prez, et de Po;nce _Pascal Colas, seigneur de Ferli-
mont (3i octobre 1787). - 2. Bornage, par le même, 
des terroirs de Prez et d'Aouste, à la requête de 
Françqis Petit et en présence de Nicolas Drouin et 
de Niçolas Vibert, procureur fiscal de la seigneurie· 
d'Aouste (i9 novembre i 787) . .. 

2. G. 916. (Liasse.) 
d(:bri ·d'un autre. 

5 pièces, parchemin 2 sceaux -ei 

•~16-U~Gl.-:-,Cernion, titres de propriété 
de droits, dimes et \domaines. (Jnvent. de 
Lemoine, Se1:nion, liasse Fe). - i. Vep.te par Gau
tier de -Bierbàis au -chapitre· c}e tout ce· qu'il pos
sède à ·scrgnon, Logny, Bogny sur Audry, Havys, 
L'Echelle, Warligny, Ambouzy et dans 1es Pothées, 
~auf la dîme de Cernion qu'il donne aux chanoines . 
avec 20 livres ; approbation de son suze'rain Milon 
d~ 'La Neuville et d'Henri, fils de Raoul de Rou
vroy, suzerain de Mil?n (novemb~e i2i 7 ; original 
scellé de cire verte sur lacs de soie verte ef rouge). 
- 2. Confirmation p'ar Aubry, archevêque de Reims, 
de la vente précédente passée devant l'officialité de 
Reims (\Vibert d'.Amiens _et Prieur; -·officiaux), en 
novemb1~e 1217 (1217-1218 ; original,. lacs de soie 
bleue). - 3. Vente au chapitre, par Rogèr, seigneur 
de Rozoy, et sa femme ·A., de tout ce· qu'ils possè
dent dans les localiLés précédentes et de ·tout ce 
qui leur appartien~ en commun avec Pierre, che
valier de L'Echelle, dans l~s Pothées et autour des 
l?othées, à la réserve de Villaine, pour 100 livres 
de blancs '(janvier 1220 ; original jadis scellé de 
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deux sceaux sur lacs de soie rouge débri de cire 
verte). - 4. ·Vente, sous le sceau de l'officialité ~u 
cardinal Othoboni, archidiacre, (Ponce de Parnaco, 
official), par Pierre de Cernion ·dit Apparelliés à 
G-uichard de. Château-Porcien, chanoine· de Reims, 
a1:1 nom du chapitre, de la neuvième. partie d~s 

grosses et menues dîmes de ~Cernion; excepté. ~a· 
part de Saint-Nicaise de Reims, moyennant 20 li
vres parisis (avril 1261 ; originél;l scellé de cire 
brune sur double queue de ·parchemin). -·. 5 AJ?
probation de la vente précédente par Jean, sei
gneur de La Neuville, cousin du vendeur (1261-
1262 ; original en français). 

2.. 6:. 917. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

'1:566-1605. - Cernion, titres concernant 
le moulin à vent. (lnvent. de Lemoine, S_ernion, 
liasse 2). - 1. Permission accordée, sous le sceau 
du bailliage de Vermandois à Reims (Jean Colbert, 

~ 

garde), par les chanoines Barthélemy v\iexandre, 
.sénéchal, Guillaume Cocquillart et Nicolas Dupuis, 
délégués du chapitre, à Jean .Couillet, meunier à 
Girondelle, de construire un moulin à vent sur sa 
terre de çernion, lieudit le Ter~e de Beaùlmont, 
pour en jouir pendant soixante ans, moyennant 
8 livres tournois par an (17 août 1566 ; parche-

1 

min). - 2-3. Permission accordée, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois à Reims (François MaLhé, 
garde), par les chanoines Claude ·Aubert, archi-

. diacre de Champagne, Nicolas Meslier, tous deux 
sénéchaux, et André Bailly, officier des heures, à 
Michel :Robin, marchand à La Cerleau, de faire 
« édiffier de neuf » à ses dépens, avant Noël, sm 
le terroir de Cernion, un moulin à vent et une 
maison pour l~ meunier, pour en jouir pendant 
99 ans, à charge d'en rendre- 9 livres tournois par 
an (18 avril 1605 ; expédition notariée .sur parche
min, et copie collationnée du· 7 janvier 1672). 

<2. G. 918. (Liasse.) - 3 pièces, papier (1 cahier de 9 feuil
lets). 

•&S5-1 ~~S. - Cernion, cueillerets des 
droiÙ; seigneriaux et plaids généraux. (ln

'vent. de Lemoine, Sernion, liasse 3). -· 1. Déclara-

/ 

tion des droits seigneuriaux affirmée par Pierre 
Garot et Louis Onnamant, fermiers pendant neuf 
ans révolus à la Saint-Jean-Baptiste de 1685, ·par 

-· devant Henri ciollery, maire, et Pierre Cochepin, 
é~hevin en la justice foncière de Cernion (30 mai . 
1685 ; copie collationnée du 6 juillet suivant). -
2. Déclaration des 'droits seigneuriaux de Cernion 
q,ffirmée par devant Charles ·rrélinge, bailli gén~ral 
des Pothées, par Robert-Etienne Charli~r, curé de 
Cernion, et Noël ·Morigny, fermiers des dits droits 
pendant neÛf ans (18 décembre 1758). - 3. ~laids 
généraux tenus à Cernion par Victor Mailfait, 
bailli général des Pothées, accompagné de Jean
-François Lizot, procureur fiscal de la .ôaronnie. 
Appel des habitants : maire, lieutenant, échevin, 
24 hommes et 7 femmes, dont 5 veuves. Condam
nation des absents à 3 livres f5 sols d'amende 
chacun. Lecture des ordonnances et règlèrrients de. 
police. Déclaration des droits seigneuriaux : no
mination du maire, de son lieutenant et de l'éche
vin par les habitants, fous les ans, en présence dt.. 
bailli des Pothées qui reçoit lenr serment ; mofll,_ 
pole de la chasse et- de la pêche au seigneur ; 
droit d'usage et bois de 5 sols tournois à la Saint
Martin ; droit de bourgeoisie de 15 deniers par 
ménage et moitié par demi-ménage au 1er mai ; 
corvée de deux jours par an, convertie ën 6 sols 
tournois par lruboureur, payables le ·premier diman
che de mai ; terrage au seizième sur trois cantons ; 
deux tiers des grosses et menues dîmes perçues au 
treizième, (l'autre tiers appartient au curé, ainsi que . 

. Je triage de Saint-Quentin en entier, tan.dis que 
celui de Saint-Marfin est au curé d'Aubigny). ; 
craation d'un sergent de police aux gages de 30 li
vres par an (28 août 1778): 

2 G. 919. (Liasse.) - 1 pièce, papier (cahier de 8 feuillets). 

1643. - Cernion, baux des revenus. (ln
vent. de Lemoine, Sernion, liasse 4). - Adjudica
tion des dîmes et des droits seigneuriaux de Uer
nion, à la réserve du ,cens du moulin, par le cha
noine Jacques Thuret, écolâtre, à Michel Berger. 
pour neuf ans, moyennant 255 livres par an, paya
bles· moitié à Noël· et moi lié à la Pentecôte (9 m.ai · 
164.3). 
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2. G. 920. (Liasse.) ,;_;_ 2 pièces, -papier. 

1690!'I691. - Cernion, portion congrue 
du curé. (lnvent. de Lemoine, Sernion, liasse 5). 
- 1. Nole sig?ée : JJ!oet;. pour prier le sièur Lefeb
vre (receveur général des Pothées) de ne pas payer 
an èuré de Cernion plus de 287 1. i3 s. 5 d. sur la 
portion congrue de 300 livres ; celle-ci incombe 
au . chapitre, décim~teur pour 23 parts un tier1', 
et à l'abbaye de. Saint-Ni~aise, pour une part ; le 
curé était dé"cimateur pour .13 parts, dèux tiers 
(4: novembre 1690). - 2. Traité par lequel les cha
noines Pierre Marlot; Hugues Sicard, sénéchaux, et 
François Dubois, receveur des heures, abandonnent 
à Jean __ Persan, curé de .Cernion, les dîmes curiales 
dé1aissées au chapitre par son prédécesseur1 qui 
sont évaluées à 150 livres de revenu annuel, et 
s'engagent à iui verser tous les ans, pour parf~ire 
sa portion congrue, 143 livres, soit au total 293 li
vres, à quoi se monte- la part due par le chap!tre 

. (5. octobre 1691.). 

2. ·G. 921. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

·l.&.,.6-1.,-6.'.I.. - ·cernion, visites de l'église. 
· (Jnvent. de Lemoine, Semion, liasse 6). - i. Dé
cl;ration'.de Jeanne 1,ranchart, veuve de Jean 'l'ou
ry, fermier des droits seigneuriaux de Cernion, par 
laquelle eiie accepte les experts désignés pour vi-.' 
siter ·l'église du dit lieu~ et s'engage à eifectuer' les 
réparations prescrites, i,ci détaillées (25 juin 1676) ; · 
à ia suite, rapport des experts certifiant le bon état 
cte l'église (31 octobre 1676). - 2. Procès-verbal par 
trois experts, désignés par les délégués du chapi- : 

_ire et le receveur _général Pierre Lefebvre, des re-
parations nécessaire~ à l'église dé Cernion (i°r juin 
1682). - 3. Nomination d'experts par Pierre Le~ 
febvre, ci-devant re~eveur général des Pothées, et 
Henri Collery, ci-dèvant fermier des dîmes et 
,droits seigneuriaux de Cernion, d'une part, Jacques 
D~ouill, à présent receveur ~énÙal, 'et Pierre Co
chepin, à présent f errnier de Cernion, d'autre part ; 
procès-verbal, J>ar les experts; des réparations né
cessaires aux chœur et cancel de l'église de Cer
nion (20 août 1694) .. __: 4. Requête des curé, mar-, 
O'uillers et habitants de Cernion au chapitre, pour 0 . ' 

obtenir la permission d'élargir les fenêtres de 

l'église ; ils s'offrent à entre~enir les vitres jusqu'à 
la fin du bail des dîmes en cours ; au dos, note 
indiquant le refus du chapitre (s. -d.). - 5-7. No
minations d'experts par les receveurs gé~éraux de 

· la baronnie et les fermiers de Cernio!l, sortants et 
nouveaux, ou leurs h~ri~iers, et procès-verbaux de& 
réparations·~ faire à l'ég~ise (29 août i 703 ; i3 

. ju~n 1712 ; 24 ·septembre 1721). - 8. Somm<!.tion, 
·à la requête du chapitre; aux habitants de Cernion· 
sortant de l'église à la fin des vêpres, en parlant 
au syndic Jacques Barbeaux. de mettre le beffroi 
du clocher en bon état dans u~ délai d'un mois, 
afin que les réparations incombant au chapitre ne 
souffrent aucun retard (3 juin 1764)~ 

2. G. D.22. (Liasse.) - l pièce; parchemin~ 

'13S~. - Sévigny-la-Forêt, droit de cou-. 
perdu bois . . (Jnbent .. de Lemoine, 8é~igny-la
Forêt, liasse F 0

). -· Charte de non-pr~judice de 
Jean de Barbenç011, seigneur de Mellemont au dio
cè.se . de Liège, pour avoir coupé dans la forêt de 
«.Chevigny en la terre des Postelz » cinq gros chê
nes, dont il promet de payer la valeur au chapitrë 
d'après l'estimation ·de Jean Canard, vidame de 
l'église de Reims (6 n;iai 1382 ; original). · 

2.. . G. 923. (Liasse.) - i pièce, parchemin. 

I3S9. - Sévigny la- Forêt, droit de 
chasse. (In:vent. de. ·Lemoine, 8~vigny-la-Forét, 
liasse 2). _:___ Charte de· non-préjudice délivrée par 
Jean de Barbançon, seigneur de Mellemont, pour 
avoir indûment fait faire haies et chasser à cerfs, 
bfohes et autres bêtes sauvages « es bois et forest 
de Chevigny »,·appartenant au chapitre (20 novem
bre 1389 ; original). 

f G. 924.. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin (1 cahier de .• , 
feuillets) ; . ;) pièces, papier (1. imprimée ; 1 cahier de 9 · 
feuillets). 

u;o.,,.1.,-"4· - Sé-y~gny-la-.Fo_rê.t, moulin. 
(/nvent. de Lemoine, Sévigny-la-Forêt, liass'e 3) .. -
i. Bail, sous. l~ sceau du bailliage de Vermandois 

, ~ Reims (François l\fathé, garde), par les èhanài
nes Nicolas Meslier, Jean Maillefer, sén_échaux, et 

rl 
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André Bailly, officier des heures, à Huillaume Les
pinois, marchand à Aubigny, œun moulin sis sur 
le ruisseau d~' Sévigny~ proche des bois dw cha
pitre, avec le~ dépendanc.es,. contenant i3_ ou i4 
arpents en _une pièce, que tenait à surcens feu 
Jean Bocquillet, d'Aubigny, pour en jouir pendant 
99 ans, moyennant iO livres tournols par an (i 7 
mars. Hi07 ; parchemin ; cahier de 7 ·feuillets). -

· 2. Sentence du présidial ·de Reims, déclarant le 
bail précédent exécutoire contre les enfants de Jac
ques ·Cossonnet, marchand à. Pierpont, et de défunte 
Jeanne Lespinois, héritiers de leur aïeul maternel 
Guillaume Les pin ois (7 février i65i ; ~archemin). 
-: 3. S_entence flu présidial de Reims, déclarant le. 
bail exécutoire contre Marguerite Colsonnet, veuve 
de Jean Lenoir, demeurant à Nouvion-sur-Meusé, 
héritière pour partie de Jacques Colsonnet et Jean
ne Lespinois, ses père et_ mère (3 janvier i657 1 

; 

cahier de 9 feuillets): - 4. Requête de Toussaint 
·Rica, meunier des moulins de Ma1:1bert-Fontaine et 
de Sévigny-la-Forêt, pour transférer au-dessous du 
moulin de ~aub-ert le petit moulin con.~truit par_ 
lui, en i69_9, au-dessus de l'étang « dudit Laforest », 

à charge ·de 3 livtes i5 sols de cens ; .à la suite, 
conclusion capitulaire accordant l'autorisatfon (4 
novembre 1701). ___:_ 5. Extrait 1u liai! de la baron- · 1 

nie des Pothées à François Petit, to~èhant les droits 
seigneuriaux de Sévigny-la-Forêt (7 décembre i 772; 
extrait du i1 novembre 1774). - 6. Quittance par 
Mouasse, receveur des droits d'amortissement à 
RÔcroi, au dirécteur des domaines de Châlons, de 
532 livres pour amortissement du moulin' de Sévi
gny a_cquis par le chap_itre et 28 livres pour insi
nuation de la· quittance (21 novembre i 774 ; impri
mé) . .:__ 7. Etat de frais par Mouasse ; quittances à 
ce dernier (ii octobre i 774) ; conclusion capitulaire 
allouant au receveur N. Pommyer la somme de 9 l. 
9 d. (16 décèm.bre 1774). 

2 G. 925. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; 3 pièces, papier. 

155~-•669. Sévingy-la-Forèt, baux à 
cens. (lnvent. de Lemoine, Sévigny-la-llorêt, liasse 
4). - i. Bail, sous le sceau· du bailliage de Ver
mandois établi à Reiins (Jean Colbert, garde), par, 
le chanoine ·Nicolas Dupuis, officier 'des Pothées, à _ 
Albin Ternois, marchand à Maubert-l1'ontaine, 'de 

iOO arpents de terre avec le bois y étant, « tant 
droit que abbattu ),)' assis en la forêt de Sévigny, 
pour en jouir à perpétuité à partir· du 7 février 
i55i: à 'chargw de les défricher et d'en rendre tous 
les ans, le lendemain de la phandeleur, 2 sols 6 de
niers tournois de cens par arpent, ledit cens por
tant lod~ et ventes à rai$On de 20 deniers pour 
livre· et vêture à raison- de 2 deniers parisis en cas 
d'aliénation, c:ivec amende de 6 deniers parisis pour 
défaut de paiement (2 décembre i-557 ; parchemin). 
-- 2. Reconnaissance par Jacques de La .R~chette, 
seigneur du Tremblois, par devant François Dele
vincourt, notaire royal à Maubert-Fontaine, en pré
sence· des chanoines Guillaume Dubois, sénéchal, 
Eloi .Magnant et Paul Gaignereau, qu'il tient de
puis longtemps du chapitre i-3 arp6nts à la mesure 
du roi, valant i5 arpents 31.i: verges et demie à la 
mesure' d!3 la baronnie, tenant d'une part au terroir 
du Tremblois et d'autre part aux bois de_la baron- , 
nie,_ aux mêmes conditions que dans le bail pré
cédent (i4 juin 15S8). - 3:-:4. Baux. à cens par le 

_ chapitre à ,J,ncques Avellotz, marchand à Sevigny
la-F;or.êt,,.de, .·deux pi~ces de rièze, ~:lont l'une· de 
contenance inconn_ue et l'autre c'ontenant 9 arpent'! 
75 verges, aux mêmes conditions que ci-dessus ~i3 

1 

aoùt 1668 25 août i6G9). ' 

'Z. G. 926. (Liass3.) - 11 pièces, papier. 

:t~Ll~·:l':49. - Sévigny-la-Forêt, lods et 
ventes. (Invcnt. de Lemoine, Sévigny-la~Forêt, 
liasse· 5). - i. Sentence de Charles Télinge, bailli 
général des Pothées, condamnant- Jean-Nicolas ·De
vouge, meunier de « La Forest »,à payer à Jacques 
Mèrcier, recevèur général de la baronnie, 5· l. i6 s. 
pour les causes énoncées en la ,demande, à 7 s. 6 d. 
d'amende et- aux dépen's taxés à 4 I. 13 s. 6 d. (i6 ,. 
inai i 747 ; à la suite, signification du 24 mai sui-
vant, et formule de commandement non datée). -
2. Sentence du présidial de Reims, confirmant en. 
appel la sentence préGédente (18 mars 1749). - 3-5. 
Exécutoire du Jugement précédent (ii septembre). 
Significations à Devouge (4 octobre) et aux habi
tants de Sévigny, intervenants (5 octob're i 749),. -
6-7. Significations au chapitre et aux héritiers de 
Jacques Mercier que Devouge fait appel contre 
l'exécutoire des dépens ci-dessus (6 octobre 17 !19). -

1. 
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SÉRIE G. ·CHAPITRE DE REIMS .1-77. 
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. 8-9. Significations aux mêmes· de 1
1
'appel des habi

tants _de Sévigny-la.:. Forêt· contre cet e~~cutoire (6 · 
octobre 1749)~ - 10-H. ~ignifica:Wms aux mêmes . . . 
du désistement de . Devougé et du désistement des · 
llabitants (13 ·octobre 1.749). 

2. · G. 927. '(Liass~.) - 20 . pièces, papier. 

.· I6~3·l~49. - -~évigny-la-Forêt;. lods et 
· ventes (supplém-ent). - Procédure de l'instance 

contre Devouge et la communauté de· Sévigny au 
·_ ·sujet des lods et ventes. --:- i. Extrait du· terrier de 

Sévigny· mentionnant le (froit de ven~es dû· à ra.i:
son de 20 deniers pour livre (20 octobre 1623) .. - 2: 
Assignation de Devouge devant · 1e . ~ailli. des -Po-

. thées·, ·à ia . requête· du receveur général iâcques .. 
Mercier (20 juin 1746). ·-··3.,-6. Sentenc.es interlo- .. 
-cutoires, requêtes des parties, signification de l'ap- '. 
pel. interjeté par Devouge de la sentence du bailli: 
(28 juin-1746-25 mai 1747). -. 7-19. Procédurè de-\ 

· vant le présidial de Reims : assignàtions, interven
tions· d~ chapitre et dès habit~nts de 'sévigny, -re
·quêtes des parÜes, significations, sentences inter.:. 
locutoi~es (l8 janv.ie~. 1748:-15 ·février p49) .. - 2~~ · 
·sentence du présidial confirmant celle du bailli des 
Pothées (Ü mars 17 49). (La chemise de la lia~se est · 

. mie feuille de ·distribütion, imprim.ée, de 1_06 livre~ 
.aux chanoines, en date 'du 23 .août 1745): · 

• '1 

- 2.. G. 928. (Lias~e.) - 2 pièces, papier. 

I694-I~i:'s. - Sévigny.-la-Forêt, cueil
.1e~ets . des· droits seigneuriaux et plaids 
·généraux. (lnvent. de. Lemoine,' Séviffiïy-:la-Fo
rêt, liasse 6). - 1. Déclaration des. droits seigneu-

•• 1 ' • 

"-riaux d~ Sévigiry-la-:-For~t, affirmée par devant' les 
inaire et écbevins d~ lieu_ par Jean Avel~t, fermier 
.des dlts droits pendant si_x ans ·révolus le. 24 .juin 
~1694 ~20. novembre 1694). ~ 2. Pl_aids généraux te.: 
·nus à Sévign-y:.:·18;-Forêt par Victor Mailfait, b·aiÜi · 
_gënéial des Pothées, . assisté du procureur fiscai .. 
·général Jeaµ-François Lizot: Appel d'es_ habitants .: 
·Nicolas Leb~s, mafre · ; Gabriel et . Nicaise ~ebas, 
-échevins1

1
; 39 hommes et 13 femmes, .dont 11 veuves. 

Condamnation des absents· à 3 livres 15 sols d'a
mende chacun. Lecture des ordonnànces de. police. 
])éclaration des droits seigneur~aux : droits de jus-

MARNE; :-- SÉRIE G. li (2) 
\ . 

. 1 

tice-. ; élection, tous ·les ans, ·par les· habitants, des 
maire et échevfüs, en 1 présence du baiÙi dés Pothées, 
qui reçoit leur _serment ; droit c1e chasse au chapi-:
tre ·; droit d'usage e~ bois, so~t 5 sols. tournois pa~ . " 
mén8;ge et la moiti~ _pour les ve~yes à la .Sai~t
Martin ; cens universel de 2 so'ls 6 deniers tolJ_rnois 
par arpent à la· Chandeleur, portant. lod~ et v~iltes 
de 20 deniers pour livre et vêture en cas d'ali~~a-

,, tiori, amenae en cas de défaut de paiement ; mou-· 
:un ·à eau, av~è ·droit de mouture au· se~zi'ème.' No- · 
' mination de quatre habitan~s pour seconder le 
garde-terroir et dresser pr~cès-verbal des délits . ; 
. ' ' 

les qùatre élus prête~t ~erment entre. les ma,i~s du. 
' . _ballli. Sign~tures, en la -minute,· de·s trois phanoines 

présrnt.s, ·délégués du chapitrê, 'du .vicaire de Sévi~ 
gny Hérisson,· du maire, d.es échevins, cie 29 ~abi-,. 
tants et des officiers de la baronnie (3 septémbre · 

. 1 . 

i 778). 

!. G. 929. (LJasser) -:- ~: pièée, .papier. 

16-19. ·~ · . Sévigny-1~-Forêt, baux . des 
dîmes. (ln??ent. de Lemoine,. Sévigny-la-Fo'rêt, 
liasse !7). - Adjudication des ·dimes. de Sévigny à 
Nico°ia~ Oonvent, . pour la 'présente année, moyèn-. 
nant 25 livres (5 Juillet 16~9). · 1 

!_ G. 9~0. (Liasse.) - 1 pièce, papier . 

•&&~. .. · Sévigny-la-F\orêt, abandon. des ", 
dîmes aux habitants. (lf!vent. de Lemoine, Sé-
· vigny-la-Forêt~-lia.sse 8). - Traité entre le chapitré, 
rep:rlésent:~ ·p~r les ch().no~nes Charles :Richard, f ran-_ 
çois .Sicard,. séné<;haux, et Apdré Serval, receveur· 
des heures, et les. habitants de Sévigny .. :· le chapi
'tre abandonne ses dîmes à ceux-ci, à' charge ' de 

· èonstruire et entretenir une chapelle· où ils feront 
. admini~trer les sacrements 'pat . tel prêtre qu'ils 

choisiront et de dédommager· le fermier· des dîmes . . . 
pour les_ six ans de· bail re'stant à courir· (17 jan-

. vier· 1662). 
•, 

(. " 
2.. · G. 931. (Liasse.) - 2 pièces, ·papier .. 

. •~o•-1"'0~. .Sévigny7la-;Forêt, c.on·s-. 
tructio~ du presbytère. (lnv·ent de -Lemoine, 
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Sévigny-la-Forêt, liasse 9) ~ -' i. Requête des maire, 
échevin$ et habitants de Sévigny-:la:Forêt au clrn-, 
pitre, pour 'obtenir l'autorisation de couper dans 
ses bois vingt-cinq O\l trente pièces· 'destinées à la 
construction d'un prespytère, ·.ordonnée par· 'l'offi
cialité (s .. d. ; à la suite, autorisation du chapitre 

,/ . . 
par· conclusion du ·4 février i 70i). - 2. Reconnais-:-
sance, par les~ mêmes, qu'ils ont reçu, au chapitre, 
à cet effet, dix-huit chênes p'ar pure grâce (25 ·oc
tobre 1702). 

?. G. 932. (Lia'ss~.) ·_ 5 pièces, papier. 

'1~16-11"'36. -: Sévigny-la-Forèt, ereciion 
. de· 1a cure. avec Le Tremblois 'comme suc
'cursale. (Invent .. de Lemoine, ~évigny-la-Forét, 

liasse iO). ~ i. Ordonnance de l'archevêque Fran
!{ois de ,Mailly, prescrivant la fourniture d'un mis
sel neuf pour l'église du Tremblois et la partici
pation des décimatm,!rS du. lieu à .l'entretien du . 
vicaire (23 mai i7i6) ; à la suite, requête des pa-: 
roissiens du Tremblois; à l'archevêque, pour qu1il · 
fixe la rétribution d.u. vicaire de. Sévigny chargé de 
desservir Le Tremblois, offrant de .contribuèr avec· 
'les gros décimateur~, et ordonnance de l'archevê
·que :Qxant la rétribution à 60 livres par an (8 _jan-· 
vier 1718) ; sommation à Jean Oudart, vicaire ·de 
Sévigny, ~ la requête des habitants du Tremblois, 
·de desservir l~ur église, avec· off~e de ~O livres sur 
les 60 fixées par l'archevêque (20 juin 1718). ; ··re
.quête des habitants de Sévigny, pour assigner le 
chapitre au bailliage royal· de · sai~te-l\fenehoulct,· 

. en paiement de 40 livres par an 'pour .le vicaire, et 
assignatio'n du chapitre, en conséquence (16 sep
tembre 17i8) . ..:_.:__ 2. Signification -aux habitants du 

. Tremblois du renvoi de l'assignation devant les 
Requêtes du Palais, en vertu du committimus du · 
·~lia pitre (9 octobre i 7i8). - 3. Requ.ête des habi
tants à l'archevêque,- et ordonnance de celui-ci, 
rendue en cons~quence, déchargeant ·les habitants 
de la ~o'ntribution de 6Q. livres et ordonna~t au vi-,. 

· caire, vu son ·revenu suffisant, de desservir l'église 
du 'Tremblois, sauf pour lui à opter pour la por

. tion congrue (20 décembre 17i8 ; copie· collatim~
née du 3i). -,-- 4. Arrêt du \Parlement déèlarant 
comme d'abus les ordonnances de l'évêque .de Nitrie 

des 5 mai i 73i et i1 avril i 733, qui àvaient désuni 
l'annexe du rrremblois de Séyigny, pour l'unir à 
ln cure d~ Chilly. (i8 décembre 1736). -. 5. Mé
moire sur cette affaire; préconisant l'érection de 
l'église de.Sévigny en cure et de celle du Tremblois. 
en succursale (s. d. '; poslérfoure à la pièce précé
dente). 

2. · G. 933. (.~iasse.)°--: 2 pi~ces, parchemin ; 4 pièces, papier. 

'.15LIG-1!5iit3. · - ·Vaux-lez-Villaine, usur
pation du seigneur P,e Montco17net.~ (Jnvent. 
de Lemoine,. Vaux, liasse. i:"). ·--'-- i. Convention en-

. tre Charles de· Croy, comte de Seninghem -~t ·Sei-. 
gneur · de · .Mont~o-rnet, et les habitants de Vaux, 
par laquell~. ceux-çi,· .~n retour de la proteqtion 
promise par .le comté contre· 1es ennemis, s'enga
gent . à lui p{lyer. six deniers tournois par arpent 
de· terre ou cent de· P!é, outre lè terrage au sei
.zième, sur une coptrée .de leur terroir et la soumet-

. tent à sa juridiction (i ·: aoùt i5.16 ; publ. dans la 
N,mw. revue de Champagne ·et de .Br:ie, t: XIII, p . 
249). - 2-3. Sentence des Req~êtes du Palai~, cas
sant le contrat précédent (5 aoùt 1550 ; expM. ori
ginale . sur parchemin et copie collationné~)·: -:--- 4. 
SignificaUon. de cette sentence à ·Charles ~e Croy, 
en parlant à son rec·eveu~· de Montcornet (i2 ~cto · 
bre i550). - 5. Sentence des Requêtes du Palaist' 
maintenant le chapitre en pas.session de la sei
gneurie de Vaux e't faisant défense. à Charles de 
Croy_ de se ,qualifier seigneur de Vaux et d'y exer
cer aucun droit d~ s~igneurie ou justice (7 mars 
i553 ; parchemin). - 6. Signification de cette sen
tence à ·chai·les. dé Croy, devenu comte de Porcien, 

·à' Château-Pûrcie.:\ en parlant au capitaine de l,a 1 

·place, Jean ·de Rynque~ert (2 décembre· i553) . 

2 G.'. 934." (Liasse.) ~ 2 pièces, ·parchemin (1 cahier de 17 
feuillets) ; 4 pièces, papier (2 cahiers dè 16 et 34 feuillets): 

U>S3·1~3G. - Vaux-lez-Villaine, droits 
' ' . 

du chapitre sur le ,canton de la Boulette. 
(Invent. de Lemoine, Vaux, liasse 2). ~ Reconnais
sance des bornes ~éparant le cniiton de la Boulette,. 
au terrojr de Vaux, des terroirs de Servion et Rou
vroy '(7 septembre-158'3). - 2. Vue et n;iontrée. « au 

' . 
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-doigt et à rœil )) par un sergent, en vertu d'une. 
-commission ·royale impétrée ·par le chapitre, du 
canton de lri Boulette où les hapitants de Servion 
.et de. Huuv)·uy avaient. envoyé leurs bèstiaux, çlé
tfuisant le~ r1•rnltt:-: des· habitants de Vaux et frus
tr.mt _le chni•itn de tn·. dîme à lui due (22 juin . 
1581). - 3. Enquête faite par Nicol~s Noiron, pré
:Vôt et enquêteur au présidial de Heims, commis.-· 
snire en cette partie des Requêtes du Palais,, sur le 
·procès pendant devant. cette juridicllon. entre lé 

· ·Chapitre et les habitants de .vaux, d'une part, sept · 
1 

habitants de Rouvroy et Maître Robert de La Vi~u ... 
-Ville, chevalier de l'ordre ·du Roi", d'autre part ; le 

· -dit enquêteur àssisté de Robért ~aillet, adjoint pour 
le roi au ·présidial, et· de Claude J,acquessçm, 'no-
~taire, pris comme greffier -pqur l'empêcheme_nt de 
~icolas · Rain~s~nt, greffi~r civil ·au présidial ; . dé
positions d'Antoine_ Godel .et Jean Guillaume, la-, 
boùreurs. à Villai~~' Michel B~uzart, laboureûr à 

· Blombav; - Nicoias Salzart, ·marchand drapier à. . . 
L'Echelle, J enn · Salzart, laboureur à.· Cliron, ·et. Ni
colas Foulon, rirnriouvrier à -La ·Forest, paroisse dè 

. ~igny, favorables aux droits du chapitre sur . le 
_.canton litigieux de la ·noulette (31 juillet 1587 · ; 
cahier de 34 feuillets) .. -~ 4.' Sentence des Req~êtes 
du Pal.ais, maintenant le .. chapitre en' possession· 
du canton, de la Boulette, pour l~ 'raii:e cultiver par . . 

ses bourgeois de Vaux et_. y .percevoir la· dîme, 
et· condamnant p~usieurs habitants ·de Rouvroy et 
-de Servion. et les deux·. commun.autés jointes à 
eux,· qui les y .ont 'troublés·,-~ des dom_mages-inté-

" rêt~ (24: novembre 1588 ; ·à 1\a suite, appel par les 
condamn~s, du 5 'décenfüre suivant . ; cahier en par
-chemin de 17. feui1lets). - 5. Àrrêt du Parlemen~, 
·Confirmant en appel , là sentence· précédente (23 fé-
v:rier. 1990 ; 'parchemin). - 6. Sentence de Jean
Nicolas .'Truc, bailli générai _des Pothées, m~inte
nant Jean ·charles, .fermier des dîmes et droits sei- . 

-gneuriaux de Vaux-lez-Villaine en possession de 
percevoir la dîme sur une pièce de terre sise au 
Ileudit la B·oulet~e ; ·condamnant maître_· Jean Du.., 
chesqe, _curé de L'Echelle, et son pitoyeur de Rou-· 
vroy, 'Jean Durand, à restituer ·au dit Char1es onze 

· gerbes d'avoine qu'ils y· ont ·perçues en 1735 ·ot! leur_ 
valeur fixée à 5· livres (18 ·décembre 1 '736. _; cahier 
·de 16 feuillets). 

\., 

• 1 

.. ' 

2.. ,G. 935. (Liasse.) -:- i .Pièce, papier. 

169"'. -:-- Vaux-lez~ Villaine, dîmes de la 
Vallée He~ry et Gib~rvaux·. (lnvent. . de ·Le
moine, Vaux, liasse 3). -:-- .Reconnaissance par ·Maî
tre· Jean· Lefel~vre, curé,_.d'Aubigny, ét. _Maître An
toinè Louote (alias Lalouote).· curé de Neufmaison, . . 

que les dîmes.du, triège de la Va1lée'Henry ~t Giber-
vaux appartiennent au chapitre de Reims ;·Charles. 
Truc,· procureur fiscal de _la baronnie, lèur donne 

·décharge, pour le chapitre, des dîmes qu'ils y ont 
perçues p~r. ignorance pendant plusieurs~ aimées 
(8 mars 1697). 

2 G. 936. (Liàssé.) 
pier. 

i p~èce, parcl1emin ; 4 pièces, pa-

~ 

1'5.:JS..:'.1,,.43. - ·vaux-lez-Villaine, baux 
· à· cens et surcèns à lar ·Vallée Henry et 

Gibervaux. (lnvent. ·de Lemoine, Vaux, liasse 4)~ 
- 1. Arpentage d'un triègè de bois, terre et brous..: 
.saiÜes appelé. la Vallée Henry e~ Giber\raux~ con- · 
tenant 126 arpents 98 verges et· demie, à raisàn de 
100 verges par arpent, 22 pieds par verge. et ii pou:.. 
ces par.pied (25 octobre i548). ~ 2. Bail <«.à· titre de 
cens, rente ou sl!-rcens seigneürial », sous le sceau 
du. bailliage _de' Vermandois étab~i à ·Reims (Jean· 

. Colbert, garde), par l_es chanoines 'Guillaume Coc
q~i_llart et Nic~las :O~puis, déÎégués du· chap~tre, · 
aux ·habitants dè Vaux; du triège·précédent, moyen
_nant 2 deniers tournois de' cens et 2 _sols 6 deniers. 
tournois de .rente ou sur~ens p!J.r arpent, payabl~s 
tous les ans, le lendemain de la Chandeleur, po_r-. 
tant lods' ~t ventes le cas échéant et amende de 5 .. 
s~ls .p.ari.sls ·pour 'dÙaut de paiement" ; le. ~aire. 
dressera un rôle des~censitaires tous les.ans et per
cevra la. sàmmè dof!t il. sera respon'sable, moye~
nant un -salaire de 15 .. deniers tournois sur cl'iaque 
àmencie de 5 sols parisis ; à la suite, procuration 
du chapitre aux _deux chanoiiies, du 3 o_ctobre i ?65, 
et procu'ration ,des habitants de Vaux, no_mmés · aœ 
.u°~inbre de vingt;- à Pierr~ Ah.celet' et Pierre Hénault, 

· sous le sceau de la sénéch~us~ée: du 3~ séptembre 
· :i.565 (3 octobre 1565 ; parchemin. ; au dos, dé~hél;rge 
des' 2. deniers dç cens aux ha:Pitants p'ar les délé
'gués du ch~pitre, du 18 mai .1566). - 3. Sentence_ 
d'Antoine· D-ey ,de Sera~1court, ·.lieutenant gen~r~l 
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du bailliage de Vermandois au présidial de· Reims 
et commissaire subdélégué de M. de Caumartin, in-:. 

' ' . \ 
t~nd,ant 'en la province de .Champagne, permett~nt 
.aux habitants de Vaux-lez-Villaine de se remettre 
en possess~on. de 24 arpents détenus par ·Jean de 
V_errière, sieur de Mont-de-Jeux, ~e 24 arpents, dét~- · 
nus par Nicole de Sandras, yeuve du sieur de Nou
vion, et de 17 arpents ùétenus par Adam Sarazin, 

.·.· laboureur .à Neufmaison,. le tout faisant parti~ des 
126 ·arp"ents baillés· aux dits habitants. par 1e cha
pitre (17 octobre 1670). - 4. Copie de la. sente!lce 
précédentè . signifiée à Jean Dueil, procureur du 
chapitre .~ 5. ·Arpentagè ·par Jean PetitfDère, ·ar
penteur juré à Bl~mbay, à' la requête du chapïtre , 
et d~ .Maître Jacques Vulquin, curé de Neufmaison, 

1 ' ' ' 

·en· présence œAugustin-François Deuil, procureur 
· fi~cai du chapifre, du lieu dit le Rond Buisson, Gi-· 
bervaux et la· Vallée Henry,, contenant 1~ arpénts 
.31 verges ; cro·quis au ver~o (17 septembre 1743). 

2... G. 937: (L~asse.) - 1 pièce, papier. 

15'6':. -· Vaux-lez-Villaine·, surcens. (ln
venl'. de Lemoine, Vau.::c, liaise 5). - Bail à titre de _,, 

, ce_ns et surcens seigneurial par les chanoines Guil-
.. Jaume CocquiJlart et Nicolas Dupuis,. délégués du 

chapitre, à Jean: Ligier, sergent de la terre des Po
thées à Aubigny, de deux terres de 8 et 5 arpents. 

·sises à· Vm~x, lieux-dits Gibervaux .et en Fay~u, et 
,. i. 

de" 25 verges à Aubigny, lieudit devant l~ Castillon, 
IDO)'ennant 2 sol.s 6 deniers tournois de surcens 

·annuel par ·nrpent. ·.pour les parcelles d~ Vaux,·~ 
deniers tournois de cens et une poule d.e .rente par 
arpent pour celle d'Aubigny, et à,èharge de lods et 
~entès, ie cris. 6chéal).t, à raison de 20 deniers' pour 
livre (14 février 1567) (1). \ · 

z.· G. 938. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

" 
16S5~t .,.':S~ Va~x-lez-ViUaine, cùeil-

· lerets des. dro.its seigneur.iaux et plaids 
généraux~. (lnvent. de 1emoine, Vaux, liasse 6). 
- 1. Déclaration des. droits seigneuriaux d~ Vaux, · 

(1) Date de l'acte pas.sé par. devant deux notaires royaux 
de Reims. Re::;te à savoir s'ils observaient déjà le style du 
l er janvier. 

( 

nffirméc par Pierre et ,Roland Dogny, fermiers' de 
1676 à 1685, par devant Etienne Mellier, maire, 
Martin Rob~n, lieutenant de maire·, Jean Lefebvre· 
et Louis Cophignon, échevins· du. lieu, assistés de 
,Cla~de Gaudelle, greffier. (25 mai i685 ; copie-nota-
. riée du 6 juillet suivant). --.2. ~éclaraÜon des dr?its 
seigneuriaux de ·vaux, affirmée par devant Charles 
Télinge, bailli général des Pothées,· par P.ierre Do- · 
gny et J.-B. Daubenton; fermiers des ·dits· droits 
pendant ~euf' ans révolus au 24 juin 1748 (8' janvier ' 
1749 ; expéditi~n du H octobre suivant). - 3. Dé
claration· ?es droits seigneuriaux de- yaux1 aftir
rriée. par devant Charle·s. Téling·e, par Pierre Dügny 
et, J.--B. Daubenton, fermieriS de 1749 à 1758, ·en 
vertu du bail à eux. consenti par Jean-François 
Baul~ont, receveur général des Pothées (30 -janvier 
1758). - 4. Pl~ids généraux tenus à Vaux par Vic
tor. Mailfait, bailli général des Pothées,. assisté ·de. 
J~an-François Lizot~ procureur fiscal général de 
la_·b~ronnie. Appel des habitants : ·.maire, 2 éche-

. viE:s, 23 hqmm~s et 5 femmes, dont· 3 veuves~ Con
damnation des 'absents à 3 livres 15 }sols d'amende 
chacun: Lecture. des ord~nnanc~s ~e poli~e. Décla
ration des droits seigneuriaux appartenant au cha-

. pitre. : droits de justiee~ I<!quelle est rendue par les 
officiers du siège d'Aubigny ; élection par les habi
tants, tous le~. ans; le lendemain de la Pentecôte; 
des m~ire et échevin __ s, ~~ présence du bailli des Po
thées, qui reçoit leur serment ; droit de chasse et 

/ de pêcl~e au s~igneur ; droit d'usage et bois à rai
son de 5 sols tournois par chef de ménage et moi
tié pour les veuves et demi-ménages,· payable à la .. 
Saint-Màrtin ; droit de feù au 13 ja~vier, soit un 
setier d'avoi11e .par mé?age et moitié. pou~' les veu
yes et demi-ménages, et eri .sont exemp,ts le maire
et les habitants de la rue Bernard _vers. le Ronel 
Buiss.on, ·depuis la maison de Nicplas Marteau jus~ 
qu:au ci~etière ; cens et ren~es en 'avoine· appelés. · 
mapailles, a~ 13 janvier, sur plusiellrs héritages ; 
cens en argent a~ même jour sur d'autres hérita-_ 
ges ; surcens de 2 sols 6 deniers par arpent au · 
trfage·de la Vallée Henry et Gibervaux et sur. une· 
pièce au lieudif le FoyeauJ; grosses et menues di- . 
mes au douzième, à l'excention -de la petite dîme: . 
qui appartie~i au cùré d'Aubigny et de Neufm~ison. · 
Adjonction. au garde-terroir de quatre habitantB 
.assermentés élus. Signatures sur la· minute, de& 

i 
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offici~rs ·de la baronnie et du village, dés habitants; 
d'un sénéchal et du receveur de la sénéchaussée et 

' r" ', • ' 

des heures (7 septembre 1778). 

2- G. 939·. (Liasse.) - 3 pièèes, papier. 

'1554- 15~·6. ·Vaux et Villah:~e, baux 
des dîmes. (In.vent. de Lem.oine, Vaux, liasse/ 7). 
~ 1: Adjudication des dîmes d~ Vaux et Villaine, 
pour ·un .an commençant à la Saint-Jean-Baptiste 

· de '1554, à' Perre~s'~n Morea~. par iles chanoines 
· ·Berthemy et.GÜbault, diÙé,gués du ch~pitre,.~n pré:-. 

sence du chanoine Noël Lebl.aric, officier. ·?es Po-. 
· tliées, poµr 88 livres parisis (25 juin 1554). - 2. Ad-, 
judication des mêmes dîmes par le .. chan·oine GÙil
laume ·Mol et, en présence du chanpine ·~icofa~ Du

: puis, officier àès ~athées, à Nicolas Solleau, de Vil- . 
laine, pour un an, moyénnant 82 livres parisis (25 

· juin.1555). (1). - 3. Adjudication deS'Ihêmes dîmes 
' . ' 

.par les· chanoines Berthemy et 'Gilbault, .en pré-
sence du ch~noine Nicolas DupÛis~ à. Ant~ine. Cu
~ellier, ·pour mi mi, moyennant 140 livres parisis 
(25 . juin 1556). 

2- G. 940 .. -(Liasse.) _: 6 pièc~s, papier .. 
1. 

,'16'26-1':~1. - Va~x-lez-Villaine, .v.isites 
de 'l'église. ·(Jnvent. de Lemoine; Vaux, liasse 8). 

· -- 1. Nomination d'experts par la yeûve et. ies en-·. 
· fm1ts ~~ Nicolas Lefebvre, ci-devant receveur géné
ral des Pothées; Pierre ~ef ebvre, à présent !eceveur 
général,. et Je fermier des dîmes et ?roits seigneu

, · riaux ·de 'Vaux et Villaine ;· procès-yerbali par le3 · 
e~pert~, des réparations nécessaires à l'ég~ise de· 

. Vaux (~7 juin 1676). - 2. Procès-ver.bal, ;par les 
" experts désignés par les chano_ine~ Marlot et N olin,, 
. délégués .du èhapitre, et par·· Pierre Lefebvre, rece-
veur général des Pothée.s, des réparatiüns ·nécessai..: 

r . . . 

res au moulin d~ ·ymàine et. aux ·églises de. V~mx 
·et de Lépron (3 juin 1682). ·-· 3-6; Nominations 
d'experts par les·. délégués du· chapitre,· les receveurs
gé:riér~ux ~Ues fermiers du village, sortants .et nou~ 

. . 
(i) La pièce est datée du 25 )uin 1550, .mais les dîmes 

sont adjugées pour . l'année . i~55-i556, et, l'officier · des' 
Pothées est le même qu;en i556, tandis qu'en ~554 c'était · 
Noël Leblanc,. · 

1/' ' 

veaux; ou leurs héritiers, en 'fin de· bail procès-.. 
.. verbaux, par les ·experts ~ins~ désignés, des· répara- . 

tions à faire aux. chœur et . cancel d~ l'égl~se de 
Vaux .(18 àoût 1694 ;_ · 31. août 1703. ; 13 juin· 1712 
24. septemhre: 1721) .. 

2. G. ~41. (Liasse.) ~ 3 pièces, papier .. 

. 'l':SS. .Vaux-lez-VilÎaine, bornage du 
terroir. _(ln'vent, de. Lémoine, Yaux, liasse 9). -

· L Reconnaissance par Montain-Louis Macquart, .ar-
, penteur royal ~·Saint-Jean-aux-Bois, des .bornes 

séparatives de Vaux et'·cle 'Ne~fmais?n, en prés~nce: 
de François . Petit, recev.eur général des Pothées~. 

Jean Gaudelet; maire de V aux, Nicolas Racle,' fer.:. 
mi~;r dès dîines.de Va~x,: d'un~ part, et de ·Claude:.. 
Louis· de lUm~ert de Remilly, seigneur de Neuf
maison,_ e~ J.-B: Lambert, ·fermier des· dîmes de· 
Neufmai~on, d'aut.r~ part (15 mai 1788) .. - 2. Re
connai,ssan~e, 'par l.e même,. des bornes séparant 
Vaux de. Rouvroy et. de ~ervion, en présenèe de 
François Petit, Jean Gaudelet, Nicolas Raéle, et 
_d'Antoine-Marie Beffi·oy ·du ·Br~ull, seigneùr· de 
flouvroy .e~ ·de Servion (16 mai 1788'). - 3 .. Recon.:. 
naissance, par le même, des bornes séparant. v aùx. 
Q.e Villaine (18 mai 1788). 

2 G 942. (Liasse.) "-- 4 pièces,· parchemin pièce,· pa-
· ... pier : 2 sceaux. 

. .. - ' . 
'1~43-I~4L1. - V.illaine-lez-Vaux, justice , 

et ~omaines: (Invent. · de Lemoine, -'_. Villaine,. 
liasse f•e). _:_ 1-2. Donatio~ au chapitre par Nicolas · 
V'· seigneur. de Rumigny, du village ,de Vill~ine ·;_' . 
quànd. le ~eig~eur de Girondelle~ devenù. ~aj eur· à. 
l'.àge. de qu.in.~e .ans, aura ·approuvé le bornage de
Girondelle et des possessions du çhapitre effectué 
par lés soins et ·avey la garafl:tie de N.icolas, Villainé' 
fera retour au seigneur de' Rumigny (mars ... 1243-. 

· 1244 · ; original . scellé de cir_~ verte sur" double 
queue de parchemin, et ·c9pie .du -xvn!e. sLèc1e). _;__ 
3. Approbatio.n de la convention _pré~édente, ici/ln-:-· 

, sérée, sous le sceau de l'officialité de Reinis ·(Mi
chel de Saint-Deni~,· official), par Isàbea.u, femme . 
·de Nicolas de Rumigny; et Robin, leur fils (mars. 
~243-1244 ; parchemin). -:- · 4. Approbation de la:. 
d~.te' convenÙon, ici in~érée, · par- Nicolas, flts aine 

,· 

• 1 

.• 

. 1 

,· 

- . 
1' 
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de. Nicolas V de Rumigny (mar~ 1243-1244 ; par
chemin). _:_ 5. Approbation de la dite convention, 
ici insérée, par Hugues, fils de Nicolas V de. Rumi-

.. ·gny (màrs 1243-1244'; original ·scellé de .Cire v~erge'. 
/ sur doublè queue de parchemi~ · ; reste là moitié du 

sceau)'. 

2. G. 943/ (~iasse.) - 1 pi~ce, parchemin 2 p~èces, · pa-
pier ; 1 sceau. . 

HiOS-.I-= '='.O. __:_ Villaine~lez-Vaux, dîmes. 
(Invent .. de Lemoine, 'Villaine, lias~e 2). -:-1. Sentence_ 
.de Jean Tanton, bailli. de la baronnie des Pothées, 
condamnant Pierre Sohelet, de Villaine, à' payer à · 

' ' • - • ' J 

Jean 'Persan, Laurent 'fhoinet. et Laurence ·Lairez,_ 
f èrmiers des dî~es et droits seigneuriaux du dit 
lieu; la dîme au douzième de tout ce ·qu'il a récolté 
en 1607 sur le terroir, cette ·quo~.Ué étant amplement 
établie par eux 'et ,par ,l'enquête . .(23 janvier .1608 ; 
expédition sur p~rchemin· ; ·sceau de cire brune et 
papier sur çlouble queue de p,archemin). - 2. Sen
tence de .Charles Télinge, bailli gép.éral des Pothé~s, 
condamnant Nicolas Masson,· inval~de et manou
vrier, et J.-B. 1Dogny, fabricant d'étoffe de laine, tous 
deux de Villaine, à· payer la dime des « tartouffes » . 

:racoltées par eux. à Pierre Oudart,. sous-fermier de 
Villaine (30 octobre .1 ï7(J' ; à la suite, signification 
aii 3 novembre suivant aux., condamnés) .. -. 3 .. sen
tence analogue du _mème contre Jacques Dogny, dit 
la ·~eunesse, couvreur à ~,illaine (30 oct<:Jbre 1770 ; 

, à_ la' su,ite, sjgnification ·du 3 povembre suivant au 
condamné) .. 

Z. ·a. 9~4. (Lia.sse.) - .7 pièces, papier. 

. ~~1'0-•'=''='3. - Villaine-lez-Vaux, dîmes 
{supplément) . .:_ ~-5. Procédure contre Nicolas 
Masson, J.-B. et Jacques Dogny. }?~rocès-verbaux qu 
pitoyeur J osepll. Tan ton contre les délinquants (13 
octobre 1770) ; assignations des délinquants deva~t 
le baiili des 'i>othées_ (19 octobre 1770) ; permis d'a-

. journer les èorida~nés, appelant~, devant le Parle
. ment (14 novembre 1 i70), et a§isignation de~ant cette 
juridiction_ (22 novembrn 1770). - 6-7. ·Etat des 
ter·res défrichées à Villaine de 1740 ·à 1768 et dont · 
les dîmes. appartiennent, comme nov.ales, au curé 
_d'Aubigny (26,juin 1773 deux exemplaires). ' / 

2 G. 945: (Lia_sse.) - 3 pièces~ papier (1 cahier de H ·feuil-, 
lets). 

'.164S-1.,'='S. - Villaine lez-Vaux, cueil-· 
lere~s des droits. seigrieuriaux: et plaids 
·généraux., (lnve'nt. de Lêmoine, Villaine, liasse . 

~ 3). - i. M~n10ir~ des droits quê le's . fermiers n'ont 
'. pu ·recevoir' à Villaine et à Vaux (8 mai 1t?4?). -

2 .. Déclaration des droits seigneuriaux · de Villaine 
1 • c , 

amrmée par devant Jean Fabry, maire, Noël Beu-
zart, Jean Dogny et Jean ·Foureau, échevins dl,! fieu;· 
·par Je~n. Jarlo_t et Jean" Ôudart, fermiers de· ces 
9,roits pendant neuf ans révolus au 24 juin .1685 
(26. mai 1685 -; collation par deux_ notaires, d~· ·6 
juillet ~ui;yant): ~ 3. _Plaids ·généraux tenus à Vil-· 

.. laine pa·r Victor -Mail fait; bailli gén.ér'al ·des Pothées, 
assisté' de J~an-François Lizot, 1ü9cureur_ fiscal gé-· 
néral pela béJ,ronnie. Appel des habitants : Jacques 
Go~in; maire, Jean Jennessaux et J.-B. Dogny, éche
v~ns; 18 ho~ri:tes et 6 'f ~mmes, dont 4 veuve·s: Con
damnation des absents à 3 livres i5 sols d'amende 
chacun. Lecture des ordonnances de police. Décla
ration des droits seigneuriaux appartenant au cha-

.. pitre : droits de justice, laquelle est exerèée par les 
.·officiers du siège d'Aubigny ; élection par ·1~s habi- _ 
tants, tous les ans, le lendemajn de la -Pent~côte,. 

. du m.afre et des· ~cheviris; en présence du ba-~lli des. · 
Pothées. qui reçoit leur serment ; droit de chasse et 1 

de pêche au .chapitre ·seul ; droit d'usage et bois, 
pay~ble à la Saint-Martin, à raison .de 5 sols tour-· 
nojs par ménage et n,ioi_tié pour les veuvés ·et de!Ili
ménages ; droit de- feu d'un demi-setier d'avoine 
et droit de bourgeoisie de 18 deniers, moitié pour 

. . . 

les veu':es et demi-ménages, au 14 janvier ; ceris 
et rentes en avoine appelés mapailles, au'. même 
terme, ·sur certàins li~ritages, avec. une poule vive 
pour deux setiers de rente · ; èens en argent, au 
même terme, ·sur certains héritag~s ; moulin à eau 
avec droit de ':rp.outµre au'.vingtièmé ; grosses et me-. -
nues dîmes àu dou?ième. Election _de trois gard~s
tràversiers, dont un laboureur et deux.manouvrier~,-

. qui prêtent' serm;_n·t entre l~·s mains d1;1 · bail1i. · Si-
gnatures, en ~.a.minute, ·d'un sénéchal ~t du.receveur 
de· 1a sénéc]J.aussée, des officiers de la baronnie et 
du village, de _pl'usi_eurs habitants (7 septembre 
1778 ; \ahier de 11 feuillets).· 1 : 
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:2 G. 946. (Liasse.) - _1 pièce, parchemin ; 7 pièces, papier. 

J iLl3:i-16Ll3.· -:--- · Villàine-lez-Vaux,· baux 
'des droits seigné~riàux. (lnvent. de Lèmoine 

' ' . . ' . ' 
Villaine, liasse lt). ·- i. Bail, sous .le sce.au cfe la, 
prévôté de S.ainte-Meneho_uld :(Jean Toigpel; garde) 

·.et par deva_nt Jean·Jehey et Colin-Doyen, clercs.ju-
. rés dù. roi -en .la prévôté, par Jean d'Escannevelle, 

.. seigneur de Cou?y-en-Ilethéloi~, à _Colin Bailli au-
. tren:ient ·dit· Colign_àrt, demeurant à -L'Echelie, pour 
les yies du bailleur· e(du· preneur, d~s "<< ·moulin, 
foullerie et 9ilerie de Villaine les Aubigny en Po- l 

. tez », moyennant 6 écus d;or par a~, don.t il y ~ 6_7 
dans un· ma~r, d'or ; le tout autrefois baillé « avec· 
autres cens es, fermes et marchandises >> au bailleur 
par ·1e chapltre « a·qui ce~ cl~dses ·appartiennent en . 
heritaige ·et audit thevalier bailleur sa vie durant ». 

(9 mai· 1435 ; parcheini~). ~ 2. Adjudication des 
prés de la. mairi~ de Villa~ne, '8:ppartena~t ,au .cha
pitre, par le . chànoine -.Henri _Dru·s~ori, en prés,ence 

. du chanoine Pierre' Berthelemy, officier des Po
thées, .à Nicolas Soleàu, pour .trois ans, moyen~ant 
9 sols parisis par an (25 juin 1552) .. -:- 3. Adj~di
c_alion· de ~a mairie de Villainé à Charles Noiset. par 
les chanoines Berthemy · et Gi~bault, e~ présence· . 
-d1:1 \chanoin~ Noër Lebla~c, officier des POtMes, 
pour un an, _moyennant" 100 sols parisis (25 juin,' 
1554). - 4. Adjudication. de la dite m~irie au niêin.e 

1 ' ' '.. . 

par le· chanoine Guillaume Molet, en présence d.u 

'. > '' • \ - • 

dépendant ·du moulin de Villaine, à présent ~uiné, 
pour huit ans à. _partir de là Sa~nt-J ean pr?chél:~në, 

_moyennant 20 livres tournois par :an (9 mai 1643)_. · 
• • # ' -

· · ·! .G. 947. (Liass_e.) - 6 pièce~, papier'(~ ca~ier de 12. feuil-
lets).· · 

1.653-1~~1. . Vïllaine~lez-V~~x, .vi~ftes -.. 
du fo°rt et du moulin.· (lnvenl. de Lemoine, Vil- · 
laine; ·_liasse 5). - 1. _Procès-verbal -par· Pierre .Co-

.· phignon, · anc!èn ·praticien. exerça~t la juridi~tion 
en l'absence_ du bailli des Pothées, à la- req.uête' de 

. ·· Pier~e Ma~chanci, .m~ire de Villaine, et de Jean ;è°o1..:· 
lery le jeune,. maire dé· Vaux, des. dégâts commis 
au fort de_ Villaine, où. les· habitants . s'étaient· ré-· 
f~1giés, le i 7juin·1653, pour. éviter les piÎleries ct,u 

. régiment.· d'infanterie _de Piémont et du ~égiment -
de caval~rie du _sieur de Saint-J éan, qui' allaient -· · 

. canto~ner à Aubigny ; le fort fut attaqué ét il).cen- .. 
dié, vingt:'i1euf habitants périrent.dans les fla~mes 
(24 juin 16~3) '. --·2-6. Nominations d'expert~ par iles 

, chanoi~es ·délégués du chapitre, les. receveurs géné-
. raux d_es Pothées, sortants et no1iveaux, et le.s meu
n~crs de Vi~laine ; procès-verbaux, par -·les expertst 
des réparations nécessaires au mouün de Villaine 
(24. juin 1676 ; 1s· août.1694. ; 31 août 1703 ; i.3 juin 
1712 ; 24.septembre 1721) (1). · · 

--... 
l. G. '948 .. (Liassè.)_ -· 1 pièc_e, parc~emin i 1 sceau: 

chanoiI~e Nicolas Dupuis, officici' :des Pothées, pour 
un a1:1, moyennant 105 sols parisis· (25 juin 1555). IUi.9. - Villai_ne-lez-Justine, conc.ession. 

" 

,J 
, ' 

. '1 

,' 

1 
' - 5. ·Adjudication de"s prés de la mairie de Vlllaine · au prieuré de . Gérigny. ( Jnvent. de Lemoinè,. 

au même pqr le cha:noine Guilla:ume .Mol et, en pré- ,_: . -Villaine, liasse 1, · n ° 1): --:- C6n~ession par le. clia- , . 
sence du chanoine Nicolas Du puis, pour· t~ois ans, . pitrè aux frères et aux sœurs de Gé~igny. du terri~ . 
rrioyennant 9 -sols. parisis par· an (25 juin 1555). _ t.oire de Vil~aneUis (Villen~lle ?) , pour un trécens. 

· 6 AdJ'ud1'cat'o d 1 · · d y· · ·· annuel et perpétuel de /12 sou~ c:hâ1onna1·s sous · . . 1 n e a mairie e illaine au même · · · ' 
par· lé_s ·chanoines Bérthe~y ·et' Gilbault, .·en pré-· ·réserve de .la justice et· des' terres cumvées par les 

. senc_e- du cbanoinc Nic.olas Dµpuis, pour un _an, hommes de Jpstine· (2) (11~9; fragment du s_ceau, du 

~orennimt HO_ sols' ·parisis (2'9 juin 1557). -.,.--: 7. · · 
Bail .de la· dite· maj:de ·au ~ême1 p~ir· -le ch·a~oine 
Nicolas Dupuis• et Rarilin Ld!signql, ·marchand à · 
Reims., amodiateprs ··de là terre, des Pothées, pour 
·un an, moyennant ·100 sols parisis (26 juin 1559). 
-:- 8. Bail par les chanoines J ac.ques. ·Thuret, H ubêrt · 
Fére_t et ·H<?noré Sicara; ·déiégués ·au chapitre, à 
Félix Debl.ed, meunier d'Aubigny, des p"rès et .terres 

. / 

· (1) ~e. procès-yerbal .du 3 juin 168~ (G. 940, n° 2) con-
cerne en partie le moulin de Villaine. '. · . 

(2) Villanellis ne'. désigne pas Villaine même; ·màis ~n
écart ou une contrés du terroir, comme1 il ~essort ·d'un' : 

··texte de 1205.:1206 : · terrmn quoque de· Villanis, · sicut rivu~ -
d~ illoyssencel per Gi·~eron descendit .in' VeeV ·usque act , 
Villanulas (Arch. dép. des Ardennes, .H.' 203, fol: 149 verso)~ 
La pré~ente chart.e aurait dû être classée à Justi~e. (Voye~ 
G. '800 et 807). ' . . 
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- ·chapitre, de. cire brune sur lanière de, cuir blanche; 
' 1 • -

· pu1ll. d?-ns. la Nouv. re~ue de f!harnpagne et de Brie,· 
1929; p. 58). ' 

(Fin de la baronnie des Pothées;). 

i·. G. 949. (Liasse.) - 7 pi.~ces, parchemin ; 5 sceaux. 

1434. 1526. -- Alland'huy, titres origi-. . . 

. naux .. des deux censes. (lnvent,. de . Lemoine, . 
4lle_ndlmy, liasse 1 re). - _ 1. Testament· de J eau, 
Jennart, sous-diacre et chanoine du chapitre mé-

/ . ' 

~ropolitain : . éle~tion de sa sé~ulture à la proces-
sion de l'église de Reims, devant l'image qui est à : .· 

· 1'entrée, versus trisandiam· (1) ; leg~ ·de.vêtements· 
à .la fabrique de la cathédràle ; de 4 sous parisis à 
1'.;Hôtel-Dieu et de 2 sous ~ chacun des autres hôp~
taux -rémois ; de 20 sous parisis aux enfants de, 

· · chœur de la c&thédrale, à charge de dire, dans- le 
délai. d'un mois après sa. mort; douze vigiles des 
défunts .et quinze psaumes pour son âme ; ·de 1~ 
deniers parisis chacun à seize religieux mendiants 
.dè. Reims, soit quatre de chaque ordre, pour réciter 
les vigiles ·des déf1:1nts en sa maison, avant fa levée·. 
dÙ corps ; o.rdre de laisser. dans sa chapelle pri~ 
vée l'image dé Notre-Dam'e . qu'il, a. achetée, ·sans 
qu'elle puissè être déplacée ou aliénée par les cha,.:: 
naines qui lui s1~ccéderont d~ns la ~aison ; legs . 
de 4 sous parisis .. à chacun ·.des chanoines et de 
2 sous à ch.acun des chapelains, vicair:-es ~t eniants 
de chœur quï". assisteront ·à s~s obsèques ; · legs à 

. sa nièce Marson, fille de Thomas de .Cherpet; · de 
82 'écus d'or anciens, de 27 « inoutonnets » d'or, 

~ 

- · d'(mze, aun·es d'étoffe couleur de violette et d'une 
<pelisse de vair' (pennà dé. griseis) ; legs du surplus 

de to'us ses biens meubles ou immeubles à sa sœur · 
Widelette, veuve du dit Thomas, qui ne pourra . ' . , 

aliéner les immeubles sans le consentement de ses 
-enfants, Marson et Jea;n, à qui -ils reviendront 
.après sa mort j si .ceux:..ci 'décèdent 'sans enfants 
légitimes, les· immeubles, à la réserve .d'une maison 
sise à· Reims, en. la rue Neuve, et de 13 quartels de 
vigne sis à Berru, écherront pour m'oitièà l'ot'fice 
'des heures et pour ·moitié à ·l'office des anniver-

, (1) Duéange donne ,à trisantia le sens de ècrté ou· ailè 
.du cloitre et à tresaniia? celui de partie du ·cloître où l'on 
vaquait· à la I~cture. . . 

saires (12 janvier 1434 ; parchemin -; s~ing manuel 
·du ~otaire .Jean Budant_, de Reims). .:__ 2. Testa
ment, sous le sceau de l'officiâlité de Reims, d'Eu
.delette (sic) 1 veuve de Thomas de Cherpet ; célébra-

. Üon-de 13 messe·s des défu~ts _le J~mr de sa mort, 
poÙr le ~'epo~ de son iffie, et de mes.ses .pendant six 
.mois (imum semiannualc missm:um) ,pour. ~Ile, ses 

. · parents, a~is ~t bienfaiteurs ; elle lègue à la fa
brique de la cathédrale une tasse d'argent ·valant 

· 3 1iyres tournois '; à ia fabrique. de Saint-Etienne 
de Reims/8. squs parisis ; a~x chartriers de. cette· 
paroisse 4 sous parisis, au curé 8 sous et au Clerc . . . . ' . 
16 deniers.;· a l'Hôtel-Dieu un lit. a'un lé et demi 
avec une courtepointe ; · à chacun des autres hôpi
taux de. Reims 12 ·deniers parisis ; à Sainte-Cathe
rine en l'égFse parot~siale d'Alland/huy 6 quartels 
dé terre au dit . lieu, à. charge pour. les coûtrês de 
faire célébrer une mes.se ét _les vigiles des défu~ts 

· pour son âme ; à sa fille Marsonnette, femme de 
Gobin~t Le G_lay, tous ses à~guêÎs et la ~oitié de 
son nais.sant1 SOUS ré~erve qu'iÎs n'en pourront rien·. 
aliéner durant leur mariage ; si ~arsonnett.e était 
·séparée de son ·mari, aux torts de celui-ci,· par le 
juge d'église, elle pourrait au ,contr°:ire les ~liéner 
pour· ses besoins, et de 'même si elle survh'._ait à 
son mari ; legs ·à l'office, des anniversaires de 4 
jÔurnaux ·ae terres arables à Alland'huy, au· cas 

·où Marsonnette d~céderait sans. enfants ; distri
bution, par ses exécuteurs testamentaires, du sur
plus· de· ses b~ens à des lieux .Pieux qu'~ls choisi
ront ; désignatiç:in ~ du chanoine Eudes J é:o1!1e, de, 
G<?lesson Morceau, juré royal, et de· la. dite Mar-· - ' . 
sonnette pour ses exécuteurs . testamentaires (3 sep-
tembre 1447). - 3. Vente aµ.chapitre, sous le sceau 
du bailliage· de Vermandois. (Jean Lamore, garde), 
par enri Lefèvre, maréchal à Lucquy, ~oyénnant 
120 livres tournois pour le principal màrché et 100 . 

' sols tom;nois pour les vins du marché, de· 1a cense · 
de _la. Besque, échue au vendeur par le t.répas de 
sa cousine germaine Marson. de . Cherpet, . veuve de . .. \ . . 

, Gobinet Le Glay, sans autre charge qu'une rente 
. de 40 ·sol~ tou~nois constituée :par les deux époux 

au pro.fit de feu Jean Simonnet et _rachetable ; la 
di~e -Cense compre~ant maison, granges, étables~ et 
36 p~r~elles à Alland'huy, 4 prés à Givry,· 2 pièces 
de terre à Sorcy et 5 .~ièces ,à Ecor~al · ;· vêture par 
Colin Lepage, ru.aire d'Alland'huy, en présen~e des , 

\ 

. j 
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-échevins.Personnel Per:rot ·et 1Gér~rd _Debarre ;_ pa1· .· 
.Jean Maigret,. maire· de Givry,· en. présence de Jean 
LamboÙn, échevin feu table,· èt .de Poncelet Lepaige, 
échevin -fait à la main ; ~ar Jean Journel, maire du 

· ·droit, en présence. de Jean ;Liégart et. Personnel 
Perrot, _ échèvins .créés à: la main· pa.r le -dit maire, 
pour Ecordal ; pa.r Jean dit Célier ou Fagot, maire 
·dè Sorcy, en présence des, échevins Persan Mares
·chal et Jean Talentuy ; « acquisition d'héritages 
.Cie la grande cense >> d'après· analyse marginàle (3 
mars 1488). -: 4. Amortissement par Robert de Le- . 

. ·noncourt; archevêque de' rours et abbé commen
·dataire de Sai~t-Remi de iReims, de l'acquisition 
·de la c_ense de la Besque à Alland'huy, ·moyennant -
finance (26 juin 1488 ; scea-ux de .Robert, de· cin 
rouge, et de l'abbaye', de cire· .brune, tous deux. sur 
lacs de soie verte). ·- 5. Vente, soùs le sceau du . 

. b~illiage de Vermandois\ (Jean Lamorè, garde), par 
·Simon de. Saint-Quentin, écuyer, et sa femme Mane 
. du .Bois, demeurant à Terrier et ayant six enfants· 
ici nommés, a~x cha!loines Guillaume CaUchon, 
.Jean de Gomont' ·et Jean \Va;rnet, ex~cuteurs tes-

- tamentairès «Je' Jean .Doulxamy, en . son ·vivant 
-écolât_re du chapitre, moyennant 135 · livres tom:-
nois pour le pri~cipal marché et 40 sols tournois 
.au vin du ma_rché, de.38 pièces de terre ·et iO prés 
sis à Alland'huy,. Œvry et Sausseuil ; vêture P.ar 
·Colin Le Ribandi~r ·dit_ L~P~.~ge, maire .d'A.llan
·d'huy, en -présence de Je~n ·Machault l'aîné et Jean 
Liégart, échevins .. à ce empruntés· par lui ; par· le 
-mêine, se· portant fort_ de Jean ·Maigret,· ·maire· de 
·Givry, én présence des mêmes échevins appelés par. 
le dit Colin ; par Jean Daubenton, lieutenant de 
"Simonnet Malcourant, mai:fe de Sausseuil, en pra
-sence de Çolin Le Ribandi!3r et· Jean Machault,
·échevins à ce appelés par lui ; « acquisition de la 
petite cense » œa:près analyse marginale (13 fan
·vier 1489 ; sce?-u de cire. bru~è sur double queue 
-de parchemin). ~ 6.- Ven~~'-isous le sceau du. bail
.liage· de Vermandois (Jean· La:inore, garde), par 
·Colar9- Lebl~nc,· laboureur à. Mazerny', ayant .six 
·enfants, aux trois chanoines susdits et à Nicolas 
Gél:illard, èhapelain de Notre-Dame· de Reims; exé

.. cuteurs testam.entaires de Jean Doulxamy, de 48 
parcelles sises à,,, AÜand'huy et terroirs voisins, 
·mo'yerinant i64 livres tournois pour fe pri~cipal 
:inarc-!ié et 60 sol.s tournois au vin dù _marché ; vê-

MARNE·; - SÉRIE G. ~I (2) 

. '-

ture .par Colin Le Ribandier, maire. ~'Alland'liuy. 
en présence de· àolesson Le Gentil ~t Perrinet l'er
rot.in, échevins à ce appelés par lui ; par _Ie .. même, ' 
se portant fort du maire de Givry, en présence des 
mêmes appelés' comme échevins ; par Simonnet 

· Malcourant, mairè de Sausseuil~ en présence de 
~ . ' ' . . 
Jean Alart et Colesson Le Gentil, échevins appelés 
à1 ce faire ; cc acquisition de moitié de- la petite 
cense » d'après analyse marginale (2 décembre 
14.89 ; sceau de ·cire brune sur double queue de par
chemin). - ~. Cession, sous le sceau du bailliage 
de Vermandois à .Reims (Laur~nt Cauchon;- sei~ 

gneur de Verzenay, g_arde), par Colin Ribandier, 
laboureur à Alland'huy, au chapitre stipulant ·par 

' - . 
leschanoiiles Paùl Grantraoul, sénéchal et écolâ-
tre, et· Macé Bellanger, officier des anniversàires, 

· du quart par indivis d'une grange et étable et d~ 
sept parcelles contenant en tout :i2' quartels, ai~si 
que de tous -lés grains et fruits de ces parcelles et de. 
la. ~ense que Riba.ndier tient du chapitre,. moyen
nant décharge d'une dette de ~ livres t_ournois et 
146 setiers de froment, dont 125 pour deux années 
d'arrérages de ia cense (12 juin 1526 .; scèau .de· cife 
brune sur double. queu~ ·de pa.rcherr~.in): 

2. · G .. 950. (Liasse.), - 2 piècès, parchemin ; 5 pièces·, pa-
. ' , 

pier (2 cahiers de 8 et 9 feuillets). 

· '.1519-Hi~L&.-Alland'huy, baux des deux 
censes. (lnvent. dè ~emoine, Allenc!'huy, liasse 
· 2). - i. Bail, soùs le sceau du ·bailliage d~ Ver
mandois à Laon (QÙentin de Martigny, garde), par· 
le chanoine Jacques Huot, officier des anniversair-es,. 
à Colin Ribendier, de la mais.on et êense dU: chapitre. 
à Alland'huy, pour quinze ans, moyennant 62 sè-· 

.·tiers ùe froment pour, la première année et . 63 
setiers· pour chacune des· autres an_nées (13 mars 
1519 ; parchemin)~ - 2. Bail par les chanoines'. 
Pierre Ber~helemy, sénéchal, et l'hierry des E_ss_arts, 
officier de la sénéchaussée, à Jean Loret alias Le-

• teux, laboureur à Alland'huy, de la petite cense ~u 
chapitre au· dit lieu,· pour nèuf ans, moyennant 50 
setiers de froment par an (20 avril i560). _:..· 3. ·BaÙ 
p·ar les chanoines Pierrè Gautier, sénéchal, et Jean · 
.Coullon,· grénetier, à Jean Potrélot et Nicole· Ma
chault, sa femme, d'une_maisqn et de terres· et prés, 1 

dont déclaration détaillée (constituant la grande 
24 
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-eense ~'Alland'huy),. pour neuf ans C_9mmençant 
aux ver~;aines de i568,·· moyennant 68 setiers dé 
'froment par an (25 n9VeI~bre. i566 ; à la suite, 
cauliunr:e~ent de Melchior Potrelot, du. 22 décem
bre i570 ; cahier de 9 feuillets). - 4. Bail par les 
chanoines J acqnes Le ·v nsseur, Pierre Bellanger, 

' ' . 
sénéchaux, et Nicaise Le Roy, grénetier du chàpl~ 
tre, à Nicolas Charlier, de la même cense, 'pour 
neuf ans commençant au~ versaines de 1574, 
moyennant 68 setiers de froment par an (2i av!il 
i574 ; à· 1a suite; continuatiop du bail à Melchior 
P,otrelot, du 4 juin 1577 ; cahier de 8 feuillets): ~ 
5; Bail, sous le sceaü du bailliage de Vermandois 
à Rei~s (Jean Colbert, garde), par le chanoine 

. Guillaume Dubois, officier des heures, à Poncelet 
Verzeau et Apolline Verz'enày, sa femme, veuve d_e 
Pierre Lorét, de ln grande cense d'Alland'huy, pour 
neuf ans commençant aux vers.aines de 1578, 
moyennant · 54 set_iers de froment par an (9 avril 
i580.; parchemin). - 6~ Adjudicatio_n par-les c.t_ia
noines François ~erthemet et Martin de ·Fontelaye, 

· délégués du chn:pitre, à .Jean Bailly, de la grandè , 
cense d\AlÎand'htiy, pour- nèuf ans, moyennant 46 
setiers 1 de froment par an (19 mai i642). :__ 7. Ad
judication par le chapitre à Jean Bailly l'aîné.-de la 
grande cense d'Alland'huy, pour six ans, moyen
nant 60 setiers de_ froment par an (i5 janvier 1674; 
collation dff 10 septembre i687). ' ·· 

2. G. 951. '(Liasse.) - 8 pièces, papier. 

16S5-1.':'~1.. ~ Alland'huy, grande cense 
(supplément). - 1.. Mémoire sur l'instance entre 
le chapitre, N~cô_las Guilluy et Catherine Arnoulet, 
sa femme, veuve de Jean Bailly le jeune, sur la 
déclaration incomplète des. héritages de la grande 
cense fournie par eux en fin de bail (1685): - 2. 

· :Requête du chapitre au, bailliage royal de Reims, 
pour que Guilluy se conforme à la sentence du 2 · 
janvler i685 et indique les héritages manquant 

. dans sa déclaration (signifiée. le 11 juillet 1689). · - ··· 
3-7. Rachat d'un surcens constitué sur la cense de 
Ja Becque (ou grande -ce~se)~ Copie du mémoire 
. d~ 'M. Favart au sujet du surcens annuel de 40 
:-sols dû aux heritiers de M.- _Maillefer, décédé en 
· i 706 ; il y déclare que personne ne se présentant 

·' . 
·_pour acquérir l'office de lieutenant ·.'.criminel ,à 

Reims, ·il. faut ,obtenir par M. Roland,_ de Paris,.. 
. surséance de six mois ou d'un an (( pour pouvoir .. 
disposer .~e cette c:qarge sans nommer d'horimie· 
au roy » (mars i709). Quitt.ancé, par _Pussort-Ro
land à son beau-frèr~ Roland, trésorier de France,. 

· de i3 I. 6 s. 8 d. pour son tiers du· remboursement 
d'mi surcens provenant de l~ suc?es.sion de Maille-- , 

. fer de Richebourg, lieutenant" criminel à Reims, et. 
de 2 I. pour trois années d'intérêts. (20 décembre
i 7i3). Quittance, par Gérard Coquebert à son beau
.frère Jean Roland, trésorier de F..rance en la gëné-
ralité de Châlons, demei}.rant à Reims, de 13 1. 6-
s. 8' d.· pour sa part-du surcens et de pareille somme 
pour la part qui lui app~rtient en la ·succe_ss_ion de 
son heau-frère, Pi~rre Rola:r:id,· trésorier de- France, 
en.la généralité de Paris (20 févr~er i7i6):.Extrait 
du livre m.anuel du chanoine Jean-Charl~s de qia-
misso de Sivry, receveur ~u chapitre~ mentionnant
au profit de Gérard Coquebert ou des héritiers de· 
·Ponce Maillefer un surcens de 2 1. sur la ·grande. 
_cense d'Alland'huy et un a_utre de 3 s. 4 .d. sùr la_ 
f_oule~ie de ·warmér~ville (23 juillet i 72i). Généa
logie dè la famille Ma!llefer, depuis Simon Maillefer· 
et Nicole' Mercier, ancêtres au 5e · degré _de Pierre,. 
Jean .et Barbe Ro~and (s. d). 

2 G~ 952. (Liasse.) - 8 pièces, pàpi.er. 

I509;;1':'S9. Ailand'huy, ·déclarations. 
de la grande cense. (ln_vent:. de Lemoirie, Al
lend'huy, liasse 3, n° i). - i-8. Déclarations des ter
res de la grande cense : paT Jean Machault le jeune,: 
·maire d'Alland'huy, Jean ·Lepage, P'erson Verseau,. 
_Jean Liegart · l'aîné,. P_oncelet Verseau, . Thibaul . 
-Desmolins, -Jean Verse~u l'aîné et Poncelet Le Ri-
bendier (ii _mars i509) ·; - par Jean Potrelot (24-
octobre- 1?56) ; - par le même, i'ermie~ « dep_uis .. 
qùarante ans ou plus », affi_rmée pa: devant Arnoul 
Giot, lieutenant· du maire d'Alland'huy, Jean Ver-
zeaux . et .Jean P~erlot, échevins · f~ut.ab1e~ (i6 dé-
cembre 1570 ; collation par le greffier Coury,in) . ; -
par la veuve de Jean Potrelot, avec le concour~ rie.. 
Jacques Milet, arpenteur· juré à Givry (22 octobre· 
1~73) ; - par Jean Pierlot, .. affirmé~ devant. Ponce· · 
Corvisart; ancien. praticien à. Alland'h~y, exerçant 

- - ' 

la· justice pour l'incommodité du jùge ordinàire· 
(14 juillet i73S') ; - par Gilles Pierlot, fils de Jean;. 

'· 

·. 

\, 
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:af ~rmée par devant Jean Allart, ancien praticien -
é1 la ju_sfoe d'Alland'huy, exerçant pour l'absence 
·du juge ·ordinai.re (24 décembre 1770) ; - par J.-B. 
·Gail~ard ·(20 juin 1778) ; - parie même.(4 ja~vier 

. ·f.78~). 

2. G. 953. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

. Ui60-1'2SS• - Alland'huy, déclarations 
. ·de l~ _pe'~ite cen~e . . (lnve11;t. de Lemoine; Allan_

d'huy, liasse 3, ri 0 2). - 1. Arpentage par_ Etienne 
·Lelorain, .arpenteur juré à ~ontlaurent, de· la pe
tit~ cense-:d'Alland'huy, à .la requête du ·f~rÎnier · 
Jean Loret l'aîné ; certifié, à la suite par. Jeal_l Jol- _ 
trin," lieutenant du maire d'Alland'huy,. Hulin 
Ada~, échevi~s f eutables, et Pierre Willemart,· 

_-"échevin créé à. la main, formant la justi~e. du.:lieu 
·(17 . avril 1560). - 2-6. Déclarations de la petite · .. 
-cense·: par Jean'Ad.am.(20 mars 1610; - par Noël 
_Noizet,_ feri;nier depuis neuf ans, par devant Ponce 
·Conisart, _ancien praticien exerçant la justice pour. 

· l'incommodité du juge ordinaire (29 juillet 1738) ; 
- par Simon Hureau, férmier depuis dix-huit ans, 
par devant Augustin· 1ro1:1ssa~nt, · maire titulaire 
"d~Attigny, juge en la justice d'Alland'hu.y · (15 jan
vier 1771) . ; -. par le .même .fermier .(27 décembre 
1777) ; - par. le même et Marguerite' Molteaux, sa 
·femme, dont le bail de. neuf ans vient a' expirer ·(3 
·décembre :1788). · 

\ r ' -z G. 954. (Liasse.) ü pièces, papier. 

UilO~'l~So. - Alland'P,uy, déclarations 
·de la grande et de la petité cerise· (supplé- _ 
:nient). --:- t. Déclaration des terres. et prés de la 
<!ense de la Beéque (ou grande cense~, que tient Jean 
Potrélot, bi:iillée ·par Je· chapitre aux commissaires 
:au terrier de l'abbaye de Saint-Remi de ·Reims (2 
-septem~re 1541). -· 2. Arpentag~ de la même cense 
-par J~cques Millet, ·arpenteur juré à Givry·\23 ·août 
1577). - 3-4. Déclarations de ·1a même · cense, non 
·signées ni_ d_~tées (fin du xvre ou début .du xvne siè
·Cle). - 5. Déclaration de la même cense _(8 novem
:bre 1707). - 6 .. .lléclaration . de ~à· ce~~e que tenait 
. Simon Coutier dit Duboys .(ou petite cense) (2 octo
bre 1510). - 7. Déclaration non datée de la même 
·.Cense (xvre siècle). - 8-9. Déclaration de l;:t même 

·cense par Jean· Loret l'aîné ·(1560-~569 ; ~voyez G. 
950, n° 2) .i ·-·par P. et H .. Chausson (i5 novembre 
1707). - 10. D~claratio.n des censes de la Becq et 
Simon Coutier dit-Duboys (grande et petite censes) 
baillée par le chapitre aux 'commiss~ires au terrier 

~ ' 1 • 

de· Saint-!lemi de Reims (3 ~eptembre 1541 ; cahier· 
.. de_ 13 feuillets). - 11 Sig~iflcation aux habitants 
d'Alland'huy, sortant de l'église à l'issue de la '.. 
gr,anœmesse, en pa~lant à J~.-B. Gaillard~ syndic. de 
la paroisse, qu'il sera procédé, le_ 15 juin procfiain 
et jours suivan~.s, à l'arpentage des biens du cha...: 
pitre (24 mài 1789) · .. 

. '. 
~ G. 955. ·(Liasse.) - 1 pièce, papier (!lahier in..:fol. de 11: 
. . 

feuillets). 

., 
. i~~I - Alland'huy, 3e cense ou ferme 

de Recicourt. (lnvent. de · Lemoine,' .Alla.nd'huy,· 
liasse 3, n ° 3) . ...,--:' Arpentage par Pierre Crion, ar- .. 
penteur royal à Nogent-l'Abbesse, à Ja requête' de' 
Claude-Hen~i 

1d_e ·Récicourt, écuy.er, demeurant à 
Reims, d'une cense comprenant· 69 pièces de terre 
et 13:.de pré, que le chapitre a acquise, par cori~rat 
du 27_ ·avril 17J2, de M. de Récicourt, en ·échange d~ 
la seigneurie de Courcelles _et La Neuvillette ; .cro- . 

·.quis en. couleur de chaque piéce (15-20 avril 1771). 

2. G.( 956. (ù~sse:) - 3 pièces, ~arche~·in ; 7 pièces, pa
pier ; 2 sceaux. 

U~~S·I ~56~ -Annelles, dîmes. (lnvent. de 
Lemoine, Annelles). ~ :i. .Vente, sous .le sceau .de 
l'officialité de ··Reims (Simon Piédeloup, offtciâl), 

·par Gilles de L.a Morteau et Emmeline,· SJ! femme, 
au chapitre,· du .tiers des deux tiers des gÎosses et 

• - • ' ·- 1 

menues dîmes d'Annelles (de Aneella), pour 70 li-
vres-parisis ; approbation et renonciation à Ia.mo~- _· 

· vance de Jean li Graisles, ·chevalier d'iAmbly, de' 
Perrot, clerc, de Villain et Robin de·' R~sson, ainsi 

. que de Baudouin de C~evrières, chevalier, suzerain· 
supérieur (janvier 1228 f p~rc~emin ; sceau de ·cire 
verte sm lacs de soie vertè et rouge). =--- 2-3. Adju
dication des menues . dîmes d' Annelles par le cha
noine Simon Robert, -sénéchal, en présence du cria:.. . 
noine Pierre Berthemy, officier des ~nnivèrsaires,. 

à Thomas .. Blondel, pour trois ans, moyennant 23 
sols parisis par an (24 juin i545) ; - des grosses 

. l 

. tl 

1 
1 

.I 
1 
1 

• 1 
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dîmes d'Amielles par le même sénéchal, en présence 
. du chanoine Jean Lesenne, officier des ~nmversai-. 
res, à Gérard Festant ·et Charlot Robert, pour trois 
&ns, mciyennant-37 setiers· de grains par an, dont 

. moitié.seigle et moitié avoine (25 juin 1546)~ - ·4, 
Ban, sous le sceau du bailliage de .Vermandois à 
Reims. (Jean Fremin, garde), par dm~ant G~rarll 

· Savetel et Jean Hémart, notaires, aprés adjudica-, · 
tion par le chanoine ·Pierre Remy, sénéchal, en pi;é- -
sence du chanoin_~ Henri Harpedan~e, offici~r des 
anniversaires, à Jean Lorin et Jacquot Erbelin, des· 
grossés dîmes ~'Anneiles, pour trois ans, moyennant 
38 setiers par an; dont moitié seigle et moitié 
·avoine (24 juiü 1552 ; par~hemin). - 5-6. Adjudi· 
·Cations des menues dîme~ d'Anne~les : par le cha
noine Thierry Moet, sé;néchal, en. pr~sence du cha-. 
noine Henri .Harpedanne, officier des anniversaires, 
à Jeannot Daufin, de Ville:sur-Retourne, pour trois 

. ans, moyennant 25 sols parisis_ par an (24 juin 
'1554) ; - par le chanoine~Berthelemy; sénéchal; en 
présence du chanoine Pierre· 1Bellanger, iyéeveur 
des a'eniers du chapitre,- à Me Piërre ·Le Roy,· de

. Pontfaverger, pour trois ans, moyennant 16 sols 
~ . 

parisis 'par an ·(24 juin 1566). - 7. Bail, sous le 
sceau dli bailliage de Vermandois à Reims (Nicolas 
Ma thé, garde), par devànt les notaires Pierre Lèleu 
et Jean Taillet, par le~ chanoines. Jean Follet, Ou-. 

-dard Colbert,· sénéchaux, et Jacques Thùret, rece
veur des anniversaires, à Jean Bigaut, après· aè1ju
dication des dîme.s d'Annelles, pour la présente an
née, moyennant ·1.6 ·setiers- de grains dont moitie 
seigle et mo~tié avoine (12. juin 1640 ;. sceau de dre 
brune sur papier). - 8. Adjudi,?ation des grossés 
et menu.es dîmes d'~nnelles par le chanoine Charles 
Dorigny, receveur des an_niversaires, à Jean Poreau, 
pour . la présente aimée, moyennant 30 setiers· de 

. ·grains dont moitié seigle e~ ~oitié avoi~e (8 juil
let i67 4). - 9. Déclaration des terres. de la cure _ 
d'.Ànnelles, dont la · èontenance totale monte à 23 
setiers 2 quartels 14 verges, âffirmée par le curé, 
maître J.-B. Deprés, par- devant le lieutenant ·en 
la justice du lieu, Vuibert (23 juin, 1747). - iO. 

. Notes sur la répartition et la .perception fü~s dîmes : . 
les dîmes d'AnneÜes . appartienn.en.t au curé pour 
un ·qila'rt, au_ chap~tre de Reims po,ur un tiers en la 
moitié, it l'abbaye de· Saint-Pi~rre-les-Dames pour 
deux tiers . en la moitié, aux. religieux dè Saint-

Thierry pour ·un ·quart les habitants ·laissent la . 
gerbe de la dîme, non à coté du tas mais sous Jè-. 
tus, en_ la faisant plus petite et avec ce qu'il y a de· 
plus mauvais ; ils empouillent le sixièmè .du ter'"'. 
rofr en draviières, lentilles et sainfoins, qu'ils ·font . 
~anger en ·vert,. même après _la Saint-Jean, sans. 
en payer la_ dîme· (1756, d'après note marginale)._ 

2. G. 957. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; 8 pièces, pa
pier (i cahier de H feuillets). 

'.la&I-·1-~&9. - ·Artaise, dîmes, .cure et. 
église. (lnv;nt: de Le~oine, Artaize). 7"" i. Adju~ 
dication des grosses et me~ues dîmes d'Artaise ap
partenant au chapitre par M. Renouart, officier des. 
heures, à Jean 'Turpin, maître ~de forge à Ter:i;~n
lez-Vendresse, pour six ans, moyennant HO livres .. 
tournois par an (1er juin ).561). - 2. Bail par Js. 
chanoi~e Thierry Moet, archidiacre qe Champagne, . 
député du chapitre, à Jean Lefranc, marcha.nd ·à. 

, Connage, et à Olivi~r. Delacroix, laboureu~ à Ar
taise, des grosses et menues dîmes d'Artaisè pour·· 
six ans, moyennant 180 Üvres tournois par an (7 
juin 1573). - 3. Accord entre le chapitre, stipulant. 
par les chanoines Thierry Moet ·et Jean Nicol, re~~
veur, et Jean Symof!nart, curé de « La Neuville-lez
Maire et Artaize, son ·secours >> ; par lequel le cha-· 
pitre s'engage à verser, tous les ans à Noël, 10 li
vres toùrnbis au curé, qui renonce à toute pré~en..:. 
tion sur. les novales (7 mai 157 4). ~ 4. Tran_saction,.. 
sous le sceau du bailliage -de Vermandois à .Reims. 
(Jean Colbert, garde), entre !e chapitre, stip.ulant. 
par les chanoines Gilles -Richier, prévôt et sénéchal,.. 
et Guillaume Dubois, officier des heures, et Fran..:. 
çois Gilbert, curé de La Neuville-lez-Maire et tAr-:-. ) . 

taise : ce dernier renonce~ toute réèlamation pour·· 
novales, rapport de fer et augmentatio~ de po.rtion 
con.grue,· moyennant ·versement par l'officier des. 
heures de 6 écus ~~ux tiers tous les ans à: .Pâques. 
(i9 mai l581 _; parchemitl). - 5. Transaction entre-. 
Louis Lèspag_nol, vicomte de Bouilly et Artaise,. -

· procureur du .roi au présidial de Heims, et Gérard 
.Ponssi.n, curé de La N eu~ille et Artais~, procureurs . 
des iSeigneu.rs, mayeurs et habitants d'Artaise et du. 
Vivier, <l'une part~ le~ chanoines Jacques, Thuret,. 
Michel Coquebert, sénëchaux, et Gobert Petit, rèce
veur des heures, délégués du chapitre; d'autre part:.. 
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les habitants se. char.gent à l'avenir de toutes les 
réparations de l'église,· moyenn~nt versemen~, par 
le chapitre, ·ct:un~ somme dej 100 livres immédiate
ment et de 10 livre.s to,us lès ans à là Saint-Martin. 
(10 novembre'1644 ; collation par deux notaires,.du 
28 juin î 7.28). - 6. Sentence de l'officialité cfe Reims 
(J~cqués ·Thuret,· grand vicaire ,de l'archevêque et 
official):, condamnant, suivant accord· conclu· entre 
les p'artie_s, le chapitre à payer 30 livres par an,· au 
lieu des 20 prévues par l'accord· de 1581, au curé 

. de _La Neuville et Artaise, Louis La Coude ; celui
ci avait été poursuivi par le fermier des· dîmès, 

, . . I 

·Jean Goudel, marchand à Chémery-sur-Bar, pour 
avoir_ levé quatre gerbes en vertu du rapport de fer, 

··puis avait .reconnu que toutes les dîmes étaient au 
chapitre (8 aopt"i6G8 ; cahier de 11 feuillets).'- 7. 

-Déclafation des navales du terroir d'Artaise certi-' , . . ' 
fiée par plusieurs habitants (10 juill~t 1728). -
·8-9. Déclaration des dîmes et :p.ovales appartenant 
au· curé de.La Neuville-~-::Maire).-B. Mulot, à_ cause. 
de ses annexé; d'iA.rtaise et du Vivier, et des terres, 
de la curé ; il perçoif toutes les dîmes, gross~s, 

menues et_ novales, à raison du treizième, sur le ban .. 
cru Vivier, ainsi que les novales, à raison du dou·- , 
zième sur les fiefs et du onzième:· sur les. autres. hé-. 
ritages, ,et le rapport de fer à Artaise ; énumération_ 
de 86_ parcelles riovales et des 6 parcelles de la· cure 
au ba!1 .d'Artaise; certifiée par. plusieurs haùitants. 
(14 décembre -1767) ; - joint une attestation que 
les novales déclarées .sà~t postérieures à la . sen-
. tence de l'officialité du 8 août 1668 et antérieures à 
l'édi~ ·ae mai dernier (20 avril. 1769). 

l G. 958. (Liasse.) -ti pièce, parche~in ; 5_ pièces, papier. 

Ui55·1~_69. - La Neuville-à-Mafre èt 
Artaise, dî,me~, ·cure et église. (Jnvent. de ,Le
moine, La Neuville~·lez-ifai're et Artaize). -:-:- 1. Bail 
par les chanoines Thierry Moet, séné~ha}, et Henri 
Bosserel, ·officier 'des heures, stipulant· pour le cha
pit·re, à Jean Turpin, marchand à Terron-lez-Ven~ ... 
d"resse:, du dîmage de La Neuville-à-Maire appar
tenant au chapitre, dit lé- dîmage de Notre-Dame, 
pour trois ans, moyennant 40 livres t_ournois par 
an (24 avril 1555). - 2. Adjudication, spus le sceau 
du bailliage de Vermandois· à Reims, par. les cha-

1tJ 

naines Augustin Blondel et. Michel Coquebert, sé- . 
néchaux,' en pré~ence du chanoine Honoré Sicard,. 
receveur des heures, des grosses et menue~ dîmes 
d'Artaise,. ·ainsi que des dîmes des grains et foip.s. · 
du d.îmagé de Notre-Dam~ à La,_ Neuville-lez-Maire,. 

· -a Jean Petit, liailli d'Oinont et de Vendre~se, pàur-. 
six a"ns,. moyennant 360 livres tournois. par. an! (2~
ayril 1642 ; -parchemin.·; manque la moitié de la .. _: 
dernière page).· - 3. Traité entre Gérard Ponsin,. · 
cur{ de La Neuville-lez-~aire, au nom des parois
siens, et les chanoines Jacques ·rrhuret, écolâtre, et 

· André Cl<;>èquet, procureurs du chapitre : _les. hahi
tants se chargent pour· l'avenfr de: toutes les répara~.-· 
tions _de· l'église, ·moyennant versement de 9 livre~ 
par le chapiÜe aux. marguiÙiers, tous le~ ans à la. 

. Saint-Martin (13 avril ·i646 ·;' collation. par deux. 
notaires, du 28 juin 1728). - 4. _N ominat~on de
trois. experts, par devant Jean Faucheron,. notaire-. 
à Chémery-sur-Bar, par Paul ·.Bida, c~ré de. L'1lé~ 
mery et doyen de ·Mouzon, ayant pouvoir du cha_. 
pitre, d'une part·, ~acque~ Mathieu, ~aire de La 
Neuville-les-Maire, Jean Luder, lieutenant- e~ l~ 

·. justice du_ dit ·lieu,. et Jeun Vigreux, marguillier,. 
. ~yant pouvoir "des habitants,· d'autre part (16 août 

1676) ;· prestation. de ~érment des experts (20 août. 
1676) ; rapport des experls sur les réparations de 
l'église de La Neuville-à-Maire, gui incombent au,. 
chapitre. p_our le chœur, le cancel et les deux' cha-: . 
pelles étant à côté du grand autel, au chapitre .et. 

. aux habitants conjointement pour la to~r, 'tombée: 
(20 août. 1676). - 5-6. Déclaration .des dîmes no-. ' ' 
val~s et terres appartenant au curé de La Neuville,. 
tant au dit lieu qu'à 'Maire : il. perçoit à ·La· Neu
ville le quart de la g_rosse dîme sur le, dî~age No-· 
tre-Dame et la moitié sur le réste· du terroir le-' 
quart de la· dime des foins sur plusieurs lieux:...ctits. 

. et la moitié. dans un canton, la moitié des menues. 
. dîmes et dîmes de chair ; à Maire, il perç~it la moi.:. 
tié des gro~ses et menues dîme~, dîmes. vertes. et de· 
chair, contre le curé de Chémery et_ Maire, qui per-· · 
ç?it les mêmes portions que lui' à Maire et à La. 
Neuville, ~ais foi .. doit un préciput de 18. qua~tels.. · 
de froment à rez, -9 · quartels d'orge et 9 q1:}artels. 
d'avoine à comble, le tout à la mesure de Beaumont· . ' 
toutefois le curé de La Neuville jouit seul des no--
vales ; · les dîmes sont levées au douzièm~ sur les.,/ 
fiefs et au onzième sude~ autre~ hérita~es à, Maire, .. 

'' 
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au- tre~zième :à La Neuville, et le rapport de fer a 
c~urs entre Chémery. et La Neuyille ; déclaration 
des ··67 ·parcelles- novales et des biens de la cure 
(2 terres contenant quatre cents, une cp:ennev_iére 
et 2 prés contenant deux fauchées), certifiée par· 
plusieurs habitants. (20 novembre Ù68) ; - joint 
une· attestation du curé J.-B.· M~lot e~ de plusieurs 
habHants, certt~ant que les rioyales déclarées sont 
défrichées depuis 40 à 60 ans et .antérieures à l'é'
dit de mai dernier (20 avril 1769). 

2.. . a: 959. (Lias1'e.) - 6 pièces, papier ; ï cachet. 

~•6"'6-1."'16. - Artaise et La Neuville-à
-Maire, dîmes et églis~s (supplément). -
. ·i. Marché passé entre Jean Lancelot, charpentier à 
. La Neuville-à-Maire, et Me Paul Bida, curé de Ché
mery. et doyen de .Mouzon, au nom du chapitre, 
pour la réfecÜon de la. charpente de l'églisè d~ La 
Neuville, moyennant 200 .livres (26 septembre 1676); 

. -à la suite·, quittance de la dite somme par Lancelot 
. à Bida (12 novembre 16]6). - 2. Visite de_ la cou
verture de 1:église ·de· La Neuville par Jaoques 
Noizet, couvreur à L~ Cassine (14 jan:vier 1677) ; 

; quittance de 200 livres par Pierre Fay,._couvreur à 
9hémerr, au doyen de Mouzon, pour la rMection 
de la dite couverture (4 avril 1677) ·, quittance pa1 · · 
le même . ~t par Jacques J;>iscourt, maçon à Ché
mery, de 30 livres au sieur Bida, doyen de Mouzon, 
pou~ avoir mis bas un pan de mur de ia tour ou 
clocher de La. Neuville, re:sté seùl _debolit (9_ ~vril 
1677). _:_ 3. Mémoire des débours . pour _ le reta-

- blissement de l'église de La ~euville. (probablement 
i677). --·4. Note de J. Mouton,· curé de :erietilles"'." 
sur-Bar, sur les- limites du dîmage Notre-Dame, 
où les dîmes appartiennent au chapitre pour m.Qi- . 
tié, aux curés de La Neuville-à-Maire et de -Ché...; 

_ mery pour un quart chacun, 'tandis que.sur le reste 
du ban de La Neuville elles appartiennent aux deux 
curés pour moitié_ chacun (4 septemBrn 1716). ~-:---
5. Lettre de Discourt au chanoilie Delasalle séne-. ~ ~ ' 
chal, sur les Iîmites du dîmage ~otre-Dame (~ 
sepfe:rribre 1716 ; cachet de cire rouge). - 6. Mé
moire où après rappel des traités p~ssés entre le 
·~hapitr_e et les hapita~ts 4'Artaise et de La Neu
ville, les -iO novembre 1644, 13 avril 1646 et 16 août 

1676, on demande si le chapitre est en droit d'obli
ger les habitants à."réparer leurs .. églises ou à rem
bourser les sommès qui leur ont été p-ayées tous 
les (lns à cet effet· ; -~ la . suite, c~nsultatioir ·de 
Doury : il estime que les -habitants ne peuvent se 

:.dispensèr des réparations ~actuelles, ·puisqu'ils en _ 
ont reçu le· prix, et qu'à l'avenir le. chapitre devra_ 

·réclamer to.us les .ans 'justification de l'emploi des 
sommes verstes ou se ·charger · des .réparations 
(xvme siècle). , 

2. G. ·960. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

160~. · - ·Auménancourt-le-Grand, sur:. -
cens en arge~t. · (lnvent~ de Lemoine, Aumenan".', · 
court-le-Grand, liasse 2). - Senten~e du -bailliage· 
royal de Reims, condamnant Clément Rousset la-. . . , 
bour~ur à A~ménancourt-le-Grarid,· à payer au 
chapitre "les arrérages d'un surcens annuel de 15 

, deniers· tournois et ·d'un· ·autre de 7 sols 6 deniers , · 
tournois sur deux jardins qu'il tient au dit lieu -

· (? j uilI~t 1602) (i) . 

L G. 961. (Liasse.) - ,.i pièce, papier. 

1. "'4S. - À.uQl.énancourt-le-Grand, sur
cens en~ grains. (lnvent. de Lemoine, Aumenan
court-le-Grarid, liasse 3). ·- Bail par les chanoines· 
Gérard-Jo'seph Favart, sénéchal, et Charles-Joseph 
Bergeat, receveur des grains, à Nicole Papin, veuve 
de Simon. Dauphinot, demeurant « .~u grand. Me
nanc_ourt >>, de deux quartels de terre en savart au 
dit terr?ir, li_eudit le _Jardin du Chapit~e, moyen
n-ant .un surcens perpétuel 'de deux quartels d'a-

' voine et un quarte! de seigle, payable tous_ les ans 
à la Saint-Martin au receveur des grains (25 sep-

..~ ' r 

tembre. i 7 48). (2) ~ 

(1) Manque la liaHse 1 dè Lemoine : Auménancoùrt-le- · 
Grand, seigneurie et justice c1 ·pièce d'octobre 1335). 
: (2) Une piècé i:1-nnexe atteste la remise, le 18 vendémiaire ' 
an IV, au sieur ·Concé et à Res copropriétaires, 'de 15 arpen-

. tages et ùéciarations de la-cense à eux adjugée lê 19 av~il 
1791. - Manquent les liasses 4 (plaids généraux, 1733), 
5 (cueillerets, 1573-17_83), 6 (domaines, ·1365-1391), 7 (ar-
pentages de la cense (1570-1673), 8 (déclarations de la cense 
(17M-1780), 9 -(baux de la mairie, des dlmes et dè la cense .. 
(1558-1682), 10 (dlmes, 1217-1769). 

l} 
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l G ... 962. (Liasse.) 
papier. ; 6 .scèaux. 

15 pièces, parchemin. ; 5 pièces, 

. . 

Auménancourt-le"'.'" Petit, 
titres de la ·seigneurie. (Jnvent. de. Lemo~ne, 
Aumenancourt.-le-Pe(it, 'liasse pe). - 1. Lettres · · 
patentes· de Philippe· IV le Bel,· exemptant Jean, sei:-. 
gneur d'Amenencou.rt, apres versement dé 52 livres. 

·iO so~s tournois, ain'si que·ses successeurs, leurs. 
serviteurs . et manànts du· village, des ·appels à 

. , . 

la cour royale de Laon, sauf en cas de mauvais ju-
gement ou de déni de ·justice (février i296 ·; origi-:· 
nal scellé de. cire verte . su~ lacs (le soie' verte et·" 

~ 

ro_uge ; manqu~ la m~it~é du sceau). - 2. Remise 
·par Louis, roi de Jérusalem et de Sicile, duc d'An-· 
.jou, ·comte de. Roucy, à Jlenri de Villers, ~eigneur 
de Sy, moyennant 400 livres tourn?is, dù quint ~e'"". 
ni_er de 500 écus dû par lui .pour la vente au chapi
tre, moyennant 2.500 écµs, de 1 aseigneurie d'Aumé
nancourt-le:..Petit, mouvant du dit Louis d'Anjou à 
cause de sa châtellenie de Neufchâtel,(i4 juin i4UO; 
vidimus du 30 juillet.suivant, par Ni.colas A.chopard, 
_garde du· scel du bailliage ·de Verman~ois ; par
chemin) . ..:...- 3-5. Vente,· sous Je ·sceau du ·bailliage · 
de Vermaiidois (même garde)_, ·8:u .chapitrë de Reims, 
par Henri de Villers, de la seig1:1eurie · d'Auménan-: 
court-le-Petit, par sa sœur ·~arguerite et par ·sàr
razin de Suzanne, _écuyer, mari de celle-ci, d'uné · 
rente de 33 livres 7 sols 6. deniers sur cette ~eigneu-, 
rie, .moyennant 3000 écus d'or à l~ couronne ayant 
cours pour i8 so_ls ·parisis chacun ; la dite seign~u
rie tenue. en fief du comte de Roucy à cause de· sa 
châtellenie de Neri.fchâtel-:sur-Aisne, et chargée de 
20 sètiers de froment de . rente annuelle envers la 
chapellenie du château de Neufchâtel ;. investiture· 

• 1 . 

du chanoine Denis Desmarès pour le chapitre, et 
approbatiop; .de ~'hommage fait .antérieurèment au 

·suzerain par Guillaume Fillastre, doyen du ·chapi-. 
tre (22 juillet 1400 ;. original' sur parchemin ; vidi-· 
mus . du· ~6 août 1400, sur parche.mi:µ, par Nicolas 
Açhopard~ ·garde c!u scel du bailliage de Verman
dois ; copie -de ce vidimus,- coll~tionnêe le 25 mars 
1632, par. Rogi.er et 1,aillet, notaires ~·Reims). -:- 6. · 

'\ ' . . . 

Procuration, sous Je sceau du bailliage de Verman-
'. dois (Nicolas Achopard, garde), par-Henri de ViÙers, 

seigneur dé Sy, sa femme Isabeau, Sarrazin de Su-· 
(. . 

.zanne et sa femme Marguerite, aux chanoines Guil-
' 

• t 

laume. Fillas_tre, Philippe Lebègue, Geoffroy Tartie!" 
et à onze "laïcs~ pour· se dévêtir de la seigneurie 
d'Auménancourt-Ie-Petit, en faire revêtir le cha
pitre et le fair~· entrer en l'ho~inage du suzerain 
(2Z juillet_ uoo· ; parchemin ; sceau de cire. verte 
sur double queue de parchemin). - 7. Quittance. par_. 
Henri de Villers, seigneur de Sy, au chapitre, dé -la. 

·somme de 25 écus d'or à la couronne, qui restait que 
pour le quint deriier de la vente précé~énte .(28 jan
vier H:03 ; par~hemin) .. - 8. Donation par le cllapi-:
tre àu chanoine Denis' Desmarès_, de la seigne?rie 
d'Auménancourt-le-Petit, pour en jouir et entrer en 

. l'hommùge du co~te de Roucy (29 mai 1408 ; par
ch~emin ; fr~gments de cire brune S'!J.r douhle queue: 
de parcheinip.). -. 9. Reconnaiss;mc~, sous le sceau 
du bailliage de Vermandois .(Mour~rd Desquiens, 
garde), par Denis Desrnarès, que la dbnat~on précé-
dent~ est révocable.,à la volonté du chapitre' et ne ·. 
pourra lui conférer ·personnéllement aucun droit 
d~ possession _; promesse de dopner procuration à.' . 
c.eux que Je chapitre désignera. pour gouverner lh / 
dite seigneurie et en recevoir. les revenus (31' ~ai 
14.08 ·; parchemin). -". 10. Donation par le chapitre. 

·au chanoine Jean de Witry, de l~ seigneurie d'Au~. 
ménancourt-le-Petit,. pour en jouir .et entre'r. en 

. l'hommage du comte de Roucy \ie~ oct?bre 1438 ; 
parchemin) .. - 11 Co~pos_ition~ sous le · scea:u dÙ 
ba_illiage de Vermandois (Gobert F~urnet, garde),. 
pa~ Drouin Hocquet, procureur général de· Robert 

.. de Sarrebruck, Gomte de lloucy et de B·rajne, (d<?nt 
les Iett~es de procuration, el! date qu 22 mars 1439· 
sont ici transcrites); à 64 saluts d'or pour tous le~ 
'dr?its féodaux dus . par le chapitre au c'omte, et 
quittance de' .·~e,tte so,mme '.(16 ·avril ·.1440 ;) parche~ · 
min) .. ....-:. 12. Lettres de co~mission du roi Charles. 
VII à Jean,· seigneur de Ché!leryJ · son con~eil.ler et 
chambellan, et à. maître Jacqu.es de, Làgarde, s~n 
·secrétaire, pour compos~r, 'moyennant finance, avec .. 
les p.obles et. nc;m nohles tenant en fief ou arrière
fief du r·oi aù bailliage de ·ve.rmandois, qui ne vou-. 
~ront s~rvir, malgré la convocatio~ du ban· et :ar- , 
rièr~-ban (~ mai i441 ; copie sou~ fo seing de Jean 
Hermant, clerc juré du roi en: .la prévôté de Laon,.· 

' de~euran! à Reims, du 28 juin· i44i ; ·parchemin)~ 
- 13. Imposition par Jean, seigneur de Chénerr ~t 
d.e Voilemont, et Jacques · Delgarde, commissaires 
du roi, de Jao,ques de Witry à 6 écus d'or, pour être 

... 

/ 
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dispensé, cette fois, du ·service militaire _dû en· rai
son de son fief ·d'Auménancourt (i er. juillèt 144i ; 
parchemin). - 14. Reconnaissance'sous le sceau du 
bailliage de Vermandoi~ (Gobert Fournet, garde), 
par Jean de Witry, que la donation d'Auménan:.. 

-coti;t à lui faite est révocable· à volonté ~ar le cha
pitre, et promesse de donner procuratiOil.:à ceux que 
le ·chapitre :vou.dra désigner pour gouverner la sei

. ' gneurie et en percevoir les revenus (13 janvier .1442; 
parchemin ; sceau de 'cir~ verte srir double queuè 

· . de parchemin). - 15. Amortissement par Robert de 
Sarrebruck, comte de Braine et de Roucy; moyen
nant «.certaine finance 1>, d'Auménancourt-le-Petit 
èn faveur du chapitre, ·qui pourra tenir là' sel.gneu
rie sans bailler homme au suzerai~ (20 mai i503 ; 
parchemin ; sceau (incomplet) ·de cire rouge sur 
double queue de parchemin). ~ iô. Sentence de 
~ \ . 

· Jean Buttel 'lieutenant du bailli de la châtellenie 
. ' . . 

et vicomté de Neufchâtel, annulant, en raison de 
l'amortissement précédent, la saisie. féodale d'Au...: 
ménancourt-le-Petit effectuée pour défaut .d'hom
mage à la requête de. Nicolas Largentier, s·ètg:rîeur 
de N_eufcl_iâtel (31 juillet 1607 ; parchemin). -
17. Consultation de J. Audry :)1 est d'avi~ que le 
moulin de Grcslet n'est pas en la· justice d'Aumé-. 
nancourt-le:-Petit~ mais cbnstitue un franc..:aueu no
ble avec justice haute, moy~nne et basse, qµi ap
partient aux chapelains de l'ancienne' congr~gat.ion 
(10 novembre 1652) ; à la suitet conclusion capitu
laire mandant aux sénéchaux dé s'y· conformer et 
de faire limiter la juridiction_: _élu chapitre d'avec 
celle des chapelains (13 novembre_ 1652)-. - i8. Si-· 
gnification par 1:1onc~-Louis Simon, huissier royal 
iminatricu~é aux Traites foraines de Reims, à Louis-
Charles-Victor. d.u Causé de .Nazelle, vicomte de 
Prouvais, seigneur de Neufchâtèl et ·de Guignicourt, 
demeurant à Güignicourt, au domicile de Nicolas 

·Vitry dit d'Aubigny, · spn procureur fiscal à Neuf
châtel, de l'opposition formée par le chapitre con-

. tre i'enregistrement des lettres patentes ~érigeant la . 
sèigneurie de Neufchâtel en marqui.sat, parce, que 
la seigneurie d'Auménancourt-le-Petit y a été dé-

. clarée dans ses dépendances, tandis. qu'elle est 
amortie et dégagée· d~ tout devoir féodal (28 ju_illet 
1. 755). - 19. Même signification au procureur gé
né;ral ·du Parlement (7 août 1755). _:__ 20'. -A.rrêt du 
Parlement; ordonnant. qrie la· seigneurie d'Auma-

nancourt-le-Petit ne sera comprise dans les, dépen
dances de Neufchâtel que «-comme_ mouvance pu
r~rnent. honorifique et stérile, sans aucuns droits 
de justi~e·, foy, hommage, ho~me vivant .et mou-

. rant ni -aùtres droits utiles >>, tant que le chapitre 
la détiendra , ; donnant acte au chapÜre ~e là dé
claration, faite par la partie adverse, qu'Auménan

·court-lè-Grand a été compris par erreur parmi les 
dépendances de Neuf châ.tel (23 · aof!.t i 755) . 

2. G. 963. (Liasse.) - ~5 .pièces ,parchemin. 

"1400-"14': 4; - -Auménancourt -_le - Petit, 
foi et hommage. (lnven!.- de Lemoine, Aume
ri.ancdu,rt-le-Petit, liasse 2). -, i. Permission par · 
Marie, reine de Jerusalèm et de Siéile, comtesse 
dè Roucy, au châpitre ·de Reim.s, de détenir penêiant 

. ' - . 
cinq aµs la seigneurie d'Auménancourt-le-Petit, et 
réception( du doyèn Gµillaume Fillastre à l'hom
mage _(24 JUiïl 1400). __, 2. Permission_ analogue 

-par Louis d'Anjou (6 jùillet i490)-. -= 3. Procura-
. tion générale, sous le sceau du bailliage ·de Ver-:
mandois (Nicolas Achopard, garde), donnée-- par_ 
Guillaume _Fillastre, détentéur d'Aurnénanc'ourt-le
.Petit en foi et hommage du comte de Roucy, à.mes
sire Guy ·Goutière,· maître Denis Desmar~s ·et Thi
baud Honnoré, 'chanoines. de Reims, Jean d'Ambon
nay, bailli, et-Jean de rrroissy, procureu:, du cha
pitre, ,Thomas Lagode, ·Jean Lemaiie,- Raulin Gé
raudel et Jean Lagode (16, juillet 1400). - 4. Main
le~ée ·donnée ·par Enguerrand de ·vaussaillon, bailli 
de Roûcy, ·au chapitre, de ·la seigneurie d'Aumé
nancourt-le-Petit~ saisie en conséquence , du don. 
à Louis d'ti\njou, pour .quatre ans, des droits de 

· franc-fief et nouveaux· acquêts du roi dans les pos- · 
session~ du donataire (2 mai 140?). · -:---- . 5 .. Lettres 
de souiîr'ance accordées par Louis d'A~!,ou au cha
pitre de iReims, pour qu'il puisse ~erlir la seigneu
rie d'Auménancourt-le-Petit pendant deux ans ·à 
dater -cl.es présentes; sans nailler homme- po:iir le 
service ·µu ·fief (16 mai 1405 ; vidi~us par Jean 
Robertchamp, bailli. dé· Rethélois, .- du ·20 juin sui-· 
vant). - 6. Réception par Enguerrand de Va1:1s
saillon, bailli· et garde du scel du bailliage de Rou
cy, de la promesse de service du' chanoine. Denis 
Dèsmarès, pourvu de la seigneurie· d°'Auménan
court-le-Petit pnr lettres du chapitre en date du 

I 
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:29 juin ;1408, -ici_ insér~es, après paiement .dê 200 · · 
-liYres tournois au · 1~eceveur ·,d~ Neufchâtel_ pour le 
. !elief; consistant ·en une __ année de r~venu du fief .. 
-et sous réserve de l'hommage au comte de Roucy 

_ ·q\J.and il viendra dàns le pays (7 octobre _ 1408). _:_ ' ; 
. 7. ·Mainlevée pa~ Pierre de Pilory, bafili du comté 

-de Roucy, de la .seigneurie· d'Auménancourt-le-
. Petit .au. chano:foe_ Jean de Witry, pourvu par le 

chapitre,· comme il ·appert par. leitres de certifica:.. · 
tio~ de ~rouin Hocquet, procûreur générai du 
-comté, après paiement de 64 écus œor, promesse ~e_ 
. service ,et serment- de fl~élité, sous. réserv~ de prê
ter personnellement hommage· au -c.omte, -si. ce der
nier vient ~- Reims (19 septembre· 1440). - 8. Let
·tres de com~ission du chapitre au chanoine Jean 
Nettelet, pour être· ,homme et -vassal du comt~- de· 
Roucy à la place· de ·Jean: de Witry ,décédé, faire 
·hommage et payer le_ relief ou autres ~ervices féo
·daux pour le cha_pitr~ (25 février 1456). ~ 9. M;ain-: 
levée par J_eanne, cointesse de 'Roucy ·et de Braine, . . . 
ayant l'administration des seigneuries de son mari 

. _.en. son absencë, de la sèigneurie d'Auménancourt- -
le-Petit, au chanoine Jean Nettelet, ap·rès paiement 
de 20 écus d'or pour le relief, prome~se de. service 
·et serment de fidélité, sous réserve d~ l'hommage _ 
. aü , comte, s'il vient -en son comté ou à Reims 
"(Br~ine, 26- février 1456). - m .. Mainlevée par Ni
·COiàs J acqliemin, bailli des comtés de Ro1:ICY et de 
Braine, de la dite s·eigl}-eurie à _Jean. Nettelet, sur 
le vu ùes lettres précédentes- de la comtes~e Jeanne, 
ici -~raris~rites (28 février 1456): __;_- 11. Lettres de 
Jean, èomte de Roucy, mandant_ de laisser Jean - · 
Nettelet jouir de la ditè seigneurie, apDè.s promesse ' 

--de service et serment de :fidélité au bailli Nicolas . 
Jacquemin, en pré~ence du comte, qui ne l'a .pas 
reçu à l'ho:rp.mage, et sous rés~rve de ;bailler, quand 
il en. se.r:a requis, homme noble et en état convena-. 
ble pour desservir le fief_ selôn sa 1,1a~ure et f ac.ulté · · 
(Roucy, ·Ù mars .1461).---.:_ 12. Maiillevée par Ni
·colas. Jacqùemin, bailli du. comté de Roucy,' de· 
la dite seigneurie à Jean Nettelet, sur la·présenta_-

_·· tiori ·des ·lettres ·pr~cédéntes du comte J~àn, ici 
transcrites (20 mars ~461_)'. - i3-14. I\éception par· 
.Jean, comte 'de Roucy,. de l'hommage ~u chanoine 
Regnault Dumont pour '1e fief d'Auménancourt-le"'. 

. ·petit, après paiement de 25 écus d'or tant pour les · 
droits seigiieuriaux que pour le purpert, et sous 

MARNE. - SÉRIE G .. II (2) 

. -~serve de bailler, toutes les fois qu'il en sera re
quis, homme noble en état .convenable pour des- · · . '\ \ ... 

servir. l_e fief ; mandement aux off:i_ciers du comté 
de lui donner mainlevée du fie{ saisi -au décès de 

- ~ ... . -~' . 
Jean Nettelet (22 6ctohre 1"47_4· ; original et vidimus 

, du 25 octobre suivant par le· bailli Nicolas Jacque
min, à la relation de Jean ·Labassée, ~lerc et gref-. 
fier ju~é du bailliage de _Roucy) . ...:..._ 15. Mainlevée 
par Nicolas J~êquemin, bailli du comté· de Roucy 
et de la châtellenie de Neuf~hâtei~ a Regnàult Du-_ .. 

· mont, de la seignéurie d'Auménancourt-:-le-Petit 
(24. octobre 1474) . 

L G. 964. (Liasse.) - 2 pièces,·· parchemin. 

1.400-1.40~.. -:-- Auménanc,o.urt-le-Petit·, 
av_eux et dénombrements. (lnvent. ·.de: Le:.. 
moine, A umenancourt-le-_Petit, liasse 3). - 1. Récé
. pissé par Engrierrand de Vaussaillon, bailli du 

- comté de Rouèy et garde _du scel du dit bailliage, 
de l'aveu et dénombrement f oÙrni le 16 septembre 

· 1400 par le chapitre de Reims à la· ~eirie de Sicile -. . \ _.. 

et de Jérusalem et à ses· ms, Louis et Charles pour . . ' ' _, . 
la seigneurie d'Auménancourt-le:-Petit, ici trans.:. 
crit (1400). - 2. Récépissé, par le même, de l'aveu 
et dénombrement du chapitre en date du 1er juillet 

. i40~, ici transcrit (3 j uil~et 1.405) ~ . · 

2.. G. 965. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1.63~· 164~. - . Auménancourt-le-Petit, 
droit de bourgeoisie. (lnven_t. de Lcmoine, Au- -
menancourt-le-Petit, _liasse 4).' ~ f. Sentence. des 
Requêtes du ,Palais, condamnant "Isaac Allart, 
Claude .Polonceau, .à cause d'Elisabeth G~stinsat, 
sa femine, Simon ~,ontainè, Thibaud Vilain et Si
mon de P'rouvais, habitants d'Auménailcourt-le
Petit, à payer le d~oit de bourgeoisie, soit un ·setier 
d'a~oine et une -poule -vive chacun, -pour. l'année 
échue à' la Saint-Martin de 1630, autant _pour l'an· 
née 1631, et à ~Il continuer le pai~ment: à l'avenir 
(31 janvi.er 1632). - 2. Sentence de la même. cour, 
maint~nant le chapitre èn possession. d_è ·percevoir 
le droit de bourgeoisie aux taux et terme ci-=dessus, 
et condamnant ·Jean de ~rbuvay, Pierre_ MiÎlard, 
Léonnet Prévosteau, Isaac du Perry, Charles· Tail-

25 
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lard et les habitants « dû Petit Menaucourt » i~ter
,venants aux_ dépens (13 juillet 1640). - 3. Arrèt du_ 
·Parlement confirmant la ·sentence précédente, sur· 
appel des ·habitai::it~ (2 juillet 1642). 

· · l, · G. 966. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; i pièce, papier_. 

\ 
156S-I .,50. - Auménancourt-le-Petit, 

lods et yentes. (lnvent. de ·Lemoine, Aumènan
. court-le-Petit, liasse 5). -- J. Sèntenc_e· des Requêtes 
du Palais condamnant Henri Plerret, demeurant à . '· ' ' ' 

· PÔnt~Givart, Nicolas Noël et Jacques Delorme, la-
_boureu.rs_à Auménancourt-le-Petit, à p~yer au cha
pitre le droit de vente à raison de 20 deniers tour
nois pour livre de leurs acquisitions au dit lieu (i9 
mars i56.8 ; parchemin). ~ 2. Sentence du bailliage 
du chapitre (Louis De~tables, lieutenant), condam
nant .rean-Jacques 'Thiéry, Mathieu Q~entinet et. 
Poncé Romagny, de Bourgogne, à payer le droit de 
~ente pou~ leurs acqùisitions d'Auménancourt-ie-

· Petlt à jeanne Prévosteau, veuve de .Pierre Taillart. 
fermière de la mairie du lieu, et déboutap.t de leur -
intervention Jes habitants de Bourgogne (5 sep- " 
tembre i 750). 

· 2.. G. 967. (Liasse.) - 18 pièces, papier (1 plan , 1 cahier 
de 26 feuillets). 

112' 46-I 12' 50. · - ·Auménancourt-le-Petit, 
lods- et_ ventes. (supplément). - i-i8. · Procé
dure de l'instc1_nce entre la Veuve Tàillart et les 
habitants .de Rourg~.gne. pour le P!liement du droit 

· de vente· : assigna~io_ns, significa~ions, -requêtes, in-, 
terventions, sentences interlocutoires, mémoire du 

.chapitre (18 juillet 1750, cahier· de 26 feuillets;. 
plan· du terroir liti~ieux, co.nsultations pour le cha
pitre (i 746-17n0). 

2. G. 968. (Liasse.) ·- i · pièce, parchemin. 

164S.· - Auménancourt-le-Petit, cens 
en grains. (Invent. de Lemoi1ie, Aumerw,ncourt
le-Petit, liasse 6). - Sentence du b~illiage royal de 
Reim~, condamnant Nicole Vuyet, veuve de -Julien 
Lespagnol, demeurant à Bourgogne, à payer au cha
.pitre. ou à ses fermiers _d'Auménancourt-le-Petit 
.cinq. années d'arrérages ·échues à la Saint-Remi der-

\ \' 

nière ,du cens dù pour une pièce d~ terre, à raison 
d'un d~mi-quartel par moitié seigle et. avoine par ' ' -. 
an, et à en continuer le paiement .à l'avenir (9 jui~ -

' i648)., 

2. . G: 969. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 4 pièces~ pa- -
pier (i plan). 

·1663-1~~4. - Auménancourt-le-Petit, 
surcens· sur une :maison de Pont-Givart. · 
(ln_vent .. de Lemoi1ie,-Aumenancoùrt-le_-Petit, liasse 
7). - i. Analys~ du bail consenti par le- chapitre à 
Rob~rt Chevalot, -demeurant à Bertricourt, d'une. 
masure pour 70 _ans, appelée le Choque, sise à Pont
Givart, et de. six quartels de pré dèrrière, à charge · 

. d'y bâtir une maison et d'en payèr ~ livres par an 
(5 -juin 1663). - 2. Cession 'par Ro~ert Chevalot à 

· Poncelet Rondelet, procureur d'office d'Orainv_ille, 
du bail ~récédent (2 avril 1667). - 3. Vente pal" 

_ André Rourgongne, ci-devant contrôleur· demeu-. / 

_ rant ,à Reims, à 'GuilJaurne Perrinet, ma_i'chand à 
Pont-Giv_art, d'une masure et-ses dépendances s~ses . 
au dit lieu, échues au vendeur comme créancier 

. d'Antoine Bénard et autres. à charge d'en paye:r · 
8 livres pa,r an au chapitre (29 mars' 1697 ; parche
min). -:--- 4 . ._ Rétrocessfon au· chapitre,· moyennant 
500 livres, par Etienne Gonse, employé dans les 
fermes _du roi, et Jacqueline Gory, sa femme, tant 
pour. eux qÙè pour les · enf a~ts d~ cette dernière et 

- -
de Jean Quantinet, son premier mari, du bail con:.. 
senti à Robert Chevalot ; le chapitre. stipulant- par 
ses sénéchaux, .T.-B. ·Dey ,de Seraucourt et Jean
Lotiis ·Delasalle, et par le chanoine Hippolyte Fave.:. 
r~au, recev~~r des anniversaires (29 janvier ·172Ô). 
- 5. Vente par les chanoines ~archappe de Vinay, 
prévôt du chapitre, Willet, écolâtre, sénéchauxt 
et Louis Girard, receveur des heures, à ~ ean Cha-

. · maillot et Marson Hondelet, sa femme, d'une mar-
, son sise à Pont-Givart, moyennant 300 livres -et à 
charge d'un surcens .annuel et non rachetable de 
12 livres 1 payable à la Saint-Jean-~aptiste (25 juil
let 1738 ; 'à la suite, conclusion capitulaire donnant" 
pouvoir aux t:r:ols chanoines, du 8 juil1't ; . p~irche-

. min). - 6-7. Bàil à surcens perpétuel par les cha
noines Polonceau et Ronçleau, sénéchaux, Louis 
Maëquart, receveur. des heures, 'délégués du chapi
tre, à Pierre Chamaillot et Jeanne Rondelet, sa 

------ --~ -~ -·---~-----------~ 
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femme, d'une · pièce de pré contenant i38 ve~ges 
15 ·pieds 9 pouces, ~ise à Auménancourt-le-Petit, 

· lieudit au Choc, à charge.d'en ren~re trois quartels 
d'avoine. mesure du chapitre,. tous Tes ·ans à la; 

. .Saint-M~rtin· (27 juillet 1774 ; pàrchemin) . ; joint··· 
~n -pla~ en coul. d~essé _le 21 juillet :par Carré, ·ar-
penteur à· Cormicy, d'après le .. bail. . 

2. · G. 970. (Liasse.) - i. pièce: papier. 

1'2164. - Auménancourt-le-~etit, sur
ceris en seigle et avoine. (lnvent. de Lerrioine, 
-A umenancoùrt-le-Petit, liasse . S). :__ Bail {iar le 
chanoine ·Polonceau, receveur des herlres, ayant 
pouvoir d~ chapitre, à' André Canelle d~ Warigny, · 
êhevalier d'honneur au · füireau des· ·finances de'. 
Champag.ne,· demeurant ·à Reims, 'de plusieurs piè
ces d_e terre .sises à Auménancourt-le-fetit, co~te
nant en tout 2 a1·pents i. quartel, à charge d'un..
surcens annuel et ~on .rachetable de 6 quar~els de 
seigle et 6 quartels ~'avoine, payable à la· Saint
Martin (20 avril 1764). 

Z.. . G. 971. (Liasse.J - i pièce, papier. 

• 76~. ç= Auménancourt-le.:. Petit, surcens 
1 en argent. (lnvent. de Lemoine, .Aumenancourt
~e-Petit, li~·sse 9). ·-:- Bail par _I.e chanoine Polonc~au; 
. receveur, des_ heures, à Simon Tonnelier, laboureur, 
et à Suzanr~e Lefranc, sa f emnie, . de i2 ve:vges de· 
terrain ~ague au terroir d'Auménancourt-le-Petit, · 
lieüdit la Gloye Brachè~, moyermant 5 sols de sm:
·~ens annuel et_.perpétuel,_non rachetable, payable à_ 
la Saint-Jean-Baptiste au :receveur des. heures (26 · 

. mars ·1. 768). 

2.. G. 972. (Liasse); -. 4 pièc·es, papier . (i, imprhiléé) 
:2 cahiers d~ 8 et i4 feuill~ts). 

. '1613-:112'33. Auménancourt-ie-Petit, 
:plaids généraux. (Invent. de Lemoine, Aume;. 
:ndncourt-lê-PetÙ, Ïiasse 1,0); - i. Plaids. généraux 
ténus pà~_-Arnoul Allart; I~eutenant. en justice,_ .terre 
-et s~igneurie -~'Aumén<I:ncourt-le-Petit, institué par 
le chapitre. Liste des habitants. Réception et pres
ta tioil de serment, a la requête de: Nicolas Hanriet, . ' ... 

maire férmiù, des officiers nommés par lqi_ : Ni
wlas ·Regnar~, praticien :à Bourgogn·e, ·échevin ; 
Etienne Regnart, de Bourgogne/ greffier ; Souctn:n 
Gérendeber, p.rocureur d'office ; ·Etienne Prév?s
teâu et Nicolas Faille, -de Bourgogne,· sergents ; 

· Isaac AHart et Simon_ de Prouvais, g~rdes. Rec1 m
naissanèe, par -les habitan~,s, du chapitre no_ur,leur 
seign~ur ; promesse -de payer des droits seigneu ... 
riaux _et d'obéir ·à la justice seigneùriale. Lectur? , 
des ordonnances de polièe -~n 28 articles, ici insé~ · 
rés (26 mars i613 ; cahier de' 8 feuillets). - 2. 
Plaids généraux tenm; par Claude· Polonceau,· lieu-. 
tenant en justice, tel_'re et seigneurie- d'Auména~-' 
court-le-Petit, institué par le chapitre .. Liste des 
habitants. Réceptiç»n et prestation de serment( des_ 
officiers nommés par. Nicâise Delorme .et Jeap. Cot
tie, maires et fermiers _de la mairie : Pierre Gati
nais: échevin ; A~noul Lahauche, ,greffier ; Gérard. 
Cano~, procureur d'office ; Nicolas Faille et Gérard 
Co~dellot, ·sergents ; Jean De~orme·et Lion~t Prévos_~ 
teau, gardes. Recon~aissance, par les habitant~, du 

· chapitre pour leur. seigneur ; prom~sse de payer les_. 
'droits seingeuriaux et d'obéir à. la_ ju'stice sei
gneuriale. Lecture. des ordonnànces .de police (12 
n~vembre 1630 ; cahier d~ 14 feuillets). - 3. Con
vocati9n par Adam-Remi · Doury, bailli 'du cha- · 
pitre, à la ·requête du procureur fiscal du bailliage, 
des officiers de justice et _habitants d1Auménan
court-le-Grand et d'Auménancourt-le-Petit- aux 

• • ' - • ~ ' 1 /' ' • 1 • 

plaids généraux pour le ·9 juillet (4- juillet 1733) ·; 
à' la suite, signification aux intéres$és, dont liste· . 

. "- '· . . 

nominative (5 juillet 1733)_. -:-- 4. Pl_aids'. généraux.·· 
tenus .à· Auménancourt-le-Petit par Adam-Remi 
fioury, bailli du chapit:e, assisté de Simon Deper
tl?:es, .procureur fiscal. ~u ·bailliage, et de _Pierre-

. Remi Desain, notaire royal, greffier du ~ailliage, en . 
prés~nce_ des chanoines Lancelot Favart, archidiacre 
et sénéchal; et Nicolas-Hubert Clignet, grand· chal).
tre. Appel_ -des ha~itants : François Lespagnol; 
lie1:1teriant ; Henri Çharpentier, procureur d'office ; . 
Ponce Desmoli:hs, greffier ; Jean· Bardou, sergent ; 
25 hommes .et 6 ·Veuv~s: Lecture des ordonnances de 
police du 9 juin 1731, en 23 articles, imprimés sous 
les sign~tures _de Doury et Deperthes ... Décl~ration _ 
des droits seigneuriaux,· approuvée. par les hàbi
tants : -Jus~i:ce~ exerc'ée. à Reims par le bailli du. 
chapitre· et au lieu par le, lieuien~nt, le_ proc~reur 

,<. 

., 

• • r 
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.d'office, le greffip~ et le sergent ; monopole de la 
ch~sse et· de-la 'pêche ; droits de ·ventes, à raison 
de 20 deniers pour livre, et de (( tost entrée )) soit 
7. sols 6 .deniers à la charge ·de l'acquéreur ; un 
setier d'avoine et une poule vive par habitant, ~oi-

. tié pour les v_euves et. demi-ménages, à la Saint..: . 
Martin ; huit surcens en avoine, poules et argent 
sur des immeubles ; amèndes, confiscations et épa
ves ; _domaine du chapitre (neuf. parcelles) ; trois· 
qua~ts des grosses dîmes· (l'autre quart',au cura), 
qui sont perçu.es au treizième ; deux moulins à 
Pont:..µivart. ; droit de winage sur· l~ chaussée de 
Pont.:.Givart. '-Désignation par les_ chanoines_ pré
sents_,· sur réclamation des habitants, d'un procu-

. reur d'office el. d'un sergent résidant au pays. 
Nombreuses signatures .(9. juillet 1733). 

' . . . . ~ 

· 2.. G. 973. (Liasse· .. - 2 piècès, parchemin· ; · 3 pièces, pa- . 
pier ; 1 sceau. 

'.1'.19~-16'.15. Auménancourt-1e-Petit, 
église et dîmes. (Invent. de Lemoine, À.umenan
court-le-~etit, ·liasse 12) (1).·---; 1: Donation ·au··cha
pitre,. par l'archevêque Guillaume de Champagne, 
de divers',rev.cnus et notamment des dîmes d'Au-

. ménancourt (H92-H93 ; copie du xv1_1e sièCle· ; 
voyez l'original, G. 361, ,n° 2). --_- 2: Anaiys.e 'de la 
:charte_ précédente (xvn" s1èclè). -- 3. Çonfirination 

: par·l'arche.vêque Aubri au ·chapitre,: des dîmes. de· 
Juvigny et d'Aumén.ancourt, ainsi que _des·'ü1:JteJs 
de Saint-Loup et de Baalons, 1qui l~i avaient 'éte 
. donnés par l'archeveque · Guilh:1urhe de Chàmpagne 
·(-1215~12i6 ; parchemin·; sceau de cire verte sur lacs 
de. soie. verte et rouge). - 4. Donation au chapitre, 
par l'archevêque Aubri, des autels d'Auménancourt 

. · et de Sainte-Marie-sous-Bourcq, résignés entre ses 
_mains. par F., ~hantre du chapitre_ (septerhbre 1215; 
parchemin, lacs de soie verte et rouge). -·5.·Sup
plique. des habit~~ts · d'Auménancourt-le-Petit à 
l'archevêque, pou.r transférer au village ·Jeur église, 
alors- située dan~ les bois•' ; ~à ia suÜe, pe-rmission 

(1) La liasse 11 de Lemoine (cueillerets des aroits set
gneuri_au_:r; 1598-1753), manque. Une note de· Lemoine-, da:
tée du .16 mars· 1786, suppose qù'elle a été iirée <c .pour 
atf aire ); . ' 

/ 
. . . 

- ------~~--·~·- .... ~·- ....... ·~-~""""'"'"------

. . . 
aux ·suppliants, signée Hubert, de ·démolir l'église,. 
à condition d'en rebâtfr une à leurs frais sur l'em-
placement proposé (15 j~~llet: 16i5).· .. ~-

2. G. 974 .. (Lias~e.) _::_ ~ pièce, ·parchemin ; 1_ pièc~', papier .. 

'.15~"'-'.I "'41. Auménanc.ourt-le-Petit, 
• 1 ' • 

dîmes de r,apport. (lnvent. de L-emoine, Au-
menancourt-le-Pètit, liasses 13 et 14). · - .1. Se~-

tence de Mathieu· Letur, lieutenant général du 
bailli . de Vermandois, maintenant ·le châpit;e et 
Jean Cordier, curé d'Auménàncourt, en poss~ssion 
de pe_~cevoir la .moitié· des dîmes de grains· su'r. les. 
terres cul~ivées par les habitants d'Auménancour~-: 
le-Petit aux terroirs :voisins,· et notarrimènt au lieu
di~ l_e Ham vers O~airivil1e, droit vulgairement ap- . 
pelé rapport de fm:, et condamnant divers particu"". 
Hers .qui y· avaient enlevé toute. la dîme au réta
blissement ·(Laon, 8 novembre 1~27 ; parchemin). 
- 2. Traité entre D. J.:-B. Fontaine; cellerier et pro
cureur. dè ·l'abbaye ·de Saint-Thierry, et Antoine 
Curaté, curé d'Or~inville et ·Bertricourt, ,pour· la 
durée cte sa· vie curiale : · re· curé jouira seùl des 
grosses et menties dîmes de ·Bertricourt, même des 
·aimes de rapport de fer pour ce qui s'en.trouvera 

. au-delà de la rivière, ainsi que. des dîmes ·de laine 
, et de· eharnage ·à· Orainville, ·et recevra 8ê l'abbaye 
4oq livres par an ; les religieux joùiront seuls des· 
,grossès 'et- menues. dîmes· d;Orainville,· même· dès 
navales, ainsi que des dîmes de-rapport ·sur 'les ter-
ro.irs voisins ,en· deça de la rivière, notam~ent à 

. Bourgogne et à_ Auniéna!lcour~ (18 janvier 1741) . 

2 G. 975.' (Liasse.) -- 1 pièce, parchemin ,. i pièce, pa
.' pier ; 1 sceau. 

1"59-1665. Aumé.nancourt~le-Petit, 

perception des dîmes. (lnvent._ de 'L_emoine, 
, A umenancom·t-:le-Pètit, lias~é i5). ,- ·f. Renoncia

tion de Jean 'Thiéry, curé d'Auménancourt:-le-Petit, 
au. bénéfice d'une. sentence du présidial de Reims, .. 

·en dat~ ~u 27 aoùt 1659, disant que les dîmes d'Au:-
.·ménancourt-le-Petît seront p·artàgées entre~Jes dé-. 
cimateu~s sur le champ, et ~ori_serit~ment' :~ leur 

' ~épôt àans la grange · dîll!eresse de Bourgogne, 
. \ 

comme a~1paravant (28 août 1659). -:-· 2 .. Sentence 
· . des Hequêtes du· Palais, ·cassant une .. sentènce du 

"' 



'. 
' .. ·' 

. SÉRIE G. CHAPITRE ' DE . REIMS . 197. 

présidial. dè R.eims, ·au profit de Jean ·Richard,. c~ré 
du « Grarid· et" du Petit ::Menancourt », contre -Jean 

. et' Nic~l~s Fléau, f~rmiers des dîmes.· dè Bourgognt 

.et Auménancourt-le-Petit poùr le chapitre, portant 
. que les dîmes seront p~ntagées -~ur le champ, et . · 
· rendue malgré le renvoi· de la cause dev~nt . les 

Requêtes du Palais 'en raison· de .-l'intervention du 
chapitre (24 juillet ·1665).· 

2. G. 976. (Liass~.) - 25_ pièces, parchemin ; 7 ~ièces, pa
pier ; 5_ ~ceaux. 

I390-•~4~- ·-~ AuménaricoU:rt-le-Pet~t,. 
domaines. (/nveiit. de Lemoine. Aumenancoitn-

, le-Petit, début.· de la liasse i6). _:: Titres de pro- . 
·priété des :r_naisons èt :biens. donnés, l~gués ou yen-
. ·dus au chapitre. ~ 1: V~nte, sous le sceau de l'of
-:fi.ci~Ùté ar~hidiac.onale ~e Reims, par Colai:d Hou
lier, de Rérru,: au chanoine _Simon de Bourich, d'uri · 
bois sis"_ à Amhénancourt-1~-Petit, moyennant 4.flo
rins' dr()r appelés francs et i2 sols parisis pour le 
principal et /1 sols pârisis pour le ·vin (7 mars 1390; . 

· ·parch~mi?): ~ 2<Vente, sous le scèau du bailliage 
dé Vermandois (.Jean Chevalier du -J?ont,. garde), 

·par Jean de Jaugorin~, tissera:r:d. de .drap deineu- · 
rant à- Reims, au çhanoine Simon de. Bo_urich, vi:.. 

.( .. 

daine de Reims, de 60 pièces de· terre, pré-. et. bois._ 
sises à Auménancourt-ïé..:Petit, Bourgogne et ter
roirs v~isins, dont désignation, 'Irioyennant .100 flo-. 
~ins d'or f~~ncs du ·coin du roi pour le principa,l _ 
~arché et. '6 sols p~risis a'u vin ; vêt et dévêt par 
Gérard Bouquetiâu, mayeur d'Henri de Villers en 
s·a terre ·d'Auménancoùrt, appelés à ce Jean Legros,
charp~ntier, et Gaucher Diermoy, échevins· du. dit 
l~eu; et par Jean Perrin, mayeur de Bourgogne; e:µ 
présence ~e- Gérard Pilot :.et Jean Bergiée,. échevins 
feutables du dU lieu (30 mars 1394 ; parchemin). -
3. Vente, S?US le sceau de la mairie, par devam . · 
Jean Desvivier, lieutenant · de Thomas Villes,· 

-maire « µu Menencorirt:-le-Petit >; ·pouf'l~ chapitre, 
'en présènce de Pi~rJ'e AHart et Person Lacourt, 

. échevi~s. faits à la main, par Pierré Baiso'teaux au 
c_hanoi~e Jean Le. Roy dit Pastoureau, d'une mai~ 
·son, cour· et jardin, moyennant i2 livres iO sols · 
tôurn~is pour le 'prin.cipal marché et' droit vin (12 

. . . . ' 

novembr.e· .1525 ; parchemin). · - 4-15. Ventes de 
biens au' clianoine Jeàn Le Roy dÙ Pastoureau, .. 

- . . . . ~ \ 

I 

sous. le sceau de la -mairie d'A~ménancourt, parr 
devant le maire· Pierre Allart, ~n présence. de. deux 

· :ou trois· échevins feutables OU' faits par lui à la 
' . \ ' 

main : par Person Lacourt (3 ·àvril i529 ou i530 ; 
deux ventes) ; par Jearî Thomas le jeune (i8 sep- · 
tembre }529) ; par· Arnoul Daufnn, vigneron à Bri
montel. (26 septembre i529) ; par Colli~et f,a.~ 

vart et ses col}éritiers,· ·vignerons à Brimont (iO 
octobre i529) ; par Jean .Dburiot (20 novembre· 
i529) ; pa.r Jean Des~ivier --.(20 ~ove:i;nbre .i529) ; 
·par.· Je.an Tho~as · 1e" jeune (i5 ~ars 1530) ; par 
Jesson Allart (15 mars. et . 3,0 avril. 1530) ·; par 
Jean Briart, prêtre. demeurant à Bou~gogne (30 _ 
avril i530) ; par J:>erson Lacourt. (7 juin i530) _; 

. , (tous ces actes s~r. parchemin). - i6. _Donation ·au · 
chapitre, sous le sceau ùu ·bailliage .de Vermandois 
à Reims (Jean Premin, garde), par le chanoine· 

- I - • 

Jean Le: Roy dit Pastoureau, de deux maisons sises· 
à. Reims en la rue de. Porte-Mars, devant le ·châ
teau, et de dix-sept pièèes de bois sises au terroir 
d'-Awnénancourt-le-Petit, pour augment~r la fon
dation, par ·lui fafü\ d'une messe quotidienne pen
dant le~ matines à l'autel dff la Madeleine en .la 
cathédrale, à charge de dire, à la fin de cett_e messè 

· un de .. profundis pour le chanoine Jean Doubleau, 
trésorier, pour le donateJ.Ir, ·ses. parents, amis et 
bienfaiteurs ·(5 mars i5_33). -· i 7 .--Acceptation de 
la donation précédentè, sous. le sceau du 'bailliage . 
de Vermandois à- Reims, par dev~nt Etienne T~iUet 
et Charles .Debuz, notaires à Reims, par les. cha:
l}Oines · as~emblés -en chapitre, én uméres ·au n~:rr:ibre 
de vingt-sept (7 mars i,533 . ; . parclle~in). ·--:- iS." 

· Eèhange.; sous le sceau du bailliage de Vermandois. 
·à Reims (Jean Fremin, garde), _entre le chapitr~ èt-. 
Nicolas Prévost, curé·9-e Bourgogne,· de deux ·verges .. .' 
et demie de te~rain sises .a Bourg~gne contre ri~ 
quartel de bois .sis :à Auménancourt-le-Petit (8. ma~. 
1540 ; "pa:rcheminY. - 19 .. E~ha.Iige de tèrr~s· a ':~li-·' 
ménancourt-le-Petit entre les chanoinés Pierre GÜ-. '/ - - . 

bault, sénéchal, et Nicola~. ·Pichot,. officier des· he·u- ), . 
res, délégués du. chapitre, et Jean de Haulvlner, . 
meunier à Pont:-Givart·-(iO mai i557). - 20. Vente 

• ' ' 1 • • ' ' • 

sop.s le se.eau du bailliage de Vermandois à Reims· 
.. (Gérard Colbert, _·garde), par Nicolas Allait et· Ni-· 
·cole Regnart, sa f~mme, au cl_lanoiÎlè Dèriis _Brochè, 
d1une maison, cour et jardin à. Auménancourt-le·_. 
Petit, Üm1dit la: Folie, ~oyennant 66 écris ·2 tiers,: 

1 
' ~ 

i 
! 
1 
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do:Qt la moitié sera v~rsée à Raoul Ancelet, élu de 
Reims, créancier des vendeurs (21 seplembre 1583 ; 
.parcli~min ; au dos, -vêture du 8 octobre, par Nicol.as 
Colemin,· lieutenant de Pierre Nouvélet,. maye1:Jr 
d'Auménancourt-le-Pefü, en présenc~ d'Arnoul 
Allart et de Lionnet Gatinoy, échevins jurés.au dit 
lieu, sous là signature du· greffier ordinaire J. 
Gatinoy). - 21-23. ·Ventes ·au chanoine Denis. Bro
-ché: de- jardins o~ portions 9-e jardin à. Au~énan-_ 

. '-court-le-Petit, lieudit la Cocaigne : .par, Simon et 
Lionnet· Gastinois (19 novembre 1583 ; à la suite, 

· vêture par le. dit lieutenant, en présence d'Arnoul 
\ . 

C~nnot et P'erson F_léau, échevins terriens ~ ce . 
appelés, du 22 :décembre) ; - par: Marson Crestien, 
·veuve 4'Etienne Lacourt (19 ~c,e:µibre 1583) ; ~- .· 
par Martin. Allart (22 mars 1584 ·; ida suite, vêture 
par le dit Ùeuten.ant, en. présence des· éc1:1evins Ar-· 
noul Allart et Lionnet Gatinoy,. du· 17 avril)._ --=-
24. Arrêt du Parlement, condamnant Arnoul-Mopi.-. 
not -à rétrocéder' au chapitre: deux .jardins sis à 
.Auménancourt-le"'."Petit,' en vertu de l'édit royal qui · 
.autorise le-rachat des biens ecclésiastiques aliénés. 
(22 décembre 1617 ; parchemin). - 25 .. ~change 

. d'une terre appartenant au chapitre à ·Orainville 
· .contre des terres ~ppartenant à Jean Lefranc, ·d'O-
-rainville, à Auménancourt-le-Petit (22 novembre 
1628). - 26-31 .. Ventes· au chapitre, à Auménan
.court-le-Petit : d'une place et maison. en cons
truction _par Gilles de Bonneau, sieur de La Jous-

. :Selini$re, et Louisé de Solerac, sa femme, demeu
r~Iit à Bourgognè (21 juillet 1642 _; parchemin ; 
.sceau Jfo bailliage) ; . - ~~ douze pièces de terre 
_par Jean Mony, meunier au moulin de .Guerlet (14 
f ~vrier ,1645 ; à Ja· suite, vêture par Çlaude . Polon-

... ~eau, lieutenant en la j~st~ce du lieu ; parchemin ; 
:Séeau du bailliage) ; - d1un .bois par . Poncelet 
Grosjean, la~_oureur à _Fresnes, et échange de sept 
:p~èces de terre lui app.arte~ant c?ntre trois pièces 
.du chapitre à· Fresnes (~1 février 1646 ; sc_eau du 
'bailliage ; à ia suite, vêtù_res par Claude Polonceau, 
Ji.eutenant en 'la justice d'Aum.énancourt:-le-Petit, 
-de~ 15 et 20 juillet) ; - de dix pièces_ de terre par 
.J èa:n Goulin, hostelain à Bourgogne, et Etienne' .Qe
lacourt, tav~rnier à ·Auménancourt-le-Petit (5 dé- · · 
-cembre 1647 ; sceau du bailliage i à _la suite, vêture: 
par. le lieutenant Claude PolonGeau, du 10 décem~·. 

· hre i647 ratificati9n par Nicole .Petit,- fèmme de 

Jean Goulin,· du i3 juin 1648 ; parchemin)·; - de 
troi~ bois par Claude Polonceau, laboureur (3 juillet. 
1660 ; sceau dù b(!illiage ; · à la _suite, vêture pàr 
Pierre Al~art, échevin en la justice d'Auménan- · 
court-le-Petit, du_ 9 juplet ·;.·parchemin)_. - 32. 
Rec~nnaissance par. René Champigny, sou_s-hriga .. 
dier des emp1_oyés dù }loi au po_ste de Pont;:Givart, 
que le jardin établi_'par lui .sur· la chaussée est .en 
la propriété du chapitre, à qui il reviendra par son 
départ<?~ son décès (13 août_.1747) . 

2 G. 977. (Llasse. -~ 8 piè.ces, pa.rch~min ; 51 pièces, pa-. . . 
pier (1 imprimée). , 

.155"°.::1. '2~0. - Auménancourt-le-Petit, 
domaines. ·(Invent. de Lem:oine, Aumenancourt~ 
le-Petit, fin de la liasse i6). - Titres d~ propriété . 
des biens légués au· chapitre par le cha~oine Remi 
Favart. - i-:U. Ventes de biens au terroir d'Au.:. 
ménancmirt-le-Petit à · ~mond ·au Boullay, pre.:: 
mier héraut d'armes ùe France sous le. titre . de 
Valois : par· Arnoul L~·c.ourt, laboÙreur à )lour-. 

. gagne· (15 avril 1557 ; à la suite, vêture du même 
jour par Jean Quantinet, mayeur d'Auménancourt-. 
le-Petit, en présence de Jénon Defrance et Gérar-

. ·din · Jully; échev;ns en la justice du lieu) ; -
·par'. 'Jénon èoqmrnie_r . dit Guillot, laboureur à· 
Bourgogn~ (15 avril 1557 . ; , à . la suite,_ vêture. 
du mêIJ1e jour· par devant les _mêmes) ; .:_ p·ar 
R~gnier Malaquin ·et Jeanne Lacourt (15 · avril 
1557 ; . à la suite, vêture du, mênie jour par les 
mêmes) (1) ; .....:.... par Hubert Lobligoy, laboureur 
(H avril 1558' ; à la suite;· v~ture du même: jour 
par les· mêmes) -; - par Hubert Canot, laboureur à 
Bourgogne (H avril i558 ; à la .suit~,_ vêt~re du 
même jour par les mêmes) ; - par Martin Allart 

· (9 mai 15~8 ; à. la ~uite, vêture ·du même jo~r par 
.. ··1es inêmes) ;- par Jénon ·et Perrotte Canot (9 
'-mai 1558 ; vêture du même jo~r par les mêmes) ; 

- par Jénon Defrance, laboureur il Bourgogne {9 

(1) Ces trois ventes et les vêtures sont datées du.« quü1-
ziesme jour d'apvril, l'an mil cinq. cens. c~nquante sept . 
ayant Pâques "· Pâques tombant le 18 avril· en 1557 et le. 
10 a~ri_l , en 1558, les actes sont do_nc du 15 . avril 1557 

-(n. st.). Les notaires de la sénéchaussée et la justice locale~ 
qui les ont. rédig~s. usaient du style de !'Annonciation. 

' < 
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mai 1558 à la suit~, vêture par Jean Quantinet, 
~n présence des -échevins Gérardin Jully et Jean 
Régnier l'aîné) ; - p~r Jean d'Haulvenez, labou- · 
reur (9 mai 1558 ;'à là suite, vêture du même jour·· 

·par Jean Quantinet, en présence des 'échevins · 
Jénon Defrance ·et Gérardin Jully) ; - par Jean 

· Quantinet, laboureur .à Bourgo.gne (11 mai 1558' ; 
à la suite, vêture_ du même jour .J!ar Jénon De-

. france, Ü~utenant ciu maire Jean Quantinet, en. 
présence . des échev1ns · Gérardin . Jully et · J esson . 
No~l) ·; - par Jesson Gatinoy le jeune~ labou
reur à Bourgog11:e (11 · ·mai 1558 ; à la suite, vê- · 
t~re du même jour par. le mayeur Jean Quantinet,. 
en présence des échevins J éno~ H~franc~ et Gérar
din Jully) ; (originaux. sur .. parchemin). - 12. 
EchanCYe d'une terre par Emond du' Boullay contre . 0 . . ~ 

une ·t.erre et un . pré appartenant a~x habitants 
, d'Auména;ncourt-lè-:-Petit ; liSte ·c1es habitants. as-. 
~emblés devant là porte principale àe l'église pa~ 
roissiale à la fin des vêpres (15 ·mai 1558 ; parèhe
min). - 13-21. Ventes ùe biens à Emond du ·Bou- · 
lay· au .terroir d'Aurnénancourt-le-Petit : par_ Jèan 

· Braéhet)e. moyen, faboureur à Reims (26 mai 1558 ; 
à là sriite, vêture par le .rnayeur J,ean Quantinet, 
en présence des échevins, Jénon Defranc~ et Gé-
,ràrdin. Jully, du même jour) ; - par Henri Novis~e, 
orfè,;re, èt Jéan Arlault,' tonnelier, demeurant ~à 
Reims (28 m~i 1558 ; · p_archemin) ; - par Hub~rt 
LobJigoy, laboureur (1_7 mai 1~60 ; à la suite, vêture 

·par. le: dit maire, en présence des éche~ins, An'
drièux de Prouvay et Simon Gatinoy1 du. même 
jour)· ; - par Arn.oui Lacoürt, laboureur à Bourgo. · 

1 gne (27 mai 1560 ;. à' la .suit.e, vêture par le mayeur 
Jean. Q~antinet, en ·présence des échevins jurés; 
~ Gérardin Jully ét _I.iio_nnet Quantinet, d~ 31 mai) ; 

- par - Nieolas ColH~min le jeune, laboureur à 
_B.o1:J.rgogne· (22 janvier 1562) ; --:- par Marie, véùve 
de feu petit Jean Gatinais,. de Bourgogne (2 février 
1562) ; - par Liomiet Gatin,Ôis, làboureur à Bour.:: 
gogne (2 mars 1562) ; - par· J énon DouHot, lapon-. 
reur à. Bourgogne (2 mârs 1562) ·; - par. Jean Pré-

'. vosteau dit Falion, laboureur à .Bourgogne (2 mars 
· f 562). - 22-23. Echange~ de terres. à Auménancourt-· 

le-Petit; entre le chapitre, Emond . du ·Boullay ·et 
Marie Noël, sa femmè, demeurant à Bourgogne (14 
août: 1562 ; parchemin) .. - 24.· ·vente par Nicolas 
.Arlault le jeuné, labo~reur à Loivre, à Jesson 

Noël, Jean Fléau le jeune et Persan Sohier, la"." 
boureurs. à ;Bourgogne, . de .sept pièces - de' terre ou · · 
b.ois à Auménancourt-le~Petit, ·~ne pièce à Boürgo-

1 .gne,_ trois pièces à Fresnes, quatre pièèes à Bri
montel (18 novembre 1564 ; ·à la suite, vêture _par 
.Jesson La~àurt, mayeur de .F~esnes et Brimontel, 

·. en p1·ésence d'Etienne· Rondelet le jeunè et Jean 
· Noël, échevins. terrjens à ce appelés, du 20 mars 

suivant dit 1564) .· _:_ 25. Mandemènt . du rqi Charles 
1 .. 

IX, pour qu'il soit donné .mainfovée à Emond du 
. Boullay. ~u fief de Beauregard-sur-Suipn_e, · dont 
il. lui a fait hommage. (6 mars :i.565 ; signé :. : de 
Loménie ; parch.emin)·. - 26. AÜache de la Cham
bre des comptes prescriVant .·au. bai1li de Verman-

. dois l'exécution du mandement pi:écédent (23 m~rs 
1566 « suivant ·i'éélict » ; parchemin ; . traces ·de 
cinq signets de cire rouge plaqués).,_- 27-34." Ven
tes de biens à Emond du Boullay âù- terroir d'Au-

. rnénancourt-1~-PeÜt, par -devant le,' maire ou s~n 
lieutenant et les échevins du lieu : par petit Je.ah 
N octon,. vigneron, Antoiil~ D_ibel, labo~reur,: ~t'.1e·s 
cohéritiers· N octon, demeurant à Brimont (H sep..:..· 
tembre 1565) ; - par ·Jean R'obillard et a.utres· (24 
septembre· 1~65) .. ;_ - pai· Nicolas ·uatinc.ry I'aïné, . , . 
laboureur ~ Bourgogne (24 septembre 1565}'(.; ~ 
par Nicolas . Bouilion, laboureur . à Bri~diltel --::.(16· 
octobre 1565) ; - p.ar Simon Gatinoy, faliOUfüür 
(i9 octobre .i565) ; - par Jeàn Saintelet et ·Nic~l~~ 
Brachet, laboureurs (12 novembre 1565) ; · __.'... par 
Jean Rogeron et ses cohéritiers (5 décembre- 1565) · ·; 
- par iRobert · Maletot, m~nouvri~r à Bob.rgogrie ~16 
décembre i565). - 35~ Quittance. par petit Jean-
Nocton l'aîné, AntoiQe Dibel, Arnoul et Jean- Noc-
tbn, à. M~rie No~l,~ de 33 -livres tournois pour U:n 
bois vendù. à s~:m :rp.ari, Ernond du.Boullay· (6,Jim:.. 
vier 1566 ; à la ~uite, autre quitt~nce de. ri_ sols 
tournois, du 10 janvier)_ (1). -· 36. ·Sentence. ·de 
Pierre Quentin et,_ lieutenant du maire de Boùrgo- . 
gne, et ·des deux _échevins feutables, enregistra~t· l~ ". 

1
: ·;. 

mandement royal du 6 mars 1565 et l'attache. ·dù -~ ... : , · · 
· ·mars 1566 ,et condamnant Nicolas Prévosteau· le·; ... , , ï. 

jeune, Thihaud ·Faille, . Gérard Brachet et Mariet -'. ... · ·' 

(1) Cette quittance, postérieure à la v~nte dU 11 septem
bre 1565 (n° 27), est encore datée d~ 1565. La justiéif .Io-· 
cale n'usait pas ·encore du style du 1er janvier . 

j 

j 
' i 
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· Defran~e-, pour avoir coupé du bois et de l'herbe 
_sur le fief d'Emond du .Boullay (6 m.ars 1567) (2)i _ 
- 37: Echange d'une_ pièce de terre appartenant. .à : 

· Emond du Boullay au terroir d~. Bourgogne contre. 
'un bois -app~rtenant aux enfants mineurs de feu 
'Jesson 'l'hiérioli et~ de Nicole Polonceau àu ter~oir 
d'Auménancourt-:1~-~etit (18 février '1568). ~ 38'-41. 

. Ventes de quatrè ~ois à Emon~ du J)oullay au. ter:.. · 
roir d'Aùinénancourt-le-Petit : par Marie Leproux, 
veuve de. 1\fat~ieu 'canot, .et::Arnoul Canot. (12 mai 
·1568) ; - par Renaud Cordelot, .laboiu~u~ à Bour
gogne (1er juillet 1568) ; .:___ par Antoin~ D~bel et 

· Nicolas Marresse, _vignerons à Brimont (30· octobre · 
,1570)-; - -par Arnoul, Hubert, et Thibaud Leproux 
et Nicolas- Ca.dot, laboureurs à Bourgogne (28 no~ 
. veinbre 1571 ; à

0 

la suite, vêtrlre p'ar Pierre Quantl- -
net, mayeur d'~uménancourt.:.le-Petit, _ èri présence 
de _·Me Pierre -Qhufiet, seigneur du lieu en usufruit, 
el' des écheviJ?,S feu tables, Simon Gatinoy /et Pierre -
B_arbelet, du 29 novémbre). - 42.:.44. 1Arpentage par 
Lajoye, arpente1Jr juré à -Fresnes, « ,du fief appelé 
le Beàuregard-sur-Suippe, avec aultres bois,· prez et 
terre~ qeppendans d'icelui fief, scis au terroir de . 
Amenencourt le Petit _ et . terroir de - Bourgogne,
a pp.él;rtenan~ _de présent. à Daniel, du Boullay, es.:. 

_.çuier, · sieur dudict Beauregard et · dudict lieu_. du_ 
. Boullay ·en partie », premier héraut· d'armes ·de 
Fra~cè -a~" titre· de Valois et élu ~n l'élection ~e 
. Reims . (6 rna~s 1592 ; · 2 exemplaires). ~ 4?-46. 
Echange ·de bois· au terroir _d'Auménancourt-le
P'~tit,_-entre le éhapitre stipulant p·ar les ch~n-oines 
Nicolas .Robiililrd, vidame et. sén~chal, et Nic?las 
Meslier, receveur du chapitre d'une part, Daniel du 
:Boullay, d'a~tte pa~t (2~ avril 1592 ; à_ fa: suite, in-: 

. i'ormatiori-sû.r la ·valeur _des parcelles échangées~ du 
i1 ·avril, par"1e· greffier de la justice locale ; par
.chemin ; 2 ~xemplaires ; Je n ° 45 porte au dos la 
vêture par le' maire Jean QÙentinet, dri 27 juill~t 
1592)_. - 47-48. Ventes à Da'niel au Boullay, aµ ter
.roir .d'Auménancourt-le-Petit ·: des sept huitièm~s 

> • 

_d'un bois,· lieùdit, au Parc neuf, par Etienne Lespa~ . 
gnol, laboureur à Brimontel, comme tuteur de Jean 
Aussonce (28 décembre '1592 ; à, la suit~, quittance 

. (%) Cétte sentence, datée de 1566, est postérieure à l'at
iacl}.e. du ~3 mars· '1566 (n. st.) qu'elle mentionne : elle . 
.est donc ·de 1567 (n. st.). Même remarque qu'au n° 35. 

de 7 livres tour~10is P_8:r Etienne Lespagnol ef Ca
therine ·N octon ,veuve d'Aubry'Lalouette, pour cette 

·yente et celle du dernier huftièine, du- 5 m~i ·1593 ; 
_à la s1;1ite, vêture par les deux maires, du 27 juillet. 
_1593) · ; - d'un au_t.re bois, même lieudit, p·ar Guil
laume Drouart ,laboureur .-à Courcy,. et Jean Gai·- . 
-notel,. laboureur à ~âvü:nne (29 décembre 1592 ; à · 
là suite, quittance de ·7 livres tournois _pour cette 
vente par Drouart, du 5 mai 1593· ; à la Sl?ite, vêture 
.par les deux ·maires; du 27 juillet 1_593 ;à la suite, 
déclaration de Daniel du_ Boullay, spécifiant qu-e ·. 
l'acquisition est de son nai~sant, du mêrnè Jour). 

_ - 49. Approbation par Arnoul Billard, procureur
synd~c, et les habitants d'Aumén'ancourt-:-le~PetÙ, 
?ri projet d'é~hange qui ~mit (26 septembre 1593) . 
·- 50: Echange de deux. parcelles de. bois, lieudi.t. 
le Pacq .. nent~ entrfl Jean L~ Viel, curé d'~umé
nancourt-le-~etit ·et Bourgogne,, et Daniel du _Boui..: 

> lay (26 septemb}'.e 1593 ; à la suite, vètllre du 2ï 
~eptembre , par lè maire' petit Jean Quentinet, en 
présence des échevins Arnoul Allart et Nicaise Ga

- tinoi~).- 51-52. Vente d'un bois à Daniel.du.Boul
lay, au'terro_ir d'Auméi:ancourf-1~-Petit, par Simon 

. Gastinois, 'r~ibaud Prévosteau, laboureurs du lieu, 
et Raulin ~arbelet, laboureur à .Fresn'es (12 mars 
1594· ·; à la suite, approb1ation de· Jabin_ l3arbefet, 
femme de Simon Gastinois, ùu 16 mai ; 2 exem- -
plaires). - 53. _Arpentage d'.un_ bois. contigu au pré
cédent et appartenant aux mêmes _(3 mai 1594). -

· 54; Arpentage d'un pré appartenant à. Pierre Guil
laume, -laboureur (28· novembre 1595)-. - 55. Signi.:. 
fi.cation à. Isabeau de Thillois, veuve tle Daniel du 
Boullay, d'une ordom1ance royale du ·22- octobre· 

. 1613, prescrivant fa déclaration ·des francs:.. fiefs et 
nouveaux acquets, ,qui est reçue à Reims par Nico
las Cocquault (31 décembre 1616 ; imprimé).·_- 56. · 
Arpentage de trois ,bois appartenant a Remi ·F~v.art, · 
marchand à Reiins,_ par Nicolas· Laj oye, a_rpenteur à 
.Reims (28 juillet' 1627 ; avec deux croquis). - 57. 

' . . / . ' 

. Ven_te par Isabeau de Thillois, veuve de Daniel ·au· 
Boullay, à ~emi Favart, lieutenant au grenier à sel 
de Co~micy; du domaine de.-Beauregè!rd-sur-Suippe 
et de divers hois au· terrotr d'Aumënancourt-le-

. Petit (6 aoùt 1627) .. - 58. Déliyrance par Nicolas 
Deperthes, bailli du_ chapitre, des legs particuliers 

, contenus dans le testament du chanoine :Rein! _.F'a;. 
vart, en date du 27 .décembre 1718 ·: 14 arpents de 
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terres, sis à· Aumé~ancourt.:.le-Petit, au chap~tre ; 
' 10 ou H hommées de vigne, sises à. Chamery, à la 
.communa~té du Saint-Enfant-Jésus ou des Orphe
lins de Reims ; des vignes, sises à Verzenay, à Jac.'.. 
.ques Callou,. capitaine de .bourgeoisie à Reims ; 

~ · :des vignes siges à Chamery, ·à François Duperry, 
·domestique du te.stateur {20 juillèt 1720). - 59. 

, -Inventaire des titres relatifs aux biens légués par 
. Ie chanoine Remi ~,avart (xvme siècle). 

2.. G. 978. (Liasse.) - 4 pièces, papier (2 plans). 

XVltl0 siècle. - Auménancourt-le-Pètit, 
-domaines (supplément). - 1. Plan en couleurs 
des terroirs d'Auménancourt-le-Petit et· de ·Bour
:gogne (fin d~ xvme siècle). - 2. Plan de part~e du 
terroi~ d'Auménancourt-le-Petit (fin du xvnr siè- · 
cle). - 3. Mémoire sur la ·seigneurie d'Auménan
·Court-le-Petit : 

1
déclaration des droits seigneuriaux 

encore perçus .et de ceux qui sont tombés en désué
tude (après 1786) (1). - 4. Mémoire sur les bois et 
prés d'Auménancourt-le-P'etit : détails sur l'exploi- 1 

tation des bois, sur la valeur et la· conten,ance des 
·prés, qu'il conviendrait de fouer en -1quatre lots 
.. (après 1786) (2). 

1 

2.. G. 979. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

19a3-1~93. - Auménancourt;le-Petit,_ 
:arpentages de là cense de la mairie. (lnvent. 
de Lemoine, A umenancourt-le-P~tit, liasse 17) ._ -

:1. Arpentage par Jeàn ·Quantinet,.arpenteur à Bour-. 
_gogne, à la requête de Jean Quantinet le leune, 
:laboureur. au même lieu, en prés~nce des chanoines . 
-Nicolas Trippët? Nicolas Huart et \Henri Har!>e-

. -danne, des biens du chapitre baillés ~vec la mairiff 
·d'Auménancourt-le-Petit, soit onze pièèes contenant 
·:35 setiers 2 quartels (20 avril 1553). - 2. Arpen-
· tage des terres çl'e · 1a mairi~ d'Auménancourt-1e...: · 
:Petit, à la requête d'Arnoul Allart, laboureur au 
·dit lieu, et d'Etienne Quantinet l'aîné, laboureur 
·.à Bourgogne, ,_fermiers de la dite mairie (20 juin_ 
~1612). - 3. Arpentage par J.-B: Rqusseau, arpen-· 

(1) Renvois aux· u'asses numérotées par Lemoine (1786). 
(2) Mentions de ~·arpentage de Crion, du 16 décembre 

·'1786. (G. ~82, an!lexe). · 

MARNE. - SÉRIE G. li (2) 

·, 

teur royal à .Reims, ~ la requête de Thomas Quan
tinet, laboureur à Bourgogn~, et de J .-B. Taillart; 
laboureur à Auménancourt-le-P:etit, fermiers sor
tants, des biens de la mairie du dit Auménancourt, 
soit · neuf terres contenant · 29 setiers 1 quarte! ~( 

verges, deux bois contenant environ r» quartels, un 
1 . 

pré d'un setiers 2 iboisseaux 2 verges (17 novembre 
1777 ; croquis). _, 4. Récépissé, par P. Prevôteau, 
de deux arpentages des 8 octobre 1646 et 4 novem
'bre 1669 (13 avril 1793). 

2. G. 980. (Liasse.) - 12 pièces, papier (4 cahiers de U, H>, 
8 et 8 feuillets). 
/ 

•=-·~9-t ~93. Auménancourt-le-Petit,· 
, arpentages de la Grande Cense. Vnvent. . de. 
·Lemoine, Aumenancourt-le-Petit, liasse 18). - 1. 
-Arpentage par Jean Quantinet, arpenteur juré à 
Bourgogne, des terres de la grande· cense contenant 
25 setiers 2 quartels 4 verges et demie en 62 pièces, 
avec maison, grange et étable (13-15 avril 1559). -
2. Arpentage par Pierre Lespagnot, arpenteur juré 
à B,ourgogne (21 ·juin 1569). - 3. Autre àrpentage 
par le même (28-30 avril 1585 ; cahier de 11 feuil
lets). - 4. Arpentage par Jean -Maneron, arpenteur 
à Reims, en présence du chanoine Galien Aubi
neau, officier des heures, et sur les indications des 
censiers, ,.Arnoul Prévosteau et Jean Coustier (4 
novembre 1625) .. - 5. Arpentage par Nicolas La-

. 'joye, ·arpénteur· à Rèims, de la ürande cense, que ' 
tenait auparavant Claude PolonC'eau et que tiennent' 

, à présent René . Polonceau, Oudard Gastinois et 
Pierre Varlet (22-24 mars 1646 ; pahier de 15 feuil
lets). - 6. Arp~tage par Arnoul Hazart, à .1.a re
quête de·- Çharles Taillart et de Jeanne Beaucaire, 
veuve de Pierre Le franc, ci-devant fermiers de la 
grande cense (8. octobre 1700). - '7. tA.rpentage de 
la cense, comprenant 79 parcelles, .. y co~pris la 
maison avee jardin et bois attenants (xvme siècle). 

, -- 8. Arpentage par. Pierre Crion, arpenteur à No
gent-l'Abbesse, des terres de la gra:µde cense, corn-

. prenant 75 pièces en trois_ royes, d'une contenance 
totale de 15.432 :Verges 6 pieds un tiers ou 144 
·setiers 2 quartels. 3 boisseaux moins une verge un 
tiers (6 .. févrièr 1775). - 9. Même arpentage avec 
croquis de ·.chaque pièce (6 février 1 T75 ; caliier · 
de 8 feuillets). - 10. ;1\rpentage_ par le même, à la 

26 

. ' 
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_requête du chapitre et sur les indications du fermier 
Toussaint Gui.llaume (29-31 janvier 1781 ; C'ahier de 
de 8 feuillets). - 11. Récépissé, par Louis Taillart, 
acquéreur de la cense, d'un -arpentage du 6 février 
1775 (7 j ~illet 1792). - 12. Récépissé, par le même, 
d'un arpentage du 8 mai 1697 (13 avril 17~3). 

2. G. 981.' (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 5 pièces, pa
pier (2 cahiers de 8 et 10 feuillets). 

I445-1'2'93. - Auménancourt-le-Petit, 
arpentages de la cense de la Converserie. 
_(Jnvent. de Lemoine, Aumenancourt-le-Petit, liasse 
19). - 1. Collation par les prévôt, chantre et cha
pitre de ·Reims à Raoul Le Verrier, chap·e1ain de · 
la chapellè de Prin, notaire et scribe du chapitre~ 
de la « Converserie de 1Pont-üivart · », vacante par , 
la mort de Pierre de Extra Villam, doyen de Saint
Germainmont (9. juillet 1445 ; parchemin). - 2. 
Déclaration des terres <;le la cense de la Converserie 
à Pon~-Œvart (1445, d'après annotation" postéri~ure ; 
parchemin). - 3. Déclaration des terres d~ la èense, 
mesurées par Choffin (2), arpenteur. juré à :Bour
gogne, à la -requête œ Arnoul Allart, naguère cen
sier, et en présence de Didier Concet, Si~o·n De
prouvay . et Isaac Allart, à présent tenanciers de 
la dite cense (9 juin 1614 ; cahier de 8 feuméts. 
- 4. Autre arpentage par le même, ~ la requête 
d'Arnoul Allart (2 juillet 1614). - 5. Arpentage 
de la -cense par Arnoul Allart, à la requête de 
. Charles et Pierre Taillart, fermiers (8-îi mai 1697). 
~ 6. Déclaration par J.-B. Gardan, lieutenant en 
la justice d'Aum~nancourt-le-Grand, à défaut d'un 
lieutenant po~r Auménancourt-le-Petit, par Nicolas 
Lefranc, procureur fiscal, des terres de la ~onserverie 
dont il a joui pendai:it trois baux de neuf ans 
(7 juin 1771 ; à · 1a suite déclaration des terres 
amendées durant le dernier · bail ; cahier de 10 
feuillets). - 7. Récépissé par Ghamailliot, acqué
reur de la cense, d'un arpentage de Nicolas Lajoye; 
en date des 7 et 8 juillet 1644_-\6 avril 1793). 

2. G. 982. (Liasse.) - 5 pièces, papief. 

'1:>6'2'-I '2'SO. - Auménancourt-le-Petit, 
arpentages de la cense de G~erlet. (lnvent. 
·de Lenwine, Aumenancourt.-le-Pètit, liasse 20). -

1. D~claration des terres de la cense de Grelet, 
arpentées par Pierre Lespagniot, arpenteur · juré 
à· Bourgogne (24 avril 1567) ; à la suite, attestation 
par Person Herbez et Jesso~ de Wasse, beEgerst 
qu'ils ont parqué' et ~ai~ paître les brebis de Bour
gogne au lieu clit desseur Grelet en 1564- et_ i566 
(29 avril 1567). - 2. Arpentage, par Nicolas ·Lajoye, 
de la cense de Guerlet, affermée à Jean Mouy, meu
nier du moulin de C'e nom (25 janvier 1645). - 3. 
Arpentage de la cense, à la requête ·ae Nicolas 
Prévosteau et Guillaume Fléau, laboureurs à Bour
gogne (30 octobre 1729). - 4. Arpentage de l_a cense 
par· Jean Brodier, arpenteur royal à Witry-"ies
Reims, à la rB'quête du fermier Nicolas Lefranc (12 
octobre 1753 ; croquis des pièces). ~ 5. Déclaration 
présentée par Gérard Lefranc (30 avrH 1780). 

2 G. 983. (Liasse.) 
pa~ier. 

I4S~-16Si:·. 

6 pièces, parchemin 22 piece1,. 

Auménancourt-le-Petit, 
baux de la mairie,. des amendes, moulins, 
censes_ et autres biens. (Jnvent. de Lcmoine, 
Aumenancourt-le-Petit, liasse 22) (1). - 1. ~eprise, 

·sous le sceau. du bailliage de Vermandois, par 
Jean Sohier et sa ·femme Marson, moyennant 12 
livres parisis par an, pour .34 ans restant à courir 
du bail de 50 ans consenti le 14 novemhre 1466 à 
feu Arnoul Dubois, du moulin de Pont-Givart et 
héritages dépendants, tenus après Arnoul par sa 
veuve Marson, décédée vers Noël dernier, dont 
Marson Sohier est la petite-fille et héritière ; les 

· preneurs devront bâtir un second moulin à blé 
(3 m~i 1482 ; parchemin). - 2. Bail, sous le sceau 
du bailliage de Vermandois, par devant Jacques 
·Marehandereau et Guillaume Rousset, notaires à 

· Reims, par le chanoine Ponce· Wary, officier des 
heures, à Pierrard La Vache dit Pierquot, meunier 

. à Pont-Givart, des deux moùli:J!s ·du dit lieu et 
dépendances, avec la cense de· la Converseriè, pour 
vingt ans à paru'r ciu 1er octobre suivant, moyennant 
, 65 l~vres tournois par an ; ce bail fait avec l'assen
timent des ehanoihes 'Jean de Gomont et Hilles de 
v·aux, maîtres de-s œuvres du chapitre ; les preneurs 

(1) La liasse 21 de Lemoine, Arpentages des bois et pres 
(1545-1774),' manque. ' 
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tenaient ces immeubles de Marson, veuve de Jean 
Sohier, par bail du- 2' décembre 1504, pour douze 
ans venant à éché~nce (8 novembre 1515 ; parche
min). - 3. Bail à surcens viager, sous le sceau 
de la sénéchaussée (Martin Chuffet, bailli du cha
pitre), par devant François Morel et Martin' Nou
velet, notaires de la sénéchaussée, à·, Pierre Baso
teau, maçon, et Pérard Fléau, couturier; d'une 
~ais on et dépendances sises à Auménancourt-~e
l?etit, contenant six quartais, moyennant 24 sols 

• 1 ' 
parisis par an (2 novembre 1519 ; parchemin) . .,..-
4. Bail par les chanoines Gérard Dorigny et Nicolas 
Moyen, dé!ëgu,és du chapitre, à Poncelet Jully, 
laboureur à Brimont, J esson Allart, meunie! « du 
GrmHet », et ,-Jean Thomas dit Aubry ~l'aîné, tisse
rand de toile à Auménancourt-le-Petit, des bois du 
-chapitre au dit lieu et .à Auménancourt-le-Grand, 
contenant 4 7 jours 7 yerges, ·pour vingt ans à 
p_artir de là Saint-Martin dernière, moyennant 6U 
livres tournois par an ; les ~oupes auront lieu tous 
les cinq ans, à raison de 9 jours et demi chacune 
(14 novembre 1546). - 5. Adjudication ~ar le cha
noine Pierre Remy, sénéchal en présence du cha-_ . 

· noine · Henri Bosserel, officier des heures, à Jean · 
Quantinet, demeurant à Bourgogne, de la mairie 

· d'Auménancourt-le-Petit pour tr~is ans, moyennant 
.30 livres p~risis par an (18 juin 1552). -:- 6. Ball 
:par les· chanoines Jean Blavier, chantre, et Henri 
Bosserel, officier des heures, à Jean Quantinet le 
jeune, de la dite mairie et des terres dépendantes; 
.ici déclarées, pour neuf an~, moyennant 30 . ~ivres 
parisis par an (3 mai 1553). - 7. Adjudication par 
Je chanoine Thierry Moet, sénéchal, -en présence du · . \ ' 

chanoine . Henri Bosserel, officier. des heures, à 
.. T es·son Bouquet, demeurant à Brimont, des grosses 
amendes, jusqu'à 60 sols parisis et au-dessous, de 
.Brimont, Auménancourt-le-Petit, :A.uménancourt-
le-Grand et Brimontel, pour trois ans 1coinmenÇant 

. :à la Sainte-Madeleine de 1554, ·moyennant 70 sols 
· parisis par an ; le mayeur prend 7 sols· 6 _d.eniers 
-parisis sur chaque amende (16 juin 155~). - 8. 
Adjudication_ P.ar les mêmes à Pierrot Brachet, la- . 
·boureur à Auménancourt-le-Petit, et Guillaume 
·Noël, laboureur à, Bourgogne, de la cense de la 
Converserie, ·consistant en 63 setier~ 4 verges de 

·terres arables, pour neuf ans, moyennant 21_ setiers, 
.. moitié seigle et moitié avoine, par an (28 mars . 

1556). · - 9. ·Adjudication par le chanoine Jean de 
1Sailly, prévôt du chapitre et sénéchal, en présence 
du chanoine Nicolas Pic·hot, officier des heures, à 
Innocent Patouart, des moulins de Pont-Givart avec 
leurs dépendances, pour neuf ans à partir du 24 
juin suivant,· moyennant 215 livres tournois par 
an (16 janvier 1557). - 10. Bail par les chanoines 
Pierre Gilbault, sénéchal, et Pierre Renouart, offi
cier des heures, à Jean Quantinet l'aîné, laboureur 
à _Bourgogne, et André de Prouvais·, laboureur a 
Auménancourt-le-Petit, de deux jardins au lieu dit 
«. enimy la ville >» et d'un pré, sis à Auménancourt
le-Petit, ainsi que d'un petit bois au terr_9ir d'Au-

. ménancourt-le-Grand, appelé !'Islet Herbet, pour 
neuf ans à 1pàrtir du 24 juin dernier, moyennant 
60 sols tournois par· an' ; conclusion capitulair~ 

~u 19 avril 1559, où· Quantinet est qualifié maire 
d'Aumériancourt-le-Petit (15 juillet 1559). - H. 
Adjudication par les mêmes à Pierre .cochon l'aîné, 

, pour trois ans à partir. de la· Sai~te-Madelèiné 
suivante, des ~grosses .amendes de Brimont, Aumé
nancourt-:-le-Petit, Brimontel et Auménancourt-le...; 

· Grand, mo'yennant. 6 livres parisis par ~n (12 juin 
i563). - i2. Bail par le chapitre à Gérard Bour
geois, Louis_ Pillet et Jérôme Jully, laboureurs _à 
Brimont, de plusieurs bois et prés sis à lAumérian
court-le-P'etit, pour quinze. ans commençant à l'ex:
piration du bail dont il leur reste encore trois ans 
à j ouïr ; fos preneurs abàndonnent au chanoine 
Pierre Chuffet, seigneur usufruitier du dit Aumé
nancourt, un château en masure, clos de fossés, 
qui se trouve dans un des bois (3 juillet 1563) .· - . 
i3. Reprise à s~rcens viager, par Jabelet Rondelet, 
Teuve de Georges Gatinais, et. ses enfants, Person 
e~ Barbe Gatinais, de François Colin~ officier des 
heures, d'une maison avec cour et jardin, lieudit 
la Oocquaigne, moyennant 35 sols tournois par an 
(27 janvier 1:565). - 14. Bail par les chanoines 
Gilles Richier, sénéchal, et Pierre Henouart, ~aîtres 
des ·ouvrages, 'et par le chapelain François Colin, 
officier' d,es heures, à Simon Louis, hôtelain, et 
Guillaume l\ly6ite, .manouvrier, tous deux de. Pont
Givart, qes prés et bois dépendants des moulins du 
lieu, pour la présente année, moyennant 60 livres 
tournois ; pouvoir du chapitre par conclusion q.u-

. 9 mars !564-1565 (15 ~ai 1565). -15. Adjudication 
par les chanoines Gilles Richier et Barthélémy 
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Alexandre, sénéchaux, en présen~e du chanoine 
Thierry Moet et du receveur Pierre Bellanger, à 
Poncelet Oudin, dèmeurant 'à Boult-sur-Suippe, des 
moulins de Pont-Givart avec fours dépendances pour 

I ' 

neuf ans à partir du ier octobre suivant, moyen-
nant 200.livres tournois par an (22 septembre i565). 
- i6. Bail par ·1es chanoines Barthélémy Alexan
dre, sénéchal, et 'Jean Coulon, officier des heures, 
à Jean Allart, laboureur à Auménancourt-le-Petit, 
et Marson Chr~stien, veuve·· de Pierre Brachet, de
meurant à .Pont-Givart, de la cense de· la Conver
serie, dont déclaration, pour neuf ans il partir des 
-yersaines. prochaines, moyennant 21 setiers de 
grains de cense par an, dont moitié seigle et monié 
~voine (23. mars 1566). _:_ 17. Adjudication par les 
chanoines Gilles füchier et Barthélémy Alex~n:ctre, · 
sé.néchaux, en présence du c~anoine Pierre Bellan
ger, receveur des deniers du chapitre, à Jesson .. 
~acoùrt, de. Brimont, des grosses amèndes de .liri
m·ont, Auménancourt-le-Petit, Brimontel et Aumé-' 
nancom:t-le-Grand, pour trois ans à partir de la 
Sainte-Madeleine i566, moyennant 6 livrès i6 sols 
parisis· par an (15 juin 1566). -· 18. Bail par les 
chanoines Barthélémy 1Alexandre, sénéchal, et Jean 
de Macy, grénetier du chapitre, à Hubert et Arnoul 

'· Canot, laboureurs à Bourgogne, de la· cense de . 
Guer let, ··dont déclaration, montant le tout à 33 
setiers i quarte! 2 boisseaux 5 verges, pour neuf 
ans, moyennant iO setiers de grains par an, dont 
moitié seigle , et moitié avoine (24 mai 1567). -
19. Bail par les chanoines Guillaume .Albi, sénéctial, 
et Pierre Gault~er, sénéchal et grénetier, à Nicolas 

·AUart, laboureur à ·Menneville, de la cense · d1Au
;m.énancourt-le-Petit (la grande cense)_ pour neur 
ans, moyennant 6 muids 4 setiers de grains par ap, 
dont moitié seigle et moitié avoine (2 avril 1569). 
-:-- 20. Bail par les chanoines Guillaume Albi, séné
ehal, Barthélémy Ale~andre et Pierré Gaultier, _re-' 
ceveur au chapitre·, à Jean Thierrion, meunier au 
·moulin de Guerlet, et Jean Bra~het~ charpentier à 
Bou'rgogne, de l 'emp}acement où s.'élevaÎent les 
moulins de Pont-Givart · et des_ prés dépendant~, 

. -~omme les tenait Poncelet Oudiri,, à la réserve de 
4 ·arpents, pour vingt ans, moyennant 200 livres 

. 
1 tournois par an et à charge de. reconstruire les 
1bâtim~nts, le chapitre fournissant 600 livres tour-. 
r1ois à cet effet (3 février i570 ; parchemin). -

... 

21. Bail par les chanoines Jean V assongne, séné-
. chal, et Pierre Gaultier, grénetier du chapitre, à 

Nicolas Allart, laboureur à AuID:énai.~court-le-tPetit,. 
de la Grande cense, pour deux ans et moyennant 
80 setiers . de grains par· an, dont moitié ·seigle et 
moitié' avojne, soit 20 setiers de moins que dans 
son bail du 2 avril 1569 (n ° i9)' à charge de trouver 
un censier suffisant pour lui succéder (i3 niai 1573). 
--..:.. 2.2. Bail par le chanoine NiC'olas. Robillart, séné
chal, à Jean Quantinet dit Lyonnet, laboureur à 
Bourgogne; de la mairie d'Auménancourt-le-.Petit 
et des biens ·qui en dépendent, dont déc.Iaration, 

/ 

pour neuf ans à partir du 24 juin sµivant, moyen-
nant 26 écus deux tiers par an ·(23 juin 158'7). -:--
23. Bail, .sous le sceau du bailliage royal, par les 
chanoines Pierre Serval, François Roger, sénéchaux, 
et Pierre Despardin, re~eveur des heures, à Nicolas 
Guilain et Martin Bary, d'une place à Po_nt-Givart 
où étaient un moulin à eau et une maison,· brûlés 
depuis, et de divers prés, pour six ~ns, moyennant 
80 livres tournois par an et à charge de rec<onstruire
les édifices \21 octobre 1615 ; pa~chemin). - 24. 

. Adjudication par ·les chanoines Pierre Robin, éco
lâtre, et. Jean Follet, sénéchaux, en présence au 

· chanoine François Berthemet, receveur des heures, 
au chanoine Charles Dorigny, trésorier llu C'hapitre, 
de la mairie d'Auménancourt-le-Petit et ·dépen
dances; pour six ans, moyennant 82 livres tournois 
par an (2 mai i639). - 25. âdjudication par les 
chanoines Nicolas Ber~ard, grand archidiacre, Char
les Richard, promoteur en l'officialité, tous deux 
s~néchaux, assistés du chanoine NiC'olas Lenrolleur, 
receveur d~s heures, à Pierre Allart-et Pierre Mîllat 
de la Grande cense pour six ans, moyennant 80 
setiers de grains par an, dont moitié seigle et moitié 
avoine (13 novembre i656). - 26. Bail, sous le sceau 
du bailliage royal, par les chanoines Cfaude Chuf
fet et Jacques--Barrois, sénéchaux, assistés du cha
noine Nicolas Lenrolleur, receveur des heures, à. 
François Chassis, enfant mineur de· Pierre Cliassis, 
et Micfüelle. Du cellier, stipulant pour lui, de 4 fau
chées de pré sises à Pont-Givart, pour 99 ans, 
moyennant 12 livres tournois· par an (28 avril 1671 ; 
parchemin). -- 27. Arpentage du' pré pr~cédent par 
Nicolas Lajoye (3 novembre 1671). - 28. 1Sentence 
du· présidial de Reims, con~amnant Jean Lécuyer, · 

de Pont-Givart, à payer au· chapitre 12 livres tour-
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nais de. surcens annuel, en vertu du bail consenti 
le 28 av~il 1671 (17 février 1687 ; à. la suite, signi
fication du 30 avril sùivant). 

Z. ,G°' 984. (Liasse.) - 7 pièces, papier (i cahier de 9 t"euu
lets ; i P.lan). 

·- '1'2~'.l-1'233. ·Auménancourt-le-Petit, 
seuil des moulins et · foulerie de Pont
Givart. (lnvent. de Lemoine, Aumenancourt-le
Petit, liasse 23). - 1. 1Procès-verbal par Louis .Bidet~ 
lieutenant eu la maîtrise particulièrê des e~ux et· 
forêts de Reims et d'Epernay, de l'apposition d'un 
seuil à la foulerie de Pont-Givart, en présenC'e .des 
chanoines Jean Godinot, Henri Levermé,, maîtres d1:s 
ouvrages, 'et ·Jean Chamisso de Sivry, receveur du 
chapitre (14 et .15 mai 112i ; cahier de 9 feuill~ts). 
- 2. Procès~verbal par· touis Rogelet, garde-mar
teau en la dite maît,rise, i·de l'apposition d'un. nou
veau seuil aux moulins et. foulerie (~O septembre 
1723). - 3. Sentence de la maîtrise particulière de 

. Reims, en la cause d'entre le chapitre, demandeur, 
Baldéric Carré, meunier et foulon de Pont-Givart 

. ' 
· et les habitànts d'Auménancourt-le-Petit défen-' ' 

deu~s, permettant. au chapitre, jusqu'à décision sur 
le principal, de faJre 'remettre .une pièce de bois en '_ 
forme de seuil à l'ouver~ure du canal pratiqué de.; 
puis quelques années pour la décharge. de la rïvière 
de Pont-Givart (26 septembre 1733)". - 4. Sentence 
!le la dite maîtrise, ordonnant l'exécut~on de la 
précédente \9 octobre 1733). - 5. Réception, par 
Louis Bidet, du seuil· apposé en conséquen~e (9 dé
eembre 1733). ~ 6. Copie de . pièces relatives à 
l'opposition f?rmée par l'abbaye de 

1

Saint-:-Pierre
les-Dames de Heims contre la réception' des ouvra
ges de Ponf-Givart : signification par J.-B. Coltier, 
premier huissier-audencter aux Traites foraines de 
Reims, au sieur Hurault de Sorbée, ingénieur des 
ponts et _chaussées, .de .l'opposition des religieuses 
à la réception du pont neuf et au changmnent de 
lit de la Suippe, ·vu l'inondation de leur fenne de 
Pont-'Givart .(2 décembre 1774) ; réponse de l'ingé
nieur au~ objections des religieuses (3 décembre) ; 
lettre de Mme dè Lauzières de Thémines, abbes,~e · 
de: Saint-Pierre, à Hurault de S"orbée, ·en réponse à 
son mémo.ire (24 décembre 177 4). - 7. Plan de la 
ferme des_ religi,euses et de remplacement du moulin 

, . 
'/ 

du Chapitre à_ Pont-Givart, aveC' ap'probation du 
plan et des observation · sighifiées, par. l'abbesse 

" (2 janvier 1775 ; signatur~): 

2. G. 985. CL!asse.) - 20 pièces, 'papier (i plan). 

'1'2~0-1'235. - Auménancourt-le-Petit 
' . ' 

moulins et foulerie de Pont-Givart. (Jnvent. 
de Lemoine, AumenancoU'rt-le~Petit; liasse 24). -
1. Notes sur les 'dimensions de ,la chausséè .et nes 
ponts (vers 1720) (i). - 2.' Traité entre les cha
noines J.-B. Dey de Seraucourt, gra~d archidiacre, 

· Je~m-Louis de la Salle, tol?-s deux sénéchaux, Hip
polyte Favereau, receveur des anniversaires d'une 

. '' 
part, et Jean· Desjardin, marchand à Reims d'autre ' part·, par lequel le cliapitre s'engage à 1fournir ·un 
emplacement sur la 1S'uippe à Pont.:myart, ·pour y· 
bâtir une fouleriè, et à supporter la moitié des 
frais néC'essaires ; .Desjardin lu( payera l'intérét de 
la ·somme avancée au denier vingt pendant cin-. 

... ' ,; ' ~ quante ans _et rendra l'immeuble en bon état, après 
en avoir joui durant ce temps (H janvier 1720). - · 
3. Engagement 

1 
de Jean Desj ardin pour la conver-

. sion d'urie des fouleries en' construction. à Pont
GiV'art en . un moulin à farine ; il construira une 
seconde halle ou bâtiment et y· installera deux 
tournures avec quatre meules, moyennant verse
.ment .. par le chapitre de 500 livres, dont il .J1n 
payera l'intérêt au _denier vingt (16 juin 1721). -
4. ·Marché passé par cinq manouvriers d'Aumé~an
,C'ourt-le-Petit avec les chan~ines Godi~ot et Levermé. · 
et le sieur Desjardin, pour le creusement de l'an
cien lit de la rivière au-dessus du moulin en cons~ 
truction, moyennant 315 livres et 3 p1èces de vin \18 
juin 1721). - 5. Sentence du présidial de Reims, 
condamnant le chaptire par provision à fournir 
(i.000 livres à Desj ardin, qui en réclame 7 .000 pour 
contribution à la constructibn des moulins (6 o~
.tobre i 721). - 6. Etat des dépens faits jusqu'ici 

.. pour la construction des moulin et foulerie de 
Pont-Givart (22 janvier :i 722). - 7. Traité entre les 
. chanoine·s Nicolas Bachelier, Jacques -Hachet~e, sé
néchaux, Jean Godinot et Henri Levermé d'une 

' part, Claude Marlot, veuve .Desjardin, d"autre part ; 
le montant _?es travaux effectu~s à Pont-Givart s'es~ 

(1) Le Ii0 i de la liasse a:·été versé aux Plans. 

.. Î 

_______ J 
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élevé à 22.334 livres ; le chapitre se trouve redeva
ble de 2.3i8 1. iO s. (24 janvier 1722 ; à la suiter 
n1ote attestant le paiement à la date du 6 février • 
1722). - 8. Devis des travaux restant à faire à 
Font-Œvart et marché passé pour leur achèvement 
avec les chanoines Hachette, sénéchal, Levermé, 
maître des ouvrages, .et la veuve Desj ardin, par les . 
sieurs André Suan,. Jean Pillier, Joannès Pillier et 
Antoine. Noizet, marchands à Mézières, Murtin et 
Neuville-les-This, moyennant 2.150 livres (i8 ~oût 
i 722). - 9. Requête des sénéchaux Bachelier et 
Hachette· à l'intendant de ·champagne, pour qu'il 
soit fait défense aux habitants d'Auménancourt-le
Petit et le-Grand de troubler les travailleurs qui 
enlèvent des ·'gazons dans les ..marais-usages· com
muns, pour renforce·r les ouvrages et chaussées de 
Pont-Givart (23 septembre i 722). -- iO. Convention 
d'experts par les c_hanoines Hachette, sénéchal, Fa
vereau, receveur du C'hapitre, et la veuve Desjardin 
(25 novembre i 722) ; à la suite, rapport des ex.Perts 
Guillaume Châtelain,. meunier, et Pierre Ponsin, 
maître charpentier, demeurant à Reims (26 novem
bre i 722). - H. Procès'-verbal de visite des moulin 
et foulerie de Pont-Givart par Guillaume Châte
lain et Pierre Ponsin, experts nommés par la veuve 
Desjardin et les entrepreneurs (26 novembre 1,722). 
- i2. Procès-verbal d'essai des dits moulin et fou
lerie par Pierre Detouche et Jean Eget, experts 
èhoisis par la veuve Desjardin et agréés par le_ 
chapitre et les tmtrepreneurs (H décembre i 722). 
-_ i3. Réception des travaux et- décharge aux en
trepreneurs par les chanoines Hachette et Favereau ' 
et la veuve Desj ardin (H décmnbre i 722). - 14. 
Reconnaissance par la veuve ,Desjardin que le cha
pitre a payé 14.292 livres, faisant la moitié · de 
28.594 livres à quoi montent les travaux de Pont
Givart, et promesse de lui en payer l'intérêt au 
denier 20, soit 7i4 livres 12 s·ols, pendant 50 ans 
à partir de Noël i 722 ( i3 décembre 1722). - 15. 
Marché passé par les dits sénéchal et receveur et 
la veuve Desjardin avec les frères Antoine, Pierre 
et· Je.an Noizet, entrepreneurs à Neuville-les-'rhis, 

_ pour augmenter la foulerie, du côté d'Auménan..: 
~ourt-le-Petit, de 270 toises de longueur sur 2 toises 
de largeur et 3 pieds de hauteur, moyennant' HOO 
livres, dont la moitié incombera au chapitre ; la 
veuve Desjardin lui en paiera l'intérêt au denier 

20 pendant 50 ans, sa redevance annuelle montera 
ainsi à 742 1. 2. s. (6 avnl 1723). - 16. Avis favo
rable de Deperthes, conseil du chapitre, sur les 
traités des i3 décembre 1722 et ff avril 1723 (7 ·avril 
i 723). - i 7. Quittance de la veuve Desjardin au 
chanoine Favereau, receveur du chapitre, pour la 
somme de 550 livres, part du chapitre dans les 
travaux précédents (iO avril 1723). - f8~ Abandon 
aµ chapitre, par la veuve Desjardin, des moulin et 
1f..oulerie 9-e Pont-Givart ; décharge par. les eha
noines Favereau, sénéchal, et Clignet, officier de 
la sénéchaussée et des heures, moyennant i0.000 
livre-s d'indemnité (27 janvier 1728 ; conclusions 
capitulaires des i6 janvier et 6 février, pour pou
voir et approbation). - 19. Inventaire des pièces 
concernant lès foulerie et mouün de Pont-Givart, 
soit des i8 pièces précédentes. (s. -d.). - 20. Vente 
par les maîtres des ·ouvrages du C'hapitre aux cha
pelains de l'ancienne congrégation, stipulant par 

, I . 

l~ receveur Godinot et le maître des ouvrages Noi-
ron, des matériaux provenant des bâtiments · àe 
Pont-Givart, moyennant 1700 livres (26 septembre 
1735 ; l~s signatures annonc_ées font défaut). 

1 . 
2 G. 986. (Liasse.) - i ·pièce, papi~r. 

l ':'~9. - Auménancourt-le-Petit, rivière 
et chaussée de Pont-Givart. (Jnvent. de Le'
moine, A umenancourt-le-Petit, liasse 25). - Sen
tence de la maîtrise particulière des e_aux et forêts 
de Reims, rendue , par . le lieutenant Louis Bidet, 
faisant déf en~e aux habitants, de rien entreprendre 
sur les rivière et chaussée de ,Pont-Givart, sauf à 
se pourvoir contre le meunier, s'il retient les eaux 
mal à propos, et à requérir une visite pour examiner 
l'utilité à'un nouveau relai (iO- décembre 1729). 

-2. G. 987. (Liasse). - 3 pièces, parchemin ; 4 pie'ces. 
papier. · 

•~16-IG•O. Auménancourt-le-Petit,. 
usages. (/nvent. de Lemoine, Aumenancowrt-le
Petit, liasses 26 et 27). - i-2. Reconnaissance par 
devant Aubry, archevêque de .Reims, par Henr~, de 
,O.hâ.teau-Porcien, seigneur d'Auménancourt, du 
droit de pâturage aux habitants, de Bourgogne a 
Auménancourt jusqu'à la rive de la Suippe, en 
retour de l'avoine et de-s deniers qu'ils payent au 
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chapitre par ~·on des prédécesseurs d'Henri. _et des 
oholes qu'ils payent à Henri lui-même ; les ina-:. 
nants de Bourgogne qui habitent ou habiteront la 
terre achetée à Richer de' Saint-Etienne jouiront 
des mê~es droits. que les. anciens manants du cha
pitre ; les litiges entre. celui~ct et Henri seront 
tranchés par l'archidiacre inn~ard, les chanoines 
Pierre (:le Lagery et Guichard, frère du dit Henri 
(septembre 1216 ; original sur parc:µemin, jadis 
sceÙé sur lacs de· soie verte et rouge, et copie du 
xvme siècle). ~ 3-4. ReconnaissanC'e par Henri·. de 
Château, seigneur d'Auménanc'ourt, aux manants 
de Bavisy (corn. de Brimont) et d'Anserière (corn. 
de Fresne) des même droits d'usage à Auménan
court ·qu'aux manants de· Bourgogne (septembre 
1216 ; original sur parce~in, jadis scellé sur lacs 
de soie ·verte, et copie du' xvme siècle). - 5-6. 
Accord entre Henri de Château-Porcien et ·1e cha
noine Dre.u. d'Hautvillers, fondé d'une procuration 
du chapitre en date du 17 juillet 1232, ici iùs~rée, 
sur les droits de pâturage dûs au seigneur d7Au
ménancourt par_ lés habitants de Brimon~el ; ceux
ci pourront. envoyer. leurs animaux dans les marais 
et pâturages d'Auménancourt jusqu'à la Suippe· 
en payant tous les ans 2 .deniers au lieu du pain 
et 1 denier au iieu du fromage ·qu'il devaient .au
seigneur le. lundi dE; 11;1 Pentecôte ; ceux qui mène
ront paître des :chevaux Pl;lieront C'omme plus haut,_ 
pl us un denier pour un cheval et deux deniers par 
~heval en sus ; ceux .qui enverront des~ chevaux 

· sans gardien paieront seulement deux deniers par 
. cheval ; les hommes de Brimontel seront exempts 

de winage à Pont.:.mvart, à moins qu'ils ne soient 
marchands (août .1232 ; original· ~ur parchemin, et 
copie du xvme siè~le). - 7. Déclaration des usages 
appartenant aux habitants' d'Auménancourt~le-.Pe.tit, 
faite aux commissaires des francs-tiefs et nou
veaux acquêts. par, Arnoul Allart et Ni_C'olas La
court, ayant pouvoir de la communauté composée 

f de 23 feux p_le1ns et de deux veuves (27 janvier 
1610),' 

2. G. 988. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 4 sceaux et 
i fragment de sce~u. 

··~5i'2-I~S9. - Aussonce et La Neuv~lle -
en - Tourne - à - Fuy, titres 'primordiau~· 
d'acquisition. (Jnverit .. ·~~ Lemt>irie, .Ausson~e et 

La N~uville, liasse P~). - 1. Autoris~tion ~e Thi-· 
baud' IV 'comte de Champagne, à Etienne le Bœuf, 
demeurant ·à · Chaudardes, « qui fu citoiens de 
Rains >>, son homme lige pour 50 livrées de terres 
assignées sur divers droits à· Saint-Médard pr~s ,. 
Pontfaverger, 'Aussonce et La Neuville « delès ~u-
1sonce », de t~anfére'r à des gens de mainmorte. ~e 
'surplus de ses droits dans Ce'S trois village~, à C'On
fdition qu'ils demeurent. en la garde du comte de 
'Cham~agne (mars 1257 ; sceaù de cire rouge, sur 
'lacs de soie' rouge) (1),- - 2-3. Vente au chapitre, 
sous les sceaux de l'officialité de· Reims (Simon 
Matifa"rd et Jean de Villegardin) et des ofticiaux 
des cardin~ux Ottoboni et Guillaume de Bray, ar
~hidiaC'res, · par les éxécuteurs testamentaires ae 
feu Perrecard de· Ville-Dommange, des possesiÜns 
de ce dernier à Aus~once et La Neuville \N ov'a 

·Villa prope Aussoncia
0

m), moyennant 2.600 livres 
parisis (15 avril 1276 ; deux ex. d'ont ·l'un aveé 
fragment d'un sceau de cire brune sur lacs de soie 
v~rte et rouge, et les lacs de· soijj -yerte,

1 

jaune et 
rouge pour deux autr~s sceaux ; l'autre est muni 
du sceau de l'officialité de Reims, de cire verte sur 
lacs de soie verte et rouge, du sceau d'une oHicialité 
archidiaconale, de cire brune sur laês de soie verte · 
et rouge et de lacs de même couleur pour" un troi
sième sceau). - 4. ,Amortissement par Edmond, 
fils du roi d'Angleterre, comte de Uhampagne, 
des dits biens que le chapitre prétend ~voir ·été 
te'nus en franc-allen par Etienne le Bœuf et P~ne
ca,rd ·; le comte réserve -~on d'roit de garde (janvier 
'.1t282 ; sce.au de cire verte sur· lacs de soie rouge). 

. - 5. Lettres patentes de Philippe liV le. Bel, noti
fiant la mainlevée accordée au chapitre par le par
lement de la Toussaint 1283, pour la terre d'Etienne 
le Bœuf, saisie par le bailli de Vermandois (dé
c'embre 1289 ; sceau de cire verte .sur lac·s de soie 
verte et rouge). 

2. G. 989. (Liasse.) - 15 pièce's, 'parchè-~in 5 sceaux 
ou. fragments de sceaux ·. 

•~44-I~.,iii. - Aussonce et La Neuville
en · ~ourne-à-Fuy, titres antérieurs à 
l'acquisition pàr le chapitre (supplément). 

(i) On a. joint à la liasse une lithographie de Maquax"' 
figurant ,le sceau et le contresceau, publiée 'dans la Cflro
nique de Champagne, .6• livraison. 

1 

,, 
1 
1 
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. _.i. 1. Oonsentement ·de frère Renaud de Vicliier, 
précepteur du Temple en France, à l'acquisition par 
Eti~~ne le. Bœuf et Drouard' de Ville-Dommange, 
bourgeois de Reims, de dame Agnès de Trugny et 
de son fils Guy, -,de la moitié de deux mouUns à 
farine et d'un moulin à foulon sis à Saint-Médard, 
près de ,Pontf~verger, dont l'autre moitié appar
tient au .rremple ; les manants d'Aussonce et de 
La Neuville seront tenus d'y moudre par ban, com
~e si l'aoquisition était faite à frais C'omm~ns par 
le Temple et les deux bourgeois, conformément 
à une charte de feu frère André, jadis précepteur 
de France ; les terres arables du 'Temple et des deux 
bourgeois seront paillées aux manants selon les 
us et coutumes des autres terres. du terroir et l~ 
revénus en seront répartis. également entre le Tem
ple et les deux .bourgeois (janvier f244). - 2. 
Charte de Renaud de Vichier,. commandéur des 

·maisons du Temple en France, reconnaissant qu·E
tienne le 'Bœuf peut assister comme un autre à 
la prestation de serment . des maire et . éehevins 

. d'Aussonce et 'de La Neuville « en ,Champaingne » 

établis par"les frères de Merlan, sans ·que ceux-ci 
soient ténus de le convoquer ; chacun des deux 
seigneurs ne 1fourra vendre- sa part des droits sei
.gneuriartx sans l'assentiment de l'autre ; si l'µn 
d'eux achète le fief de la femme du chevalier Bau-
d,ouin de ,Trugny, Etienne en· aura les trois quarts 
t.it )es Templiers le quart (août i245). - 3. Vente 

·sous le sceau de Luc de Gif, official de l'arehidiacre 
Gomecius, moyennant i660 livres, de forts, par 
Drouard de Ville-Dommange à Etioone le Bœuf, de 
sa part dans la moitié d' cc A:ussonce en Champa
gné » et de << La Neuville près Aussonce » qu'ils 
avaient achetés à Robert de 1Sommevesle, chevalier ; · 
des trois fiefs a'chetés aux chevaliers Guy de Pros
nes et Gobert de Tagnon, ainsi qu'à la veuve du 
dlevalier iRenaud de Souain dans ces villages ; de 
la moitié des moulins de Saint-Médard pr~s Pont
faverger, achetée à darrrn Agnès de Trugny, et des 
possessions de celle-ci au dit lieu (février i246). 
- 4. Vente sous le sceau. ~e Philippe de Cahors, 

. official du cardinal Ottoboni, , archidiacre, par 
Ra'oul Burys et. son frère 'Oudard .de Cernay, che
valiers, Isabeau et Héluis, leurs femmes., à Perre
-card, fils de Drouard de Ville-Dommange, bour
geois de Reims, des rentes en ·poules qu'ils possé-

. daient en franc-alleu à Aussonce et dans ses dé
pendances, moyennant 22 livres parisis (25 juin 
d.255 ; sceau de cire brune sur lacs de soie verte). 
- 5-6. Vente - sous le sceau de l'officialité de 
Reims (Henri de Fluy et 1Matl:tieu Huy d'tA.rra'), 
officiaux), par ,Etienne le Bœuf à Perrecard de 
Ville-Dommange eLisabeau, son gen~re et sa fille, 
moyennant 2.400 li~res parisis, de sa part des sei
gneuries d'Aussonc~ et La Neuville, qu'il piossédait 
en franc-alleu par indivis avec les Templiers, non 
~ompris 50 livrées pruvinois de terre qu'il tenait 
en fief du comte de ,Champ-agne sur les moulins 
de Saint-Médard, les vinages, fours et rentes des 
quartiers à Aussonce et La Neuville, et qu'il a 
données depuis longtemps en mariage à son fils 
aîné Jean ; renonciation de Jean, Robert et Sybille, 
enfants du vendeur èt de sa petite-fille Alison, 
fille d'Isabeau et de Guy d'Hauteville, ch~valier. (31 
mars _i257 ou i6 mars i258 (1) ; original jadis scellé 
sur lacs de soie verte ; vidimus par Simon Mati
fard et Rufin de Fisceclo officiaux de Reims, du i5 
juin 1280). - 7. Mandement d'e Bertrapd de Feleno
rio, official du cardinal Ottoboni, archidiacre, pour 

, appeler les vendeurs de 1255 .. en garantie, attendu 
què les Templiers de Reims ont cité Perrecard à la 
cour du comte de Champagne et' revendiquent les 
poules comme tenues d'eux en fief et vendues en 

.. dissimulant cette qualité (23 août i270 ; fragment 
d'un sceau de cire brune sur double queue de 
parchemin). - -8. Sentence de Jean dè Paris, 

· chanoine de Paris, et de Jean de Brene (Brienne '!) 
cc juge donné de haut roy de Navarre es causes et 
es besoingnes de Champagne et de .Brie H, après 
enquête sur la propriété de la seigneurie et de la 

· justiC'e d'cc Aussonce en Champagne et àe La Neuve 
Ville delez » par Eudes de Rouilly, chevalier, et 

1
Adam de Hrès clerc, puis examen de cette enquête 
en la cour de Champagne par l'abbé de La Rivqur, 
le. prieur de Lille de Troyes, monseigneur Pierre 
de Vilercel et monseigneur Gautier de Vilercel ; 
elle fixe les droits des Templiers et de PerreC'ard de 
Ville-Dommange, comme au n° 2 (i2?0-i27i). -
9. Vente sous le sceau des officiaux de Reims (Phi
lippe de Brétigny et Simon Matifard), par Jean 

(i) Le samedi avant les Rameaux d~ 1257 coïncide .. avee 
ces deux ·dates cl.ans le style de l'Annonciation. 
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"Darez et sa femme Ponce, bourgeois de 'Reims, aux 
"Templiers de ·Merlan, et à Perrec~rd de Ville-Uom
~mange, pour moitié à chacun, d'une grange et des 

· ·.terres qu'ils possédaient . à Aussonce, .moyennant 
:!OO livres parisis (6 rµai 1271). - 10. Testament 
d'lsabeau dite Rose, femme de Perrecard de Ville-

- • l 

·Dommange, par devant les officiaux de :Reims 
(Simon Matifard ·et Guillaume de Cahors) ; legs à 

_ ~son' m~ri et, après sa. mort, à leur fils Remion, des 
,biens meublés et immeubles. · aC'quis · durant leur 
.mariage, après paiement des dettes communes ·; · 
Jegs au dit Hemion de divers surcens à Reims, ~e 
_plusieurs sommes encaissées par Perrecard, et ê:te 
-400 livrées parisis de terres à Aussonce et La Neu
·vme, provenant d'Etienne le .Bœuf, père de la. tes-
tatrice, les·quelles reviencîront, si Remion ~eurt san.s 

. _hofr de son corps, à Thomasset, fils d'lsabeau et 
·d~ feu Jacques Maninpois ; legs au dit Thoma~set 
·de 400 livres parisis ; P?Ur réparer_ les torts de son 
· père, de 700 livres parisis ; . aµ?'· chartriers aes 
:paroisses de Reims, de 300 livres parisis à recevoir. 
_par leurs proviseurs ·; nomination, comme' exécu
·teurs testamentaires, de Jean le Bœuf, frère de la 
·testatrice, de son mari Pe~recard et de son fils 
'Xhomasset, qui agiront par le conseil ~u gardien 
·des frères mineurs. (juillet 1271). - 11-12. Déli
·vrance, sous le sceau de l'officialité de Reims, par 

. .les exécuteurs testamentaires, des divers ~egs dont 
plusieurs sont ici assignés (2 avril 1273 ; 'original et 
vidimus des officiaux .Sim9n Matifard et Rutin 
.de Fisèe~lo, dÙ 15 juin 1280). - 13. Assignation 
.sous le sceau de l'officialité de Reims (Simon Ma- .· 
tifard et Guillaume d'Issy, officiaux), par PerreC'ard 
-de Ville-pommange à son fils Remion, de 400 li-
'Vrées de terre au terroir de Reims, au ileu de celles 
à lui léguées par sa mère à Aussonce et La Neu
·vn~e, que Perrecard conserve toctobre ~274 ;. frag
ment du sceau, de cire brune sur double queue_ 
de parchemin). :__ 14. Testament de P-errecard de 
Ville-Dommange, sous le sceau de l'officialité 'de 
·Reims (Simon Matifard et Guillaume d'Issy, offi
.ciaux) ; legs à s~n fils iRemiori de plùsieurs mai
rsons et surcens à Reims, qui seront vendus? au cas 
·où Remion décéderait sans hoir de son corps,' pour 
·.en dis.tribuer le prix à des maisons religieuses· et 

. ~aux pauvres, en vêtements ;· legs à sa secondé fem
:me. S

1

ybille de ·2.000 liv~es parisis· de terres qu'il lui 

MARNE. - SÉRIE G .. li (2) 
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avait assignées en' douaire,. et dont chacun des en
.fants nés d'eux aura, apoos la mort de leur ~èr~,. 
500 livres ;. legs ·de 100 livres parisis à sa sœur Màr
guerite, de 100 livres à Isaberon, fille de celle-ci, 
et de 100 livres à J esson, son fils aîné ; legs de 
300 livres parisis aux enfants de 'Guichard ~de .. 
:Ville-·Dommange, frère du testateur ; legs de 400 
livres parisis. aux chartriers des paroisses de Reims, 
pour acheter des revenus qui 1eur seront distribués 
tous les. ans 'au jour anniversaire de sa mort ; 
legs de 20 liv~es parisis aux curés de ces paroisses, 
.pour la fondation de son anniversaire dans cha-
que église ; legs de 60 livres provenisiens à l'ab-_ 
baye de Clairmarais et de 40 livres tournois ·au 
chapitre de. Saint-Symphorien dans le même but; 

·de 20 livres' parisis aux lépros~ries de· Saint-Ladre 
aux hommes et aux femmes ·pour la fondation de 
son anniversaire ·dans léurs chapell~s et la pitan
ce des lépreux en ce jour ; de 100 livres parisis. 
aux hôpitaux de Dieu-Lumière, Saint-Remi, Saint
Nicaise, Saint-Deni~, Saint-Antoine: 8ainf-Pierre
les-Dames et Aubry-le-Crevé, aux Bons-Enfants, 
aux Filles-Dieu, aux enfants exposés dans l'église 
de Reims, 'aux béguin.es du Grand et du Petit-Gan- . 
tipré ; de 100 sous parisis aux _lépreux de Saint
Médard .:Près Reims ; de 10q livres parisis à la C'ha
pellenie du dit Saint-Médard, pour la fondation 
~e son anniversaire·; de· 100 ·livres parisis à l'ab
baye d'Epernay, dans le même but; de 100 livres 
parisis ,a,ux filles èle feu Jean Dareit, p'our les mà
rier ; de 40 livres parisis aux frères mineürs de 
Reims, de 10 livres parisis aux frères Prêcheurs, 
de 100 sous parisis aux frère.s du Val-des-Eco
liers, de 40 sous parisis aux frèrès barrés ; de 
'200 livrês parisis à Evrard, fils de Robert Levrier, 
bour.geois de Reims, promises pour s_on mariage 
avec P'onceron, nièce du testateur ; de 20 livres pa~ 
_risis à chacun ·de ses serviteurs, Colin, . Huet ~e 
.Rethel et Jean Lardenois ; de 10 livrès tournois à 
son serviteur Bernard de Nanteuil, et d_'autant à 
sa servante Mahe~t ; de 40 livres p~risis a Thomas 
'Legras, pour ~emboursement d'un prêt, et d~ 20 
livres,pour l'achat d'une rente viagère ~ de 20 livres 
parisis à Robert Channou01le ,prévôt de Reims, pour 
les besoins de la prévôté ; de 20 livres parisis à 
la fabrique de la C'athédrale et de· 20 livres tour- . 
nois à celle de Saint-Nicaise ; de iO livres parisis 

27 
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à son curé de Saint-Michel de Reims ; de 20 sous 
parisis à son chapelain, de iO sous à· son clerc, 
de 40 sous à son · pêcheur J.ehot. de Rethel, et de 
·30 sous à Paillart de Lanàr~s ; restitution aux ab
bayes de Saint-Remi et de Saint-Nicaise·_ de c·e 
qu'il aurait pu toucher· indûment à l'occasion de 
leurs litiges sur des terres sises vers sa maison 
de Beaurepaire ; . réduction de 200 livres parisis 
sur les 820 dues par dame Hille de Vonc en rai
son d'un emprunt à Jean de Chaumuzy, bourgeois 
de Reims ; nomination, comme exécuteurs testa
~entaires, de Renaud de · Mourmen( chevalier de 
]a C'OUr du roi, du gardien ~es frères mineurs de 
Reims, de Thierry Chastelet, Remi Lalate, Cons
tant du Bourg, bourgeois de Reims, et de Margue
rite, sœur du· testateur (2 .novembre i275 ; sceau 
de . cire hrune sur d'ouble queue de parchemin). 
___, 15. Acceptation du testall?ent précédent, sous 

_le. sceau de l'official du cardinal Ottoboni, archi
.diacre, par Remion, fils du testateur, et Constant 
Lapiehe, son curateur créé par lettres de I1officia
lité du 27 nov~mbre 1272, dont extrait (i5 nowm
bre i275). 

2 G. 990. (Liasse.) 
papier ; 1 sceau. 

6 pièces, parchemin 2 pièces, 

'.13S5-U»41. - Aussonce et La Neuville
en - Tourne -à - Fuy, droit·s seigneuriaux 
indivis a-vec le commandeur de Merlan.' 
(Invent. de Lemoine, Aussonce et La Neuville, 
liasse 2). ---:-- i. Exploit de Thierri Penne!, sergent 
royal en la prévôté de Laon et gardien du chapitre, 
maintenant, en vertu des lettres de sauvegarde du~ 
roi Charles V, en date du i4 septembre .i378, ici 
insérées, 'ie chapitre en possession de .recevoir la 
moitié_ des amendes a"Aussonce et La Neuv~lle, con
trairement aux entreprises du commandeur de 
Merlan, Jean Cassinet (sic), qui avait accordé des 
remises à plusieurs délinquants ; proC'Uration de 
Gérard de Vienne, prieur de !'Hôpital en France, 
du i5 juin i384, en chapitre général, ici insérées 
(i8 "juillet i3&5; parchemin). - 2. ·nésaveu par le 
·C'hapitre, en la cour de _Jean Aubelin, bailli d'E
pernay, de la déclaration de leur procureur « qu'ilz 
n'entendent avoir procès... sinon pour la moictié 
des droictz de la justiee haulte, moyenne et basse 

', 

du villaige et terroir d'Aussonce, et non pas- pou:r
:rais9n des droictz de rouaige, winaige ef four ban
nai et OÙ ilz n'y P,rétendent riens )) (H janvier
i53i ; parchemin). - 3. Sentence de Jean Aubelin,. 
-bailli d'Epernay pour la duchesse· èPA.ngoulêmet. 
mère du roi, !éintégrant le ehapitre dans la· P.OS-· 
session de moitié des rentes ef cens levès à Aus
sonce à Pâques et à la Saint-Remi et des amen-
des jusqu'à 2 s. 6 d. tournois ; condamnant Jean.. 
du Sart, commandeur de ·Boult et Merlan, à res-
tituer ee qu'il a ·perçu induement- (7 juin i53i ;. 
parchemin). - -4-5. Extrait de la se.,ntence précé-
dente, contenant. le dispositif du jugement (2 ex.). 
- 6. Arrêt du Parlement, confirmant la sentence-
préç·édente sur appel du commandeur wr février
~54i ; parchemin ; .. sceau). - 7. ·Procès-verbal 
d'exécution de ,l'arrêt précédent à Aussonce· et à .. 
Reims, ·par Denis Rozier, lieutenant général qu 
bailliage d'Epernay pom le .roi ; les parties s;
sont accordées le même jour (20 juillet i541 ; par-. 
chemin)~ - -8. AC'cord,. par devant Dehuz et Angier,_ 
Jiotaires à Reims, entre le chapitre et le comman- -
peur Jean du Sart, attribuant au chapitre la moi-· 
tié des terrages, rentes, cens et amendes pour dé-
faut de paiement à \Aussonee et- La Neu{ville en. 
Tournenfour, « ·sans touchier ne p'rejudicier es-
haultes justices, moyennes et basses des dictzy 
lieux, wynaiges, four bannai et autres choses, droiz~ 
et appartenanC'es, qui demeureront et appartien
dront neuement audic( seigneur c?mma:q.deur )) ; . 

· reconnaissant au, chapitre la :possession de toutes
. les dîmes, compensant 'les dépens ou· dommages, et .. 

déè·h,argeant le commandèur des arréfages perçus. 
induement, (20 juillet i54i ; parchemin). 

1 

2 G. 991. (Liasse.) - 2 pièces, ·p;irchemin 
papier. 

4 pièces,_ 

'.1551-159~. -·Aussonce· et La Neuville-· 
en-Tourne-à-Fuy, 'baux des droits sei
gneuriaux_ et des dîme.s. (Jnvent. de Lemoine, .. 
Aussonce et La Neuville, liasse 3). _ _1 i. Adjucli-
cation des droits seigneuriaux d'Aussonce et La 
Neuville « à Tourne en feu », par le chanoine·· 
.Guillaume Cocquillart, sénéchal, en pr.ésence du .. 
èhanoine Henri Harpedanne, of;fici~r des anniver
saires, à Jean Pichot, pour trois ans commençanL 
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.:au 24 juin 1551, moyennant 58 livres parisis par 
·{tin (24 juin 1551). - 2. "Adjudication des droi~s sei
__ gneuriaux d'âussonc~ et La· Neuvi~le « . en Tor-
nenfug », par le C'hanoine Pierre· Chuffet, en pré
-sence du chanoine ·Pierre Bellanger, officier des an
:niversaires, à Leroy, de Pontfaverger, pour -trois 
.ans, moyennant 70. livres pa~isis par an. (24 juin 

- 1003). - 3. Bail, sous le sceau du lia.illiage de Ver
:mandois à :Reims (Jean Colbert, garde), par le cha-

/ 

naine Pierre Chuffet, sénéchal, en présence du 
·chanoine François Colin, officier des heures, à 
Pierre Barrois,·· de Là Neuville: et .Jean Cherret, de 
Reims, de la part du chapitre dans les dîmes de 
La Neuville << en Tourne en four » pour trois ans, 
:moyennant 72 livres ·parisis p_ar an (23 juin 1564 '; 
parchemin). - 4. Bail, ~ous le même sceau, par 
les mêmes chanoines aux· mêmes, de la part du 
·chapitre dans les. dîmes d'Aussonce pour trois ans, 
moyennant 62 livres parisis par an (23 juin 15~4). 
-- ·5, Adjudication des dîmes d'Aussonce par les 

··chanoines Barthélèmy Alexandre et Pierre Gaul-. 
-thier, sénéchaux, en présence du chanoine Bellan
:ger, recev~ur du chapitre; à Pierre Frizon, 6e 
·Reims, pour trois ans, moyennant 82 livres tour
nois par an (21 juin 1567). - 6. Adjudication des 
·~îmes d'Aussonce par. le éhanoine Nicolas Robil
·lard, vidame et sénéchal, en présence du chanoine 
Nicolas Meslier, officier du chapitre, ·à Nicolas Re-

• ' 1 

:gnault et Pierre Saubert pour trois ans, moyen-
~nant 20 écus sol par an (8 juin 159~). 

2. G. · 992. (Liasse.)- - 6 pièces, papier. 

l.6Sl.-l.'2'SO. . Aussonce et La Neuville
en-Tour~e-à~Fuy, cueillerets ~es droits 
:seign~uriaux. (lnvent. de Lemoine, Aussonce et 
La Neuville: liasse 4). - Cueilleret des rentes en 
argent (15 imposés), poules (17 imposés) et grains 
'(48 imposés), dues par· les habitants d'Aussonce 
au commandeur de Boult et Merlan et au chapitre 
d_e Reims à la Saint-Remi (copie collationnée sur un 

'jCueilleret. du 1er octobre i6~1 par -Charle~ Labassé, 
. .Iieufenant en la justice d'Aussonce, le 30 juillet 

1682). - 2. Cueilleret des droits dus à la Neuville
·en-Tourne-à-Fuy à la Saint-Remi ; 71 impositions 
·'611 argent, poules, __ froment et avoine (copie colla
-tionnée sur un cueilleret du 1er octobre 1681 par 

Simon Buneaux; ~ieùtenant en la justice, le 24 juil
let 1682). - 3. Cueilleret des drqits seigneuriaux 
d'Aussonce payables à la Saint-Remi, certifié véri
table par Remi-Thomas Barrois, fermier du cha
pitre (4 mai 1780). - 4-6. Relevés. des droits portés 
sur les trois cueillerets 1précédents (fih d'u XVII:r 

siècle)., 

~ G. 993. (Liasse.) 
feuillets.). 

4 pièces, papier (i cahier de 24 

1.43S-1.':'2'.6. - Aussonce et La Neuville-
' en-Tourne-à-Fuy, cueiller_ets des droits 

seigneuriaux (supplément). - 1. Uueilleret 
des rentes dues à La Neuville, reçues· par Rè
gnault Barrart, maire du lieu, .Persan Trumelet, 
Jean Vinet et Jean Tabary, ses échevins, pour l'an 
1~38. (fol. 1-12) (;. cueilleret des rentes dues à :A.us
sonC'e, reçues par Perrot Légier, maire,' Jeannon 
Mahaut, Rolin Malvaut et Persan'. Haymart, ses 
échevins, pour l'an 1438 (fol. 13-24). Rentes en blé, 
a:rgent et gelines, dues à la Saint-Remi (1438 ; 
cahier de 24 feuillets ; la couverture en parchemin 
est un fragment d'une ·e·nquête de 1420). - 2. 
Cueill_eret des rentes en argent, gelines et grains 
,dues .~à la ~aint-Remi à Aussonce (1451 ; 5 feuil
lets). - 3. Cueilleret des rentes analogues dues à 
la Saint-Remi a La Neuville '(1451 ; 4 ·reuillets). -
4. Assignation aux gros décimateurs d'Aussonce, ·en 
la personne du curé Henri .Concé, pour comparaître 
devant . le commissaire du terrier au château. de 
Merlan (7 octobre. 1776). 

Z G. 994. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 8 plëces, 
papi~r (1 plan) ; i sceau. 

1.liSl-1. 1769. - Aussonce et La Neuville
en-Tourne-à-Fuy,: ·dîmes, cures, églises. 
(lnvent. de Lemoine, Aussonce et· La Neu.ville, 
liasse 5). - 1. Sentence de l'officialité de 1Re~s 
condamnant le chapitre représenté par les séné
chaux -Gilles -Richier, , prévôt, et Gu~llaume Féret, 
d"une part, ~e curé d'Aussonce, Jeàn Thiébault, 
d'autre part, à ·observer l'accord conclu entre eux, 
par lequel le chapitre s'engage ~ verser au curé 
100 sous par an de portion C'ongrue, ·comme pos-

. sesseur du quart des dîmes ; les trois aµtres q~arts . 
appartiênne11:t au curé, à l'~pbaye Saint-Nicaise de 

(' 

~ ' 

i· 

\ 
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Reims et au commandeur de . Merlan ; le quart 
d-q ~~~·é_ :vaut 60 livres tournois, dont il ne lui ~este 
pas 40, après défakation de 14 Jivres pour les dé
cimes et . des· autres charges (5 avril 1581 ; , par-: 
.chemin ; sceau de cire brune). - 2. 1Sentence du 

. . présidial de Reims, en Ja caus~ d'entre Christophe· 
Rou~sel, curé de La Neuville-en-Tourne-.à-Fuy, 
Antoine Barrois~ et Raulin .Bruyant, fermiers des 
dîmes du lieu pour les troi~ ql!arts, prescrivant 
que les dîmes prédiales seront perçues à la ·gerbe 
aux champs, triage par triage (21 juillet 1592). -
. 3. Sentence ~les Requêtes du Palais, en la .cause 
d'entre Berthaud Delacroix, curé de La Neuville-en-
Tourne-à-Fuy, demandeur, le chapitre de Reims et 
Daniel Hotman, abbé de Saint-Nicaise, défendeurs, 
maintenant le curé en posse~sion des menues dîmes 
·et des navales dans la paroisse, et adjugeant les 
dîmes de suite ou de rapport aux décimateurs, au 
prorata de leurs parts (22 mars 1622). - 4. Accord 
entre ·1es· ch~noines Thierry Thur'et et Jean Follet, 
sénéchaux du chapitre, d'une part, Simon Choffin 
et Pierre Barrois, marguilliers de La Neuville 
« Tournefoy », d'autre part, mettant à la eharge 
des· décimateurs, conformément aux' arrêts du Par
lement relatifs à Bétheniville et à .Marby, les répa
rations du chœur et cancel jusqu'à .concurrence du 
tiers des àîmes perçu~s par eux, et à la charge des 
habitants les réparations:de la nef, des chapelles et 
autres endroits de l'église' ; le chapitry est déè·hargé 
de sa quote-par.t moyennant versement de 8 livres 
tournois par rin aux habitants, h la Saint:-Martin 
\27 mai 1633). - 5. ·Accord en_tre ~es sieurs Nicolas 
Lecourt, curé et décimateur pour un quart de La 
Neuville, et Henri Con cet, curé et déGiffiateur pour 
un sixième d'Aussonee, fixant' les limites' des deux 
dîmeries ·sur-les triages lit~gieux, en présen~e des 
~erniiers des codécimateurs :. le chapitre pour un 
quart à La Neuville et à Auss·once, l'abbay~· de 
Saint-Nicaise pour un quart sur chaque terroir, le. 
·commandeur. de Boult et Merlan po~r un quart à 
Là:· Neuville et un· tiers à Au~;'sonce (27 août 175'3). 
- 6-7. Bornage par Jean ·Brodier, arpenteur à 
Witry-les-Reims, d~s terroirs d'Aussonce et. de La 
Neuville, à la requête des deux curés, Henri Conœt 

- ,~ . 
et Nicolas Lecourt, à la poursuite et diligence de 
Charles.:..Joseph B~rgeat, receveur du chapitre, fondé . 
<le procurations du chapitre, àe~. religieux de Sain~-

Nicaise et de François-Joseph de Lancry, comman
deur de Boult· et Merlan, décimateurs. (11 septeil}br~ 

_ 1753 ; 2.exemplaires). - 8. P~an annexè au procès-:-. 
verbal. de bornagè précédent. - 9. Déclaration, cer-
tifiée véritable . par le curé Concet et plusieùrs . 
« pri~cipaux habitants », des terres de -la cure et_ 
des navales d'Aussonce : les terres de la- cure con-
tiennent 1i quartels et ùelni en deux pièC'es et rap
portent 3 livres ; les n_ovales consistent en neur 
pièces, contenant 16 quartels et dellli, et rapportent 
par an 3 quartels, moitié seigle et moitié mars . 
(22 février 1769). 

2 G. 995. (L.iasse.) - 29 pièces, papier (1 cahier de iL 
feuillets ; 2 imprimés). 

'1'2''2'!t-17Si>. , ·Aussonce et La Neuville
en-Tourne - à-Fuy,, dîmes (supplément) .. 
- Procédure ·entre le chapitre, demandeur, Etienne 
Logear~ et la communauté d'A~ssonce, défendeurs,. 
pour la aime des sainfoins. - 1-27. Procédure·· 

1 -

devant le bailliage d'Epernay. Requête. du chapitre 
contre Etienne Logeart, laboureur à Aussonce, quL 
a enlevé la récolte. de six ·pièces· empouiilées en . 
sainfoin, sans payer la dîme ; permis d'assigner
(10 juin 17-79). Requête des habitants d'AussonC'e,~ 
réunis en assemblée g~nérale, pour intervenir au. 
procès (13 juin 1779). Mémoires et .requêtes des
parties, signifiC'ations,: assignations,. etc. ·(13 juiUet 
1779-29 1 mars· 1783). - 28'. Sentence du bailliage--_ · 
d'Epernay, déclarant le chapitre ae Reims non re- -
cevable en sa demande (28 août 1784). - .29. Sig~i-
fication aux habitants d'Aussonce, à l'issue èlé la_. 
grand'messe, en parlant à leur synàic J . ...:_B. Ponsin, '. 
de l'appel interjeté de la sentence précédente par· 
le chapitre (16 janvier ÙB5). 

2 G. 996. (Liasse.) 26 pièces, parchemin 2 pièces,. 
papier ; 10 sceaux. 

·· •~_(Jo:_:1·or&'2' ~ ~ Avançon, titres. de pro
priété de la seigneurie. (Jnvent . .- de Lemoine,_ 
Avançon, liasse 1•e). :__ 1. Renonciation, par devant 
Gu}llaum~ de Champagne, arehevêque . de Reims, 
de Nicolas. Ma.igret au droit d'ost et chevauchée sur·
les manants du chapitr'e à 1Avançon,,moyen~ant 40•· 
livres rémois ; ils ne seront plus tenus qu'à l.fu.. 
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défense du yillage. et de la maison du .dit chevalier 
(i200.:.i20i ; parche:rµin, sceau de l'archevêq~e, de 
cire ·verte sur ·1acs de soie verte et rouge ;·publié 
d~ns G. ROBERT, Documen_ts relatifs .au. comté de 
Porcien, n° xyII). -2-3. Vente, sous le sc~au de 
r_officialité de Reims, par G~offroy, frère de Raoul, 
seigneur de Ch_âteau..:PorCien, au chapitre ~e Reims, . -
de la terre, ba~ et j~stice qu'il tenait en alleu à 
Avançon par. achat fait ·à son frère (mai 1217 ; ori
ginal sur parchemin, scellé de cire verte sur lacs 
de soie rouge, et copie \notar~ée du 1er septembre 
i723; publié· dans G. ROBERT, op. cit., n° XXXIX). 
- 4. Confirmation. de la vente prècédente, ici trans
crite,. par l'archevêque Aubry (1217-12'18 ; parche
min ; laes de soie rouge).· - 5 .. Vente par Manassès 
cie Rethel~_ seigneur de Bourcq, aù ehapitre et à 
ses coseigneurs d'Avançon, .. les Maigret, pour 120 · 
livres parisis, de tous ses droits à Avançon \19 sep-

. tembre i254 ; .. parchemin ; publié dans G. ROBERT) 
OP,. cit., n ° XiCVI). -- 6-7. Même vente sous l~ sceau 
de l'officialite. de Reims C~Ienri. ·de Fluy e~ Mathieu 
Guy d'Arras, officiaux) (octobre 1254 ; original sur· 

_ pàrchemin, scellé de cire brune sur double· que~é, 
' ~e parehemin ; vidimus sur parchemin par les 

officiaux de Reims, du 19 octobre rn~). ·- 8. Vente 
pél;r Aubry, seigneur de Sorbon et vicomte de Châ
teau-Porcien~ ·au chapitre de Reims, ·pour HO livres · . . 
tournois, de la mouvance du fief de Nicolas Mai-

. gret à Avançon,. qu'il possédera ,en franc-alleu 
(février 128~ ; · parc~emin ; publié dans G. ROBERT, 
op. cit., n ° CXXIV). - 9. Même vente sous le sceau 
de l'officialité de Hei~s (Simon MatHard ·et Rufin 
de Ficeclo, officiaux) (février. i281 ; parchemin·,; 
sceau. de cire brune sur· double queue de parche
min), - 10. Amortissement; par Philippe IV le 
Be~; de la terre léguée au cbapitre à 4vançon1 par 
le chanoine Jean ._de .Rumigny .(février i287 ; par
chemin ; sceau royal, de cire ve_rte sur lacs de soie 
verte_ et rouge). - ii. Amortissément par Jacques lL 
de Montchâlons, seigneur de Château-Porcien, en 
faveur du chapitre,. dù· fief -que ·tënaif ·de· lui à 
Avançon l_e chanoine. Jean de Rumigiiy (9 avril 
1.294; parchemin ; publié dans G. ROBERT, op. cit., 
n° GCXXXVII). ~ i2. Approbatio~ par fü~guer
rand de .Rumigny, seigneur de Signy-le-Petit, et 
_Jacques de Rumigny, seigneur de La Roche, de la, 
donation .du_ ehanoine Jean de Rumigny au chnpi·~ 
• 1 ' ,. ' 

tre. de Reims (janvier : 1~S ; parchemm). -- m. 
Quittance, par les· mê~es au chapitre de Reims, ~e 
4:0 livres parisis reçues .par. Aubry, .Marchand, pré
vôt d'Enguerrand de Rumigny · (26 février i298 ; 

~',.. • ' ' • 1 ' 

pàrchemin). - 14. Vente par. Pierre Fran~ois, sci_·~ 

gneur de rraizy, ·à l'exécuteur testamentaire de 
Raoul, .trésorier du chapitre, pour 4'2 livres i3 solr;; 

- . t. 

9 deniers parisis, des d~ui·tiers de, l'aUeu <1e Hob'ert 
'Douillet de Bazoches à Avançon l4 avril 12~9 ; pur
c:hemin ; sceau de cirt• brune sur.double .q11eue U~ 
parchemin ; publié dans G. )ROBERT, ;op. cit,_ 

•n° CXXXIX).' - i5. Même vente .sous le sceau de 
l'officialité de . Reims (4 avril 1299 ; parchemin). 
:-16. Même vente sous le sceau de Jean de Saint-

.. Vrain, bailli de Vitry, par dev~nt deux cle!cs éta.
blis pour reèevoir. les contrats en la prévôté _d~ 

Château-Porcien (7avril1299 (1); parchemin).-. 
_i7. Vei:ite sous le sceau de Jean d~ Saint-Vrain, 
bailli 'de Vitry, par Huguet de la .Berlière à l'exé
euteur testamentaire d~ llaoul, trésorier du chapi
tre, pour 21. livres 7 sols parisis. du tiers du franc
alleu de feu Trochin, son beau-frère, à Avançon 
(2' juin 1299 ; parchemin ; ·sceau de cire verte sur 
double queue. de parchemin ; publié dans G. Ho
BERT, op. cit., Il° CXL). ~ i8. Même vente. sous Je 
seeau de l'officialité de Heims (2 juin 1299 ; par:
chemin ; sceau de cir~. brune sur doubl~ qu~ue de 
parchemin). - 19-2i. Approbation par Gaucher, 
Jean, Hugues et Guy, enfants de Gaucher de Uhâ
tillon1 comte de Porcien ·et connétable de France, -
du don ·au chapitre, par leur père, du fief Maigret 
à Avançon (12 janvier i325 ; original et deux vidi
mus par les officiaux de Reims, du 19 avril 1333 ; 

·parchemin).- 22. Hommage de Gaucher de Châ
tillon, comte de Porcien ot eonnétabi'e de France,/ 
au chapitre ·dè Reims, pour le fief Maigret. ~ A van- · 
çon (23 janvier i325 ; ' parchemin ; publié dans • 
G. ROBERT, op. cit., n? CLXV). - 23. Reconnaissan
ce par Gaucher de Châtillon, comtè de Porcten et -
connétable de France, que le ·fief légué par le cha-

1 

naine Jean d'e Rumigny au chapitre de Reims,. à 
Avançon, a été amorti jadis par Jacques de Mont-

-(1),;t'acte est daté de l'an« mil.deus.cens quatre vins 
dis ·et nuer ans ou mois d'avril, le mardi.: j:levant Pasques 
flouries )) . li est du 7 avril 1299. (n. st.) ; en rnoo, ce mardi 
tombe· le 29 mars. Les rédacteurs ont donc usé du· style 
de l'a.nnonciation, comme ceux des nos 14 et 15. 

1' 
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châlons, seigneur de Château-Porcien, et par Phi-
. Üppe IV le Bel (29 août 1327 ; parchemin ; publié 
dans G. ROBERT, op. cit., Il 0 CLXVIII). - 24. Arrêt 
du Parlement homologuant uil accord entre le cha-· 
pitre et Jean ier de Châtillon, comte de Porcien, sur 
lé fief Maigret et le fief d'Isabeau de Mairy-sur
Marne à Avançon et sur la· justice des chEmins à 
Boult~sur-Suippe · (7 tl'évrier 1380 ; parchemin ; 
sceau de cire viergè sur double queue de parche
min ; publié dans G . .ROBERT, op. cit., Il ° COI). -
25. Sentence de

0 

Jean Froment, maire. àu chapitre, 
Jean Louvrier, maire des chevaliers·, Jean Pelet, 
Jean le Semonneur et Jean 1Behourdere, écheving 
d'Avançon, sous le sceau du bailliage de Verman-

. d~i·s, condamnant par contumace RH;ulin Louvrier 
au .bannissement pour le meurtre de Jean de ~er
thes ·(8 août· 1406 ; parahemin ; publié dans G. 
RoBEHT, op. cit., n ° üCXXIV). - 26. Am~rtisse

ment par le chapitre à l'abbaye de Chaurnont-Por
ciep., d'une cense comprenant maison à Avançon, 
15 verges de vigne et des terres arables au terroir, 
dont .déclaration, laquelle a été achetée par l'abbé 
Gobert Cousin à feu Jacques Fremin, Feutenant du 
bailli de Vermandois à Reims, ainsi que de 33 piè
ces, dont déclaration, acquises depuis r4 ou Hl ans 
de Raulin Coutin et Jean Nampteuil, moyennant 
une' indemnité de 160 livres tournois et à charge 
de payer les C'eDS t<l. droits seig:çieuriaux dÙs ; les' 
33 pièces susdites ne doivent aucun cens ou rente, 
mais. seulement 5 deniers tournois de vêture en 
cas de vente ; la cense acquis_e de Jacques Fremin 
d.oit dix deniers tournois à hl> Saint-Remi, deux 
mailles de cens,· un setier ·de froment, six quartels 
six écûelles d'avoine· et deux poules au 24 juin-; 
fa moitié de ces droits est reçue pc:ir la mairie du 
chapitre et l'autre par, la mairie de Rumigny, 
« laquelle mairie appartiepl aussy aus dictz de 

. chappitre, comme appert par les papiers des rentes 
des dictz seigneurs de chappitre et receu l'an pré
sent' mil cincq cens quarente six par Nicolas Lange, 
mayeur de chappitre et .Regnault 1'anion, mayeur 
de ·Rumigny. » (20 février 1547 ; parchemin de, 
1 m. 587). - 27. Arr~t du Parlement, confirmant 
e~ .appel une sentenC'e ~u ·bailliage royal de Reims, 

·· par laquelle le sieur Paul de ~oucher _et les d'emoi-
. !'elles Marie, Anne ef Jeanne de Boucher, sès , 
~œurs, seigneurs d'Avançon en partie, sont main-

tenus en possession d_u banc qu'ils occupaient 
d~:c,is -l'église d'Avai:i.çon et qui avait été· adjugé 
à Pierre Charton et autres par le curé, le cha-:
pitre condamné _à 12 livres d'amendè (17 mars 
1727). - 28. Arrêt de la Table· de marbre du 
Palais· à Paris, sur. appel par Paul de Boucher 
des sentences de la maîtrise des eau.x et forêts 
de Reims et après intervention .du chapitre de 
Reims, faisant défense à Hugues-Etienne, m~r-: 
quis de Romance, 9-e ch,asser ou faire chasser 
dans les trois mairies, seigneuries et justices 
tl'Avançon, et de. prendre la qualité de seigneur 
haut, moyen, bas-justicier et censier en pkrtie 
d'Avançon (20 juin 1767) . 

2.. G. 997. (Liasse.) - 6 Pièces, papier·; 1 cachet. 

'.1"'6"'-'"'"'6· - Avançon, haute jU&tice 
(supplément) .. - 1. Consultation ·de D_eperthes 
sur les fonctions respectives du bailli, du lieu~e
nant et d~ procureur fiscal dans une justice rurale,. 
à propos d'un conflit ent!e bailli et pr~cureur fiscal 
à Avançon, d'aprè_s une note marginale (13 octobre 
1767). - 2-3. Extrait du rôle de_ recouvrement des 
frais de justice_ arrêté au Conseil le 27 juin :i. 775 
pour la province et frontière de Champagn~ : 
68 Jivres 5 sols au stjgneur haut-justicier d'Avan
çon, pour frais de, la procécfure, devant le bailliage 
royal .de Reims, · contre des particuliers acC'Usés 
d'avoir battu et volé le curé d'Avançon ; lettre 
d'envoi du subdélégué Polonceau à M. du Boucher 
(sic), seigneur d'Avançon. (8 décembre,1775). -·4. 
Lettre du curé Canelle, indiquant les deux endroits 
où il a· été attaqué, il ignore sur quel terroir (25· 
janvier 1776). - 5. Léttre de Laignier au chanoine 
Rondeau, sénéchal et promotèur ; il déclare que 
le lieu de la première attaque est_ sur Taizy, tandis 
qu'il h~site entre Taizy et Avançon pour la se
conde (30 janvier 1776 ·; cachet de cire rouge). -
6. Consultation de Pitat, pour le chapitre ; il 
est d'avis que fo chapitre d'oit payer par provi
sion )es 68 l~ 5 s., la aontrainte étant délivrée 

' contre lui ; la première attaque cont~e· le' cùré 
a eu lieu le 11 octobre 1767, près la lisière du 
bois de Corois, la seconde, du 27 janvier j. 768', 
dans un fond entre ce ·bois ·et Avançon, il ignore 
sur quel terroir (30 décembre 1776). ·_ 7. Exposé 



' / 

' ' 

SÉRIE G. - CHAPITRE DE REIMS 2t5 

de. l'affaire,· c~ncluant que les deux attaques ont eu 
lieu sur Taizy et que le chapitre, par s_uite, ne .doit , 

·pas supporter les frais du procès ; M. de Rou
gemont ver!a M. Desf orges pour obtenir décharge 
présenter requête en cas de refus (s. d.). 

/ 1 

2.. G. 998. (Liasse.) - i pièce, p~rchemin. 

1~9•. - 'Avançon, dîmes. (Jnvent .. de Le~ 
moine, A t·ançon, liasse 2). -- V ente par Nicolas, 
'abbé d'Igny, au ~hapitre de Reims, pour 4{) livres 
parisis, de la dîme des grains achetée par l'abbaye 
à Robert Douillet de B_azoches, écuyer, sur le terroir 
d'Avançon (2 _juin 1291 ; parchemin). 

2. G. 999. (Liasse.) - ·3 pièces, parchemin ; · . -3 pieces, 
papier ; 1 sc~au: 

'.145\!-t'209. -: Avançon, titres de pro
priéte d'héritages. (Invent. de Lemoine, Avan
çon, liasse 3)~ - 1. Vente au ch~pitre, sous le sceau 
du bailliage de Vermandois, par Jean de Pertes, 
' 1 ' 
demeurant à Avançon, d'une maison_ avec dépen-
dances· et de tous· les biens du v.endeur à Avançon, 
pour 108 livres parisis qu'il devait au C'hapitre, 
comme ayant tenu à ferme la mairie Notre-Dame 
à A ~ançon ; vêt et devêt par Remi Niql}et, maire 
d' Avançon pour le chapitre (1er août . 1452 ; par
chemin ; sceau de cire verte sur double queue de 
parchemin). - 2. Exploit de Jean GuiUaume, ser
gent royal en la prévôté de Laon, ' en vertu , des 
lettres de sauvegarde de Oharles VII, du 28 mai 
1439, insérées dans les lettres de publication de 
Pierre de Pilory, lieutenant général du bailli de 
Vermandois, du 15 septembre 1441, et en vertu des 
lettres de commission d'Antoine Chevalier, lieute
nant.général du bailli de Vermandois, du 4 juillet· 
146Q,, maintenant le chapitre en possession de deux 
terres sises à Avançon et ordonnant à O,uctard 
Fromment et Jean Gaillot, de,« Saint Leup », ainsi 

. qu'à Jean Chantereau, de ~< Partes », de restituer· 
4-seÙers d'~rge , récoltés indûment sur C'eS terres ; . 
les dé~inquants ont ~cquiescé à· 1a demande « en 
la procession N ostre Dame de Reins, au lieu de la . 
Planchette, au deva~t de_ l'auditoire où l'on tient 
le~ plafa », en présence des /chanoines Philippe de 
Longueil, . prévôt du chapitre, et Nicolas Lamort, 

,a.insi que de Nicolas Jacquemin, bailli du ch,apitre 

(11 juillet 1460 ; parch.emin). - 3. Vente au cha
pitre, sous le sceaù du bailliage de -Vermandois à 
Reims (Antoine . Lefebvre, garde), par ·devant· les , 

' . ~ 

-notaires Jean Hogier et 1Pierre Leleu, par Poncelet , 
Gravet l'aîné, de la .moitié par ·~ndivis de ci:pq 
terres sises à Avançon, moyennant 204 livres · 15 , 
sols tournoÏS, dont le v.endeur était rede\rable en--
vers le chapitre (30 janvier 1649 ; à la S1:Jite; vêture 
par Jean Chertoil, lieutenant en la justice d'Avan
·çon, .du 23 juin suivant, et approbation de Marie 
Vuictry, femme du vendeur, du 29 juin ; parehe
min). - 4. Abandon, par devant le greffier de la 
justice d'Avançon, par les héritiers de PonC'elet 
Thanion, d'une place au lieu u'it la .rue. Haute (oi 
décembre 1655). -

1

5. Signification au chapitr~, 
en la personne du prévôt Antoine Boucher, par les · 
héritiers Gobert, ·qu'ils ~élaissent une maison sise 
.à Avançon, ~n la rue .Haute conduisant ~ Sai~t
Loup (21 avril 1656)'. _..:_ 6. Signification à Jaoques 
Castelin, fermier des droits seigneuriaux d'Avan
çon, par Jeanne Vitry, veuve de Regnault Moreau, 
qu'elle délaisse les héritages appelés les Vignes à 
la ville, tenus du chapitre (25 mai 1709). 

" 
/!... u. 1000. (Liasse.) 

papier ; 1 sceau. 

1 

6 pièces, parcnemln ; 1 p1,ece, 

'.l~i:i:-t&!Jkl. - Avançon, titres de sur
cens sur le mo.ulin. (lnv·ent. de Lemoine, Avan-1 
çon, liasse 4). - 1. Prise à cens du c'hapitre et des 
autres seigneurs d'Avançon. par Jacques de Mont
châlons, seigneur de Château-1Porcier, moyennant 
2 sous de cens an~uel, d'une place à Avançon, 
pour y bâtir un moulin à vent non banal et où il 
n'aura auG'llne justice (juin 1277 ; parchem~n ; 
publié ~ans G. ROBERT, op: cit., Il° CXX). ':- 2~ 
Même acensement sous le SC'eau (ïe l'officialité de 
Reims (Simon Matifard et Jean de Villegardin, 
officiaux) (juin 1277 . ; parcheill.in). - 3. Permis-

- sion, sous le sceau du 'bailliage de' Vermandois 
établi à Reims .(_Laurent ,~auclion, seigneur de Ver
zenay, garde), par les phanoines Paul Grantraoul, 
écolâtre,· Jean Leroy et Macé Bellangér, délégués 
du chapitre, à Philibert Baterel, charpentièr et 
ID:eunier. à « Bousson-lès-Aubenton, paroisse 
d'Hannappes »,-d~_bâtir un moulin à vent au.terroir-' 
d'Avançon, à charge d'en payer annuellement 4 

' . 

'1 

I 
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liv~œ tournois au C'hapitre (3 juin 1528 ; parche-
. ;ffii:µ_). - 4. Permi~sion, sous le sceau . du J:la.illiage 
de Vermandois étabU à Reims (Jean Fremin, garde), 
par les chanoines Paul GrantraÔul, écolâtre, et 
PiE•rre Pineau; ~idame, à Pierre Moet écuyer de
m~urarit à Reims, de construire un moulin à vent 
sur une terre sise en la seigneurie du C'hapitre à 
Avançon, à charge d'en rendre,. tous les ans à Noël, 
.deux chapons estimés 3 sols tournois pièce, sous 
pein~ de 5 sols d'amende (15 octobre 1533 ; par
chemin). --:- 5. Bail à surC'ens perpétuel, sous le 
s.ceau du bailliage de Vermandois établi à Reims 
(Jean Colbert, garde), par· 1es chanoines. Nicolas 
~éguin, Jearl Vassongne, sénéchaux, et Pierre 
,Gaultier, receve~r du chapitre, à Alexandre Sup
ply, meunier à Avançon, d'un moulin à vent, mai
so~ et terre. arable, le tout contenant 5 'quartels, 
.assis à· Avançon, « tenant à la demoiselle de Tinte
'ville, d'une part, ët à l'héritage-. de la cense a·ppe
lée communément la Cense de l'Orfèvre, d'autre 
part », à charge d'E'Il rendre 60 sols tournois, de 
surC'ens à la Saint-Martin (28 avril 1572 ; parche
min). - 6. Reprise du chapitre, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois établi à Reims (François 
Mathé, garde), en parlant· aux chanoines Pierre 
Servai, Franç~is Rogier, sénéchaux, et Pierre Des-' 
jardins, reC'eveur des heÙres, par Millet Quinet, 
laboureur, comme mari et bail ~e Marîe Supply, 
fille de feu ·Pasquier Supply et petite~fille üe feu 
Alexandre Supply, et a.ussi .comme tuteur d'Etienne 
:Supply et se ·portant fort pour Alexandre Supply, 
autres enfants .. de P.asquier, de la maison et moulin 
précédents \ii août 1614 ; parchemin) .. - 7. Re
pri~e du chapitre, en la personne de son procureur 
JaC'qties Fremin, bailli de la principauté de Por
cien, par les héritiers d'Etienne Turpin, de ·14 quar
tels de terre sis à Avançon, lieudit le JJJ ou lin fü•ûlé · 

' .chargés de 2 chapons payables à Noël ; témoins 
·Pqnce Dumoulin, curé d'Avançon, et ,pierre Colbert 

. ' 
la.boureur au dit lieu (H juillet 1694). 

~ G. 1001. (L.iasse.) - 9 pièces, parchemin ; 16 pieces, 
.Pa~ier. ; 7 sceau~. 

'14~5-l 6S5. - Avançon, titres des cens 
'-et surcens. (lnvcnt. de Lemoine, Avançon, liasse 
5). -- 1. Sentence de l'offici~lité de Ileims, con-

damnant Regnaud Fromment, demeurant à Reimsr 
à :payer, au chapitre, en raison .de la maison qu'il 
détient à Avançon, ·une obole à la Saint-Jean
Baptiste, 3 ·deniers de cens à la Saint-Remi d'octo
bre et 2 deniers parisis le lendemain, 2 autres 
deniers pour le wateau (gàteau) le lendemain de 
la Saint-Remi, 3 quartels de froment et 3 quartels 
.3 écuelles d'avoine avant la ·saint-Jean-Baptiste (8 
juin 1425 ; parchemin ; sceau de cire verte sur 
double queue de parchemin). - 2. Bail à surcens 
perpétuel, sous le sceau des sénéchaux et bailli du 
~hapitre (Ponce Petit, bailli), par devant Jean Va
.clielo~ et Jean Desjardins, notaires .de la séné-
chaussée, par le chanoine. Guillaume Alby, sénéchal, 
à Etienne Gauchelet, laboureur à Avançon, d'une 
place au lieu dit en la Vallée, ({ OÙ souloit esire 
le four bannal dudict Avansson, que souloit tenir 
ung .norrimé messire Jacques Lesfannè_, .. -prestre, €.'Il 

son ·vivant de!Ilourant audict A vansson », m9yen
nant une maille tournois à la Saint-Jean-Baptïstet 
2 "quartels de fro~ent, 3 quartels d'avoine, une 
poule et 4 deniers parisis à la Saint-Remi d'octobre 
(8 décembre 154t ;- p'archemin). - 3. SentenC'e de 
Jean Roland, bailli du chapitre,, C'ondamnant Adam 
·G~lliot, Jean et Pierre de Pertes, Raulin Turpin, et 
les tuteurs des enfants de feu Henri de Pertes, 
"tous héritiers d'Arnoul de Pertes, à rebâtir une 
maison qu'ils. ont. démolie et. à payer au chapitre 
les redevances dont elle est chargée, soit 5-- deniers 
pal'.isis de cens à la Saint-Remi, une obole et quart, 
2 quartels 6 écuelles de froment, un setier et une· 
demi-écuelle d'avoine, une poule et quart à la 
Saint-J ean7 Baptiste (28 août 1567 ; parchemin). ~ 
4: Bail à surcens perpétuel par les chanoines Jean 
rDomma~Fn, grand. archidiaC're, Pierre Dozet, séné
chaux, et Denis Car~é, receveur des heures à 

. ' 
· Etiennè Legros; d'une masure vague au lieudit 

la Rue de la Pierre, contenant environ 16 verges, 
moyennànt 2 ·quarteis de froment et 2 quartels 

.. d'avoine de surcens à Noël, outre les cens et autres 
droits qu'elle peut devoir (1er ·juillet 1624). - 5. 
Bail à surcens p~rpétuel, ·sous· le,sceau du bailliage 
de Vermandois établi à Reims (Nicolas Mathé, 
garde), par devant les. notaires Jean T __ aillet · 'et 
Thomas Rogier, par les· chanoines Auguste Blondel, 
sénéc·hal;· et Galiep. Aubinèau, receveur des· heures, 
à Raulin Arlaul.t, d'une place au lieudit la rue Bas, 
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moyennant 2 quartels de froment, 2 quartels 
.. d'avoine et 12 livres parisis· par an à Noël' (24 
.août '1626. ; parchemin.;. sceau· plaq1:1é sur pa
_pier). - 6. Bail_ ~ surcens pèrpétiiel, sous le 
même s?eau, par les mêmes à Pierre Genteux, 
.d'une place en la rt{B Bas, ~contenant 1Q verges, 
.moyennant 15 sols tournois de surcèns à Noël 
.(24 août 1626 ; parchemin ; sceau de cire bru
ne/ sur papier). - 7. Bail à surcens perpétuel, 
sous le 'même sceau,-par les· mêmes- à Nicolas 
'Taignon l'aîné, d'une petite place en la rue de 
Bas, budant sur le grand chemin de Rethel, 
contenant_ 12 verges, moyennant" 23 sols tour-

'lnois de surcens à Noël .(24 aoùt 1626 ; parche
min ; sceau de cire brune sur p~pier). - 8. 
.Bail à surcens perpétuel, sous le même sceau, 
·par_ les sénéchaux Augustin Petitpied et Augus-

- tin Blondel et le receveur des -heures· Galien Au
bineau à Remi Lefebvre, _d'une place· à la rue 
Hm,1tè _. budant aux· fossés, contenant 12 verges, 
Jiloyennant 16 sols tournois de surcens. à Noël 
(25 septembre 1.626 ·;-parchemin.; s~eau de cirn 
brune sur papier). - 9. ,Bail à s:urcens perpé
'iuel, sous le même sceau (Nicolas Mathé garde),' 
par les sénéchaux Augustin Blondel et Jérôme , 
Fremin et le receveur . des heures Galien Au
bineau à Nicolàs Deschamps et Jean Charton, 

. de troi~ plaèes vacantes, dont une de 5 verge~ 
·en la rue de la Pierre, près de· l'église, une de 
.5 verges en la rue du Four, et une de 4 verges 
au ·lieudit l'Orme bas, moyennant un quarte! 
·de froment, 19 écuelles et d~mie d'avoine et 2 
·deniers pàrisis de cens pour -les deux premiè
Tes places, un quartel d:avoine pour· la troi
:J;1è'me, pa):ables à Noël (12 janvier .1627 ; par
.chemin ; sceau de cire brune sur papier)_. -
1.o. Reconnaissance par Pierré Borgnet qu'il dé
tient un place en la rue Basse, occ:upée n:upa
·ravant par feu Gilles Thanion, et promesse de 
pa~er au. chapitre les drofü.1 seigneilriaux dont 
:elle est chargée (8 j anv_ier 1646) .. - 11. Reprise · 
:ct~ chapitre, par Pierre Gobert, d'une_ place en la 
-rue de Saint-Loup, chargée de 2 quartels 6 é- · 
-cuelles. de froment, un setier 3 quarts d'écuelle 

_ d'avoine_ et _lJ.ne poule et_ quart, que .tenaient feu 
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Gilles Morlet, son be.au-père, et feu Raulin. Mor
let (23 décembre 1649). - 12. Bail à perpétuité 1 

par les ch~1:1-oin~s R9bert Lelarge, doyèn, Fran
çois Sicard, sous-chantre, tous deux sénécha:iix,. 

_- et André Serval, receveur des. heures, à Gilles 
Surply, d'une. place et masure abandonnée de-· 
puis longtemp~ par feu Pierre Barault, à char
ge d'en rendre, tous les ans à Noël, 2 quartels 
de froment, 3 quartels 3 écuelles d'avoine et une 
'poule vive (7 février 1661). - .13. Bail à perpé-
tuité, par les mêmes à Etienne Sur.ply, .d'une · 
place et maison ruinée en la rué de Ba~, royé 
les. héritiers Raulin Colbert, à charge <fen 

. rel).dre, tous les ans, à Noël, un quarte! de fro
ment, 19 écuelles e~ demie d'avoine et une demi
,poule \28 avril 1661). - 14. Reprise à surcens, 
:perpétuel, par devant Jacques Gaillot, lieutenant 
en la justice d'Avançon, et Etienne· Queutelot; 
gr~ffier, par Pierre Fromentin, d'une place sise 
en la rue ;Basse, délaissée par les 1 héritiers· de-
Pierrè Lestonné et Regnault Pasté, moyennant 
18 écuelles Q.e: froment, un demi-quartel-5 écuel
les 'et demie d'ayoi:rie, trois quarts de poule, et 
quatre deniers de _cens, tous les ans à Noël, com
me auparavant (14 mai 1670). -· 15. Reprise à, 
surcens perpétuel, par devant. les mêmes, par 
Guillaume Huet, d'une place en la· rue Montoi
son, pour y bâtir une maison, laquelle plàce a'. 
été abandonnée par Poncelet Gravet, mo·yennant 
un quarter de froment, 19 écll:elles ·et demie â'a..: 
-\roine, une demi-poule et trois ·deniers de cem.1, 

,tous les ans à Noël, comme auparavant (14 mai 
1670). ---- '16 .. Reprise à surcens perpétuel, _par 
devantJes mêmes, par Etienne Tanion, de µeux. 
·places en la rue- de Saint-Loup, dont les tenan-' 
ciers sont défunts, moyennant un quarte!_ 2 é
~.cuelles de froment, un quartel 10 écuelles d'a-
voine et. une demi-poule pour l'une, 3 écuelles 

• ! .1 

de ~roment, 4 écuelles et demie d'avoine, un de-". 
mi-quart de poule et 4 deniers de cens pour· 
l'autre, tous les ans à Noël, comme· auparavant 
(30 juin 1670)._ ~ 17. Reprise à surcens perpé~' 

_ tuel, par devant' les ~êmes, p~r Suz_anne · ~-er
geron, veuve de Remi li,romentin, d'u~e plà.ce' · 
en la _rue d~ la P-ierre, abandonnée p:ar -les héri ~ 

28 
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tiers de Ponceler Tanion, moyennant un quar
tel de froment, 19 écuelles et demie d'avoine et, 
urie ·demi-poule, tous les ans à Noël, comme ·au
paravant (15 septemre 1670). - 18. Reprise à 
surcens perpétuel, par devant le même lieute
nant, assisté de Pierre Fromentin, _procureur fis
cal, par Raulin Chollet, d'une place en la rue 
de Saint-Loup, abandonnée par les h~ritiers. de 
Nicolas Gobert, moyenant 2 qùartels 6 écuel
lles de froment, .1 setier 1 écuelle. d'avoine et 
une poule et quart, tous les ans à Noël, qu'elle 
devait anciennement (12 juin 1671). - 19. Sen
tence. des Requêtes de l'Hôtel, mettant les par
ties hors de cour, sur lB: déclaration faite par 
Gilles Dey, sieur de Fontaine, aumonier ordi
naire' du ~oi et de Monsieur, abbé commenda
taire de.Chaumont-Porcien, qu'il n'a jamais pos
·sédé deux places sises en la rue de Saint-Loup 
et chargées envers la mairie de Rum~gny de di-·· 
verses redevances que lui réclame le chapitre 
(8 août 1678 ; parchemin ; sceau de cire rouge 
sU:r papi~r). ,~ 2o.- Arpe~tagè par Jean Petit,, 
arpenteur juré_à Château-Porcien, de deux pla:.. 
ces ou masures en· la rue de S.aint-Loup (3 fè
vrier 1679. - 21. Bail ~ surcens p~rpétuel par 
les chanoines Pierre Marlot, sénéchal, et. Fran
çois Sicard, rec~veur_ des heures, à Jacques A-

. guenin et Noël Turpin, de _:deux places_ ou ma
sures en la rue de Saint~Loup, l'une contenant 
32 verges et dépendant de la mairie Notre-Da
me, l'autre contenant 29 verges ,et dépendant de 
la mairie. de Rumigny, suivant l'arpentage pré
cédent, et abandonnées par Gilles Dey, suivant 

. la sentence qui précède, à ~harge de rend~e pour 
chaque pièce 2 quartels de froment, 3 quartels 
3 écuelles d'avoine, urie poule de rente seigneu
riale et 6 deniers de cens, tous les an~· à .Noël 
( 15 février 1679). - 22. Bail à surcens perpé
tuel, p.ar les mêmes, à Noël Turpin, de trois pla
ces ou masures vacan~es en la rue de Saint
Loup, prov~nant de feu Antoine Bary, Jean Jas
part et Gilles Mo_rlet, moyennant un quartel de 
froment, 19 écuelles et demie d'avoine, une po~
le moins un demi-quart de ren~e seigneuriale 
et 3 deniers de · cèns pour chacune_ des deux 
premières, 2 _ quartels de froment. 3 quartels 3 

. écuelles d'avoine, une_pou~e . .et 6. deni~rs de cens: 
pour la troisième, tous les ans à Noël (15 fé'
vrier '1679). - 23. ·Bail· à surcens perpétuel par
les chanoines Francois Berthemet trésorier ab-.. ' ' 
bé de N.-D. de Noirlac, André Serval, tops deux 
sénéchaux, et Charles Nolin, receveur ·des heu
res, à Jean Queu~elot, d'une place de 2 verges 
à la voie de Saint-Loup, moyennant une écuelle
et demie de froment à rendre, tous ·1es ans le 
1er octobre, aù. dit receveur à Reims (19 mars 
'1683). - 24. Bail à surcens perpétuel, par 
les· mêmes à Jacques Richelet le jeune, d'une· 
pl{lce de. 9 verges en la rue Basse,. moyennant 
12 écuelles,' par moitié fromènt et avoine, paya-

. bles tous les a~s; le 1er octobre, au. receveur des 
heures (27 avril 1683)~ --:-- 25: Reprise, par de
vant notaires, par Jacques Gaillot, lieutenant en 
la ju~tice d'Avançon, d'une place· abandonnée 

. par Poncelet Gravet, sise en la rue Haute et 
contenant· environ ,Un setier, moyennant_ 3 quar
tels de -frome'nt, un setier 19 écuelles et demie
d'avoine et une poule et deniie de.,i:ente perpé
tuelle, payable_ à Noël (21 juillet 1~85). 

2. G. 1002: (Liasse.) - 5 pièces, papier (1 cahier de 9 feuil
lets). 

. 1~4S-1~66. :-:; .. ·.Avançon, seigneurie . 
(supplément). - Dossier constitué contre les 
'Boucher, en 1727, et contre le marquis _de Ho
. mance, en 1766 (Voir G. 996, nos 27 et 28). -
1. Extraits d'un cueilleret du ~2. février 1548. 
(anc. st.) pm~r ~la mairie de . Rumigny ; 
d'un cueilleret _de la mairie de Notre-Dame,. 
dont la date n'est pas indiquée ; d'un cueil
leret de la mairie des chevaliers ou de la 
èonestablie, suivant le b_ail du 3 novembre 1559 ; 
d'un cueilleret « sans date ». - 2. Mémoire de 
Blavier :· le· sieur de Bo1:J_cher, coseignèur du -
chapitre, réclame au nommé "Monceaù le -cens 
d'un héritage que ce dernier prétend dû au cha
pitre; en réalité Monceau .paye au chapitre pour· · 
une tenure autre ·que ~elle dont il s'agit; extraits 
des cueillerets de 1683 et 1686 à l'appui. - 3. 

·Extraits. de cueillerets divers, depuis 1663 jus
qu'à ii39 (cahier de- 9-'feuiUets) . ....::.::... 4-. · «· Ex-
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trait ·de~. titres _rapportés -par M. - de Romance 
.d~~s la cause d'e~tre luy, l~ sieur Bo~cher et 
_le ._chapitre de Reims » ; analyses d'actes di
".ers, de 1578 au 27 mai 1765, dont une vente 

· .du 27 décembre 1578, par laquelie l~s agents en 
.Fra~ce de Philippe de Croy, duc d'Arscot et prin
ce ~e Porcien, pour libérer la succession d'An
toine de Croy, prin~e de Porcien, envers le sieur 

·:Bernier, con~eiller_au présidial.de Vitry, vendent· 
-~ ce dernier _les droits énumérés à ·Avançon, 
sous rés~rve de la mouvance ; partage du 1er 
. septembre '1670, entre les enfant'~· de Jacques · 
. d'Epinois, vicomte de Coole et baron de Songy ; 
. pa_rtage du 3 novembre 1714, entre les héritiers 
de César d'Epinois et de Claud~ de Saint-Quen
tin, sa femme, Nicole d'Epinois et son mari 
Claude de Ohartogne, Anne d'~~pinois ·et son 
_mari Jean Canel, lieutenant général de Charle-

/ _ville ; vente par les. sieur et dame Cariel à Etien
_ne-Joseph Maugras, seigneur d'Acy et fermier 
_g~néral de Lorra!ne, de_ leurs droits d'Avançon 
(22 octobre -1724) ; .Veüte par Léon Maugras à 
~~ugues-Etienne, marquis de Romanèe, de la sei
-'.gneurie ·d'Acy et de ses droits d'Avançon (5 octo-

. _.bre 1750) ; cinq adjudications de la moitié con-
: tre le sieur de Tricourt, de trois parts. sur dix 
·des droits d'Avançon (1761-1765). Titres et piè
_ces rapportés par le si~rir de Boucher : vente par 
.Jeari de Suprot, écuyer, à Jean-iacques Boucher,. 

.: seigneur de Richebourg·, grenetier al.~: grenier à 
sel de Cliâteau-Porciel), d'une cense et de sa 

) ·part dans la seigneurie d'Avançon (16 avril 
. 1615) ; attestation par Guillaume Fromentin, 
Thomas Charton,· ,Jean et Pie~re Legrand, que 
le _canton des Croyères à Avançon, contenant ~50 
setiers, paye le terrage du 10° au marquis d~ 
Romance, mais que ce dernir ne perç_oit ni dî
m~s ni terrage sur les autres cantons et n'a au-

_ -curie part dans les droits seigneu~iaux (18 avril 
_ 1766) ; plusieurs actes <le procédure entre le 
··chapitre, -le sieur Bouci1er et le marquis de Ro
mance ( 1764-1766). - 5. Déclaration des droits 

·-seigneuriaux appartenant au chapitre à Avan
.. çon, ~1e tout· ~dépendant de la recette ae la~ séné-" 

_ 'chaussée et louée_ annuellèment au ·principal de 
· -300 'livr_es par bail du 22 ~.ai 1766 .. 

~. G. 1003. (Liasse.) 
papier. 

i . pièce, parchemin ; 3 piêces, 

•~44-I.,~4. - ·Avançon, lods et vintes 
dàn-s'le~vïllage. (Invént. de Lemoine, Avan
,çon, liasse 6) .. - 1. Sentence du présidial de 
Reims, condamnant Guillaume Fromentin le 
jeune à puyer au fermier de la seigneurie d'A
vançon, Frànçois Duchâtel, bourgeois de Rei~s, 
les droits de vente pour les acquisitions faites 
au village ; déboutant les habitants de leur i~-

, tervention ; donnant acte de la déclaration faite . 
- par le, chapitre et son fermier qu'ils ne préten-

de:r:it aux lods et ventes que sur les maisons .. . ' 
Jardins et autres héritages situés dans l'enclos 
du village (4 février 1744 ; parchemin)~ ~ 2. 
Accord entre les chanoines Frizon de Blamo~t 

. ' 
sénéchal, Jean Ligier, receveur du chapitre; et le 
receveur de ·1a mairie d'Avançon, Franço~s Du
châtel, d'une~ part, Paul Colbert andep. syp.di~, 
et ,Thomas Charton, syndic actuel de la com
munauté d'Avançon, d'autre part, par. lequel les 
habit~nts, conformément à la sentence du mê
me jour, s'engagent à payer les lods et ventes 
au chapitre à raison de 10 deniers pour livre 
_et à verser à -Duchâtel 100 livres pour régier 
tous les frais du procès (4 février 1744 · à la ' . 

suite, ratification par- conclusion capitulaire du 
12 février). - 3. Ratification de l'accord précé
dent par .les habitants d'Avançon, réunis· en as
se~blée générale, sur la proposition du syndic 
rrhomas Charton ; 27 signatures (9 février 1744 ; 
à la suite, récépissé de la ratification éapitulai
re par Thomas Charton; du 3 mars sU:i~ant): _;_ 
4. -Sentence du présidial de Reims, condamnant 
Nicolas Legros à payer au fermier François Où
châtel le droit de vente pour une maison ac- · 
.quise à Avançon et à présenter le contrat dans 
la huitaine, pour fixer le montant ·du. droit (28 
mai 1754). 

l.. G. 1004. (Liasse.) ~ 9 pièces, papier (1 registre de 69 
feuillets et 6 cahiers de 35, 14, 36, 11, 13 et 12 feuilletS ; 
1 imprimée). 

'156'2'-'1'2''2'd. - AvanÇon, plaids généraux 
(lnv.ent. de Lemoine, Avançon, liasse 7). - L 

·, 
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PlaidS' généraux tenus à ~vançon par le bailli 
du chapitre> Fol. 1 : commission du bailli pour 
ajourner les habitants des villages par devant. 
lui. ou .son lieutenant, aux plaids généraux (28 
août 1567 ; ainsi signé : C. Mothé). Convocation 
des habitants d'Avançon par J·ean Poilly, ser-

:gent du chapitre., pour 8 heures du matin, << et 
sy avoit attaché ung billet de p'apie·r au por
tail de l'église dudict lieu et en ce lieu accous
~umé à tenir les plaictz ». Appel nominatif des 
habitants par le greffier Mothé : 109 hommes 

·sont présents, 6 déclarés· en défaut, 4 excusés· 
dont , un parce qu'il est << pauvre et misérable 
personne », 1 n'a: pas été ajourné et doit l'être ; · 
15 veuves sont présentes, 1 excusée et 1 en dé
faut ; 7 filles sont présentes et 1 excusée, parce 
qu'elle est. servante. Fol. 3 v 0 

: Déclaration des 
·ciroits seigneuriaux. Le chapitre a toute j 1:1stice, 
avec « mayeurs quy exercent jurisdiction en 
ung · mesme siege, assavoir la grande ·mairie 
nommée la mairie -Nostre Dame et une aultre 
mairie· appelée· la ;mairie d'Ermigny, et sy ont 

· grefffer, sergent -et aultres officiers en justice ». 
Droit· d'envoyer leur bailli ou lieutenant tenir 
'leurs assises et plaids· généraux << pour la cong.
noissance de leurs droictz et prééminances et il
lécq instituer et destituer officiers ». Cens et ren..,.. 
tes à la· Saint-Remi et à la Saint-Jean-Baptiste 

. sur. tous les biens immobiliêrs. Droit de ventes à 

. raison de 20 deniers tournois pour livre, saùf 
dans .la ma1rfo des chevaliers où le chapitre ne 
r_eç~it que la moitié du droit, avec le quart êtes 
_amendes jusqu'à 6 sols parisis et la moitié des 

. -~mendes supérieures. Corvée de labour pour 2 
guartels et· demi du terrain seigneurial ,le lende-

:. rnain de ~a Notre-·Dame en mars, sur les non-· 
clercs~ Assentiment des habitants, qui prêtent le 
'serrµ.ent d'observer les droits. Fol. 5 : ordonnan:
ces ·de poHce. Fol. 6 : declaration des cens et 
rentes de la· grande mairie ou mairie Notre-Da-:
me ; 4.4 tenures chargées de cens en argent à 
la Saint:-Remi, de redev~nces en argent, fro
~ent; avoine et poules à la Saint-Jean-Baptiste ; 
11n c-Omrriissaire est désigné pour régir une je
n ure 'dont les cens n'ont pas été payés. Fol. f6 

déclaratio.n des cens et rentes de· la mairie d' ~r
mig~y (sic), d~s à ·:N~ël ; 29 tenures chargées 
de c'ens en argent, froment, avoine et poules .. 
FQL 20 · : reconnaïssance des habitants ; Pour-
suites, à la requête du procureu~ · ~scal, c01~tre· 
des tenanciers qui ont démoli leur maison . .fi1ol .. 
23 ·: à 1a demande des habitants, les redevan
ces en grains seront payées le lendemain de·. 
Noël qui suivra la moisson, et non ·plus à la 
Saint-Jean-Baptiste de l'année suivante. Récla
mation de divers censitaires. Fol. 24 : nomina
n~tion, par les habitants, de Nicolas Gauss~ 
. comme maire, et de Jean Camatre comme ser-
gent, no.mination de Pierre Boulanger comrr_ie· 

. substitut du procureur d'office, par le sénéchal 
Pierre Gauthier. Prestation de serment de ces 
officiers. Qrdre de dégager les che_inins et fossés. 
publics ;, nomination de quatre commissaires. 
par les habitants pour en fafre visite et rap
port. Ordre au fermier de Ja ~en.se du Vidame 
de fournJr une déclaratipn des terres avec te
nants et aboutissants, et de les faire arpenter. 
dans les deux mois par le maire ou par deux 
ou trois témoins. Fol. 25 v 0 : déclaration des 

. . 1 

terres de cette cense, insérée;- à la demande d~ 
procureur fiscal. Fol. .:2s : ·ordre au fermier de 
la · censè de la Mercerie de bailler .nouvelle dé
claratioii de ses -terres. Fol. 29 : .déclaratfoii. d~s 
.terres de cette cense. Fol.- 34 et 35 : cens dus à 
la mairie de Notre-Dame (23 août 1567 ; cahïe~ 
de 35 feuillets). - 2. ·Plaids généraux tenus à 
Avançon par le chanoine J acqu~s Le Vasseur,. 
sénéchal, et Philippe Fremin, bailli du chapitre,. 

·assistés de 'Nicolas Colbert, mayeur du lieu, yt 
de Denis Aufour, son -lieutenant, en prés'encè de 
Me Nicolas Lepoivre, ·procureur fiscal du ch~-- · 
pitre, de Jean Poi~ly, sergent, et de Raulin Cul
met, greffier de la justice locale. Appel nonii-

. natif ~es, hB:bit~nt_s ": 101 h'om,m,e~ présents, 3 
excusé.s, · 3 vèuv~s et 2 ·autres f eÎnmés .. pré.sènt~s. 
Déclaration des ~roits seigneuriaux et ordo:q-, 
nances de police comme plus .haut. N_omination,. . 

. . par les· habitants, de. Nicolas Colpert comme 
mayeur, Denis Aufour comme lieutenant d.u 
mayeur, Robert Cama~tre. e.L..Etien_ne :Warnet_ 
comme. échevins, Raulin Culmet comme gref'-
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fier; .Jean ·_Bosserel comme sergent' (le nom du 
substitut ·du procureur d'office, nommé par le 
sénéchal, en blanc). Prestàtion de serment des 
officiers. -Condamnation ,de Noël Oaussin à 48 . . 

sols parisis, ·de Denis Aufour à 24 sols parisis 
d'amende, et de tous deux à la prison jusqu'à 
.paiement, pour avoir arpenté une terre le diman- · 
.che. Renvoi de. l'affaire Jean Galloteau au jeudi 
a près le· 15. août. Injonction aux habitants, sur 
la requête du procureur d'office, « d'avoir en 
ce lie~ m_ig homme expérimenté pour la doctry- · 
ne des petitz enfîans et d'y_ pourvèoir à !'adve
nir, pour les catéchisser. et endoctryner suyvant 
la religion catholicque, apostolicque et romay
ne ; et aura ledict prorurèur lettres de ce qu'il 

· a signifié au curé dudict lieu présent de le re_:
monstrer ausdictz habitans à son prosne ». Ren
voi de la , v~uye Jean Tanion au.jeudi suivant, 
pour défendr"e co~tre les conclusions. réitérées 
par Nicolas Oaussin, demandeur._ Réceptioi:i de. 
l'enquête faite_ par Nicolas Guyotin, contre la
quell~ le .défendeur Jean Tan~on ~aillera ses re
proches . le j eudL a près les· vacations des mois
sons, et le demandeur ses salvations à la hui-· 
taine suivante. Condamnation de Poncelet Le
gros à 20 sols parisis d'amende, pour avoir 
« ung j ?Ur. de dymanche, chargé et esté quérir · 

-- de la chanvre qui estoit aux champs, près Les
caille » (13 juillet 1575 ; cahier de 14 feuillets). 
- 3. Plaids généraux tenus à Avançon par le 
chanoine Pierre. Cocquault, sénéchal, et Huber~ 
Simon, bailli _du chapitre, assistés de Jean Ren
nequin,. procureur fiscal du çhapitre, Jean Phel
pin, sergent, et Jean Violart, greffier. des séné
chaussée et bailÜ~ge. Fol. 1 v0 ~ mandèment des 
sénéchaux pour la convocation des habitants 
aux plaids généraux (30 mai '1620)./Assemblée 
des habitant~ à 9 heures du matin au lieu ac
coutm:µ~, puis;- en .. raison de la pluie, dans 'la 
grange d'Etienne Lestonné. Fol. 4, appel Îlomi
n~tif des habitants' : Martin Witry, maire, Rau
lin Taniqn, _lieutenant ; . Raulin Chollet,· éche
v,in ; Philippe Durant, _proçureur d'oflïce ; .J ~an 
Lefebvre, greffier ; Alexandre G~illqt, sergent ; 
·57 autres présents' ;: ~- excu~és,_ -~ont_ i pou_r ma
ladie; 1 à la gard~ du bétail du lieu, 1. pour un 

voyage imp9ssible à· remettre, 1 demeura11:t ~ 'l,a.
gnon, qui ignore· l'asE.ignation, d'après son frè 

' re Jean G:uillart, curé du lieu ; 3 ;veuves et une 
fil~e à ~arier jouissant de ses. droits sont. pré
sentes, une fille non mariée est excusée poùl" 
son- infirmité d'esprit. Défaut est donné contre 
les excusés. Le procureur fiscal invite les ha~ 
bitants à s~ plaindre, s'il y a lieu, des officiers 
locaux, qui se retirent. Jean Badoll:reau, na
guère prévôt fermier du c~apitre, se plaint qu-e 
plusieurs délinquants, poursuivis à sa requêtè, 
aient été acquittés par la justice et lui condam
né. Le même et d'autres accusent le greffier de 
différentes malversations. 'Réponses du greffier. 
Des vérifications sont ordonnées. Les officiers 
de justice sont contin~és en leurs fonctions pat" 
le bailli· et prêtent serment.· Déclaration des 

· droits seigneuriaux qomme plus haut. Décla-
ra tïon des·" c.ens et ren tès . d~ la . grande mairie/ . 
de Notre·-Dame, payables le lendemain de Noël ; .. ~-

.,des cens et rentes de la mairie de · Reniigny 
(s-ic), payables au jour de No,ël· ; des ce;ns et 
rentes ~ues au chapitre à cause de la mairie d~s 
chevaliers. R~clamations de plusieurs censitai
res, auxquelles répond le· proçureur fiscaL Sur-
cens sui;- plusieurs immeubles, nota'mment sur 
la place ou était le four. banal, au lieu dit la 
·Vallée. Censes du Vidame et de -1~ Mercerie 
(sans détail). Assentimeiit -des habitants, Ordori
nances de police. Aucune cause n'est· pr'ésen'.
tement à juger. Inte~rogatoire, à la requêfê' dii 
;procureur fiscal, de Jean Bary, accusé de tenir 
une parente· en concubinage dans sa maiso!l~ 
ce qu'il nie (10 juin 1620 ; expédition si_gnée 
du greffier Violart ; registr~ de 69 feuillets, rë
lié _ eii parchemin). - 4. Minute des plaids pré
cédents, signée élu sénéchal et du bailli (10 juin 
'1620 ; Mhler de.·35 feùillets). - 5. Plaids' g~-

. néraux tenus à Avançon par J.~B. Blavier, bail- -
li du chapitre, assisté de Simon Deperthes, _pr~
cureur fiscal du 'hailliàge et sénéchaussée, èt de 
Simon Michault, notaire à Reims, p~is com~e 

. . . ' ' , greffier en l'absence du greffier ordinaire." Noms 
- ' ·1 

des officiers de justice : Remi Fromentin, lieu-. . . ., 
tenant.; _Adaiµ Fromentin, proc.ureur _d'o,fl'!ce .. ; 
Georges Fromentin, greffier ; sergent (eri'blan·c). 
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Nêms "des habitants ~: 88. hommes dont 7 ex
cüsés ; 15- veuves; dont une excusée ; 5 autres 

·.:femnies, dont une excusée.- Ordonnances de po
-lice, _.eii 23 articles.' Lecture des Jettres patentes 
"-de novei:nbre 1727 pour la réunion des j uridic
··tions· d_u chapitre, avec injonction à l'a justice· 
-locale. de s'y conformer en ·renvoyant les eau-. 
>fes.-qui. ne sont p~s de. sa compétence au bailli~ 
-P~ésenta~ion .des registres par. le greffier, à qui 
·iL:est enj qint d'avoir 'un registre particulier pour 
les, çmuses d'audience- et un autre relié, coté et 
-paraphé par le lieutenant, pour inscrire les vê- · 
·tures et nantissements. Aucune plainte n'est for-
mulée contre les officiers de jus~ice. Déclarq,tion 

·-des droits seigneuriaux. Déclaration des rede
·.va_nces (87 tenures). Censes appartenant au cha
·. pitre et à la fabrique de Notre-Dame. Dixième 
·--da.mi -un ·quart des dîmes. Droits appartenant à 
,la dite fabrique, seigneur pour un quart de la 
:m-airie des chevaliers (6 tenures). Droit de ven
te sur les immeubles. Désignation de Pierre Ha
.guenin.."c~nnme sergent par le -bailli. Le sénéchal 

:. Loqis Gérard et Paul de Boucher, seigneur en 
..... partie d'Avançon assistent aux plaids et ont 

-pigné en la minute (9 novembre 1742 ; cahier 
,de _11. f eùillets ; imprimé complété à_ ~a main). 

··-; - 6. Çommission de J.-B. Laignier, lieutenant 
.-en la justice d'Avançon, pour la convocation 
.,des ha~itants aux -plaids sénéraux du u novem
bre .prochain, à 7 heures du matin (4 -novembre 
-1775). - 7. Convocation des habitants aux 

) . 

. plaids- généraux, par un huissie:r, le dimanche 
.à l'issue de la grand'messe, en parlant au syn

. -die Ponce. M uiron, et en leurs domiciles (list.e 
.. nominative) (6 novembre 1775). - 8-9~ Plaids 
,.généraux telms à· AvanÇ'on pa~ Paul-Charles 
.Miroy, avocat en Parlement à Rethel, bailli de 
. la terre et seigneuries d' Avançon, et J .-B. ~ai
__ gnier, notaire- royal à Château-Porcien et lieu
_tenant·.de la seig~eurie d'Avançon, accompagné 
, de Pierre .Plongeron, procureµr fiscal de la dite 
, terre, et de Jean :B,romentin, greffier ordinaire. 
. Noms des habitants·: Messire Jean-Baptiste de 
~Boucher d'Avançon, M;essire Nicolas-Paul-Remi 
Boucher de Logny, Messire Nicolas-P~ul-Marie 

·.de Boucher d'Avançon, lous trois défaillants ; 

.Pierre· Muiro'n, syndic ; 9(f hommes, plus .« les 
enfaQ.s de Jean Gagneux », dont 1o· défaillants 
et 4 excusés ; 24 veuves, dont 2 défaillantes et 
3 excusées ; 5 ~filles, dont ·une défaillante et une 

. \ 
excusée. Condamnation des défaillants à 3 l~- · 
·vres 15 sols d'amende. Lecture des ordonnances 
de police, dont le texte n'e~i pas ici insér_é : 
Déclaration des droits seigneurjaux. Justice 

· h~ute, moyenne et basse, ~vec tous ses. droits 
et profits, tels· qu'amen~es, confiscations, déshé
_rences, bâtardises et autres, et pour l'exerc_er 
.droit d'instituer et destituer un bailli, ·un l~eute
. nf!,nt, un procureur fiscal, un greffier, un ser-
gent, un prévôt des amendes. Amendes répartie5 
comme plus haut, dàns·la mairie des chevaliers. 
_Cens, à raison de 4 deniers parisis et obole tour
<nois, 2 quartels de froment, 3 quartels a écuel
les d'avoine et une poule vive par maison -et · 
ten.ure, payabies jadis. à la Saint-Remi et main
tenant à la Saint-Martin, d'ans les mairies de 
Notre-D.aID:e et de Rumigny ; mêmes redevànces 
en nature, mais sans argent, dans la mair1.e des 
chevaliers ou de 18. connétablie, dont moitié ap
partient au chapitre, un quartà la fabrique de 
Notre-Dame, aux droits du sieur d'Acy; et un 
quarts aux sieurs de Boucher. Déclaration des 
tenures, au nombre de 82 ; les droits sont paya
bles à la mesu~e de Château-Porcien,· q~i con
tient 12 écuelles par quartel. Surcens payables 
:k la Saint-Martin : 3 en argent, 1- de 9 éc~~lles 

· d'avoine ~t 1 de deux chapons. Lods et ventes 
à raison de 20 deniers pour livre. Droit de chas
_se. Censes du Vidamè, de la Commerc_erie, des 
Terres de M~ssieurs du chapitre, des Terres de la 
prévôté. Un quarantième dans les grosses dîmes, 
qui se lèvent au -14° sur tous grains et sainfoins, 
les dravières et lentilles consommées en vert 
avant la Saint-Jean étant exemptes. Nomina
tion, par les .habitants, de trois gardes traver
siers, pour seconder le garde-terroir, lesquels 
prêtent serment. Création d'un pâtre communal, 
. que le bailli désignera et. dont il fixera les ga
ges (9' nov"embre 1775 ·; minute, signée du sé
néchal Rondeau, présent, et.d~s ofl'iciers-de jus- -
tice.; expédition signée du greffier ; 2- cahiers 
de 13 et 12 feuillets). 
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l G. 1~05. (Lias~e.) · - ~5. pièces, papier . (5 _: c~hiers. de 1_2, 
i~, 8, 9, 22 -feuillets). 

XVe siè~!le-UtS6. - Av~nçon, cueÜlerets 
des droits seigneuriaux. (rnvent~ de Lemoine_, 
Avançon, liasse s). -1.-.-Cueilleret d_es cens '(i~· 
la mairie Notre-Dame : « O'est ce qui est deu 
a Vanson a messeigneurs de chapistre de l'es_~ 
glise Nostre Dame de B,eins a cause· de la mai
rie Nostre Dame, tant oboles de feu aux jours 
Saint Jeh~~ Baptiste, cens aux jours Saint Re
mi, w{luteaux le londemain Saint Remi, corvés 

I . . . • 

de fausille le londemain de Nostre-Dame a mie 
aoust, foisse le londemain de jour de Noel, 
frouri:lent, a veine -et pouilles~ ·y> - ; 62 maisons ou 
jardins chargés de cens, ·de gâteaux (en argent), 
de corvées et de fouaces aux termes ci-dessus. 
À u. bas de la liste : « Item on doit prendre tous 

. les ans w1g . eschevin en cest terre de N ostre 
Dame, qui est quite de une rente acoustùmée. >> 

(non daté ;· xv0 s~ècle). - 2. « ·Déc_laration ·des 
éens, rent_es et mailles appartenans à messieurs 
du chapitre de l'eglise Nostre Dame ·de Reims 
à cause de l~. mairi~ de Remigny on vÜlaige 
d'Avençon. », .affirmée par le maire Nicolas 
Lange ; 30 tenures chargées de redevances en · 
argent, froment; avoine et poules, payables la 

_,plupart à la Saint..:Remi et quelques-unes à la 
Saint-Jean-Baptiste (22 lévrier_ 1549)-.~-- H. 
Cueilleret des cens- et rentes de la mairJe de. 
Notre-Dam~ et de la mairie de « ~emigny n, 
extr~its des plaids généraux du 23 _août 156'7- ; 
affirmé par devant Denis Aufour, lieutenant du 
maire d'Avançon, Pierre Tyenellot et Regnaut 
Deperthes, écp.evins du lie_u, par Nicolas Caus
sin (4 _décembre 1572 ; cahier· de 12 feuillets). 
- 4. Cueilleret des cens et rentes des mairies 
appartenant au chapitre : grande mairie dite 
Notre-Darrie (p. ·1-21) ; maire de Remigny (p. 
22:-?4) ; affirmé pB;r Jean. Lacou.rt, mayeur- fer
i;nier d'A~an'çon pour le èhapitre (28 juin 1608 ; 
cahier de '18 .feuillets). __:__ 5: Recette des cens et 
rentes par Rau~in Tanîon, Raulin Cholet, Pon
celet Deseigne,' Martin Witry, J ehan Cherton et 
les héritiers de Pierre ~romentin, tous fermiers 
pour.. l'an 1619. ·- 6. Recette .des cens et rente~· 
dus au chapitre ·à cause des mairies d,Avançon, 

par Toussaint Cherton et Guillaume,. fe'rmiers) 
des dites mafries pour· l'aimée 1647 (21- marsr 
1648). - 7. Recette des cens des trois mairies; 
du chapitre à Avançon pour l'année 1674, fait& 
par· Jacques Gaiilot, ·fermier des dites ... f.entes;1 
assisté de Ranlin Chollet, greffier. en la justice' 
d'Avançon (10 janvier 167.5). - 8. Déclaration~ 
des cens et rentes appartenant au chapitrë;· à~ 
Avançon (16 février 1676 ; cahier de 8 feuillets).: 
- 9. Déclar~tion des· ·rentes de la. mairie:. de .. 
Notre~ Dame, de la. mairie de Remigny et ··dè la:. 
mairie des chevaliers (xvrne siècle). - 10. Cueil-~ 
leret des droits et rèntes · de la mairie des che-· . L 

valiers ·; 17 tenures, chargées dè redevances en 
froment, avoine, poule·s 'et argent·; signé· J .. :'fa-.. 
nion (xvm0 siècle). ,- H. Cueilleret des m~ns~· 

rentes et droits .seigiieuriaùx des trois. mairie& 
d'Avançonf affirmé par le fermier Jean Cattè.lin;. 
~archand à Château~Porcien, .qui les a. per.çus 
pendant neuf ans, dè.1705 à 1713 inclus, p~r de·-· 
vant Nicolas Vuitry, lieutenant en l·a .. J1,Istice 

. d'Avançon (fer mars 1714). - 12. Cuéilleret des 
trois mairi~s, affirmé .devant J.-:B. Blavier bail-.. - '· ... " . . -· '. . 
li du chapitre, par Nicaise· Thierrion, marchand 
à Reims, _tent en son nom que comme héritier· 
~~ Pierre Gaillot, son beau-p-ère, qui- les o~,('te~ 
nues à ferme pendànt dix-huit ans, de 1722 ·à 

. . _ 1739 inclus (31 octobre 17 41) .. ~ 13. C~eiller~i 
. des droits seigneuriaux 'dus par les propriétai~es~ 

d'héritages: à Avançon:--dans les trois màiriès~ 
reçus p~1r François Duchatel, fermier p~ndai~t 
t_rois ans commencés à la Saint-Jean;Èaptist~ 
de 1740 et finis à pareil jour de-1743 ; 105 ie..': 
nures et déclaration. des droits ~e ventes p~rç~s 
pour neuf immeubles ; non daté ni àffirmé 
(1748 ; cahier de 20 .feuillets)~- - 14. Re.gistre · 
des rentes et drolts seigneuriaux àppa~tenànt 
au chapitre dans ·les trois mairies, reçus par 
-François- Duchatel; ·bourgeois· de· Reims, rece
veur pendant dix-huit ans comm~ncés à la ' 
Saint-Je!ln-Baptiste de 1740 et finissanCà èèlle 
de 1758 ; àffirmé· par devant Remi Fromentin, 
-lieutenant e~1 la justice ·d'Avançon, Adàm'·Fro:.:. 
men tin, procureur fiscal, et Jean Fromentfo: -
greffier ordinaire ; 9p tenures (28 .. ~oy~in~re 
1.757 ; cahier de 9.fouillets). - 15. · ~c .M~mo.lr~s 

/ 
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-0u· état de consistance sur la seigneurie d'A
v:ençon ». Mairies de Notre-Dame èt de Rumi
gny entièrement au chapitre, qui a la m~itié 
.en celle des chevaliers, dont un quart appartient 
à. la fabriqùe · de Notre-Dame de Heims et le 
deri;iie~ quart à M. Boucher ù'Avançon. Répar
titi9n des amendes dans la mairie des cheva -
liers, redevances des tenures dans les trois mai
ries, -lods et ventes, d'après les plaids généraux, 
-0<ni1me -·plus haut. Cense du chapitre, consis
tant en 34 parcelles, contenant en tout 61 se'... 
t~ers 1 quartel 6 verges. Cense de la mairie, 23 
parcelles contenant 44 setiers 2 quartels 9 ver
ges et demie. Cense de la · Comme_rcerie, 56 par
_.cel~es contenant 58 setiers 2 quarte_ls 16 verges 
16 pieds, et un bois de 7 quartels. Cense du Vi-

. dame, 44 parcelles contenant 34 setiers 1 quar-. 
, tel 9 v~rges 19 pieds. Un quarantième dans les 
grandes ·dîmes:· -. ~ -.. , 

2 G. 1006. (Liasse.) - 1 pièce, papier., 

1.645.-Avançon, arpentages de la cense 
du Chapitre. (Inventaire de Lernoine, Avanço~i, 
lfasse 9). - Arpentage de la cense app~lée « la 
cense de chappitre », par Nicolas Lajoyè, ar
p'enteur juré à Reims ; ·34 pièces, en quatre 
royes, contenant'- en tout 61 setiers 1 quartèl 6 
verges 2 pieds~ (( la mesU:re faict à raison d'unze 
poulces pour pied, .vingt deux pieds pour ve·rge, 
vingt verges pour quartel et quatre vingt ver
ges pour ·septier » ; fait. en présence du cha
noine Petit, receveur du chapitre, de Raulin 
Gravet, fermier de la cense, et <;le Tous~1aint -
Charton, lieutenant en la justice ·d'Avançon (10 
-Octobre 1645). · 

2. G. 1007. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

,1.559~ - Avançon, arpentages des terres 
de la mairie. (Invent. de Lernoine, Avançon, 

.liasse 11) (1). - Déclar_ation des terres appar-

(1) La liasse 10, formée de deux déclarations de la· 
cense d_1:_1 C_hapi!re, fou_rnies par les fermiers les. 17 mai 

tenant- au chapitre à cause de la mairie de la 
,. connétablie, arpentées par Poncellet \ Louvrièr . ' 

arpe~teur juré (23 parcelles contenant 44 se- -
tiers 2 quartels 9 verges et demie) ; déclaration 
des rentes des chevaliers (16 tenures) ; fait en 
présence du procureur d'office et ·du greffier 
.Jacques Caussin, qui a signé les deux déclara
tions (31 octobre ·1559). 

2 G. 1008. (Liasse.) - 5 pièces, papier (2 cahiers de ~ et 
12 feuillets). 

156'2'-'1'2'S3. - AYançon; arpentages de 
la cen.se de la Coinmercerie. (lnvent. de Lfl
rnoine, Avançon, liasse 12). - 1. Arpentage 
de la cense de la Mercerie par Poncelet Lou
vrier, arpenteur juré à Avançon, baillé par les 
fermiers Jean Tan ion et Jean Deperthès ; 60 
parcelles contenant 61 setiers 7 quar~els 14 ver
g_es (11~13 décembre 1567). ~ 2. Arpentage de 
la cense de la ~forcerie _par Nicolas Laj oye, ar
penteur juré, à Reims, en -présence du· chanoine 

_ Petit, receveur du chapitre, et œ.:m~nne Supply, 
~fermier de la cense ; 56 pièces de· terres conte
nant 58 setiers 2 quartels 16 verges 16 pieds, et 
un bois de 7 quartels ( 11 et. 12 octobre 1645 · . ' 
ùahier de 9 feuillets). - 3-4. Arpentage de la 
:cense de la Commercerie par Pierre Crion, ar-
· pen teur roy~l -à Nogent-l'Abbesse, accompagné 
de J.-B. Fromentin, fermier de la cense ; cro
quis de chaque pièce (13 décembre 1776 ; ca
hier de 12 feuillets) ; on a encarté une « Véri
fication de l'arpentage de 1645 et de la déclara
tion de 1776 ». - 5. Arpentàge de la même. 
cepse par Jean-Martin-Onésime Labruyère, ar
penteur royal à Château-Porcien, affirmé par 
Thomas Tagnon, fermier de la cense, -par de-: 
_vant. ~ ea:r:i-Philippe Laignier, avocat en Par
lement, lieutenant de la justice d'AvançoU: ; 35_· 
parcelles contenant 59 setiers 45 verges 3 pieds 
(13 février 1783 ; affirmé le 17) . 

1754 et 14 février 1772, fait défaut. Elle a sans doute éte 
remise aux acquéreurs sous· la Rév.olution. 
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2. G. 1009. (Liasse.) - 4 pièces~ papier. 

X'VI• 11iècle-'1'2~6. - ·Avançon~ c.iéclara
tions de la cense d_e la Commercerie .. (ln
ve.nt. de Lemoine, Avançon, ~iasse 1.3). - 1.. Dé
claration des -terres. de la cense 'de l_a Mercerie, 
v~rgées par Poncelet ~ouvrier, « vergeur et pro~ 
cureur n du chapitre, avec Raulin Boulanger 
et Jean Lacourt ; 61 parcelles contenant 55 se
tiers 1 quarte! 2 verges_ (3 janvier, ·sans a:tmée ; 
fin du xvre siècle) m. - 2. Déclaration des 
terres de. la cen~e de-la Mercerie, signée : J. De- -
maise (non datée ; début du xvn• siècle). - 3. 
Déclaration d~ la cense de la Commercerie, con
.formément à l'arpentage de 1645, fournie par 
le fermier J. Queutelot ( 1.0 novembre 1753). -
4 Déclaration des terres de la cense de la Com-
mercerie par le fermier ·J·.~B. Fromentin (9 mai 
1776). 

2. G. · 1010. (Liass_e.) - 4 pièces, papier (2 cahiers .de .s et 
13 feuillets). 

t60S-1'2'26. _._ Avançon~ .arp_entag_es de 
la cense du Vidame. (lnvent. - de Lemo_ine, 
Avançon_, liasse 14). - 1. Arpentage des terres 
de la cens~ du Vidame, par Jean Ogier, labou
reur à. Avançon (-10 février 1608 ; collationné 

· par Poncelet Tanio~ l'aîné, ·lieutenant du maire 
d'Avançon, le 20 mars suivant, à ~n arpentage 
de feu Pasquier Fromentin).~ 2. Arpentage de 
la. même cense, que tient à ferme GuillaumP 
Gravet, par Nicolas _Laj oye; en présence du cha- . 
_noine ·~etit, :~ece".eur du chapitre, et de .To~s~ 
saint Cherton, 1ieutenant en la justice ; 44 par~ 

·celles contenant 34 setiers 1 quarte! 9 verges 19 
pieds ;, une addition' sign~le_ l'omission d'une 
!parcelle de 6 quartels (13 et 14 octobre 1645). 
- 3. Arpentage de la m~me cense par ·J.-~. De
vie, arpenteur en la· principauté de" Château
Porcien, d~meurant à Taizy, à la requête du 
fermier I:»ierre Tagnon (7 novembre 1771). -
4. Arpentage de la même cénse par Labruyère, 

(1) Le même Poncelet Louvrier a arpenté les. terres de 
.1a mairie· en 1559 (G.· 1007, n° 1) et la cénse ·du chapitre · 

· en 1567 (G. 1008, n° 1). 

MARNF:. - SÉRIE G, 'Il (21. 

arpenteur .r~yal à Château-Porcien, ir là requête. 
du cha~oine François Lecourt, dé_légué du cha
pitre ; 45 pièces contenant 33 setiers 2 quartels 
15 verge~ 4 pieds, avec ~roquis de chaque pièce, 
plus une « terre perdue, non en jouissance ·», 
de 6 quartels (à la fin, tables des·'trois royes (20 
mars 1788 ; cahier de 12 feuillets," avec cou
verture armoriée). 

2. G. iOH. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1'25~-1'2'2'2 - Avançon, déclarations de 
la cense du Vidame.' (!nvent. de. Lemoine, 
Avançon, liasse 15). - 1. Déclaration des ter··_. 
res de la cense du> Vidame par le fermier Jean 

· Morlet (4 mars 1752). - 2. Déclaration des ter-· 
re$' de la même cense (9 décembre 1777). 

2. G. 1012. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin : 26 pièLes, ' 
· papier ; 1 s_ceau. 

14~7.;.1666. Avançon, ·baux de la 
mairie,, des d'roits seigneuriaux, dîmes et 
censes. (lnvent. de Lemoine,. Avançon, liasse. 
16). - 1. Bail, sous le sceau du bailliage de 
·Vermandois (Ernoul de Berlette~ garde), à Jean , 
de Pertes, demeùrant à A vançori, de la mairie 
dii. dit lieu. pour un· an commençant. à la Saint
Jean-Baptiste dernière~ moyennant 21 livres pa
ri.sis (21 juillet 1427 ; parchemin)._ - 2. Bail, 
sous le sceau du bailliage d.e Vermandois (Jean 

·.Delaéoste, garde), à Jean Gaillot; _des terres de 
. la Mercerie pour six ans, moyennant 8 setiers·· 
de froment et 8 setiers d'avoine par an payables 

. à Reims à. l~ Saint-Martin ·(3 lévrier 1509 ; par
chemin). - 3. ·Adjùdication des ·grosses et me..: 
nues dîmes d'Avançon appartenant au chapitre 
par le chanoine Simon· Robert, .sénéchal, pré
sents les chf:lnoines Gérard . Dorigny et Henri 
Harpedanne,. officier des an.nivèrsaires, à J àc
ques Gérondelet, de Reims~. pour trois ans à p~r
tir de la Saint-Jean-Baptiste, moyennant 11 se
tiers par· ah, dont moitié seigle et_ moitié avoine 
(18 ·juin 1547).- - 4·. Adjudication de la mairie -
d~ Rumigny à Avançon, par les :mêmes à ._:Nico-· 
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i'as Lange, pour trois ans à partir de la Saint-
-Jean-Baptiste, moyennant 11 livres 14 sols pa
risis par an et 12 sols parisis aux vins qui sont 
bus (18 juin 1547). - 5. Bail par· les çhano.ines 
-Oriillaùme Oocquillart, sénéchal, et Henri ·Har
·pedanne, officier des anniversaires, ~ Jean La
court de la cense de la Mercerie contenant 55 . ' . 
setiers 1 quartel 12 vergef.1 de terres arables en 
61. pièces, pour neuf ans à partir des versain_es 
prochaines m~yennant 15 setiers· de seigle et 15 
setiers d'avoine par an (22 février 1550).- ··
·6. Adjudication de la mairie de Rumigny par 
les mêmes à Jean Pussot. l'aîné, procureur eH , . 
-cour laïque à Reims, pour tr~is ans, moyennant 
·12 livres 12 sols parisis par an et 12. sols parisis 
aux vins bus (23 jui~ 1550). ~ 7. Adjudication: 
des grosses et menues dîmes du chapitre par 
les mêmes à Pierre_ Carré, pour trois ans, 
moyennant 11 setiers par an, dont moitié seigle 

. et ~oitié avoine, et 4 sols parisis aux vins bus 
(23 juin 1_550). __:_ 8. Bail, par les mêmes, de la 
cense du Vidam·e, contenant 31 setiers 3 quartels 
7 verges de terres en 4 7 pièces et' 2 quartels 7 
verges et demie de bois. dont . déclarati~n, à 
Guillemin Lefebvre, -pour neu·f ans à partir der:; 
versaines de 155-1, moyennànt 19 setiers de 
grains par ~n, dont moitié seigle et moitié avoi
ne ('18 avril 1551). - _9. Adjudication de la 

- m-airie de -Rumigny par les· chanoines Jean de_ 
Sailly, sénéchal, et Henri Harpedanne, officier 
des anniversaires, à Nicolas Bertra~d et Pon
celet Petit, de Reims, pour trois ans, moyen
nant 17 livres· parisis par an (23 juin 1553). - , 
10. Adjudication des grosses et menues dîmes_ 
par les mêmes à. Nicolas Bertrand èt Christo
phe· Dorbecq, pour trois ans, moyennant 6 se
tiers de seigle et 6 setiers d'avoine par an (~o 
juin 1p53). - 11. Adjudication de la ferme des 

. grosses amendes jusqu;à 60 sols parisis et au:
dessous, sur lesqu~lles le maire_ prend 7 sols 
6 deniers, par le ·chanoine- Thierry Moet, séné
c:Qal, en présence de l'officier des heures, Henri 
B_osserel, à Nicolas Bertrand, pour tr:ois an '3, 

moyennant 60 sols parisis p~r.an (16 juin 1554). 
· -. - 12. Adjudication de la ·mairie d'Avançon par_ 1 

les mêmes à Nicolas -Bertrand, pour trois- ans, -1 

moyennant 40 livres parisis par ·an (15 juin 
1555). - 13. Adjudication des _grosses "et me··· 
nues dîmes par les chanoines Jean de Sailly et 
rrhierry Moet, présent l'officier des anniver
~es Henri Harpedanne, a Jean Germigny, pour 
trois ans, moyennant 5 setfers 1 quart~l de sei
gle et autant d'avoine .par an (6 juin 1556). ~ 
·14. Adjudication de la mairie dè Rumigny par 
les mêmes à Poncelet Louvrier; pour trois am;, 
moyennant 21 livres parisis par an (6 juin 
1556). -- 15. Adj udicafüm des grosses et me
nues dîmes par le -chanoine Pierre Gilbault, 
sénéchal, en présence· du chanoine Pierre Bel
lang~r, officier- de~ anÎüversaires; à Pierre Pré
vost, de .Ménil-Lépinois, polir trois ans, moyen
nant 11 seliers de grains par an; dont ~oitié 
seigle et moitié avoine (17 juin 1559). - 10. 
Adjudication de la mairie de Rumigny p~r les 
mên?-es à Ponéinel Barbelel, de Caurel, pour 
trois ans, moyennant 17 livres ,parisis par -an 
(17 juin 1559). - 17. Bail de la mairie de la 
connétablie, consistant en redevances sur 16 
tenures et autr~s droits seigney.riaux accou
tumés, avec 44 setiers 2 quartels 9 verges et de
mie de terres en 23 pi_èces ici çléclarée~s, par les 
chanoines Pierre Berthemy; sénéchal, et Thier- _ 
ry des Sars, offlcièr _de la sénéchaussée, à Jean 
~l1anion, pour. neuf a_ns, à partir des_ 'versaines 
de 1560, moyeimant 35 livrès tournois par an 
(3 novembre 1559). - 18. Adjudication de la 
ma_irie de Rumigny par le chanoine Pierre Gil
bault, sénéchal, en présenc~ du chanoine An
toine _Defrance,., officier des ,anniversair_es, à 

-Pllilippe Bourcamus, de _Reims, pour un an~ 
moyennant 26 livres parisis (13 juin 1562). -··, 
19. AdjudicatiOn des grosses et men{ies dîmes 
par les mêmes à Poncelet Tanion, pour trois 
ans, moyennant H se~iers 2 q~artels de grains 
par an; dont moitié seigle et moitié avoine (13 
juin t~62). -:--- 20. Adjudication de. la mairie 
d'Avançon par le même ~énéchal, -en présence 
du chanoine Pierre Renouart, officier des heu
res, à Pierre Troumelet, pour trois ans·, moyen
nant 76 livres parisis par an (12 juin- 1563). -
21.· Adjudication de la ferme des grosses ·amen
des par les chanoines Pierre Ohuffet, .Pierre 
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Gilbault,. sénéchaux, et_ ·Pierre Renouart à Da
niel Servais, pour· trois ans, moye:q.nant 65 sols 
paris~s par an (12 juin 1563). - 22. _Adjudica-

. tion de la mairie de Rumigny par le chanoine 
Pierre Chufîet, en présence du chanoine Pierre 
Bellenger, officier dès annivèrsaires, .à Jean Vi- . 
net, de Reims, et Jean Pérét, de Witry, pour 
trois ans,· moyennant 20 livres parisis par an 
( 19 juin 1563). - 23. Adjudication d_e la mairie 
d'Avançon par ·1es chanoines Gill~s Richier et 
Barthélemy AlexaJ.ldre, sénéqha ux, en présence 
du dit Bellenger, p·our trois ans,,moyennant 82 
·livres parisis __ par an ( 15 j uiri 1566) .- 24. Ad
j udicaliou de la· ferme. des grosses amen~es par' 
les mêmes à Jean Poiret, de Witry, pour trois 
.ans,_ moyennànt 40 sols parisis par an (15 juin 
1566). - 25. Adjudication de la mairie de Ru
migny par les mêmes au ··même, pour trois ans, 
moyennant 18 livres p_arisis par an ( 15 juin 
1566). -:-- 26. Adjudication _de la mairie d'A~ 
vançon, tenue ci-devant par Jean Caussin, de· 
la mairie de la cminétablie, tenue ci-devant par 
Jean T~nion et de la mairie de Rumigny, te
rnie ci-devant par Jean Poiret, à l'exception des 
terres de. la grande mairie et de celle de la con
nétablie, à Jean~Tanion, pour trois ans, moyen
na~t 160 livres tournois (30 mai 1572). - 27. 
Adjudication de 44 setiers 2 quartels 9 verges 

·el demie de terres_ en _24 pièces, süivant l'ar
pentage du 31 octobre 1559 (G. '1007, n° 1), et 
dè 6 autres pièce~ contenant 4 Jours 1 quarte!, · 
par les chanoines Pierre Robin, écolâtre, Nico-. 
las Regn~uld, pénitencier, tous deux séné
chaux, en présence du chanoine François Ber
themet, receveur des heures, à Poncelet Gravet, 
pour neuf ans, moyennant 13 setier:s de seigle' 
et. 13 setiers d'avoine par. !ln (14 janvier 1637 ; 
sceau plaqué sur papier). - 28. AdJudicatio:q. 
des arnendes jusqù'à 60 -sols parisis et au-des
sous à Raulin Queutelot, .pour neuf ans,- moyen-

. nant 110 sols· par an (16 juin 1664). - 29. A~
judication de la part du chapitre dans les dî
_mes · d'Avançon à Raulin Queutelot, pour la 
présente année, moyennant 3 setiers de grains 
dont moitié. seigle et moitié. _avoine· (23 juin 
-1666). 

2. G. 1013. (Liasse_.) -:--- i pièce, papier. 

'IG~O. - . Avançon, abreuvoir commun. 
(Invent. de Lemoine, Avanç~n, liasse 17). -
Donation par les chanoines Jean Follet et Pierre 
CocquaulL, séné~haux, ·fondés de pouvoir -du 
cha·pitre, aux habitant_s d'A,rançon, d'une place· 
en la rue Bas, près de l'église, vacante depuis 
trente ans~ pour. y 'établir (( un réservoir et. 
retenue d'eaues, tant pour abbruver et gayer 
le bestail dudict lieu comme aussy. pour servir 

·de secours· aux accidentz de feu » (16 décembre 
1620). 

2. _G. 1014. (Liasse.) 
papier ; 6 sceaux. 

6 pièces, parchemin ; ·pièce, 

•~15-'IGS:>. - Baalons, dîmt:s .. (ln vent. de 
Lemoine, Baslon; liasse 1re). - . 1. Concession 
par Aubry, archevêque de Reims, au chapitre, 
des autels de Baalons. et dE? Saint-Lou.p, resi
gnés en sa main par Thomas, sous'-cl!antre du 
chapitre (septembre 1215 ; parchemin ; sceau 
de cire verte sur lacs de soie ·verte· et rouge). -
2. Commission de Watier Gillemer, bailli d~ 

Bethélois, à Huet de Saint-Leup, sergent du 
bailliage, pour maintenir, _après information, le · 
chapilre en possession du. quart de la 'dîme et 
du terrage à Baalons et à Bouvellemont, à rai
son de 2 gerbers sur 12, et pour ajourner ·les 
_opposants par devant le bailli ou son lieute.: 
nant à Mézières (18 mai 1395, Mézières ; par
chem~ü ; fragment du sceau, dè cire rouge .sur 
double queùe _de parchemin). - 3. Accord·, sous 
le sceau du bailliage de Vermandois à Reims 
(Jean -Fremin, gmde) ,. par lequel les ·chanoines 
Pierre. Pineau, prévôt, et Jean Gérard, vidame 
du chapilre métropolitain, et enco~e le dit Pi
neau, comme chanoine de Sai~te-Balsamie, 

conviennent_ avec maître Claude Le Riche, curé 
de Baalons, qu'à l'avenir toutes les grosses dî- -
mes, ancienne·s ou nova.les, de Baalons, Jonval, 
« Bouvlemont >>. et autres dépendances de la 
dite c:ure, ainsi que les rapports de fer des. la
boureurs de Baalons seront recueillis et mis 
ensemble en une grange à Baalons, pour. être 

-----~-~·-----~--~-------~-



' ' 

228 ARCHIVES DE LA MAHNE · 

le tout réparti en la manière acoutumée, savoir 
un quart au c~apitre métropolitain, deux ·quarts . 
au chapitre dè Sainte-Balsamie et un quart au 
curé ; toutefois ce dernier touchera un préci
put d'un muid de froment et d'un muid de sei
gle, chaque muid composé de 16 setiers, et a~ra 
les dîmes des terres novalès pour la première 
année seulement ( 15 septembre 1541 ; parche
min ; sceau de cire brune sur double queue de 
parchemin). ·__ 4-. Bail, . par devant Savart et 
Pourre, · notaires royaux à Launois, à P~erson 
Gobron, ~oncelet Bilet, laboureurs, et Tous
saint Bilet, maréchal, des dîmes du chapitre à 
Baalons; pour trois ans, moyennant 55 ~ivres· 

parisis par an, après adjudication à l'issue de· 
la messe paroissiale (24 juin 1565). - 5. Adju
dication du qu~rt des dî~es de· Baalons et vil
lages dépendants de la paroisse. qui appartient 
au chapitre, pour six ans à partir de la Saint
Jean-Baptiste, à Poncelet Naudin, marchand à 
Jonval, et Etienne Phelippot, de Bouvellemont, 
moyenn~nt' 205 livres par an (11 avril 1679 ·; 
parchemin ;. sceau de cire verte sur papier). --- _ 
6.' Accord entre les· chanoines Léonard de Tris
tan· et Pierre Marlot, délégués du chapitre mé
tropolitain, le chanoine Martin Ravigneau, d~
légué du chapitre de Sainte-Balsamie, 'et M" · 
Maurice Drouet, curé de Baalons, par lequel, 
pour mettre fin à ul1 proeès pendant devant le 
présidial de Reims, ils conviennent que la 
grange dîmeresse ne sera pas rebâ~ie et qu'à 
Tavenir les dîmes seront, avant d'être louées, 
réparties par quatre anciens laboureurs ·asser
mentés en quatre cantons, dont l'un sera attri
bue au chapitre métropolitain, deux à Sainte
Balsamie et un au curé, chacun louant et ren~ 
fermant ses dîmes comme boll' lui semble ; le 
curé j ouïra des novales sur les terres incultes 
depuis. quarante ans, l'année de leur défriche
ment seulement, et recevra un préciput d'un 
muitj· de froment, un muid de seigle et 35 li
vres, dont les deux. tiers de Sainte-Balsamie et 
un tiers du chapitre _( 12 avril 1679 · ; parche
min ,; sceau de cire verte sur papier). - 7. Ad
judication par les chanoines Louis-Eléonor 
Tristan, archidiacre de Champagne et chance-

lier de l'Université, Nicolas Lenrolleur, tous 
deux sénécha,ux, et Charles Nolin, receveur des 

·heures, à Maurice Drouet, curé de Baalons, du 
quart du. chapitre dans les gro_sses et menues 
dîmes de Baalons, Jonval;· La Oroix, La Folie, 
Bouvellemont ét dépendanées', pour. six ans.· 
moyennant 150 livres par an, payables à l'of
ficier. des heures ( 1 es mai 1785 ; parchemin 
sc·eau de cire brune· sur pëtpier)_. 

2· G. 1015. (Liasse.) - 21 pièces, papier (i imprimée). 

16'2''2'-Uti:&. - Baalons, ·dîmes (supplé
ment). - -1-1~. Procédure devant le présidial 
de Reims entre le chapitre métropolitain, celui 
de Sainte-Balsarnie de Reims, et Maurice 
Drouet, curé .de Baalons, pour l'engrangement 

· des dîmes· : requête du curé (10 mai 1677) ; 
sentence arbitrale de Nicolas Delàchaize, avo
cat au présidial,. prescrivant la construction 
d'une grange dîmeresse (23 juin) ; certificat des 
officiers de la justice de Baalons, Bouvellemont,_ 
Jonval et dépendances, attestant que le. préci- · 
put en grains du. curé est prélevé sur les trois 
quarts dés dîmes _appa.rlen~iit au chapitre et à 
Sa.inte-Balsall1:ie (8 juill~t) ; sentences complé
mentaires du .. même arbitre, assignations, si
gnifications ·(juin-août 1677). - 12. Lettre du 
curé Maurice Drouet au chanoine Sicard, rece
veur du chapitre, pour l'informer que le sieu,r 
·aoulon s'est permis d'enlever la dîme dans les 
empouilles dépendant de s.on château « de la 
Pourceaude » et a· mis en joue l'homme qui 
accompagnçi,it le curé lors d'une réclamation 
(23 août 1681). :....,_,f3. Procès-verbal par Nicolas 
Savart, notaire royal à Jonval et juge en ,garde 
de la seigneurie de La Folie, de la déclaration 

·de Nicolas Coulon, seigneur qe Jonval, demeu
rant « au Poursaude ·» ; il_ a touJours perçu la 
moitié des dîmes de La Folie, sur le fermier 
Bourguairi et sa veuve ; aux mars de 1681, il 
a fait labourer lui-même ses terres et ne doit 
que la moitié de la dîme ; néanmoins le curé 
de -Baalop.s .a fait enlever 30 gerbes au lieu de 
15 (23 août 1681) ; à la suite, assignation au 
curé Drouet par Malo Legay, se_rgent de la 
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justice du lieu, à comparaître, le lu~di. suivant, 
devant le juge de La Folie -(nÏême date} ; . à ·la 
~mite, lettre du curé. au .. chapitre (même· date). 
- 14. Sentence de Nicolas Savart, décidant qu'il 
sera statué sur le renvoi devant ,l'officialité, re
quis par le curé, après répo~se de Coulon (25 
août 1681). ---: 15. Signification, ·pour· Nicolas 
Coulon, qu-'il consent au renvoi devant le pré
sidial de Reims (28 août 1681). - 16. Lettre du 
curé Drouet au cI?-anoine Pépin, recev~ur du 
chapitre, pour l'informer de son intention de 
poursu_ivre Coulon devant roffiçialité (~1 août 

· 1681). - 17. ·_consultation de Pitat, avocat en · 
P~rlement, pour le chapitre ;- si le curé de ·Baa
lons a opté pour la- portion congrue, il n'a plus 
droit ·aux dîmes,. anciennes ou novalès ; dans 
le cas contraire, if pourrait avoir droit aùx no
vales dès clos et prés empouillés' a van~ l'édit de 
1768 (9 septembre 1771). '._ 18. A la requête de 
Me Jacques Fraillon, ?uré de -Baal<?ns, proprié
tair~ d'un quàrt des dîmes ; ·de Claude Henry, 
fermier du quart desi menues· dîmes apparte
nant au chapitr.e de Braux ; de Nicolas Chopin,· 
fermi.er des . dîmes ·du chapitre métropolitain, 
_assignation. de Nicaise Pètre et J e!m Billet de
vant "le présidial de Reims, pour réclamation de · 
la dîme du Cl?s Notre-Dame, c~ntenant 10 ar-

. pents (16 novembre 1775) ; réponse des défen
deurs (3 août 1776) ; jugement ordonnant- que 
ceux-ci produiront le titre qui affranchit ·leùr 
clos de la dîme (20 août) ; production de ce 

· titre, daté du 20 juillet 1740 (2_1.Y.Qût) ; sentence 
du présidial, ordonnant que les chapitres de 
N.-D. de Reims et de Braux seront appelés et 
mis en cause (3 septembre ) ; requête de Cho
pin et Henry, qui dénient toute autorité au titre 
produit, pour faire assigner les deux ·chapitres 
en garantie, et permis d'assigner (11 novem
bre) ; assignati~n du chapitre de Braux, avec 
signification des pièces qui précèdent (29 no
vembre 1776). - 19 Signification . des pièces 
précédentes ( 16 novembre 1775-11. novembre 
1776), dont copie, au chapitre métropolitain, 
en là personne de son. secrétaire Massigas ( 10 
décembre 1776)~ - ·20. Présent.ation. du chapi
tre· (13 décembre 1776 Imprime). - 2L ·Re-

quête du chapitre pour obteniI communication. 
~\in désaveu du cùré d~ Baalons et des titrP~ 

de la fabrique du lieu établissant l'exemption 
du clos Notre-Dame (signification du 31 d~cem
bre 1776). 

! 

~ G. io'16. (Liasse.) - i pièce, parchemin (cahier de i1 

feuillets) ; i pièce, papier: 

t56S-HU~~ -· Bazancourt, héritages· et · 
pont. (lnvent. de Lernoine, Bazancourt, liasse 

.1re). - 1. Sent~Ïlce· des Requêtes du Palais, ·ad
jugeant au chapitre, pour 20 livres tournois, 
une maison et deux j àrdins sis à Bazancourt,. 
saisis sur ·Jean Brachet, étaminier. au dit I,ïeu, 
·en vertu d'un exécutoire de dépens du 21 juin 
1568,. pour .paiement èle 38 livres 7 sols parisis 
en quoi Brachet avait été condamné envers le 
chapitre par la cour (10 septembre 1571) ; à la 
suite, texle du dit exécutoire ; décharge à ·Bra
chet de 20 livres tournois par le greffier des 

. Requêtes (7 mai 1572) ; quittance du chapitre à 
Brachet pour la dite somme ( 17 octobre 157 f) ; 
sentence de la cour ordonnant versement de la 
somme au. chapitre, contre quittance (18 sep
tembre 1571) (parchemin ; cahier de 11 feuil.:. 
lets). --::- 2. rrraiti entre les chanoines Maîtres·. 
Gulllaume Parent et Reg:r:iault Guériot, ·séné
chaux, Maîtres · Regnault Béglot et François 
Rogier, maîtres des ouvrages,· délégués du cha
pitre, d'une part, el_ Nicaise Wyart, fondé de 
procuration des . hahila:nts. de Bazancourt, par 
lequel est convenu que ceux-ci charrieront les 
bois coupés à Mailly et la terre pour la réfec
tion du pont de Bazancourt, qui sera effectuée 
pifr le chapitré ; ce dernier fourn~ra en 9utre, 
12 livres tournois pour l'avoine des chevaux 
employés au charroi (27 ~.mai 1612). 

·g G. i0i7. (Liasse.) ~ 12 pièces, parchemin (1 cahier 
de 14 feuillets) ; 9 pièces, papier ; 2 sceaux. · 

Bergères - lès - Vertus, 
dîmes. (lnvent. de Lernoine, Bergères, liasse 
fre). - 1. ,.Vente, sous .le sceau du bailltag~ de 
Vermandois à Reims· (Jean Fremi:µ, garde), par 

., ' 

; ! 

.f 

; 
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devant Hubert· Vaurouarl et. Gérard ·Savetel, 
notaires à Reims, ·par noble homme maître 
Pierre François, licencié en lois, demeurant h 
Châlons; au chanoine Jean Gérard, chantre du 
chapitre de Reims, du tiers par indivis des 
gros$es dîmes « de blèdz el autres g·i;ains » de 
Bergères, dont l~s ·deux autres tiers soril a_u 
cc prieur ou doyen » de Gaye, avec le·s · co_rvées 
appartenant au vendeur « dessoubz Moymer _>> 

(Mont-Aimé), le tout mouvant en plain fief ~u 
comté de Vertus, franc de Loule charge sauf, du 
quint denier, le cas échéant, moy~nnant_ 978 . 
livres 15 sols tournois, francs .deniers au ven
deur (29 octobre. 1548 ; parchemin). - 2. Do-. 
nation, sous le même· sceau (même garde), par 
devant Nicolas Dehuz et Jacques Angier, no
taires .à Reims, par le chanoine Jean. Gérard au 
chapitre, . stipulant par les chanoines- Vivent 
Doulcet, archidiacre, Paul Grantraoul, écolâtre, 
Pierre Chuffet el Guillaume Coquillard,· sérré
chaux, des acquisitions précédentes (22 octobre 
1550 ; parchemin). _:__ 3. Copie de la donation 
précédente el de son enregistrement par· Thierry 
Grossaine, écuyer, lieutenant à_ Ohâtillon-sur
Marne du bailli de Vitry, en date du 12 novem
bre 1550 (collation du 18 avril 1589, d'après les 
.originaux présentés par le chanoine· Guillaume 
Duboys, clavier des chàrtriers du chapitre). --
. 4-8. AQ.j udication.s des dîmes de grains de 
Bergères : par les chanoines maître Pierre Ber
themy, sénéchal, et ~ierre Bellanger, officier 
des anniversaires, à maître Pierre Renouart, 
chanoine du ·chapitre métropolitain, pour les 
trois années 1558, 1561 et 1564, moyennant 110 
livres tournois par ap. ( 15 janvier 1560) ; par 
les chanoines Nicolas Bernard, grand archi
diacre, et Charles Richard, sénéchaux, en pré
sence du chanoine Etienne Berthélemy, rece
veur .. des anniversaires, à Claude Toupet et 
Pierre Morizet, pour les an.nées 1657, 1660 èt 
1663, moyennant 380 livres par an (16 juin 
1.657 ; collation par deux notaires, du. 2 aoùl 
1662) ; par les· chanoines André Serval e_t Ni
colas Lenrolleùr, sénéchau~, en présence . du 
·chanoine ·Gérard Bazin, receveur des .. anniver
saires, à Clau.de Toupet, pour les années 1684, 

~687 et 1690, moyennant 520 livres par an (1ï 
juin 1684 ; parchemin ; sceau de cire brune· 
sur papier) ; par le chanoine Lpuis Oloquet, 
receveur çlu chapitre, à ·Nicolas Prieu-x, pour 
les 1 re, 4e et 7e. années d'une périodè de neu r 

· ans depuis 1705, moyennant 585 livres par an, 
les six autres aµnées appartenant au doyen de 
Gaye (2_ juin 1705) ; par les chanoines Jacques 
Hachette, pénitencier et sénéchal, et Nicolas 
Milet, sous-chantre, pour Nicolas Parchappe 
de Vinay,· prévôt et sénéchal· absenl, en pi·é
sence du chanoino Pierre Lejeune,· receveur 
des· anriiversàires, pour trois aimées de neur' 

·comme· plus haut, à Jacques Lefèbvre, ti:ulr
chand à Vertus, moyennant 610 lines par an 
(27 avril 1729 ; parchemin). - 9-18. Foi ~t . 
hommàg-e -au comte de ·Vertus pour les dîmes· 
de Bergères et corvées dessous Moymer : Main
levée du fief à maître Jean Gérard, sous le 
sceau du bailliage du comté de Vertus (Jean 
Archambaut, lieutenant particulier du bailli), 
par Jean Noël, procureur et receveur ~e Fran..: 

, ç_ois de Bretagne en son qit con~h\. après paie
ment. de 100 écus d'or soleil· et promesse de 
faire le serment de fidélité au comte, dès réqui
sition (11 juillet 1549 ; . parchemin). Procès
verbal par Pierre Delahaye et · Pierre Leduc, 
notaires royaux à Epernay, de l'offre de foi et 
hommage du chapitre, auquel feu Jean Gérard 
a fait don du fief, par le chanoine Robert. Le
maistre, prévôt du chapitre, accompagné ·du· 
chanoine Thierry Moet, ·qu'il. présente comme 
homme vivant et mourant ; le receveur 
Jean Noël prétend que le . contrat est fictif, 
que le chapitre doit le quint et requint ou 

. au moins .. le -relief, soit une année de revenu, -
et offre d'avertir le comte, alors en Bretagne ; 

,Jean Archambaut, lieutenant du bailli, auquel 
l'offre est ensuite faite, répond_ qu'il n'a pou
voir . de la recevoir ; Lemaistre la répète 
devan~ l'hôtel du comte, donne lecture de 
la donation · et présente Mo et, · qui fait foi et 
hommage comme si _le comte était présent ·Jt · 
offre 5 _écus- d'or soleil pour .les droits féodaux 

. (12 ,et 13 février 1552). Procuration générale et 
spécial~ du chapitre ~u chanoine Jean de 
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Vienne, pour présenter le chanoine Gérard Du
bois comme homme vivant et mourant au lieu 
de défunt Thierry Moet, afin de faire hommage 
au comte et desservir 1e fiéf (8 novembre 1610 ;, 
parchemin ; sceau de cire verle, sur double 
queue de parchemin)., Offre de foi -et hom
mage par· les chanoines Jean -de Vienne et Gé
_rard Dubois à Jean Lallemant, bailli du comté 
de Vertus,· devant la por~e principale du châ
teau de Vertus, < lieu accoustumé à faire les 
foy et hommages par les vassaux » du comte 
(12 nm~embre 1610 ; -parchemin).· Procuration 
générale et _ spécial_e du clia pitre au -chanoine 
Charles Richard, sénéchal, pour! présenter le 
chanoine Henri Blanchon comme homme vi
vant et mourant a1:J comte de Vertus, à la place 
de feu Gérard Dubois (9 juin_ 1662 ; -parche
min). Foi_ e( hommage par le chanoine Blan
chon devant la p_orte prinçipale du château de 
Vertus, en l'absence du comte, et mainlevée du . 
fief par Antoine Ledieu, lieutenant général du 
comté. (10 juin 1662·; 'parchemin). Foi et hom-
mage par le même au comte en personne, en 
présence de François Grosseteste, bailli "du 
comté (2'1 octobr~ 1671). Foi et hommage par 
le même au comte François-Armand de Breta
gne absent;- ·devant la porte principale du· châ
teau, en présence d'Antoine Gombaul_t, , bailli 
du comté ( 10 mai 1702). Présentation au même. 
bailli par ~aître Louis Cloquet, chanoine. et re
ce_veur du ch~pitre, du chànoine Charles de 
Chamisso de Sivry ·comme _homme vivant et 
moufant, au lieu de Blanchon décédé, et hom-

, mage -par le dit Chamisso, en l'abse~ce du 
comte (2 jujn 1705, parchemin). 'Quittance .par 
Charles Le Roy, fermier du comté, de la somme 
de _·160 livres 6 .sols 8 deniers reçue de l'abLé 

-Bacheli_~r, ~oyen du chapitre_,· pour le rachat 
du fief à la mort de Me Henri Blanchon surve- · 
nue le 8 juin 1704, et mainlevée du fief saisi ; 
signé : le comte de Vertus (13 avril 1706)_. -
19. Arrêt -du Parlement, mettant à néant les 
appels in~erjetés des sentences du bailliage de 
Châlons ; maintenant 'le ~ardin~l de Coislin, 
évêque d'Orléans, comme doyen de Gaye; et le 
chapitre de Reims, gros' décimateurs de Bergè-

res, en possession de la moitié des clîm.es de 
' 1 

rapport au terroir du Puits, et maître René Le-
moy~e, ch_anoi_ne de Notre-Dame-en-Vaux a 
Châlons, comme. chapelain de Saint-~icolas du 
Puits, en possession de l'autre moitié ; condam..: 
nant ce dernier à restituer la moitié indûment' 
perçue par 1 ui ( 4 mai 1702 ; parchemin ; cahier 

·,de 14 ·feuillets). - 20. Signification de l'arrêt 
précédent à René 'Lemoyne (12 juillet 1702). -
21. rrraité entre le chapitr'e de Reims, décima
teur de Bergères pour u~ tiers ; Jean Monin, 
doyen commendataire du doyenné de Gaye, or
dre de_ -Cluny, décimateur pou~ les __ deux tiers, 
et J.-B. Parisot, curé de Bergères ; pour: termi
ner' l'inslanc~ entre le curé et les fermiers ·des 
dîmes devant le bailliage _de Châlons et l'ins
tance entre fe~miers et décimateurs devant 
l'officialité, les parties conviennent que le curé 

·percevra _les novales dans 16 parcelles ici mdi
quées, défrichées ava_nt l'édit de 1768 ; mais 
non clans les 10 parcelles défrichées· depuis 
l'édit (14 juin 1'779) ; ratificalion de Jean Mo
nin annexée (25 juin 1779). 

2.. G. 1018. (Liasse.) 21 pièces, _papier (i cahier de 8 feuil-_ 
lets) ; 3 cachets. 

•011 - •'2'29. Bergères - lès - Vertus, 
dîmes (supplément).' - 1.- Consulfation sur 
les dîmes de Bergères : les soussignés sont d'avis 
que le - chapitre , doit faire foi et hommage, 
payer le relief (revenu d'une année), et bailler __ _ 
homme- vivant, mourant et .confisquant ; d'au
tre part, il n'est pas_ tenu aux réparations de 
l'église en raison de dîmes inféodées, mais seu- _ 
lement' alix charges qui affectent le fief .(jan
vjer 1611). ~ 2. Requête de Jean Gilbin, curé 
de -Bergères, aµ Parlement, pour évoquer par 
devant lui un procès intenté devant l'officia
lité d_e Châlons aux gros décimateurs, renvoyé 
par devant les Requêtes de !'Hôtel pour le doyen 
de Gaye, Claude Blondeau ·ou Blondonet, et par 
clevar1t les. Requêtes du Palais pour le chapitre 
de Reims, ainsi que le déni de renvoi prononcé 
par le bailli de Vertus au profit· de Nicolas 
Pougerty et ·Jean ·Lauremy, amodiateurs ·des 

-- i 
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grossès dîmes. ; le' curé réclame comme novales 
les dîmes des gTains cru~ « sur les p~aces dP.:, 
maisons . desmolies et rùynez,. · bois dés~rté~, 

prez rompuz, vignes arrachées, landes et aul
tres deff ri~hées », ainsi que les dîmes de ra p
port, à partager avec les décimateurs des ter
roirs contigus, .et en excluant ceux de Bergè
res (12 novembre 1641). - 3. Autre· requête de 
Jean Gilbin. au Parlement, pour. qu'iLsoit sta
tué aµssi. sur les meimes dîmes et entre toutes 
les parties (9 juillet 1642). -- 4. Mémoire pour 
servir à la préparation de l'enquête sur· le droit 
de suite o.u rapport de fer que possèdent le 
doyen d~ Gaye et le chapit~e de Re.ims au triège 
du Puits, et pour lequel ils sont en procès avec 
le chapelai~ de Saint-Nicolas depuis 1692 (vers 
1699). - 5. Accord entre le chapitre de. Reirris, 
stipulant par le chanoine Jean Godinot, ét 
René Le Moyne, chapelain de Saint-Nièolas du 
Puy-.sous"'."Mont-Aymé; par_ 'lequel ce dernier re
connaît que le chapitre de Reims et le doyen de 
Gaye, décimat~ur~ de Bergères, ont_ droit au 
rapport de fer, c'est-à-dire à la moitié. des dî-

. mes de suite au terroir du Puits ; . promet de 
· leur vervser 195 livres pour la non-jouiss~nce 

depuis 1?92, et s'engage à payer ·30 livres de 
loyer tous les an~ à la Saint-Martin pour en 

- jouir à l'avenir (10 avril 169~- ;. cahier de 8 
.feuillets). - ?-8. Lettres çle Drouart, procureur 
fiscal du bailliage de Vertus, au chanoine Fa
vart, sénéchal du chapitre, au sujet de l'hoi:ri
inage dû po.ur les dîmes inféodées .de Bergères" 
à l'avènerrient du nouveau comte et pour com
poser du relief (6 et 23 · mars, 7 avril 1735 ; 
2 .cachets de cire ·rouge). - 9. Lettre du greffier 
de Vértus, Legras, pour envoi des expéditions 
de foi et hommage et réception du dénombre
ment faits au comte par· 1e chapitre ; les frais 
de contrôle ou autres taxes des officiers mon
tent .à 40 1. 16 s. (~O avril 1735)'. -----= 10-22. Pro
cédure devant le bailliage royal .de Châlons, en
tre J.-B. Parisot, curé. de Bergères, derp.a~dèur 
originaire ; J.-B. Henry et Pierre Coulmier, fer
m~ers des dîmes du lieu, aussi demandeurs_ ; le 
chapitre métropolitain et Jean .Monin., doyen 
commendataire de , Gaye., décimateurs du lieu, 

défenseurs, au sujet des -no val es ( 1777-1779). 
- Exposés du litige ; déclaration dè-s novales ré
. clamées par le curé ; assignatio:i:is des parties ; 
consultation de Masson de Lamotte pourle curé 
(Vertus, 24 j uiÏlet 1777). Mémoire à consulter 
et consultatio~s de Delavaud et de Pitat pour le 
chapitre (9 juillet et 26 septembre 1777). Trois 
lettres échangées par le doyen Monin ~t le cha
noine_ Lequeux, receveur du chapitre (dont une 
du· 13 janvier 1779, avec cachet) ; quittances 
de procureurs; etc. (voyez l'accord du 14 juin 

·, ,1779, dans G. 1017, n° 21). 

j. G.' i019. (Liasse.) -;- 6 pièces; parchemin ; 15 pièces. 
papier _(5 cahiers de 16, 11, 8, 9 et 11 feuillets) ; 2 sceaux. 

Ui~:J-1 '::S9 - Bergnicourt, cense don
née par M. de Hauteville. (Invent. de Le
moine, Bernicourt). ~ 1. Sen~ence de- Thomas 
de La Chevardière, écuy~r, licencié en lois, sei
gneur· de Sausseuil, lieutenant général du. bailli 
de Rethélois, adjugeant le tiers d'une maison· et 
diverses pièces de Lerre 'et bois, dont ·déclara::
tion, 1e tout sis à Bergnicourt, pour 40. livres 
10 sols tournois, à Poncelet Gunbert~ marchand 
à Reims, après lecture de la cédule de m_ise à 

- prix apportée par Jean Dubus, sllbstitut .du 
procureur général de Rethéiois ; ces -biens pro
venaient de ·Nicolas Petit Regnault, demeurant 

, à 'I1hil près Saint-'I1hierry, décédé sans héritier 
et laissant des _dettes ; la vente aux enchères a 
lieu à la chandelle en l'auditoire de Rethel, 

- après publication par « billets »~ dan.s. les égli-
ses du Châtelet et de Bergnicourt pendant trois 
quinzaines et · « ·1a quarte d'abondant'», avec . . -
invitation à enchérir auprès du receveur de 
Rethélois ou des maires des deux villages ; l'ad
judicataire étant créancier. du défunt pour 5i 
livres 10 sols t<:>urnois, le prix de vente est ra.
battu sur_ cette créance ( 4 février 1523 ; parche
min). - 2. Vente sous le sceau _de Guillenton 
Daguerre, écuyer, « seigneur de Marqueny on 
Bois, de Cormas et des Petites Costes », gouver
neur du conté et ressort de Rethélois et' garde 
des, sc·eaux aux .contrats de la baillie de Rethé
lois, par devant Remy Férart et J esson Willemet, 
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notaires du comté, par Gérard Lyénard, mar- · 
-0ha:11d à. Rethel, à Adam Cau-chon, seigneur d.e . 
.Jonval, moyennant 160 livres tournois et 100 . 
sols aux vins~ de la cen~e de Bergnicourt, qui 
.appartenait au vendeur du naissant de sa fem- , 
me Reine ·et par achat à feu Colesson Baudes
son, frère de celle-èi ; elle est tenue à louage · 

, par Regnaud Gallant, laboureur à Rethel, pqur ' 
·.9 setiers de seigle et 9 ·setiers d'avoine par an 
·(23 janvier .1545 ; parchemin ; sceau de ciœ 
brune sur ·double queue de parchemin). - · 
·3. Vente, sou_s ·le sceau du bailliage de Ver,man
·dois établi à Reims (Jean _Colbert, garde), par 
devant Pierre Bo'isot et Jean Charlier; notaires 
li, Reims, par Jean Regnault, laboureur à Roizy, 
et Jacquette Bocquet,_ sa femme; à René Bou
thier, sr de La Fuye, baiÙi d'Epernay, demeu
rant à ·Reims, de la cense de ·Bergnicourt, d-ont 
-déclaration, moyennant 180 livres tournois (10 
septembre 1576 ; à la suite, vêture par Jacque~ 
l>oto, rriayeur du qhâtelet « et· les appendan
·ces », Jean Cochet et Nicaise Le Mire, échevins, 
-du 22 décembre ; parchemin).- -- 4-5. Recon-

. naissance, sous le sceau du· bailliage de Ver
mandois établi à Reims (Françq_is Mathé, gâr- . 
de), par devant Nicolas Rogier et Nicolas Dela
val, notaires à Heims, par Perrine. Bernisseau, 
·veuve de. Sim?n Regnault, au profit d'Annette 
·Caüchon, veuve de René de _B~mthier, d'une 
-dette de 60 livres tournois, 100 seti~rs ·de seigle 
-et 50 setiers d'avoine, pour arrérages de la 
cense de Bergnicourt à la date ·de la Saint
Martin -dernière, après remise d~ 50 setiers de 
.seigle et 45 setiers d'avoine cc pour les infortu
nes et ruynes des guerres_ qui sont advenuz· de
puis trois ou, quatre aris a ladicte .debteresse ); 
(11 avril 1592 ; 2 ex~ sur parchemin, dont-un 
.scellé' de cire verte sur papier). - 6. Bail, par 
devant Copillon· et Charlier,. notaires à Reims, 
_par Antoine d'Orjault, écuyer, seigneur .de Hau-
tèville,· Sorbon,! Remaucourt, Hartennes et La 

· Fosse, à Raulin- Règnault,- de la moiÜ8 d'une 
mais.on ~~se à Bergnicourt, avec les· terres, prés 
·et bois ·qtfr'èh -dépendent, pour six ans à· partir 
des ve~"saines de' 1606, moyennant ·21 setiers de 
grains,' ·par;· '.àn;·· cl.ont' ·moitié .· seigle ·et ri10itlé 
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avoine, payables à ·la Saint-Martin (5 avril 
1606). - 7. Cession par Pierre Ou_det, mari et 
bail de Marson Règnault, fille et héritière de 

· Simon Regnault, à Antoine d'Orjault, -IDari et 
. bail de Marie de Boµthier, héritière de René de 
Bouthier·, du . quart indivis d'une maison sise 
à Bergnlcourt, en la Grande-Rue, p~mr obte-. 
nir remise du quart de 100 setiers de seigle et 
50 setiers· d'avqine. dûs par obligation du 10 
septembre 1576, comme héritier du débiteur 
pour telle ,portion ; ~udet et sa femmè s'enga- . 
gent en outre ·à payer 45 livres tournois en 
1610, et approuvent la vénte antérieure de moi-

-tié de. la même maison par Perrine Bernisseau 
au seigneur de Hauteville (20 juillet 1609). ·-
8. Arpentage de "ia cense de Bergnicourt et ter- . 
roirs voisins,. appartenant à François d'Or
jault, seigneur de Hauteville, et à Claude Cau
chon, seigneur de Montig1.1y (27 janvier.1644 ;· 
cahier de 16 feuillets). -;- 9 .. Bail par ~.,rançois 

. d;Orjault, seigneur de Hauteville et Hartennes, 
à Jean Guillau~e, de la cense de Bergnicourt 
pour six ans, moyennant 1 Q setiers 

1 
de seigle et 

10 setie:rs d'avoine par an (30 janvier. 1673). -
10. Dépôt en l'étude d.e Dupire, notaire à Sois
sons, par François Chrestien, ~vocat en Parle
ment au dit lieu, exécuteur testamentaire de 
François .d'Orjault, du testament olographe de 
ce ·dernier, daté du fer août 1667, ici transcrit, 
le te.stateur étant décédé en la maison du sieÙr -. 
Lazard à Par!s, et d'un écrit du 29 avril 1676 
confirmant ses dispositions . testamentaires ; 
entre autres, legs -au chf_lpitre métropolitain de 
la. cense de Bergnicourt-, çontenant environ 60 · 
jours de terre.s et bois, avec une. place oÙ il y 
avait ma~son, aboutissant sur la Retourne, sous 
réserve de la jouissance au marquis de Jeofl're
ville, qui a épousé la fille aînée du testateur ·et 
auquel échoit la terre de Hauteville (22 -·décem
bre 1677 ; cahier· de 11 feuillets). - 11. Décla
ration des terres et ·bois. de 1 là cense de Bergni-. 
court· par le' fermier Jeàrl'. Guillqume· (H mai 
1680). - 12. Sentence du bailliage de Verman
dois,· condamnant Philibèrt -Le Danois-, marquis 
de Jeof~rêville et. Antoinette, cl'Orjault, sa fem
me, ·::MaiiiIÎlilie'n,::'co:mle-·dë-:Potiér, et'-"sa femme, 
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.les. dites femmes filles et hér_itières de François 
d'Orjault, à délivrer au chapitre la cense de 
Bergnicourt, que ce· dernier lui _a léguée (3 dé
cembre 1680 ; parchemin). - 13. Déclaration 

· des 107 pièces· de terre et _12 pièces çle bois qui 
constituent la cense, par les fermiers Nicaisè 
Tellier et_ Pierre Douzamy, lesquels.en ont joui 
pendant neuf ans ·; certifiée 1par devant Louis 
Georgin, maire << · en la j usti_ce et prévôté du 
Chatelet », et Jean· Pafoteau, greffier de la dite 
justice (ter juillet 1735). - 14. Déclaration de 
la cense .par les fermiers Etienne Teirier et Pier
re Douzamy, comprenant 105 pièces de terre 
et 12 pièces de bois (9 novembre 1752 ; cahier 
de 8 feuillets) .. - 15. Décla~ation de la c~nse 
par les·même~, comprenant 10tl pièces de terre, 
·dont la derniere a été ajoutée d'après l'arpen
tage suivant, et 12 pièces. dé bois (21 novembre 
1753 ; cahier de 9 ·feuillets). -· 16. Arpentage 
par ~ ean Brodier, arpenteur royal à Witry, de 
deux. terres omises dans la déclaration de 17·5~_, 

·-de plusieurs autres terres et de tous les bois, à 
la requête· du chanoine Bergeat, receveur des 
grains (23 novembre 1753 ; croquis), - 17 .. Co
pie· de la déclaration de_ 1753, certifiée confor
me par le chanoine . P9lonceau, recevéur des 
grains (-1er octobre 1754 ; cahier de H feuillets). 
- 18. Engagement de Pierre Douzamy et Etlen-

. ne rrellier, fermiers sortants, pour établir Ms 
fossés autour des bois du chapitre, qui n'étaient 
pas compris dans leur bail et dont ils ont néan
moins joui (5 mai 'i 754). - 19 .. Déclaration, 
par devant .Henri rrellier, ancien praticien en 
la justice et prévôté du Châtelet, pour l'absence 
·du bailli, par_ Etienne. rrellier et Pierre Douzamy; 
-des 13 pièces de bois appartenant au c})apitre 
-à Bergnicourt, dont ils ont joui. pendant dix-
huit ans par bail du 21 juin 1754, maintenant 
·expiré (11 novembre _1771). - 20. Arpentage -· 

0 des bois du chapitre: à Bergnicourt pà"r Brice 
_He~irion, arpenteur royal à Nogent-l'Abbessc ; · 
·douze ·parcelles cqntenant en tout 3 setiers ~ 

. ·quartels 5 verges 9 pieds et· demi ; croquis de 
-chaque pièce--.(4 f~vrier .1'.789). - 21.. Déclar~
tion, pa~ devant notaire, _par J.-B. Fortin, fer

. mier sortant,, des terres de la cense dont il a joui 

pendant neuf ans (11 février 1789) . 

j_ G. · i020. (Liasse.) 
8 feuillets). 

7 ·pièces, papier (i cai1iP.r de· 

1.5~1-l ~04. - Bergnicourt, cense .(sup-· 
plément). - L Rôle des terres acquises· au 
terroir de Bergnicourt par . Poncelet Guibert 
(sic) de plusieurs gens (1521) . ..:.__ 2. Rôle des ter
l·es et bois sis à Bergnicourt et terroirs voisins,. 
appartenant à Remi Cauchon, seigneur de Jon
val, et provenant de Gérard Lyénard (milieu du 
xvre_ siècle). - 3. « Roole des t~rres apparte
nans à monsr de la Fuye~ à cause de damoyselle 
Agnetz Cauchon, sa femme, ou terroir de Ber
gnicourt et autres circonvoisins, arpentez -en 
-sa présence et de Simon Regnault, son sensier, 
par Poncelet . Mairèau, arpenteur juré demeu
rant à Tan ion les troys jours de · septembre
mil Ve soixante seze » 3 septembre 1576). -

.4. « Roole des terres appartenans à monsr de 
la Fuye ou terroir de Bergnicourt et lieux cir
convoisins, tant à cause de _damoyselle Agnetz 
Cauchon, sà femme, venans de Poncelet Guym
bert et de Gérard Lyennaut a ladicte damoyselle
fmr la succes_?ion de son père, que de l'acquisi
tion que ledit -sr de la Fuye a .f aictes · de celles 
de J ehan Regnault ; toutes les dictes terres ar
pentées les troys, quatre et cinqme jours de sèp
teinpre mille Ve LXXVI par Poncelet Maireau 
et Pierre Pierrelat, arpenteurs demourans _à Ta
nion et Royzy, en la présence de Simon Re-

/ gnault, son ·censier, à LX verges pour septier, 
XV verges pour quarté et quatre quartelz pour 
septier » (5 septembre 1576). - 5. Saisie, en 
vertu d'une ordonnance du bailliage de Ver-

, mandois du-26 juin 1593, à la-requête d'Annelte 
Cauchon, veuve de I_lené de. Bouthier, d'une 
maison en la grande rue et _de terres apparte
nant à sa censière Perrine Berniceaù, veuve de 
Simon Regnault, pour sûreté de _60 livres tour-

·nois, 100 setiers de seigle et 50 setiers d'avoine, 
et encore de 16 setiers de seigle et 16. setiers 
d'avoine dus pour une année d'arrérages. échm~ 
à la Saint-Martin dernière et de pareilles quan
tités échéant à la Saint-Martin prochaine ; Re
gnault Cochet et la dite Perri_ne sont c~mmis au. 
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. . .go1:1vernement des biens salSls (30 juin 1593 ; 
cahier de 8 fe1:1illets). - 6. Arpentage par J~an · 
-Guérin le· jeurie, arpenteur à Barby, à la re-
-qu_ête. œAntoine d'Orjault, seign'eur ~de Haute-
ville, de 56 pièces de .térre que ce ~ernier possè
de. à Bergnicourt (mai 1620). ~ 7. Lettre de 
Petit, curé de L'Ecaille, au chanoine Siredey, 
touchant l'arpentage et bornage des· propriétés 
du chapitre _(23 juillet 1_?04). 

2- .. G. 1021. (Liasse.) - f pièce, parchemin ;. pŒres, 
papier. 

Ui:>3-1'=10_~. Bermericourt, dîmes, cure 
et église.. (ln vent. de Lemoine, Bermericourt, 
liasse 1 re). - 1. Bail par les chanoines Jean de 
Sailly, prévôt et sénéchal, et Henri Harpedanne·, 
officier · des anniversaires, à Jean Margarin, 
_éuré de Bermerie<?urt, de )a part du chapitre 
dans les dîmes du dit lieu, p.our trqis ans à . 
parl~_r de la Saint-Jean-Baptiste prochaine, 
moyennant 12_ livres parisis par an (23 juin 
.1553). - 2. Adjudication par le chanoine Pier-
re Bellanger, officiér des annivers~ires, en l'ab
sence des sénéchaux, à Jean Margarin, du si
xème des grosses et menues dîmes de Berme
ricourt appartenant au chapit_re,_ pou~ trois ans, 
moy~nnant 15 livres tournois (27. juin 1565). --::::- . 
3. Adjudica_tion par le chanoine ~icolas Ro
Lillard, vidame et sénécllai, en pre'iLnce du cha
·Jioine NiColas 'Meslier,· receveur du chapitre, à 
Poncelèt. Bourguet, laboureur à Brimont, de la 
part du chapitre dans -1es dîm_es de _Bermeri
court, pour trois ans, inoyenn~nt T'écus sol par 
an (6 juin 159?). - 4. Bail, sous le sceau du 
bailliage de· Ve-rmandois. établi- à Reims (Char
lès Mathé, garde),_ par les chan'oines Nicaise 
Le R9y ·et André Dorigny, sénéchaux, en pré
sence <l1;1 4it receveur, à Poncelet Bourguet, 
demeurant à Reims, de ladite .p~rt de dîmes, 
pour tro,is' ·:ans; moyennant 30 livres tourn01s. 
par a1q17 juin 1q95 ; parchemin). - 5. Traité 

- -e.ntre Jea~. de Bailly, com.mandeur. du .Te~ple 
~ de Reims·,· seigneur de Bermèricourt, et · les . 
habitàrits du dit lieu, d'une ·part . ·; 'le chapitre 
stipula'tiï 1par ·le· chano!ne Louis-Eléonor Tris
tan, archidiacre de Reims, et les religieux de. 

Saint-Thierry stipulant par D. Pierre.~Cadart,. 

leur cellerier; ?'autre part ; le. co~maildeur et 
lès ·habitants consentent à l'érection d~ l'église 
Saint::Sébastien de Bermeri~ourt en succursale· 
de Loivre, desservie par le curé du dit Loivre _; 
ladite église s~ra raccourçie, et les . murailles 
·de la nef qui subsistent seront abattues depuis 
l'ancien portail jusqu'au pignon où est à pré-

./ sent i'entrée ; les décimateurs s'engagent à en
tretenir ce qui restera de la nef, le chœur et 
la chapellè, et à établir une, porte- convenable. ; 
les habit~nts n'entretiendront que -la_ ·tour ; les 
décimateur~ · pourront utiliser les matériaux 
provenant de la démolition, en laissant toute
fois aux habitants ceux d'un des deux collaté
raux démolis ; ils installeront un autel, des 
fonts baptismaux, fermeront la petite chapelle 

· po~r en faire unè sacristie, ei fourniront . des 
vases sacrés, livres, linges et ornements litur
giques, sans que cette clause tire à conséquence 
pour l'avenir (5 juin 1706). A la suite, délibé
ration 'des habitants, assemblés devant l'église 
par le syndic, au son du bassin, faute de clo
che, donnant pouvoir pour consentir (3 juin 
1706). Coriclusio!1 capitulaire des. re}igieux .de 
Saint-Thierry donnant procuration à· D. Pierre 
Cadart (5 juin 1706). Consentement de l'arche
vêque ( 11 juin 1706). Requête ~es religieux pour 
faire homo.10-guer la transacti01;1., homologation 
par le Parlement (extraits). Signification du 
tout par les religieux au chapitre (25 juin 
17,06).· - ·6_. Extrait du traité précédent. - 7. 
Arrêt du Parlement homologuant le traite prc
cédent, ici inséré avec les pièces- annexes (6 
août 1706). - 8. Ordonnance de Charles-Mau
riCe Le ·Tellier, archevêque dé Reims ; vu le . 
mauvais état, depuis plus de trente ans, de 
l'eglise paroissJale de.Bermericourt où J'on n'a 
pu célébr.:er la messe ; vu· 1e. petit. nombre. dt:'s 
habitants, réduits à huit ménage_s, ·qui a con
traint le curé Remi Gourlain . et,· à sa mort, 
celui de toivre à célébrer la messe· de· paroisse· 
à Loivre ; vu le désir des, habitants de termi-· 
ner l'instance pendante en ~arlement · a.v~c ~68-_' 
dééimateurs ; la cure de Bermcricourt est sup
primée et l'églisé· Sairit-S.ébastieri p.nie en qua-

i' 
1 
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lit_é de succursale à celle de Loivre ; Pierré 
Piétremant, curé de Loivr.e, et ses successeurs 
j ouïront de cinq douzièmes des grosses dîmes, 
de lt:. totalité des menues et des novales ; au cas 
où ils opteraient pour la portion congrue de 
300 livres,' les décimateurs de Loivre en four
niraient 200 et çeux .de Bermericourt 100 ; la 
présentation à la cure appartiendra alternat!- · 
vement à l'archevêque et au grand archidiacre · 
(27. octobre 1707 ; à la suite; signification au 
chapitre, du 5 novembre su~vant). 

}_ G. 1022. (Liasse.) - i5 pièces, p~pier ; i cachet. 

'le';4i:'-•i:t~O.- Bermericourt, dîmes, cure 
et église (supplément).__:._ L Adjudication par 
le chanoine Simon Robert, sénéchal, en présen~ 
ce des chanoines Gérard Dorigny et Harpedan
ne, officier des anniversaires, à Pierre Carré, 
potier d'étain à Reims, de 'la· mairie du chapi
tre· à Bermericourt, pour trois ans à partir de 
la Saint-Jean-Baptiste prochaine, moyennant 6 
livres 15 sols parisis par an ( 18 juin 154 7). ~ 
2. Arrêt du _Parlement, recevant ·l'appel comme 
d'abus int~rjeté par le seigneur et les habitants 
de Bermericourt d'une ordonnance de l'arche
vêque de Reims, du 13 octobre 167 4 (21 aoùt 
1676) · ; assignation des religieux. de Saint
Thierry et du chapitre de. Reims devant le Par
lement, à la requête de Claude Bellotte, com
_mrindeur du rremple de Rei!f1S, et des habitants 
·de Berinerièourt (2 juin 1676) ·; assignai ion des 
mêmes ·devant ·la grande chambrè du Parle
ment (23 avril 1691) ; le tout signifié au cha
pitre, à ià requête du commandeur Jean. de 

·.Bailly (14 janvier 1706). - 3. èopie ~signifiée 
-au chapitre, à la requête du dit commandeur, 
d1une ordonnance de l'a~chevê~ue en date du 
13 octobre -1674, interdisant l'église de Berme-
·ricourt ; aùtorisant la vente de ses ·matériaux 
-au profit de la fabrique de Loivre, à charge 

. ·d'ériger une cr.oix sur l'emplacement de l'église 
·détruite ; èt enjoignant à -Remi' Gourlin, cùré 
de Bermericourt, de remplir se·s fonctions cu
riales da!l.s l 1église de Loivre ; à sa mort, elles 
-seront assumées p<:w le curé· de Loivre, qui re-

cevra des décimateurs de Bermericourt un sup
plément de 100 livres. par an (~1 janyier 1706j' .. 
~ 4-5. Signification au commandeur de Bailly t
par le c_hap'itre, qu'il n'est point partie capable 
de soutenir le bien fondé· de l'ordonnance ar
chiépiscop~le (minute et significatfon du ~O · 
février 1706). - 6. Même significatiçm aux ha
bitants de Bermericourt (28 . février 1706) .. -
7. Signification d'un p~ocès-verbat du 13 juillet. 
1686, dressé par Maugras, aux habitants de _· 
Bermericourt, sortant de la mes~e. paroissiàle à. 
Loivre (28 février 1706) ~ -. 8. Assignation dù. 
chapitre, à la requête du commandem:· et ,des 
habitants de Bermericourt, pour assister, en la 
maison c01+ventuelle de SainVrhierry, salle du 
cartulair'e, au compulsoire. des titres, qui seront. 
reprodùit.s pour va.loir ce que de droit (27 mars 
1706). -:- 9. Mémoire exposant le litige avec le 
commandeur touchant l'églis_e de Bermericourt. 
(après juin 17Q6). - 10. Mémoire des objets 
promis par les .décimateurs pour l'église de Ber-
mericourt, lorsque l'abbé de Louvois en .a fait 
la visite, le 20 février 1707 ·; au bas récépissé 
du curé Piétrement (2tf décembre 1707). :--- H. , 
Heçu du curé de Loivre, Bricquet, au. procureur· 
de Saint-Tliierry (31 octobré 1708). - 12. Mé
moire des ornements et autres objets que fo~r-. 
niront les décimateurs à l'église de Bermeri-· 
court, par Clignet, à· la del!lande des parties 
(20 août 1708). - 13. « Mémoire_ touchant la· 
part qui appartient au chapitre de Reims dans 
les di xmes de Bermericourt. » A f' origine, lë 
curé percevait cinq. douzièmes, les _religieux de· 
Saint-Thiérry cinq douzièmes et le chapitre· 
deux douzièmes. Depuis que lé curé. a · aban
donné sa part, le chapitre reçoit en plus lé· 
6e de cette part, alors q~'il. a droit aux deux 
septièmes (4· juin 1720). · - 14. Lettre·?~u curé.-
de Loivre Bricquet au chanoine· Delasalle, séné-

: chal du chapitre, portant option pour sa por
tion dés _dîmes de Bermericôurt, à charge de 
contribuer aux réparations (4 juin .1720 ; c~-- . 
chet- de cire _noire).·-- 15. Signi:Qcation. _de cette· 
option par le cu~é Rigobert Bricquet aux reli .... 
gienx de Saint-Thierry et au chapitre (12. juin 
1720). 

. .. _ -~--- .. ------- ------
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j_ G. 1023. (Liasse.) :--: . 9 pièces, parchemin ;. 4 scE:aux. 

U~31-136S. - Berru, titres primordiaux 
de la seigne~rie. (Invent .. de Lemoine, ·ne~m, 
lia.~se 1re). --: 1. Vente, sous le sceau de l'offi
cialité dé Reims (Simon PiédeJ<?up et Ra~ul de 
Chartres, officiaux), par Milon, seigneur \de 
Chouilly, et sa femme Comtesse, de tous leurs 
droits à. Berru, tenus en franc-alleu · le tiers 

. ' 
du four ·banal, des breuvages et rouagès, des 
vinages, de 25 poules dues à Roussisson, de 38 
sous de cens, de 44 sous 8 den~ers -dus pàr le 
village de Berru pour le bois de 37 deniers 

. I ' 

dus par le vlnage de Witry pour les herbages, 
d'un a,utre herbage dû par les hommes de. Cer..: 

. nay, et des corvées de chevaux de Berru.· ; la 
moitié de 52 soùs pour les repas (pro. prandiis) 
dus à Pâques, de 32 sous de cens à la Saint
Remi, de. 26 sous de cens à la. mi-mai, prove
nant des quartiers, de· 3 soüs de cens ·à Monf 
Hael et· Sorn1~èvilie, de 4 setiers d'avoine, 4, se
tiers· de seigle e_l 8 sous pour les Nappages, de 
44 setiers de froment de trécens pour diverses 
terres eLde ·rno gerbes ; le tiers dans le~ deux 
tiers de la justice de Berru, dont le dernier ti~rs 
appartient au chapitre, sou~ réserve de la jus~ 
tice foncière jusqu'~ 7 sous et demi au ~eigneur 
du fonds ; vingt. hommes et femmes qui doi
vent ·chevages ; la· dite vente , faite pour 408 
livres f~:œts de .·champagne, dont 208 payables 
à Milon de Chouilly e't à Geofl'rov de Bar che-

. ., ' 
valiers, et 200 à Payen de Hogier (juin 1231 ; 
parchemin ; lacs de so~e jaune). _J 2. Rècon
nais~anc~, ~o.us le sceau de· l'officialité de 
·Re!ms, par Milon de Ôhouilly et Comtesse; du 

· transfert au chapitre de leurs droits de Berru 
quin 1231 ; "parchemin ; sceau de cire brune 
sur lacs de. soie jaune). - .B. Re~onciation par 
Roger dé Rozoy et sa femme Alis, au profit de 

· Ludemard, à la mouvance du fief que sa mère 
Rose de Bouclenay tenait d'·eux . à Berru· (no'
vembre '1240 ; p~rcherri.in). - 4·. Vente s'ous le . . ' 
sceau de l'officialité de Reims (Michel de Saint.:. 
. Denis, official), par· Ludemard de. Bouclenay 

' ~. ._: ' 
che:valier, au cha,pitre, èe tous ses droits à Ber-
ru, en ba~,. justice·, blé, ~voine et servièe.s, pour 
240 livres -pruvinois (mai 12H ; parchemin , ; 

sceau de cire verte sur lacs de soie verte el 
rouge). - 5. Amortissement par· Thibaud V, 
comte -de Cl_lampagne, en faveur du chapitre, 
de la moitié . de 14 muids_ de blé à Tagnon, cie 
42 setiers de blé à Semide et de 7 livrées de ter
res à Berru, qui furent à Ludemard de Bou
clenay, le tout mouva~t en fief du comte de 
Champagne, à charge pour le chapit~e de célé
br~r les anniversaires de la comtesse Blanche, 
aïeule de rrhib~ud V, des . père et mère de. ce 
dernier, Thibaud IV et ,Marguerite, de. son fr.ère 
Pierre, et enfin de lui-même et de sa femme 
_Isabeau, après leur mort (juillet 1261 ; parche
min ;·sceau de cirè rouge sur double queue de 
parchemin). - ?-7 .. Vente, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois (Drouard de· Hainaut, 
garde), par Thomas Charbonnel, Jean de Vaux, 
écuyers, et (< demoiselle Beautrix », îemme de 
ce dernier, au chapitre, de toute la justice hau
te, moyenne ·et basse, qu'ils possédaient' par· in
divis avec le. chapitfle à Berru, de partie des 
droits seigneuriaux <;t de diverses piêces de ter- . 
re ou vigne, moyennant 800 florins d'or. nom
més francs du coin du .roi,· le tout tenu ~n fief 
de Jeanne d_e Châtillon, fille aînée du comte de 
Porcien, dame de Ch~umont ; . devêt et revêt 

·par Colàr? Baudesson? bailli de celle-ci, en pré
sence de deux vassaux; Henri de Vaux et Pon
sart de Chaumont (26 février. et 2 mars 1368 ; 
original sur parchemin, scellé de ciré brune sur 
double queue de parchemin ; vidimus sous le 
même sceau, du 22 janvier 1369, sur parche
min). - 8. Amortissement, sous le même sceau ,. 
par Jeanne de Châtillon, de l'acquisition pré
cédente (10 mars 1368 ; parchemin). _:_ 9. Vidi- · 

, mus, sous le même sceau, de l'amortissement 
précédent- et d'une -charte du bailli Coiard Ba.ù-

. des son, du 26 février 1368, relatànt la vêture 
(22 janvie~ 1369 ; parchemin). 

L. G. 1~24. (Ltasse.) . ...:_ · 3 pièces, papier (! cahiers de i5 
~t 75 · feuillets) . 

I55~-l '2''2'LI. -:--- Berru, limites du terroir. 
(lnvent .. de ·Lemoine, .B~rru; liasse 2). - 1. Pr~
cè.s-verbal par -Pierre - Maillart~ arpe~teur -à 

\ 

\ 
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Rêims, requis par Nicolas Lepoivre,_ procureur 
fiscal- du chapitre, de la· reconnaissance des 
limites de Berru (22 février 1552 ; cahier de 
18 feuillets). - 2. Procès-verbal par Guillaume 
D/elava] et Claude Mothe, notaires royaux -à 
Reims, sous le sceau du bailliage de Verman
dois à Reims (Gérard Colbert, seigneur du Mont
Saint-Pierr~, et _de Thillois en partie, garde), à 
la requête du chanoine Nicaise Le Roy, officier 
des heures, et de Nicolas 'Lepoivre, procu~~ur 
du chapitre, des limites du terr.oir de Berru et 
du défaut donné contre les habitants, qui n'ont 
pas. fourni les -déclarations de leurs propriétés,_ 

· malgré plusieurs -délais accordés à cet effet ; 
lettr~s de terrier du roi _Henri III, du 19 janvier 
1583· (fol. .1 v 0

) ; commission du bailli de Ver
mandois; François de Proizy, baron de La Bove, 
du 30 novembre suivânt (fol. 7 v 0

) ; lis~es d'ha
bHants présents a!lx assemblées générales des 
22 décembre 1583 (fol. 15), 15 janvier (fol. 23), 
23 février (fol. _28 "." 0

) et 19'avril 1584 (fol. 72 V 0 ) 

(22 décembre 1583-2 juin 1584 ; cahier de 75 
feuillets). - 3.- Procès-verbal de reconnaissance 
de~ Ürnites de Berru pa~ Pierre Orion, arpen
teur royal à Nogent-l'Abbesse, à la re·quête du 
chanoine Nicolas-Antoine Legrand (20 juillet 
177 4 ; à la suite, assemblée générale de la_ com
munauté _ de Cernay, désignant. 17 habitants 
pour -~articiper à la limitation de Berru et de 
Oernay,-17 juillet). · 

2- G. 1025. (Liasse.) - i pièce, parchemin. 

154~.- - 'Berru, institution de notaire. 
(lnvent. de Lemoine, Berru, liasse 3). - Ins
titution par les sénéchaux de l'église de Reims, 
de .T è~n Caqrierel com_me notaire à Berru (25 
février 1542). 

2-a.-. 1026. (Liasse.) - i pièce, papier. 
' • ~ , J ..... • .. • : 

19:53. -:- Berru, lods et ventes. (lnvent .. de 
Lemoine,. Berru, liasse 4). - Sentence de Si
-mon Deperthes, bailli du. chapitre, en l'auditoi
~·e ·de· 1 la1 · sén~échaussée, . condamnant Nicolas 

Boucton, laboureur à Caurel, à payer à Pierre 
Gavet, vigneron et fermier des droits seigneu
riaux de Berru, les lods et ventes pour partie_ 

' d'une terre, ~ raison de 20: deniers pour livre, 
et autorisant le dit fermier à faire lever tous · 
actes et_ appeler. qui _bon lui semblera en ce qui 
concer11:e -. Louise Brisset, veuve de François 
Bouçton, également poursuivie (4 août 1753)". 

2- G. 1027. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin 
papier. 

1 pièce, 

15~3-'1633. · Berru, baux à cens. (ln
vent. de Lemoine, Berru, liasses 5 et 6)~ - 1-6. 
Baux à titre « de vray cens portant loz, ~entes~ 
vestures, deff aulx et amendes », sous le sceau 
du bailliage .de Vermandois à. Laon (quentin 
de Martigny, g~rde), par devant ·Etienne Tai~
let et Jean Richier, notaires à Rei;ms, par le 

, chanoine .T ean Gérard, sén~chal, ·de p~èces de 
savart et vignes au lieudit la Culatte, à raiso.n 
de 12· deniers parisis par jour, payables le di
manche après la Saint-Martin, savoir : de deux 
quartels, moyennant 4 deniers parisis par an, 
à Etienne_ Richier, vigneron à W~~ry ; -:--- d'un 
setier movennant 8 deniers parisis, à 'J éan Vié- · ... ' .., 
ville, laboureµr et vigneron à Witry ; - de 
3 quartels, moyenna.Dt 6 deniers parisis, à Co
lin Boucton: vigneron à Witry ; - de 3 qu_ar
téls, moyennant 6 deniers parisis, à Jacquet 
Fourquelot, vigneron à Witry ; ~ d'un quar
tel et demi, moyennant 3 deniers parisis, à J e_s
son Richier, vigneron à Witry ; - de 3 quar
tels, · moyenriant 6 deniers parisis, à Person 
Ba.rbelet, vignéron à Witry (16 février 1523 ; 
.5 actes sur pa~çhemin; formant .la llasse o 
de Lemoine). - 7. Bail par les chanoines Thier-
ry Thuret, Jean _Follet, sénècp.aux, et Michel de 
Faverolles receveur dès anniversaires, délégués . ' . -~ 

du chapitre, à Adam Pinguis, écuyer, ç_apitai~e 
au régiment de Picardie, demeurant à. Be.~ru, 
d'un savart contenant 3 setiers 2 quartels 1 boi~-

, seau 4 verge_s -g pieds, moyenna~t· 4 sols· '6 de
niers- .toürnois de cens à la Saint-:Martin, sq~t 

15 deniers par arpent.; se savar~~ hi~ ay~it .é~é 
do_nl,l.é par l.es h~bitants de. Berru_, qùi ~'avaient 
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}Jas qualité, et le chapitre en avait réclame le 
rétrait" devant les Requètes du Palais (15 jan
vier 1633. ; forme la liasse 6 de ~~moine) .. 

2- G. i028. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; ·1 pièce, 
11apier. 

I530-1~43. - Berru, droits de .vinage. 
· (Invent. .de Lemoine,. _Berru, liasses 7 et 8). -
1. Accord entre les chanoines Nicol_as. Enchs, 
-docteur en théologie, Guillaume Cocquillart, li
.cencié èn décret,- délégués du chapitre, et noble 
.homme Guillaume Cauchon, en procè~ depuis 
seize ans par devant les sénéchaux et bailli du 
chapitre·; le dit Cauchon s'oblige à payer, tous 
les a~s à Saint-Martin, au receveur de la sé-. 
néchaussée, 18 setiers -de ·vin, mesure du cha
'pitre, pour une pièce de vigne sise à Berru, 
lieud,it la Coste du Mont Higueux _(18 novembre 
1530 ; parchemin). -.2. Sentence des s'énéchaux 
et bailli du chapitre, condamriant Nicolas Coc
quebert, marchand à Reims, à payer au cha
pitre, CQmparaissant par N. Lepoivre, so_n pro
cureur, 66 setiers· de vin éc11:us· Q, la Saint-Mar
tin de 1fi83. et dans 1 'avenir_ 18. setiers par an 
pour la vigne précédenle·,· contenant deux quar
tels (5 janvier 1585 ; parchemin). - 3. Sen
t.enèe ·de Pierre Lespagnol, bailli- du chapitre, 
condamnant fü~gnault _ Caquerel, vigneron· à 

· Berru, à payer au chapit1:'e 10 pots de vin par 
an pour une pièce de .vigne et un savart (24 

- janvier 1643) (1). 

L G. i029. (Liasse.)_ i. pièce, parchemin. ; i sceau. 

1545. ~ Berru, surcens dù par la cha
pelle Saint-Paul. flnvent. de Lemoirie, Berru:· 
lia:s.~e 9)~ - Sentence des ·Requêtes du PalaJ.s, 
condamnant Robert Chollet, chapelafo de la · 
chapelle Saint-Paul en l'église de Reim,s, .et à 
ce titre détenteur de six pièces de -bois à Berru, · 
contenant en tout 322 denrées, à· payer au dia-

(i) Les n08 i et 2 constituent la liasse 7 de Lemoine, 
le n• 3 la liasse· 8. 

pitre sept années d'arrérages échues à la Saint
Martin de 1543, soit 11 .livres 14 sols parisis, 
plus une année échue en 1544, et à l'àvei'iir 32 
sols parisis de surcens par an- (18 mars 15~5 ; 
parchemin ; . sceau de cire rouge sur double 
queue de parchemin _; voir le~ titrès de ce sur
cens dans G. 440). 

2 -G. i03U. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin 
papier ; i sceau .. 

2 .Pièces, 

_1546-11240. - B~rru, surcens divers. 
(lnvent. de Lemoine, Berru, liasses -10, 11 et 12). 
- 1. Bail à surcens annuel et perpétùel, sous 
le sceau du bàilliage de Vermandois à. Reims 
(Jean Fremin, .garde), par les chanoines Gérard 
Dorigny, sénéchal, el Remi Péricaut, officier de 
la sénéchaussée, à Jean Hachette ·dit_Serpette, 
vigneron à Berru, d'un:jardin clos de murailles 
appelé la Masure de chapitre, actuellement en 
vigne, situé à Be:rru, devant la fontaine, à char
gè d'en 'rendre hms lrR ans à la Saint-Martiri 
60 sols parisis (9 }uin 1546 ; parchemin). ·__::_ / 
2. Reprise à surcens du jardin précédent -par_ 
Melot Provignon, veùve de .T ean Hachette (29 
juin 1547 ; les n°s 1 et ~ forment la liasse 10 
?e Lemoine). -- 3_. ~entence- des· Requêtes du 
Pala'ïs, condamnant Jacques Ca:melot, vigneron 
à Berru, à payer au chapitre les_ arrérages dus 

·pour une maison sise en ce village, lieudit près 
la ~110.ix, à raison de 5 sols tournois par an, el 
à continue~ le paiement de ce surcens tous les 
ans à la Saint-Martin (11 mars 1634 ; parcp.e- -
min ; sceau sur papier ; .forme la ·nasse 11 de 
Lemoine). - 4. Bail par les chanoines ·Louis 
Œrard et· Guillaume Desforges de l'Echelois 1 

sénéchaux, Jean Milta, receveur des anniver~·ai- · · 
res, et J.~B.-Rigobert Clig~et, receveu~ de~ 
grains, délégués du cl,iapitre,. a Oudard· Guinot,_ 
laboureur à Berru, d'une pièce de terre conte
nant 6 botsseaux 2 verges,- lieudit au Chemin · 
du Vivier, et d'une autre pièce 'de 12 verges, 
lieudit aux Mazures, moyennant un sÙrcens 
d'un setiér d'avoine pour. la .première et. d'Ùn 

. quartel et demi pour la seconde tous les ·~ns 
. ' ~.,, t 

1 i 

• 1 
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à la Saint-Martin, à charge _'aussi de planter 
des arbres fruitiers, dans la première pièce et 
-de la vigne dans la seèonde (10 décembre 1740-; 
l'orme la liasse 12 de Lemoine). 

}_ G. 1031. (Liasse.) - 2 pièces, papier (1 plan). 

. •12':>·~. - Berru, surcens sur le moulin· à 
-vent.(Invent. _de Lemoine, Berru,_ liasse 13). ~ 
i. Mesurage par Pierre Crion, ~rpenteur · royai 
à Nog~nt-l'Abbesse, de deux pièces de terre au 
Mont de Berru, baillées à Jadart, ci-devant·meu
_nier de Beine, l'une contenant un quarte!, pour 
y constrùire un moulin, et l'autre 5 setiers (5 
-août 1752 ; plan au. verso). - 2. Bail par l~ . 
·chanoine J.-B. Favart, receveur des anniversai~: 
·res, fondé de pouvoir du chapitre, à Pierre J a
·dart, meunier demeurant à Berru, des deux piè
-0es de terre p~écédentes, 'l'une contenant 53:3 
·verges 1/3 et l'autre 26 verges 2/3, à charge de 
-êonstruire un moulin à vent et une maison sur 

- -celle-ci et d'en payel.' un surcens. de 6 setiers 
de_ seigle tous les ans à. la_ Saint-~arti~ (16 oc
tobre 1752). 

J,. G. 1032. (Liasse.) - 4 pièces, papier \2 imprimées 
-:! cahier de 12 feuillets). 

•445-112''2'1. - Berru, plaids généraux. 
-(lnvent. cle Lem.aine, Berru, liasse 14). - 1. 
« Plays generelz en l~ ville. de Berruc, laquelle 

-et la seignourie d'icelle,: haulte justice, basse 
-et. moienne app.artient à messeigneurs du chap-
·pttre de l'eglise ·de Reins, tenus l'an mil ·quatre_ . 
·cens et XLV, le dimanche XXIe du mois de no
·vembrè, eh la pla~e devant l'église, en laquelle 
l'en ~- . ac~ust~mé de tenir. les plaiz de là.dicte 

• •• 1• • 

-ville, par vener~bles et discrettes personnes mes-
·seigneurs Il}aistr~s J ehan Raym?nd, prevost, 
Jehan de Gomont, seneschal, Pierre de Pertez, 
.Jehan Destrez, ~ug L~clerc, Nicolle Gillerel, Ni
·colle Bourq:q, chanoinries. de ladicte eglise ; ho-

. nprablez l;wmmes et sages maistres. J ehan Ca
be~t, bailli, et G~illaÜ~e Coq~1illart, procureur 
.dudit chappitre, ad ce commis et depputes de 

par les dessus diz de chappitre de Reills. » Ap
pe.l des habitants, dont liste nominative (63 
hommes_ et 5 femmes, dont 4 veuves, présents)-; 
défaut contre 3 ._hommes. Le maire, en charge 
depuis la Saint-Jean dernière, et les -deùx éche
vins, depuis douze ans, sont· contin~és dans 
leurs offices. Serment prêté par les officiers et 
par les habitf!nts. Ordonnances de· police (21 
novembre 1445). - 2. Plaids généraux tenus 
à Berru par Nicolas Noiron, bailli du chapitre, 
en présen.ce d'Henri Prudhomme, procureur fi~
cal du bailliage, et assiste du greffier N!colas 
Mobillion, à la requête des· chanoines Hugues 
Sicart,· sous-chantre et sénéchal, et Nico,las Mil
let, receveur du .chapitre. Liste nominative des 

. habitants. Reconf1:8:issance, par· ceux-ci, du cha
pitre pour leur seigneur. Ordonnances de poli
ce. Ordre aux habitants de réparer les remparts. 
du lieu. Défense au lieutena~t de connaître des 
causes_ excédant 3 livres 15 sols, qu'il devra ren
voyer devant le bailli à Reims (22 :novembre 
1690). - 3. Plaids généraux tenus à Berru par 
Simon Deperlhes, bailli du chapitre, accompa-

. gné de René Gellé, substitut de N:icolas Hillet, 
procureur fiscal du dit bailliage, et de Simon
Claude Michault, notaire à Reims, pris comme 
greifiér. Liste nomin~Üve des habitants : Nico
las Guiot, lieutenant ; Pierre Hachette, procureur 
d'office ; ·Gérard Gavet, greffier ; Martin Hen
riet, sérgent ; Jacques Gavet, syndic ; 145. hom
mes. présents, la plupart vignerons ou labou
reu~s ; 10 excusés ; 26 veuves et 2 filles pré.:: 
sentes. D~faut -contre i6 hommes. Ordonnan
ces de police imprimées en 23 articles. Déclara-
tion des droits seigneuriaux (29 octobre 1749 ; 
imprimé complété à la main). - 4. Plaids gé
néraux tenus à .Berru par René-:Louis· Blavier, 
bailli dù chapitre, accompagné du procureur -
fiscal Deperthès, et du notaire ~ichault, ·pris , 
comme greffier. Appel des habitants, ,(lont liste 
nominative : Nicolas Guiot, lieutenant ; Pierre 
Hachette, procur·eur d'office ·; Martin Gavet, 
greffier ; Jacques Gillet, sergent ; Pierre Con
tant, synldic ; 130 hommes présents, ro excu
sés, 27 défaillants ; 14 veuves et 1 fem~e pr~
~entes ; 6 veuves et 3 filles excus~e~kOrdonnap-:-
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-ces· de ·police imprimées en ,84 artiéles. Déclara
tion des droits seigneÙriaux : toute j usti_ce et 
droits dépendants -; cens . ùniversel à raison de 
:3 deniers par jour ou six quartels, payables lt~ 

_,·dimanche après la Saint-Martin, avec lods et 
ventes de 20 deniers pour livre, le cas échéant ; 
·droit d'entrée de 3 deniers, en cas d'acquisition 
.immobilière ; droit de bourgeoisi_e, soit 3 de
:niers par' mé!lage tous les ans, le dimanche 
-après la Saint-Martin ; droit de rpuage, soit 3 
deniers par voi~ure chargée de vin au dit lieu 
·et 6 deniers par char - ; autre droit de rouage 

. de 5 sous par an sur tout voiturier ·étranger à 
Berru qui y vient charger terre ou sable ; droit 
-Oe congé de 5 sous, pour placer portes· ou f e
n êtres ; droit de chasse ; droit d'épaller et ajus
ter les mesures ; terrage au quatorzième sur. 
200 arpents divisés· en cinq trièges ; (dîme au 
même taux, partagée ·entre Saint-Sirophorien 
·de .Reims et Saint-Vanne de Verdun) ; droit de 
soignée sur certains hérit~ges, consistant en 2 
quartels d'avoine, une poule vive et 3 sous 4 
deniers par spignée à la· Saint-Remi d'octobre 
{26 débiteurs dont 5 doivent chacun une soi
gnée, 6 chacun deux tiers ·cte soignée, 9 chacun 
un tiers de soignée, .4 chacun une demi-soignée, 
_ 1 deux c~nquièmes et 1 trois cinquièmes de soi
.gnée ; 4 redevances sont assi.ses sur des jardins, 
les autres sur des maisons) ; cens en frome~t 
ou en, seigle sur certains cantons, à la Saint
Remi ; vinage consistant en 1.8 setiers 1 pot de 
vin, à la .Saint-_Martin, sur 12 quartels de vigne 
au lieudit les Côtes du Morft Rigueux ; ~8 sur-

·_ -cens eri argent ou en grains, payables les pre
miers à la Saint-Martin ·et 1es derniers le di
manche qui suit. Dqmaine du chapitre : · 3 piè
·ces diverses ; une carrière ; 49 pièces de bois 
-0ontenant en tout 39 _arpents 12 perches 10 
pieds un quart ;· un. corps-' d_e ferme contenant 
70 arpents de terres labourables ; 4 pièces de 
vi_gne. Mafrie ·des Novaux, consistant en cens 
·en grains, payables à la Saint-Remi, et en de
niers, payables le lendemain de Pâques. Quatre 
habitants sont désignés pour signaler les délits 
à la justice (18 ·avril 1771 ; cahier de }2 .feuil
lets ; imprimé complété à ·1a m_ain). 

MARNE. - SÉRIE G. II (2) 

l G. 1033. (LÎasse.) --'- 29 pièces, papier (18 cahiers de 
8. feuillets et plus). 

'1633-'I ~s~. Berru·,· cùèillerets des 
droits seigneuriaux. (Invent. de .LemoinB, 
Berru; liasse 15). - 1. Cueilleret affirmé par 
Français Moynet, Jacques Collet, Jean· Cacque
rel, Martin Moyriet et Blaise Camelot, ·maires 
fermiers de Berru (14 novembre 1633 ; caliier 

- de 12 feuillets). -:-. 2. Déclaration des surcens 
échus à la Saint-Martin de 1646, reçus au pres
bytère de Berru par le chanoi~e Claude Chuffet, 
receveur du chapHre, en présence d'Etienne 
Guiot, lieutenant en la justice de Berru, et du 
greffier François Hachette (11 novembre 1648 ; 

· 'cahier de 8 feuillets). -=- 3. Redevances et sur
cens échus à la Saint-Martin de 1648, reçus 
par le chanoine Louis Mauroy, recèveq.r du 
chapitre, en présence des mêmes (30 novembre 
1.648. ; cahier de 9 feuillets). - 4. ·Redevance~ 
et surcens échus à la _Saint-Martin de i649, re
çus par le chanoine Louis· Mauroy, en présence 
d_'Etienne Lalbaltr-ier, maire de Berru,, de Fran
çois Hachette, grefîier, et 'Lambert. Camelot, pro
cureur d'office en la justice du lieu (11 novem
bre· 1649). - 5. Registre des· surcens et droits 
seigneuriaux de Berru, affirmé par Marson Lan
guilie et Blaise Lalbaltrièr, veuve _et fils d'Etienne 
Lalbaltrier, fermier de la mairie de Berru, en 
·présence d'Etienne Guiot, lieutenant en la jus
, tice, et de Lambert Camelot, procureur d'office 
( 15 novembre 1651 ; cahier de 16 feuillets). -
6. Registre des cens et dro~ts seigneuriaux reçus 
en 1651 par Nicolas Audry et Etienne Lalbal
trier, maires fermiers de Berru, en présence du 
lieutenant Etienne Guiot, du procureur d'office 
Lan1b.ert Camelot, .du greffier François Hachette 
et du sergent. François Guiot (2ü' n'ovembre · 
1651 ; cahier .de 17 feuillets). - 7. R~gistre des 
cens et droits seigneuriaux reçus pendant les 
années 1653-1658 par Thomas Guimbert, Nico
las Lionnet et Jean Guiot, maires fermiers de 

·Berru, vérifié et affirmé par devant Etienne 
Guiot, lieutenant ·en la justiùt:;, Lambert Ca
melot, procu!'eur d'office et Etien~e Ha
chette, greffier ordinaire (5 juillet 1660 ; ca-

-3i 
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hier de 16 feuillets~. - 8. Déclaration des sur
cens échus à la Saint-Martin, reçus à B~rru 

par le' chanoine Jacques Barrois, receveur _du 
chapitre,. en présence des officiers de ju~t.ice 

(17 novembre 1658, 15 novembre 1659 et 14 no
vembre 1660). - 9. Déclaration 'des cens -dus au 
chapitre à la Saint-Remi, affirmée par le maire 
Médard· Guérin, par devant le lieutenant Re-

. gn~ut Boucton, le procureur d'office Georges 
Fromentin et le greffier Pierre Pillier (18 juill~t 
1662 ; cahier de 13 feuillets). - 1D. Déclara
tion des surcens échus à la Saint-Martin, reçus 
à ·Berru par le chanoi~e François Dubois, en 
présence du lieutenant Etienne Guiot, du pr~~ 
cureur d'office Jean Guiot et du greffier Etienne 
Hachette (16 novembre 1664 ; cahier de 10 feu!l
lets). - 11. Cueilleret des cens et.droits seigneu
riaux de Berru, Cernay, Caurel et Lavanne, re
çus par Germain· Boucton et Pierre Ponsinet, 

~fermiers de la mairie de Berru, affirmé par 
devant le lieutenant François Guiot et le gref
fier Etienne Hachette (19 septembre 1672 ; ca
hier de 13 feuillets). - 12. :Qéclaration des cens 
de Berru (mairie des Novaux) en 1674, affirmée 
par le fermier Médard Guérin, par devant_ le 
lieutenant Regnaut Boucton, le procureur d'of
fice Gérard Fromentin et le greffier Pierre Pil
lier (s. d. ; cahier de 20 feuillets). - 13-20. Dé
clarations des surcens. de Berru, payables à la 
Saint-Martin, reçus en· présence des offièiers de 
justice : pour les années 1685-1687 par le cha
noine Lévesque ( 13 novembre 1687) ; pour les · · 
années 1688-1690 par. le chanoine Millet (18 no-

-vembre 1691) ; pour les années 1701-1704 par le 
- chanoine Gloquet (18 novembre 1704) ; pour 
. l'année 1705 par le même ·et pour l~s années 

1706-1708 par le chanoine Pépin (18 novembre 
1.708) ; pour l'année 1710 par le chanoiné Pil
lier (18 novembre 1710), ;_pour les années 1711-
1713 par le chanoine Lejeune. (18· novembre 
1713) ; pour les années 1714-1716 par le même 
(f5 novembre 1716) ; pour les années 171.7-1720 

·par le chanoine Faveret (16 novembre 1. 721.). -
21. Déclaration des cens de la mairie des Novaux 
affirmée par devant la justice de Cernay par 
les receveurs Jean Guérin et Médard Boucton 

. ) 

(15 mars 1728 ; cahier de 11 feuillets) .. - 22,. 
Déclaration des surcens de Berru reçus par le 
chano~ne Nicolas de Mailly, ~.eceveur des anni-

. versaires, en présence du Heu tenant ·Gérard 
Guiot, du procureur d'office Lambert Cacque
rel et du greffier Jean Adam (15 .novembre 
1733). - 23. Déclà.ration des sougnies payables 
à la Saint-Remi et des cens payables à la Saint-

. Martin à Berru, fo1:Jrnie par Pierre Cou tan, Jean 
Guiot . et Nicolas Gavet, anciens fermiers . du 
chapitre, aux nouveaux fermiers dont le bail de 
n~uf ans commence à la Saint-Jean-Baptiste (11 
novembre 1734 ; cahier de 15 feuillets). - 24. 
Déclaration de la mairie des Novaux, affirmée 
devant la justic'e de Cernay par Remi Pérard_et 
Barthélemy Guérin, anciens maires de ladite· 
mairie· (5 octobre 1743 ; c.ahier de 18 feuillets). 
- 25. << Les cantons. qui· composent les Nau
vos » (xvm0 , siècle). - 26. Déclaration de diver
ses terres (xvm0 siècle). - 27. Cueilleret des_ 
droits seigneuriaux de Berru appartenant au 
chapitre à eause de la mairie des Novaux, ex
ploitée par les fermiers Pierre Fuzillier et Nico
las Collet (21-avril 1753 ; cahier de 12 feuillets). 
- 28. Cueilleret des droits seigneuriaux de B~r
ru, affirmé par devant Louis Bla_vier, bailli du 
chapitre, Deperthes, procureur fiscal du baillia- _ 
ge, et Desain, greffier, par. François Leclerc, 
fermier de la grande mairie de Èer~u~ suivant 
bail du 24 avril 1760, cqnsenti pour neuf ans
(2 mars 1771 ; cah.ier de 27 feuillets)'. - 29. 
Cueilleret des droits seigneuriaux _de Berru,. 
affirmé pa~ devant le· bailli J_.-B. Pitat, le pro-

. c~reur fiscal Deperthes ~t le greffier Jean Rous
selet, par François et Gérard Leclerc, héritiers
de Nicolas ·Guyot, lieµtenant en la justice de· 
Berru, fermier par bail du 1°r juin 1_768, con- _ 
senti pour neuf ans (29 juillet 1782 ; cahier de-
18 feuillets). 

2.. G. 1034. (Liasse.) __:... 6 pièces, papier (cahiers de 21, 24,. 
30, 23, 32 et 24 feuillets). 

1403-14:'°•~. Berru, cueiller-ets -des · . 
droits seigneuriaux (sùpplément).· L 
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Cueilleret des cens et ·droits seigneuriaux reçus. 
par Remi Trubert, maire de Berru ( 1.403-1404. ; 
-cahier de 21 feuillets). - 2. Cueilleret des cens 
et droits reçus par Thiébaut Le Cosson, maire 
de Berru. Fol.· 6 v 0

, reconnaissance par - Lion
net Le· Qlerè, en présence du maire, de Colesson 
Gourmet, échevin feutable, Person le GrantJes
·son et Ponsard Richier, échevins faits à la main, 

. d'une dette de 36 franc·s d'or envers· Jean Con
-0eliri, à. qui il a acheté une maison (24 ~vril 
1417). Fol. 7, vente d'une pièce de vigne, dont 
le vendéur se dévêt en la· main. du maire Jean 

.-Culot ; reconnaissance d'une dette (15 février , 
1417) ; reconnaissance, en présence de J ea~ 
Brigot, maire de Witry, J esson Quarte, 'échevin 
f eutable, et Ponsard Chobert, échevin fait. à la. _ 
main, par Jean Heuzot, de Witry, d'une dette 
de 22 livres parisis envers le chapitre (25 dé
œrribre t 424). Fol. 9 . v 0

, obligation par Jean 
Laubalétrier, en présence du maire Thiébaut Le 
Cosson et de c;leux échevins, envers messire Gi
rard Le Jay, pour une rente constituée (7 mar~ 
1417)~ Fol. 11-13, ventes, obligations, constitl.1:
tions de rentes, en présence du maire et. de deux~ 
ou trois échevins de J?e.rru (1417-1419). Fol. 18 
v 0 ·, obligation et vêture pour une pièce de vi
gne vendue (26. février 1418). Fol. 19-24, con
trats passés devan,t la justice de Berru- (14t6-
·1417)~ (1_416-1417 ; cahier de 24 feuillets). ·-
3. Cueilleret des c~ns. et droits. seignm.l:riaux de 
Berru _; insertion d'une vente, au fol. 4, .et d'un 

_testament, au fol. 14, passés devant la justice 
· locale (1422-14_24 . ; cahier de 30 feuillets, dont 

les n°s 16-24 blancs). - 4. Cueillerets 9-es cens 
et droits reçus par, les chanoînes- Nicolas Bou
ron et Odo I~ Quiquain (1443-1444 · ; cahier de 
23 feuillets).·.:.._ _5. Cueilleret des cens et droits 
reçus· par Etienne ~oinnet et Adam Guiot, mai
res de Berru ; fol. 21, cens des Mons reçus pour 
1450 (1447-1449 ; cahier de 32 ·feuillets)_. - 6. 
« Paupie de la· mayrie de Berru, fait par Pe-. · 
resson Richier et Peresson Aubert, maire pour 
meseigneurs de chapitre de ~eims qour l'am mil 
ÇCCC et sinquante,. commensant aux jour Sain 
J ehan Baptiste, pour trois ans ensuiant » ( 1450-
1452) ; cahier de 24 feuillets). 

,,, 
L... G. i035. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin ; 3 pièces,~ 

papier ; 3 sceaux. 

'136t-165~. - Berru, titres de propriété~ 
(lnvent. de Lemoine; Berru, liasse 16). - 1. Ven

. te~ sous le sceau de l'officialité de Reims, par 
Ponce, veuve de Jean de Caurel, Colard et Jean 
1e Garrelot, frè~es,, Colin _Quarret et Jean Le 
Gouge aux exécuteurs testamentaires de ·Maître 

· e_Remi d'Ambonna.y, chanoip.e de Reims; d'un 
bois sis à Berru, contenant 55 per~hes et 9 pieds, 
moye~nant 14 florins. d'or à l'écu du roi Jean 
et 3 gros. tourn~is d'argent, ·plus 15 sols parisis 

" pour le vin du .contrat ; dévêt et revêt par. Re
mi Barard, maire de Berru (6 février 1361 ; par-. 
chemin). - 2. Codicille, sous le sceau de-I'oflï
cialité, par lequel le chanoiné Etienne de Jully 
légue au chapitre la moitié de ses bois de Ber
ru, à condition d'en distribuer les revenus aux 1 

char:i.oillés quLassisteront à la messe de la_ Vier
ge c~lébree tous les samedis à l'autel de l_a Rouel
le, et d'exposer sur l'autel, durant cette messe· 
« l'image » de saint Etienne qu'il a fait faire 
et donnée au chapitre (17 mars 1396 ; parche
min). :;____ 3. Vente, sous ·le sceau de l'officialité, 
par Haimard de Chimery, demeurant à Héutr_é- -
giville, à Imbert de Jully, chanoine de Reims, 

- de deux_ pièces de terre à Berru, contenant un 
quartel chacune, moyennant 17 livres tournois 
et 20 sols parisis pour le ·vin du contrat.; ~évêt 
et revêt par le maire. Remi Trubert, en présence 
de deux ~chevins faits à la main (15 mars 1403 ; 
paI:chemin). - 4. Donation, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois (Nicolas Achop~rd, 

gàrde), par le chanoine Imbert' de Jully ·au cha
pitre-- de Reims, de huit pièces de bois· sises à 
]3erru, à charge de célébrer tous les ans après s~ 
mort, vigiles et messe de requie_m pour le repos 
de son âme et d'inscrire son nom au « matro ... 
log~ » (28 avril 1404_ ; parchemin ; sceau de 
cire brunè sur double queue de parchemin). -
5. Vente, sous le sceau de l'officialité, par Jou ... 

, bin de Louvain, demeurant à Reims,· au cha
noinè Imbert de Jully, d'une pièce de vigne si
se à Berru, contenant 5 boisseaux de semence 
moyennant_ 9 florins d'or à l'écu de France, du 
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coin du roi Charles~ plus 20 sous parisis pour 
le vin du contrat ; dévêt et revêt par le maire 
Remi Trùbert, . en présence de Mainnet LefrÙit, -
échevin feu table, et de Ca sin Doisy, échevin fait 
à la main par- le maire (2~ mai 1404 ; parche
min ; sceau de cire brune sur double qU:eue-·de 
:parchemin). - 6. Vente, sous le ·sceau du bail
liage de y ermandois (Mourard Desquiens, gar
de), par Jean Godin, chanoine· de Saint-Sym
phorien de Reims, au chapitre métropolitain, de 
divers bois sis à Nogent-l'Abbesse èt Berru, ici 
détaillés, m'üyennant 210 écus d'or à la couron
ne de 18 sols parisis pièce ; dévêt et revêt par 
Remi Trubert, maire de Berru, en présence de. 
Colesson CJ:ourmet, échevin feu table, et de Jean 
Fortin, échevin fait à la main, et par Je_an Dieu 
-y-ait-part, maire de Nogent, en présence dP, 
Jean LegTant le jeu.ne, échevin feu table, et· de 
Jean Mauroy, échevin fait à la main (5 juin 
1407 . ; parchemin ; sceau· de cire brune sur 
double queue de parchemin). - .7. Vente, sous 
le sceau de l'officialité, par Jean Le Mo:;nier, 
tanneur à Reims, au chapitre de Reims, de ~ept 
pièces de bois sises à Berru, moyennant 41 li
vres 15 sols pour la droite vente, à raisoll' de· 
7- 1. 10 s. le j ourn'al, plus ~2 sols 6 denier~ tour
nois pour le vin du contrat ; devêt et revêt par 
Jean Fortin, maire de Berru, en présence de 
Baudenet le Lignier et de. rrhibaut Moinnet, -
échevins faits à la main_ (22 décembre 1432 ; 
parchemin). - 8. Echange de deux pièces de 
t~rre à Berru par le chanoine Th01~as Cauchon, 
grand archidiacre, contre deux autres pièces 
au !Tiême terr~ir, appartenant à Jean Leclerc dit 
Pinguis, laboureur au dit lieu, qui reçoit en 
outre une soulte de 42 1. 10 s. tournois (21 dé
cembre 1553 ; parchemin). _:__ 9. Sentence d'E
tienne Guyot, lieutenant, et de Jean Guyot, éche
vin de Berru, condamnant Léonnet Guyot, vi
gneron, à restituer le terrain qu'il avait ·occupé 
indûment dans un bois du chapitre (5 janvier 
1643). - 10 Vente par Philippe-César de Fou
gères, seigneur d'Aure, tant en son nom que 
pour Anne de Bezannes, sa femme, au .chapitre · 
de Reims, acceptant par les chanoines Jacques 
Th11ret, écolâtre, André Cloquet, tous deux sé-

- . 
néchaux, et Claude Chuffet, receveur des anni-
versaires, de seize pièces de bois sises à Berru,. 
moyennant 1.500 livres tournois de principal 
(20 février 1646). - 11. Sentence d'Etienne
Guyot, lieutenant en la justice de Berru~ adj u-
geant au chapitre de Reims une masure aban
d<;>nnée par. François Hachette, greffier ordinai
re ·en la dite fustice (26 noyembre 1652). 

/,.. G. 1036. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

.'15~1-'1':59. - Berru,. arpentages de 1a 
cense du· chapitre. (lnvent. de Lemoine, Ber- . 
m, liasse 17f - 1. Arpentage des terres du cha
pitre à Berru par J esson Mirle, arpenteur juré. 
au dit lieu ; 17 pièces de vigne, contenan.~ en· 
tout 4.muids 7 setiers 1 quarte! ~ boi~seaux (16-
octobre ·1551). - 2. Procès-verbal d'àbornement 
des terres du Rigozet, terroir de Berru, appar-

. tenant au chapitre, par devant Regnault Moy-
net. maire de Berru, en présence. de' Simonnet 
Malherbe et Etienne. Barbelet, des chanoines 
~artin Galotea1:1X: et Henri Bosserel, 'officier des 
heures, pour le .chapitre, · de Jean Leclerc dit 
Pinguis, propriétaire des terres contiguës, et 
de son procureur Pierre '11ropmignol, praticien. . 
à Reims (4 septembre~1554). - 3. Arpentage 
de la cense du chapitre, que tient Jean Leclerct 
fait par Nicolas Laj oye, en présence de Maître. 
Claude Coustet, .chanoine et receveur ·ciu chapi
tre, et de Gilles Lalbaltrier, « fortier garde des. 
bois » dudit. chapitre (à la mesure du lieu qui 
est de 10 pouces 2 cinquièmes pour pied, 20 
pieds pour verge, 6 v_erges 2 tiers· pour boisseaut 
26 verges 2 tiers pour quarte! et 106 verges _2· 
tiers pour setier (27 et 28. novembre 1645). ___: 
4. Arpentage de la cense du chapitre par Pierre
Bergeronnaux, arpenteur royal à Lavanne, à la 
requête de Nicolas Boucton, fermier sortant (9· 
et 10 septembre 1683). - 5-6. Arpentage des ter
res du chapitre. par Pierre Crion, arpenteur· 
royal à Nogent-l'Abbesse, sous la conduite de
Nicolas Guiot, lieut~nant _en.la justice de Berru ;. 
17 pièces, contenant 67 setiers 12 verges ; cro- · 
quis de chaque pièce (7 juin 1759 ; 2 exemplai
res) . 

. / 
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2. G. 1037. (Liasse.), - 3 pièces, papier. 

I "146-I "1S~. - Berru, déclarations des 
terres de la cénse du chapitre. (lnvent. de 
Lemoine, Berru, laisse 18). - 1. Déèlaration si
gnée par C. Millet et Gavet (3 novembre 1746). 
- 2. Déclaration fournie par le censier Nicolas 
Guyot, qui a tenu ies terres pendant neuf ans. 
(6 novembre 1755). - ~· Déclaration· fournie 
par Leclerc-Guyot, fermier sortant (15 décem
bre 1782. 

J_ G. 1038. (Liasse.) - i4 pièces, papier. 

Iriss-'I "14I. :--- Berru, arpentages des bois 
du chapitre. (Invent. de Ûmoine, Berru, liasse 
19). - 1-6. Arpentages des bois1 du chf;l,pitre· de 
Berru par Regnault Paige,- arpenteur juré à Cer
nay-lès-Reims (23 novembre 1588 ; 29 décembre 
1589 ; 5 novembre f 590 ; 9 décembre 1591 ; 13 
novembre 1592 ; 9 hovembre 1593). ~ 7. Ar
pentage des bois du chapitre par Jean Maneron, 
·arpenteur juré à. Reims, à la requête du cha
noine Laurent Robin, fondé de pouvoir du cha
pitre (9 février 1626). ~ 8. Arpentage d'un bois 
de 5 quartels 2 boisseaux et demi 21 pieds, sis 

. à Berru au lieu-dit Fosse Bonde ou le Grand · 
. Sery, .et appartenant au chapitre, par Nicolas 
Vauchelin (23 novembre 1633). - 9. Arpentage 
d'u~ bois de 3 boisseaux 1 ·~erge 18 pieds 3· 
quarts, sis à Berru au lieu-dit le Bois de .Coste . 
et appartenant au chapitre, par Lambert Came·· 

'-lot, arpenteur juré· à Bérru, à la rèquête du cha
noine Etienne Barthélemy, receveur du- chapi
tre (5 avril· 1656). - 10. Arpentage, par le mê
me, de deux bois du chapitre, l'un à la Fontaine 
à l'Orme, .contenant 3 setiers 2· quartels 3 ver
ges 8 pieds, l'autre au J!ois de Coste, contenant 
2 quartels 5 verges 17 pieds ( f1 mars 1658). -
H. Arpentage des bois d_u chapitré à Berru par 
Nicolas Lajoye ; croquis de chaque parcelle (17' 
mars 1664). ~ 12. Arpentage par Pierre Baillet, 
arpenteur royal -à Reims, d'un. bois du chapitre 
sis à Berru, lieu-dit la Fontaine de l'Orme, con-' . tenant 13_quartels 1 boisseau 5 verg'es .4 pieds et 
demi (6_février 1694). - .13. Arpentage des bois 
du--chapitre a Berru ; 49 parcelles contenant 39 

arpents' 12 perches 10 pieds un quart (9 août_ 
1724). --14. Arpentage; par Pierre Crion, d'une 
pièce de bois sise à Berru, lieu-dit au Ruelle, ap- _ 
partenant au chapitre et co~ten~nt un boissef:tU -
(21 février 1741). 

2. G. i039. (Liasse.) - . 3t pièces, papier (4 cahiers de 9, 
10, 8 et "i2 feuillets). 

U>5"1-I':69. - Berru,· couJJeS de· bois. 
(Invent. de Lemoine, Berru;· liasse 20). --1. Ad
judication de trois coupes par le chanoine M~r
_tin Qaloteau (14 nove:rµbre 1557) ; - de deux 
coupes par le chanoine· Pierre_ Bellanger, rece
veur· du chapitre (23 novembre 1567) ; - ~e 
deux çoupes -(~3 novembre 1572) ; ___:_ de sept 
coupes (22 novembre 1573) ; - de six coupes. 
(22 novembre 1574) ; - de cinq coupes (30 no
vembre 1576) ; - de deux coupes (24 novembre 
1578) ; --:-- d.e huit c01wes, par le chanoine Ni
caise ·Le Roy, rec~veur du chapitre ( 19 novem-: 
bre 1579 ; cahier de 9 feuillets) ; __:__ de cinq 
coupes par le même (17 novembre 1580) ; -
de six coupes par le µiême (23 novembre 1581) ; 
- de cinq coupes ,par le même (22 novembre 
1582) ; - ·de- trois coupes par le même (novem
bre. 1583) -; - de deux coupes (30 novembre 

, ·1584) ; - de trois coupes par les ·chanoines,_ 
Nicolas Robillard, vidame et sénéchal, et Guil
laume .Dul:iois, re~eveur (1? novembre 1590)" ; 
- de huit coupes par le chanoine Pierre Serval; 
archidiacre de Champagne et séné~hal, en pré:.._ 
sence du chanoine Nicolas Meslier·, receveur 
(18 décembre 1591 ; cahier de 10 feuillets ; 
joint une conclusion capitulaire du 18 novem
bre) ; - de six coupes par les. chanoines Cl_au
de Dorigny, sénéchal, et Nicolas Meslier (12 dé..:. 
cembre 1592) ; - de cinq coupes· par les cha
nofo.es Nicaise Le Roy et Claude Dorigny, sé-~\ 
néchaux, en présence du chanoine Niéolas Mes:
lier (6 novembre 1593) ;· - de cinq coupes par_ 
le chanoine Nicaise Le, Roy, sénéchal~ en pré
sence du chanoine Nicolas ·Meslier (28 janvier 
1595) ; - de_ trois coupes par les chanoines 
Nicaise Le Roy et Thomas Picotin, sénéchaux, 

: en présence du chanoine Thierry Thmet, rece
. veur (27 novembre. 159_6) ; ~ de sept coupes· 

l 
-1 

1 
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par les chanoines Claude Dorigny ,_ doyen, et 
Jean Carton, chantre, tous de"ux sénéchaux~ _en 
présence du chanoine Nicolas Meslier (15 no-

--vei:nbre 1597 ; cahier de 8 feuillets)_ ; - d'onze 
coupes par les chanoines Claude Dorigny et 
Thierry Thuret, sénéchaux, en présence du cha
noine Nicolas Meslier (22 novembre 1599 ; ca
hier de 12 feuillets) ; - de six coupes pa~ le 
chanoine /Nicolas Mesli_er (2 novembre 1600) ; 
- de cinq coupes par ltj chanoine Regnault Bé
glot, sénéchal, en présence du chanoine Galien 
Aubineau, receveur des anniversaires (4 novem- _ 
bre 1611) (l'adjudicataire est tenu de payer, 
outre le prix principal, 12 deniers par livre pour 
les vins bus et 2 sols et demi par quartel · pour 

. le droit de}ortage. La marché .est p·assé par de
vant le notaire, quelques jours après l'adjudi
cation). - 24. AdjucJ.ication par le _.chanoine 
Barrois. officier des anniversaires, de sept cou_
pes à r~ison de 21 à 60 · sols par ·quarte!, pl us 
un sol par livre pour les droits vins et 2 sols 
et demi par quarte! pour le droit de fortage ; 
la mesure est de 20 pieds pour verge, 6 verges 
et quart pour boisseau, 4 boisseaux pour_ quar
te!, 4 qu~rtels pour arpent .et 6 qu~rtels pour 
jour (165~). - 25. Adjudication de la seconde 
coupe· des bois de Berru, comprenant 13 p~r-

: ceÜes, à divers par le chanoine Lejeune, rece
veur des anniversaires. (17 novembre 1715). -
26. Adjudication ct'e ·la troisième coupe de Ber-

- . ru, comprenant 8 __ parceffes, par le m~~e (15 
novembre 1716). - 27. Adjudication de la qua
trième coupe d~ Berru, comprenant 7 parcelles, 
pl'!-1.s le bois de .Courtemartin (1717). - 28. 
Adjudication -de la cinquième coupe de Berru, 
~omprenant 7 parcelles, par le chanoine Hippo
lyte Favereau, receveur des anniversaires (13 

_ novembre 1718). - 29. ~djuâicatfon de la si
~ième coupe de Berru, comprenant 8 parcelles, 
par le même (12 novembre 171.9). - 30. Adju
dication de la première coupe de Berru, com
prenant 4 parcelles; par le même ( 17 novembre 
1720). - 3L Vérification par Nicolas .Petit, ar- _ 
pente.ur royal à Reims, à la requête du chanoi
ne Rondeau, receveur des anniversaires, d'une_. 
prétendue anticipation de Nicolas Q.uyot, lieu-
.t~nant en la justice de Berru, sur une pièce de 

bois, ainsi_ que de la contenance des trois pièces 
coupées' èn la.présente année et du -nombre des 
prov~m, laissés dans chaque pièce (23 mai 1769). 

Il h G. 1040. (Liasse.) - 16 pi~ces,- papier (2 cahiers de !2 
et 8 feuillets). 

IS5o-u.;~~. - Berru, coupes de boia 
(supplément). - 1-6. Coupe' des bois_ de Berru 
pour l'année 1550 (8 parcelles) ·; - pour l'an
née 1551 (6 parcelles) ; - pour l'année 1552 
(5 parcelles) ; - pour l'année 1553 (4 parcel
les) ; - pour l'année 1554 (5 parcelles)_ ; -
pour 1-'année 1555 (~ parcelles). - 7-10. _A~

judication de quatre coupes par le ?hanoine 
Pierre Bellanger, receveur du chapitre (4 décem
bre 1566) ; .:___ dB six coupés (19 novembre 
1575) ; .- de trois coupes (?4 novembre 1577) ; 
- d'onze coupes par les chanoines Claude Do
rigny et Thierry Thuret, sénécliaux,_ en présen- -
ce du chanoine Nicolas Meslier, receveur du, 
chapitre (13 janvier 1599 ; cahier de 12 feuil
lets). - 11. Déclaration des bois taillis de Ber
ru, répartis e~ 6 coupes qui _comprennent res
pectivement 5, 13, 8, 5, 8 et 7 pièces (1672). -
12. Réduction des bois ide Berru en dix coupes,. 
dont l'exploitation est prévue pour_ les années 
1725-1734 · (décembre 1724) ~ - 13. · Requête du 
chapitre à la maîtrise des eaux· et forêt~ de 
Reims, pour faire visiter les neuf coupes de 
Berru adjugées à Nicolas Guyot le 13 avril 1757, 
afin d'y constater les dégradations à lui impu-:<· 
tables ; à la suite , permis d'assigner (11 mars 
1767) et assignation au dit Guyot, lieutenant 
en la justice de Berru ( 12 mars 1767). - 14-16. 
Jugement donnant acte ~u défendeur de ~a com
parution (14 mars). Signification, pour Guyot, 
d'une réponsè au chapitre (17 mars). Sentence 
ordonnant la· mise en cause, à la requ~te de 
Guyot, de cinq habitants de Berru (signification. 
du 26 mars 1767). ' 

2.. G. 1041. (Liasse.) ---:- 3 pièces, parchemin 5 pièces; 
papier. 

•3SL.1-li>66. - Berru, baux de la mairie, 
de divers droits et biens. (lnvent de Lemoi-
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ne,-Berru, laisse 21) .. - 1. Bail par lé chapitre· 
à Lionnet Gourmet et Colart Goulin, _de Berru, 
du four d_u dit lieu, pour leurs vies, moyennant_ 
4 florins d'or francs par ~n,_ valant 16 sous pa
risis chacun, dont 2 payables à Noël- et 2 à la 
Saint-Jean-Baptiste ; le chapitre s'engage à ne 
faire aucun aùtre four au village durant le bail 
(10 .septembre 1384 ; parchemin). - 2. Bail, 
sous le sceau du· bailliage de Vermandois (Mou
rard Desquiens, garde), à Jean Richier, de la 
maison ·de Ber.ru av·ec les vignes~ terres arables, 
rentes et autres àppartenances,_ pour six ans, 
moyennant 12 1. 6 s. 8 d. _tournois pour la pre
mière année, et 13 1. 10 s. tournois par an pour 
les suivantes (5 janvier 1416 ; parchemin). -
3. Bail, sous le sceau du bailliage du chapitre 
(Martin Chuffet, bailli) et par devant Martin 
Nou.':'elet, notaire du dit bailliage, par· les cha
noines Paul Grantraoul, écolâtre, et François 
Colsonnet, sénéchaux, à Jean Quantin.et, Adam · 

'Quantinet- et Regnault Mesche, vignerons à Ber
ru, d'une pièce de vigne sise au lieu-'dit à L'Es
pine, contenant onze quartels, pour· neuf ans, 
moyennant 30 _livres tournois par an, payables 
à la Saint-Martin au receveur des anniversai-. - . 

_ res (24 oct9bre 1530 ; p~rchemin),. _:_ 4. Cofl:-
cession par _les chan?ines Jean de Sailly, pré
vôt du chapitre, Thierry Mo_et, sénéchaux, et 
Henri Bosserel, · officier des heures, à Maître 
Thomas Cauchon, gran_d archidiacre, de l'a mai
rie de Berru, pour en disposer durant sa vie 
canoniale, à charge d'en rendre 160 livres tour
nois par 'au à l'_oflïcier des heures (29 juin. 
1555). ---5. Bail par les chanoines Pierre Gille_
ba:ut,· sénéchal, et Thierry Dissars, officier de la -
sénéchaussée, à Jean Cacquerel et Jean Quan
tinet; de 3 quartels de vigne au lieu-dit derrière 
les Jardins, pour neuf ans, moyennant 20 li-· 
vres-tournois par an (28 juin 1561). - 6. 2\..d
judiéation par les chanoines Pierre Gillebaut et 
Pierre Chuff et, sénéchaux, en présence du cha
noine Pierre Renouart, officier d~s heures, à Ro
bert Bayart, des grosses amend_es de Ber~u ·et 
Cernay au dessous de 60 sols. parisis, soiis ré
serve de 7. s. 6 d. parisis pour le mayeur sur 
chacune, pour trois ans à partir de la Sainte-

. Madel~eine, moyennant 8 1. 10 s. parisis par ah, · 

'r. 

payables à 'l'officier des heures (12 juin 1563). 
-:---- 7.- Adjudication des mêmes amendes. par les 
ch~noines Gilles Richier et Barthélemy Alexan
dre, sénéchàux, en présence du chanoine Pierre 
Bellanger~ receveur du _chapitre, à Jean Husson, 

_ pour_ trois ans, moyennant. 10 1. 12 S; parisis 
par an (15 juin 1566). - 8. Adjûdicatioà de. 

' la . mafrie de Berru dite des Novaux, ·par les 
mêmes, à J eai1 Cacquerel, pour trois ans à par
tir de la Saint-Jean-Baptiste, moyennant 36 ·li- -
yres parisis par an ( 15 juin 1566). -

· 2.. G. 1042·.· (Liasse.) - 1 pièce, parchemin 5 pièces; 
papier ; 1 cachet. 

. 156~.-•~SG. -~Berru, 'justice et seigneu
rie (supplément). ~ -1. Nantissement du cha
pitre par Jean Cacquerel, « maïeur · de Berru 
en la merry de Novale >;, en présence de Pierre 
Werde et _Thomas rrournoei, ëchevins terriens, 
sur divers biens sis à Berru, pour sûreté de 92 
liv:res tournois dues par Hèhri Werde \22 mars 
1567). - 2. Nantissèment de Pierre Coutant, 
vigneron .et sergent en la justice de Berru, par 
Gérar~ Guiot, lieutenant en la justice du dit 

·lieu, sur les biens de Léon Guiot l'aîné, adju
dicataire de la mairie de BerrU:_ par bail du 7 ,,, 
avril 1725 pour 136 livres par an, sous la cau
tion du dit Coutant (fer mars 1730). -3. Extraits 
d'un cu~illeret ·: cantons qui doivent des cens 

· en_ grains ; d~oif, de vinage ; surcens en gl'.ains 
et en argent (xvme siècle): - 4. Extraits des 
titres de la seigneurie : analyses d'actes éche
lonnés entré 1231 et 1752, dont la plupart se re- -
trouvent dans. les liasses précédentes (xvm0 siè
cle). - 5. Ventes de biens à Berru (12 mars 
·1786). - 6. Lettre de Forment, de Pontfaverger, 
del!landant, quelques jours de répit pour le 
paiement des lods et .ventes, en faveur des ·ac
quéreurs qui n'ont. pas encore reçu leurs con
trats envoyés à Reims pour __ insinuation (16 
~ vril 1786. ; cachet de cire rouge) .. 

2 ·G. ~043. (Liasse.)· - 23 pièces, papier (5 cahiers ··de 16, 
9, 13, · 15 et 11 feuillets ; 1 plan). 

I:i:.~-•~~4. -- Berru, t~rrier. _;. 1-5. Dé
clarations fournies par divers, . et notamment 

• 1 
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par· l'hôpital Saint-Antoine de Reims, pour le 
te~rier de Berru (12 et 22 août ·1552). - ·6~13. 
Décl~rations . fournies au terrie~ de Berru· 
(1585) : notamment 'par .Pierre Leclerc dit Pin-

: guis· (3{ janvie·r :;· caJ;iier :de 15_ f~uillets) ; :par. 
:·Piérre Çaètjuèrel · (29juin ·;.cahier de 11 ·f~uil
_ let~) ; p~r.' .Sjrrion Co~bert, bourgeo.is de Reiins 
{18 juillet ;' 'catj.ier ae.· g feuillets) ; par le con
trôleur André· Serval,' à cause de· sa femme Gé
ra~dine Bayart (12 octobre. ; cahier de ·13 feuiJ
lets) ; par frère Amé· Brute!, commandeur de 

· . Saint-Ap.toine de Reims (3 décembre) par . 
·Adam Leclerc dit Pinguis (cali~er de 16 feuil-
lets). - 14. Surcens compris. dans .les déclara
tions et non portés au cueilleret (xvrue siècle) .. 
·- 15: Eta~- de ceux ·qui· ne veulent point recon
:·.naître les. surcens (xvme siècle). ~ 16. Noms 
des particuliers 4e \Vitry qui possèdent des hé

. :ritages défrichés sur l~ térroir. de Berru (xvme 
~·siècle)._.:___ 17 .. Relevé des déclarations faites aux 
terriers de .Berru pour. les cantons qui. sont en 

. contestation avec les hàbitants de Caurel et de 
. Cernay. (xvme siècle). - 18. « Carte terriste 
:pour la seigneurie. de Berru » (xvme siècle). - . 

·-.19-20. Noms~des particuliers de Cernay qui pos-
~ sèdent des héritages défrichés sur le terroir de 
-.Berru (xvme siècle). - 21. Relevé des héritages 
· -défrichés· pl;W plusieurs particuliers sur les sa
... varts dépendant de. la seigneurie de Berru, avec 
-l'indication des surcens qu'ils doivent : . 149 

·.pièces, .contenant en tout 61 arpents, 4 vergers 
·"et èhargées de 98 livres 9 sols. de ~urcens (1769 
-ou p.eu après). - 22. Signiflcatfon, à la requête 
· du chapitre, aux habitants de· Cernay', à l'issue 
·.de la messe paroissiale, et aux habitants de Ber
. ru, à:-l'issue· -des vêpres, en parlant aux deux 
· syndics, des lettres de terrier du 19 août 1769 
- (10 juillet· f 774). - 23. Même signification à 
· Henri Leleu, seigneu~ d'Aubilly et de Cernay en 
: ip~rtie·, et à l'abbaye de Saint-Pierre-les-Dames 

(14 juillet 1774). 

2. G .. 1044. (Liass~.) - 12 pièces, papier (1 imprimée 
· i cahier de 8 feuillets). 

• ':Sl-'I i:ss. - BerrtJ,, cendrière. ~ Pro
.: cès çlevant . le présidial de R.eims, entr~ Hilaire 

.Deligny, fermier du' chapitre pour l'extraction 
. des terres sulfureuses, le chapitre intervenant 
et les sieu.rs François Hachette, Fiacré Fourmé · 
et François Guyot;' qui avaient tiré des cendres 

· ari .détriment' du .fermier .. Procès~verbal du gar
'_ .de.' ' ( 11 ·. a vr~l '1781)' _r~gu,êt~ du. f ermièr, signifi
. cations, sentencès. i,hter~ocutoïres,. requête du 
· châpitre pour intervenir (admtse le 3 mai 1781 ; 
·cahier de-'8 ·feuillets), désistement de Hachette 
èt consorts (11 janvier 1782), requéte_ de Deli
gny pour être indemnisé dûment (21 février 

'1783). 

J,.. G. 1045. (Liasse.) , - 5 pièces, . parchemin ; 8 pièces, 
. papier (1 imprim.ée _; 1 ca'!Iler de 27 feuillets) ; 1 sceau. 

15~9-1':69. - Bétheniville, dîme, cure 
, et église. (Invent. de Lemoine, Betheniville, 
nos 1-4 'et 6-8). - 1. Sentence de la prévôté de 

· Paris, maintenant le chapitre en possession de 
. · la dîme des grains sur une pièce de terre à Bé
. th~niville, contre le commandeur de Merlant, 

Jean Dussart ; vu son committimus, le bailliage 
··royal. de Reims avait rënvoyé l'affaire. au pré
.vôt df} Paris. (3 juin 1529 ·; parchemin). -- 2. 
Exécutoire du Parlement, auquel le comman

.' deur avait. appelé de la s~ntence précédente, puis 
avait acquiescé (30 juin 1533 ;' parchemin ; 

··sceau· de cire jaune sur simple queue. de par
'chemin). - 3. Adjudication des menues dîmes 
de Bétheniville par le chanoine Jean de Sailly, 
prévôt et sénéchâl, en présence du cha~oine 
Henri Harpedanne, officier des anniversaires, à 
Rerµi Quirn~t, pour trois ans, moyennant 4 li- · 
vres parisis par an (24 juin 1553 ; à la suite, 
bail notarié du fer juillet). - 4. Ailjudication 
des menues dîmes p,ar le chanoine Pierre Gil
lebault, sénéchal, en présence du chanoine Bel
langer, officier des anniversaires, à Jeari' Hen
riet, pour trois ans, moyennant 6 livres pari
sis par an ( 18 juin 1559). ___;, 5. Accord, sous le 
sceau du baiHiage de Vermandois établi à Reims 
(Jean. Colbert, garde), entre les chanoines Guil
laume Féret, sénéchal, Ni~aise :Le .Roy, officier 
des ·anniversaires, délégués du chapitre, et Maî
tre Jean Langlet, curé de Bétheniville ; ce der-

/ . 
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nier recevra du chapitre, tous les ans à Pâques, 
a écus un tiers d'or soleil, plus le sixième des 
-dîmes, qu'il perçoit d'ancienneté, et ne pourra 
prétendre aux novales et rapport de fer (22 avJ;"il 
1583 ;· parchemin). - 6. ·Arrêt du Parlement, 
sur appel interjeté· par le chapitre d'une sen
tence du bailliage roy~l de Reims, rendue le· 16 
sèptembre 1630 au profit des habitants de Bé- . 
thenivill~, condamnant le chapitre à contribuer 
aux réparations de .l'église jusqu'à concurrence 
du tiers des grosses· dîmes qu'il· perçoit au dit 
lieu {31 juillet 1631 ; parchemin). - 7. Arrêt 
dri Parlement interprétant le précédent ; con
damU:ant le chapitre, su!vant ses offres, à entre
tenir le chœur et chancel de l'église de Béthe
niville jusqu'à concurrence du tiers des dîmes 
levées par 1 ui dans. la paroisse ; ordonnant que 
la sommè de 324 livres payée par lui en excé
dent du dit tiers restera entre. les mains des 
habitants, pour être ·employée aµx réparat~ons 
.des chœur èt chancel à l'acquit du cJ1apitr_e (7 
août 1632 ; parchemin). ·- 8. Edition des deux 
·':1-rrêts préc~dents et d'un autre arrêt dll; 7 f é
vrier _1632, condaninànt. le chapitre à réparer 
le c~œur et chancel de l'église· de Ma~by jus
qu'à conc~rrence du tiers des dîmes. parçues 

·par lui (Reims, imp. Simon de Foigny, 1632, 
·in-12 de 14 p.). - 9. Accorq entre le chapitre 
et J.-B. Fay, ·curé de Bétheniville, par lequel 
le domaine de la cure, consistant en un sixième 
des grosses dîmes, quelques novales et 21 Jours 
de terres arables, est rendu entièr~ment au curé, 
à qui sont attribuées e·n outre les menues dîmes, 
évaluées à 60 livres, pour parfaire la· portion 
congrue de 300 livres ( 14 novembre 1708 ; à 
la suite, acceptation du curé Louis-Philippe Du
han? 30 janvier· 1720). - 1.o. Sentence de Nico-_ 
las Gallois, lieutenant ordinaire en la prévôté 
et châtellenie de Bétheniville, maintena:nt Nico
las Vuil.lemart, curé de Pontfaverger, et les fer
miers des dîmes du lieu, contre Nicolas Dela
gloye, fermier des dîmes de Bétheniville, en 
possession de la moitié des' dîmes d~ns les can
tons appelés les Vou.toirs et Vaupluvier, au ter
.roir de Bétheniville, cultivés par des laboureurs 
:de Pontfav~rg:èr (6 septembre 1710 copie _si-

l\IAnNF.. - SÉnrn G. Il (2· 

gnifiée, le 9, à Delagloye, avec assignation au 
lendemain, pour procéder- sur· 1es li~ux au ·par
tag~ de la dî~e ; signification du 2 mai 171 i, 
après appel du défendeur). - 11. Sentence du 
bailliage de ·Reims, déclarant qu'il a été pré
'cipitamment jugé par la sentence précédente ; 
ordonnant que le~; parties vérifieront leurs !aits 

. par titres et témoins, le curé et les décimateurs . 
de Pontfaverger affirmant· que Saint-Brice et 
Saint-Mé.dard forment un seul terroir~ tandis 
que ceux de Béthenivillè soutiennent que ce sont 
deux terroirs diff ér~nts et que le· droit de suite 
·n'a lieu qu'entre Saint-Bri~e et Bétheniville ;· 
mettant sous sé,qnestre,jusqu'à décision, les dî
mes des terres litigieuses cultivées par les labou
reurs de Saint-Médarq (16 juilfet 1711). - 12. 
Enquête faÜe par Pierre Charnel, bailli et lieu
tenant général de police à Reims, à la requête 
du _chapitre métropolitairi,. intervenant (5 ju~l

let 1713 ; cahier de 27 feuillets). - 13. Décla
~ation des noval ~~ faite ·par. Antoine Robin, 
curé de Bétheniville, et attestée par les pi
loyeurs ; quinze parcelles (26 av~H 1769). · 

Z. ·G. 1046. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin. ; 4 pièces, 
papier. 

· . Uil4-l':•O. -- Bétheniville, baux des 
grosses dîmes .. (lnvent de Lemoine, Bétheni
ville, n° 5). - 1. Reconnâissance, sous le sceau 
du baillia,ge de Vermandois à Laon (Quentin. 
de Martigny,· garde), par Pernet Ro~e et Colesson 

· Crevissot, d'une dette de 25 muï'ds 14 setiers· de 
. grains, dont moitié seigle et moitié ;àvoine, en 
raison des dîmes de grains de Bétheniville à eux 
adjugées par le chapitre pour la présente an
n,ée (29 juin 1514 ; parchemin). - 2. Adjudica
tion des dîmes de grains de Bétheniville par le 
chanoine Gérard Dorigny, sénéchal, en présen
ce d~ char10ine Henri Harpedanne, ·officier des 
anniversaires, à Nicolas· Gloyart, pour la pré
sente. année, moyennant 20 muids 4 setiers de 
seigle et avoine (24 juin 1547). - 3.-5. BaÜ, 

)sous le sceau du bailliage de Vermandois éta'
bli à Reims (Jean Premin, garde), par devant 
J ëan Hémart et Gérard Savetel, notaires à Reims, 
par le chanoine Guilhrnme Coq~illart, sénéchal, 

1 
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en présénce du chanoine Harpedanne, officier 
des anniversaires, à Etienne Regnauldin, des dî
·~es de grains de Bétheniville pour la· présente 
'ànnée; moyennant 28 muids 15 setiers' de gra~ns, _. 
dont· ~oitié seigle et moi_tié avoine (24 juin-
·1?51 ; parchemin) ; - par les _chanoines Pierre 
t1huffet, sénéchal, et Pierre Bellang~r, officier 
des anniversairès, à , Raoul de Montbeton, 
écuy~r,. seigneur de Selles, demeurant à .Béthe- _ 
.niville, pour trois ans, moyennant 10 muids de 

· s.eig'le et 10 muids d'avoine par an (2 juin 
.1563) ; - par les chanoines Jacques Le Vasseur,, 
·sénéchal, et Nicaise Le Roy, officier du chapitre,
à Henrion Pichot et Pierre Manichon; ·pour la 
présente année, moyennant 8 muids de seigle 
et 8 muids d'avoine (25-jufü 1577 ; Jean Opl
~ert, garde du scel ; parchemin). - 6-11. Ad
judication des· dîmes de grains de Bétheniville 
par les chanoines Pierre Robin, écolâtre et. RB
gna ult Guériot, tous deux sénéchaux, en pr~
·~enc_e du .èhanqine ·Galien Aublneau, officie~ des 
anniversaires, à Pierre Légier, pour la présente 
année, moyennant 19 muids 9 setiers-de gram8 
par. an, dont moitié seigle et moitié avoine .(4 · 
juin 1617 ; parchemin) ; - par les chanç>ines 
Jean Follet et Pierré Oocquault, sénéchaux, en 
présence du chanoine Ponce_ Geoffrin, recev.eur 
des anniversaires, à Urbain Bidault, pour_ lâ 
présente année, mqyénnant 18 muids 8 setiers 
de seigle et avoine par an, (31 mai 1622 ; par
chemin) ; - par les chanoines Augustin Blo_n
del et Jérôme Fremin, sénéchaux, en présence· 
du chanoine Laure~t Robin, receveur des anni
ve.rsaires, à Jean Ohoffin,. pour la présente an
née, moyennant 25 muids de seiglè et avoine 
(24 juin 1627 ; à la suite, bail notarié du 7 
juillet ; parchemin) ; - par les chanoines An
toine· Boucher, prévôt du chapitre, et Pierre -
Serval, ·sénéchaux, en' présence du même rece':.. 
yeur, à Jean Pailla, 'pour la présente année, 
moyennant 24 muids 10 . setiers de. seigle et 
avoine (19 juin 1629) ; à la suite, remise au 
fermier, ·par les dits chanoines, de 42 livres 
tournois pour les réparations de la grange dî
meresse, conformément à une sentence du. pré
sidial, en date du 23 octobre ..précédent, sur un 

procès entre les fermiers actuels et Nicolas Lor- . 
cignol, de Germigny, précédent fe_rmier (22 no
vembre 1629 ; ·parchemin ; sceau) ; - par les 
èhanoines Antoine Boucher, prévôt ·et sénéchal, 
èt Thierry Thuret, sous-chantre, pour l'absence 
du chanoine Serval, en présence du dit receveur, 
à Pierre Convers, Pierre Hubert _et Guillaume 
Denier, pour la présente année, moyennant 21 
muids de seigle et avoine (22 juin 1630) ; -

- par les chanoines Remi Favart et Jean Godi
not, sénéchaux; en présence· du chanoine Ni
caise Rogier, recéveur des grains, à Jean Chap-_ 
pedoye l'aîné et ses associés, pour la présente
année, moyennant- 180' setiers par moitié orge 
et avoine et 40 · setiers par moitié frome~t et 
seigle (7 juillet 1710). 

.2_ G. 1047. ·(Liasse.» ~ 42-· _pièces, papier (1 rouleau de 
3 m. 10 ; i cahier de 8 feuillets). 

XIV@_ siècle - :l '2':15_~ · - ·Bétheniville, 
dî:r_nes, cure et église (suppiément). - 1. In
tendit du chapitre pour être maintenu en pos-· 
session de la dîme sur deux pièces de terre sises 
au terroir de Bétheniv~lle, contr~ Frère Jean Cas
sinel (commandeur de Boult-et-Merlarit), Frères 
Germain et Ferry, et les Hospitaliers (fin du 
x1v0 siècle ; rouleau de 3 m. 10) . ...;__ 2. Arpen-· 
tage des terres appartenant à la fab~ique de 
Saint-Médard de Pontfaverger, par Jean Bayot, 
notaire et arpenteur royal à Pontfaverger (22 
avril 1662). ~ 3. Déclaration des terres de la 
cense de Bétheniville par le curé Philippe, fer
mier du chapitre par bail du nième jour (16 
octobre 1686). - 4. Déclaration des novales de 
Bétheniville par le même (1686). ~ 5-42. Pro
cédure devant le bailliage· de Reims entre Ni
colas Delagloye et consorts, fermiers des dîmes 
de Bétheniville, Jean Fay, curé du dit lieu, 
intimé, ie chapitre de Reims, intervenant, d'une 
part, .~icolas Vuilmart, curé, et les. décimat~u.rs 
de Pontfaverger, d'autre part, sur le rapport de 
fer (1710-1715) : Demande d'intervention des 
fermi~rs au chapitré (7 août 1710) ; requêtes et 
l!lémoires des· parties, assignations, . signific~
tions, senteri~es -interlocutoires ; enquête faite 
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p~mr J~s. d~cimateurs de-Pontfaverge~ èt factum 
des mêmes (signification _du 18 janvier 1715. ; 
~ahier qe 8 feuillets). 

2-- G. 1048. · (Liasse.) -_ 3 pièces, parchemin 6 pièces, 
papier (i plan) ; 2 sceii:ux. 

I4~'2'-t'2'~4. - Bétheny, dîmes, cure et 
~glise. (Invent. de -Lemoine, Bétheny, et sup
plément) . . - . L. Sentence arbitrale de Pi~rre 

Chardon, licencié en lois, sur un conflit entre le 
chapitre, 'd'une part, Fourq~e Guillet, .curé de 
Bétheny, · Guyot de W oires, Jean Gouvion, 
Pierre de .Lamarche .et Colesson Lesdarne, au 
lieu de Baude:get Dubois, coûtres lais, maîtres 
Jacques Galet, Jean ·.Barré, Jean du Chasteller 
et Pierre Bailly, coûtres Clercs de la ·catl:_lédrale, 
d'autre part ; elle maintient au chapitre la dîme 
des grains, à raison du 13e, sur un champ ·situé 
près de Saint-Marc-au-Cachot ; la moitié de la 

· dîme s~r le champ de Jean Lescot, contenant 
un jour et -~emi, situé au terroir de Reims, vers 
Bétheny ; le tiers au Champ Poitevine, entre 
Reims et Bétheny, contenant 9_ jours ; aux cùré 
et ~oûtres la dîme sur une ·pièce de ~Ojours au 
lieudit_ la Mairie de Ruffy (9 juillet_ 1427 ; par
chemin ; . sceau. de cire rouge sur double queue 
"de parchemin). - 2. Reconnaissance, sous l~ 

sceau de l'officialité de Reims par Remi Grand
jean, maire de Courcy, et Perresson Béche~oq, 
maire de Bétheny, au nom des deux commu
nautés citées devant la ·cour par le chapitre, . , 

qu'elles sont tenues de fournir à celui-ci et de 
faire ame~er à la cathédra~e,- devant la porte 
de fer du ?hœur, deux voitures de sable, tous 
les ans au jeudi-sain~, les habitants d~ Courcy 
deux. ans· et ceux ùë Bétheny u~ an sur trois 
{18 avril 1429 ; parchem_in ; sceau de ci~e bru
ne, brisé, sur double queue de parchemin). -

.. 3. Sentence arbitrale de Jean Raymond, licencié:_ 
en décr~t, prévôt du chapitre, official de Reims, 
et de Gérard de'Montfaucon, lièenêié en" décret, 
-consèiller à Reims, sur un proc~s pendant au 
bailiiage ~e Vermandois à Laon, entre le curé 
de. Ruffy, .secours de Bétp.eny,. et les coûtres de · 
la cathédrale, complaignans contre les f ermie~s 

• ~ 1 • • • 

des_ grandes dîmes du chapitre, et entre le cha
pitre êt lès dits coûtres et. curé ; le chapike 
est maintenu en .possession du droit· de rapport 
sur les dîmes_ de Bétheny depuis le clocher du-:
dit Bétheny jusqu'à Reims, soit- la moitié des 
dîmes de grains sur les terres qui y sont. culti-

"vées par les paroissiens de Saint-Hilaire, Saint~· 
Pierre-le~ Vieil _Saint-J acquès, Sainte-Madeleine 
et Saint-Michel de Reims ; les dits coûtres et· 
curé j ouïront du _même droit sur le dî1I1:age du 

·chapitre et percevront sans droit de.rapp9rt les 
dîmes au dela du clocher de B_étheny, -où sont 
les « f aisses et terroirs » de Ruffy et Poilly,. et 
aûss~ en la faisse de Saint-Marc-au-Cachot ; 
ils payeront aux maîtres de la fabrique. de la 
cathédralè dèux ~uids de seigle par an, ~om
me il leur était réclamé (23 mai 1439 ; parche
min). -· 4. Adjudication dès dîmes de rapport 
de Bétheny· par le chanoine 'Pierre Gllbault, sé
néchal, en présence du cha_noine Pierre . Re
nouart, officier des heures, à Pierre Carré et 
consorts, pour !a présente année, moyennant 
. un s~tier de froment et 5 setiers par moitié sei
gle et avoine (2~ juin 1559)~ - 5. Adjudication 
d~s mêmes dîmes _par les chano.ines Pierre Gil
bault et Pierre Berthemy, sénéchaux, en pré
sence du dit officier des heures, à Sanse Cour
tois, de Reims, pour la -présente année, mo-yen
.n~nt un setier de froment et 31 setiers pa~ moi-· 
tié seigle et avoine (20 juin 1562). - 6. _Procès-

. verbal no~arié de la replantation; par le_s cha: 
noines Jean Follet èt Robert Parent, maîtres des 
ouvrages, au terroir de Reims, sur le chemin 
de Bétheny, à l'emplacement appelé communé
ment la Belle Croix, d'une cr.oix en bois, pour 
rempl~cer l'ancienne, ·ab~ttue par les ve~ts (8 
avril 1628). - 7. Sel).tence du présidial de 
Reims, condamnant les coûtres clerés et laïques 
de la cathédrale à réparer 1es· Ôhœpr et can_cel 

, de l'église de Bétheny, le chapitre de Saint-
- ,Symphorien, les abbayes de Saint-Nicaise et de 

Saint-Pierre-les-Dames," les Jésuites et Je curé 
de Saint-Jean de Reims ·à ,contribuer aux répa
rations pour autant qu'ils y sont tenu~, et ab
solvant de la demande le_ chapitre métropoli-
tain et celui de. Saint-Timothée de Reims (30 

' \ 

1· 

i 
_j 
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mai 1713). - 8. Bornage par Hazart, arpente~r 
juré à Reims, pour mettre fin à un procès pen
dant au présidial entre les coûtres et le trésorier 
de la ~athédrale, sur lés limites de leurs dîme
ries, des terroirs de Bétheny et de Courcy, en 
présence du chanoine Jean Godinot, fondé de 
pouvoir du trésorier Louis Detarnier, et, des coû
tres Simon Demolin, prêtre, Nicolas Guyenne et 
Robert Doublet.(ier août 1724). - 9. Plan dressé 
pour le bornage précédent (1er· a6ût 1724) .. -

h G. i049. (Liasse.) - 7 pièces, .parchemin 9 pièces, 
papier (i cahier de i8 feuillets) ; 1 sceau. 

1~30- 1 ,,s,,. - Bezannes, dîmes. (lnvent. · 
de Lemoine, Bezannes). -1. Vente, sous le sceau 
de l'officialité, par Jean, fils de feu Thomas de 
Verme, chevalier, au chapitre, de ,tout çe qu'il 
possédait dans -les _grosses et menues dîmes· de 
Bezannes pour 130 livres rémois, avec l'appro
bâtion. de son frère Hugues, clerc, et de ses qua
tre sœurs, ainsi que de s~s suzerains, Guillau- · 
mè de Bezannes, chevalier, Guy, chanoine de 
Laon, frère de celui-ci, Gille, leur mère, et Guy 
d'Arnicourt, chevalier, mari de cette dernière 
(janvier·1230 ; parchemin ; sceau de cire verte 
sur lacs de soie verte et. rouge). - 2. Concession 
par le chapitre au panetier Huard de l'usufruit 

. du dou~ième des dîmes de Bezannes, acheté 
· 130 livres aux enfants de Thomas de Verme, et 

dont Huard a payé de ses deniers la moitié ; 
à l'anniversaire de Huard, tous les ans, trois ; 
pauvres seront a~mis au réfectoire du chapitre 
(1229-.1230 ; parchemin). - 3. Le_ttres de com
mission de Jean Le Voirier, lieutenant général 
du bailli de Vermandoi~, pour rétablir le cha-

. pitre en possession des dîmes de grains ·« ou 
lieu appelé les Fosses Raflart, depuis et selon 
le ruisseau de Muire en montant amont du costé 
devers. Ormes et Les Maigneux jusques a la bor
ne esta~t sur le chemin que on appelle le che
min des femmes et a une autre borne estant 

. ' 

sur le grant chemin .de Paris, et mesmement _en 
une piece de t~rre appartenant 'a Î'esèhevinaige 
de Reims, tenant a J ehan Bergier d'une part, 
~boutissant a~dict chemin des · fem~es d'un 
bout et au 'chemin des Maigneux .d'autre .bout, 

et· pareillement en une autre piece- de terre ap
partenant aux hoirs fou Nicolas Lescot-, tenant 
aux hoirs et aians causè de feu Robert Fillette· 
d'une part et au deu d'ostel d'autre part »,·con
tre Colinet Fournier,-~fermier des dîmes· de Be~ . 
'7::innes, qui y avait _levé douze douzaines de ger
bes, tant froment que seigle, aux moissons de 
1512 (27 mai 1513 ; parchemill.). ~ 4. Relation 
au bailli de Vermandois par Jean ·Mauclerc, ser:
gent royal, de l'exploit de maintenue prescrit 
par la commissio!l .précédente ; Colinet Four-. 
nier, ·ayant refusé le rétablissement, a été ajôùr
né devant le bailliage (4 juin 1513 ; ·parche
min). -- 5-'i. Adjudication des dîmes de grains 
du chapitre à Be.zannes. par les chanoines Jean 
de· Sailly,. prévôt du chapitre, et Thierry Moet, 
sénéchaux, en présence du chanoine .Harpedan
ne, officier des anniversaires, à Louis Bayen; 
de Reims, pour trois ans, moyennant 24 ·setiers · 
de seigle. et 24 setiers d'avoine par an (22 juin 

1 .

. 1555) ·; - des mêmes dîmes par Maître· .Nicolas 
Moyen, doyen du chapitre de Saif!,t-Sympho
rien de Reims et chanqine du chapitre métro
politain, eri présen~e du chanoine Pierre Bel-
langer, Qfficier des anniversaires, à Jacques Cal-

' met et consorts, pour trois ans, moyennant 18 
setiers d'e seigle et 18 setiers d'avoine par an 
(25 juin 1558) ; ---::- des mêmes dîmes par le 
cnanoine Pierre Gilbault, sénéchal, en présence 
du chanoine .Antoine Defrance, officier des an
niversaires, à -Robert Massonnet, pour trois ans, 
moyennant 18 setiers· de seig~e et 18 setiers 
d'avoine (13 juin 1562). - 8. Aâjudication de 
la part ct,u chapitre dan~ les dîmes de Bezannes 
par les chanoines Guillaume Parent et Regnaud 
Guériot, ·sénéchaux, en présenèe du chanç>ine . 

.. Nicolas Bignicourt, officier ~e la sénéchaussée. 
à Oudard Vita, meun_ier au moulin de Tinqueux~ 
pour la · prèsente année, m.oyennant 2.9 setiers 

· de gTf.!.ins, dont moitié seigle et InOitié .. 'avoine · 
(18. juin 1611 ; parcherilin). _,__ 9. Sentence de 
Pierre Dozet, archi~iacre de .. Champàgne et 
chancelier de l'université de Reims, juge dél.égué 

·du Saint-Siège, cassant· là sentence. renque par 
l'officialité de Rei~s, le 23 janvi.er 1651:. ent~e 

. Remi. Trousset, éuré de Bezannes, et Nicoias fie 

/ 
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Paris, seigneur de Muire et conseiller au parle
inent de Metz, qui avait appelé ; déclarantl'é
glise· Sainte-Geneviève dè Reims succursale .de 
Bezannes, et condamnànt le curé à' y 'célébrer 
la messe p·aroissiale, les dimanches et f êtes,--ain-· 
si qu'à administrer ·1es. sacrements à ·c~ux qui 
r·ésident en la maison de Muire, s~uf à fournir 
le pain et le vin nécessaires par: le dit appelant 
ou les résidants, et' à assurer au curé 36 livres 

, par an pour les novales de Muire. (3f mars 
_ 16~1). - 10. Sentence de l'officialité, condam

nant Jean Lahaire, laboureur à Bezannes,. et 
, plusieurs habitànts, intervenants, à payer à Jean 

Chemin., f ~rmier des dîmes de Bezannes pour 
Saint-Symphorien de Reims, la dîme- des viny 
pour la récolte de l'année précédente sur ie·s 
ter.res des treize maisons dites des forains, à 
raison de quatre pots par poinçon ; les défen
deurs soutenaient qu'ils ne· devaient que deux 
pots, ·comme les forains vendengeant au terroir 
(19 mars 11689 ; parchemip.). - 11. Accord en
tre les déci.mate_urs de. Bezannes : Maurice Le 
Tellier, abbé commendataire de Saint-Remi de 
Reims, représenté par Lancelot ·Favart, sieur. de 
Richebourg, « c9m_me ayant pouvoir de .luy 
·pour ~.es affaires temporelles de laditt~ ab
baye . » ; le chapitre de -Saint-Symphorien de 
Reims, représen~é par le doyen Jacques Audry 
et le chan<?ine Arnoul Bonneau ; le curé de 
Saint-Jacques de Reims, Jacques Godbillot, d'u~ · 

. ne part ; le ·chapitre métropolitain, représ~nté 
par les chanoin~s Pierre Marlot, Hug-µes Sicard.,, 
sénéchaux, et Jean Chuffet, receveur des grains, 
d'autre part. Le chapitre .métropolitain dîmera 

. _exclusivement deu~ trièges contigus appelés les · 
Bas Toresans et Entre deux voyes. Les 82 livres 
dépensées en. procédure et pour' répa~ation des 
chœur et càncel de Bezannes so~t réparties au 
prorata des dîmes perçues. Ceux qui perçoivent 
eh commun les dîmes de grains sur la plupart 
des trièges, formant les 5 sixièmes du tout, ré
partis en 12 parts, paieront comme il suit : l'ab
bé de. Saint-Remi, décimateur pour Q douziè
mes, 34 livres 3 sol~ 4 deniers ; le chapitre mé
tropolitain., décimateur pour ·un douzième, 113 
s. 111 deniers ; le chapitre de Saint-Symphorien~ 

décimateur pour 4 douzièmes, 22 1. 15 ·sols ; · lè 
curé de Saint-Jacques, décimateur pour un dou..: 
zièm~, 113·s.·11 q. Ceux qui dîment en parti
culier certai!1s lrièges, formant le dernier· si~ 
xième de la dîme totale, réparti en 17 parts, 
paieront comme il suit : le prévôt de :Ville~Dorn.:..: 
mange, décimateur aux deilts trièges p'récités· 
·pour .6 parts, 4 l. 16 s. 6 deniers ; le 

1
chapitré 

métropolitain,· décimateur a~x mêmes trièg·es 
pour 3 parts, 48. s. 3 -deniers ; les religieux de 
Saint-Remi, décimateurs dessous les Novale~, 
mêm~ somme pour même portion; l'Hôr:ital gé
néral de Reims, décimfl:~eur au Champ Saif!l
Remi, même somme pour même portion ; le 
curé des Mesneux, décimateur à 'la Naue Che.:. 
valier et dessous les Novazes pour 2 parts, 32 s. ' 
2 d. (15 janvier 1692 ; à la suite, rectification 
par les religieux de Sair~t-Remi, du ·18 j~in sui-: 
vant). - 12. Sentence des Requêtes du Palais,· , 
maintenant Maîtrè Philippe Lallemant, curé de 
Bezannes, et les autres décimateurs da~s le .droit 
de perce_voir la dîme des vins à raison _de quatre 
pots ·par poinson, déboutant les habitants de 
Bezannes .de leur interve!1tion, et condamn~nt 
Etienne PliStat à payer la dîme au dit taux pour 
l'année' 1716 (19 mai 1718 ; parchemin) .. - 13. 
Déclaration des biens et revenus annuels de. la 
cure-de Bezannes, certifiée conforme à celle qu'a 
fournie le curé Jolly, le 28 février 1769,, en op
tant pour la portion congrue, par .. Villain,· in-· 
tendant de ·l'abbé de Saint-Remi ; la gTosse· dî
me est répartie en 12 parts comme plus haut, 
sauf que le chapitre est substitué au curé de 
Saint-Jacques, qui a opté pour la portion con
grue ; . le curé reçoit par préciput, ·des divers 
décimateurs, 6 setiers 2 quartels 8 écuelles de. 
.froment. rn setiers 14. quartels 2 boisseaux et 8 
é~uelles· de seigle, 17 ·setiers 12 quartels 1 'bois-

, seau et 8 écuelles d;avoine_; 40 livres pour sup 4 

plérrîent de portion congrue ; la dîme. des :vins 
sauf sur 13 maisons, dont deux détruites ; 4-
hommées et demie de vignes en trois pièces ; 
les novales des grains et foins « consistant au 

-quinzième dans· tout ce qu'on appelle le tour do 
la grande procession du très Saint-Sacrement 
suivant l'ancien usage, et dans les vignes arra-
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c.Mes et ensemencées·.» · ; la dîme du, triage de 
la ):~ass.e :r;nairie à Champfleury ; la dîme d'une 
tel,'re B:U Ron.d pillier, à .Cern~y-lè.s-Reims ; 10 
p~èc~s de terre, contenant 38 hommé.es ; une 

. fer~e ~omposée de 18 pièces de terres labou
ral;>.I.es ; le~ novales aépendant de. la . chapelle 
Ste-G.eneviève de Reims, parçues au 15e. sur 24 
j qurs ~e terre et 2 jours de pré (1er j uHlet 1772). · 

_:_1·4. Bornage par Pierre-François· Vi~lain, à 
la requête de l'abbé de Saint-R_emi~ du chapitre 
métrop9litain et de Saint-Symphorien, d:une 
part, de Jean Loison, curé des Mesneux, œautre 
part, des cantons de la Naue Chevalier et dessous 
l~ -Nirval, où le dit curé est en droit .de perce
voir la dîme, d'après l'arrêt du Parlement du 
10 janvier dernier (14 mai 1781 ; deux ·croquis) .. 
-;--- ~5. Bail par les .chanoines Delocpe et Ron
deau, sénéchaux, Lagoille, receveur de la séné
chaussée, à J.-B. Nicolas Guillot, boucher à 
Reims, rue des Capucins, d~ }out ~e q~i est re
:venu au chapitre par l'option du ~uré de ~e- . 
zannes poùr la portion congrue, soit 2 douziè
mes du gros, pour neuf ans, moyennant 116 li
vres 13 sols 4 deniers par a'.n ( 17 mars 1787 ·; 
cahier de .18 feuillets). 

~ . 
j.. G. 1050. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 26 pièces, 

papier (3 plans ; 2 éahiers de 10 et 1 i feuillets) ; 
i sceau. 

•so_4-1~S1. - Bezannes, dîmes (supplé
ment). - 1. Reconnaissance, sous le sceau de · 
l'officialité archidiaconale d'Aubert de Lavanne 
Wierrè de. Louvois, official), par Co lard dit de 
Bulain, maire du chapitre· au Bourg-de-Vesle, . / 

d'une_ rente de 14 sous pour deux 'terres sises 
à Bezannes, lieux· dits le Champ Sainte-Marie et 
le Champ Notre-Dame, que le chàpitre lui ·a 
concédées (26 septembre 1304 ; parchemin ; 
sceau de cire brune sur double queue de par
chemin). - 2. Intendit d~ chapitre contre l'ab
bé commendataire de Saint-Remi,· prenant la 
cause de Colinet Fournier, fermier des dîmes de· 
Bezannes, dans le conflit relatif .à la d_îme des 
Fosses Ranart, s9umis à l'arbitrage (1513 ou 
p~u après ; voyez G. 1049, n° 3) .. - R Enquête 
faite par Sim_on Locart, notaire, greffier et corn-

missaire de la ·cour. spirituelle· de 1leini.s, com:
mis par les officiaux, à la requête d~ Giràrd 
Hugot,. Thomas Bailly' et consorts, fermie~s des_ 
dîmes· de Saint-Symphorien de Reims, contre 
Adam Leclerc dit Pinguis et autres, sur la quo_- · 
tité de.la dîme de-vin à Berru, appE,trtenant pour 
les deux tiers à Saint~Vanne de Verdun et pour 
un tiers à Sain~-Symphorien ; en marge : « ces 
titres ont servi à pr~uver la mesure de vin de 
Bezannes ». (1er et 2 avril 1588 ; collation par 

·..ies notaires Delaval et Vallin d'une copie colla
tionnée à l'original par 1e_ chanoine Jean Du
temps, du chapitre de Saint-Symphor~en ; ca
.hier de 10 ·feuillets). - 4. Sentence de l'offi
, ~ialité, .condamnant Adam Leclerc dit P_inguis, 
François Quentinet, Jean Lacarure, · Jean Me-
rea u et J~an Regnaut le jeune, vignerons_ à 
Berru, à payer· la dîme aux fermiers pour l'an
née 1587, à. raison de 4 pots par poinson (24 
septembre 1588 ; collation com:r;ne au n° 3). -
5-7. Exposé du procès entrè le curé Remi Trous
set et Nicola_s de Paris, seigneur de Muiré (si
gnifié le 16 février 1656) ; - requète de Remi 
Trous§et au juge délégué Dozet (à la suite, per
mis, d'assigner, du 16 mars 1661, et assignation 

·à ~icolas de Paris, clu 18 mars) ; - co_ntredit 
de production nouvelle, baillé pa_r Remi Trous
set (s. d. ; cahier de 11 f~uill~ts). - 8. « Re
marques .sur l'église et chapelle Sainte-Gene-

. viève,. près de Reims, et l'entretien et répara
tio~s d'icelle » (1714, d'après note marginale ; 
de la mêm~ main que les il os . 8 et 15 et que . 
G. 1051, n°s 11, 40, 42, du chanoine Delasalle). 
- 9-14. Procès au bailliage de Saint-.Pierre-les-

. Dames de Reims, entre les religieux de Saint
Remi, Mcimateurs en partie de Bezannes, · et 
Jean Molteau, fermier des dîmes : commarrde:
ment à ce dernier de payer aux religieux 60 

. livres pour deux années de fermage· (10 février 
1714) ; requêtes et significations des religieux ; 
sentence de Rigobert Olignet, procureur fiscal 
du duché-pairie de Reims, pouJ:'. l'absence de_ 
J . ..:B. Lef~ron, bailli de Saint-Pierre, faisant dé
fens.e à Molteau, in~olvable, de percevoir la dîme 
sur le triège des religieux (25 juillet 1715) ; 
sentence du, bailli Leféron, condamnant Mol-_ 
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teau à yérsèr 30 livres aux religieux ou à .leur 
restituer. la dîme levée sur leur dîmage à la . 
mois5on dernière (5 sept~mbre 1715). -15.· Mé- · 
moire (( toucliant la mesure de la dixme en vin 
de Besannes » ; liste de sentences;. enquêtes eL 
·cueillerets relatif~ aux· villages de la· Montagne 
. de Reims,. pour prouver que la dîme du vin est 
perçue aux mesùres lo~ales et non à celle de la . 

·vicomté de Reims (même. écriture qu_e le n ° 8 ; 
1716 ou 1717). - 16. Brouillo_n d'un mémoire 
sur la mesure employée pour la dîme du vin 
à Bezannes ; procès a été intenté, en 1716, à 
un vigneron· par le curé, qui à obtenu_ la pro
vision par sentence du présidial à · 1a date du 
26 février F 17 (même écriture que _les nos 8 et 
15 ; 1717 ou 1718): - 17. Déclaration des no
vales dépendant dé la chapelle Sainte-Geneviève 
(30 août 1753 ; copie). - 18. Même déclaration . 
(30 août 1753) ; à la suite, arpentage des terres . 
de la cu:çe de ~ezannes, comprenant .18 parcel
les, dont la contenance totale monte a 15 jours 
une hommée 8 verges 6 pieds r21 février 1771 ; 
copie). - 19. « Plan de demCtrièges au terroir 

. de Bezannes, appellés le B~s Torchand et Entre 
deux voyes, appartenant au chapitre de l'église 
de Reims » (xvme siècle). - 20. Signification 
pour Charles Jolly, curé de Bèzamies et de l'an
nexe de Sainte-Geneviève, aux décimateurs de 
la paroisse, en ·parlant à Deperthes le jeune, 
procureur ~scal au bailliage. ~e Saint-Remi, 
pour l'abbé commen_dataire, que le dit curé opte: 
pour la portion congrue (18 novembre 1768). -
21. Billet de Larbre à Villain, not'aire au Bourg
Saint-Denis à Reims, pour 'lui adresser trois per
sonnes, qui offrent 600 livres pou~ prendr~ à. 
bail tous les. biens de la cure ; au dos : J .-B. 
Girault, Jean Malaisé ·et Laurent Huyart, labou
reurs à Bezannes (14. avril 1769)~ _:_ 22. Arpen
tag~s des terres de la ~ure ·de Bezannes, fran· 
ch es de dîmes, par Labbé (21 février 1771 ; co
pie).· -:-- 23. Ordre de Villain, fondé de pouvoir 
de l'abbé de Saint-Remi, au procureur de !;ab
baye, pour. payer au libraire Prévôteau 11 ·sols<· 

· 9 deniers, quote-part de ·}'.abbaye dans le prix 
du !!Ouveau missel. .fourni à la paroisse de Be
mnnes, montant à 22 livres 10' sols (21 octobre 

1771). - 24~ 
1

Plan du· canton de la· Naue Che
valier et' cantons voisins à u t~rroir de· Bezannes, 
pour· « faire . co·nna.ître les· véritables droits de 
dixmes du·. sieur curé des Maineux eh · laditt8 
dixme ... les antiéipations" qu'il _a ienté de fah~e 
·en 1777 et les· extensions qu'il se proposp, d'y 
ajouter »>, avec cl<!f indiquant les détenteurd d!Js 
44 parcelles Iiuraérotées (10-12 juin 1778 ; plan 
·en couleurs). - 25. Plan du canton appelé Des
SiOU:s le Nirval, -·au ·terroir -de Bezannes, · pou'r 
servir comme le. précédent ; clef ·des 48 par
èelles (10-12 ju~n 1778 ; plan en couleurs).·__;__ 
26. Eta~ de répar~ition entre les décimateurs de 
235 livres dues à J.-B. Rougé, maître ·c~arpen
tier à Reims, pour réparations au chreur et can- -. 
cels de Bezannes, et de ,104 livres 10 sols poÙr 
les ornements ; au dos, ordre· au procureur d_e 
Saint-Remi, par le fondé de pouvoir du comté 
et 'du vicomfe de Rochecho'uart, héritiers du 
CE;trdinal, abbé de Saint-Remi, de verser les 9'. 1. 

.19 · s. 9. d. incombant à. la· mense- conventuelie 
\ . '· . . 

dans la somme ci-dessus (25 octobre 1779 ; reçu 
de· Rougé, du 31). · - 27. Bornage, par Pierre"". . 
François ,Villàin~ des cantons de la Naue -Che-

.. valier ~t de. Dessous le Nirval (14 mai 1781 · 
minute ; voyez G. 1049, n° 14). 

J. G. 1051. (Liasse.) - 43 pièces, papier (i imprimée) 
i cachet. 

1.':1.3-1':19. ·_ Bezannes, procès sur le 
taux et la mesure de la dîme du vin. 
1. Sommation pour Nicolas _Bajùllet, curé d~ 
Sainte-Euphraise, à divers vignerons, d~ lui 
payer la dîme. du vin à raison de trois. pots -pai; 
tonneau pour les paroissiens, deux pots ·pour 
les forains, et ce à la mesure du chapitre et non 
à cel.le de la vicomté de Reims, mal8'ré ·la sen
tence provisoire rendue, le . 26 juillet 1712, par 
le présidial dans le procès intenté au -sieur' 
Pérign~n, président du grenier à sel de Reim.s, 
demeu~ant à Clairizet, et dont lè Parlement est 
maintenant saisi (14 octobre 1718). :- 2. ~igni
fication, pour Nicolas Bajullet, aux ·vig~ero:Q.s
de Sainte-~uphraise, qu'il. se servira de la me
sure du chapitre, usitée de tout temps, .et non 
de la mesure de la vicomté, pour perc~voir la 
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.dîme du vin (30 septembre 1714)~ - 3 .. Même 
_signification aux habitants de Sainte-Euphraise 
,·:~t Clairizet, à l'issue de la messe paroissiale 
(6 octob~e 1715). - 4. Procès-verbal dressé par 
~~an Huart le fils,. pitoyeur chi curé,· contre le 
sieur Pérignon, qui l'a empêché de lever-la dîme 
du. vin avec- la :rµesure du chapitre, lui a arra
ché cette mesure qu'il a détériorée, et a voulu le 
.percer lui-mên::ie d'une hallebarde. qu'il s'effor
çait d'enlever au garde-vignes, François Min
gon ( 15 octobre 1715 ; les . pièces 1-4 .ont été 

.jointes au dossier, parce que cette affaire aurait 

. donné lieu à la contestation de Bezannes, 
d'après le n° 12).· - 5-43. Procédure entre Phi
lippe Lallemant, curé de Bezannes, les autres 
décimateurs du lieu, mis en cause, et Etienne· 

. Plis.lat, vigneron à Bezannes, sur la quotité de la 
dîme. Sentence du présidial, con.damnant le dé
fendeur à p~yer au curé la dîme de 4 -piêces 
et demie de vin récoltées par lui, à' raison de 

. 4 pots par poinçon, mesure ordinaire (4 février 
. 1716 ; à la suite, requête du curé pour faire 
ajourner les autres décimateurs, et assignation 
du chapitre, 26 juillet 1717) ; signification au 
curé .du renvoi. de l'assignatio"n précédente par . 
devant les Réquêtes du Palais _(10 août 1717) ; 
requêtes, congés, . défauts, mémoires; états de' 
pièces pouvant· servir, notes et lettres du cha~ 
noine Delasalle (signatures -aux n °s_ 11, 40 et 
·42) ; oppositions d~ chapitre aux sentences. des 
20 décembre 1717 et 21 j anvi~r 1718, surprises 
aux Requêtes du Palais (5 et 27 janvier 1718) ; 
permis. d'a~signer devant le Parlement délivré 
à Philippe Lalleman( appelant cie la sentence 
des Requêtes du 19 mars dernier (17 décem
bre), avec assignations en conséquence au cha
pitre -·et 'à , Saint-Symphorien _ (31 déc~mbre. 

1718) ; état des dépens adjugés au chapitre par 
sentence du 19 mai 1718 contre Etienne Pistat 
et les habitants de Bezannes ·(31 mai 1719) ; 
demande d'arrêt. en Parlement après le désis
tement de. Plistat, et affai_re d'un séminariste 
« qui a f alt dans la parroisse de .notre cloître 

_des discours schibmatiques et injurieux contre 
nous, et autres appellans » (24 juin 1719 ; lettre 
du chanoine Delasalle). 

/ 

~ G. l052., (Liasse.) - 10 pièces, p~rchemin (i cahier de 
27 feuillets) ; H pièces, papier (2 cahiers de ·9 .et 1~ feuil
l_ets) ; 5 sceaux. 

UiOS-'.1'2'~6~ - .Bligny, seigneuri: et vi
comté, plaids généraux. (ln vent de Lemoi- · 
ne, Bligny, liasse ~re). ~ 1-2. Vente, sous le· 
sceau de la prévôté de Vertus (Je8:n d~ Bussy, 
garde) et par devant ~ ean Michiel · et Pierre 
Gloria, notaires du comté, par demoi5elle Jean
ne de Neufchat~l, veuve de Saladin d'Anglure, 
seigneur d'Etoges, René d'Anglure, chevalier, 
seigneur d'Etoges, et dame Catherine de Bou- · 
zey, sa femme, aù chapitre mét,ropolitain, de la . 
terre et seigneurie d'Ecueil et de Belloy, de la 
vico~té et seigneurie de Bligny, de la terre et 
s_eigneurie _de Oommetreuil et de la vicomté de 
Sacy, moyennant 5.000 livres tournois pour le 
principal marché et 20 livres pou~ le vin du 
marché, le quint denier et autre§ droits à la 
charge des vendeurs (15 avril' 1508 ; 2 copieE 
notàriées, dont l'une . collationnée à l'original 
le 30 janvier 1564, et l'autre collationnée le 21 
janvier 1743 à une expédition en parchemin 
présentée par le chanoine Philipp~ Poitevin, 

. clavier du. chartrier du chapitre). - 3 .. vente, 
sous le sceau du_ bailliage ,de Vermandois à 
Laon, par _les chanoines du chapitre métropo
litain nommés au nombre de 38, à Robert de 
Lenoncourt, archevêque , de Reims, des seigneu
ries p~écédentes,· moyennant 5.000 livre~ tour-· 
nois, francs deniers aux· vendeurs (23 novem
bre 1510 ; parchemin ; scea.u de .cire brune 
sur double queue de parchemin). - 4. Mande
ment du roi Louis XII au chancelier, afi_n de re
cevoir l'hommage que Robert de Lenoncourt est 
autorisé à f?-ire par procureur en ses mains 
pour la seigneurie de Bligny, mouvant du roi 
à cause de la: châtellenie de Ohâtillon-rnr-Marne 
·.( 13 février 1512 ; parchemin). - 5. Mainlevée 
de la seigneurie et vicomté de Bligny à.· Robert 
de Lenoncourt par Gilles Petit, receveu.r ordi
naire du bailliage de Vitry, après paiement de 
602 livres· 8 sols tournois pour les droits dus au 
roi ; lettres de don. de Louis XII, remettant à 
Robert de Lenoncourt la totalité des droits, _bien 
que ·d'aprèE la récente ordonnance remise nê 
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-doit être.Jaite. que du tiers. ou de la moitié (24 
février 1512) ; attache de la chambre des comp
tés. pour' l'entérinemènt des lettres précédentes, 
.à con.dition de payer la moitié âes droits dus, 
·soit 602 ). 8. s. t. (8 :mai 1512) ; (21 août 1512 ; 
parche~in: ; sceau de cire rouge sur double 
·queue de p·archemin). - ô. Mandement dµ roi 
François Jer aux gens des comptes, au ]?ailli de 

·Vitry e~ :à tous autres justiciers et ·officiers, 
pour qu'ils laissent l'archevêque de Reims jouir 
·de la vicomté de Bligny, dont il ~ fait homma

.. ge par son procureur Pierre Boulet entre les 
mains dti chancelier (5 avril 1510 ; parchemin). 
~ 7. Atta~he de la chambre des c_omptes au 

· bailli de Vitry, pour l'exécution du màndement 
_précédent (18 avril 1515 ; 2 s,ignets de cire rou
ge) . .:_ 8. Donation au èhapitre par Robert de· 
Lenoncourt, pour différentes fondations, de sa 
-seigneurie d'Ecueil et de la viçomté de Bligny 
(28 ipars 1516 ; vidimus par les sénéchaùx et 
Martin Chuffet,· bailli du chapitre, du 13 juin· 
1516. ; parchemin ; sceau de cire brune .sur 
double q~eue '.de parchemin. ; voyez l'original_ 
dans G. 358. n° 9). -. 9. Mainlévé~ àu chapitre. 
·de la vicoll1:té de Bligny, saisie .pour devoirs 

· ·s~ignel1riaux non faits, par les commissaires 
sur la réunion du domaine ( 10 février. 1533 ; . 

, ·extrait. des reg~stres de la réunion du dom.ai
ne ; parchemin). - 10. Même maînlevée, sur 
le vu· de_ la précédente en attache, par Jérôme 
-Grossaine, lieutenant du bailli de Vitry à Châ
tillon-sur-Marne. (26 février 1.533 ; parchemin ; 
2 scea.ux de cire rouge, dont l'un sur, simple 
·queue de parchemin au n° 1.0, et l'autre plaqué 
-sur pap~er, at~aché aux deux pièces). - 11. Co
pie des deU:x pièces précédentes (collation de 
Nouvelet et Desa~n, notaires royaux à Reims, 
du 1er·juillét 1739). - 12. « Compte des denierS:, 
·cens, rentes et revenues de la viconté de Blai
.gny et seigneurie d'Escueil et Co,~mestru,eil et 
de Chamery n, rendµ par le chanoine Remi 
J acquart, commis à la recette; commença~t ·à 
'la Saint-J eari.-Baptiste 1538 ·et finissant à pareil 
Jour de 1539 (fol. 1-20). Compte des deniers, 
cens, surcens, rentes et ·revenus de la seigneurie . 

- de Fleury"'.en'."la-Montagne, rendu par 1e même 

MARNE. - SÉnIE G. II (2) 

pour l'année ~?mmençant à·la Saint-Martin de 
1538 (fol. 21-27). A la fin,·approbation. du comp97 

te èn chapitre, après examen et rapport des 
chanoines Jacques Remy, MatÇ-ieu Bellanger et 
,Jèan.Met:isnier, auditeurs (5 avril 1540 ; parche ... 
min ; cahier de 27_ feuillets). -13. Bail, sous le 
sceau du bailliage ~e Vermandois à Reims (Jean 
Fremin, garde), par les chanoines maîtres Si~ 
mon Robert, Gérard Dorigny, sénéchaux, Pièrre 
Barrard et Nicolas Bruneau, délégués du chapi ... 
tr.e, au chanoine Pierre Berthe:rp.y, pour sa vie 

, canoniale, de la seigneurie de.Bligny et Conime
treuil, moyennant 180 livres tournois par an 
et 120 livres dans 'les trois ans pour la moitié 
des réparations (21 janvier 1545 ; parchem.in) • 
- 14 .. Bail par les ·~hanoines Gilles Richer, pré~ 
vôt du chapitre, Jacques Le Vasseur et Guillau~ 
.i;ne Dubois, sénéchaux, à Maître Pierre Philip-: 
part, chanoine et offic'ier de la sénéchauss'ée, 
pour sa vie canoniale,-.de la seigneurie de Bli
gny et dépendances, ~oyennant. 76 écus ·2 tiers. 
par an, payables à l'officier de la .sénéchaussée 

, (fer septembre· 1586 ; collation notariée du 27 
mai 1591). -15=-16. Adjudica~ions de la seigneu-. 
rie de Bl!gny et dépendances : par les chanoi
nes Jean Follet et Oudard Colbert, sénéchaux, 
en, présence du chanoine Gérard' Ravin eau, re
ceveur de la sénéchaussée, au· chanoine Arthus 
Tallon, ·pour neuf ans à partir de la Saint
J ean-Êaptiste prochaine, moyennant 402 livres 
par àn (9 juin 1640) ; - par les chanoines 
Nicolas Bachelier, doyen du chapitre, Remi. Fa-

. vart, tous deux sénéchaux, et Jean Cfiuffet, recè
vëu,r de la 'Sé~échaussée; aux. frères Jean et 
Jacques Bailly et à 'Nicolas Perseyal, vignerons 
à Chamery, pour neuf ans, moyennant 400 li
vres par an (9 juillet 1708)'. - 17. Plaids géné
!'aux tenus à Blig·i:iy par· Hubert Simon, avoc?-t 
au présidial de Reims. et bailli du ch-apitre, ~e 
r~quérant Jean H.ennequin, /procureur au pré
sidial .et procureur fiscal du chapitre,. en pré
sence du chanoine Thierry Thuret, sous-chan
tre, officiaf ·de l'archevêque. , Convocation de~: 
habitants (6 juin 1612). Comparution de Martin 
Noliri~ lieutenant en la just~ce, Pierre Laridra
gin, procureur d'office, Pier;e Cou.rant,. gref~ 

33 
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fier,· et 23 -bourgeois. Défaut requis par le pro
cur_eur fiscal contre deux absents, qui sont. ex
cusés ·par leurs femmes. Continuation des offi
ciers locaux en leurs charges, après déclarp,
tion des habitants qu'i15 n'ont fl:Ucun~ plainte 
à form1:1Ier contre eux. Plainte,du procureur d'of- -
fice contre un habitant qu'il accuse de lui avoir 
manqué de respect aux plaids. Ordonnances 
de police. Déclaration des droits seigneuriaux : 
haute, moyenne et basse justice, et pour l'exer
cer mayeur où. lieutenant, procureur fiscàl, gref
fier et se~gent, institués par le chapitre ; droit 
de vêture d'un denier pour toute acquisition de 
bien immobilier, qui doit· être déclarée au châ-

' teàu OU; maison seigneuriale, afin d'être· enre
gistrée ; droit de vente à raison de 20 deniers. 
pour livre _du prix de l'immelJble · ; 2_ chapons 
et 5 ·sols tournois par an sur toute maison ou 
masure, chéneviè~e ou j_ardin, payables au châ
teau à la Saint-Martin, .sous peine de 7 sols 6 

_ deniers tou~nois d'amende.; les habitants décla-
rent que chaque chapon est e.stimé a 20 d. tour
nois, et que la tenure doit contenir 6 quartels 
de place, sinon l'on paye au ·prorata ; moulin 
fi. eau avec 2 arpents de terre, brûlé durant les 

. derniers troubles ; 30 sols tournois, plus 4 ::;ols 
2 deniers de surcens ancien sur un moulin as
sis. sous les fossés du château et appartenant 
à André Flamain, bourgeois de Reims ; ~n bois 
et plusieurs terres labourables appelées le$ Es
sarts, baillés pour 24 livres tournois de sur~em ; 
20. sols tournois , sur les habitants d'Aubilly, 
quand Îeur bétail vient pâturer sur Bligny ; 25 
deniers tournois par· arpent de .pré à la Saint
Martin ; 10 dèniers tournois par arpent sur leE -
trièges appelés les Terres. de la Croix et au Jar
dimet, à la Saint-Martin ; partout aillevrs, un 
quartel par moitié froment et avoh1:e sur cha--. 
que arpent de terre ou vigne au m~me terme et -
à la mesure de Bligny, dont le quartel contient 
16 écuelles de la mesure du chapitre ; ce droit 
est aussi perçu à Ecueil ; les habitants décla
rent que· les anciem prés réduits en terres ne 
doivent payer que 25 deniers tournois CO!-flme 
auparavant, le procureur fiscal soutient le con-· 
traire, et le bailli donne acte aux parties de 

leurs déclarations ; 10 sols tournois de surcens 
sur la maison où étaient les pressoirE·, mi· des
-sous dés fontaines, près de l'église ; droit de 
, chasse, vicomté et pêche ; droit d'ajuster· et 
faire marquer les ·poids et mesures ;_ les habi
tants. reconnaissent .chacun de ces- droits, saur. 
les deux r_éserves indiquées. Plaidoiries : quatre 
poursuites contre des particu~iers, <l:ont ,une par 

· le procureur d'office et trois par le procureu~ 
fiscal; pour des· délits champêtres (7 juin 16{2 ; 
cahier de 14 feûillets). - 18. Ordonnances de 
police faites· aux plaids généraux tenus à Bli
g~y (7 juin 1612 ; cahier dè 9 feuillets). - 19. 
Ordonnances de police faites aux plaids géné
raux tenus par Nicolas Paris, lieutenant en la 
justice de Bligny, as~isté de Jean Guillebert,_ 
procureur. d'office, Louis Breton, greffier ordi
n.aire, et Simon Breton, sergent (30 jui:r:i '1695). 
- 20~ Plaids. généraux t~nus p·ar François Br.e
ton, lieutenant en la justice de Bligny, en pré
sence d'André Feuillet, procureur d'office, et 
assisté de Joseph Bouvie le jeune, greffier ordi
naire. Lecture des ordonnances de police. ( d<?nt 

. le texte n'est pas inséré). Nomination, par les 
habitants, de Nicolas Bénart comme . syndic, de 
Pie~re Hubert et Jean Lelarge comme « sergent 
verge >r, qui déclarent· ne savoir écrire. A la 
requête du procureur fiscal, il est elij oint aux 
habitants de ne plus faire proie à part, mais de 
réunir leurs bestiaux, qu'ils confieront à un pâ
tre ou garderont chacun· à leur tour. Interdic
tion de porter le fusil - dans les c_hamps, pour 
tirer sur le~ pigeons,· et ordre aux possesseurs 
d'armes de les a·p'porter au procureur. Injonc
tion à ~ean Hubert d'expulser de son logis, dans 
un délai d;un mois, « U!l inquidan ·vagabond » 
et un maçon qui n'a aucun certific~ü. çle~ .lieux 
d'où il sort (1er juillet 1726). - 21. Ordonnan
ces de police publiées aux plaids "généra:ux de 
Bligny (fer juillet 1726). 

J.. G. !053. (Liasse.) - 9 :pièc_es, parchemin. 

'149~~Ui.iJ:3~ - Bligny, surcens et rent~s. 
(lnvent. de Lemoine, Blig'fl:y, liasse 2). -.,.- 1-4: 
Bail, sous le sceau du bailliage de Vermandoi~· · 

/ 
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· ·(a'oberi--noulcet, garde), par devant Pernet Mail
.-Jart, tabellion royal à Chamery, par Regnel (sic) 
d'Anglure, chevalier, vicomte et .seigneur de 

· Bligny,· d'EQueil et de Chamery en p~rtie~ à 
-Guillaume R~se, demeurant à Chézy en Brie, 
d'une masure, .corir et jardin sis à Bli~ny, aù 
delà de la rivière, du côté de•.<< Villers en Tar
denois », avec 80 ·arpents de terres labourables 
-et 4 arpents propres à faire pré, _attenant à la 
masure d'une par~ et à la. rivière. d'autre part, 
mo-rennant un surceno ·annuel et perpétuel, · 
payable à Ecueil à· la ·saint-Remi, de 5 sols ~our
nois et 2 chapons- estimés 20 d~niers tournois 
chàcun pour la masure, 2 sols 1 .denier tournois 

. pour cp.aque arpent du pré; 40 quartels de f'ro.;. 
.ment et 40 quartels d'avoine pour· les. terres; -
à Alain Morel, demèurant à « Saincte Freze », · 

-d'une ou plusieurs (sic) masures ·assises à Bli.
gny « au devant du chas~eau », avec cour et 
j ardiri, Je tout contenant un arpent et demi, de 
4 arpents propres à faire ·pré .« au dessus du_ 
pont, joignant de la rivière qui va au molin 
dudit Blaigny », et de 26 arpents de terres ·te· . 

· nant à la rivière, moyennant un surcens sem
. blable pour la _masure et le pré, 13 quartels dè. 

froment et 13 quartels d'avoine pour les terrés ; 
. · - à Jean Leclerc, charpentier à Bligny, d'une 

mll:sure,_ coùr et jardin « au devant du chaE
teau », et d'un arpent ·de terre j o!g1lant au che
min de ·Bouilly, moyennant un surcens annuel 
de 5 sols tournois et 2 chapons pour la masure ; 
- à Jean .Delafontaine, demeurant à Bligny, 
de 26 arpents de terre arable· sis au lieudit au 

· _ dessus de la Croix, tenant à. maître Guillaume 
Toignel d'une part et au grand chemin de 
Reims d'a:utre, moyennant un surcens de 13 
quartels de froment et 13 quartels d'avoine à 
la mesure d'Ecueil (28 janvier 1497). ~ 5. Bail, 
sous le sceau du bailliage de Vermandois à Laon 
(Jean Delacoste, garde), par devant G_érard Char
pentier et Guillaume Rousse~, notaires à Reims, 
par Regné d'Anglure, seigneur d'E~oges et. vi
comte de Bligny, à. Jeannin Charpentier, d~
meurant à Romigny, d'un moulin à blé sis à 
Blig1ly au dessus du pont et de deux arpentE 
de terre, moy~nnant un surcens de 10 setiers de 

froment, mesure d'Ecueil, payable à la .. Samt~ 
Martin, et à charge de construire dans un délai 
d'un an « deux rajnures » de maison (4 jui~ 
1505). - 6. Bail, sous le sc~au ·du bailliage d~ 
Vermandois à Réinis ( J ~an· Fremin, garde), par 
devant Gobert Preudon et Jean Legrant, notaires 
.à Reims, --par les chanoines Guillaume Coquil
lart, Jean Le· Rqy dit Pastoureau et _Macé Be~~ 
langer, et par Jacques Remy, officier du cha
pitre, à Mathieu Dupont et consorts, du· bois de 
Bligny, royé le . terroir de Chaumuzy, moyen-: 
nant 24 livres tournois de surcens à la Saint-, -
Martin (5 juin 1530). - 7. Bail, i;;ous le mêm~ 
sceau et par devant les dits notaires, par le cha
pitre à Mafüieu Dupont,· d'une place « ou sou
lait avoir ung pressoir », . moyennant 10 ·~ois 
tournois de surcens à la Saint-Martin et à char-. . \ 

ge de bâtir, dans un délai de trois mois, « une 
rainur.e de maison entre deux pignons de bon 

, bois et maneuvre >; (25 juin 1530). - 8. Permis:. 
sion sous le même sceau (même garde), par de-, 
vant Hubert Vaurouart. et Jacques Angier, no-
taires à Reims·, par les chanoines Paul Gran- _ 
traoul, éc_olâtre, Macé Bèllanger, sénéchaux, et 
Jean Meusnier, officier de Bligny et Ecueil, à 
Pierre Gauffour, laboureur à Septsarges, parois
se de. Montfaucon, po~sesseur à Bligny d'un se
tier de pré et Jardin au lieudit la Masure du 
gros Fresne, d'y bâtir un moulin à eau dans un 
délai de trois ans et d'y faire venir l'eau des· 
fontaines d'alentour du château, à charge ·d'un 
surcens de. 6 setiers de froment, payable tous 
les ans à la Saint-Martin (21 juin 1538). - 9. 
Rédl;lction, sous le même sceau (même garde), 
par devant Nicolas Rogier et Gérard .. Savetel, 
notaires à Reims, par les chanoines déléguéE· · 
Nicolas Bruneau, Pierre Le Roy et- Pierre Ber
them y, ce dernier officier de la terre d'Ecµeil, 
·du surcens _prééédent à 30 sols tournois ·par an 
.(19 octopre 1543). 

2. G. 1054. (Liass~.) - 8 pièces, parchemin (2 cahiers de 
26 et 108 feuillets) ; 14 pièces, pap_ier (3 cahiers de 10, . 
9 et 50 f~uillets et 3 iinprimés de 13 pages) ; i sceau. 

_ Ui31-l,,4,,. - Bligny, censive univer
selle et particulière. (Invent. de Lemoine~ 

/ 

. ' 
i 



260 ARCHIVES DE LA MARNÈ 

Bligny, liasse 3). - 1. Commission de Jérôme 
GI'oss~ine, lie~tenant du bailli de Vitry ·à Ohâ- . 

. t~llon-s_ur-Marn~, pour la publication des lettre~ 
de terrier· obtenues par le chapitre, seigneur et 
vicomte de Bligny, Ecueil, Chamery et Oomme-

îreull (21· janvier 1531 ; parchemin ; sceau de
cire ~ouge, sur simple queue de parchemin). ~ 
2. Publication par S~mon Bayen, sergent à che-: 
val au bailliage de Vitry et prévôte de Châtillon-. 
sur-Marne, devant le portail de l'église de Bli
gny, à nssue _de la messe paroissiale, en pré ... 
sence du ch,anoine Jacques Ben y, officier du 
chapitre, de Jean, Barat, chapelain de Bligny, 
et de divers habitants, des lettres ae. terrier ob
tenues par le chapitre ; les déclarations seront 
reçu.es, le 6 mars suivant, par les notaires com
mis ; à la suite, même signification à François·. 
Denize, lieutenant du mayeur, et à, neuf habi- . 
tants de Oommetreuil. (22 janvie~ 1531). - 3. 
Procès-verbal, par Luc Petit, écûyer, ·seigneur 
de Heurtebise et de Baslieux en partie, lieute
nant civil et criminel du bailliàge ducal de 
Château-Thierry au siège royal de Châtillon- _. 
sur-Marne, exerçant au dit lieu la prévôté par 
réunion sous un seul degré de juridiction, de la . 
marque et épalement du quartel de la vicomté, 
qui contient 20 écuelles un tiers à la mesure 
de Châtillon (20 décembre 16~5) ; à la suite, 
épalement de la mesure du chapitre, qui con
tient 16 écuelles (10 janvier 1626 .; cahier de 
10 feuillets)~ - 4. Sentence des Requêtes du Pa
lais, condamnant les habitap.ts de Bligny à four
nir la· déclaration des biens possédés au terroir· 
d~ 1621 à 1627, pour déterminer la quantité ,de 
grains due pour le cens, à raison d'un quartel 
de 16 écuelles, mesure du chapitre, par: arpent 
de terre ou· vigne à la Saint-Martin (fer avril 
1628 ; parchemin). - 5. Accord entre· les. cha
noines Pierre Serval, sénéchal, Augustin Blon
del, naguère âD;ssi sénéchal, délégués du chapi-· 
tre, et Gobert Lefebvre, Pierre Courant, Jacques 
et Robert ~.,euillet, ·Gérard· _Dupont et Charles 
Maltet, laboureurs à Bligny; 1~ chapitre consent 
à réduire le quartel ancien de. Bligny de 16 à 
15 écuelles,· mesure du chapitre, qui font 20 
·écuelles à la vicomté de, Reims ; les habitants · 

s'engagent à payer au chanoine Thierry ~liuret,. 
leur seigneur usufruitier, tous -les ·~rrérages du 
cens .( 10 novembre 1628). ~ 6. Sentence· du pré
~idial de Château-Thierry, c~ndamnant' ·Pierre
Varry, président du bailliage et prévôté ·d'Eper-· 

· ·nay, a payer pour ses _biens de Bligny 10 deniers. 
de cens par arpent aux lieux dits La Oroix, au 
~ardii:iet, aux Bois et à la Cornette,. ~t un quar
tel de grain.s,, dont moitié froment et moitié· 
avoine, pa_r arpent sur le reste du terroir (13 
septembre ' 1661. ; parchemin ; cahier - de_ 26 
feuillets). - 7. Arrêt du Parlemen~ condamnant 
_en appel Varry à déclarer ses terres· à la .Oroix 
et au Jardinet pour -10 deniers dé cens :rar ar
pent, au Bois. pour 10 sols et à la Cornette pou!." . 
5 sols ·4 deniers par arpent, ses prés pour 2 sols · 
8 deniers par arpent ; ?Onfirmant pour Je sur
plus la· sentence ·du présidial (28 août 1665 ; 
parchemin). - 8. Copie de la sentence .du 13 
septembre et de l'arr'êt du 28 août .1665 (cahier 
de 9 feuillets). - 9. Lettres de terrier de Louis 
XV en faveur du .chapitre (5 j µillet 1727 ; par
chemin). -- iO. SenteIJce de Charles Bellaisis! 
~ieutenant particulier assesseur criminel au 
baiJliage, .prévôté et siège royal de Ohâtillon
sur-Marne, entérinant les lettres précédentes et 
o·rdonnant leur publication (25 j uil!et 1727). - ~ 

1 L Lettres èle surannation de Louis XV, pour la 
continuation du terrier (2 octobre 1728 ; par
chemin). - 12. Sentence de Gérard· Bourgeois, 
« president, lie~ten8:nt général civil et criminel, 
commissaire enquesteur examinateur » au bail-. 
liage, prévôté et siège royal de Châtillon-sur
Marne, déclarant le terrier duement vérifié et 
adjugeant au chapitre la jouissance des droits 
déclarés (10 mars 1731 ; parchemin). _- 13. 
~entence du même, rendue à la requête du cha
pitre et en présence dl s seigneurs liml.~ophes, 
nommant. Thomas Lecacheur, arpenteur royal 
à Pourf?y, pour faire l'arpentàg~ général de la 
·seigneuri~ de Bligny (29 juillet 1733) ; à la sui
te, ·assignation aux· habitants .de Bligny, à l'is-

. \ 

sue de la grand'messe, en parlant au greffier 
Jose ph Bouvier, pour assister à· la ·prestation 
de serment. des experts chargés de l'arpentage 
(9 ·août 1733). - 1.4. Procès-verbal, par Thomas 
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Lecacheur, de l'arpentage général de lâ: seig~eu
rie ·de Bligny· ; le total des bâtiments, j~rdins 
et autres héritages situés dans l'enceinte du vil
lage monte à 26 arpents 21 verges 5 douzièmes, 
tandis que les héritages hors du village montent 

· à 516 arpents 4 7 peréhes 23 vingt-quatrièmes, 
à la mesure ordinaire de Bligny, qui est de 11 
pouces poür pied, 22 pieds et demi pour perçhe, 
el 1.oo perches pour arpent (19 octobre 1733 ; 
cahier de 50 feuillets). - 15. Sentence de Gérard. 
Bourgeois, lieutenant général au siège royal de 
Châtillon, homolog-qant la sentence arbitrale de. 
J.-B. C~llou et J.-B. Blavier, avocats en Parle
ment à Reims, du 9·novembre 1737,·et condam
nant en' conséquence plusieurs habitants de Bli
gny à. payer· au chapitrè, pour leurs bi~ns, les 
droits spécifiés en la sentence (25 janvier 1738). 
-· 16. Arrêt du Parlement, sur appel interjeté 
de la sentènce précédente par Jacques Dy on y et 
consorts et la com~unauté de Bligny, et par 
celle-ci de la sentence du 10 mars; 1731 ; dé
clarant la sentence_arbitrale nulle et condam
nant les habitants de Bligny à payer le cens 
universel comme il suit : 5 sols et 2 chapons -
évalués à 3 sols 4 'denier~ pour chaque tenure· 
de 6 qut;irlels dans le village, ou à proportion ; 
2 sols un denier par arpent de pré au li~udit 
sous le Pont de Bligny, qui contient 50 jours 
ou arpents 95 verges 3 quarts .et demi ; un quar-

.. tel, moitié froment et moitié avoine, contenant 
15 écuelles à la mesure du chapitr~ ou 20 à celle 
·de la vicomté de Reims,' par arpent de terres 
labourables ou vignes, ·sauf aux· cantons sui
·vants ; 10 deniers par arpent aux. cantons de 
la· Croix et du Jardinet ou la Couture de Peine ; 
5 sols 4 deniers par arpent à la Co:rnette ; au 
Bois de, Bligny c011s ·en argent proporlionnel à 
la somme. de 24 livres tournois fixée par le bail 

·à sur~ens du 25 juin 4.530 pour le tout ; con
damnant en outre les habitants à payer 29 an
_nées d'arrérages échues à la Saint-Martin de, 
1. 742, les lods e_t ventes et les - amendes pour 
mutations non ·déclarées (H juillet 1746 ; par
chemin ; cahier de 108 feuillets). -17-19. Texte 
de l'arrêt précédent imprimé par Jacques Vin- · 
cent, rue et ·vis-à-vis Saint-Séverin, à l'A~ge 

(Paris) (11 'juillet 1746 ; 3 ex. in-fol. de· 13 pà'.
ges, dont un suivi d'une signification à Phillppe 
Hubert,du 31 août, .. manuscrite). - 20. t:>r~é~·s
verbal par Joseph Piètre, notàire -royal à .. VÜ1e~ 
en-Tardenois, à l'issue de l~ ·messe pa:roiss1ale 
'de .Biigny, de la reconnaissance, par ie~r· ifabi~, 
.tants de Bligny, des cantons sujets à ceri"sî.-\rè 
particulière (27. novembre 1746). - 21 Adhésioii 
pa.r devant Michault et Nouvèiet, ~otaires à 
Reims, au procès-verbal précédent. p~r -divers 
forains possesseurs d~ biens. à Bligny : le cha
noine Jean Milta, ·comme administrateur de là 

. fondation d'Antoine Fournier ·; J .-B. Maillefer, 
procureur à l'élection de Reims, Marie-Thérèse 
l\fopinot; sa femme, et Antoine Mopinot, bour~ 
geois de Reims, tant pour ~ux que. pour ~hHip·~ 
pe M;opi11:ot, avocat en Parlement, et Pierré~J ri-· 
seph Mopinot, écuyer, l garde-du-corps du roi, 
tous héritiers de feu Rigobert Mo pinot de Pon-::. 
ton, leur _oncle; Nicolas Baillet, notaire à Reims, 
comme administrateur de Saint-Marcoùl ; Re~ 

, gnaült Lefebvre, maître-charpentier à Reims (30 · 
mars 1747). -=- 22. Arpentage et bornage -par 
Arnoul Hazart, à la requête du chapitre, des 
c'antons de· Bligny soumis à un cens particulier · 
(25 mai 1747) (1). . 

2. G; 1055. (Liasse.) - 3 pîèces, parchemin : 21 pièces, 
papier (2 cahiers de 14 et "8 feuillets) ; 1 sc~au (débris)_. 

1541-1~4~. - Bligny, censive. tinïver
selle et particulière (supplément). - 1. 
Sentence de Jérôme Grossaine, lieutenant du 
bailli de Vitry à Châtillon-sur-Marne, pour con
traindre les tenanciers du Bois de Bligny, con'-

. cédé par bail du 5 juin 1530 (G. 1053, ·n° 6), à 
déclarer leürs parcelles et les. surcens afférents 
(14 septembre 1541, d'après notè marginale ; 
manque dispositif. et fin ; parchemin). --"-: 2-8. 
Procédure pour la mesure du quartel entre le 
chapitre· et les habitants de· Bligny (1626-1628) : 
procuration de huit habitants de Bligny, pour 
déclarer aux Requêtes du Palais qu'il n'enten~ 

' l 
(1) Les P!ans d'arpentage dressés en 1731 et 1746', qui 

formaient les n° 8 7 et 13 ·de la liasse, ont été versés 
_aux Plans. Le n° 14 est coté G. 1059. 

... 

. ' i 
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dent être partie au procès pendant entre la com
munauté et le chanoine Thierry ':Phuret (14 no
vembre 1626) . ; sentence des· Requêtes débou
tant par deffa:ut les habitants de Bligny de leurs 
exceptions (15 septPinbre 1627) ; sentence' des 
Requêtes, maintenant au èhapitre le droit de ' , . 
cens à raison d'un quartel moitié froment et 
avoine, cont~nant 16 écuelles de la !llesure du 
chapitre, par arpent à Bligny, sauf aux triages 
de la Croix et du Jardinet, charg·és d'autres 
droits (1~r février 1.628 ; parchernin ; débri d'un 
sceau) ; signification de cette sentence aux ha
bitants de Bligny, avec commandement de payer 
et assignation, sur leur refus, devant la cour (16 
février 1628) ; . requête du. chanoine Thierry 
Thuret au Parlement, pour faire ·collationner. -

·_ les lettres patentes du 19 octobre 1610 (permis . 
de signifier du 17 février 1628) ; etc. - 9. Dé
claration des. terres de Martin· N olin, chargées 
d'un quarte! par moitié froment et avoine par 
arpe~t à la Sa~nt-Martin ; déclaration des biens 

_. de Charles Mailletet? dont Martin Nolin a pro
mis de payer les cens et redevances ; · déclara
tion des .terres de D~nis Blondeau, que tient à 
pré:sent Martin Nolin (x.:vue siècle) .. - 10. Dé
clftration des terres de la Faculté de théologie 
de Reims à Bligny, tenues par Nicolas Lablan
che (25 avril 1628 ; collation d'après la .miJ?,ute 

·par le greffier .Breton, de juin 11643 ; cahier de 
14 feuillets). - 11. Déclaration des· héritages 
de feu Antoine Courant à Bligny (13 août 1651 ; 
cahier de 8 feuillets). - 12. Déclaration des 
héritages de feu Antoine- Lablanche à Bligny 
(xvn° siècle). - 13. Consultation de Blavier sur 
l'utilité, pour le chapitre, d'obtenir l'exécution 
provisoire des ~entences dont est appel contre 
les habitants de Bligny (21 novembre 1739). -
14.:.15, Notes ,sur les surcens dU:s au chapi~re 
(xvm0 siècle). - 16-22. Dépens relatifs au pro
cès de 17 46 : exécutoire de dépens contre la 
communauté et plusieurs particuliers de Bligny 
(23 septembre 1746. ;. parch~min) ; 6 significa-

-iions à divers particuliers (8 octobre 17i6). _!__ 
.23. Indication du cens à Bligny d'après l'arrêt 
du Ü juillet 1746 et croquis des lieux-dits la 
Croix, le Jardinet, la Couture de Paine, la Cor-

nette, le Bois de Bligny ( 17 46). - 24. Inventaire/ 
des· titres de la seigneurie de Bligny répartis 
en trois liasses (xvme siècle). 

J_ · G .. i056. (Liasse.) - 60 pièces, papier _ (i cahier de 
i6 feuillets). . 

'.15:1':-1':46. - Bligny,. censive univer
selle et pa~ticulière (supplément). - 1.-3. 
Extraits du papier terrier de .151. 7-1520, p<n:ir 
Bligny et Commetreuil. - 4. Table alphabéti
que des tenanciers de Bligny (cahier de 16 feuil-

. Jets). - 5-60. Déclarations fournies pour le ter
rier de Bligny (1746). 

IJ . 
L G. i057. (Liasse.) ·-:- i3 pièces, papier (U cahiers de 

8 feuillets et plus). 

'.1661-:l':ii':. - Bligny, cueillerets des 
droits seigneuriaux. (Invent. de Lemoine, 
Bligny, liasse 4). - 1-4 Cueillerets des droits 
seigneuriaux affirmés pa~ le · chanoine Artus 
Talon, qui les a reçus, par devant Chàrles Le
grand, lieutenant én la-justice de Bligny, MiChel 
Baillet, procureur fisèal, et Jacques Breton, 
greffier en icelle (11 novembre 1661, 11 nov~m
bre 1662, 11novembre1663, 11 n·ovembre 1664 ; 
cahiers de 8, 9, 10 et 11 feuillets). - 5-6. Cueil
lerets certifiés par-. Louis Derancelle, lieutenant . 
en la justice, en présence de Jacques Mimin, 
greffier, et de Claude Derancelle, substitut du 
procureur fiscal (15 décembre 1670 ~t 20 décem
bre 1671. ; cahiers de 12 et 15 feuillets). - 7-8. 
Cueillerets des droits rèçus par le chanoine 
Charles Dorigny, ·certifiés .par N. Parys, .lieute
tenarit, et · J. Breton, greffier en la justice de 
Bligny (18 novr.mbre 1681 ei 28 décembre 1682 ; 
cahiers de 9 feuillets, couverts en parchemin). 
- 9. Cueilleret affirmé par devant Hubert De-. 
perthes, bailli du chapitre; assisté de. Nicolas 
Mobillion, son greffier ordinaire, par André · . 
Pouru, coûtre clerc de la cathédrale, héritier du 
chanoine Dorigny (8 novembre 1719 ; cahier 
de 16 feuillets). - 10-11. Cueillerets affirmés 
·par devant les mênies et certifiés par Fra.nçois 
Breton, lieutenant, et André Feuillet, procureu_r 
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fisoàl en la· justice de Bligny, p:ar les .fermiers 
Jacque~ Ba~lly, Jean Bailly et Nicolas Perseval, 
demeurant à Chamery (23 novembre 1720, cer
tifié le 14 .. janvier. 1721 ; . cahier de 9 feuil- . -
lets) ; - par les fermiers Simon Pinon, de 
Ch~umuzy, · Paul 'Lacuisine et jean Thibault, 
de Chamery ( 17 aollt 1726, cèrtifié le 26 novem
bre). - 12. Extrait du terrier de Bligny, certifié 
conforme par le chanoine. L. Girard, receveur 

. du chapitre (8 novembre 1735). - 13. Cuei_lle
ret affirmé par . devant Simon Deperthes, bailli 
du. chapitre, e!1 présence du Pl'.ocureur fiscal e~ -
de· Pierl'e-Remi Desain, greffier· ordinaire du 
bâilliage, par· Pierre Pinon, ïp.archand à, Chau

·muzy, ·fermier des droits de .la seigneurie et vi
.comté de Bligny pour neuf ans finis à la Saint-
J ean-Baptiste dè 175p ( 18 mars 1757 cahier 
de 9 feuillets). 

· 2. G. 1058. (Liasse.) 10 pièces, papier (5 cahiers de 
i2,· i2, iO, 9 et 33 feuillets). 

X vie-X v111e siècles. - Bligny, cueillerets 
des drq_its seigneuriaux (supplément). -
i. Déclaration des droits ·seigneuriaÙx appar~· 
tenant aÙ chapitre à Bligny et Commetreuil 
(xv1° siècle) .~ 2. Cueilleret des droits seigneu
rieux échus à la S~int-Martin dè 1717. - 3-9. 
Cueillerets. des. droits seigneuriaux nori datés 
(xvm0 siècle ; 4 cahiers de 12, 12, ·10, 9 feuil
lets). -10 .. «Registre des droits dus à me~.sieurs 
du chapitre .de N.-D. de Reims, à commencer 
en 1756 » (cahier de 33 feuillets). 

2 G. 1059. - i vol. in-rot relié en- parchemin (48 pages) 
·. i8 plans hors-texte ; à la suite, cahier iµ-4° (f 8 feuillets). 

1'2'48. - Terri~r ~e Bligny. (Invent. de 
Lemoine, Bligny, ·liassè 3, n° 14). -:- Plan gé
néral du terroir ét village de Bligny, dressé par 
Pierre 9ri?n, arpenteur royal ~ Nogent-l'Abbes
se, sur la rèquisition du chanoine Philippe Poi
tevin, fondé. de pouvoir .4u chapitre, avec les 
indications de Pierre ,Lelarg~, laboureur à Bli
gny, désigné à cet effet par les :t:iabitants, du 
U septemb~e au 4 novembre 1747, et approuvé 

par les parties, sous réserves, dans une assem
blée géné.ràle d'habitants, le 11 février 1748 ; 27 
plans èn couleurs· sur 18 feuilles hors-texte ; 
texte· indiquànt · po~r chacun d'eux les tenan- · 
ciers avec la . cqntenance, . longueur et largeur 
de chaque ·tenure, et une numérotation· r~n
voyant au plan (H février 1748. ; registre de ·4g . 
page~- et 18 feuilles . de plans) - A la suite . : 
« fylé~oire pour Messieurs du c_hapitre de l'église 

· de Reims, _au sujèt de l'arpentage 'rait' de tout 
le terroir et village de Bligny en conséquence 
de l'arrêt du H juillet 1746 ; lequel mémoire· 
contie~t en dé~ail ce que chaque censitaire pos- · 
sède ·d'héritage et ce qu'il doit de cens -en ar
gent ou en grains pour raison des dits hérita
ge~_, avec une table servant de récapitulation 
par ordre alphabétiq~e .. Fait par_ Simon Mi
chault, notaire royal à R<·ims, 1748 » (cahier de 
18 feuillets). 

l G. 1060. - 1 vol. ln-4° relié de ia4 feuillets, plus 
6 feuillets blancs. 

Ui~I. - Bligny, ·terrier. (Invent. de L~

moin~, Bligny, terriers. - · « Registre et papier-
. terrier des maisons, granges, masures ... et au

ti'E:'.S héritaiges assis ès villes et terroirs de Blai
gny et Commetreuil », par Jean de Brueil, no:-. 
taire du bailliage de Reims, à ce commis· par 
Jérôme Grossaine, Iiéutenant du bailli de' Vitry 
à Châtillon-sur.;.Marne, et qui a_· reçu les dé
clarations en présence de Maître Jacques Remy, 
chanoine et officier du chapitre, du 7 mars au 
H mai 1531 ; table des tenanc~ers -au f~l. 1 
(1531). 

f_ G. 106i. - i vol. in-fol. rellé de 4M pages. 

'l'='~'='.:1'='33. - Bligny,. terrier. (lnvent. dt; 
~Lemoine, Bligny, ierriers). - .Papier terrier de 
la seigneurie de Bligny, reçu par Jean Féval, 
notaire royal au bailliage de Châtillon-sur-Mar
ne. Page~ 1, lettres de ·terrier (5 juillet 1727) ; 
p. · 5, sentence du baiÙiage' de Châtillon-sur
Marne entérinant les lettres_ précédentes (25 juil
let 1727) ; p. 1 f, publi-0ation des lettres de ter-
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~~~r; .et de la sentence d'entérinement à Bligny, 
avec commandement aux détenteurs-·· <l'hérita~ 
g~s.· Je'1e's déclarer par devant le notaire commis .. 

· (15. août3727) ; p. 15, texte de l'affiche appo
~ée à Bligny et' ·dans les villages voisins ; p. 18-
28,, trois pÙblications1 devant l'église ~e ,Bligny, 
à l'issue de la messe du dimanche ( 17 août, 30 
août et 14 septembre 1727) ; p. 28, autre publi
cation par le notaire commis (21 septembre 
n~7). P~ges 35-38, déclar?-tion des 'droits sèi
gneuriaux et biens du chapitre. Pages 39-409, 

. déQlaI.'ations des particùliers ( 19 février 1728-
12 nov~mbre 1730). Pages 409-416, déclaration 
des bi~ns de la fabrique ·de Bligny, par le .curé 
P.ierre Parent (8 décembre 1730). Pages 416-
~3?,: trois publications dµ terrie'r, avec énumé
I.'ation. des droits seigneuriaux, à l'issue . de -la 
messe paroissiale (29 octobre, 5 et 12 novem
bre 1730). -Pages -437-444, . bentence de Gérard 
:aourgeois, lieutenant général au bailliage ·de 
Châtillon-sur-Marne, pour recevoir le ter_rier et 
adjugeant au chapitre les droits .énoncés (10 
mars 1731). Pages 444-44 7, signification de la 
sentenée précédente aux· habitants de Bligny 
(11 mars_ 1730). Pages 447-448, dé_claration de 
Joseph Monnier l'aîné (18 octobre 1733). Pages 
449-453, table alphabétique des déclarants, clas
sée aux.prénoms (1727-1733 ; vol. ~étér1oré p·ar 
l'hu1!1-idité au début et à la fin). 

2_ G. 1062. -. L vol. in-4° relié d~· 453 feuillets, plus 
3 feuillets blancs ; i pièce, papier, annexée au registre. _ 

: 15•S-U">~I;. Bligny, terrier (supplé-
ment). - « Registre et papier terrier des mai
sons ... et autres héritaiges de la terre, seigneurie 
et viconté de Blaigny ... situez .et assis ès villes 
et terroirs de Blaig:riy, Esèueil,. Commetrueil et 
pa.rtie qe Chamery en la Montaigne de Reims», 
<(ressé. en: :vertu des lettres patentes du 4 mars 
1.51S.· F~l. 2-6, l.ettres de terrier du roi Fran
ç~i~ .1er (4 mars 1_518) ; lettres _de commission 
<;le .i érÔme Gr9ssairie, -lieutenant génér~l du ba~l
Ü. de, Vitrv .. à Ohâtillon:-sur-M,arne · (28 mars 
~518) : ; publication par Jean de Brueil . (1er nvril 
1518). Fçil. 1-~45, déclaratio:r:i,s reçues par Pierre 

~ . . ' . , . ' ~ . 

Flamignon et Pierre de· Frontigny,: notaire~ 

royaux en la prévôté de Châtillon-sur-Marne, 
comm_is à cet effet, du 20 avril au 17 mài {518_. 

· Fol. 444 v 0 et 445, réception du terrier par le 
lieutenant général Grossaine (3 février 1521). 
Table alphabétique, par prénoms, des déclarants 
(2 feuilléts). -'- Autre table Rur une pièce an
nexée. 

1- G.- 1063. (Liasse.) - 12 pièces, par.chemin ; 2'9 pièces, 
papier (3 plans ; 2 impriII1és ; 2 cahiers de iO et 7 feuil
lets) . ; 8 sceaux. 

Boult-sm;--Suippe, sei· 
gileurie, justice et plaids généraux. ·(In
vent. de Lemoine, Boult, liasse 1re). - 1. Vente, 
sous le sceau de Guillaume de J oi11:ville, arche..: 

· vêque de Reims, par Gaucher de Marval, cheva
lier, et sa femme Elisabeth,· au chapitre, de ce 
qu'ils. possédaient en alleu à Boult en cens et 
rentes de grains et. 'de poules, pour 10 livres 
provenisiens (mai 1220 ; parchemin ; sceau de 
cire jaune· sur double queue de parchemin); - . 
2. Reconnaissance, sous le sceau de l'oJ'flcialité 
'de Reims (maître Prieur et J. de Bercy, chanoi..: 
nes et officiaux), par Milon· Piédeloup, cheva
lier, que les dèux tiers du four de Boult sont: 
tenus par _lui en fief du chapitre, ·et qu'il en a 
fait hommage au prévôt ; -vente de ce fief pa~ 
Milon au chàpitre, pour 15 livres parisis (octo..:. 
bre 12;?() ,; parchemin). - 3. Vente, par devant 
Simon Piédeloup, official de Reims, par. Robert. 
de Sissonne dit Cornu, chevalier, au .chapitre,. 
de tout ce qu'il avait dans le four du .fief de 
Boµlt, -pour 18 l~vres rémois (mars 1226-1227 ; 
parchemin ; sceau de cire j amie sur double 
queue de parchemin). - 4. Sentence arbitrale · 
du chanoine Pierré Bar~e, Çl.u prieur de Saint
Nicaise Aubry ·et de l'official d'Aubert, archi-_ 
diacre de Reims, sous le sceau de cette officia- · 
lité, attribual).t aux habitantE· de Bou~t· le droit' 
de !aire paître leurs bêtes à· laine au terro.ir: 
d'Houdilcourt jusqu~aux bornes ··indiquées,· :à: 
charge de payer au maire d'Houdilconrt une: 
obole chacun; tous les ans à là Saint-J acqves-. 
et-Saint-Philippe (1er mai) (27 avril 1291 ·; col~ 
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latron de deux ··notaires, d'après l'original; du 
f8-janvier ·1692). - 5. Arrêt du Pa~lement; con-. 
·damnant les enfants de feu Gaucher III de Châ
tillon,' comie de Porcien, à 2.00b livres d'amen
--rle envers le roi, 1.500 livres de dommages-in-. 
-térêts enver& le chapitre et 240 livres envers le' 
:maire et trois ·échevins de Boult, pour avoir 
·envahi ce village -à main armée,, arrêté et em
prisopné ces quatre offioiers- à Ùhâteau-Por·· 
~ien; et endommagé l~s récoltes à Boult -(8 fé~ 

.- .vri~r:·1342 :; parci1è~in ; publié d'après les reg. 
du -Parlement- dans VARIN, Archives admin. de 
Reims, T. II, p. 878). ~ 6. Accord, par devant 
_"Jacques Stançon, lieutenant -du bailli de_ Ver-

. mandois, entre le· chapitre et les habitants de 
B_o~!L _; __ c~_ux-:_c.~, ____ _ql}i s'étaient ~ssemb~és et 
.av'lliênt"élu -des -gouverneurs de leur propre au-
torité,. dé<?larent que ces faits ne pourront_ porter 
préjudièe au chapitre et ~ettent à néant tout 
attentat à ses droits (3 avril· .1400 ·; parchemin ; 
sceau d~ cire brune sur double queue de pff:r-

···èlieinin ·; ·puhlié 'ci.ans les Travaux de l'Académie 
d~ Reims, yol. 14.9, p. 141). - 7. Arrêt du Par
lement, -homologuant un accord entre le _cha
pitre et' lès habitants de Boult sv.r -plusieurs 
procès pèndants devant lé Parlement ou le bail- .. 
1i de Vermandois et relatifs_ à l'établissement des 
tailles, -la j urldiction, le bornage des propriétés 
( 17 no,vembre 1401 ;_ parch~min ; soea_u de cire 
jaune sur double queue de parchemin- ; publié 
ibidem, p. 147). - 8. Sentence arbitrale des 
chanoines Philippe de L_~mgueil, prévôt, et Pier
re de Perthes, chantre du chapitre, et de Pierre 
·Toignel, bailli ·-de Reims, !naintenant le_ chapi
tre en possession d'autoriser les assemblées d'ha
bitants ef lès levées de tailles à Boult, ~fosi ·que' 
d~ :préie~er l~ douzième -sur to~té taiÜe _ c·om
munale, et condarririant deux collecteurs clercs 
à le payer (16 février 1459 ; parchemin ;-sceaux 
de Pierre Toignel et d'un · clianoine, de cire 
rouge sur doubles queues de' p~rchemiri - ; pu
blié ibidem, p.\\ 156) .. - 9:, SentéDce de \Gérard 
de Flavigny, lieuten~nt générat~_du bàïlli de 
Verma:r:idois, confirmant en appel, un appoin
tement dli ·bailli du chapitre et ·r:envoyant par 
devant lui deux clercs mariés .. dé~:._ Boult, qui 
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avaient refusé la_ charge de collecteur, puis dé-
. --Cliné la' juridiction sécU.11.ère ·du· èhapitré (16 

juin 1469 ; parchemin ; sceau de cire rouge sur 
double queue de parchemi_n ; publié ibidem, 
·ri. 165). - 10. Lettres patentes· du roi Charles IX, 
_érigeant à Boult deux foires annuelles, -qui se 
tiendront le 3 mai et le 15 septemb.re, et ·un 
marché hebdomadaire tous les vendredis (Cor
·mi?y, décembre· 1573 '; parchemin. ;_ sceau de 
·cir~ verte sur lacs de soiè verte et 'rouge). __:.:._ 
·11. Sentence du· bailliage royal de Reiins, or-: 
donnant la publication' des lettres patentès -
-d'érection qui précédent (12 janvier. 1574 ; au 
bas, publications au marché de Pontfaverger,_ . 

·sans date, et à Château-Porcien, _« au devant 
d_il _grand pont ... lieu. acoustumé à_ faire les pri-

-blications à plain marché n; du 30 janvier 
1574 ; parchemin). -- 12. Sentence d'Augustin· 
'Gorjùt, « mayeur et juge en la justice de Boul 
sur Suippè », condamp.ant Jean Wis, berger au.:. 
dit lieu, meurtrier de Josse -La Co_mmère7' à ·être 

. pend~ et étranglé à urie potence qui sera dres-
sée au marché de_ Boult, et à la conflscation de 
-~;es biens (16 mai 1585 _; exécution faite le 17 
par Me Blaize, exécuteur des hautes justices, 
demeurant à B,eims ; sig:nature du -greffier- Lau
rent Fonta~ne). - 13. Adjudication par le cha._ 
noiri.e Augustin Petitpied, sénéchal, en présence 
.de .maîtres J ef1:n Follet et Pierre Desjardins, 
chanoines et maîtres des ouvrages du chapitre, 
à Nicolas Macquart, _paveur .à. Rei~s, des répa
rations du pavé et chaussée de· Boult, -soit 524 
toises et demie, à raison de 21 sols tournois la 
toise (19 septembre, i626 ; cahier de 9 feuillets). 
-- 14. Sentence d_u -présidial de Reims, mainte
·nant les habitants de Boult-sur-Suippe en pos-
session· de deux pièces Q.e terre contenant 28 à 
30 setiers, comme faisant partie . de leurs usa
ges,. contre Alexandre de Miremont, ·seigneur 
de Saint-Etienne-sur-Suippe, capitaine au -régi
ment de Normandie' (31 j_uill.e~ 1686 - ; pa~.çh.e
min). - 15. Arrêt du: i?a~lement sur -~ppel 
interjeté de la sentence précédente par Ale~tpl
dre de Miremont et Simon Genseau, cur~t~ur 
de,. Jean-Charles de Miremont,, seigneur de 
Saint-E_tienne-sur-Suippe et La Brip-og~e_, pr-

,3~ 
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·don!lant que les habitants de Boult feront Ja 
preuve devant le juge royal le plus proche des 
lieux, dans un· délai d'un mois, que- les terres 
litigieuses sont de Jeurs usages et en la sei
gneurie _de Boult, non du fief de La Bricogne 
(27 août 1687 ; . parchemin). -~ 16. Plan/ de la 
seigneurie· de La Bricogne, appartenant à 
Alexandr~ ··de Miremont, par Nicaise Labbé, 
arpenteur royal à Reims (24 janvier 1692). -
17. Vêture par Nicolas Romàgny, an'cien · pra
tiçien en la j usÜce de Boult, assisté de Jean 
Gui.llaume, greffier ordinaire, de· Jean Qua11:- -
tinet, marchand au dit lieu, pour trois pièces 
.de terre qu'il a acquises (25 et 26 septembre:· 
1711, 4 juin 1712). - 18. Vêtures par la jus
tice de Boult_ : de Henriette Gory par Jean Guil-. 
laume, lieutenant en la justice (7 octobre 1713 
et 3 mars · 1714) ; par Nicolas Romagny, pro
cureur fiscal, de Marie Oudriliot, 26 mars 1714) 
et de Simon Lejeune (3b·mars 1714); par Jean 
Oolligné, ancien praticien, de Nicolas Romagny,. 
laboureur (4 avril 17.14) ; par Nicolas Romagny, 
ancien praticien, de Jean Rebry (5 avril 1714). 
- 19. Commission d'Hubert Deperthes, bailli 
du ch~pitre, pour convoquer les habitants de 

. Boult aux plaids généraux du- 11 juin suivant 
(7 juin 1714): - 20. Assignation par Guillaume 
Turlin, sergent au bailliage ~u chapitre, des 
officiers de justice et habitants de Boult, ici 
nommés, _aux plaids généraux du 11 juin 1714 
(10 juin 1714)~·- 21.-Plaids généraux tenus à 
Boult par ,Hubert Deperthes, bailli du· chapitre, 
accompagné de Nicolas Prudhomme, procureur 
fiscal du bailliage, et assisté de NicolaH Mo
.billion, greffier ordinaire. Appel des habitants 
par le Eiergent Turlin : Jean Guillau_me, lieu
tenant (qui ne-réside pas) ; Nicolas Romagny, 
procureÙr d'office ; Jean Guillaume, gref~er ; 
Pierre Romagny, sergent ; François Tricot, 
syndic ; 98 hommes, ·18. veuves et 2 autres fem
mes. Ordonnances de police, dont lecture est 
faite. Déclaration des ·droits seigneuriaux, avec 

. assentiment des habitant5 àprès chaque arti
cle ; toutefois ils n'admettent pas la banalité 
du moulin et revendiquent la pêche dans la 
fausse rivière, à quoi s'oppose le procureur fis-

cal. Plaintes contre le ~e.unie_r,· qui. perçoit I~· 
.droit de mouture· avec une écuelle nouvelle· ~t 
à comble. Plaintes_. contre les officiers de jus

. ti_ce, a.près qu'ilb se sont retir~s : le curé Jean 
· Godel déclare que l'absence du lieutenant re
tarde l'exercice de la justice' et qu'il a parfois 
ouy des plaintes sur les frais des inventaires. 
Examen ·des 'registr~s et minutes du greffe au 
logis du greffier ; il_ est accordé huit jours à 
celui-ci pour' retrouver et présenter ses mi~utes 
au greffe du bailHage à Reims. n lui. est, en
joint de s'abstenir d'a11c~ne fonction dans la 
justice, et ordonné aux habitants d'élire un ·,J 

échevin pour l'exercer en r·~bsence du lieut~~ 
nant. _Election de Martin Oharlier, qui prête ser·
ment. Remise de- quatre registres d'audience à 
Blondel, praticien, commis aux fonctions de 
gre.ffier à· partir de la Saint-Jean-:J3aptiste, qui 
prête serment. A la: requête du procureur fiscal, 
le bailli nomme échevin Jean Oolligriet, pour 
e~ercer avec l'échevin élu par l~s. 1?-abitant~.

Ordre d'effectuer ce;rtains travaux sur les cf!e
mins par_ corvée - ; poursuites prescrites contre 
divers· pour l'entretien de leurs fossés, contre 
Claude Flandrin et Jean Pilton aîné pour la . 
réparation de la prison. Le gref_fier suspendu 
refuse de Eigner le présent procès-verbal . avec 
les officiers (H ju_in 1714) .. - 22~ BrouilloJ? . 
C!_'une déclaration des droits seigneuriaux, pré
parée sans doute pour les pl{!,iÇls généraux·; au 
dos, mention de Pierre J obart, nommé garde:-. 
terroir, à qui les habitants payeront 12 setie~s 
qe seigle et 5 solE tous les ans à Pâques (peut~ 
être 1714)~ ~ 23. Requête dès habitants. de Boul:t 
au chapitre, pour la destruction· des cplombfors 
et volets à pigèons établis_ sans droit:,;· signatu-:-.· 
res du lieutenant Maillot· et de 14 habitants·. 
(7 octobre .1744{ ~,24-34. Procédure de~rant i~. .... ~ r r1 { . j • - , • 

présidial de · Reim~, entre_ le chapitre_ et p~u-_· .. 
· sieurf particuliers- : d~ ':Boult, pour la· destruc

tion des .colombiers : · r'equête du .chapitrè- ·a1:1 
présidial, pour assigner par devant lui. c;lix ·ha;-- - ./ 
bitants et les condamner à démolir leurs. colo~-
biers et ·volets, attendu qu'ils ne -P<?_ssédent .. p_a_s 
la quantité de terres r~quise pour avoir·<.<' vo:- .· 
lière ou fuie de cinq cens boulim » et que leurs 

.·!I ,:,-
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pigeons .ravagent les empouill~s des habitants 
(à la·· suite, permis d'assigner du 9 juillet et 
âssignaÜon du Ü juillet 1749) ; significations 
des . parties (24 rrovembre-6 décembre 17 4?) ; 
réponse dù chapitre aux défenses de Bufl'ry, 
procureur ·des défendeur~, établissant. qu'aucun 
d'e_ux ne possède. la. quantité de terres ·~éces:. 
saire (6 décembre 17 49) .. - 35. Sentence du pré
sidial de._ Reims, ordonnant continuation de la 
'visite des lieux litigieux entre le ch.apitre et 

· l'Hôtel-Dieu. de Reims (9 juin 1750). - ~6-38. 

Plans des limites de. Boult et· Bazancourt (pro_,; 
bablement 1750). - 39-40. Commissio!l de Si~ 
thon Deperthes, bailli du chapitre, pour aj ou~
·ner. ·1es habitants de Boult aux plaids généraux 
qui seront tei.ms lé 23 mai suivant (11m~i1759); 
à la s~itè, · assignation des habitants nommés 
au no~bre de 2.17, par Etienne Sàrt, huisüer 
au présidial et sergent au bailliage ·du chapitre 
.( 1.3 mai 1759 ; cahier de 7 feuillets). ~ 40. 
. Plaids généraux t.enus à Bo~lt par· Simon De-
perth.es,. · baill~ ·du chapitre, accompagné de 
René-Louis Blavier, procureur- fiscal du dit bail.
liage, et de . Simon-=Claude Micliault, notaire 
royal, greffier ordinaire. Appel des habitants : 
Me J.-B. Labre, lieutenant ; Me J.~B: 'Guillaume, 

·.procureur. d'office ; Me Noël Charlier, greffier ; 
·René 98:illart, sergent ; Marc Hourlie~, syndic ; 
Pierre. Charpentier, maire ; 165 hommes, dont 
9 excus.és ; 34 veuves et 13 autres r'emmes d~mt 
2 excu~ées .. Ordonnances de pülice en 23 arti ~ 
·cles, dont lecture· est faite ainsi que des lettres 
patentes de ·novemb~e 1727 pour l~ réunio!l des 
jl,lridictions. du -chapitre. ·Examen des registres 
d'audience, vêtures .et_ nantissements, ·qui spnt 
trouv~s en règlè. Aucune plainte n'es~ f~rmulée 

.- contre lès -~fficiers de _justice ... Déclar~tion des 
droits ·seigneuriaux : justice haute, moyenne 
et basse, ave.c les droits el profits afférents, et . 
droit d'instituer' lieutcnanC procureur · d' officé, 
greffier· et sergent pour l'exercer, les au_dienc~s 
étant tenues tous les jeudis·; four banal. ruiné, 
dont l'emplacement a été ·concédé par bail à 
cens du 3 avril 1556 et à charge· de bâtir urie 
pr~son ; cens. universel ·de 3 denier~ tournois 
par arpent' à la Saint-Marfi.n, 'sous peine de 7 

sols et demi tourn-ois d'amende, ·avec droit de 
vente de 20 deniers par livre ; droit de soignéé 
et bourgeoisie à la Saint~Martin, consistant en 
un quarte! et demi d'avoine à la mesure de ' 
Rèims, une poule vive, un . denier et maille par 
habitant; et moitié pour les veuves ; droit de 
corvée sur ·tout l~boureur ayant deux c~e-

vaux, à raison de 22-écuélles de seigle, 2 quar-
tels d'avoine à la m~sure· a~ .mars de Reims, et 
un autre· à la memre au blé, payables à la Saint
Martin, et moitié pour celui qui laboure à un 
cheval ; droit d'afforage1 soit pour tout. cabare-
tier 4 ·pots de vin 'fi.la ;Saint-Martin, mesure du 
chapitre, qu1 est ordinaire à Boult pour les li
queurs ; droit de chasse et de pêche ; moulin 
à. deux tournures sur la Suippe, banal aù sei-
_zième ; corvée de bois dans les Pothé~s po~r 
sa réparation ; dou~ième de ioute taille commu
nale ; droit de cercheminer les chemins et la 
riyière ; deux fouleries sur la Suippe ; cinq 
pièces de terr~ de 2 quartels, 10, q~artels, 3 se
tiers, 2 arpents et 1 setier ; · grosses et menues 
d,îmes au 13e ; dîmes de chair au 13e, avec. 
droit de percevoir un animal sur neuf. en ren=
dant le surplus ei:i argent,· et sur moins de neuf 
5 sols par porc, .3. sols par agp.eau, 1 sol· p·a:r; 
dindon ou oie, 6 deniers par canard, 3 .denie'rs 
par poulet. Assentiment des habitants, sauf pour 
le cens universel, la banaiité du 'moulin, la 
corvée pour la réparation . du moulin et ·1e 12~ 
des· ~ailles communales, qu'ils n'admettent pas~ .. 

Yrésentation par les habitants de quatre d'entre 
eux .pour surveiller les p~opriétés et signaler 

· les· délits, à la rétributfon de 7 sols et demi pou:r 
chaque rapport, préle-\rés sur lès 'amendes. Pré
sentation d'un· garde-terroir, qui recevra 24 se
tiers de seigle par an des détenteurs de biens 
immobiliers. Institution de ce5 gardes par le 
bailli, après prestation de se.rment. Ordre aux 
partièuliers de se défaire dans la quinzaine des 
lapin·s-. qu'ils élèvent au mépris des ordonnan
ces,· de se_ pourvoir dans la quinzaine d'un pâ
tre· pour le gros bétail ou.de cons~rver .celui-ci 
.dan5 l~s écuries, d'~xhausser et de couvi::ir d'ici 
un mois le· puits Gayet dans la rue :Neuve.· Pro
éès~verb.al dressé e~ ·présence des' éfiail?ines.· de 

' -- ---·-----------·--------·----------·------J ----------~ 
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La ·Valette de ·Parisot, sénéchal, et Louis .de 
Beaummit~ maître des· ouvrag·es ; nombreuses 
signatur~s (23 mai 1759 ; minute ; impriiné 
complété à la main). - 41. Grosse_ des plaids 
généraux précédents, sous la seule signaturP
de Desain, greffier du bailliage du chapitre (23 
mâi 1.759 ; imprimé complété à"îa main). 

2.. . a: i064'. (Liasse.) ~ i6 pièc~s, parchemin .; 9 pièces, 
papier (i plan ; 2_ cahier_s de. i~· feuillets) ; 5 sceaux.· 

de ·Chavigny · (Sévigny-la-Forêt) (20 février 
1395 ; original sur parchemi~, scellé . de cire 
rouge sur double queue de parchemin ;. colla
tion du 6 août 1587 ; cahier d~ 12 feuillets). -· · 
7-8. Vente sous le sceau du. bailliage ·de Ver~ 
mandois (Jea,n Chevalier du Pont,c.garde), par- · 
'rhiébaud fü~.udot, de Boult-sur-Suippe, et ·Jean. 
Jaucet, de Reims, au chapitre, moyennant 16-

. florins d'or « nommez escus a la couronne du· 
' ' c'oing du roy nostre sire ~J, vala:r;it 18 sols pari-

sis pièce, pour le principal marché ·0et ~18 sols-
1 ~:.s-1 .,-s~. ·- Boult-sur-Suippe, mou- parisis pour le vin du ~arché, des re~tes qu_e 

lins et fouleries. (/nvent de Lemoine, Boult, leur père et beau-père Jean Baudot per.cevaîl 
liasse 2). - 1. Vente, sous le sceaù de_l'officia- sur les moulins de Boult, savoir ,12 setiers â~ 

- lité de Reims (Henry de Fluy et Mathieu Guy grains de mouture et « nuef' escuelles. ou ·fis~ 
d'Arras,· officiaux), par Ysoâus, fils de Remi selles, dou plus plus et dou meins meins » (Ù 
Escorchet, au chapitre, des deux tiers d'_un quar- mai 1399 ·; original sur parchemin, sê-ellé de 
tel de blé sur le moulin de Boult, pour 13 li- cire brune sur double queue de parchemin, et. 
vres parisis, ·avec l'approbation de son frère collation du 6 août 1587) .. - 9. Arrêt du Parle-
Jomer dit Apolin. et de ses deux sœurs (juillet ment, confirmant la sentence du bailli de Ver-
1258 ; parchemin). - 2. Renoriciation tl'Etien- man dois en _date du 20 février 1395 (nos 5-6),. 
~e le ~foin,~ g'AvanÇo:r:i, écuyer, fils de feu Mai- d?nt les habitants de Boult ~vaient.~.appelé (17 
gret,· ch-~vali~r, ~ tout droit qu'il. pouvait. avoir juillet · 1400 ; parchemin). - 10-1 L Sentencr.-
sur le moulin de Boult (4 juin 1266 ; parche- arbitrale, sous le sceau du bailliage de Verman-: 

. min). -- 3-4. Reconnaissance, sous I.e sceau du dois (Nicolas Ac;tiopard, garde), rendue par-
bailliage. de Vermandois (Drouard de Hainaut, Guillaume Fillastre, docteur en lois et. en d~-
garde), par les habitants de Boult-sur-Suii=pe, ('.ret, doy~n du chapi_tre,-· Jean Robert~~amp,. 
dont treize sont présents, qu'ils sont tenus, sùr bailli de Rethélois, Jean d'Ambonnay~ bailli du 
la réquisition du chapitre, d'aller ·chercher à chapitre, et .T.~_an Lemaire,- en la procession de 

.· leurs frais le· merrain nécessaire pour la répa- l'ég'iise .de Reim's, au lieudit la 'Planchette, pour-
ration des mouli:r:is de Boult dans la forêt des· · interpréter les sentence et arrêt qui précèdent, 
Pothées, et qu'il doivent indemniser le chapitre· en précisant les ouvrages que les habitants. doi-
du chômage des moulins par suite de leur dé-. vent entretenir dans la rivière, aux mouliris à. 
faut (4 novembre 1366 ; orginal sur parc~emin, blé et au moulin à foulon ; texte de la procu-· 
scellé de cire bru,ne su'r double· ·queue de par- · ration des habitants de Boult assemblés,· ici 
chemin ; .collation à l'original présenté ·par le nommés, à deux des leurs (29, octobre 1402) ; 
chanoine Jacques Le Vasseur, « clavier des renonciation de Jean le· Rousseau Ôu Roussel,. 
chartriers et a·rchives publiques » du, chapitre, convers et garde de l'hôpita.l ou, Maison-Dieu 

. · du 6 août 1587). - 5-6. Sentence de Gilles du de Boult, qui a, pris pa~t à la d~te _a~semblée:. 
Plessis-Brion, bailli de Vermandois, rendue en par erreur avec les habitants laïques, bien que· 
vertu des lettres de relief d'appel de Charles VI « franè·. et immun » · de toutes les charges en 
en date du 12 octobre. 1390, ici insérées ; n:iain- question ; texte de l'arrêt du 17 juillet 1.4.00 (3' 
tenant au profit du chapitre la banalité des . févri.er 1403 ; original sur pa~chemin, scellé ~e· 
moulins de Boult. pour tous les habitants et l'o- ciré brune sur double queue de i=~r9hemip. ,-, 
bligation pour les habitants laïques d'àller cher __ :,·,,. c9U.&ti.op)iu 6août1587 ;.cahier de'12 feuillets) .. 
cher le merrain, pour les réparer dans la forêt - 12:. iiail, sous ·1e sceau du bailÎiage de Ve~-
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·.mandois à :Laon· (Quentin de Martigny, garde), 
'à Person Wyet, meunier à Pontfaverger, par le. 
chapitre, des. moulins de Boult pour six ans à 
partir de 'la Saint-Jean-Baptiste prochaine, 
moyennant 1 82. livres 16 sols parisis par an (28 

/ avril· 1515 ··; parchemin) .. - 13. Baïf, par de
vant Boisot et Savetel," notaires royaux à. Reims, 
par les chanoines Nicolas, Wyart, écolâtre, Pier- · 
re Renoua~t, Jacques Le Vasseur, maître~ des ou
vrages, ~t Guillaume Alby,· assistés :de François 
CoJin,_ çhB;pvlaill qe la cat_MdraJe et officier de~ 
heures, à Jean Pom pelle, des· moulins et foule
rie de Boult pour treize ans à partir ~e la Sairit
J~an-Baptiste, moyennant 250 livres tournois 
par an (13. mars 1565) (1) ; à la suite, caution
nement· par trois la_boureurs de Boult' ·(2 j~in 
1565). - 14. Sentence· des Requêtes du Palais, 
maint~nan~ le chapitre en posse~sion dé la ba
nalité du. moulin à Boult et condamnant plù:
sieurs habitants qui y avaient contrevenu à des 
dom~ages-intérêts et aux dépem, du procès (19 
j anv~er 1,575 ; parchemin ·; débris de cire rouge , 
sur double 1 qu.eue de parchemin).'_ 15. Copie 
de la sentence précédente, ainsi que ·d'une signi
fication aux délinquants et assignation po_ur 
voir taxer les dépens, du 12 juillet 1575 (colla-

. tion du 13 ~oût 1587). - 1~-17._ Reconnaissance 
par Pi~rrÇ, !J~1!rlin ~e j e_une, boulanger à Boult, 
de la banalité des moulins du lieu, avec pro- ~ 

messe de payer des dommages aux fermiers, 
pour avoir fait' moudr.e depuis un mois au mou
lin de Baza:µcourt, ainsi que f~s dépens de l'ins
tance intentée par le chapitre devant les. Re
quêtes (2 ~ars 1577 ; original sur parchemin, 
et collatio_n du 13 aoùt 1587). - 18. Sentence. 
des Requêtes· dtI; Palais, maintenant la b~nalité. 
des moulins de Boult et condamnant Nicaise 
Witry, Thierry et Jean Viart, éta~iniers au dit 
lieu, .-de l~ur, consentement, à payer le droit dë: 
moutu're' au chapitre pour les grains moulus 
ailleurs, à raîson d'une écuelle par. quartel, · se- . 

. Ion la: coutume (14 mars -1587 ; parchemin). -

. 19. Sentence 
1

des Requête~ du Palais, portant mê-
1 •• 

· (1) L~s nutaires:· datent du;·,13 mars. 1564 et placent la 
Saint-Jean procÎ:iàille en 1565 ;·ils usaient donc encore du 
style de Pâques. 

me condamnation contre la veuve et les enfants . ' ~- . , . 
de Regnault Chervier, de « Boule ~ur Suippè _»" 
Cf ·août 1587 ;'parchemin). - 20. Sentenc~ d_u_ 

·présidial de Reims, rendue à la ·requête de plu.:: 
sieurs habitants de Boult ét d'Isles-sur-Su~ppe 
contre Baudesson ·et Nicolas Delabarre, meu.:. 
niers d'Isl~s, Jean Gerniain et Robert Delab~;re~ 
meuniers de .Warrrtériville, convainèus de s'être 
assemblés et concertés avec d'autres meuniers, 
depuis 5ix mois, pour faire payer· le droit de 
moûture en grains et non en ·a~gént, 'et d'avoir 
quêté -des adhésions chez Jes meuniers ~des en
virons « au préjudice de ~a liberté du peuple » ; 
G~rmain, Nicolas et Robert D~labarre sont cow-

,damnés à· 6 écus d'amende,· dont moitié appli
cable au roi et moitié à la construction âes 
prisoris dans l'eRclos du pré_sidial d-e Reims ; 
quant à Baudesson Delabarre~ lès parties sont 
reçues en procès ordinaire et appointées ·à pro:
duire leurs faits, pour y répondre et inf ormèr 
(22_ décembre 1587 ; parchemin). - 21. Sen.:. 
.tence .. des.Re.quêtes du, Palais maintenant le cha:.. 
pitre en· posse5sion du cours de la rivière au 
dessus. des moulins . de Boult, . et· cop.dam~a.n~ 
sept habitants de·Fe~rières à supprimer ~ans les 
tr.ois mois une dérivation qui détournait l'eau 
des moulins (17 février 1589 ; ·parchemin· ·; 

· sceau· de cire ~ouge en débris sur papier). -·-
- ~2. · Sentence des Requêtes du ,Palais, mainte

nant le chapitre en la dite possession, avec in
terdiction aux 'habitants de Boult de pratiquer 
aucune ouverture dans la Suippe pour en dé
tourner l'eau (4 mars 1589 ; parchemin). -
f23,,Bail sous le sceau du bailliage de Verman
dois à Reims (Gérard.Colbert, seigneur du Mont.:.. · 
Saint-Pierre _et en partie de Thillois, garde), par 
devant Benoit Dozet et Jean Charlier, notaireE· 
à Reims, pàr les chanoines Nicaise Le lloy, 
Claude ,Dorigny, sénéchaux, èt Nicolas Me.slicr. 
receveur du chapit~e, à Pierre_ Lampy, vigneron 
et· meunier, des moulins banaux et foulerie d~ 
Boult, po1:1r. neùf ans à partir de la Saint-:-Remi'_ 
prochaine, moyennant 40 écus d'or soleil ·par 
an (22 janvier 1.594 ; parchemin). -'-- 24~ Cession 
au chapitre· par. Simon LaÜement,· rrieunie_r à_ 
Hauviné, et Nicole Lallement, femine de Nicolas 
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, ~ o.rand_, meunier à N éufch~tel, enfants. et ~éri
~iér~ de Jean Lallement et Anne Chopin, ~' « une 
pièce de boi~, jardin, grange et mazure » sis 
-~ Boult; en paiement -ci.e 300 livres tournois 
restant dus dè 380. Iivr~s d'àrrérages échus au 
24 juin 1653 pour le moulin de "Rouit- (14 sep-- . 

te:inbre 1684). ~ . 25. Arpentage par Nièolas 
)Jrassart, arpenteur royal à .'Pévy, des moulins 
.et fouleries de Boult, avec les -bâtiment~, ter
rains èt cours. d'eau qui en dépendent (24 
avril 1782 ; avec plan .en couleurs). 

I! ' . ' ' J-. G. i065. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. ; .3 pièces, 
papier (2 cahiers ·de 44 et 8 feuillets); 

UiSi:t-1694 .. -· Boult.:sur-Suippe, mou
~ins .(supplément): -:- ,1. Signification au · 
chanoine Jacques Le Vasseur,· clavier du char-. 
trier du chapitre, des lettres de çompulsoire du 
15 juillet 1587 et transcription par extraits des 
titres relatifs aux moulins de Boult (1220-1577), . 
p~r Aaram (sic) Sorèt, ~ergent royal ~ Reims, 
assisté de Robert Taillet, adj oint pour le roi au 
présidial de _Reims, en présence des procureurs 

·;.du chapitre et des habit~nts ~e Boult (6 et· 13 
août 1587 ; cahier de ·44 feuillets). - 2_. Défa'!Jt . 
prononcé par les RequèteE du -Palais contre les 
habitants de Boult, poursuivis par le chapitre 
pour avoir détourné .l'eau des moulins _en pra-:
Üquant des'.tranchées dans '1a rivièr.e wr Çlécem
bre 1588 ·; parchemin). - 3. Défaut ·prononcé 
par l.a même cour_ contre sept habitants de. Fer-

. rières; poul_'suivi~· par le c~apitre pour la mêm~ _. 
raison (i er décembre. 1588 ; parchemin ; débris 
de cire rouge. sur papier). - 4. Consultation 
.pour .le chapitre rnr·la sentence des Hequêtes d~ 
Palais intervenue, le 2 décembre 1589, entre le 
chapitre, là communauté de Boult et les parti
culiers de Ferrières, dont.appel par le chapitre ; 
-les conseils sont d'avis qu'il a ·été mal 'j~gé et 
qué l'appel doit P.tre soutenu (27 janvier 1590 ; 
cahier de 8 feuillets). -- 5. M;émoire pour _de
mander des renseignements sur le droit de moû
ture .à Boult, avec réponses en marg·e, d'une au.
tre main (vers 1590). - 6. Mémoire relatant la 
viè ite du seùil du moulin de Saint-Ifüenne-sur-

, Suippe faite le 21 décembre 1694, l'accord con
cl~ ent~e les religieux. de Cuissy, le seigneur et 
les h~bitan~s de Saint~Etienne, le 22 décembre, 
et son. ·~~écutfoii 1e 30 ; le chapitre, qui avait 
.été convoqué, n')T est nullement intéressé à 
cause ~~ ino~lin de· Boult, vu la pei):te. et la 

-distance ( 16~4). ~ 7. Mémoire touchant le mou
lin. de Boult, dont les habitants contestent la · 
banamé (1714, en marge). -

L ~. 1066. (L~asse.) - 5 
8 'pièces, papier. 

pièces, parchemin (i plan) 

·1:.'1'=1-li:tlO. · -- Boult-sur-Suippe, dî~es, 
cure ~t église.. (Invent. de Lemoine,; Boult, 
liasse 3).· ~ L Adjudication de l'emplacement 
de la grange aux dîmes de Boult à Simon Van-. 
thier par les. chanoines Simon Robert, sénéchal, 
·et Gérar.d. Dorigny, en présence- du chanoine 
Henri Harpedanne, officier des anniversaires, 
pour trois ans à partir du 24 juin 1547, moye~~ 

· nant 54 sols pari~is par an (18 juin 1547). -:--
2. Adjudfoation de la part du chapitre dans les 
dîmes de B()ult par le chanoine Pierre Gilbault, 
~épéchal, en ·présence du chanoine Jacques 
Bourgeois, officier des ·heures, ·à Jean Fallon, 
A.lard Thierri· et Remi Masurier, pour un an •. 
moyennant 9 setiers de .froment et 45 muids 8 
·setiers par _moitié seigle. -et -ayoine (18 jUin 
1558)'. - 3. Adjudication de la place de .la gfan
ge aux dîmes par le-même, en présence du cha
noine Antoine Defrance, · officier des ànniver
saires, à Poncelet Ondin pour trois ans, moyel)..:. 
nant 62 1sols parÏE·ÎS par an (f3 juin 1562). _.:_ 
4. Ab~ord entre le chapitre, stipulant par les 

· chanoines Guillaume Alby et Nic~las .Pichot, et 
- Pierre 'Bo.ira ue~· curé de Boult : le curé, qui rece- -

vait le neuvièmè des grosses. dîmes de Boult, 
recevra · desormais le huitième et touchera 10. 
livres tournois, tous~ les ans à la Saint-Martin, 
sans· préjudièe de sa part dans. les menues dî~. 
mes (1.0 juin 1566 ; latin). - 5. Bail sous fo 
scéa11 du bailliage d~ Vermandois · ~tabli à 
ReiIPs (.Jean Colbert, garde), par les chanoine$ 
Nicolas Béguin et Jean .. Wassongne, sénéchaux, 
ep. présence du chanoine Jean Mau!1ory, grene-
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't~er du chapitre, à Robert1 Nicolas et Alard 
Thierry et à. Jean Dulot, suivant l'aajudicatioi( 
.du même_ jour, des grosses .dîmes

1 

du. cha'pÙ.re 
_ à Boult, pour un· an, moyennant 9 setier~ dé 

froment, 16 _setiers __ de seigl~ et 16 setiers d'a
yoine (14 juin 1572·; parchemin). -;- 6. Accord_, 
sous le même sceau (même garde), entre les 
-~hanoines Jacqu~s -~..ie Vasseur et Pi~rre Bellan-.: 
ger, sénéchaux, et le curé Pierre Boiraue : celui-·· 
ci. renonce à toute préten~ion, pou~ lui , ~t ses\ 
successeurs, sùr les dîmes de rapport, mo~en
nant 10 livres tournois, payables. tous :les .am à 
la Saint-Martin, la. trap.saction dl1 10 juin 1566 
demeurant en sa force et veri:u .(~9 .août 1575 ; 
parchemin). - 7. Confirmation de 1'8:c~?rd 
précédent par Pierre Remy, ·grand. archidiacre 
de· Reims, vicaire général au spirituel · et. au· 

·temporel de l'archevêque Louis de Lorraine (19 
juin 1576 _;.parchemin ; latin). - 8-9 ... Accord 
entre les chanoines. Le Vasseur, sén~chal, et 
Guillaume Dubois, officier des heures, rempla..: 

.. çant le chanoine Guillaume Féret, au~si séné-
.. _chal, délégués du chapitre., et maître Jean Thi-. 

'ret, curé de Bouii, sur ··un procès pendant aux 
·Requêtes du Palais ; le curé ratifie lés ·accords 
·des 10 juin 1566 et 29 août 1575 et r'enonce à 
toute prétention sur les dîmes anciennes, nova
les et de rapport. et le chapitre lui accorqe une 
augmentation d'un écu 2 tiers d'or soleÜ p~~ a~ 
(22 octobre 1570 ; grosse s~r :parchemin et. mi
nute) . .:.._ 10. Adjudication des dî1p.es de gr~ins 
de Boult appartenant_ ~u chapitre _par l~s cha
noines Robert Dey ~t ·André Serval, r~~eveur du 
·chapitre, à Jacques Gros, po~·r un an, rp.oyen
nant '1~ ·muids 5 setiers par moitié seigle et 
avoine, sÜr un~ mise it prix de 10· muids, aprè.s 

·publication au. prône par le _cu~é dé Boult, 
maître Jean Aricelet, et enchère par Oud.in Ri:ii
nart, lieulenant en la justice. du 'lieù ;: l'adju- · 
dicataire est tenu· de p~yer. 12 Ii~r.es· àJa. Saint
Martin ·aux marguillièrs, pou~ l'~nt.~étien du 
chœur., et cancel, suivant la ·transaction ·du 31 
.décembre 1642 (2 juillet .1662). ·- H. Note éta
blissant' par d_ivérs titres_ .de .1681--1697 que la 
dîme est levée au 13e sur le cham.p et ~oncluant 
contré là perception du 11 ~ au ~illage, : parce 

:1 

que l~s. f.orains ces_seraient. d.e louer la· dî~e 
(1698, en. màrge)::·~· 12 .. Prqcès-verbal par· Ar~ 
noul Hazart, arpenteùr-.r9yai" à Reims, de l'ar~ 
pentage et bornàg-e de~ ier~oirs de Boult et F~es:
nés, à la requête du chap'ltre métropolitain. et 
du chapitre' de Saint-Symphorien, én préEèri.ce 
·du chanoine N_icaisè Rogier, receveur du cha
"pitre, des chanoines Guillaume pelasalle, rece
veur, et Jacque~ Hac;tiette, · ancien ·receveur· de 
'S.aint-Symphorien (23 juin 1710). - 13. Pl~n 
du bornage précédent (23 juin l 710.; parche
min). 

Î. G. 1067. (Liasse.) ~ 2 ~ièces, P!1rchemin 55 pièce~, 
papier (2 . ca,!J.iers de 12 ei 8 . feuillets). 

1. .. : • • ' . • •. 

~:>SS-1 ':S~. - Boult-sur-Suippe, dîmes, 
cure et église (supplément) .. - 1~ · Dé-

'•,,, ! 
• •'l '. • 

faut prononcé par les Requêtes du. Palais contrè 
J abelet ·Coq, veu~~ de Jean Fall~:m. ~.'aîné, ~de

i.neurai:it à Boult, et contre Jean Fap_on, d.e Fer·
rières, son fils, poursuivis· comme héritiers dµ 
défunt par le chapitre, ·pour l'exécution des 
charges portées au bail de l'emplacement de' là 
grange dîmeresse (1er déçembre 1588 ; parèhe~ 

. : ! ••..• 

min). - 2. Sentènce. 'interlocutoire de la ~ê~ 
·me cour, donnant défaut contre Jabelet ·coq et 
Jean Fallo~, et ordonnant la visite de la plac~ 
dont est question par 'des experts, pour être e·n-
suite fait droit (17 février 1589 ; parchemin). - · ·. 
3. Mémoire des travaux exécutés aux vitraux des 
?hœur ·et. canc'el par Antoine Juge et. Marti:h 
Gros, montant à 42 1. 10 s. et attestés par lè 

. curé Hersan (23 janvier 1768). - 4. Visite de~ 
réparations effectuées, par François Lamber~, _..- · 

', 

piqueur des ouvrages du chapitre, _sur l'ordre . ·. 
des maîtres des ouvrages (28 janvièr 1?6_8). -:-:--
5. Mémoire des . travaux exécutés aux vitraux 
des chœur .et cancèl de l'église. de · .. Boult-sur:- · ., ' .. 
Suippe, montant à 302 1. 16 s. 6 d. (27 février ': ·: .. : 

.1768). -_ 6. Mémoire particulier ~e Claude Ro
magny, IDaréchal à Boult, pour les travaux pré- ~~~· 

cédents, montant à 81.18.s. (28 février.1768). - 1
· 

7. Mémoire. des 'réparations effectuées aux vi:-
. tr~ux. d.es ch~ur et càncel de .Boult par Gaspard 
Mutalle, montant à 176·- 1. 2 s. 6 d~· (17 mars __ _ 

;· 
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i.768). - 8. Mémoire des travaux exécutés aux 
dits. vitraux par Benoît Gadat, vitrier· à Dor
~ans, montant à 275 1. 16 s. ; à la suite, requête 
de Gadat au présidial de Reims_ pour assigner· 
le-chapitre en paiement, permis d'assigner (31 
mars 1768), assignation du chapitre (2 avril 
1768). - 9-10. Sentence du présidial ordonnant 
l'expertise des travaux effe.ctués par Gadat (18 \ 

·.avril-'1768): ·Signification de c~tte _sentence et 
assignation ·au chapitre (21 avril 1768). - 1L 
Procès-verbal d'expertise (25 avril 1768) ; à la 
suite, requête de Gadat pour assigner le chapitre 
en paiement de 226 1. f5 s. (28 ~vril 1768). -:
.12-"32. Procédur~ devant le présidial . de Reims 
entre Guillaume Blondel,. fermier des dîmes de 
Bou!t ·;_le chapitre, décimateur ; les sieurs _For
tier, Dauphinot et autres habitants d~ Boult, sur 
la manière de percevoir la dîme. Procès-ver
baux dressés par les pitoyeurs contre plusieurs· 
habitants qui ont re~usé la dîme, en j:iiin el 
juillet 1780 ;· procès-verbal des terres empouil
lées en sainfoin, trèfle et luzerne (14 juillet 
1.781) ; requêtes de Blondel pour assigner les 
délinquants et mettre en cause le chapitre ; per
mis d'assigner contre plusieurs habitants (août 
i 781) ; assignation du chapitre (9 janvier 1782) 
(cah.ier de 12 feuillets). Assignations, significa
tions, sentences interlocutoires (31 août 1780-13 
juillet 1781). Sentence du présidial, ordonnant 
que la récolte sera rangée por petits tas appelés 
cochets, dont deux font un monceau, et que ~a· 
dîme .sera prélevée au 13e monceau.; _quand i1 
n'y. aura que 9 monceaux ~ur une terre, il en 
sera pe_rÇu uh ; quand il y aura moins de 9 
monceaux, la dîme sera perçue au cochet ou 
demi-µi_onceau, à. ·raison d'un sur 13 et, le cas 
é.ché_ant," d1un sur 9 ; elle _sera perçue au fur 
.et .. à mesure des cochets. ou monceaux, non en 
rassemblant la, récolte au milieu de ~a pièce ou 
à un autre endroit (17 juillet 1781). - 33-57. 
Procëdure devant le présidial· de Reims ·entre 
Guillaume Blondel, fermier des dîmes ; le cha-. 
pitre.,. décimateur ; J.-B. Fortier, procureur fis
cal e·~ laboureur à Boult, puis sa veuve Marie-

. Henriette Romagny, su.r la dîme des agneaux. 

.R~quêt~ d.e, Blondel, pm;tr assigner Fortier, qui 

refuse de ~ayer sous prétexte qu'il n'a que huit 
agneaux;· alors qu'il en aurait eu dix ; à;la suite, 
assignation du 21 avril 178{, produçtions et ré
ponses des parties, sentences interlocutoires. 
dont ·Une pour mettre le chapitré en cause (avril~ 
juillet 1781). Conclusions du chapitre, afin d'é-
~tablir qu'à ·tort il est mis en cause (signifiées 
le 12 janvier 1782 ; cahier de 8 feuillets): Re-

. quêtes, mémoires et réponses des parties, sigui
fications, ·sentences interlocutoires, -. etc. (août 
1781-décembre 1782). Sentence tlµ présidial,. d~.;. -.. · 
clarant bonne et valable l'ofl'r~ faite par le -dé
fendeur de payer en · a~gent la dîme pour huit 
·agneaux à raison de 3 sols par tête et débou
tant le fermier de sa demande (30 décembre 
1782). 

J_ G. 1068. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin 15 pièces, 
papier (1 cahier de 8 feuillets) ; 1 sceau. 

·- :1534-1_~:>9. -"·Boult-sur-Suippe~ droits 
seigneuriaux, cens et s urcens. (ln vent. de 
Lemoine, ·Boult, liasse 4). - 1. Bail sous le sceau 
du bailliage de Vermandois établi à Reims (Jean 
Fremin, garde), par le chapitré à Jean Venicet 
et Nicolas de Piasme, megissiers -à Reims, des 
winages de la rivière à Boult, Bazancourt et 
Sault-Saint-Remy, pour trois ans à partir de la 
Saint-Jean-Baptiste dernière, moyennant 66 li
vres tournois par an ( 4 août 1534· ; collati~n 
d'après l'original par Pierre Robillard_, bailli du 
chapitre). - 2. Bail sous· le sceau du bailliage 
de Vermandois établi 'a Reims (Jean 'Oolbèrl, 
garde), par les chanoines Nicolas · Wyart, éco
lâtre-, et· Jean· de ~acy, délégués. du· ë~âp.itré, à·· 
Jean Fallon, laboureur à Boult, de la place où
s'élevait le four banal, « en -la grande rue, près 
le pont )) , moyennant un denier tournois dt 
« cens seigne~rial » portant saisine, _vêture ~t 

amende le cas échéant, payable à la Sa'int-Remi 
d'octobre, et 15 sols tournois ctè sµrcens à Pâ-: 
ques ; à charge aussi d'y"(~ construire de neuf)) 
avant la Saint-Remi, une prison de bois de 7 
~ 8 pieds de largeur et 8 <?U 9 pieds de longueur 
dans œuvre, fermant à double verrou et cou-
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verte d'ardoises, qu'il. entretiendra, en bénéfi
ciant du droit de geôlage (3 avril 1557 . ; par
chemin). --:-- 3. Adjudication des grosses amen- . 

· des de Boult et Warmériville jusqu'à 60. sols 
parisis et au dessous, appartenant au chapitre, 
par les chanoines Gilles Richier et" Barthélemy 
Alexandre, sénéchaux, en présence. du chanoine 
Pierre Bellanger, ·receveur, à Jean Husson, de 
Reims, pour trois ans à parlir de la Sainte-Ma
deleine prochaine, moyennant 4 1. 4 s. parisis 
par an (15juin1556). - 4. Adjudication de la 
pêcherie de Bm.~lt par les sénéchaux Barthéle
my Alexandre et Pierre Gauthie.r, en- pr~sence 

du dit receveur, à Robert Massonnet, de Reims, 
p.our trois ans à partir de la Saint-Jean-Bap
tiste prochaine·, moyennant 42 sols parisis par 
an (21 juin 1567 ; bail du 25). - 5. Adjudica
tion des ~inages de la. rivière à Boult, Bazan
court et Sault-Saint-Remy par les chanoine~ -
Jean Follet' et Pierre Coquault, sénéchaux, ~n 
présence du chanoine Denis Car~é, officier des 
heures, à Mathieu Conn in (ou Cou~in), pour six 
ans à partir de la Saint-Jean-Baptiste, moyen
na.nt 15 livres tournois par an (26 juin 16~1). 
- 6. Sentence du Présidial de Reims, condam
nant Paul .Delaage, écuyer, sieur de Vendre.sse. 
acquéreur de la maison -servant de prison à 
Boult, sa~sie sur Philippe Chard.on. à la requête 
de Jean Cocquebert, à construire et entretenir 
la pri.son (18 novembre 1631 ; parchemin ; sceau. 
de cire· rouge sur papièr). - 7. Cueilleret des 
corvées et soignées de Boult par Millet Fallon, 
maire fermièr du chapitre, qui les.a reçues· à la 
Saint-Martin, en présence de Pierre Chardon, 
lieutenant en la justice de Boult, Nicolas Guil
~aume, procureur d'office, et François Quanti
net, sergent ; à la suite, cueilleret des cens et 
'1~entes. dus au chapitre à· la Saint-Remi, par le. 
même (1647 ; cahier de 8 feuillets). - 8. Copie, 
du cueilleret des Ct)rvérs et soignées précéden.t 
(collaUon. ·~~)9 mars 1.707, par le greffier des 
Requêtes du· Palais).__;_ 9-10. Cueilleret des droits 

· seigneuriaux, copié au greffe de Boult par Ro
bert Regnault à. l'acquit d'Oudin. Ruinart, ci
dev&nt fermier des dits droits (5 décembre 1660 ; 
original et collation du 19 ma~s 1707): -: 11-1~. 

l\IAHNE. - Sfoni G. li (21 

Cueilleret des corvées et soigneés de Boult, af
firmé par l'amodiateur N. Lecointre, curé de 
Boult, e.t certifié par les lieutenant, prom~reur 
d'office, éc~evin ·et greffier du lieu (29 juin 
1682 ; original et collation du· 18 mars 1707). 
- 13-14. ·Déclaration des droits seigneuriaux 
de Boult (3 octobre 1702 ; original et collation 
du 19 mars 1707). - 15. Déclarations des droits 

. seigneuriaux de Boult des 29 juin 1682 et 3 oc
tobre 1702 (collation du H septembre 17û0, par 
deux notaires). - 16. dueilleret des droit~. sei
gneuriaux, affirmé par Jean Lépagnol l'aîné, 
J éan Lépagnol le jeune, son. fils, Jean Lépagnol 
du 'Mesny et Jean Mascret, anéiens fermiers. 
par devant Martin Maillot, lieutenant en l~ jus
tice, assistè de René Blondel, greffier ordinaire 

" (7 septembre 1741). - 17: Queilleret _des droits 
seigneuriaux de Boult, certifié par J .. -B. Labbé, 
lieutenant en la justice, et Guillaume, procureur 
fiscal (9 mài 17_59). - . 

2. G. 1.069. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin 
papier. 

11 pièces . 

. 1:>~5-I ~s1. --::- Boult-sur-Suippe, droits 
seigneuriaux, cens et surcens (supplé- ' 
ment). - 1. Constitution, sous le sceau du bail
liage dè Vermando.is 'établi à Reims (Jean Col
bert, garde),· par Jean et Toussaint Cocre, Remi 
Cocq et Poncelet Oudin, mànouvriers à Boult, au 
profit du chapitre, de 20 livres .. 16 sols 8 deniers· 
t~Urnois de rente annuelle sur deux maisons 
sises. à Boult, payables en- deux termes, le· 1er 
mai .et le 1er novembre,· moyennant 250 Ùvres 
tournois et quittance de pareHle somme due par 
eux aù chapitre' (28 décembre 1575 ;. parche
min). -:-. 2. Sentence du présidial de Reims, 
condamnant Nicaise Cocq, laboureur à Boult, 
curateur aux biens vacants de feu Jean Cocq, 
à payer au chapitre 2 écus un tiers pour ur..e 
année et demi de la rente constituée en 1575 (11 
mars 157~ ";.parchemin). - 3. Cueilleret ·aes 
corvées et soignées de Boult (fin du xv1e s~èCle). 
- 4. Plan du cimetière de Boult (vers 1609, d'a
près note). - 5. Procuration des habitants de· 

3 ,. ,, 
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1 
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]3Qu.~t· à, :Franç:ois , Guillaume : et f.lerre. Dtrblé, 
J!OU'r_ trai.ter avec le.: fermi~r· ·des .doma!nés . de · 
-llei:µis à. la .$omme d.e 200 Hvres tournois à' ·eau~ - ' . . , \ 

se;~.es .u;Sages: communs (29 juillet 1675) .. -·. 6-9. 
:Poursuites contre· quatre habitants d~ Boult par 
M. de Mir,emont; seigneur dé Saint:.. Etienne~sur, .. 
Sujppe et La Bricogne, pour avoir. été à l'hérbe 
da.ns . ses ·bois : . Requête des. habitants de Boult 
condamnés par· la. justice de Sa:int-Etieri.rie, p_9ür 
qu~ le chapitre leur indique 1a marche à sui
vre ; mémoire des sentences rendues par la jus
~ice de Boult,. entre 1643 et 1666, touchant les 
lieux des délits. ; déclaration des bois sis en· la
seig~eurie de: La ~i'icogne, au terroir .de Boult, 
sur. lesquels le juge dfl Saint~Etienne ·prétend 
juridiction par sa sentence du 14 ·août 1698 

'contre les délinquants ;·lettre du procureur Ser
lant relative à cette"t1ffairê (27 octobre l698). ~ 

· 10 .. P~ocè~-verbal dressé. par Robert Guillaume , 
:« garde· général en titre ·des. bois' et forêts, col
lecteur des amendes, restfü~tion; et confiscatiom. 
en la maîtrise particulière des eaux et forêts de 
Reims:>>, ·contre ,Bl_avier; meunier à "Boult, pour 
avoir abattu· douze arbres dans un taillis situé 
derrière le jardin du moulin (10 ma!· 1166) ; 
sentence. de la maîtrise ordonnàl).t la mise en 
cause du chapitre (28 février 1767) ; assigna
Uon :du chapitre:par Robert Guillaume (11 mars 
1767). -.11. Lettre de Maufieux au chanoiné 
P.oJonceau, ·receveur du· chapitrè, pour lui ren.: 
dre compte que les habitants de BoulC def?an
d.~nt production des titres élabllssant l'existen
ce ancienne du nouveau cens réclamé (6 mai: 
1767). - 12. Procès-verbri 1 dressé . pq,r E tienn'e 
Maufieux~· lieutenant en la· justice de Boult, du · 
(<_grand esquandalle » causé à l'églis~ par Pierre 
R_ondel_et,- de F~rrièrcs, J.'-B. Lobertreaux l'aîné 
et ·Antoine Verné le jeu ne, de Boult, . qui par 
hostilité· contre le ru.aître d'école ont retiré les 
l~vres du lutrin et empêché ainsi le chant des 
vêpres (?3 juin 1771). -- 13. Accord entre J.-B. 
Guillaume, ci-devant fermier des droits seigneu
riaux de Boult, et Je chanoine. Lequeux, rece
veuf ·ctes grains : Guillaumè se désiste de la 
dema_nde d'indemnité formée contre le chapitre 
pour' non_-j ouisshnce ·d'un droit de cens, dont il 

-Y a in:sta,nc~ .au bti:illiage .Q.11 chapitre ,co_11tr~ J~
n. ~o;rti.er .. et~RQtres, et le ch~pÜre lui remb,our:-: 
sera .ses dépe~s { 1$ s.eptembre 175~) .. -J4~ Veµ
te par Guil~aul?e Cha,rli~r, ·ii:iaréchal-ferrant à 
}3oult, à. Pierre Chobaut, ~maître:-c.µirur_gien: ·,au 
dit_ lieu, moyen_nant: 48: écus, de la moj tié : d'u~ 
« .chary » (1) indivis, ruiné par l'inondation du 
29 février précédent (12 ·avril 1784- ; parchelllin) .· 

L . . 
G. 1070. {Liasse.) ~ 5 cah~e:s pet. in-4°, p~pie~~ :; 

•3~ 1-14~~ • ..-- ~oult-sur-S'uippe=, cu:eiÙe~ 
:rèts des dr.oits seigneuriaux (supp~émèpt). 
- 1-5. Cueillerets, des cens. et ··droits .. s.eig~eû
riaux. de Boult : ,pour· les _années 1371~)3:79 (ca~ 
p.ier de 61 feuillets.; -la .couv·e~ture en· parchemin 
est ·un· fragment d'une obligation .pour. mille 
~arcs d'argent en raison. œun prêt~. passé

1e .. ~' 
Villedi~u ou ,Lavilledieu en f38S et re.nf ermant 

' ' .· . 
une procurat~on. de Guillaume de.Beaujeu, .JÜaÎ-
tre çle la milice de ~a maison du Terµple) ;- -
po~r. les ~nnées 1404-1409 (cahier de 79 feuilléts~. 
couvert en- parchemin) ;· - pour les ~roits re
çus, du 1~r octobre 141.3 au 1er octobre 1414 

' . . . " 
par Jean Le Roux, màyeur de Boult, . en ·pré-
s~nce. de J èan . Wytri, Roger Piart et Frànql,let 
Bouqueton, échevins feutables (cahier de ,·1·4 
feuillets, dont 7 blancs) · ;· - pour les droits ·re- · 
çus, de li;t Saint-Mart~n · 1414 à la_ Saint-Martin 
1416, par les mayeurs J.ean Le Roux et J e'an 
Camu, en présence des échevins feutables, .~vè~ 
addition de cens ·reçus par Camu .à: Pâques· ~t 
le dimanche après la mi-mai 1417; des corvéés 
et aes 'vinages reçus par Jean Quarré en 1419. 
(cahier de 19 feuillets) ; - des droits reçus,· ·d~: 
la Saint-Remi 1423 .à- l~ Saint-:-Martin 1425, p~r 
les mayeurs Ponsard Le. Br.eton et Jesson Y1~l
liot', en p:ésence d~ deux ou trol~ échevins f~ü .. 

. · tables, avec plusieurs vêlures aux fol. 18 et 1~ 
· (cahier de 2.~ feuillet~ ; la couverture en P:~~

chemin parait être ùn fragment de procuratiOtj~ 
du x1ve siècle). .. · J ,. '

1 

.. : (' 

(1) Charry signifie,~un lieu couvert où- l'on remise ,Ie~ 

chars et instruments aratoires (DucANGE, glossarium) .. 
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. J.. ·;::.Œ'JlO;t. (Liasse.) 
-·"!'.:'. \. •. ~: •.• -- .(_.: 

6 pièces,' parchemin ; · 5 sceaux. 

· '.·tJ:.92i.:.13t,a4. ~ Bourgogn.e;. Ùtres de pro~ 
pHeté ~:dè '.. la . ~eigriéuri.è'. (lnvent. de Le
moine> ;Bourgogne;· -liasse {rer ~ 1.· .Donation, 
par Glii'chard, ècimte 'de Roucy,-au chapitre; ·de 
toÙf lè .füin qu'il pos.séd.ait ·depuis les trois vil
Iàgei; ·de: Brimont;· Brimontel .et .Bourgogne jus
qu'aux jardi~s d'Almeroricort1 (A;umenancourt), 
et depuis· les bornes à drÔite. jusqu'à Ponf-Gi-_ 
vart eflar~Suippe-,- à. gau.chê. jusqu'aÙ village de. 
Grislél ~:(Guerlet ·.?).et la Suippe, -èt de Grislel 
ju~qù'.àu;·village de Saint~Etiènne,-tant qüe dure 
la seigneurie d'Aumenancou:vt ; "·d'une manière 
générale; la juridi'ction sur fès hommes du cha-, 
pitre' y appartiendra à· celui-ci, mais noll' ·sur . 
les forains "; le - chapitre . connaîtra également· 
des· dommages c~Ùsés par les animaux de ses 
hÔmtnés,: non par ceùx des ·autrès (1171. ; par
chehlin •; .. :sceau au comte,: de cire rouge sur 
lanière: de cuir.). -- 2. Vente, sous· le- sceau ·de· 
Huguès · de .. Bourgogne, archidiacre de Reims, 
par Elisabeth, veuve de Raoul, chevalier de Men
neville,: au chapitre, de tüutes ses possessions 
de Bourgogne, B~imont et Briniontel ou ailleurs, 
dé.penèltlnt' :des seigneuries de Ba vis y et Anse
rièrés,. -en vinages, cens, denièrs, poules, blé, ban 
et jÛstiëe, le tout tenu en. alleu ; investiture de 
Ifo.u'ciouiil,. prévôt, ~t de Pierre, doyen du chapi~ -
tre; ; ·approbation des parents et caution de ·plu
sieurs ·:chevaliers (février 1.219 ;· parc~emin ; 
sceau üe. cire verte sur lacs 'de soie verte et rou
gè).; ;:;:, ;3. Concession au chanoine Laurent, par 
le ··chapitr'e, de .deü~ rrn~ids de froment à perce~ 
v.oir:'sûr: la dîme de Reims, tous les· ans à la 
Toussaint', en retour de· 1.00 llvres tourn.ois don
nées·! 'pàf·: lui pour l'achat des revenus précé~ 
dents::;· après la mort de Laurent, ceux-ci seront 
affectés pour les deux tiers à Pann~versaire de 
son père Roh,a.rd et de sa mère Berthe~ fixé au 
25 mai, et pour le tiers à l'anniversaire de frère 
Jean, prêtre et moine d_e Saint-Remi, fixé ri.u ~30 
août (juillet 1219 ; parchemin). -:- _4. Donation, 
sous"le sceau de H. de Serqueux, f!.rchid~acre 

d~'RCi)ns,'par Ameline, veùveTde Gilles de Saint
Morel,. =au:. chàpitre, de. ce qu'elle· ·p·ossédait é~. 

·-

alleu :à Brimontel et ·Bourgogne, en compehsà'" 

1 
• tion des dommages infligés ·par son mari -à l'ilô::... 

tel-Dieu de .Reims et au chapitre.même ; appro..:· 
bation de ses père -et mère, Pon.sartl et Julienne 

: · et de· son gendre ·Jean, chevaliér de Tourteron 
( oèfobre 1.222 ; parchemin ·; sceau de cire verte 
sur lacs de soie verte et rouge) . ...:.__ 5. Vente au 

·chapitre, sous le sceau de l'officialité éle Reims 
(Hugues d'Arrîeuil et Rufin de Ficeclo, of'ficiàux), 
par- Simonnét de Neufchatel, écuyer, fils de feu 
Milard, ·écuyer,· et 1 de demoiselle Widle, de 4 
sous parisis ae cens à Brimon.t~l, Bourgogne et 
Fresnes', avec les·ventes, vêtures et amendes jusl. 

· qu'à 7 sous· et' demi parisis, moyennant 6 livres 
parisis (16 juin 1278 ; -parchemin ;· sceau de 
cire brune sur double queue de parchemin):. -
6. yente, sous le sceau de la prévôté de Fismes 
(Guyus d'Authe, garde en l'absence de Wynand 
d'Artois), par Jean de Madreny et son frère Jean 
le Poufain dè Mad~eny, écuyers, à Pierre de Da
mémzy; . chànoine de Reims, moyennant ·50 -H- , 
vres tournois forts, des rentes dite-s de Watier 

. Buiron, consistant en 1.2 à 1.6 setiers de froment, · 
qu'ils P.ossédaieiit en franc-alleu à Bourgogne, · 
Brimont, Brimqntel et Aurnénaricourt,le-Petit 

· t (2 mars 1.344 ; ·parchemin ; sceau de cire bru-
ne sur do~ble queue <;le parchemin). 

G. i072. (Liasse.) - 3 pièces, p·archemin ; _2 sceaux. 

UIL1~-13S6_. ~ Bourgogne, imposition 
des ·tailles communales. (lnvent. de Lemoi7 

·ne, Bourgogne; liasse 2). - 1. Sentencè de Jean~ 
· Panthouf., Gérard d'Ambonnay, ·sénéchaux,· et 

Pierre. Eudes, bailli du chapitre,. homologuant 
un q,ccord entre le chapitre et les· habitants de 
Bourgogne, ici nommés, par lequel ceux-ci re- · 
connaissent ne pouvoir établir aucune taille sans .. 
le congé. du chapitre ni en rendre compte sans 
le' convo'quer, et versent HO livres de domma-: 
ges et dépens au chanoine Payen de La Gravelle, 
prévôt de l'office1 des h1eures (7 octobre .1342 ; 
sceau de cire yerte sur double queue de parche.,- . 

· min). _:_ 2. Procès-verbal, sous le· sceau du bail-. 
.liage· de· Vèrmandois (.foan .. CouppeI_'el, garde), 
d'une assemblée d'habitants ,à Bourgogne où il 

. i 
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fut rendu compte de plusieurs·tailles en-.présen-· 
ce du chanoine Hue Mauciruer, prévôt de l'ofïl-

. ce des heures, -et de · Drouard de Troissy, bailli 
du chapitre, le 4 juillet 1385, et d'une audience 
tenue. par ces deux Œe_rniers à Reims, le 5 sep
tembre, où défaut fut donné contre les habi
tants, qui n'avaient voulu rendre compte taille 
par taillé ni payer les amendes encourues (5 · 
septembre 1385 ; sceau de cire brune sur dou
ble queue de parchemin). - 3. Lettres de com
mission du roi Charles VI au bailli de Verman
dois, pour ajourner par .devant lui les habitants 
de Bourgogne -et les contraindre à demander 
cqngé au chapitre pour l'imposi_tion des tailles, 
à convoquer celui-ci aux ·r~dditions de comptes 
et à lui payer le douzième des tailles non desti
nées au roi ( 19 février 1386) ._ . 

J... G. 1073. (Liasse.) - 5 ·pièces parchemin 4~ pièces, 

papier (1 cahier de 36 feuillets). 

1563-• .,-49. Bourgogne, droit de 
bourgeoisie. (lnvent. de Lemoine, Bourgogne, 
lia.sse 3). - 1. Senten-ce des Requêtes du Palais, 
maintenant le chapitre et l'Hôtel-Dieu de Reims 
en possession de percevoir à Bourgogne le droit 
de sougnie ou bourgeoisie, sauf en une partie 
de la grand'rue appelé~ 'la Franche terre, le dit 
droit consistant en deux quarlels d'~voine, me
sure de Bourgogne, une poule et trois deniers 
parisis par habitant, dont les deux tiers appar-

- tie~nent à !'.Hôtel-Dieu et le tiers au _chapitr~ ; · 
condamnant six habitants poursuivis à le payer 
(i9 mars 1563 ; parchemin). - 2. Sentenc~ de 
la même cour maintenant le cliapitre et l'H_ôtel
Dieu de Reims, joints avec Nicolas Oolemin, 

. Arnoul et Jea~i Greslet, fermiers du chapitre, 
contre 17 habitants de Bourgogne, en possession· 
du droit de bourgeoi~ie sur ceux qui habitent 
hors de la Franche terre. à raison de deux quar
tels d'avoine et une poule par tête, et sur ceux 
de la Franche terre à raison d'un quarte! d'a:._ 
voine, une poule et trois deniers tournois, le 
-t~ut payable à la Saint-Martin et partagé comme 
plus haut (19 mars 1567 ; parchemin). - 3. 

Extrait .renfermant 'le. _dispositif de la sentence _ 
précédente (19 mars 1567 ; parchemin). -4. Ar
rêt du Pàrlement confirmant la sentence précé
dente; dont les habHants avaient appelé (4 sep
tembre 1568 ; parchemin). - 5. Signification 
et exécution_des sentence et arrêt qui précèdent 
devant le portail de l'église de Bourgogne (17 · 
janvier, 1569 ; parchemin)°. ~ 6. Enquête faite 
P8:r Jacques Leclerc, commissaire-enqùêteur au · 
présid~al de Reims, à la requête de Jean Quan
tin et, fermier de la mairie de J3ourgogne, et du 
chapitre, pour leur seryir dans un procès éontre" 
Louis Gérard, Nicolas Hardy, Mathieu ,Dupéry 
et Jean Les pagnol, défendeurs, et plusieurs al.~ -

tres habitants de Bourgogne, interv.enants, sur 
le droit _de _bourgeoisie (23 septembre:-27 octobrP 
1650 ; cahier de 36 feuillets). - 7. Reconn.ais
sance par devant Poncelet Henri, lieutenant en -

. Ja justice de Bourgogne, et Ponce Quantinet; 
greffier,_ par l\fathiéu · Dupéry, habit~nt ·de la 
Terre franche, qu'il. doit. au cP,~pitre; pour le 
droit de bourgeoisie, un quarté! d'avoine et- un~ 

- -
poule vive tous les ans à la Saint-Martin- (7 ,~é-
cembre 1658). - 8. Sentence de Henri Jacob, 
bailli du chapitre, sur le procès entre N_icolas 
Qùantinet, Louis Gérard, Ni~olas . Hardy, .Ma
thieu Dupéry, de Boult-sur-Suippe, Mathieu 
Quantin~t, de Bourgogne, fermiers des droits de 
b0tirgeoisie, le chap!tre ét plusieurs habitants de 
Bourgogne, ordonnant_ que les parties produi
ront leurs pièces (18 novembre i 747) ; sentence 
de Louis Destnble·s, lieu~enant au bailliage, con
damnant A.dam Leblanc à payer le - droit· de 
bou~geoïsie ou sogriie éc4ù à la Saint-Martin 
i 7 46, et renvoyant. i_e· chapitre de la: demande 
formée contre lu~ par les fermiers (7 sept~mbre 
f 7f8). - 9. Sentence du présidial de Reims, con
firmant la. précédente sur appel de Leblanc 
(6 mai 1749). 

2 G. 1074. (Liasse.)' - 3 pièces, parchemin. 

156S-•~IS - Bourgogne, droit d'her
bage. (Invent. dè Lemoine, Bourgogne, liasse 
~). - 1.. Sentence des Requêtes du Palais, main'-. 
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tenant le chapitre en possession- de percevoir. 
ious les arts à la Chandeleur, sur tout manant 
de Bourgogne demeurant hors de· la . Franche 
terre, · ayant brebis 'ou . moutons, 5_ quartels 
d'avoine à la mesure de Reims, et condamnant 
plusieurs habitants au paiement (3 décembre 
i568). - 2. Arrêt du Pariement ordonnant l'exé
cution de la sentence précédente, do;nt plusieurs 
habitants avaient appelé ~t à laquelle ils avaient 
ensuite acquiescé (27" mai 1569). - B. Sentence 
des Requêtes du Palais, mai_ntenant 1~ chapitre 
et ses fermiers, Noël Périnel et Arnoul Maupi
not, en p9ssession de percevoir,. tous. le~· 8:ns à 
la Chanclele_ur; sur tout habitant de ~ourgogne 
possesseur de moutons et qemeurant h_ors de la 
Franche terre un. setier d'avoine à comble· ou 

' 5 qu(!rtels (( à radde n~ et condamnant. Jean 
Hardy au paiement pour l'échéance de 1616 
(21 février 1618). 

. 4 G. i075._ {Liasse.) ~ i ·pièce, papier. 

•'2':>0. - Bourgogne,_ .sur~ens sur le 
moÙlin. .(Jnvent. de Lemôine, Bourgogne, 

· liasse 5). -=--- Bail à surcens pe·rpétuel par les 
. chanoines Parchappe de Vinay; Gérard-Jose ph 
Favart, sénéchaux, et Rigobert Clignet, re'ceveur 
des heures,. à Charles ·Legras, meunier à Brien
ne, du «, droit de vents pour faire tourner un 
moulin » qu'il bâtira à ses frais sur les t~rroirs 
~e Bourgogne, Brimont ou Brimontel, en telle 
place qu'il acquerra, moyennant 4 setiers de sei
gle à la mésure du chapitre, payables tous les 
ans à Noël ·au receveur des grains (6 avril 
!750). 

2.. G. f 076. (Liasse.) -'- 4 pièces, papier (2 cahiers impri
més de i4 pages et 4 feuillets et de 8 pages et _2 feuillets). 

•'2'56-1.,"2":t. - B_ourgogne, plaids géné
rau_x. (Invent. de [.1emoine_. Bourgogne, li~s-. 
se 6). - 1. Commission cle $imon Deperthes~ 
bailli du chapitre, pour assigner les officiers 
de justice et les habitants de Bourgogne aux 

/ 

plai.ds généraux qu'il y tiendra· le ~- juillet 
( 18 . juin 1756). _:____ 2. Assigna~ion par Antoine 

· Gellé, P,uissier royal~ sergent des bailliage ·et 
sénéch,aussée 'du chapitre, par devant l'églisè de 
Bourgogne, à l'issue de la messe parois.siaie, .en 
parlant au syndic Jean Lépagnol,· pui~ aux habi-: 
tants ici nommés, en 'leurs domiciles, à corn- · 
paraître· aux plaids généraux (27 juin .1756). -
3. Plaids. géné~aux tenus à Bourgogne par le 
bailli, Simon Deperthes, accompagné· ·du pro
cureur fiscal René-Louis Blavier et du greffier 
ordinaire du - bailliage, -Pierre-Rerr:ii ) Desain.· 
Appel des habitants, dont liste nominative : 
Médard Lép&gnol, lieutenant ; Nièolas -Be.au.: · 
caire, procurèur '. d'office ; J .-B. Gardan, . gref
fier_:; Gabriel Millet: sergent : J eçi,n Lépagnol, 
syndic.; 104 hom!Iles, 21 veuves et 3 autres fem
mes présents ; 1 ·veuve · excusée. Lecture des 
ordonnances de policê en 23· -articles, ici impri
~és, et des _lettres patentes de, novembre 1727 
-pour la réunion des juridictions du chapitre . 
Examen des registres d'audience, des vêtures e~ 
nantissements. Aucune plainte n'est f ~rmulée 
contre les officiers de justice locaux. Déèlara-: 
tion des droits s·elgneuriaux. Instit~tion de ·qua..: 
tre « commissaires de policn et gardes traver
siers », présentés par. les habitants. Pr,ocès-ver
bal dressé eff présence _des, chanoines de La 
Valette-Parisot, sénéchal, Clocquet, receveur d~ 
la sénéchaussée,· et Polonceau, receveur des 
grains; Nombreuses signatures (5 juillet 1756 ; 
cahier imprimé, complété à la main, de 8 .pages 
et 2 ·feuillets non chiffrés).- - 4. Plaids géné
raux tenus par J.-B. Pitat, bailli du chapitre, 
ch~valier de la Sainte-Ampoule, accompagné 
d'Hub~rt-Simon Deperthe_s, procureur fiscal gé
néral, et de Jean Rousselet, greffier ordinaire 
du bailliage. Appel des habitants : Nicolas Les-:. 
pag~ol, lieutenant : NJcolas Rifflart, procureur ·. 
d'offic~ ; J.-B. Gardan, greffier ; Gabriel Millet, 
sergent ; Pierre Bisset, laboureur et syndic ; 133 
hommes, dont 30 laboureurs, 22 sergers, 4. ma
nouvriers,· 3 cabaretiers, 1 chirurgien, 1 maître 
d'école; 1 garço~, 7, de professions diverses, 67 
sans indication· de profession ; 16 veuves et 
5 filles. Lecture des· ordonnances ·de police en 

,._ 

.1 



L_ 

278 AH.CHIVES DE LA .MAI{.NE . 

84 ar!ic~es. ici_ jmprim!3s et .des -lettres. patentes 
de novembr:e 1727 .. Examen des· registr~s . pré.;. 
sent~s par le greffier. de la justice.·Aucune plain
te coilt:t;'e les officiers qe.justice. Déclaration· des 
droits seigne~riaux appartenant au. chapitre.: 
justice haute,_ moyenne :et bàsse, avec tous ses 
profits, droit _d'instituer IieutenB:nt, procureur 
d'office, greffier ;et sergent pour l'exercer, et 
audience tous les jeudis ; monopole de la chas
se ; limites de la .terre f'ranéhe · ; droit de soi
gnie -ou bourgeoisie dans la· terre non franche· et 
dans la terre -franche, comme- plus haut. (G. 
1.073, n ° 2) ; lods et vent~s de 20 deniers pour 

·livre, soit le 12° du prix· d'achat ; ·deniers d'en
trée, s_oit 3 deniers pour la mise en possession 
de tout immeuble nouvellement acquis ; droit 
d'herbage sur les habitants _de la "'terre non 
franche possesseurs de moutonS", consistant en 
~Il setier d'avoine à comble ou 5 quarte~s à 
racle à la Chandeleur ; surcens de 4 setiers de 
seigle su~ le moulin à· vent, où· la moût ure se 
·paye au 16° ; deux cantons . situés .tians- la 
grande rue sont en la seigneurie foncière de 
Briniontel, cédée à M. Huinart par échange dù 
30 _mars f773 ; deux tiers des grosses et menues 
dîmes perçues au 13°, l'autre tiers appartenant 
au curé ·;une terre contenant 10 quartels, à cau
se de· la m.airie· ; fermes appelées la 'Rocqueùe 
et la :Cense~ du Vidame. Assentiment des habi
tants, sauf pour les lods et ventes dans là ·terre 
franche, dont décharge leur est donnée avec le 
co~s~mtement des chanoines Benoist, sénéchal, 

_.et Pommyer de Rougèmorit, r.eceveur du cha..: 
p!fre~ Condaipriation de Martin Marotte . à 10 

:et 10 feuipets). -. . : • . . 

14~S-1,,.4~. ·- ·Bourgogne, ·cueillerets 
des droits seigneuriaux. (Invent. de: Lemof
ne, Bourgogne,. liasse '. 7). - ~- Déclaration 
des droits de l'Hôtel-D~eu de .. Reim~ à Bourgo~ 
gne : taille au vin de 9 setiers à:la Saint-Martin~ 

. dont le. tiers est" au ·chapitre .·; deux tiers ·des 
-dîmes, sau_f. en l~ ·faisse .~e la Courve Coustur~ 
bù l'hôpital ne prend que1e tiers; vinages mon.:. 

·tant à· 22 muids de vin pa~ a~, à raison d'uri 
setier par jour· entre la voie de la Vaul et là 
voie .de Befl:uvoir et de deux se"tiers _par j ou~ 
ailleu.rs ;· 3 SOUê ·et 5 deniers parisis de èens sur 
trois maisons ; déclaration. des terres chargées 
des vinages (xv0 s~ècle). - 2 .. Cu~~lleret de~ ce~~ 
reçus par ·Poncin et Defourme, ~~aire ·de Bour.:. 
gogne~ en présence de Ponsardin -Brachet, J eari 
Cordelièr et Etienne Lourme, .échevills fau
tables (1428 ; cahier de 8 feuillets). - 3. Cueil
leret ·des revenus du chapit~e à Bourgogne·, qhe 
le maire Nicolas Collemin -a· reçus en 1564, 
rédigé ··par J esson · Gatinoy, greffier de la ·:j Ùs
tice du Ileu (17 h1in 1564 ; éàhier 'de 10 feuil
lets). - 4. Déclaration des droits et reveiius dii 
chapitre par Etienne Quantinet e_t Etienne Pré~ · 
vosteau, _qui ont tenu la mairie à ferme pour le.R 
années 1?97, 1598 et 1599 .-(1599). - 5. Cueilleret 
de la mairie de Bourgogne par Gérard Canot 
et Etienne Quantinet, fermiers de 1607 . à 1609 
(8 avril 1609). - 6. Cueilleret des cens réçus par 

. les mêmes pour troii::; ans échus à la ,Saint_-Jean
.. Baptiste 1610 (20 oCtobre 1611). ~ 7. Cueilleret 

livres .. d'amende, ·pour détention d'un fusil, qui d~s cens reçüs au+ir octobre 1627 par Jean ~es-
est cônfisqué ; amende et prix du fusll seront pagnol le jeune, maire °fermier du chapitre, à 
distribués aux pauvres de Bourgogne. Déclarà.:.. Baurgogne et à Brimontel ; <!_roit de soig:riie : _ 
tiori de8~'habitaiits '"qu'ils ne payeront_ plus la décla~ation de quatre terres et d'un bois appar-
dîme des trèfles et luzernes, sous prétexte qu'elle tenant à la mairie de Brimontel (1627). _.: 8. 
r1enionte à moins. de· 40 ans ; protestation du Déclaration des droits seigneuriaùx affirmée 
procureur/fiscal. Le bornage dU terroir est dé- 'par devant Poncelet Henry, lieutenant, et Claude 
cidé èf six habitants sont désignés pour y pai·-~ Regnart, greffier en la justice de Bourgogne, 
tiéiper àu nom c:ie' la communauté. Indfoation pa_r Ponce Quantinet et Jean Gouliri, maires . 
dès,.signatur~s figurant ·à' la minute (17 juiII fermiers du chapitre (13 .janvier· 1649)·_-·.-=-
i'.77:];·~ imprimé, complété à la main, de 14 pa-· 9. Dëclaration des. droits--.seign.euriaux affirméé 
ges et 4 feuillets). ' · ~· , · · ,, ~. - ;: J' . par· Ponce Mo lie au, laboÙreÛr ._à' Brimont, fer-:_ 
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mier de· la· nuiide qe Bourgogne, pour· neu{ ans 
révolus· à;.1a. Saint-Jea:q..:.Baptiste de 1741, et re;.. 

· çue par J.-B. Blavier, bailli du chapitre (5 fé-
yr~~t ~7~~k .. ; , .. , .... ,; _ ~. .. . , . , ... 

1 ,, ' ' 'i 

J.. G; i078. (Lia~~e.) - i2 pièces, papier. 

. .:.. __ l "'5S-1·7S!•. · - · Botirgognt;, ··droits -sei· 
gneuriaux (supplément). : · 1.. Pouvoir 
d'onné· par:l'assemblée ·générale de Bourgogn"e _à 
Pierre Vannier; syndic de.la communauté, pour 
former demande-d'abornement du terroir contre · 
. lés seigneurs et les habitants de Fre~nes et d'Au-
inénanèoùrl:-le~Petil-°(1 er juin 1755) ; à la suite·: 
requête des habitants à l'intendànt de 1 Cham~· 
. pagne et 'auforisation. de ce dernier (13 juillet 
1755) ·; requête en ,bornage au présidial et per+ . 
mis d'assigner .(1er jÜillet 1756) ; assignation· 
des habitànts d'Aurpénancourt deva:iit_ l~ prési:. 
diaV(4 juil~eï ·1756). ·_ 2. ·copie dès actes pré~ 

. céde:p.ts,' avec· permis d'assigrier et" assignatioh 
conce~µaµt lé~chapitre: :-,.--1 3' .. Sentence du prési
dial .âe Reims, or.dpnnàht qu'il: séfa: procédé au 
bornage,. le 6 · septembne sµivant; ·par Orion, ar
~pènteur à Nogent-l'Abbesse (17 août .1756) ; . à 

. la suite·, .. signification : au'x; habitants. d'Aumé
nahcourt-le-Petit (22. août 1756)_.. - 4. Ooi=ie 
de la même sentence, .suivie d'une assignation 
au dit Orion (4 septembre 1756). --:- Sente_nce du 
subdélégué de- Reims Maillefer, éonÇlamnant 
'Ppp.cé 'Romagny et Jean Prévosteâu; collecteurs 
des~ tailles et .. _autres impositions,· run ·à Boult 
et l'autre à Bourgogne,. à v·erser r~spectivement 
223 1. 9 s. 6 d. et" 91 1. 11 s. 9 d. ·à Etienne Màu
fieux,. demeurant à Boult, entreprerieur du pont 
en rèconstruction à ·saint-Etienne-sur.:.Suippè -; 
condamnant en outre le chanoine Olocquet, re~ _ 
ceveur-dù chàpitre, à rembourser 29_L 17 s.-9 d. à 
Romagny et 15 1.- 9 s: à ·Prévosteau, pou~ 1a con.:. 
tribution· du chapitre (2 juillet 1757) .. - 6. Offre · 
du c~apitre "de payer; comme contra:int, les im
po·sition>:> susdites, avec· prote~tàtion de· se pour
voir· au ·Conseil, vu que leurs. dîmes'.ne doiVerit 
p·as être 'imposées,_ mais seulement leurs biens 
et domaines (H août 1757)-. _:__ 7~. Opp6siti~n 
des habitants de Boùrgogne à la· plantati~on des 

bornes par· Orion (8 octobre f 756) ; requête ali - · 
. . ' ' ' ·présidial pour que le procès-verbal de· Orfori leur 

soit représenté (22 novèmbrè 1759) ; significaL 
tioii: it · Grl"Orr, 1 qui _se .diSpo.sait· ·'à piantèr lés bor~ 
nes, qe l' opp.osition des habitants de Bourgogné 
'(12 mars l 760). -:--- 8. Mémoire sur les droits du 
chapitre à Bourgogne (vers 1775, en marge):-~ 
'9. :Procès-verbal dressé par Raoul Mahaut, gar::. 
'de-chassé de'- Bourgogn'e, contre -_Toussain~ Guit
laume,, ~imon Tonnelier, Pierre 'Lecocq et Cha• 
maillot, trouvés chassant sur' Bourgogne (13 
septembre 1777) ; .assignation à Pierre Oh8:~ 

·maillot, de Pont-Givart, .à comparaître. devant la maîtrise· ·particulière de Reims (23 -f évriet 
·1.778) ~ - 10. Assign~tion, à . la requête du ch&i 
;pitre; ~ùx :ha_bitants ·de Bourgogne et d'Aumé~ 
nan·court.:.le-Petit,·'pour assister à la· reconnais
sarièe des limites de ces terroirs: (5 avril 1778). 
~- ù. Procès:.:.verbal d'une assemblée des prin~ 
cipaux habitarits ·de Bourg·ogne, convoquée pà'r 
les chanoines Lecourt, receveur des grains, et 
.J~lav~er, repevèur · ~e la sénéch~ussée, pour- la 
désignation d'inqicateurs en vue de Hi:nit~r,. -1~ 

terroir de Bourgogne, notamment d'avec celui 
d'Auménancourt-le-Petit ; les habitants propo
.sent d_ivers moyens pour départager les deux 
terroirs et ·promettent,. si. l'un. ·.Ou l'autre est . 
. adopté, de ·nommer des· indicateurs (5 juillet 
1789). · - 12. Procès-verbal d'une assemblée qes 
.habitants d'Auménancourt-le-Petit, conyoquée . 
dans le même but ; ils r~poridront à l~ pro~ 
position le mardL suivant (5 juillet 1789). 

2. G. 1079. (Liasse.) - 4 pièces, papier: 

• ':~:i-.1"' "'G. - Bourgogne, dîmès. (lnverit. 
de" Lemoine, Bourgogp,e_, liasses 8 et 9). - 1. 
Sentènce au présidial de Reims, condamnant 
Guillaume · Quanfü_iet dit· Neuvelise, de. Bour.:. 
gogric, à composer chaque monceau de sa ré-. 
coltè de 13 gerbes, _dont une laissée· à côté pour 
la dîme, et autorisan_t Pierre Garnier et Jean..: 
Jacqùes. Thierry, -fermiers .des dîmes du cha
pitre, ·à faire prendre la 13e· gerbe de .chaque 

. monceau: (31 juillet 1725)_. - 2. Déclaration des 
'novàles de la cure de Bourgogne, certUlée par 

i 
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__ le curé Gaillet ~t cinq « principaux » habi
.tants : héritages compris. entre les maisons et 
les remparts ; triége de là Warenne, commun 
aux habitants de Bourgog_ne et Auménan
court-le-Petit, soit 25 à 30 arpents de pré en 
réserve, où les deux curés se partagent la dîme 
·du: foin ; triége du Marais appartenant à la 
communauté de Bourgogne, d'environ 100 ar
_pents, en nature de pré-usage, où le curé ne 
perçoit donc rien (24 f éyrier i 769). - 3. Re
quête du chapitre au présidial de Reims, afin 
_de prendre fait et cause pour Remi Legeay, 
fermier des dîmes, contre Jean-Jacques-Noël et 
Elisabeth Quentinet, qui ont enlevé respective
ment _trois .cc moles » et une mole de sainfoin 
marquées pour la dî~e -sur leurs terres (permis 
de signifier et signification du 28 août i776). 
- 4. Note sür une sentence du .i9 novembre 
.1776, donnant acte aux Quentinet qu'ils se· dé
sistent du reTus de payer la dîme. 

j_ G. iOSO (Liasse.) - i pièce, parchem~n ; 3 piéce&, 
papier (i. plan). 

169S-•~ot. - Bourg~gne, réparation 
de ~'église. (Invent. de Lemoine, Bourgogne~ 
liasses 10 et H). -· 1. Traité entre les chanomes 
Tristan et Nolin,. sénéchaux, Jean· Godinot et 
Jacques Gobelin, maîtres des ouvrages, délégués 
du cht;lpitre,' et Jean Clouet, curé de Bourgogne, 
fondé de pouvoir des habitants, par -lequel le 
chapitre se charge d'entretenir le chrnur de l'é
glise, les chapelles et avant-chapelles qui sont 
du côté du chœur, à la place des habitant~, tan
dis que ceux-ci entretiendront la nef, ~es colla
téraux et la· chapelle Sainte-Anne ou ~es fonts, 

·Je chapitre étant déchargé .. des 16 livres qu'il 
payaifà éet effet (1er mars 1698).-:- 72. Plàn del'~
gli~e de Bourgogne annexé au tmité précédent. 
- · 3. Sentence des Requêtes du Palais, con dam- · · 
nant par défaut maître J.-B. Clouet, curé-de 
Bourgogne et à ce titre décimateur pour un tiers, 
à contribuer aux réparations .du chœur et can
ée! _de l'ég~ise avec le chapitre, décimateur pour 
les. deux tiers (i7 octobre 170i ; parchemin). 
- 4: Signification· de la sentence précédente au 

· curé, av~c assignation pour. voir taxer les dom
mages-intérêts et dépens (7 novembre 170i}. 

l. G. i08i. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; i pièce, 
papier ; 2 sceaux. 

1 136S-1563. Bourgogne, · · domaines. 
(lnvent. de Lemoine, Bourgogne, liasse 12) •• ~ 
1. Vente, sous le sceau de l'officialité de Reims_, 
par Jean 'le Richarde! de Bourgogne; bourge·ois· 
de Reims, à Simon ·de· Bourich, fils de Roger 
de Bourich, clerc· demeurant à· Reims, .d'une' 
maison sise. à Bourgogne et de . diverses terres 
à Bourgogne et aux terroirs voisins, moyennant 
300 florins d'or francs ; vêt et devêt par les 
maire·s de Bourgogne, Brimontel, Auménan
court-Ie:..Petit, Auménancourt-le-Grand et ~aint
Etienne-sur-Suippe (31 janvier, 5 et 26 février 
1368 ; parchemin). - 2. ~ente, sous le sceau 
de l'officialité de Reims, par ':Phierry Garde, de 
Bourgogne, au chanoine Simon de Bourich, d'u
ne pièce de terre et bois sise à Bourgogn~ au 
lieudit cc en Terre Saudée », moyennant 4 flo- · 
riiis d'or ou francs pour la droite. ven.te. et 4 
sols 4 deniers_ parisis pour le vin du contrat · ; 
vêt et · dévêt par Robert Roucelet alias Paiot,, 
maire de Bourgogne (9 janvier 1389 ; parche
min ; sceau de cire brune sur double queue de 
parch~min). ;___ 3. Vente sous le sceau du bail
liage de Vermandois établi à 'Reims (Laurent 
Cauchon, seigneur de Verzenay, garde), par 
Jean Cuissotte, chanoine de Châlons, Nicolas 
Cuissotte, seigneur de· Corn pertrix, Jeanne Cuis
_sotte, veuve. de Jean. Gourlin, Nicolas :Le 
Questeur,· écuyer•, et Marguerite Ou~ssotte, 
sa femme, frères et sœurs, Nicolas Gou-
.j on et Jeimne de· Thuisy, sa femme, maître Pie~
re de Thuisy, seigneur de· Plivot, Guillaume de 
Thuisy, -seigneur de Soudé, Nicolas Godet sei-

. gneur d'Aulnay, Marie de _Thuisy, sa femme, ef 
Jean Cuissotte, contrôleur d'Epernay, aùx cha
noines .Jean Pastoureau, Çluy Cauchette et Jean 
Bréhier, stipulant pour le chapitre de Reims; 
de la maison de· Ia ·Roquette sise à Bourgogne~~-. 
avêc les terres; bois et autres biens qui erf _dé-:-

_,, pende~t, tant. à Bourgogr,ie. qµ'aux te~roirs voi-:-
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sins, moyennant" 480 livres· tournois .P~Ur 

.marché principal et droits vins (26 novembre 
1525 ; parchemin ; sceau dè cire brune .sur dou
ble queue de parchemin)._ - 4. Echange par les 
chanoines Pierre Gilbau~t, sénéchal, "et Barthé
iemy Alexandre, d'une portion de la cour de 
la cense de la Rocquette, sise près de l'église 

· de. Bourgogne, et d'une portion; de champ par 
derrière, le tout contenant 6 boisseaux une ver
ge, contre trois terres appartenant· à Jean Quen-.· 
tinet le jeune; dont deux de. 3 quartels· 2 bois
seaux et 3 quartels à Bourgogne, lieudit la Na":'e 
de Airmont, et une de 6 boisseaux à Auménan
court-le-Petit, lieudit Chévremont (4 mars 1563). 

Z. . G. ~0_82. (Liasse.·) - 10 pièces, papie·r. (8 cahie~s de 11, 11, 

9, i3, ~4, i6, 22 et i5 feu_illets). 

1.535-1-'2'25. - Bourgogne, arpentages 
- . - \ 

de ia cense du Vidame .. (Invent. de Lemoi-
ne, Bourgogrte, liasse 13). - 1-7. Arpentages de 
la èense : par Hen~i Philippart et. Hubert De
france, en présence du chanoine Macé Bellan
ger, commis par le chapitre, et des censiers 

· Jeannon et Mathieu-Canon,(sic) (5février1535); 
- par Jean Simon,. arpenteu_r à Bourgogne, à 
·la requête du çensier Hubert. Cimot, e~ prés.en
ce du mayeur Jean Quantinet, du greffier Jes
son Gaiinois ·et de deux témoins '(1:4 janvier 
1555 ; cahier de 11 feuiÙets) ; -:-=---- par Siinon. 
Sart, arpenteur à Bourg.ogne, à la requête du 
même (23 janvier 1564 ou 1565 ; cahie~ de 11. 
_ieuillets) ; - par Pierre Lespagniot, en présen-
ce d'Hubert, Arnoul et Mathieù Canot (11 m~i 
1569 ; cahier de 9 _f euiHets) ; ~ par le . même; 
en· présence du greffier ·Jesson Gatinois~ et du 
censier Arnoul Canot ,(28 avrtl 1581 ; à la sui.
te, mentio_n_ du bail passé au dit Canot le 23 

. novembre suivant, par les deux. notaires ; ca
hier de 13 feuillets)·; -:- par Nicol~s Lajoye, ar-

. penteur royal à Reims, sous la conduite du cha
noine ·Robert Parent et· du fermier Gérard Ca
not,. qui rend les~ terres au chapitre pour les 
yersaines suivantes {21 mai- 1629 ; ca?ier de 
24 feuillets) ; - par le J?êm.e, sous la conduite 
~es fermiers Nicolas et Léonnet Proux (5. octo-

~1AnNE. ~ SÉRIE G. Il (2 1 

· · bre 1645 ; -cahier· de 16 feuillets). -· 8-9.· Ar
pentage par Nicolas Laj oye, en- prése~ce du cha-

. · noine. Charles Dorigny, de la cense rendue au 
chapit~e par Arnoul· Millet, Antoine- Desniaretz, . 
Jean Taillart, ·demeurant à Auménancourt-le
Petit, Jean Varlet, de· Saint-Etienne, et reprise , 
à présent par Simon Renvoisié (10 mai 1673 ; . 
cahier de _22 feuillets '; c.roquis des parcelles) ; 
relevé des 115. parcelles comprises dans l'a_r-_. 
pentage précédent. - 10. Arpentage par Pierre 
Crion, à l'indication des fermiers SimQn et Ciau'
de Rifflard · ; le total des . trois _royes monte à 
113 setiers 2 quartels 3 boisseaux 1 verge 12 
pieds·; croq~is de chaque pièce (9 janvier 1775 ;· 
cahier de 15 feuillets in-fol.). -

f G. 1083.· (Li~~e.) - 5 pièces, papier (1 cahier de i9 
feuillets): 

:1556-:1,,SO. · Bourgogne, déclara-
tions de la ce~se·du Vidame. (Invent _de Le-. 
moine, Bourgogne, liasse 14). - 1-5. ·Déclara
tions des terres de la cense : p:ar ;Hubert Canot,._ 
Jean Sainctellier et J énon Guillot, par devant 
le mayeur Jean Quantinet et le greffier J esson 
Gatinois (23 ·mars 1556) ; _ _:_ par Etienne Mal
tot et Nicolas Regnart au nouveau censier Jean.
Warlet (8 décembre 1666) ; :---- . par Guillaume·_ 
Quantinet (10 mai 1673 ; cah_ier de 19 feuillets)·; 
--:--- par ~i_colas Rifflard (6 avril 1779) ; - par 
NiQolas, Pierre et Denis Rifflart (12 mâï.1780). 

-i G. i084. (Liasse.)_ - 6 pièces, papier (4 cahiers de f2, 
1,2, U et i2 feuillets). 

1535-1'2_S0.' - Bourgogne, arpentages 
de la cënse de la Roquette. (lnvent. de Le

·· moine, Bourgogne .. liasse 15)~ - 1-6. Arpe~ta
ges de la cense : par-Henri Philippart et Hubert 

· Defrance, _arpenteurs jurés; en présence du cha
noine· Macé Bellanger -et du censier . Jean De: 
france (5 février 1535). ; - par Jean Quariti
net, arpenteur à · Bourgogne, à la. requête_ , de 
Thomas Villet, Etienne Collet et Person Brigont, 
èn présence des chanoines Nicolas Tripet, Nico
las Wiart'et Henri Harpedanne (20 avrff 1553) ; 
- par Nicolas Lajoye,. en présence du chanoi-
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.. ne PeÏitpied et du fermier Etienne Maltot (16 
mars .164 7 ; cahier de 12 feuillets ; 2 exem
plaires) ; - par Be~trand Ou dard, arpenteur à 
Re.ims, à la requisition des fermiers Guillaume 
Brachet, lieutenant en la justice, et Jean Quen
tinet, procureur d'office· de Bourgogne (6 mai 
1698 ; cahier de 11 feuillets) ; - par Pierre 
·Crion, sous la conduite des fermiers Pierrq Pré

- vôteau l'aîné et Pierre_ Prévôteau le jeune ·; cro
.. quis 'des p~rcelles (3 janvier 1774 ; cahier de 
.12 feuillets). 

t.. G. 1085. (Liasse.) - 3 pièces, papier tl cahier de 8 
feuillets). ' . 

15-IS-1~"'9. Bourgogne, declarations 
de la cense de la Roquette. (lnvent. de 

. Lemoine). Bourgogne, liasse 16). - 1-3. Décla
rations de· la cense baillées par les fermiers : 
·par Thomas Villet et ses compagnons (3 mai 
1548) ; - par Guillaume Canot (4 janvier 1611 ; 
·cahier de 8 feuillets) ; - par Pierre Prévô
teau l'aîné et Pierre Prévôteau le jeune (2.9 mars. 
177~). 

i G. 1086. (Liasse.) - 1 pièce, parc~emin ; 6 pièces, papier 
(2 cahiers de 26. et 8 feÙillets): 

•4S~-laS'.I. - _Bourgogne, · baux des 
~enses~ (lnvent_. de Lemoine) Bo,urgogne) liqsse 
17). - 1-5. Baux de la cense du Vidame : sous 
le sceau. de la sénéchaus_sée du chapitre (Jean 
de Renne, bailli), à Arnoul Pouillonceau, pour 
neuf ans à partir· des versaines · derniè~es, 
moyennant 21 setiers de seigle et 21 setiers d'a
voine par an (25 mars 1482 ; _parchemin) ; -
par les . chanoines. Simon Robert, sénéchal, et 
Nicolas Moyen, à Hubert Canot, Jean Saint-Hil-:
lier, et .Jeannon Coqurenier, pour neuf ans, 
moyennant 5 muids de grains par an, dont moi-. 
tié seigle et moltié avoine (22 janvier 154 7) ; 
- par les chanoines Barthélemy Alexandre, sé
néchàl, et François Colin, officier des heures, 
à Nicolas Collemin le jeune et Arno.ul Canot, 

pour neuf ans, moyennant 2 muids' de ~eigle et 
2 muids. d'avoine par an,~ payables à l'officier 
des heures à la Saint-Martin (8 juin 1565) ; -
par les c~anoines Pierr~ Bellanger, Jean Vasso
gne, sénéchaux, èt Pierre Gaultier, grénetier du 
chapitre, -à Arnoul Canot, pour neuf_ ans à par
tir des versaines de 157 4, moyennant 2 m~ids 
de seigle et 2 muids d'a':oine par an (1~· mai 
1573) ·; - par les chanoines Guillaume Féret, 
sénéchal, Jacques Le V ~sseur. et ~fülllaume Du
bois, offi~ier des heures, à Arno~! Canot, pour 
neuf ans à partir des vers8:iries de 1583, moyen
~an t 2 muids 4 setiers de seigle et 2 muids· 4 
setiers d'avoine par an, avec déclaration. des 
'terres de la cense (28 novembre 1581 ; collation 
du 18 août 1659 ; cahier de 26 feuillets). -
6-7. Baux de la· cense de la Roquette : par les 
chanoines Pierre Lemoyne, maîtr'e des ouvra
ges, et Pierre Berthemy, officier des a~niver

saires, à Thom~s Villet pour neuf ans,- moyen-· 
nant 15 livres tournois, un muid de seigle et 
un. mui<;l d'~voine par an (24 mars 154~) ; -:
par les chanoines Jean Blavier, chantre, et Hen
ri Harpedanne, officier des anniversaires, à Tho
mas Villet, Etienne Collet, Etienne Doriot e~ 

Jean Quantinet le jeune, avec déclaration c:Jes 
terres. de la cens.e, pour neuf . ans, moyennant 
30 setiers de seigle et 30 setiers èl'avoine par an 
(3 mai 1_553 ; cahier de 8 feuil!ets). 

l G. 108_7. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin 
papier (cahiers). 

21 pièces, 

1556-15., ~- Bourgogne, baux' de la 
mairie, des amendes .. et des dîmes. (In.;, 
vent. de Lemoine,, Bourgogne) liasse 18). - 1-2.: . 
Baux de la mairie de Bourgogne.: par les cha
noines Jean de Sailly, prévôt et ·sénéchal, ~t 
Henri Bosserel, officier des heures, à Jean Quen-.. 
tin et le jeune, pour trois ans à partir de la. 
Saint-Jean-fü;tptiste prochaine, moyennant 90 
livr.es tournois, 7 livres 2 ·onces de cire valant 
4. "s~ls 2 deniers· tournois. la livre, et 6 setiers 
de froment par an (29 mai 1556) ; - par les 

, chanoines Pierre Ber.the~y et Pierre Gilbault, 

... --.-.-:: 
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sénéchaux, à A.rno"ul Grelet et Nicolas· Colmyn · 
le jeune, pour ·trois. ans, moyenn~nt 80 livres 
toùrnois et 6 setiers de froment par an· (27 mai 

•· ' 
t562). -:- 3-14 .. Adjudications de la· dite mairie, 
··p~ur trois ans à partir de la Saint-Jean-Baptiste 
· ~uivant_e .. : par les chanoines Jean Vassogne, 
s~néchal, .et Pierre Gaultier, receveur du chapi
tre, à Pierre Q'uantinet, moyennant .70 livres 
t~urnois et 6. setiers de !rament par {_ln, pl us 4 
li':r~s parisis pour lès vins (25 mai 1571) ; ___..:. 
par le chanoine .r~cques Le Vasseur, sénéchal, et 
Guillaùme .Dubois, :officier ·des héu~es, à Jac
qùes Delorme, moyennant 40 ém;is d'or s.oleil 
par an ( 10 j ui:èr 1580) ; - par les chanoines 
Guillaume 'Dubois, Nicolas 1 Rob~llard, séné
chaux,' et Paul Grantraoul, officiêr des heures, 
à. Claude Mothé,, notaire à Reims, moyennant 
33 écus d'or (20 juiri 1587) ·; .-·par les chanoi
nes Pierre Serval _et Claude Dorigny, sénéchaux, 
en présence ~u chanoine Nicolas Meslier, rece
veur du chapitre, à Jean. Gerly,1 boulanger_ à 
Reims, ~oyennant 54 livres tournois ét 6 setiers 
de fromènt par an (juin 1593) ; - par les cha
noines Claude Dorig,ny et Thierry Thuret, séné
chari~, en ·.présence du dit receveur,' à Nicolas 
Coquillart, marchand à Reims, moyennant 40 
livre~: fournois par an (17 juii1 1600) ; - par 

· les chanoines Nicolas Meslier et Jean Maillefer, 
sénéchaux·, ·en présence. du chanoine Àndré-Bail
ly, officier des heures_, à Gérard Canot, moyen-. 
:hant 7 4· livres tournois et· 4 setiers· de fro]Iient.· 
par an· (10. juin 1606 ; 2~ exemplaires, .~dont 

. une collation du. 8 mai 1617) ; - par les cha-· 
noines Pierre Servàl et 'François Rogier, séné-· 

·chaux, en prés~nce d~ chanoine Pierre Desjar
dins, receveur et officier· des heures, à Ar:qoul 
Maupinot et Emond Maltot, moye11;nant 1~0 li
vres tournois et 4 setiers de froment · par an 
(20 juin f615 ·; 2 exemplaires,. dont une grosse 
notariée) ; _:_ par les chanoines An.toine Bou
cher, prévôt et sénéchal, Thierry Thuret, sous
chantre, pour l'absence du ·sénéchal Serval, en 
présence dff ·chanoine Galien Aub~neau, rece
·veur des heures, à Jean Grelet, moyennant. 140 
livres tournois par an: (1er juin 1630) ; - par 
les chaf!oines MfoheL Cocquebert, sénéchal, et 

. -
Honoré Sicard,. receveur des heurès, ·à Nicolas 
Mory, moyennant 59 Jivres tournois par an (18 
~écembre 1641) ; - par les chanoines Charles 
Dorigny et André Oloquet, sén~chaùx, en pré~ 
sence, du chanoine Nicolas Petit, receve~r des 
heures, à Jean Qua~tinet, moyennant 100 livr.es 
tournois (3 juin 1648 ; toutes ces-adjudications~ 
sauf indication.contraire, ·sont des c<;>pies colla-. 
tionnées .le 7 janvier 1651). - 1~-16. Adjudica
tions des grosses. amendes de Bourg.ogne, Fres·. 
nes el Loivre (( jusques à soixante solz parisis 
èt au dessoubz », sur lesquelles le maire de cha
.qùe village prend 7 sols 6 deniers parisis, pour 
trois ans à _partir de la Sainte-Madeleine : par 
les chanoine~ Pierre Gilba1=11t, sénéchal, èt Pierre 
Renouart, officier-des 1feures, à Pierre Cochon 
l'aîné, moyennant 4 livres 15 sols parisis par 
an ( 12 juin 1563) ; - par les chanoines -Gilles , -
Richier et ·Barthélemy Alexandre, sénéchaux, 
à Arnoul G.relet; moyennant 6 livres parisis par 
an (15 juin 1566). _:_ 17. Adjudicatio-n de la 
llart du ,chapitre dans les dîmes de Bourgogn~e 
par· Jes chanoines Pierre . Chuffet, sénéçhal, et 
Fra~çois Qolin, offi.cier des hetlres, à Simon 
Sart, pour ·trois· ans a partir de la Saint-Jean
Baptiste 1564, moyennant 24 setiers de froment 
9 muids de seigle et 9 muids d'avoine par an 
(26 juin 1564). -- 18. Bail · des. mêmes dîmes, 
sous le sceau du bailliage de Vermandois à: 
Reims (Jean Colbert, garde), par les chanoines 
Nicolas Béguin et Jean Vassogne, sénéchaux, 
en présence du

1 chanoine Jean Maunory, .gré-
. netier du chapitre, à Persan Gatinois et Nicolas 

.. A.Hart, pour la présente année, moyennant 24 
setiers ·de froment et 23 mui~s par moitié sei-:
gle et avoine (14 juin 1572 ; parcQ.emin). 

· 2. G. 1088 .. (Lias~e.) - 3 pièces, parchemin 1 pièce, 
papier ) 1 ·sceau. 

•3~.,--IL15S. Bourgogne, exemption 
.. de win ~ge. (lnvent. de Lemoine, Bçmrgogne, 
liasses 19 e( 20). - 1. Confirmation par Jean, 
comte de ;Roucy et seigneur de Pierrepont, de 
la franchise de péage ou winagê à Neufchâtel et 

·dans toute la ·.châtellenie pour les h~bitan{s de· 
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·Bourgogne· ; -en retour, ceux-ci _so~t :ast~eints à 
une redevance annuelle de 30 s<?ls parisis. que 
les prédécesseùrs du ·comte ont donnée au cha-

. pitre de Reims (14 avril 1.327 ; vidimus du 28 
oc.tobfe suivant par un notaire.impérial, d'après 
l'~riginal à lui présenté en l'église de· Reims, 
au lieu di_t Preciosa, par quatre habitants de 
Bourgogne, procureurs de la c~mmunauté, qui 
l'avaient reçu de maître Guy· de Villemer, cha
noine et écolâtre. de Reims ; parchemin). ___:_ 2. 
Confirmation, par le .chapitre, de l'exemptic~n 

·de winage ou travers au passage de la Suippe 
et_ de )a· Retourne· pour les habitants de Bour
g9gne ; le chapitre avait acquis récemment ces 
droits qu comte de Roucy (7 àvril 1331 ; par-

, chemin). - 3-4. -Sentence de· Nicplas Jacque-
min, ba1Ui. des comtés de Roucy et de Braine, 
·absolvan_t dix ha:~ütants de J?,ourgogne, arrêtés 
vers août 1444 pour n'avoir acquitté le droit 
de chaussée à Pontavert,. après production d'u-:
ne charte du comte J e'an ·de Roucy en date du 
8 mars 1449, i.ci _insérée, qui reconnaît la -fran
chi.se qes habitants de. Bourgognê (19 juillet 
1458 ; orfgihal sur parchemin, avec sceau du 
bailliage, de cire rouge sur double queue de 
parchemin, ; collation du fer août 1619, d'après 
une copfo notariée du 28 juillet précédent, colla
tionnée elle-même a l'original du château de 
Roucy, présentée. à Louis Saubinet, lieutenant 
en la châtellenie et vicomté de Neufchâtel, par 
trois habitants de Bourgogne pour la commu-· 
nauté). 

2.. . G. i089. (Liasse.) - i pièce, papier. 

X vue siècle. - Bourgdgne usages. des 
. habitants. (Invent. de Lemoine, Bourgogne, 

liasse 21). - Re.quête des habita11:ts de Bourgo
gne au chapitre, .P01;Jr .obtenir permission de 
vendre· 1eurs usages communs, afi~ d'éteindre 
les emprunts contractés à Reims pour éviter les 
logements de gens de guerre ; ils sont menacés 
d'être saisis c9rps et biens pour le paiement des 
inté~êts dus. et 1,es trois quarts de _la p~pulation 
<?nt déjà quitté le pays (vers 1660, d'après note 
marginale). 

1'2'a4:. Bourgogne, .école à la ch·ar-
ge' des habitants. (lnvent. dè. Lemoine, Bour
gogne,· liasse. 22). - 1. DélibératiOn de l'assem-'
blée générale des habitants, pour l~ construction 
d'une école de 22 pieds de long et ]2 pieds de 
large sur la place. princ~pale de Bourgogne, 
tenant au _cimetière, ll.l.quelle école sera· entre
tenue à leurs frais (5 mai 1754 ; signatures 
d'habitants) .. - 2. · Requête ·des ·habitants au 
chapitre, pour qu'il permette la construction de 
l_'école au dit emplacement (12 .mai 1754, sans 
d;oute date de l'autorisation ;· au dos, con
clusion_ capituiaire du 6 mai pour l'accorder). · 

i G. ·i09i. (Liasse.) -; 2. pièces, papier ; 2 sceaux. 

1~'2'4-Hi'=-5. - BouvancQurt, présenta
tion à la curé. (lnvent. de Lemoine, Bou
vencourt). - 1. Ordonnance de l'aréhevêque 
Maurice Le Tellier unissant la cure de Saint
Aubeuf à celle de Bouvan_~ourt, pour être des
servie comme succursale,- après la mort ou dé
mission du frère· Claude Le Fonc!eur, ancien 
moine de Saint-Nicaise, qui en est titulair~, en 
la chapelle du château de Chalons-le-Vergeur · 
par le curé de Bouvancourt ; la ·chapelle de 
Saint-Aubeuf n,e peut contenir que 5 ou 6 per
sonn~s, est sans vitres, porte et ornements, et 
sert de retraite aux bêtes et aux vagabonds ; 
le château de Chalons-~e-Vergèur èt la ferme 
du Chali:nel, qui formènt la ·par?iss-e, n'ont que 
20 communiants ; le curé dé ·Bouvancourt sera 
désormais présenté altèrnàtivement par le grand 
arc_hidiacre de Reims, ancien présentateur,_ et 
par "l'abbé de Saint-Thierry, quf présentait à , 
Saint-AuJ:?euf ; la chapelle sera réparée dans un 
délai d'un· an: par les habitants de Châlons et' 
du Chalmel, ou -sera alors démolie (20 septembre 
1674 ; sceau de cire rouge sur papief). --:- 2. 
Requête du prt•moteuï· à l'archevêque, pour lui 
remontrer que la cure de ·Bouvancourt est à· 1a 
présentation du c4apitre· et substituer celui-ci 
au grand archidiacre- dans l'ordonnance d'u
nion ; à la suite, décision conf()rme de l'aroh~-

·"' 
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vêque (29 juin 167~ se-eau de cire rouge sur · 
papier)._ 

2. G .. '1092. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin 6 pièces, 
papier ; 2 sceaux. 

.: :1:196-:1~51. Brabant, dîmes. (lnvent. 
de Lemoine, Brab_a.nt près C_ondé-sur-M_arne)J -

. f. . Donation par l'archevêque Guillaume _de 
Champagne au chapitre des autels de Braibant. 
·que tenmt Niel las d'Epernay, et Gerrpign,y, que. 
tenait Roger de Porte-Chacre ~e jeune ; inves
titure de Baudouin, pi:évôt du chapitre (11~0-
1197 ; parchemin ; sceau. de cire verte sur lacs · • 
de soie verte et rouge)~ - 2. Testament, sous 

. le sceau du bailliage de Vermandois ·(Adam Vi
la~t, garde), de La~rent de Saint-Marc; écurer 
demeurant à Reims ; legs de 16 sols parisis au 

. curé de Saint-De~is d~ Reims, de 2 sols 8 deniers 
parisis au clerc de la dite église, de· 16 .sols . 
parisis à la fabrique de. Taissy, de même somme 
à. celle- de Sept-Saulx, de 20 ·sols par.isis à ce~le 
de Notre-Dame de . Reims, de nième ·somme à 
l'Hôtel-Dieu de Reims, de. 4 sols parisis à cha- · 
cun des quatre ordres m~ndiants de _Reims .; de 
to~s ses biens et revenus de Cuis à sa cousine Mé
line, femme ·de Jean de la R.och_e ; de 10 Jivres 
'tournois et d'un jardin, sis à Bisseuil, à Rau-

. lin Gloya~d, fils de· la dite Méline ; de ·100 sols · 
- tournois à Mur~·m, .fille de Jesson la Poingne ; 

legs au chapitre, pour les deux tiers, ·et a~x 
chapelains de l'ancienne cotigrég~tion, pour le 
tiers, de toutes ses possessions de Fagnières, . 
Matougues, Ambonnày, Condé-sur-Marne, Bra
bant et Isse, pour la célébrafion d'un obit par 
le chàpitre au· chœur de la cathédrale et d'un 
autre. obit pàr les _chapelains en la « grant cha
pelle )) de c~tte église '; legs a: tou~ ses_ bi~ns 
de Tours-sur-Marne, avec la. vrnomte de Chezy 
et de .:Bisseuil_ ·à Perrinet -de Sept~Saulx, et du 
surplus. de _se~ ·biens meubles et immeub_les à 
Jean Droulin, curé. de Saint-Hilaire de Reims ; 
désignation de Jean Droulin, Perrinet de Sept- - · 
Saulx Jean de la Roche et Méline, sa femme, 
comm'e exécuteurs testamentaires (8 août 1431 ; 

h · ·n sceau de cir.e verte sur double p_arc ~m1; , 

queue d~ parchemin). - 3. Adjudication- dès 
dîmes et .mairie de « Brebant'. lez Condé .. sur 
Marrie » par le chanoine Pierre Bertheiny, sé
néchal; en présence du. chanoine Pierre Bellan
ger, officier des ànniversaires, à Nicolas Jupille, . 
de Condé-sur-Marne, . pour trois ans à partir de 
la Saint-Jean-Baptiste prochaine, moyennant :30 
sètiers· de seigle et 30 ·setiers d'avoine par-an (21 
juin 1561). - ~-5. Ordonnance de l'archevêqùe 
Maurice ·Le Tellier, prescrivant ·la démolition 
de l'église de Brabant et la vente des maté~ . 
fia ux · par · les marguilliers ·cte Condé-sur-
· Marne au profit de leur ·église , ; _une image 
de saint Sulpice sera placée dàns une cha
pelle de -l'église de Condé où. séra dit~, tous 
les quinze jours, la messe fondée en . l'égli
se de Brabant, et dont sera chapelain le cha-. 
noine Jean LaJlemant, . pourvu de la cu_r~ de · 
Brftbant (5 octobre 1674 ; original scellé de cire 
rouge sur papier ; copie). -·6-8. Mémoire pour 

· sa.voir si J'abbé de Saint-Remi, chargé des répa-
. rations à l'église de Condé-sur-Marne, peut obli
.. ger le chapitre à. y contribuer coizjme déci~a- · 

teur de Brabant. Mémoire pour éfablir que les 
détenteurs dEt .biens à Brabant- ne. contribuènt 
pas aux réparations de la nef d~. Condé et que 
le. chapitre rie doit pas contribuer aux: répara
tions du èhœur et cancel. Consultation de De
héricourt et Blavier : ils estiment que le titu.:. 
laire de la· cure habituelle de Brabant, desservie 
comme ·chapelle en l'églisè de Condé, ainsi_ que 
le chapitre, décimateur de· Brabant, ne sont pas 

.·tenus de contribuer pour le chœur de Condé, at-·· 
tendu que la· cure de Brabant n'a pas été éteinte 
en 1674, qu'elle re4eviendrait une cure actue.lle 
en cas de retour des habitants, que ceux-:-ci se
raient .alors obligés d'en reconstruire la nef 
et le décimateur le chœur· (7 septembre 1751. 

L G. i093. (Liasse.)_ - 6 pièces, parchemin (i cahier de. 
!) feuillets) ; i8 ·pièces, papier. 

14.~4-1~"14. - Brimont ~t Brimontel, 
domaines. (lnvent. de Lemoine, Brimont et 
Bri'"!,ontel, liasse 1r0

). - 1. Donation, sous le 
sceau de l'officialité de Reims, pa~. le chanoine 

...... 
t 

. ,· 
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Jean-·caret au chapitre, pour la fondatio~ de 
son anniversaire, de deux pièces de bois de 6 
quartels ·et un demi-quartel, sises à Brimontel ; 
dévêt en la main de Ponsard Bourguet, maire 
de Brimontel, en présence de Perresspn Colinart . 
et· Colin. Bouquet, ·échevins f~it_s à la ·main, et 
Investiture de Me Pierre Challet, prévôt de l'of
fice des heures (2 janv_ier 1424 ; parchemin) . 
....:__ 2~-3. Baux à J esson Lacourt dit· Pinart, la
bè)iireur et vigneron à Brimont, de ·deux.· piè-
ce.s de bois, .l'une sise au terroir de Rocquig_ni
ëourt; lieudit le B.ois Sulain,· conten~nt 5 quar
tels,· et l'autre au terroir de Brimontel, même 
Üeudit, contenant un boisseau, pour -neuf ans à 
partir de la Saint-Jean-Baptiste : par· messir~ · , 
Ileriri · J3osserel, officier' des heures, moyennant 

.15· sols tournois par an, payables à la Saint-
. Martin (8 juillet 1553) ; par les chanoines 

Pierre Berthem y et Pierre Gilbault,. sénéchaux, 
moyennant 20 sols tournois par an (20 juin 
1562). - 4. Bail,· sous le sceau de la sénéchau- · 
sée (Martin Chuffe_t, bailli.du chapitre), par de- . 

. vant François Godefroy et Martin N ouve~et, no-
1 aires de la sé!lécha ussée et bailliage, _pa_r maî
tres Jean ·Le Roy dit Pastoureau et Jean de 
Bourdon, délégués du chapitre, à "Jean Lacourt 

· dit Pinart, J esson Le.court, son fils, -et J e_an Des~ 
Ùiolins, vignerons à Brimont, de deux pièces de -· 
vignes sises, sur ce terroir, l'une de 17 boisseaux, 
Üeudit Au Coulombier_, l'autr~ de 6 bois~eaux, · 
lieudit en Gontier, p_our douze ans, à partir de 
la Saint-Martin 15~9, moyennant 21 livres tour
no~s par an, payables au dit terme à_ l'officier 
~?es 'annivers~üres (8 février 1529 ; parchèmin). 
_ __:_ 5. Bail, sous le sceau du bailliage de Ver~ 
mandois à Reims (Jean Fremin, gard~) par 
d~vant Jean Bonnestraine et Qérard SaveteI, 
notaires ,royaux à Reims, à J esson et Jacquet 
Boucquet, v.igperons à Brimont, de trois pièces 
de vigne au ~it terroir, contena_nt c_hacune un 
qùartel, pour neuf ans, moyennant ·8 1. 4· s. 
'tournois par an, payables à. la Saint-Martin à 
l'officier des anniversaires (11 décembre 1539 ; 

. parchemin). - 6 Bail, sous le même sceau (mê:
me garde), par devant les notaires Jean .Hémart. 
et Gérard Savetel, par les chanoines _:r;naîtres 

,. 

·Pierre . Chuffet et Guillal)me . Coquillart, séné7 
chaux, · Henfi Harpedanrie~ · offici~r · dès anni"'." 
versaires, à Jacques BoucqU:et, des trois pièceè 

· de vigne. précédentes,, pour neuf· a_ns, . moyen
!iant 10 ·livres tournois par an · (31 dééembre 
1548 ; parchemin). ·_ 7. Adjudfoation_:par lé 
chanoine üuillaume Coquillart, sénécpal, en 
présence du chanoine ~arpedanne, offici~r des 
anniversaires, de quatre pièce~ de vigne ·sises a 
Bri~ont, contenant ensemble 7 quartels 2 bois.:. 
seaux, et de deux pièces de terre sises à Roc
quincourt, contennnt chacune un demi-qliartel; 
à Jeannon et Nicolas Desmolins, de Brimont~ 
pour neuf ans, moyennant 9 livres 5 sols tour...; . 
nois· par an payables au dit officier (31 janvier 
1551). - 8. Bail, sous le sceau du. bailliagè d~ · 
Vermandois à Reims (Jean ,Fremin, garde), :par 

· deva~t lr,s notaires Jean Hémart et Gérard Sa~ 
vetel, par Mes Guillaume . Coquillart et Henri 
Harpedanne; fl: Jesson Lacourt.et Jean Mairesse, 
vign~r~ns à Brimont; dè quatre pièce~ de vi
gne de 12 verges, 6 boisseaux, 2 l5oisseaux et 14 
verges, sises· sur ce terroir, pour neuf ans, de
puis la. Saint-Martin de 154.·8, moyennant 10 li
vres tournois par an ·(21 février' 1551 ; parche
·min). - 9. Bail par maîtres Jean de Sailly, pré-
vôt du chapitre, et Henri Harpedanne, officier 
des anniversaires, à Jean Nocton et Jesson La
court dit ~inart,. de deux pièces de vignes sises 
au terroir de BFimont, . contenant , ensemble 6 · · 
quartels et demi,, pour neuf ans; moyennant 25 

. livres tournois par an ( 4 . septembre ~553). ~ 
10:. Adjudication par le sénéchal Pierre Gil
hault, en présence· du chanoine Pi~rre Bellan~ 
ger, qfficier ~es anniversaires, à Etienne Rou
get, J ~annon _et Jean Desmolins, .de trois pièces 
de vigne sises au terroir de Brimont, conte
iiant .ensemble· 3 . q~B;rtel~, pour ne~f ans, mo
yennant 9 livres 5 sols tournois par an ( 4 dé-

. é~mbr~ 1557). - H-12~ AdjÙd~ca~fon,. par les 
mêmes, de quatre pièces de vigne,_ contenant 
ensemb.le 8 I?oisseaux et 26 verges,_ pour. neu!' 
uns : à Etienne Rouget, Jeannon et Jeah Des . ..: 

·molins, moyennant 9 1. 5 s. tournois par a~ 
( ( décembre 1557) ; à Nicolas Mair~sse, Jean; 
Gillet.et Raulin Desm.olin~, moyennant. 7 1. JO s. 
: : . ... ' ~ ' . : : ' ' ~ . . :' 
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tou~nois_par an (.fer février f567) (f)~ __:.:.._ 13. Ar
)Jentage par Nicolas. Laj_oye, arpenteur juré à 
Reims, d'une pièce de 3 boisseaux d8;ns le bois 
So.ulain et de- six pièces de terre montant à 4 
setiers .3 quartels f boisseau 5 verges et demie, 
'1e tout dépendant de là mairie de Brimontel," en 

·'présence du chanoirre ~etitpied, _receveur . du 
· chapitre (f2. juin 1648). - ,f4. Echange entre 

les chanoines Fremin de Font.enillé, sous-chan
tre. et. sénéchal, Polonceau, sénéchal, et· Le 
'Grand, recevetfr de la s·énéchaussée, d'une part, 
Claude Ruinart, avocat en Parlement à Reims, 
el demoiselle Hélène-Françoise . Tronsson, . sà 
femIT:ie, d'autre part ; le chapitre· abandonne à 
cèux-ci tous ses droits dans les terres· et sei.:. 
·gneuries de :Brimont et Brimontel, à la .réserve 
des dîmes, d'une pièce dè bois et de six ·pièces 

·de terre; de la mouvance· des dites seigneuries 
avè_c les droits de mutation, et du re~sort en ap
pel au bailliage du chapitre, avec· franchise 
pour le chapitre de tous droits seigneuriaux· sur . 
les biens conservés ; les ~ieur et dame 'Ruinart 
s'obligent à un surcens annuel de 25 setiers de 
seigle et 25 setiers d'avoine, mesure du chapi
tre, payables 'le 12 novembre au receveur des 
grains à Reims (11 avril f 770). - f5. Rachat' 
par les sieur et dame Ruinart ·du surcens dû 

·par eux, moyennant l'abandon au chapitre de' 
deux corps de ferme sans maison, sis· à Bri
mont~ Brimontel et terroirs :voisins, contenant 
en tout 8f arpents (7 févrie'r f 772). -'-- f6. Ar
pentage par Pierre Orion, arpenteur royal .à No
gent-l'Abbesse, pour le chapitre, de deux pièces 
tje bois contenant 7 quartels 2 vergès 17 pieds, 

-de· six pif.ces de terre ëontenant 5 setiers 91 · 
pieds un tiers, et d'un· canton de. dîrrie à Roc
quincourt, lieudit « le Bois Solin.·», contenant 
13 seÜ~rs moins 5 verges 7 pieds ; croquh'.\ des 
pièces (f8_ mai 1772~. - 17. L~ttres patentes de 
Louis· XV, autor.isant les échanges ·des 11 avril 

. 1'7-70 et 7 février f 772, entr:e·· 1e chapitre et le_s .. 
Ruinart (août 1772 ; collation du fer. mars· 
'1.774). - 18. Arrêt du Parleme.nt pour l'enre~ 

· (Ï) C'est en 1567. (n. st.) que '1e 1er févrie'r tombé ùn 
samedi. Le rédacteur employait le style'-du ·1er janvier. 

. ; 

gistrement des lettres· patentes précédentes (f~ 
<lécembre f772 ; collation du fer mars 1774)·~ 
- f9. Contrat d'échange définitif entre lè cha~ 
pitre,, Claude. -Ruinart, · écuyer,· contrôleur de~ 
guerres, et · dàme Hélène Tronsson · (30 ma~s· · 
1773 ; parchemin ; cahier de 9 ·feuillets) .. -::--
20. Quittance à Claude _Ruinart,· à l'acquit dü 
chapitre, de 1120 livres poùr le droit d'amor-; 
tissement, distraction du cinquième accordée 
par les fermiers généraux (3f mars f 773 ; col-

»lation · dn fer mars 1774). -21.,Arrêt du Par~ 
lement, hom?loguant re contrat d'échange du 
30 mars (7 j UÎI1: f 773 ; collation du fer mars 
f 774). - 22. Inventaire des titres de Brimont ~,t 
.de Brimontel,. soit 44 pièces réparties en. 13 lias~ 
ses (~f7f-f773), dont récépisse pa~ Claude Rui~ 
n art, au· chapitre ; .celui-ci reconnaît ·a voir reçu 
le contr.at d'échange et .les c?pies collationné~s 
des lettres patentes et arrêts du Parlement (10 
mars f 774). ~ 23-24. Hommage de Claude Rui.: 
nart au chapitré, en la présence d\l bailli Retié~~ 
Louis Blavier ; les droits seigneuriaux de Bri
mont et -Brimontel étant énoncés,· l'acte servira'. 
d'àveu et dénombrement, pour cette· fois seµl.e-· 
ment (30 avril f 774 ; extr. des liasses· du greffe, 
dp. bailliage ; 2 ex.). 

' . 

2. G. '1094. (Liasse.) 2 pièces .. parchemin 9 pièces,. 
papier ; 2 sceaux. ' · 

1~99-• ~SS. .. Brimont . et Brimontel, 
dîmes, curé et église. (ln vent. dè · Lemoine; 
Brimont et Brimontel, liass,e 2). - .1. ·Sentence 
de Pierre de Louvois, official de l'archidiacre 
Albert de Lava.nnes, absolvant OoJard -Iiaverel, 
inaire de Brimont, . que le curé d'Ol'.ai:riville et 
l'abbaye de S~int-Thierry, patron ·d'O~ainville; 
avaient accusé, par demande du 26 novembr,e. 
f292 ici· insérée, d'avoir empêché la perQeption 
de leurs dîmes de report à Brimont pendan~. · 
de1:1x ans, les frustrant ainsi de sept muids <le 

vins,. valant 4 livrès ( f 4 janvier f299 ; parche;..: · 
:min ; sceau de· cire brune (incomplet)· ·sur doti~ 
hle queue de parch.). - 2. Accord, sous le :sceau 
dé la. sénéchaussée (Jean de·' Reims, licencié en 
lois et en décret, conseiller du chapitr~), entre 

1 

. r 
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les fermiers des dîmes de Fresnes et Brimontel, 
appartenant au chapitre métropolitain, .et le fer
mier des dîmes de Saint-Symphorien de Reims 
à Fresn.es, en procès à la cour de la sénéchaus
sée pour la dîme du lieudit à la Bonde à la 
Queue ; le fèrmier de Saint-Symphorien s'en-. 
gage à -verser à ceux du chapitre 16 setiers 
d'àv~ine et ·4. livres tournois pour perception 
indue (23 septembre 1486 ; parchemin). - 3. 

. Adjudication de la part dµ chapitre dans· les 
dîmes de Brimont par le sénéchal Pierre Gil
lebault, en présence de Jacques Bourgeois, offi

. cier des heures, à Pier•re Lagauche, Regnault 
. Cocq et ·Hubert François, pour l'année 1558, 
moyennant 3 setiers de froment et 6 muids .4 
setiers par moitiés seigle et avoine, payables au 
dit officier (18 juin 1558). - 4. Adjudi.cation, 
du quart des dîmes de Brimontel appartenant 
au chapitré métropolitain à Jéan Squelin, .de 
Brimont, pour la présente année, moyennant 50 
setiers par moitié seigle et avoine « et la part 
du curé au rata » (9 juillet 1666). - 5 .. Ordon
nance de l'archevêque Maurice Le Tell~er, pres
crivant_ la démolition de l'ég:lise Saip.t-Nicolas 
de. Brimontel, située à un quart de lieue seule
ment de Brimont et qu·i tombe en ruines, . vu 
qu'on n'y a pas célébré la m~ss"e de mémoire. 

. d'homme et que depuis plus d'un. siècle il n'y 
a plus aucune mai.son au triège ; les matériau~ 
seront affectés au séminaire et à l'érectJon d'une 
croix sur l'emplacement ; le cimetière d_evien
dra propriété de la fabrique de Br~mont, quand 
les ossements auront été transportés décemment 
à celui de Brimont (Lavannes, 6 juin ·1676 ; 
sceaux d_e cire rouge sur papier). -. 6~ ConClu
sion capitulaire prescrivant_ l'insertion de cette 
ordonnance au registre des conclusions (23 juin 
1676). - 7. Traité entre les décimate~rs de Bri
mont (l'archevêque pour ·un demi-quart, 1e cha
pitre pour moitié, le patron Me Eustàche. d'Ar-

. ticle pour un demi-quart, le curé pour un quart) 
et de Brimontel (le chapitre pour un quart, 
Saint-Symphorien pour un tiers de la moitié, . 
l'H~tel-J;>ieu ·de Reims pour deux tiers de. cette 
moitié, le Collège des Bons-Enfants et le curé 
pour un def9.i-quart chacun), et· le curé Simon 

Lefils, accordant à ce dernier, outre les dîmes 
et biens dont il j ouït et dont ra ~aleur·n'att.eint 
pas 300 livres, un supplément de 50 livres,- dont 
répar~ition (14 juin 1692). - 8. Etat de· répar
tition de ces 50 livres (s. d.). __:_ 9. Déclarat~on, 
par le curé Thiérion, des n ovales de ia cure 
de· Brimont, .dont la valeur peut .monter à 40 
livres par_ an (25 février t 769). - 10. Requête . 
des marguilliers, syndic et principaux habi
tants de Brimont au chapitré, pour distraire des 
deniers de la fabrique .600 livres, montant de 
l'adjudication de. trois cloches à refondre, la 
moyenne étant cassée, et encore une autre som
me de moitié moindre ·« pour re.mplir le déchet 
du métail net rendre les trois cloches de mêm6 
poids ; à la suite, conclusion capitul~ire accor
dant prélèvement de 600 livres (9 août 1769). _:__ 
H. Option du curé J.-B. Thiérion pou_r.la por
t.ion congrue, en faisant abandon de ses dîmes 
et _des biens de la éure, ici déclarés, soi~ cinq 
pièces de tèrre et cinq pièces de vigne (19 mars 
1789). 

2. G . .1095. (Liass_e.) - 1 piè.ce, parchemin ; 18 pièces, 
papier (1 plan ; 1 cahier de 8 feuillets ; i imprimé). 

1.·~45-1.'2''24. Brimont et Brimontel 
/, . 

{supplément). - 1. Compromis par G., abbé 
de Saint-Thierry, entre les mains de Pierre As
grenons, Jean d' Arrüens, chanoines de Reims, 
et Jean, doyen d'Hermonville, pour trancher un 
litige ent~e l'abbaye de Saint-Thierry et le cha
pitre métr_opolitain, sur les dîmes de report des · 
terres cultivées à. Orainville par les manants de 

, Brimont ( 11 août 1245· ; parchemin)~ - 2. Etat 
du revenu de la cure de Brimont_: le produit 
total esf évalué à 274 l. 13 S. 4 d., dont 105. l. 
'19 s. 4 d. pour Brimontel (vers 1692). - ·3. Ré
partition entre les décimateurs des 300 liv~es 

de portion c.ongrue_ du curé ; le. chapitre devrà 
1 OO livres pour Brimontel et 42 l. 17 s. 2 d.· pour 

··Brimont (vers 1692). - 4. {lépartition .-du sup
plément de portion congrue entre· 1es décima
teurs, d'ap~ès la transaction du 14 juin 1692 .. 
- 5. Consultatior.i de Doury et de Blavier ; ils
estiment que le chap~tre -est en droit de con~rai_n-
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-Ore les habitants de ·Brimont aux répara~iûns 
du ·clocher, compromis par les beffrois de le~rs 
.cloches (13 décembre 1732). - 6.· Lettre~ de ter
rier pour ·le chapitre (19 aoû.t 1769) ; exeeutoire 
<lu baillage royal (7 septêmbre) ; publication 
(22 novembre et 20 décembre 1772 à Brimont ; 
imprimé). - 7. Promesse de supporter les frais 
du terrier à Brimont et Brimontel, par Ruinart 
(18 novembre 1772). - 8. Requête du chapitre 
au présidial pour faire. assigner Antoine-Re~ 
gnauld Bertrand et quèlques autres particulier?. 
de Brimont, qui refusent de faire leurs déclara
r~tions au .terrier ; permis. d'assigner (4 sep
tembre 1773). -· 9-13. Assig~ations et signifi-

. cations relatives à cette affclire ( 1773-177 4). __:___ 
14. Requête d1:J chapitre au présidial, pour faire 
·assigner ·1e~ habitants et communauté de Bour
gogne et déclarer définitive la reconnaissance 
des limites de Brimontel et de Bourgogne faite 
par Crion, à laquelle ils ont fait opposition le 
25 février dernier ; permis d'assigner (6 ·mars 
1773 ; à la suitè, assignatjon à· la personne ·de 
Jeari-Léoti Quantinet, syndic ·de . Bo~rgogne, 
7 m~rs ; cahier de 8 feuillets). - 15-17. Présen
tation et significations pour les ·habitants de 
.Bourgogne (mars 1773). - 18-19. Mémoire ex
posant les droits du ·sieur· Ruinart .sur douze. 
niaisons. de Bourgogne situées en la seigneu~ie 
de Brimontel. Plan annexe (ver~·1774). 

2. G. :i.096. (Liasse.) - 12 pièces,. par~he.min (3 cahiers de 
23, 56 et 46 feuillets ; 3 'rouleaux de 2 m. 79, 2 m~ 90 et 
i m. 91 . ; ··2. plans) ; 5 pièces,· papier (3 cahiers de 2!, 
21 et 26 f~uillets) ;.? sceaux. 

13'2_S-Ui50 •. - Buisson-le-Comte, bois 
de Saint"'.Imoge~.- (Invent. de Lemoiné, Buis
son-le-Comte, liasse 1re). --: 1. Vente, sous le 
sceau de la ·prévôté de Paris, par Jean de Luilly,-:
seigneur _de Monchèaumery, Jean de Bray et 
Gilles de Gamelin au rqi Ciia~les V~ pour 

. 400 francs d'Dr, des biens dei feu Rena~d çie 
. Luilly, leur cousin-germaiff : une maison et 
jardins sis-« en la ville neuve .Sainct Ymoge » ; 

_un bois appelé le Buisson-le-Comte, situé près 
du dit -lieu et contena.nt · 260 ~rp.ents ; 14 ar-

MARNE. :_ SÉRIE_ G. II (2) 

pents de pré tenant au .bois de Vernay, avec 
toute la justice, le. tout tenu en fief du roi à. 
cause de sa châtelleni_e de Châtillon-sur-Marne· 
(24 avril 1~78 ;- parchemin ; 'sceau de cire- verte 
sur double queue de parchemin)'. - 2-3. Dona
tion par le roi Charles V au chapitre, pour di-

. ' verses fondations à la cathédrale, des seigneu
ries de Vauclerc et de Fleury-'.·la-Montagne et -
des biens .précéd.ents (mai 1380 ; vidim1:1s, sous 
le scè_au de la sénéchaussée, du 7 àoût 1481, 
par.chemin ; copie crollatiom~ée du 8 octobre 
1625 ; l'original es.t dans G. 1549). - 4. SP.nten
ce du bailliage de C1:J.âtillon-sur~Marne, mainte
nant· le. chapitre, contFe six habitants de Nan
teuil-la-Fosse, en possession du Buisson-le
Comte, avec droit de justice, dr'oit d'y couper 

_le bois, d'y avoir ·un forestier et d'y vendre la 
paisson du gland (24 mai 1531. ; parchemin de 
2 m. 70 de long) .. _. 5. Arrêt du Parlement con- · 
firmant ~n app~l la sentence pr~cédente (23 juin, · 
1535 ; parchemin ; sceau de cire_ -vierge sur 
double .q.ueue de parchémin). -:-- 6. Copie de 
la sentence du 24 mai 1531, de l'arrêt du 23 juin 
1535 et. des ·lettres de commission aux baillis 
d_e Vermandois et de Vitry, du même j,ou·r (col
lation du 9 juin 15~6 ; cahier de 22 feuillets)_. 
- 7-8. Procès-verbal d'exécution. de l'arrêt·p~é
cédenlt par J érome Grossaine, lieutenant du 
bailli de Vitry à Châtillon-sur-Març.e (27 juil- · 
let 1535 ; parchemin, cahier de 23 feuillets ;· 
collatfon du 20 novembre 1557, cahier ·de- 21 

·feuillets). - 9. Sentence du bailliage de Ver
mandois (;Bertrand Le Roux, lieutenant géné
ral du bailli, enquêteur et examinateur du roi 
·au bailliage), mainten~nf le _chapitre, deman
deur, contre les abbé et couvent d'Hautviliers, 
d'éferideurs, en possession du bois de Buisson
le-Comte? (appelé les: Batis-le~ciomte par les dé
fendeurs), comme en 1_531 (22 mars 1539 ; par-. 
chemin de 2 m. 90. de long). - 10. Plan. du -

__ Buiss<":>n-le-Comte, accordé par devant Ber
trand Le Roux ·par Me Jean . Frizon, procureur· 
du chapitre. (vers. 1539 ; parch_emin ; plan en 
coul.). -- H. Procès-verbal d'exécution par· 
Jean Bermondet, 'conseiller au Parlemen~ ~t · 
commissaire. en cette partie, d'un arrêt inter-

.. 37 
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locutoire qu Parlement, en date du 13 août 
154 7, ·et des lettres de commission du 30 août, -

_dont transcription, ordonnant la visite et arpen
tage du_ Buisson-le-Comte (7 septembre-19 oc
tobrff'1547 ; parchemin ; cahier de 56 feuillets). 
- 12. Compte-rendu_ au commissaire, par les 
arpenteurs Pierre Maillart, de Reims, et Pièrre 
Gérardot, d'Ha~tvillers· ,du mesurage du- Buis
son-le-Comte ; ils ont trouvé, d'après la montrée 
dl). chapitre, 177 arpents 28 verges un quart, et 
d'après celle des religieux 10 verges en plus, le 
tout mesuré à 100 verges pour arpent; 22 pieds 
pour verge et 12 pouces pour pied, au pied 
le roi, qui valent à la mesure . d'Epernay 200 
arpents _44 verges un quart (100 verges pour· 

,arpent, 24 pieds pour verge, 10 pouces deux 
tiers pour pie'çt, et à la mesure de Saint-Imoge, 
Nimteuil et- 'l1almus, ·223 arpents 50 verges un 
quart ( 100 verges pour arpent, 22 pieds et deml. 
pour verge au dit pied d'Epernay) ·(4 octobre 
1547). - 13. Plan du_Buisson-le-Comte fait par 
devant le commissaire Jean Berinondet (12 oc
tobre 154 7 ; parchemin ; pla~ en co~l.). -
14. Arrêt du Parlement confirmant la. sentence 
du bailliage de Vermandois du 22 mars 1539, 
dont les r~l~gieux d'Hautvillers avaient interje.té 
appel (7 juillet 1548 ; parchemin ; sceau de cire 
jàune sur double queue de parchemin). -
15--16. Procès-verbal d'exécution, par le com-
_missaire Jean Bermondet, de l'arrêt précédent 
ici transcrit, ainsi que _les autres actes du pro
cès (8 août-16 septembre 1548 ; _expéd. sur par
chemin, cahier de 46 feuillets ; collation du . 
20 novembre -1557, cahier de 26 feuillets). -· 
17. Arrêt d1i Parlement homologuant un accord 
du 3 mai 1549; entre les chanoines Paul Grand-
_ raoul, écolâtre, Pierre Chufl'et, Guillaume Co
quillart, sénéchaux, et Pier1~e R~my, délégués 
du chapitre, -~'une part, Pierre Duchastel, grarid 
aumonier de France, évêque de Mâcon, abbé 
commendat~ire ~· d'Hautvillers, _ et les religieux _ 
d'autre part ; ceux-ci, au li~u d'intenter un 
no_uveaU: procès au pétitoire, _renoncent à tout 
droit d'usage au Buisson-le-Comte et" s'engn -
gent à payer au chapitre 50 -écus soleil pour 
-tous dépens ; transcription des procurations de~ 

parties (27 janvier J550 
1 m. 91). 

parchemin de- -

l. G. 1097. (Liasse.) - 11 pièces, parchèmin (2 cahiers de-
17 et 8 feuillets) ; 4_ pièces, papier (1 plan ; 2 cahiers de-
9 et s feumetsl ; 1 sceau. 

11549-"I"'~"'- - Buisson-le-Comte, bois 
de Saint-Imoge {suite). (lnvent. de Lemoi
ne, Buisson-le-Comte, liasse 2). - 1. Lettres 
patyntes du roi Henri II, autorisant le chapi
tre à aliéner le Buisson-le-Comte, donné par
Charles V pour diverses fondations, et qui est 
de n~l proffit à cause des procès avec -r·abbaye 
d'H~utvillers, a éharge d'acheter dans l'année. 
une terre ou une rente perpétuelle avec les de
niers de la vente (19 février 1549 ; parchemi~ ; 
sceau de cire vierge sur simple queue· de par-

. chemin). - -2. Information par Jérome Gros
saine, lieutenant du bailli de Vitry à Châtillon
sur-Marne, en vertu des lettres patentes préc1~
dentes et des lettres de commission du 14 mars 
suivant, dont transcription, sur la com:~nodité ' 
ou incommodité de la vènte du Buisson-le 
Comte (18-28 mai 1549 ; parchemin ; .cahier 
de '17 feuillets). - 3. Arrêt du Parlément auto
risant la dite aliénation (4 septembre 1549 ; 
parchemin). - 4., Adjudication, sous le sceau 
du ~ailliage d~ .Vermandois à Reims (Jean Fre
min, garde), par devant Jean Hémart et· Gé
rard Savetel, notaires à· Reims, par plusieurs 
chanoines et André Dorigny, bailli du chapitre, 
à Jean Le Soldoyer et Blanchet Dupuys, de Da-. 
mery, Jean de Nes_le, de Château-Thierry, Nico
las Perchappe, de « Willy-sur-Marne » (Oeuilly), 
'Laurent Robert, d'Epernay, Gobert Frizon .et 
·oudard Ba-chelier, marchands à Reims, Jean 
Aubry, marchand à Paris, de la coupe du -Buis
son-le-Comte, contenant environ 150 arpents de 
haute futaie, moyennànt 108 livres parisis par 
arpent, payables -à l'offièier des a!lniversaires 
(28 décembre 1549 ; parchemin). - 5. Accord: 
so.us le sceau du -bailliage de Vermandois à 
Reims (Jean Colbert, garde)·, -par devant Guil
laume Lemoyne et Claude Colin, notaires 
royaux à Reims, entre les chanoines Jean de 
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.Sailly, prévôt du chapitre, et Pierre Chuffet, dé
.légués· du chapitre, et ~.,homas de Bohan, ba
r:on de Nanteuil-la-Fossé,. sur l'exécution d'un 
.arrêt du 28 février.1559, co_nfirmatif d'une sen~ 
tencë des . Requêtes du Palais rendue le· _21 
.juillet 1558 et maintenant Thomas de Bohan 
en possession de « la roule traver.sière et de -
Cormoyeulx· »,. sur une largeur de 22. pieds à 
trave_rs le. Buiss~n-le-Comte ; ce derni,er re~ 

nonce. au droit de passage ain~i recorinu, au 
<lroit de propriété par lui prétendu sur une par
iie du bois et au droit de chasse qu'il récla
ma_it sur la totalité, moyennant 510 livres tou_r
n.ois que les délégués lm ont vers~es. et 25 li- · 

. vr~s baillées à Me Gilles Ledieu, avocat à Châ
tillon-sur-Marne et ~ailli de. Nanteuil (26 mai 
1564 ; parchemin). - 6. Accord entre les cha- · 
.naines. Gilles· Richier, prévôt du ·chapitre, et 
GuiÙaume Féret, délégués du ch.apitre, et Char- · 
les Caucho.n, baron du Thour, de Maupas, 
Saint-Imoge et_ Le Cosson ; ce dernier ·recon-. 
nait n'avoir. aucun droit de chasse au Buisso'n-

· 1e-Comte _ni dans la seigneurie d'Onrezy et verse 
6 écus pour les dépens du chapitre (8 avril 1681 ; 
parchemin). - 7, Sentence· des Re9uêtes du 
Palais, ordonnant l'exécution d'autre sentence 
~u 18 janvier 1627 : en conséq~ence, Charles 
Laignelet, maître des logfs de la reine, et 
Guillaume Mopinot, archer de robe courte au 
pr.ésidia.l de Reims, verseront au chapitre le :· 
montant de la coupe du Buisson-le-Comte, qui 
leur a été adjugée, le- 12. septembre 1623, pour 
115 livres .l'arpent ;"le _mesurage en sera effec
tué et lè chapitre sera tenu de fournir la quan
tité de. bois adjugée ou des dommages pour le 
déficit (18 février 1628 ·; parchemin). --: 8. Ar
rêt du Parlement cônfirmant la sentence précé-

--dente,· sur appel du chapitre (5 mai 1629 ; par-
. chemin). - 9. Prçwès-verbal de division ·du. 
Buisson-le-Comte en 16 coupes, par Jean Ma
neron, géomètre et arpenteur juré à Reims, à 
la requête des chanoines Gérard Ravineau, r~
ceveur. de la sénéchaussée, et Robert Parent 
{22 décembre 1632 ; cahier de 9 fe~illets). -
-~O. Plan annexé au procès-verbal précédent.·__:.__ 
11..;12. Procès-verbal d'abornement des 16 cou-

pes du Buis_son-le-Comte, par Nicolas Laj oye, 
aprês décès de Maneron (22 avril 1633 ; ·parche
min, cahier de 8 feuillets · ; copie, de la même · 
main). - 13. Adjudication par Jacq4es Ame
lot de Chaillou, grand maître des eaux et . fo
rêts au département de Champagne, à la re-

. quête du chapitre et en présence -des officiers 
de la maîtrise d'Epernay, des 14 coupes restan
tes ·du Bu1sson-~e-Co,mte ; des 6 coupes des bois 
de Saint-Maur, au_ terroir de Fl~ury-la-Monta
gne, contenant 99 arp·ents 77 verges ; des 6 cou-

- pes des bois de Notre-Dame, appartenant à la 
f abriq1:1e . et contenant 245 arpents (3 août 
1661 ; -à la suite, taxation des dépens, du 4 
août ; cahier de 8 feuillets) . .:__ 14. Assiette et · 
mesurage par Ni9ol8:s Petit, arpenteur à Reims, 
à la requête d1:J. chanoille ~equerix, officier· de~ 
anniversaires, de la coupe du Buisson-le-Comte . 
pour 1778, dépendant du dit office, qui contient 
7 arpents 28 verges (16 octohre 1777). 

Z. G. 10_98. (Liasse.) - 28 pièces,, papier (15 cahier~; 

154~-UiSS. ·-_ Buisson-le.;.C_omte, coupes 
de bois (supplément).· - ·1. Adjudication 
par plusieurs chanoines, dont· 1'officier des an
niversaires, et le bailli André Dorigny, .en l'au
ditoire. de la sénéchaussée ·à Reims, de .la coupe. 
du Bùisson-le~Comte, contenant environ 150 
arpents, moyennant 108 livres parisis l'arpent, 
plus 12 denier~ parisis par arpent' pour le fo
restier, comme droit de . forestage, à Jean Le 
Soldoyer, .avec fa caution d'autres marchands 
(nommés dans G. 1097, n° 4) (~8. d~cembre 
1549). - 2. Quittances du chanoine Henri Har-

. pedanne, officier des annive~saires, à Jean Le 
Soldoyer, de différentes sommes pour la coupe 

. a 1 ui adjugée (26 avril 1550-1 er '. février 1552 ~ ; 
copie par Hémart et Savet.el, notaires présents, 
de 18 quittances). - 3. Marchés passés par de
vant_ r10taires _par les chanoines Nicolas Wyart, 
sénéchal, et Pierre Bellanger, officier des anni·-

, versaires, à divers, pour neuf « ventes 'n de 
taillis au Buisson-le-Comte (3 novembre 1557 -; . 
cahier de 8 ·feuillets) . ..=..:... ·L Marché passé par les. 
mêmes à trois yignerons· d'Hautvillers1 pour la 

. i 
; 

. ~ 
\ 

. : 
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9• _« vente »·de taillis, contenant, 2 arpents 50 
verges, moyennant 23 l. 2 s. 6 d.· (3 novembre 
1.557 ; collation notariée du 9 novembre 1560). 

· - 5. Adjudication de 13 coupons de bois taillis 
au Buisson-le-Comte à divers (12 décembre 
1559 ; cahier de 17 feuillets, do~t -2 blancs). 
- 6 Adjudication de I6 .coupons de bois taillis. 
à divers (25 octobre 1563 ; cahier de 19 feuil
lets, dont 3 blancs). - 7. Adjudication, par les 
chanoines Nicolas WyarL et Pierre Bellanger, 

. de 8 coupons de bois taillis à divers· (9 octobre 
1565 ; cahier de 12 féuillets). - 8. Adjudica
tion; par Je chanoine Bàrthélemy Alexandre, sé
néchal, à divers, de 9 coupons. de bois taillis (2~ 
octobre 1566 ; cahier de 9 feuillets, dont· 
2 blancs). - 9. Marché passé par les chanoines 
Nicolas Pichot et Pierre Béllanger à Jean Suis
se, notaire royal à -Hautvillers, pour la coupe 
de 15 arpents 90 verges de bois au lieudit la 
Queue Guérin, moyennant 400 livres tournois 
(29 .. octobre 1567). - 1Q. Adjudication, par les 
chanoines Jacques Le Vasseur, sénéchal, et Jean 
Nicol,_ receveur du ·cna.pitre, à divers, de 12 cou
pons de bois (21 septembre 1574 ; cahier de 16 
feuillets dont 3 bla~cs). - 11 .. Adjudication par· 
le chanoine Pforre Le Vasseur, sénéchal, de 
11 coupons de bois à divers (29 septembre 
1575 ; cahier de 12 feuillets). ~-12 .. Adjudica
tion par. le même, en présence du chanoiiie 
Nicaise Le Roy, officier des .anniversaires, de 
12 -~oupons de bois à divers (22 septembre 
15.76 ; cahier de -13 feuillets). ~ 13. Arpentage 
de 12 coupons de bois taillis sis au Buisson-le
Comte, lieudit la Queue Guérin, par Jean !}o-

. bert, arpenteur juré à Reims (24 septembre 
1577 ; à la -suite, quittance de 40. sols tournois 
au chanoine Le Roy, .receveur, 5 septembre). -
14. Adjudication par le chanoine Jacques Le 
Vasseur, sénéchal, en présence du chanoine 
Jean Nicol, de .ces 12 coupons de bois (9 octo
br·e 1577 ; cahier de 12 feuillets). - 15-16. Ar
pentage; par Jean Robert, de 24 coupons de 
bois taillis au Buisson-le-Comte (23 septembre 
1578). Adjudication de ces 24 coupons par le 
sénéchal Jacques Le Vasseur, en prés~nce du . 
-chanoine Nicaise Le Roy. (9 octobre 1578 ·; ca-

hier de 25 feuillets). *- 17-18. Arpenta,ge, par
.Jean Robert, de 6 coupons de bois taillis à l~ 

Queue Quérin (22 septembre 1579). Adj udica
tion, par les chanoines Jacques Le Vasseur et 
Nicaise Le Roy, de "ces 6 coupons (31 octobre -
1579). - 19-20. Arpentage, par Jean Robert, de 

· 10 coupons de bois taillis (7 déçembre 1580). 
Adjudication de ces 10 coùpons -.par le cha
noine Gill~s Ri_chier, prévôt et sénéchal, présent. 
Je chanoine N. ~e Roy (21 ~écembre 1580). -
21-22. Arpentage,_ par Jean Robert, de 12 pou-
. P<?HS de bois taillis (13 septembre 1581). Adju
dication de ces 12 coupons par les sénéchaux 
Gilles Richier et Guillaume Féret, présent l'of
ficier N. Le' R:oy ( 10 octobre · 1581 ; cahier de 
1~ feuillets). - 23. Adjudication, par les .cha-

. nofoes G. Féret et N. Le Roy, de 19 coupons de~ 
bois taillis (16 octobre 1582. ;· cahier de 20 
feuillets). - 24-25., Arpentage, par Jea:Q.. Ro
bert, de 14 coupons_ ?e bois taillis (30 septem
bre 1583). Adjudication de ces 14 coupons par 
les mêmes (12 octobre 1583 ; cahier de 15 feuil
lets). - 26.'..27. Arpentage, par Jean· Robert, de_ 
16 coupons de bois taillis (13 octobre 1584). 
Aqjudication de ces 16 coupons par 1e sénéchal 
Guillaume Dubois,_ présent l'o'fJlcier N. Le Roy 
(23 octobre. 1584 ; ~ahier de 18 feuillets). --_--
28. Adjudication, par le sénéchal quillaume 

· Féret, présent l'officier Parent, de 12 coupons 
- de bois taillis (19 octobre 1588 ; cahier de !8 · 
' feuillets). 

2 G. 1099. (Liasse.) - 9 pièces, p~pier (4 eahiers de 9, 42: 
19 et 12 feuillets): 

:'1~09-'1~56. Buisson-le-Comte, bois 
de Saint- Imoge {supplément). - 1. Co
pie de trois chartes transcrites dans un cartu-

. foire en parchemin de l'abbaye d'Hautvillers, 
eontenant 95 feuillets : charte de Gaucher de 
Nanteuil reconnaissant_ le droit d'~sage de l'ab
baye au Batis-le-Comte, dans les limites indi
quées (juin 1209) ; approbation de la. précéden~e 
par Sophie, femme du dit Gaucher (1209-1210) ; 
par Guilfaume de- Nanteuil, frère de Gaucher_ 
--1209-1210). (Collation du :l3 mai 1536). - 2. 
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« Faictz, causes, raisons et moyens » baillés par 
le chapitre au bailli de Vermandois ou a son 
lieutenant, commissair.e en cette partie, ·en .43 
artiÔles; contre· l'abbaye d'Hautvillers .(sans dou
te 1536 ; cahier de 19 feuillets). - 3.. Additif 

. . 

aux moyens préc~dénts, arti.cles 44-54 (sans 
doute 1536) .. ·- 4. Enquête faif'e par Bertrand 
Le Roulx, à· la requête du chapitre métropoli
tain, demandeui· en cas de -saisine et de nou
velleté contre l'.a~baye d'Hautviilers, sur 18 con
t~n u des articles •. · précédents (1er juin 1536 et 
jours suivants (1) ; copie ; cahier_ de 4~ feuillets). 
- 5. Récolement par Bertrand Le ~oulx, ·des 
dépositions· r~çues à l'enq~ête précédente (28. 
et 29 juin 1537 ;·copie ; cahier de ~9 feuillets). 

- :.___ 6. ~< Mémoire pour messieùrs du chapitre 
de l'église de Reims touchant le Buisson-Ie
d"omtè, le dit mémoire· )wésenté le vn. de s~p~ 
tembre Ve XLVII » (sic) ; noms des témoins de
renquête faite en juin 1536 ; noms des témoins 
récolés le 28 juin 1537 ; homs, des témoins .en
tendus à· 1a requête d'Hautvillers le · 7 décem
bre 1535 ; noms des témoins récolés en juin. 
1537 ; transcription· de la charte de Gaucher 
de Nanteuil pr~citée, etc. (7 septembre 1537). -
8. Procè-verb_~l, par Thomas D_roynet, bailli · 
d'Eperna'y, ·des. dégâts commis ·par Guillaume 
Maupinot, adjudicataire, en coupant des ·ar
bres non martelés (6 mai 1625 ; cahier ·ae 12 
feuilJets)._ -· 9. Procès-verbal dressé. par Sé~ 

bastien Beausseron, garde-bois et chasse du 
chapitre à Saint-Imoge,- 'contre Dominique et 
Marguerit~ Arnoult, Pierre Jardin et sa fille, 
qui àrrachaient des·· plants au . Buisson-le 
Comte (10 décembre 1755). ·~ ·10. Assignation 
de ·ces délinquants devant' la maîtrise .des ea_ux 
et forêts de Reims (19 mai 1756). 

·· 2. / G. 1100. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

•"'36 .• -Burigny, redevance du chapitr~ 
· de Saint-Symphorien. (lnvent. de Lemoine, 

(1) La première déposition est datée de 1536, les sui
vantes de 1535. La pièce n°5, due au même copiste que 
le n° 4, attribue . aussi l'enquête ·.à 1535, tandis que le 
n° 6 la date de 1536. 

Burigny .O.u Brugny) . . - Vente par les chanoi
nes Lancelot, archidiacre de Champagne, Henri
Louis Willot, sénéchal, et Nicolas de Mailly, 
receveur des anniversaires, délégués du. cha
pitre métropolitain, au .chapitre de. S~i~t-Sym
phorien de Reh;i:rs, stipulant par les chanoines 
Amé, receyeu~, et Dutemps, de l~ mairie de 
« ·Brugny ou Burigny » située dans l'étendue 

·de la paroisse de. Witry, avec toute justice, 
droifs seigneuriaux et environ 10 arpents de 
terres labourables ; la. dite vente faite à charge, 
pour. Sàint-Symphorien; de ·p·ayer au receveur. 
des grains du chapitre. métropolitain, tous les 
ans _à ia Saint-Martin, 17 setiers de seigle et 
17 setiers d'avoine_ ; à la suite, texte des deux 
conclusions capitulaires (25 juin 17~6 grosse 
notaHée, parchemin)~ 

2. G. 1101 (Liasse.) - 2 pièces, parchemin 13 _pièces, 
papier (1 imprimée.; 2 cahiers de 12 et 19 feuillets). 

· 1~5~-1'='6~. - Caurel, seigneurie et · 
droits seigneuriaux. (lnven.t. de Lemoine, 
Caurel, liasse 1ra). - 1._'Vente, sous le sceau de 
l'officialité de Reims (Jean de Blois ·et Henri de 
Fluy, officiaux), par Geoffroy Quiquot, -écuyer, 
·au c~apitre, moyennant 100 livres provenisiens .. 
forts, de fou~ ses revenus des 'villages et ter
roirs de Lavannes et de Caurel (29 lllai 1252 ; 
parQhemin ; sceau· de cfre brune sur lacs de 
soie v~rte, avec contre_S"ceari). - 2. Même vente, 
sous le sceau de Philippe de Cahors, offic~al du 
cardinal Ottoboni, archidiam:e de. Reims (juin 
1252 ; parchemin ; sceau de cire brune sur 
lacs de soie vede, avec contresceau) ~· ~- 3~4.' Ad
juâicafüm de_s rentes et revenus d.e Œaurel ap
pelés la mairie de Coulevreux, pour troi.s ans à 
partir de · 1a Saint-Jean-Baptiste prochaine : 
par le chanoine Simon Robert, sénéchal, en pré-

. senèe ·du .chanoine Jean De~enne, officier des 
anniversâires, .à Quentin Bigot, moyennant 16 · 
livres tournois par an (23 juin 1546 ; collation 
du 17 juillet 1567) ; - par les sénéchaux Jean 
dè Sailly ét Jean Moet, en ·présence du chanoine 
Henri Harpedanne, officier des anniversaires, à · 

· Robert C~cq, moyennant ~5 livres .tournois par 

!'. 
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an (22 juin 1555 ; collation·du 17 juillet 1567). 
- 5. Bail de· la· dite mairie par les chanoines 
Pierre Berthemy, sénéchal, et Pierre Bellanger, 
officier des anniversaires, à Jean Poiret, ,labou
reur à Witry, pour neuf ans à partir de la Saint
Jean-B~ptiste, moyennant 12 livres tournois 
par an (23 juin 1561. ; collation du 17 avril 
1567). - 6. Adjudication ~e la mairie de Cau
-rel par le chanoine Nicolas Robillarci, vidame_ 
et sénéchal, en présence du c~anoine Nicolas 
Meslier, receveur, à Poncelet Bidet, 'laboureur 
à Lavannes, pour, trois ans à partir du µiême 
terme, moyennant un écu soleil et 20 sols tour
nois par an (6 juin 1592). - 7-8. Pl.aids géné
raux tenus à· Caurel par Hubert Petit, bailli du 
chapitre, assisté de Guillaume J osseteau, pro
cureur fiscal du bailli_age. Appel ·des habitants : 
Henri Poinsinet, lieutenant ; Jean Boucton, pro.
cureur d'office i Aubri Bougie, greffier ; Jeàn 
l;lougie, sergent ; Jean Vuiette, procureur-syn
dic.; 72 hommes (dont Jean Prévosteau, maître 
d'école ; Nicaise Gerbais, maire de Caurel ; 
Poncelet Boucton, maire de Courtmartin) et 14 
veuves- sont, en outre, présents ; défaut est pro
noncé contre 2 homm,es et une veuve absents. 
Présentation par les officiers locaux de leurs 
lettres de provision. J1~xameil du registre des 
nantissemènts présenté par le greffier. Sur la: 
plainte du lieutenant, pourvu pour Caurel et 
Courtmartin, le nommé Rogier, de \Vitry, qui 
exerce pour Courtmartin sera appelé. Les habi
tants ne formulent aucune plainte contre les 
officiers .. Lecture des ordoi:inances de police, ici 
insérées. Les habitants sont condamnés à payer 
la menue dîme au 13e ; pour la dîme des veaux 
ils répondront aux conclusions du procureµr 
fiscal. Ils sont condamnés à payer à Caurl'l les 
cens et rentes de Cou_rtmartin, où il .n'y a a·u·
cune maison. Acte donné au proc~reur fiscal de 
la déclaration, par les habitants, qu'ils ont v,èn
du à leur profit la place du four seigneurial 

·détruit. Clôtui·e d'une ruelle et suppression d'un 
chemin. Sur une pierre de la .chapelle Sflint.: 
Léger, au côté nord de· l'église, de Caurel~ il est 
écrit que cette chapelle fut construite en 1533 ; 
Jes matériaux· et la pierre d'autel proviennent 

de l'église de La Neuville·« entre Pomacle, Mar
queuse et Caurel », qui était dédiée_ au même · 
saint (13 septembre 1672 ; minute, cahier de 12 
feuillets ; copie, cahier de 19 feuillets). - 9. 
Commission de Simon Deperthes, bailli du cha
pître, pour assigner les habitants. de Caurel aux 
plaids généraux du 28 juin (18 juin '1756). -
1 O. ·Assignation par Antoine Gellé, huissier - · 
royal et sergent au bailliage du chapitre, à la 
sortie de la grand'messe, puis en leurs domici
les, des. habitants ici nommés .aux plaids géné-_ 
ra:ux (20 j?in 1756). - 11._Plaids,généraux te
n~s par le. bailli Simon. -Deperthes, assisté de 
Simon-Claude Michcult, notaire -r~yal à Reims, 

·pris pour greffier. Appel des l~abitants : Maîtr_e 
Benoit Boucton, lieutenant ; M0 Pierre Ponsart, 
procureur d'office ; Me Jean-Martin Aussonce, 

. , greffier ; Simon Clouet,- sergent ; Jean cr{gnet, 
. syndic, èt 94· hommes, 12 veuves et 2 filles, pré~ 
sents ou excusés. Défaut contre un homme et 
4 veuvés. Lecture des ordonnances de police, 
dont le texte est ici imprimé, en 23 articles. ~ec
ture des l~ttres. p·atentes de novembre 1727, pour 
111, réunion des juridictions du chapitre: Les of
ficiers de justice s'étant retirés, les habitants ne 

·form_ulent aucune plainte contre ._eux. Déclara
Lion des droits seigneur_iaux : lè chapitre a toute 
justice, avec le droit ·d'instituer les officiers, et 
se .tiennent les audiences tous les jeudis ; tom 
les profits de justice ; droit d'entrée de_ 2 de· 
niers parisis. pour toute acquisition immobiliè· 
re ; droit de vicomté· sur le vin .exporté de la 
seigneurie, ~·raison de 4 deniers ·parisis par 
char èt 2 den.iers par charrette ; droit de 7 sols 
fi deniers, en cas de décès d'un chef de m~nage 

, (homme .OU veuve), payé par ses. héritiers au 
maire p.our o_btenir la permission d'exposer le 
corps devant la porte ; droit de chasse à Caurel 
et Courtmartin ·; droit d'afforage,. soit un pot1 

pinte et èhopine de viri· pour pouvoir vendre vin 
au détail ·; droit d'épaler lés mesures à grains 
et à vin ; droit de cens universel au terroir de 
Oourtmartin, , soit 5 deniers par jour de le:rre, 
tous- les ans· à la Saint-Martin, avec droü de 
vente à raison de 20 deniers pour livre du prix 
de vente ; trois huitièmes des grosses dî:mrs de 
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Caurel, qui se perçoivent au 13° sur les grains 
et à raisoll' de 4 pots par poinçon sur les vins, 
sauf a·fr canton appelé Chidbuzon où le chapi
tre ne reçoit qu'un quart des dîmes ; moitié.des 
menues dîmes, perçues au. 13° sur les poulets, 
oisons, dindons, à raison de 5 deniers par tête 
sur les veaux et 18 denier~ par t~te sur les mou
tons ; dîmes de g~ains et de vin à Com;tmartin, 
perçues au même ta~x, màis sur les. empouil
les en froment le chapitre et ~aint-Syn:îphurien -
prennent chacun moitié de la dîme ; 7 sols 6 
deniers pour la pose d'une nouvelle porte ou 
fenêtre ; .surcens annuel dè 7 livres 10 sols sur 
le moulin à vent, payable "à la ~aint-J ean-Bap
liste. tandis que le meunier· perçoit la mouture. 

.. au 18e. Assentiment des habitànts à la déclara-
• 1 • 

tion. Ordre aux héritiers de Jacques Poinsinet 
et de Nicolas Garnotel, ci-deva~t fermiers de la 
ma~rie, de fournir: dans le délai d'un mois, les 
cueillerets non présentés. Ordre au fermier des 
dîmes de vin de p~ésenter un pitoyeµr, qui sera 
reçu par ,la, justice et qui égouttera sa mesure 
au-dessus ·_du vaisseau du débiteur et non du 
sien propre. Institution de cinq gardes-traver
siers présentés par les .habitants,· pour surveil
ler lé terroir et faire rapport des débits. Insti-. 
tution de deux· vignerons présmi~és par les ha
bitants, pour être gardes-vignes en la présente 
année. Nombreuses signatures d'habitants (28 

·juin 1756 ; imprimé complété à la main). ___: 
12 .. Permissiûn -par le chanoine. Willot, séné-

- chai, à Denis Sautré, meunier de· Berru, de 
construire un moulin à vent sur le terroir ·de 
Caurel, à cha,rge de payer, tous les ans à fa 
Saint-Jean-Baptiste, « pour le droit de vent » 
ainsi cédé, 6 l~vres et 30 sols au lieu de deux 
chapons ; à la suite, conclusfon capitulaire ap
prouvant la concession (18 mars 1739). - 13. 
Ac~ord entre le comte de Noailles, seigneur de 
\Varmériville, le chapitre de Saint-Symphorien 
et le chàpitre métropolitain, pour convenir que 
.le comte continuera à jouir des lods et vente·s 
au lieudit les Charmes_, terroir de Witry, que les 
deux -chapitres avaient respeetivemènt reven
diqué pour Witry ou pour Caurel (17août1764;_ 
copie). - 15-17. Lettre de Blavier à l'abbé de 

Vinay, prévôt du chapitre (10 août 1763). Let
tre du comte de Noailles (13 août 1764). Consul.:. 
tation de Deperthes (14 août f 764). (Ces troi~ 
pièces, relatives au conflit réglé par le n ° .13, 
proviennent d'une liasse de supplément). (Sur la 
chemise du n° 3 de Lemoine, reconnaissance si
gnée .Ponsinet et Ctlgnet_, pour avoir reçu des 
archives du district quatre cueillerets de la mai
rie, des 15 avril 1598, 3 juin 1616, 22 juin 1681 
et 12 janvier 1705, qui formaient le n ° 3~ et un 
bail des droits seigneuriaux, qui formait le 
n° 7 de la liasse). 

~ G. H02. '(Liasse.) · - 2 pièces, parchemin ; 6. pièces, 
papier (2 cahiers de 9 et 12 feuillets) ; 1 sceau . 

•~s~-'1':'49. - Caurel, dîmes, cure et 
église. (Invent. de_ Lemoine_, Caurel) liasse 2). 

. 1. Donation par Girard· d'Ecry, chevalier, et 
dame Héluis de Hans, S8: femme-, au chapitre~ 
de ·tous leurs revenus de Caurel, « de Burini et 
de Courde~artln .», t?-nt en qîmes de grains et 
vin qu'el_l àutres choses existant dans les lieux 
dits « dè Coulevreus, en Puestis, en Gressi, en 
Champiaus, en Veleris », en compensation d'une 
maison que le ~hapitre leur a concédée, leur 
vie durant, à Rèims, sise devant l'Hôtel-Dieu, 
entlie la· maison du trésor~er d~ l'Eglise de 
Reims_ ét celle qu'habite à présent maître Ber
nard << de la fabrique de notre église » (22 juin 
1282 ; parchemin, sceau de cire brunè sÙr dou
ble queue de parchemin, avec contresc.eau). --:: 
2. Adjudication de la part du chapitre dans les 
dîmes· de Caurel: à .Jean et ,Aubry Jacquet, Jac
ques, Bidet et Po~celet. Ga"rlet, pour la présente 
année, moyennant 7 muids 8 setiers de grains, 
dont moitié seigle el moitï'é avqine (18 juin 
1558 ; collation du 1er décémbre 1570). ~ 3. Aq
.iudication de la dite dîme p·ar les sénéchaux 
Pierre Gilbault èt Pierre Chuffet, en présence 
du chanoine Pierre Renouart, officier des heu
res, pour la présente a:nnée, moyennant 7 muids 
4. setiers par moitié seigle et avoine (12 juin 
.1563 ; collation du 1 e~ décembre 1570) .. - 4. 
Arrêt du Parlement condamna~t, en appel d'une_. 
sentence ·du bailliage royal de Reims, les habi-

.J 

-~-~----1 
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tants de Caurel à payer au, maire de Court
martin la dîme du vin récolté sur cette mairie, 
à raison de 4 pots par poins on (26 juin 1.671 ; 
parchemin). - 5 .. «Description et inventaire des 
droicts anciens et _revenues de la cure de Cau
relle lè Lavànne, · reduitte à portion congruëe 
dès l'année mille six cent cinquante cinc par la 
bonté et négligence des prédécesseurs qui n'ont 
pas maintenu le.s droicts curiaux », par le curé 
Rousseau ; il accuse notamment M. Hénault,· 
son prédécesseur (18 avril 1678). Description et 
inventaire des biens meubles et i~meubles ap-

- partenant à la fabrique d~ Caurél, -par le même, 
Aubry Ponsart et/Jèan Faille, custodes de cette 
église· (23 avril 1678). Versement par les en
fants de feu Marguerite Auger,-veuve de· Jean 
Ponsiriet, suivant son testament du 28 jaµvier 
précédent, de 150 livres tournois aux coûtres 
Aubry Ponsart et Jean Faille, pour la fabrique 

·de Caurel ; la somme servira à constituer" une 
rente de 7 s. 6 d. tournois, affectéè à l'anµiver
saire de la donatrice (3 juillet 1677 ; copie). 
Versement par dev·ant Michel Rousseau, curé de 
Caur·e1, en présenc.e de Jean Ponsinet, lieute-

. nant en la justice, et du greffier Aubry Bougie, 
par Charles Oudart, tailleur d'habits, à,_ Denis 
Ponsinet et Nicole 'Tauchelin, sa femme, de 25 
livres tournois par lui du~s à l'église, comme 
acquéreur d'une maison . provenant de feu Ro
ger Maltot, et donf l'intérêt est affecté à l'obit 
du dit Maltot ;. la chàrge incombera désormais 
aux époux ·Ponsinet (13 novembre 1~56). Re-_ 
connaissance, par devant les mêmes; de Gé
rard O.udin, laboureur à Caurel, pour une som-. 
me de 50 livres tournç>is reçue des custods. Pier
re Oudin et Aubry Ponsinet le jeune, et dont il · 
payera, tous les ans, l'intérêt au denier 18, soit 
55 sols 6 deniers, affectés à l'obit de Nicolas 
Jacques, maître d!école, et de sa femme Nicole 
Fennost. ( 10 àoût 1657). Copies certifiées confor- · 
mes par le curé M. Rousseau (20 avril 1678 ; 
cahier de· 12 feuilJets). - 6. Procès-verbal, par 
Robert _Laj oye, arpenteur à Reims, du bornage 
des terroirs de Burigny, Marqueuse, Ca.urel, Wi
try, Cou_rtmartin, Bétheriy, Berru, la mairie dP 
Nonvaux, Crépy et Cernay, à. la requête des cha-

' 
pitres de la métropole et de Saiht-S~phorien, 
des religieux de .Sa!nt-Nicaise, des curés _de Cer
nay et de Lavannes, des coûtres clercs· et laïcs 
de Notre-Dame de Reims (septembre~bctobre _ 
168t> ; cahier de 9 feuillets). - 7. Sommation 
pour le chapitre aux pabitants de Caurel, sor~ 

· tant· de la grand'messe~ de lui rembourser ·1es 
sommes de 15 l~ 8 s. et de 60 1. déboursées l'an-:' 
née précédente pou~ répare~ ·l~s chœur et can
cels, faute de quoi le chapitre cessera de verser 
annuellement aux habitants les 9 livres qui le 
dispensent de toute réparation depuis le 9 octo
bre 1640 (1°r -juillet 1736). - 8. Péclaration du 
domaine de la cure de Caurel, par le curè Le- _ 
febvre : huitième des dîmes de grains et de vin 
à Caurel ; moitié des dîmes.de vil). au triage de. 
Chidbuson ; toutes les mènufü( dîmes et préci
put de .8 setiers de seigle sur la grosse dîme de 
Courtmartln ; toute la dîme des novale~, bor
nées par le chemin de la procession des Roga
tions (27 juin 1749). 

2.. G.· 1103 .. (Liasse.) - 14 pièces, papier (1 cahier de 
12 feuillets') . 

I5'110-I.,.S3. · Çaurel, - dîmes {supplé-
·ment). L Enquête sur la dîrilerie de Cau-
rel, notamment dans· la mairie de Coulevreux 
et la v~llée de Marqueuse : dépositions de dix 

: habitants (8 et 9 févr!er 1570). - 2-5. Procè~- · 
verbal cl~essé par Etienne-François Thomassin, 
pitoyeur de Caurel pour les chapitres de la ca
thédrale et de Saint-Symphorien, du' refus. de 
payer la· dîme d~s- brebis, oppos~ par Etienne 
Colisinet, J.-B. ·Cugnet, J.-B. Ponsinet, Jacques 
Ga.motel . et Jean Cousinet, sergier ; affir.ma- -
tion p~r Nicolas Tiercelet, lieutenaI}:t en la-jus-:
tice de Caurel (22 dé~embre 1779 ·; extràit dé
livré, le 29, p~r le greffier Guérin). Requête de 
Jean-François .Boucton, fermier des menues· dî
mes du chapitre par bail du 24 août 1778, au 
présidial, pour faire assigner les cinq habitan! s . 
susdits en paiement de la ·dîme des JJr~-~bis ; 
per:D?-is d'assigner, du 15 a_vril 1780 ; à la suite, 
assignation par huiss-ier aux cinq dé] inquan h; 
devant le_ présidial (21 avril 1i80): Présen.taticlfi-
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pour Boucton contre J.-B. Cugnet et autres \25 
.avril 1780 ; il!lprimé rempli à la main) Con
sentement de Boucton à un accord avec le:: cinq 
habitants, moyennant l'acquittement de la d:hne 
IJour les deux années dues par eux (6 Ill.ai 
1780). - 7-'12. Procès-verbal, dressé par les pï
toyeurs . Pierre Boucton et Etienne-François 
·Thomassin, de l'enlèvement du sainfoin et du. 
trèfle. dans six parcelles, sans que la dîme ait . 
·éLé laissée (17 juillet 1779). ~rocès-verbal dressé 
par les mêmes, pour le même motif, contre les 
propriétaires de 11 ai~tres parcelles ; affirma-· 
tion devant le lieutenant de justice Nicolas 
Tièrcelet (11 aoùt 1779). Requête du chapitre au 
présidial de ·Reims, pour faire assigner les dé
linquants ; permis d'assigner (23 juin 1780). 
Assignation des délinquants (23 juin 1780). Mé
moire pour les défendeurs, par Drion, leur pro
cureur (signifié le 26 juillet 1780). Sentence du 
présidial déboutant le chapitre, faute d'avoir 
articulé et offert· de prouver la possession, de;
puis quarante ans (1°r aori.t ~_?SO). Signification 
pour le chapitre à, Drion, procureur des habi-. 
tants,. de l'appel interjeté de la sentence précé
dente (22 mars 1783). 

2. G. 1104. (Liasse.) - 14 pièces, papier (3 cahiers de 12, 

12 et 13 feuillets). 

xve siècl_e - 1 ~31.- - Courtmartin (près 
Caurel), mair,ie et cueillerets .. (Invent. de 
Lemoine} Cou·rmartin près Caurel} n°s 1 et 2). 
. - 1. Cueilleret des cens. CourtmarUn, ce_ns dus 
à cause de la mairie à la Sairit-Martin ; 24 cen
sitaires dont la plupart doivent quelques de
niers. Cauroy (sic), 143 censitaires. « Et est as-

. ~avoir que chacun jour de terre ou de vigne 
-contenant VI quartelz doit de cens V d. p. I_tei;h 
la disme des vignes tant de Cauroy comme de 
Vuytry et autres forains .. doivept . X0 pour 
quueuée faisans le persoir III stiers et a com
prandre le persoir II stiers pour queuee. Item 
es vignes, de Crepy l~ maire pran a Serna y les 
IIII pars et les d_ismeurs la V0 

• .Item pour re
prandre au maire, on doit la mofüé. des cens 
que l'on paye au jour Saint Martin ». (xve siè-

MARNE. - Sii:mE G. II (2) 

cle). - 2. Cueilleret de? cens de la mairie de 
Courtmartin, reçus à raison de 4 deniers pari
&is par jour· de terre à la Saint-Martin, par le 
mayeur Jean Poiret (1566). ~ 3-6. Cueillerets 
des cens de la . dite mairie, reçus à raison de 5 

· demers (tournois) par JOUr : par Poncelet Bouo
ton, maire fermier et greffier en ia j u~tic~ de 
Courtmartin (1670 ; cahier de 12 feuillets) ; -
par J ~cques Co.uzinet, Pierre Aussonce et Pierre 
Lallemant, qui l'ont affirm.é par devant les lieu
tenant et greffier « de Courtemartin pour Vui
try » (23 juillet 1682) ; - copié sur les an
ciens rôles par Honoré Boucton, greffier en la 
justice ~e Courhriartin, qui a signé avec le 
maire R. Cugnet et le· lieutenant en -la justièe 
_.Tean La pinte (29 octobre 1709) ; - par Jacqués 
Ponsinet et François Boucton, de Caurel, fer
miers, qui l'ont affirmé devant Nicolas La
pinte, lieutepant en la justice de Caurel (5 ~o.:. 
vembre 1731) ; - par Pierre Hachette, ancien 
fermier de la· mairie pendant neuf, ans (29 ·mars 
'1775 ; affirmé devant Nicolas Viville lieute-' . 
nant en la justice de· Courtmartin, Etienne 
Faille, procureur 'fiscal, et Nicolas Brodier, gref--/ 
fier ordinaire ; minute et copie ; 2 cahiers (1) de 
12 et 13 feuillets). - 9-14. Adjuct'ications de la 
mairie de Courtmartin, consistant én dîmes de 
vin, soit 4 pots par tonneau, et en cens; ventes, 

· vêtures et « autres droits » : par le· sénéchal 
Pierre Chuffet, en présence du chanoine Fran
çois Colin, officier des heures, à Arnoul Quil-

. lart, pour trois ans. à partir de ·ia Saint-Jean
Baptiste, moyennant 132 liv~es parisis par an 
(23 juin 1564) ; - par les chanoines J érome 
Fremin, sénéchal, et Laurent Robin, officier des 
anniversaires, à.Jean Camuset, de Reims, pour_ 
six ans, ~oyennant 95 livres par an (13 avril 
1627); - par les sénéchaux Pierre Robin et Jean. 
Follet, en présence du. chanoine Jacques Thu
ret, receveur des anniversaires, à Jean Caniùset, · 
pour six ans, moyennant 100 livres tournois 
par an (2 mai ~639) · ; - par le sénéchal Char
les Dorigny, et le chanoine de -Maucroix rece-' veur des. anniversaires, à Honoré Camuset, mar-

(1) Ces deux cueillerets avaient été placés a tort dan1 
la liasse 2 de _Cernay par Lemoine. 
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chand à Reims, poey neuf ans, moyennant 
100 livres par an (18 avril 1651) ; - par les 
sénéchaux Robert Lelarge èt Nicolas Petitpied, 
présent le receveur des anniversaires J acq~es 
Barfüis, à Honoré Ca,inuset, pour. six ans, . 
moyennant 100 livres par an (13 avril 1.660) ; 
- par les chanoines Robert Dey, grand archi
diacre et sénéchal, et François ·Dubois, rece
veur des anniversaires, à Poncelet Boucton, de 

·Witry, pour six ans, moyennant 120 livres par 
an (1~ .avril 1687). 

2., G. H05. (Liasse.), - · 1 pièce, parchemin ; 16 pièces, 
'papier (1 plan ; 2 cahiers de 14 et 8 feumets). 

ll6G0-1. "SS. - Courtmartin (près Caurel), 
cense et dîmes. (lnvent. de Lemoine, Court
rt],artin près Caurel, n°s 3-10). - 1. Vente, par 
· devQ,nt Jean Bonnétraine et Antoine Leleu, no- · 
tn:ires à Reims, par Jean Signa, meunier à W ar
mériville, au chapitre stipulant par les chanoi-

· n.es Robert Lelarge, François Sicard, sénéchaux, 
et Etienne Barthélemy, de 10 setiers 3 boisseaux 
de terres en six pièces, sis au terroir de Court
marÙn, moyennant 459 livres · (22 novembre 
1660; éxpéd'. sur parchemin). - 2. Pouvoir, en 
blanc, de Guillaume Rogier, demeurant à Witry, 
pour se rendre adjudicataire des dîmes de 
CoUrtm.artin pour 1a présente année (8 juin 
1668). - 3. Arpentage par P.ierre Bergeronnaux, 
arpenteur a Lavannes, à la requête de Pierre 
Ossonce, laboureur à W'itry, des six 'pièces de 
terres susdites, qu'il tenait à lovage du chapi
tre (31 octobre 1680). - 4 .. Senténce de Jean 
Lapint, lieutenant aux justices ·de Caurel, 
Courtmartin et Marqueuse, commettant Pierre 
Cugnet le jeune, de Caurel, à la succession des 
époux Poncelet Clairon et Elisabeth Mangon, 

· d~cédés sans héritiers connus (21 avril 1695) ; 
à la suite, sentence du même attribuant les 
biens vacants au chapitre par déshérence (28 
avril 1695). - 5. Déclaration des six pièces 
de terres qui comp.osent la cense _de Courtmar
tin, fournie à l'expiration .de son bail par la 
veuve Jean· Nouvelet au chapitre (25 janvier 
1717). - · 6. Reconnaissance des novales de 

Courtm~rtin par les chanoines Jean Ligièr, dé
légu( du chapitre métropolitain, . et Nicolas. 
'Varnet, délégué· de Saint-Symphorien, Martin 
Pérard, curé de Witry, et plusieurs anciens ha
bitants de Witry ; 23 parc~lles (3 août 1738). -
7. Procès-verbal, par Jeaµ Barbery dit Rous
seau, pitoyeur du chapitre, accompagné de 
François Cugnet, f e~mier des dîmes de Court
martin et dépendances, de la levée, à Cernay, 
de la dîme du vin rècueilli au triage de Crépy 
(16 et 17 novembre 1750, affirmé le 21 au greffe 
de la sénéchaussée ; cahier de 14 feuillets). 
- 8. Consistance de la seigneurie de Courtifiar
tin ( 1756 ou 1757). - 9-11. Pouvoir donné par 
les prieur et' religieux de Saint-Vanne à Ni
colas Guyot, leur· fermier à Berru, pour corn-'_ 
paroir à l'abornement des terroirs de Berru 
et Courtmartin (Verdun, 10 août 1756 ; sceau). 
Procè?-verbal, par Pierre Cr~on, arpenteur _à 
Nogent-l'Abbesse, de l'abornement du terroir de 
Ca~rel avec Courtmartin et Berru, à la dili
gence du chanoine· de -La valette-Parisot, séné
chal (22 avril 1757). Plan annexé. -. 12 .. Dé
claration des six pièces de terres qui compo~ 
se~t ~a cense de Courtmartin, par Simon Cou
sinet (8 avril 1779). - 13. Procè~-verbal dressé 
par Nicolas-François Mothé, pitoyeur de Court
martin, sur la réquisition de J.:B. Moinet, fer
mier des dîmes de grains, contre les nombreux 
propriétaires de terres empouillées ~n sainfoin 
ou trèfle àu terroir de Courtmartin, la plupart 
habitant Witry, qÙi ont récolté sans laisser la 
dîme .sur le champ ; affirmé par devant Pierre 
Hourlier, lieutenant en· la justice de_ Courtmar
tin, et Nicolas Brodier, greffier o'rdinaire (14 
janvier 1782 ; cahier de 8 feuillets). - 14. Pro
cès-verbal analogue, dressé l'année suivante 
(21 juin 1783). - 15. Attestations par des 

. vieillards que la dîme des sainfoins est perçue 
depuis longtemps sur les terroirs de Reims et 
de Bétheny ; « les treffles sont plus nouveaux 
et la dixme n'a point également eu lieu >> •. (s. 
d.). - 16. Déclarations analogues de divers ha-

'bitants de Boulf-sur-Suippe (s. d.). -17. Ex
trait d'un compte-rendu ari cardinal Robert de 
Lenoncourt, du 13 août 1543, où il est question 
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du sainfoin « à Chigny .ou Reims ». - 18. Ar-
~ pentage par Brice Henri on, arpenteur à No

gent-l'Abbes~e, de la cense de Courtmarti:ri 
('1.6 juillet 1788 ; croquis pour chacune de~. six 
pièces). 

2. G. H06. (Liasse.). - i pièce, parchemin ; 9 pièces, pa
pier (i imprimée ; 3 -cahiers de· 10, rn et 14 feuille~s) ; 
i sceau. 

:1666-16': I. - Courtmartin (près Caurel), 
dîmes (supplément). -. Procès au présidial 
de Reims et au Parlement, entre le chapitre 
et les habitants de_ Caurel, sur le taux de la 
dîm.e · du vin à Courtmartin. ----:- 1. Sentence du 
présidial en la cause d'entre le ~ha.pitre de 
Saint-Symphorien, demandeur, Regnault. Bouc
ton, défendeur, et les habitants de .Cernay-les-

_Reims, interyenants, maintenant Saint-Sym
phorien en possession de percevoir la dîme du 
vin recueilli à Berru, dans' les celliers des dé
fendeurs, à raison de 4 pots par poinçon (5 o_c
tobre 1665 ; . collation du 22 juin 1669). - 2. 
Arrêt du Parlement, confirmant la sentence pré-· 
éédente, sur appel des habitants de Cernay et 
de Berru (15 mai 1668 ; collatl.on du 22 juin 
•i669)_. - 3. Requête du chapitre de Notre-Dame 
de Rèims au présidial, pour qu'il soit procédé. 
à. l'alJ.dition de ses témoins par l'enquêteur (18 
janvier 1669) ; à la suite, assignation des té
moins (6 février) ; assignation à 1a commu
nauté de .Caurel et au curé Michel Rousseau 
('14 février). - 4. Procès-verbal de l'au.dition 
des témoins (8 et. 15 février 1669 ; cahier de 
10 feuill~ts). - 5 Enquête faite par Antoin.e 
Leclerc, commissaire enquêteur et examina- · 
teur au présidial,. . à la .requête de Poiicelet 
Boucton, fermier de la mairie de . Courtmartin, 
dans l'instance pendante entre lui et le chapitre 
d'une part, Louis Charon, Lionnet àollet et la 
communauté de Caurel, d'autre .part ; dép<;isi; 
tians des témoins (8 et 15 février 1Q69 ; cahier 
de 16 feuillets). - 5. Ordonnance du Buffet de 
l'échev-ina.ge, renouvelant cellw dè mar:.:. 1656, 
et faisant défense aux tonneliers de façonner 

aucu.n demi-tonneau à l'échantillon qui leur. a 
été donné àlors · ; tou.s ceux qui en· possèdent . 

. d'antérieurs à 1656 devront, . dans les six m~is, 
les réduire à la contenance prescrite (7 octobre 
1669 ; imprimé). - 6. Sentenoe du bailliage 
royal de Reims, absolvant les habitap.ts de Cau
rel de la demande . formulée par le chapitre 
et maintenant à deux pots seulement par poin
çon le taux.de la dîme du vin au terrqir de Court-

. martin (3 décembre· 1669). -. 7. Compulsoire 
pour· faire . exhiber, par leurs détenteurs, tous 
les titres utiles. au chapitré, qui. a appelé· au 
Parlement de la sentence précédente, et pour en 
prenélre au besoin extrait ou vidimu·s (22 mars 
1670 ; parchemin). - 8. Procès-verbal de l'exé
èution des lettres de . compulsoire précédentes 
par, Gérard Lapinte,, sergent au présidial (15-
21 avril 1670 '; cahier.,de 14 feuillets). - 9. Cer
tificat du Conseil de Vill~, attestant que les ha-

. bitants de Reims se serv~nt, pour les vendanges, 
d'un tonneau uniforme contenant un muid à 
-la jauge de Paris,· lequel rend, Je marc déduit, 
un poinçon de vin à la jauge de Reims, et 
qu'ils ne se sont jamais servi d'un tonneau de 
contenance double (14 mars 1671 ; sceau pla
qué). -10. Réquisition du Procureur général de 
Harlay, afin que les habitants de Caurel soient 
condamnés à payer 4 pots par poinçon. pour là 
dîme du ~in à Courtmartin (1671)~ 

Z G. 1107. (Liâsse.) - 22 ·pièces, papier. 

'16': 4-16':6~-:-- Courtmartin (près Caurel), 
cimetière des· Lettres (supplément). Pro-. 
cédure devant Hubert Petit, bailli du chapitre, 
entre· le chapitre et Jean Muiron, laboureur à 
\Vitry, accusé d'avoir cultivé un ancien cime
tière au lie~dit" le Cimetière des Lettres. ~ 
1. Assignation de Muiron (29 décembre 1674). 
- 2-21. Significations, sentences interlocutoi
res, appointements, arpentage, productions, etc. 
(1675-1676). · - 22. Consultation de. Dallier : 
i1 est d'avis. que l'existence d'un cimetière au 
lieu litigie1;1.x restant incertaine, il eût ét~ préfé
rable de ne pas engager la poursuite (27 jan_
vier 1676). 
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2,.. G; BOS. (Liasse.) 

J!apier. 

2 pièces, parchemin ; 7 pièces, 

1.600,J.~i:&. - Cernay-lès-Reims, sei
gneurie pour. un quart. (lnvent. de Lemoi
ne, Cernay, liasse 1re). :.- 1. Bail,. par devant 
Jean Char lier et Nicolas Delaval, notaires à 
Reims à Jean Moret, de Cernay, suivant l'adju-

' dication· à lui faite, le même jour, par. les sé-
néchaux Claude Dorigny, doyen, et Thierry Thu
ret, présent le chanoin'e Nicolas Meslier, receveur 
des-denièrs, de la mairie du chapitre à Cernay
lés-Heims, pour trois. ans· à partlr de la St-Jean
Baptiste, moyennant 69 livres tourn~is par an 
( 17 juin 1600 ; parchem1n). - 2. Reconnais
sance, par Nicolas· Bolland, que le chapitre lui 
a permis de démolir sa maiso~ de Cernay, sise 

·en la i'ue sous l'église, à l'exception de la mu
raille de devant, qui donne. sur la rue de la 
Belle-Image, où il y a :une image de la Vierge 
({ · dans ung creux ou niche, servante de re-

. marque, vestige_ ·et borne » de la s~igneurie du 
chapitre, qu'il s'engage à entretenir (23 .septem
bre 1658). - 3-4. Plaids généraux tenus à Cer:
nay par Nicolas Noiron, bailli du chapitre, ac
compagné -de Thierry Prudhomme, procureur 
fiscàl du bailliage, et du greffier Nicolas Mo-
1illion, à la requête des çhanoine Hugues Si
cart, sous-_chantrè et sénéchal, ·et Nicolas Mil
let, receveur. Appel des habitants :- Regnault· 
Boucton, lieutenant ; Médard Gu~rin, procu
reur d'office ; Martin Collet, greffier ; Jean 
Gu~rlet, sergent ; Georges Collet, maire ;· Luc 

·Guérin maire des Novaux ; Jean Lefebvre, pré-. ' . 

vôt ; 59 hommes_ et 15 veuves, présents ; dé1-o 
faut contre 3 horrnn,es· et une veuve. Les habi-

. ·tants n'on,t aucun~ plainte à formùler contre 
les officiers locaux .. _.Reéonnaissance des droits 
seigneuriaux : . haute, moyenne et_ basse jus
tice ; cens, surcens· et ventes des biens immo
biliers. Lect-lire des ordonnances de police. Le 
prévôt et le procureur fiscal représent~nt que les 
plaids généraux n'ont pas été tenus d_epuis près 
de deux cents ans, ce qui a permis aux habi;. 
tants d'entreprendre sur ·les grands che~ins. 

Des experts seront nominés . pour le vérifier. 

Présentation des registres par le greffier. , Le 
procm~eur fiscal obserye qu'ils ne sont ni reliés 
ili paraphés ; sur les registres_ des causes 
plusieurs instances excèdent le pouvoir du lieu
tcm:ant, qui ne _doit pas connaître des affaires 
supérieures à 3 livres 15 sols. Défenses faites. en 
conséquence au lieutenant et au greffier (22 no
vembre 1690 ; minute signé_e des deux cha
noines, du bailli et du procureur fiscal ; ex
pédition signée du gTeffier). ,_ 5. Consulta
tion concluant que dans la coutume de . Rei~s 

. la possession peut seule déterminef si les héri
tage~ sont sujets ou n?n aux lods et ventes . ; la 
condition Ms héritages voisins n'est pas déci-

. sive, a moins que tous les héritages environ
nant l'objet du litige ne ·soient assujetti? (Pa
ris, 1'6 septembre 1696). - 6. Adjudication, par 
les sénéchaux Nicolas ,Parchappe de· Vinay et 
Gérard-Joseph Favàrt et le receveur des anni- · 
vèrsaires J.-B. Favereau, d~ la sergenterie de 
Cernay à Etienne Guillemart, vigneron ·du dit 
lieu, pour neuf an& à partir de la Saint;.J eàn-· 
Baptiste, moyennant 4 livres par an (18 avril 
1750). - 7.-8. Apcord entre les sénéchaux Par-_ 

, chappe de Vinay et Favart, pour· le chapitre ·; 
Marthe-Ch~rlotte de Roye de La Rochefoucauld, 
abbesse de· Saint-Pierre-les-Dames ; Marie-An
ne Regnard, dépositaire, et Thérèse_ de Moucron, 
boursière de cette abbaye ; Henri· Leleu, sei
gneur d'A ubilly, et Thomas Coquebert, seigneur 
d'Ogny, tous seigneurs de. Cernay ; ils convien
nent d'obtenir a frais communs des lettres de 
terrier, de charger. Me Michault, not~ir~ à Reims, · 
de la rédaction du terrier, et l'arpenteur Crion 
de dresser un plan figuratif du terroir où les 
différentes seigneuries seront délimitées (11 dé-· 
cembre 1750 ; 2 ex. signés des parties, dont l'un 
est suivi d'une quitt_ance -de Leleu au chapitre 
pour SR quote-part de 100 .livres aux frais, du 
26 janvier 1759, et de la conclusion capitulaire 
allouant cet.te somme à l'officier des anniver
saires, du .17 janvier 1759). -· 9. Sentence du 
présidial de Reims, condamnant le chapitre, dé
cimateur,. à payer, tous les ans à la Saint-Jean
~aptiste, 12 livres aux curé, marguilliers et pa
roissiens de Cernay, pour le blanchissage des 

• 1 
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linges de leur église (26 mf:lrs 1776 ; parche
, min)~ 

2 G. H09. (Liasse.) - H pièces, papier (10 cahiers). 

I4S5-I ~~5. - Cernay-lès-Reims, cueil
lerets des droits seigneuriaux. (Invent. de 
Lemoine, Cernœv, 'liasse 2). - 1. .«·Papiers et re
gistres de la mairie de Sernay-lez-Reims, appar
tenant à messrs de ch_appitre de ·l'église dudit 
Reims, fais par Jehan Jolipied, maïeur dudit 
Ser.ria y. » p'our ·les années 14&3, 1484· et 1485. 
Cens dus au 1er. octobre ; 127 cotes, la plupart 
de quelques deniers chacune, .plus 6 vivandes de 
3 deniers chacune. Cens dus à la _saint-Martin 
d'hiver : 56 cotes. Rent~ app~lée le Pas, mon· 

·tant en tout à 20 sols parisis, due par tous ceux 
qui ont n;iaison en cette terre ; quatre de.s débi
teurs la répartissent'selon l'importance des mai-. 
sons,_ l~ lèvent'et la versent au maire à la Saint-
Jean-Baptiste. Les débiteurs de la rente doivent 
aussi, à fa Saint-Martin, les uns un quartel 
'd'avoine, au quarlel à seigle à comble, et lès au
tres deux qua_rtels d'_avoine, ·au qu~rte.i à l'avoi~ 
ne « juste.» ; 29 débiteurs taxés à un quarte! et . 
10 à deux quàrtels ; les pre~iers ne doivent ni 
pas ni _avoine, s'ils n'ha_biteilt ·pas leur maison, 
tandis que les derniers doivent toujours l'avoi
ne. Le maire prend la moitié des offrandes à 
Pàques,--1a· Pentecôte et Noël, après prélèvement 
de 2 sols parisis par les clercs. et de 6 deniers pari-· 
sis par ·les coùtres, et il doit, la semaine avant Pâ
ques, faire huer les vêtements de l'églis~. Il perçoit 
4 deniers parisis pour tout char de vin chargé 
sur Ja seigneurie du chapitre et 2 deniers pa-:
risis par charrette. n reçoit un setier de vin pour 
le congé de vendre vin en taverne· et ajuster les 
mesures. Le droit de « vendes »·est de 16 deniers . 

·parisis pour franc ; ceux qui. doivent cens à la 
Saint-R:emi en sont exempts (cahier dè 8 feuil
lets). - 2. Cueilleret des. droits seigneuriaux · 
levés par Rolln Verde, mayeu~ ·et fermier de la 
mairie (17 novembre 1598 ; cahier dé 17 feuil
.lets). - 3~10. Cueillerets des droits seigneu-
riaux : pa;r Médard Guérin (6 novembre 1669 
cahier de 32 feuillets, couvert en parchemin) 

- par Nicol~s .Lelièvre (4 novembre 1678 ; 
certifié conforme à de~x registr.es. de 1668 _et 
1677 par Regnault Boucton, lieutenant en· la 
justice,· Georges Fromatin, -procureur d' officè, 
et Pierre Pillier, greffier ; cahier de 15··· feuil- _ 
lets). ; - par Ge.orges Collé (7 septembre 1690 ; 
cahier de 23 feuillets) ; _:_ par Guillaume rru.r
lin ( 1702 ; certifié conforme à deux cueillerets, 
remis par la Veuve Georges Collé et ses enfants, 
qui ont fait la recette pendant douze ans, par 
le lieutenant Pierre Boucton et le. greffier Jean 
Blandin, 29 septembre 1702 ; 2 .ex. dont un 
.cahier de 19 'feuillets, recouvert de parchemin, 
et un cahier de 21 feuillet.s)· ; - par Guillaume 
r:l'urlin, sergent ~u bailliàge de Reims, ci-devant 
fermier de la mairie (présenté à Pierre Boucton 

' . ' 
lieu.tenant en la justice, et Etienne Navez, -pro-· 
cureur d'office, qui le certifient conforme au 
précédent, 30 septembre 1708 ; cahier dë 22 
feuillets) ;· - par Jean Guérin, ci-devant fer
mier .de la mairie (~ août 1726 ; certifié con-

' forme par les mêmes ; cahier de 23 feuillets) ; 
- par Etienne Guillcmart, ·ancïen fermier de la 

. mairie (24 juin' 1775 ; certifié conforme par le -
lieutenant_ Etienne Rolland et le procureur d'of~ 
fice Jean Collet ; ·cahier de 21 fe~illets). - 11., 
Note afférente à la pag·e 30 du cueilleret précé-· 

· dent et relative à un surcens dû par M. Guillau
me, garde général des eaux et forêts (14 ma:i 
1775). 

. 2 G. HiO. (Liasse.) - 14 pièces, papier (1 plan) 2 ca-
chets., 

1.,,-so-t~SO. Cernay-lès-Reims, sei-
gneurie (supplément). - 1-6. Adjudicatio~ 

· de la sergenterie de Cernay à Etienne Guillemart 
pour neuf ans, moyennant 4 livres par an (18 
avril 1750) ; à la suite, requête d'Etienne Guille
mart au· présidial, poµr faire assigner, le 
chapitre, qui Ta destitué· de la sergenterie · 
(21 janvier 1755). Mémoire. · pour Guillemart 
(25 janvier), appointement (18 février), signi
fications (28 janvier et 8 mars -1755). - 7. 
<1 Observations sur les droits seigneuriaux de_ la 
mairie de Cernay-les-Reims » ; arialyse-aes piè~ -

; 
! . ! 
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ces qui forment les liasses G. 11.04 et H05 (15 
février 1770). ~ 8. « Mémoire sur )a seigneu
rie de Cernay » (vers 1.770) .. - 9. Plan des can
tons litigieux entre Berru et Cernay, par l'ar
penteur Crion (28 juillet 1774) .. - 10-12. « Ob
servations sur la difficulté élevée au suj ét du 
bornement. du terroir de Berru de celuy de Cer· 
nay » ; conflit avec M. Leleu _et les habitants de 
Cernay, sur l'attri~ution de la mairie des No
veaux au terroir de Berru où .à celui de Cernay 
(vers 1780). Extrait du_ procès-verbal des limi:. 
tes du ·fief des Chevaliers à Cernay, du 3 mai 
1599 ; extrai~ d'une déclaration de ce fief, datée 
du 6 mai 1647, et d'un cueilleret de 1730 (de la 
même main que les Observations). - 13-14. 
·Lettres de Leleu, seigneur de· Cernay en partie, 
à Pitat, av~cat en Parlement, rue du Marc, à 
Reims, sur cette affaire (6 et 25 juin 1780 ; 
cachets) .. 

2. G. HH. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

'1'2'50-1'2',,.6. - Cernay-lès-Reims, église 
,et dîmes (supplément). - 1-14. Procès au 
.présidial de Reims, entre le chapitre m_étro
politain, d'une part, le chapitre de Saint-Sym
phorien et Nic'? las ·Trousset, fermier des dîm.es 
de Witry, d'autre part, sur la dîme. du vin re-

. cueilli par les habitants de Cernay au terroir· 
de Crépy : Procès-verbal, par Jean Barbery dit 
Housseau, pitoyeur des dîmes en yin de Crépy 
pour le chapitre métropolitain, de la levée de la 
dîme chez les propriétaires de Cernay par Nico
las Trousset ('18 octobre 1750). Requête du chf!.::
pitre, décimateur de Oourtmartin et Crépy, au ' 
présidial, pour faire assigner Trousset ; permis · 
<l'assigner (22 novembre) et assignation (22 dé
cembre 1750). Productions, significations, ap
pointements, mémoires (5 jar~vier-:-4 mai 1751). 
Sentence maintenant le chapitre. métropolitain 
<m possession de percevoir la dîme du vin re
<;ueilli. au canton de Crépy, à raison de 4 pots 
par poinçon (25 mai 1751). - 15-21. Procès au 
présidial de Reims, entre les marguilliers et pa
roissiens de Cernay, demandeurs, et le chapitre, 
<léfendeur, pour le . blanchissage des linges de 

l'église. Requête des paroissiens, pour faire assi
gner le chapitre. (20 novembre 1775) ; appoin
tement, significations, exceptions du chapitre, 
sentence interlocutoire, etc. (21 novembre 1775-
17 janvier 1776). 

2. G. H12. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin (1 cahier de 
20 feuillet~) ; 6 ·pièces, papier ; 1 sceau. ' 

12~5.:l ,SI. - Chambrecy, dïmes~ (ln
vent. de Lemoine) Chambrecy). - 1. Donation,' 
sous le sceau de l'officialité (maîtres Prieur et 
Jean de 'Bercy, officiaux), par· le chapitre au 
curé de Chambrecy, pour augmenter son béné:. 
fice, de sa part des ménues dîmes, et des , obla
tions aux trois solennités principales, sous ré
serve de payer au dit chapitre, à chacune de ces 
fêtes, 6 deniers parisis en reconnaissance du · 
droit de patronage ; des grosses dîmes un tiers 
appartient au. chapitre, un tiers au prieuré de 
Longueau et un tiers à' Gervais,· chevalier de 
Chaull}uzy (d~cembre 1225 ; p·archemin). - 2. 
Vente, sous le s~eau de la prévôté de Fismes 
(Jean d'Essomnies, garde), par Robert de Bu-

. zancy, écuyer, fils de feu Co lard le Hideux de 
Buzancy, à Gilles de-_ Plaisance, sous-chantre du 
chapitre, de la moitié de la tierce part~e d~s 

grosses dîmes et de la grange dîmeresse de 
Chambrecy, moyennant 57 livres parisis ; la , 
dite portion ten.ùe en franc-alleu, sauf le quart 
du dit tiers qui appartient à Waucher de Cùis
les, écuyer (27 avril 1351 ; parchemin ; sceau 
de cire brune sur_ double queue de parchemin). 
--3. Bail, sous le sceau du bailliage de Ver
mandois à Laon .(Quentin de Martigny, garde), 
à Jean Gerelle, laboureur à Ville-en-Tardenois, 
des dîmes dè. grains de Chambrecy qui lui· ont 
été adjugées, le jour rri.ême, à· la chandelle, pour 
troiS ans à partir de la Saint-Jean-Baptiste, 
m·oyenhçint 61 setiers un quarte! de grains par 
an, dont moitié froment et moitié avoine (22 
juin 1516 ; parchemin). - 4. Adjudication des 
mêmes dîmes par le sénéchal Pierre Remy, en 
présence du chanoine Harpedanne, officier des_ 
anniversaires, à. Toussaint Rallet, pour trois ans, 
moyennant 46 setiers de froment et avoine par 
moitié pour chaque année (25 juin 1552). -
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5. Bail des mêmes dîmes au même par les cha:
noines. Pierre Ber.themy et Pierre Bellenger, offi
cier des anniversaires, pour· trois ans, ~oyen
nant ·41 setiers, par moitié froment et avoine, 

. par an (16 juin 1561). - 6._ Accord entre les 
sénéchaux Thierr.y Thuret et Jean Follet, déJé
gués du chapitre, Jean Truchon et J_ean Cham-. 
·pion, fondés de procuration des habitants de 
Chambrecy : le chapitre versera aux habita~ts, 
tous les ans à. la Saint-Martin, 6 livres tournois, 
moyennant quoi il sera déchargé. de 'toute répa
ration aux _chœur et cancels ; en vertu d'arrêt~ 
obtenus contre les habitant~ de Bétheniville et 
de Marby, le chapitre entendait :p.e con.sacre, .. 
aux réparations que le tiers de ses dîmes (30 
avril 1633). - 7. Adjudication, par les chanoi
nes Tristan, sénéchal, et Charles Moët, receveur 
de la sénéchaussée, a Jean Maigret, pour la pré
sente année et moyennant 103 livres, des trois 
dixièmes de la dîme ·des gTains que le curé a 
abandonnés aux décimateurs en optap.t pour la 
portion congrue, ( 17 mars .1687) ; à la suite, 
ratification par l'abbaye Saint-Denis de Reims 
(22 juin), par le prieuré de Longueau (22 juil
let). (Collation du 27 janvier 1770). - 8. Décla
ration des novales de Chambrecy par le curé 
Philippe J aillot ; 26 parcelles, plus les usages 
et marais, m~intênant prés ou cultures, « de-: 
puis la Oroix des aisances jusques à la fontaine 
de la Fourcière » (20 avril 1770). - 9. Sentence 
du bailliage royal de Reims, déclarant défini
'tive sa sentence provisoire du 13 août 1777, et 
sans . avoir égard à la. demande de Jean-David 
de Soiicofre, prieur de_ Notre-Dame de Châtil
lon-sur-Marne, maintenant au chapitre trois 
dixièmes des dîmes en grains de Chambrecy, 
au prieuré de Longueau trois dixièmes,. et à 
Saint-Denis de. Rèims un dixième .(6 juillet 
1779 ; parchemin). - · 10. Extraits, par deµx 
notaires, des baux des dî~es. cohsentis par le 
chapitre, de 1660 a 1777, d'où il appert que le 
chapitre· possède les trois dixièmes des dîmes 
de grains (15 mars 1781). - 11. Arrêt du Parle
mënt confirmant la· sentence du 6 juillet 1779, 
sur appel du prieur de Châtillon (27 mars 1781 ; 
parchemin ; cahier de 20 feuillets). 

2. G. 1113: (Liasse.) - 3 pièces, parchemin (2 cahiers de 
7 et 13 feuillets) 17 pièces, papier (4 imprimés de 18 
pages chacun). 

'I':':"'-'l'='S9 . ..,.:.__ Chambrecy, dîmes (sup
plément). - 1. Arrêt du Parlement renvoyant 
devant la grande chambre le procès entre le 
prieur Solicofre et Pierre Lefèvré, curé de Cham
brecy (6 septembre 1777 ; parchemin ; cahier 
de 7 feu~llets). - 7?. Arrêt du Parlement-confir
mant u.ne sentence du bailliage royal de Reims, 

· rendue le 13 août 1776 au profit du curé et dont 
le prieur de O.hâtillon avait· appelé (fer août 
1778 ; parchemin ; cahier de 13 feuillets). -
3-6. Précis pour le chapitre; le prieuré de Lon
gueau, l'abbaye de Saint-Denis et _le curé de 
Chambrecy, seuls gr.os décimateurs de cette pa
~·oisse, intimés et défendeurs, cqntre le sieur de 
Solicofr~, curé de Janville, au diocèse d'Orléans, 
et titulaire du prieuré de Châtillon, appellant 
et demandeur. La déclaration de .1686 chargea_it 
tous les déc_imateurs de payer la portion con
grue du curé, qui leur abandonnait sa part, soit, 
à Ohan:).brecy, trois dixièmes des dîmès de 
grains, un tiers des dîmes de vin et des menues 
dîmes (les deux· aütres tiers au prieur). Le prieur 
fut chargé du huitième de la portion congr~e 
et reçut en retour l~ huitième des dîmes du curé 
et notamment des trois dixièmes des grosses dî-

. mes de grains. La déclaration de 1690 ayant 
. mis la portion : congrue à la charge des gros 
décima~eurs, et le cÙré ayant d'ailleurs repris 
ses dîmes, le prieur ·n'eut plus aucun droit aux 
dîmes. de grains .. Il réclama .~éanmoins le hui
tième dans leur totalité et ~ut débouté de sa 

. demande par _le bailliage royal de· Reims (im
primé de 18 p. i!l-4°, Paris imp. de Demon
villè, 1781. ; 4 exemplaires). - 7. « Mémoire 
sur les dixmes de Ohambreéy » (vers 1781). :___ 
8. Autre mémoire sur le même objet (vers 
1781). - 9. Exécutoire du Parlement pour le 
pai~ment de 2462 1., 4 s., .3 d. de dépens adjugés 
par les jugements des 6 juillet 1779 et 27 mars 
1781 contre Solicofre (3 mai 1781 ; parchemin). 
- 10._.0hemise de dossier, avec mentions d'un 
paiement du 13 novembre 1778 et de copies des 



304 ' ARCHIVES DE LA l\IARNE 

25 mai et 2 juillet 1781. - 11-20. Correspon
d_ance échangée entre les chanoines Deloche et 
J?lavier, l'abbé de Solicoffre, puis l'abbé de La 
Calprenéde, chanoine de Sarlat et vicaire géné-·. 
ral, qui lrii avait succédé en 1785 au prieuré de 
Châtillo!l, et Brunette, maî_tre-charpentier à 
Ville-en-Tardenois, pour la contribution du 
prieur de Châtillon aux réparations de· l'église 
de Chambrecy ( 1784~1789). 

2. G. 1114. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 5 pièces, pa
pier (2 plans)_. 

U>~"-1"6S. Chamery, seigneurie et 
surcens. (ln vent. de Lemoine, Chamery). -
1. ·Ball, pa~ devant Gobert Preudon et Jean de 
Sausselles, notaires, et sous le sceau du bail
liage de Vermandois à Reims (Laurent Cauchon, 
seigp.eur de _Verzenay, garde), par les chanoines 
Jean Le Rov dit Pastoureau et Simon Mareschal 

. à ·sept vign~rons de Chamery, de 30 arpents de 
terres en savart, non compris les chemins, sis 
à Chamery, « commençant en un lieu dit l'Her
mitaige et finissant à la carrière », moyennant 
un surcens annuel de 4 sols tournois par arpent,
bOit 6 livres pour le tou_t, payable à Noël (20 
janvier 1p27, parchemin). - 2. Accord entre les 
chanoines Nicolas Len.rolleur et Loui$-Eléonor 
de Tristan, sénéchaux, Charles Moët, receveur 
de la sénéchaussée, délégués du chapitre, Nico
las Adam, Pierre Camus et Pierre Bailly, vigne
rons à Chamery, co~damnés par sentence du 
bailli ou de son lieutenant en la justice d'Ecueil 
et Chamery, le 29 janvier dernier ; ceux-ci con
serveront les savarts usurpés, à condition de -
payer au chapitre les cens et autres droJts sei
gneuriaux dont Üs peuvent être grevés (6 mai 
1686). - 3. Procédure, devant le bailliage ducal, 
contre J.-B. Muiron; laboureur à Reims, auquel 
le fermier de la mairie d'Ecueil et Chamery 
réclamait 12 pots de.vin pour douze ·ans de re
devance, à raison de 4 pots par arpent, sur deux 
vignes contenant 2 hommées 5 verges, et 2 sols 
{) deniers pour treize ans de redevance, à raison 
de 10 deniers par arpent, sur trois pièces conte-
1iant 5- hommées et demie (1er décembre 17 41-

12 mai 1742). - 4. Etat des dépens du- chapitre, 
mis en cause, dans l'instance contre Muiron 
(10 1. 18 s. 6 d.) ; à la suite, quittance de la 
dite somme à Nicole Muiron, qui s'engage, pour 
?Ile et son ·frère, à payer les droits réclamés pour 
les terres de Chai:pery provenant de leur suc- -
cession :maternelle (19 mai 1745). _:__ 5. Plan de 
la seigneurie de l'ar'chevêque à. Chamery, en- . 
clavée dans celle du chapitre, par Crion, arpen
teur à Nogent-l'Abbesse (15 mai 1767 ; plan 
en coul.). - 6. Plan de la sèigneurie du cha
pitre au canton des Uroyères, même terroîr, pa~ 
Crion (24 août 17ü8 ; plan en coul.). 

2 G. 1115. ·(Liasse..)_ . - 1 pièce, parchemin 2 pièces, 
papier. 

Uil'.16-156":1. - Champfleury, dîmes. (ln
'!)ent. de Lem.aine, Champ/leury et Chaude-Tête). 
- 1. Adjudication par le chanoine Simon Ro
bert, sénéchal, en présence du chanoine Remi 
Péricaut, officier ·de. _la sénéchaussée, au cha
noine Nicolas Tripet, des dîmes de Chaude-Tête 
et Champfleury èt des menp.es dîmes d'Ausson, 
pour trois ans à partir de la Saint-Jean-Bap
tiste, moyennant 15 livres· tournois par· an (19 
juin 1546). - 2. Commissipn de Jean Roland, 
bailli du chapitre, pour saisir les biens de Ni
colas Tripet, décédé redevable de 35 livres tour
nois po:ur l'adjudication précédente (6 février · 
1556 ; parchemin). - 3. Adjudication des dî
mes ci-dessus, par les sénéchaux Barthélemy 
A_lexandre et Pierre Gauthier, en présence du 
receveur Pierre· ·Bellanger, à Martin Jully, de 
Reims, pour trois ans, moyennant 10 livres pa
risis par an (21 juin 1567). 

2 G. 1116.' (Liasse.) - 2- pièces, parchemin 2 pièces, 
papier ; 1 sceau. 

1254·•~~1. Champig~eulle, dîmes. 
(Invent. de L~rnoine, Champigneulles). -:-- 1. 
Vente, sous le sceau de l'officialité de Reims, 
par Huard, fils de Ponsard Baiart de Champi
gneulle, sa femme Sybille, Simonet, Warin et 
Margot, enfants de feu Erembourg, sœur du dit 
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Huard, a~ chapitre, ·comme franc-alleu, des 
.deux tiers du neuvième des grosses et menues 
dîmes de Champigneulle, sauf de deux setiers· 
de préciput sur la totalité du neuvième · qui . 
appartiennent au chapitre, dont moitié, avoine, 
le quart froment et le quart seigle, pour 50 li
vres provenisiens forts (j arivier 1254 ; parche
min). - 2 .. Vente, sous le sceau de l'officialité 
de Reiµis, par Simonnet et Wautier, fils de Fou-·· 
queret,. au chapitre, pour 70 sous provenisiens, 
des deux setiers de blé de préciput qui sont dus 
au chapitre sur le neuvième des dîmes de Cham-. 
pigneulle, tenus en .fr~nc'-alleu ; parmi les cau
'ti oris Fouq~eret, père des vendeurs, ·et Huard 
Baiart (janvi~r ~254 ;. parchemin ; . sceau de 
cire brune sur double queue de parchemin) .. 
- 3. Réception,. par devant Martin Le Chillas
tre, lieutenant exerçant la justice de Champi
gneulle, de la toiture des .ch~ur .·et cancel de 
l'église du Üeu, dont la réfection avait été .ad
jugée.· à Pierre Fribault, màître e.scaillon à 
Saint-Juvin ; après visite par deux experts. (les 
Tonnel, de Grandpré), les travaux sont reçus 
par Jacques Braibant,_ curé de Chàmpigneul~e, _ 
Ponce Maucler et Jean Raux, custodes et mar
guilliers ; la r.éf ectioh inèombe à la fabrique 
pour un tiers, au chapitre de Sainte-Nourrice 
de Reims pour un tiers et à « monsieur tle Se
imcq ».pour un tiers {7 juin 1672). - 4. Accord 
entre les sieurs Claude· Pierret, curé de Saint
.Juvin, et Jean-Armand ~avreau, curé· de Cham-
pigneulle : ce dernier rec~mnait que le curé et 
les autres décimateurs de Saint-J uyin sont en 
possession de percevoir ~a moitié des dîmes d~ 
grains .dans une contrée de Champigneulle ap·
pelée le -Rapport,· tandis que. l'autre' moitié es't 
perçue par les décimateurs de Champigneulle ; 
des baliveaux ou jalons seront plantés aux em
pÎacements désignés, poiir séparer cette conir.ée 
de la dîmerie de Champigneulle (1er septembre 

'1721). 

2 G. 1117. (Liasse.) - .5 pièces, papier (2 plans). 

'Vers •~~•. - Champigneulle,. dîmes 
(supplément). - · 1. « Mémoire pour mes-

MARNE. - SÉRIE G. Il (2) 

• 1 

sieurs ~u chapitrè de Notre-Dame de Reims et 
messieurs de Sainte-Nourrice et le curé de Cham
pigneulle » ; expose les dissentiments qui se 
F\Ont ~levés entre les deux curés, lors de la pose 
des bornes séparatives des de~x dîmér.ies, et 
,paraît antérieur à l'accord du 1er septembre 
( 1721). - 2. Mémoire analogue; de la même 
main ( 1721). - 3. « Ca~te pour les contesta
tions des limittes de la disme dans. le terroir de 
Champigneul en 1721 ». - 4. Autre plan rela~ 
tif à la même contestation. - 5. Lettre du curé 
Pierret au chanoine Bachelier, doyen du chapi
tre et sénéchal, pour l'informer de l'accord in· 

• 1 

tervenu eritre lui et le curé Favreau et -de la 
position des jalons. séparatifs (septembre 1721). 

2. G. 1118. (Liasse.) - 4. pièces, parchemin. 6 pièces, 
papier ; 2 'sceaux. 

••s•• .. ~so. Champigny, dîmes. (In-
~ . ' 

.vent. de Lemoine, Champigny) .. - 1. Confirma-
tion par Guillaume de Champagne, archevêque 
de Reims, de la· vente par Bliard, châtelain 
d'Omont, avec l'assentiment de ses fils et de s~s 
filles, à Hilduin, archidiacre de Reiins, de la 
dîme qu'il possédait à Champigny et à Thil
lois ; approbation de Manassés, · comt~ de · 
Rethel, suzerain du vendeur- et vassal ·de l'ar
chevêque pour éette dîme (HS0-1181 ·; parche
min. ; sceau qe cire brune sur double queue de 
parchemin) .. - 2. Bp,il des dîmes de Champi
gny au chanoine Jean Desemie, officier des an-:· 
niversaires, pour la présente année, moyennant 
5 muids. par moitié seigle et avoine (3 septem
bre 1546). - 3 .. B~il, sous le sceau du bailliage 
de Vermandois établi. à Reims (Jean Fremin, 
garde)·, à Jean Flouart et Jean Bailli, demeu
rant aux faubourgs de Porte~à-Vesle de Reims, 
.des dîmes de grains ae Champigny ,à eux ad-
jugées, le jour même, par fos ~hanoines Jean d~ 
Sailly, prévôt et sénéchal, e~ Henri Harpedan.ne, 
officier des annhiersaires, pour Ja présente an'.'" 
née, moyennant 53 setiers de grains,, dont moi
tié seigle et moitié avoine (8 juin 1556 ; par
chemin). --:- 4·.-6 .. Adjudication de la part du 
chapitre 'dans les dîmes de grains· çle .Champi-

39 

1. 



·:1 -~- .• -

'306 ARCHIVES DE LA MARNE 

.gny, par le sénéchal Guillaume Cocquillart, en 
. présence du chanoine Harpedanne, officier. des 
anniversaires, à Jean Loiseau, pour la présente 
année, moyennant 39 setiers de seigle et. 39 ·se
tiers d;avoine (.23 juin 1550) ; - par les séné
<'baux Pierre Berthemy et Pierre Gilbault, prè
sent le chanoine Antoine Defrance, officier des 
anniversaires, à Pasquier Gérard et Pierre Pon
sard, pour la présente année, moyennant 30 se
tiers de seigle. et 30 setiers d'avoine (20 1 juin 
1562) ; - par les sénéchaux Jean Domart.in, 
grand archidiacre, et Pierre Dozet, en présence 
du· chanoine Pierre Meslier, receveur, à Ber
. nard Duret.este, mégissier, entre les deux ponts 
de la Porte-à-Vesle de Rein;is, pour la présente 
année, moyennant 58 setiers de seigle et 58 se
tiers d'avoine (17 juin 1623 ; pàrchemi.n ; sceau 
·du bailliage de Vermandois à Reims). - 7. Ad
judication des deux tiers des dîmes de Champi
gny appartenant au chapitre, par le .chanoine 
Charles Moët à Gérard Viot, pour la 'prése·nte 
.année, ·moyennant 29 setlers de seigle et 29 se-

. tiers d'avoine (1er juillet 1674). ~ 8. Cession 
par les chanoines Nicolas Pépin, sénéchal, et 
Charles Mo.ët, receveur, à Gaspard Sol, curé de 
Champigny, pour six ans à partir du 1er jan
vier précédent, des deux tiers appartenant au 
chapitre dans les dîmes de grains, de foin et de 
charnage et dans un pré, qui· forment le do
maine de la cure, le tout aba~donné ci-devant 
aux décimateurs par option du curé polir la 
portion congrue ; moyennant ce, le. ·chapitre 
sera déchargé de sa contribution à la portion 
congrue (7 juillet 1688). - 9 .. Cession par les 
chanoines Antoine Moët, Henri Blanch?n, séné
chaux, et Henri' Lévesque, receveur de la séné
chaussée,. délégués du chapitre, et le dit Blan
chon comme fondé de pouvoir de Louis Daquin, · 
abbé commendataire de Saint-Denis de Reims; 
à Mathieu Multeau, curé de Champigny, du 
dit domaine de la cure, pour la durée de sa 
vie curiale, le tout· évalué à 210 livres de re
venu annuel ; les 90 livres _nécessaires po:ur 
compléter la portion congrue seront fournies 
par le chapitre pour les deux tiers et par ~'abbé 
pour un tiers; suivant la proportion qu'ils re-

1 1 

çoivent dans les dîmes (29 novembre 1694). -
10. Adjudication des deux tiers appartenant àu 
chapitre d_ans les gr~sses dîmes de Champigny, 
qui se payent au 15°, par les sénéchaµx Pom
mier de Sarches et Benoit, en présence du cha
noine Thibaud Baulny, archidiacre de' Champa
gne et receveur des grains, à Jean-Claude Po
tier, pour neuf ans, moyennant 91 setiers de 

· grains par an, dont moitié seigle et moit~é avoi
ne ( 10 juillet 1780 ; grosse notariée sur parche
min). · 

2. G. 1119. (Liasse.) - 3 pi,èces, parchemin . 

-
1310-Ui~S. - Champig~y, dîmes (sup-

plément): - 1. Notification au chapitre, par 
l'archevêque Robert de Courtenay, qu'il a repris 
en sa mouvance et inféodé à ~ ean de Thugny, 
écuyer, le fief que Guyot de Champigny, _écuyer, , 
avait vendu·à l'abbaye .Saint-Denis.de Reims,_et 

. que 1 ui archevêque avait amorti sans le è~nsen
tement du chapitre (23 juillet 1310 ; parche-

· min). - 2. Reconnaissance, sous le sceau de la 
prévôté de Fismes (Nicolas Musart, écuyer, 
garde) et par de~ant deux tabellions en l,a dite 
prévôté, par Adam Ooustier, de Ç1hampigny, 
qu'il a racheté à Jacques de Beaufort, seigneur 
de Courlandon,· pour 40 sols tournois payables 
en quatre termes, . deux nacelles saisies par 
lui à Champigny et appartenant au dit Coustier 
et à son bea u-fi;ère? Jean du Bois ; le seigneur 
de Courlandon est e·n droit de confisquer, entre 
le moulin _Roland et le château de l'archevêque, 
les nacelies vaguant sur la Vesle qui ne sont 
pas fermées d'une chaîne de fêr « a serrure clef 
formant » et attachées à un pieu de chêne 
<1 mortoizé » (27 juillet 1473 _; parchemin). -

·3.. Accord, sous le sce~u de la . même prévôté 
(même garde), entre Jean Daguerre, seigneur 
de Courlandon, et douze hapitants de Champi
gny ; malgré le droit précité, le dit seigneur per
met aux habitants, pendant douze ans à partir 
C1e Pâques dernier, d'user de nacelles sur /la 
J ongueur de leurs aisements et marais, à charge -
de lui payer, tous les ans à Pâques, 4 sols tour
nois par nacelle (25 mai 1528 ; parchemin). 
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2 G .. H20. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; 4 pièces, papier. 
' I . 

IG~I- 'I ~s~ . . - Champlat, dîmes (ln
vent. de Lemoine, Champlat). - 1. Sentence du 
.bailiiage ducal de Château-Thierry, condamnant 
~.,rançois Forzy, curé de Champlat, aux dépens 
du procès intenté par lui à Arnoul Chevillon, 
fermier des dîmes du chapitre, pour usurpa
tion sur ses ~ovales, et dont le .dit curé s'est 

· désisté (28 janvier 1621 ; parchemin). - 2 .. Dé
claration des novales de Champlat et Chante
raine (13 parcelles)' dont Claude Lebrun, cu~é 
de Ghamplat et Boujacourt, a· été privé depuis 
qu'il est curé et dont il entend j ouïr, sommant 
l'archevêque et le chapitre de lui :D;Otifier leur 
assentiment dans la huitaine au domicile de 

, ·J.-B. Lebrun, marchand drapier, rue des· Elus 
à Reims, faute de quoi il se pourvoira en justice 
(signif. au ·chapitre, 30 avril 1740). - 3. Accord -

-entre l'archevêque et le ··ch~pitre, stipulant par 
les sénéchaux Desforges de L'Echellois et Louis 
Girard, d'une part, et le curé Claude Lebrun, 
d'autre ·part, pour mettre- fin à l'instance formée 
devant le bailliage royal de Reims ; le chapitre 
ayant reconnu que 8 pièces de terres. ont été dé
frichées à_ Champlat et Chanteraine avant l'op
tion de. la portion congrue, 6 aux dits terroirs 
€t, 2 à Boujacourt depuis. l'option, le curé re
nonce à la dîme de ces pieces et des novales 
futures pour la durée de sa vie curiale, moyen; 
nant quoi l'archevêque et le chapitre lui verse
ront chacun 30 livres par an (14 juillet 1741). 
-- 4. Extrait d'un arrêt du Parlement homolo
guant l'option de_ Christophe Drouet dit Fleuri
zet, curé de Champlat, pour la portion congrue 
de 500 livres, par abandon aux décimateurs, 
l'archevêque et le chapitre, de ?OO livres qu'ils 
lui versaient pour son tiers des dîmes et de 
'60 livres pour ses novales (22 décembre 1769 ; 
€xtrait du 7 décembre 1778). - 5. Procès-verbal 
de l'assemblée des q.abjtants de qhamplat et 
Bo_ujacourt (dont liste nominative), réunie à la 
fin de la messe paroissiale de Champlat par le 
syndic François Larangot, laboureur à· Bou
jacourt, pour déclarer a Pierre-François Vil
laih, commissaire au terrier général de l'arche-

vêché, la consistance .des' dîmes. L'archevêque a 
la moitié des grosses et me:p.ues dîmes de Cham
plat, Chanteraine et Boujacourt, qui se perçoi
vent au_ 14e ; l'autre moitié appartient au cha
pitr~. La_ dîme des sainfoins n'est perçue que 
depuis peu· et sur quelques particuliers. Nico
las Bonenfant, de Champlat, et Nicolàs Drouart, 

1 
tisserand -à Boujacourt, sont désignés pour. 
indiqu~r les limites ·des terroirs (2 juin 1782). 

2 G. H21. (Liasse.) - iO pièces, papier (i cahier· de 
14 feuillets). 

1 766-1 ~s~. - Champlat, dîmes (supplé
ment). -. 1. Obligation de Nicaise Forzy, la
boureur à « Cordier, paroisse de Marfaux », 

·pour payer au chapitre solidairement avec Remi 
Mimin, d'Expilly, fermier des dîmes de Cham-

1 

plàt, Chanteraine et Bouj acour.t par bail du 2 
juillet 1760, 1204 livres échues à la Saint-Mar
tin 1765 (28. décembre 176p). _ ____:_ 2-3. Assigna
tions de Remi. Mirriin devant le présidial de 
Reims (18 avril 1766). - 4~5. Sentence du pré
sidial, cohdamna:µt Remi Mi~in à payer au 
·chapitre l_es 1204 livres échues (22 avril 1766 ; 
2 exemplaires dont un signifié à Me Person, pro-. 
cureur de Mimin, et l'autre à Mimin, le 30 
avril)~ - 6. Signification par Bertrand Baudes
son, curé de Champlat, au ~chanoine Pommyel" 
de Rougemont, receveur du chapitre, qu'il va. 
reprend~e . possession de la portion des. dîmes 
dont ont joui ses prédécesseurs et renoncer à 
la portion congrue (8 juillet 1778). - 7. Re
.quête de Bertrand Bàudesson au présidial pour 
faire assigner les décimateurs de Champlat et. 
leur dire qu'il j ouïra du tiers des dîmes de la 
paroisse à -partir de 1ïi9 ; à la suite, assigna
tion au chapitre (10 août 1778). - 8. Contredit 
du chapitre, concluant à ce que Bertrand Bau
desson soit débouté de sa demande (signif. 'du 
8_ janvier 1779 ; cahier _de 14 feuillets). - 9 ... 
Accord ,par lequel le chapitre, appelant aux 
Requêtes du .Palais d'une 9entence du bailliage 
de Châtillon, en date du 30 juillet 1782, se._ 
désiste de soh appel et verse 180 livres à Çlaude 
Cazin, d'Onrezy, qui prend à sa charge les frais 

l 
i 
i 
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des deux instances et renonce aux dépens· à lui 
alloués (16 novembr_e 1782) .. - 10. Mandat de 

_paiement par le chanoine Polonceau, sénéchal, 
au chanoine. Deloche, receveur ; acquit de 
Claude Cazin (16 novembre 1782). 

2.. G. 1122. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin ; 18 pièces, 
. papier (4 cahiers q.e 10, 32, 8 et 45 feuillets)_ ; . 6 sceaux. 

I2LIS-11GS:--.. - Chaumuzy, dîmes et 
égu'se. · (In vent. de Lemoine, Chaumuzy)_. -
1-2. Vente ,sous le sceau de l'officialité: de Reims 
(J. de' Blois et G. de Menesio_, officiaux), par 
Hugues de Lesges, chevalier, et Agnès ,sa fem
me, à Guy Rigot, chanoine de Reims, de _ tou~ 
ce que le dit Hugues possédait en la dîme de 
Chaumuzy, à lui échu de son père et de sa 
mère, moyennant 200 livre.s pruvinois ( 19 mai 
1248 ; orig. scellé de 'cire brune sur lacs. de 
soie rouge et verte, et copie du xvm0 siècle). - . 
3-4. Vente, sous le sceau de l'officialité de 
Reims, par Gérard de Betonco-urt, écuyer, et 
dame Gille de Cornay, au chapitre, moyennant 
848 livres 2 sols 6 deniers parisis, plus 20 livres 
pour le vin du· contrat, de tout c~ qu'ils possé
daient dans les ·grosses dîmes de Chaumuzy, 
Espilly, Cohédon, Grandchamp et Marfaux, soit 
ï muids de blé sur 36 ; 42 setiers de blé à la 

. mesure de Chaumuzy sur les revenus de Jean 
de Taissy, chevalier ; · 3 setiers 3 quartels et 
demi de blé sur les dîmes des chapellenies per
pétuelles de la c·athédrale, que déti~nnent . les 
chapelains _Guillaume d'Hautvillers et Jean 
Chertemps ; desquelles dîmes le curé de. Chau
muzy prélève, tous les ans, ~mr la part des ven
deurs un setier et 28 setiers 3 · quartels 1/5 à 
la mesure de la sénéchaussée, et sur la totalité 
14 setiers (19 mai 1304). Même vente, eh fran
çais par Gérard de Betoncourt et Gille de Cor
na y (même date). (Vidimus par les officiaux 
de Reims, du 29 août. 1304, parchemin, scellé 
de cire brune sur double queue de' parchemin ; 
copie d~ la fin du xve siècle). - 5. Renoncia
tion, sous le sceau de l'officialité, par Jeah de 
Taissy et sa f ~mme Jacque, sœur de Gille de 
Cornay, moyennant 280 1. 11 s. 8 d. parisis, au 

retrait lignager sur les choses vendues par Gé
rard dè Boritoncourt (sic), sauf sur les 42 setiers 
de rente (mai 1305 ; parchemi?- ; sceau de cire 
brune sur double queue de parchemin). - 6. 
Vente au chapitre, sous le. sceau de l'officialité, 
par Jean de Mairy, écuyer, demeurant au vil-
1age de Castris, moyennant 125 livres p·arisis, 
de 25 setiers de blé sur la dîme de Chaumuzy, 
dont moitié avoin~ et moitié consi!il ; ce revenu 
servira à l'achat de tuniques qui s_eront distri
buées. aux' pauvres par _le doyen du chapitre, 
quand sera célébré, au_ chœur de la cathédruJf;, 
l'anniversaire de feu Jean Potin, chanoine \18 
janvier· 1309 ; parchemin ; sceau de cire ver~e 
sur double queue de parchemin) .. - 7. Vente 
au. chapitré, sous le sceau de l'offici_alité, par 

. Pierre de Sains, écuyer, et sa femme Félicie, 
fille de feu Bertrand de Chaumuzy, chevçi,lier, 
seigneur de Chanteraine, moyennant 120 livres 
parisis en bonne et forte monnaie, de 25 setiers 
de blé, dont moitié concial et moitié avoine, que 
les deux conjoints percevaient, tous les ans. à 
cause de la dite Félicie, sur la dîme de Cho.u
muzy ; ce reve:nu affecté comme le préc:iéctnnt 
(8 mars ~3f3 ; parchemin). - 8. Sentence d<::s 
Requêtes du Palais, maintenant qu'il n'est per- . 
mis d'enlever la récolte au lieudit en la TerrièrtJ 
ou sous la Forêt, sq,ns laisser la dîme sur le 
terrain, et condamnant Guyard A~bry, labou
reur à Marfaux puis à Villers-aux-Nrnüdx, à 
restituer au chapitre la dîme d'une terre sise en 
ce lieudit, en nature ou en argent ( 12 août 154 7; 
parchemin ; sceau de cire rouge sur double . 
queue de parchemin). - 9-11. Accord entre 
Thomas Thiébault, curé de Oha~muzy, et les 
chanoines N~colas ·Moyen . et Pierre Gauthier, 
délégués du chapitre, sur un procès pendant au 
présidial pour fo possession des novales ; · dé
sormais · le curé percevra, tous les ans à la 
Saint-Martin, 8 setiers de froment et 8 setiers 
d'avoine sur les dimes du chapitre, tout . en 
jouissant, comme aupar·avant, du tiers de toutes 
dîmes ; le chapitre jouira des deux aµtres tiers, 
dans les novales comme dans les anciennes dî
mes (29 ju~Het 1566 ; lq,tin ; 2. expéd. notariées· 
sur parchemin, et une copie) .. - 12. Procès-
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verbal de l'enquête faite par Pierre Remy, archi
diacre de Champagne et vicaire général du car
dinal de :Lorraine, sur la commodité de l'accord 

. précédent (5 et 6 mars 156g ,; cahier de 10 feuil
lets). - 13-14. Homologation par Pierre Remy, 
au nom de l'arc}l.evêque, de l'accord du 29 juil
let 1566 (12 mars 1568 ; orig .. sur parc~emin, 
scellé de cire rouge sur double queue de par
chemin ; collation du 3 ·avril 1629). - 1.5-16. 
Adjudication des dîmes de Chau~uzy appar
tenant au chapitre : pour trois ans à partir 
de la Saint-Jean-Baptiste, par le chanoine Pier
re Bellanger, receveur, à Hilairè Leleu, de 

. Reims, moyeni:iant 132 livres parisis par an 
(25 juin 1567) ; pour deux ans, par le chanoine 
Nicolas Robillard, vidame et sénéchal, en pré
sence du: chanoine Nicolas Meslier, officier du 
chapitre, à Jean Le.Roy, de Chaumuzy, moyen-: 
nant 75 écus soleil par an (6 ·.juin 1592). -
17. Bail, ·sous le sceau du bai~liage de Verman
dois. à Reims (FranÇois Mathé, garde), par les 
sénéchaux Claude Dorigny et Jean Carton, ~ti
pulant par le receveur Nicolas Meslier~ à Jean 
Le Roy, laboureur à Chanteraine, des dîmes 
du chapitre à Chaumuzy, pour trois ans à partir 
de la Saint-Jean-Baptiste, moyenant 121 livres 
tournois par 1an ( 13 juin 1598 ; parchemin). -
18-19. Adjudication d~s rpêmes dîmes, pour 
trois ans à 250 livres tournois par an : par les 
sénéchaux Thierry rrhuret et Jacques Dorat, en 
présehce du chanoine François Rogier, receveur 
et officier de la sénéchaus.sée, à Jean·. Bour-. 
~eois, chanoine. de Saint-Timothée (12 juin 
1610) ; par les sénéchaux Claude Aubert et 
Thierry Thuret, en préseµce ·du chanoine Jean 
Folle~, receveur,· à Pierre· Lescaillon, curé du 
lieu (fer ju_in 161_9) ... _:_ .20. Adjudication des 
nièmes dîmes par le sénéchal Antoine Pouchet. : 
'elles ne sont pas délivrées ; l'enchère la plus 
élevée, par le chanoine Ponce G.eofl'rin, est de 
316 livres tournois (1er juillet 1628). - 21.. Ad- , 
_judic~tion des deux tiers· des. dîmes de Chau
muzy, appartenant au chapitre, à Jean Feneuil, 

. curé du· lieu, pour la présente année, moyen
nant 605 livres (23 juin 1685 ; parchemin). -
22. Arpentage du domaine de la cure, c~nte-

nant 15 a~pents 52 verges, à la requêtè· du curé. 
Hemi Benoist (27 et 28 novembre 1602). ~ 23. 
Arpentage par Luc Possier~· arpe.b.teur à Cour
mas, d'l~ne pièce de terre ·sise au Crochet et 
contenant un arpent 46 verges, .à la requête du 
chapitre (19 juin 1645). -· 24. Enquête faite par 
André Coquebert, lieute~ant particulier au pré
sidial de Reims et commissaire enquêteur au dit 
siège, établissant que la grange dîmeresse de 
Chaumuzy est commune au chapitre et au curé 
(7 juin-11 juillet 1654 ; cahier de 32 feuillets). 
- 25 Sentence du présidial, condamnant Pier
re Lescaillon, curé de Chaumuzy, à donner 
ac.cès au chapitre dah.s la grange dîmeresse, où 
sont déposées de tout t~mps la part du chapitre, 
consistant en deux tiers des dîmes, et la part 

. du curé, consistant au tiers et en un précipat de 
8_ setiers de froment et 8 setiers d'avoine .(11 
mars- 1655 ; parchemin). - 26. Sentence du 
présidial ordonnant l'exécution de la précé-

. dente, nonobstant l'appel ihterjeté, qui n'a pas 
été relevé (16 juin 1655). ~ 27, Sentence du 
présidial, maintenant le chapitre en possession 
de percévoir la dîme au Üe à Espilly, et con
damnant, de son consentement, Jean Richer, 
laboureur au dit lieu, à payer la dîme pour les 
récoltes de 1657, 1658 et 1659 ; le· procès, pen
dant.à l'officialité, avait été évoqué à la deman
de des parties (9 décembre 1659, cahier de 8 . 
feuillets). - 28. Sentence du présidial, ordon
nant à Lambert Bonnoy de- faire ses monceaux 

, de 14 et non de 15 gerbes, dont- une s~ra pré- . 
'1evée pour la dîme (3 août 1666).- - 29. En
quête faite par Jean Béguin, lieutenant général 
au· bailliage royal et présidial, sur l'attribution: 
de la pièce dite le Pré de Reims à la dîmerie de 
Chaumuzy ou à celle. de. Marfaux (14-17 sep
tembre 1667 ; cahier. de 45 feuillets:). - 30. 
Sentence du présidial, disant que, sans avoir 
.égard à la requête de maître Jacques Beaumont, 
curé de Marfaux, le chapitre et. maître Julien 
Blocquet, curé de Chaumuzy, sont maintenus 
en ·possession de la dîme au g~and pr~ de 
Reims) comme. étant àu dîmage de Chaumuzy 
(3 janvier 1668 ; parchemin). - 31... Arrêt du 
Parlement, confirmant la sentence précédente, 

. 1 
:: 

1 .. 
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.sur appel du curé.de Marfaux (14 janvier 1670; 
·parchemin). -- 32. Marché passé par les cha
noines. rrristan et Martot, sénéchaux, Lallemant 
et Dubois, maîtres des ouvrages. ; Jacques Bre-· 

1 ton, Thomas Ribierrè et ~aurice Mid,on, f on
dés de pouvoir des habitants de Chaumuzy ; 
avec Pierre Gonel, maître-maçon à Reims, pour 
faire de neuf, en l'égli.se de Chaumuzy, le pignon 
et la voûte de la chapelle Saint-Jean, démolir 
et refaire le pignon et la voûte de la chapelle 
de la Vierge, etc., moyennant 800 livres, dont 
685 1. 14 s. 3 d. par le chapitre et 114 1.. 5 s. 9 d. 
par les habitants (2 juillet 1679 ; à la suite, 
mandat de paiement par les maître's des ou
vrages (15 janvier 1680), conclusion capitu
laire ordonnant les tra~aux (10 avril 1679) et 
reçu de Gonel. 

Z G. H23. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin i8 ,Pièces, 
papier (i cahier de 8 feuillets ; i plan). 

'13~~-:l~S3. - Chaumuzy, dîmes, cure et 
église ·(supplément). -- 1. Compromis par J. 

- prévôt, i?. 
1
doyen, G. chantre et 1e chapitre, 

d'une part, et Gilles, . abbé de Saint-Denis de 
Reims, _d'autre part, entre les mains de maître 
Guy, écolâtre de Reims, du trésorier de Saint
Denis et, au cas où ils ne seraient pas d'accord, 
de .f ean de Monclin,. professeur de lois, pour 
décider sur la posse~sion d'un bois sis à Chau
muzy, que le chapitre prétendait lui appartenir 
à. cause de sa maison de Grandch,amp et l'ab
baye à cause de sa maison de Rouvroy (25 mai· 
1322 ; parchemin). ~ 2. Extrait d'un _dégom
brement de la vicomté de Chaumuzy, rendu en 
1597 par Je~n de Beaumont, écuyer, seigneur 
de Saint-Etienne, à l'archevêque de Reims (co
pie du xvme siècle).·_ 3. Sentence de l'offi
cialité de Reims,· renvoyant devant le juge ordi
naire le chapitre métropolitain, Jean Petizon, 
fermier des terrés du vicomte de Chaumuzy, 
et ce dernier ihtervenant, auxquels le chapitre 
réclamait le paiement de. la dîme (2 mai 1654). 
·- 4. Exposé, par l'officialité, de l'état de la 

· cause après la sentence précédente (s. d.). -

5. demande de consultation par le chapitre (sans 
doute 1654). - 6. Consultati~n d'un homme 
de loi sur la c_ontestation précédente· ( 10 octo
bre 1654). - 7. Constitution de Nicolas Paris, 
vigneron, c·omme caution de Michel et Lié Tes
sier, adjudicataires des dîmes de Chaumuzy pour 
1673 (13 novembre 1674 ; parchemin ; sceau 
du bailliage royal). - 8. Sentence du présidial 
condamnant solidairement les T.essier avéc Pa..: 
ris à payer 327 1. 13 s. 8 d. (30 décembre 1675 ; 

\ 

parchemin) .. - 9. Extrait de l'arpentage des 
biens de la cure de Chaumuzy, en date _des 27 
et 28 novembre 1G02 ; analyses du bail des 
_dîmes du chapitre daté du 8 juillet 1769, de 
'l'accord du 29 juillet 1566, des ·jugements des 
H mars et 16 ·juin 1655, ainsi que d'une trans
a~tion du 13 décembre !1628, par laquelle 
Me Gobert Philippon, curé de Marfaux, conser
vant les deux tiers de la dîme d'Eclin, renonce 
au tiers qu'il .disputait au curé de Chaumuzy, 
moyennant 10 livres que le chapitre lui paiera, 
outre les 20 qu'il lui payait déjà, pour au$-· 
mehtation de portion congrue (xvme siècle). 
- .10. Note sur la perception de la dîme dans 
les divers cantons de Chaumuzy, suivie d'ana
lyses de plusieurs pièces, 1566-1628 (xvmè siè
cle). - 11. Procès.:.verbal dressé par Robert 
Bricet et Nicolas NigoL, pitoyeurs des dîmes de 
Chaumuzy, contre Antoine Pistat et Antojne 
Petizon, qui' ont· refusé de p~yer· la dîme pour 
uhe terre appartenant à la fabrique de Chau
muzy (27 juillet 1772) ; assignation de Pistnt 
et P~tizop., demeurant aux Haies, devant le pré
sidial à la requête de Nicolas Nourry, adjudi..: 
cataire des dîmes (30 juillet) ; sentence du pré
sidial, ordonnant, avarit faire droit, que les curé 
et marguilliers de Chaumuzy seront mis eh 
cause (3 août) ; assignation aux cÛré et mar
guilliers (3 novembre) ; sentence du présidial· 
~rdonnant que· les . décimateurs, dont le droit 
est contesté par ceux~ci, seront mis eh cause 
(30 décembre) ; .assignation au chapitre et au 
curé, Simon Pinon (1er février 1773). - 12-18. 
})rocédures relatives à cette affaire (9 .février 
1773-7 mars 1775). - 19. Re·quête du chapitre, 
afin q:ii'avant faire droit, la fabrique de Chau-
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muzy soit tenue de déclarer si· elle entend exci
per ou non d'un tilre d'affranchissement de 
dîme. (7 mars 1775 ; cahier de 8 feuillets). -
20. Sentence du présidial, déboutant Nourry 
de sa demande (7 mars 1775). - 21.. Plan des 
bois de Petitchamp~ au terr'oir de Chaumuzy, 
arpentés les 22 juin 1782 et 4 septembr~ 178:3. 

2- G. !124. (Liasse.) - i3 pièces, papier (i imprimée 
3 cahiers de 8, i i et 22 feuillets). 

t635t-166~. - Chaumuzy, dîmes (supplé
ment). - Procès au présidial, entre le· cha
pitre et Jacques Beaumont, curé. de Marfaux, 
sur la dîme du Grand Pré dé Reims. (Voyez G. 
1122, n°s 29-31). - L Procès-verb~l dressé par 
· devaiit Pierre Breton, lieutenant en la justice rle 
Chatimuzy~ de la visite des ouvrages faits par 
Jean Riché," labourem~ à Ma~faux, sur J:~ c~m~ 
d'eau qui; alimente le moulin de Chaumuzy, 
pour apprécier. les dommages subis par le meu
nier ; il est question du pré litigieux· (26 juin 

I 

1635). _-. 2. Sentence du même, condamnant 
« Esm~y » Billiart, qui avait établi ·une vanne 
ou bâtardeau pour faire couler l'eau le long 
du Pré de Reims, à détruire cet ouvrage et don
ner libre cours à la rivière jusqu'au moulin de 

·Chaumuzy, suivant la requête d'Henri de Beau
mont, chevalier, vicomte de Chaumuzy,· et du· 
meunier Michel Landouzy (20 avril 1647.; ca
hier de 8 feuillets). - 3. Arpentage par Robert 
Laj oye, commis par le présidial dan~ l'ihstance 

.d'entre Jean Clocquet et Hubert Lambin, pour
vus de la même prébende de Montfaucon, des 
prés payant dîme et. au~res héritages de la cure 
de Marfaux,· parmi lesquels le Pré_ de Reims 
(17 janvier, 1661). - 4. Commission ·des. <?ffi- · 
ciaux de R~ims, pom:. assi~ner Me.Jacques Beau
moht, curé de Marfaux,· à la requête de Me Ju
lien Blocquet, curé de Chaumuzy, en restitution 
de la dîme perçue·, au Pré de Reims (4 août. 
1663) ; assignation (6 août). -:--- 5 .. Commission 
d'Antoine Leclerc, commissaire enquêteur au 

1 

présidial, pour aj o~rner. les témoins et Jacques 
.Beaumoht (7 .septembre 1666 ; i~primé). - 6-:: 

10. Appointements·, significations, etc. (1666-
1667). - 11. .Pro~ès-verbal de l'audition des 
témoins par Antoine Leclerc, à la requê~e du 
chapitre (5 mars 1667 ; cahier de 11 feuillets). 
- 12. Enqùête faite par Antoine Leclerc ; texte 
des dépositions (5 mars 1667 ; cahier de 22 
feuïnets) . .,--- 13. Sentence du présidial, pour re
cevoir la dite enquête et ordonner qu'il sera 
dressé un plan des lieux litigieux ( 15 mars 
1067)'. 

2.' G. H25. (Liasse.) iO pièces, papier (i plan). 

1~~6. - Chaumuzy, dîmes (supplément). 
. - P~ocès au présidial, entre- Nicolas Nourry, 
adjudicataire des dîmes de Chaumuzy, le. cha
pitre et. Me Martin Baudot, curé de· Chaumuzy, 
décimateurs, d'une part ; André Lefèvre, comte 
d'Eaubonne, seigneur de Longueval, et Nicolas 
Gaillet, son fermier, d'autre part ; pour le paie-. 
ment de la dîme sur un pré de la vicomté de 
Chaumuzy. - 1~ « Observations pour Messieurs 
du chapitre de Reims contre Nicolas Gaillet » 
(vers 1776). - .2. Etat des hé_ritages situés au 
terroir de Chaumuzy pour le p-aiemeht des dî
mes (vers 1776). - 3. Etat des terres _« qui ne 

· p~yent pas de dixmes sur le terroir de Chau-. 
muzy, à cause que les possesseurs disent qu'elles. 
sont chargées _de cens envers l'archevesque » 

. (vers 1776). - 4. Plan du canton litig~eux (vers 
-1776). _- 5. Sentence du présidial, déboutant 
Nourry. et ·le chapitre des demandes formée~ 
contre Nicolas Gaillet et le comte d'Eaubonne 
·(13 mars 1776). - 6. Lettre de Turpin (27 avril 
1776) ; à la suite .copie de la réponse faite par 
M. Pitat (29 avril). - 7. Mémüire à consulter 
(remis le 1er ou 2 juin 1776). - 8. Mémoire à 
co.nsulter, texte du précédent suivi d'une con
sultation de Viellard (1er juillet 1776). - 9. 
(( Nouveau mémoire à consulter. pour MM. du 
chapitre ... au sujet du procès qu11s ont avec 
le sieur Gaillet » ·(juillet ou août 1776). -
10. «Nouveau mémoire à consulter» ; texte du 
précédent, suivi d'une consultation de Vieillard, 
déconseillaht l'appel (3 août 1776) .. 
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2- G. 1126. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 11 pièCC'b 
papier (3 cahiers de 13, 8 et _20 feuillets). 

XIVe siècle. I":'":'I. - Chaumuzy, anciens 
titres de la vicomté. - 1., Lettres de compul
soire de Jean Le Voirier, lieutenant général du 
bailli de Vermandois ( 13 août 1513). Relation 
de Jean· Mauclerc, sergent ordinaire du bail
liage, sur la collation d'uh ~egistre de l'arche
vêché, à la requête ~e Pierre Grossaihe, vicomte 
de Chaumuzy, et l'audition de divers témoins 
sur ce « livre des fiefs ». Extrait relatif au fief 
de la vicomté, .tenu par Guillaume ~e Li~rmont, 
qu'il faut sans doute identifier. avec Guillaume 
<le Liesramont, . vicomte en 1385 (3 janvier 
1514 ; cahier de 20 feuillets). - 2 .. Arrêt du 
1 . 

Parlemeht, ~ettan.t à néant les appels interjetés 
<le trois sentences du bailliage royal -de Reims 
par divers habitants de Chaumuzy, Eclin, Es
pilly et Nappes·, et maintenant Jeanne. Gros
saine, _veuve de Jean de Beaumont, écuyer, sei
gneur de Saint-Etiennp.e-à-Arnes, .vicomtesse de 
Chaumuzy, en possession de percevoir sur les 
habitants qui ne possèdent aucun héritage une 
mine d'avoine: à la Saint-Remi, et sur ceux 
ayant héritages une mine d'avoine au· dit jour 
et une autre avec 2 deniers obole parisis à fa 
Saint-Martin ; en possession de percevoir·. sur 
chaque habitant 12 deniers parisis à la Saint
Martin, pour le congé jadis donné d'avoir four 
en sa maison ; en. possession d'avoi~ moulin · 
banal et de percevoir 12 deniers parisis à_ la 
Saint-Martin pour le congé d'aller moudre ail
leurs \9 mars 15?0 ; cahier de 8 feuillets). -. 
3. Arrêt du Parlement, cohdamnant · plusieurs 
habitants de Chaumuzy, appelal).ts d'une sen
tence du présidial, en date du 2 mai 1584, corn-_ 
me de juge incompétent, à. payer à demoiselle 

. J e·anne Grossaihe, les arrérages des droits sui-· 
vant l'arrêt précédent_ (8 février 1586 ; parche
min). _: 4. Consultation pour Ie chapitre, sur 
l'exemption des redevances dues au vicomte d~ 
Chaumuzy par les propriétaires forains ·(20 jan-

. Yier 1587). - 5. Aveu et déhombrement de Jean 
de Beau~ont à· l'archevêque de Reims, pour la · 
vicomté .de Chaumuzy (22 août 1597) ; à la 

suite, réception par Pierre Gilbault, grand vi
caire de l'archevêque (5 mai 159S) (collation 
du 18 janvier 1776, par deux notaires ; cahier 
de 13 feuillets) .. - 6-12. Déclarations de divers 
propriétaires. de Chaumuzy au terrier de la vi-. 
comté (septembre '1771),_ 

2. G. 1127. (Liasse.) - 5 pièces,· parchemin 10 pièces, 
papier. 

1549-1 ":'":' :1. - Chémery-sur-Bar, dîmes. 
(Invent. de Lemoine, Chémery-sur-Bar, liasse 
1r0). - 1. Sentenée des Requêtes du Palais, ho
mologuaht un accord du 27 février 1549, entre 
Pierre Camus dit Martelle, curé de « Sainct Sup
plice » de Chémery, et le chapitre de Reims, 
par lequel est convenu que le curé percevra 
désormais le cinquième d~ toutes les Mmes, au 
lieu des 8 setiers de grains qu'il recevait jus
qu'ici ; les quatr~ àutres cinquième·s appar
t~ennent au chapitre (5 juill' 1549 ;_parchemin 
de 1 m. 13). - 2-3. Accord, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois établi à Reims ( J e~n · 
Colbert, garde), entre maîtres Guillamµe No
blin, doyen, Jean Leclerc, chantre, Jean Gos
sart, pénitencier, tous délégués du chapitre, et . 
maître Etienne Lenice, curé de Ohémery-sur
Bar ; le curé rehonce à ses prétentions sur l_es 
novales et recevra désormais le quart des gros
ses dîmes et moitié des menues ; durant le bail 
des dîmes en cours, le curé recevra le .cinquième, 

. comme d'habitude,. plus 18 1. 11 S. 3 d. tour
nois, tous_.les ans à la Saint-Martin (1°r sep
tembre 1568 ; original s:ur parchemin, et colla
tioh du 23 octobre 1613). - -4. Sentence des 
Requêtes du Palais, majntenant le chapitre en 
possession de trois quarts des grosses .- dîmes, 
tant anciennes que hovales, et de moitié des me
nues dîmes, contre Jean Gallois, curé de Chéme
ry et Maire (21 octobre .1600 ; parchemin). ~ 5 .. 
Sentence des Requêtes du Palais, maintenaht le 
curé Jean Gallois e_n possession ·de toutes les 
menues dîmes et novales de Chémery, en se 
contentant du cinquième des grosses dîmes ,an
cienhes (27 février 1614 ; parchemin). - 6-7. 
Accord entre les chanoines Jacque's Thuret- et 

. ~ . 
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Michel Coquebert, sénéchaux, Honoré Sicart, 
recev~ur des heures, dé~égués du chapitre, et 
maître Ponce Bida, curé de Chémery, sur un 
procès pendant au présidial entre le chapitre 
et les fermiers des dîmes, au sujet des novales, 
que le curé intervenant revendiquait ; lé curé 
reconnaît au chapitre les trois qu~rts des gros- . 
ses dîmes, anciennes ou novales (17 avril 1643 ; · 
2· exemplaires). _;_ 8-9. Sentence du presidial. 
maintenant te chapitre en la dite possession, 
après désistement du cur·é (22 avril 1643 ; 2 
exemplaires). - 1_ü. Arrêt du Parlement, entre 
le curé Bida, appelant de la sentence du 22 
avril . 16~3, demandant résiliation du bail des 
dîmes du chapitre à lÙi consenti, le 28 avril 
1643, pour sa vie curiale, et le ohapitre, et en
core entre le chapitre, appelant de la sentence 
du 27 févri~r 1614, et: le curé ; la cour ordonne 
que le· bail ·consenti au curé, à raison de 500 
livres par an, sera exécuté, et maintient le cha
pitre en possession des trois quarts· des grosses 
dîmes, tant noval~s qu'anciehnes, et de la moi
tié des menues dîmes (24 juillet 1649 ; parche
min):..:..:.- 11. Accord ·entre le chapitre et Me Jean 
J obart, curé de Chémery, pour terminer.. le pro
cès intenté à celui-ci, devant le présidial, par. les 
fermiers des dîmes du chapitre, lequel est inter
venu : le curé, décimateur p'our le quart des 
grosses dîmés et la moitié des menues, four
nira aux habitants les bêliers de croissance, 

· tandis que le chapitre fournira les taureaux et 
, verrats· (10" janvier 1687). · - 1~. Mémoire. du 
chapitre pour demander si le curé doit contri
buer aux réparatiops de l'église ·de Chémery 
(vers août '1732). - 13. Consultation de Guil
let ·de Blaru, .en rép.onse au mémoire précédent : 
il estime que le curé doit contribuer ~.ux ,répa
rations du ~hœur de l'église dans . la mesur_e 
où il est décimateur (8 août 1732) . .:_ 14. Con
clusion capitulaire admettant la. contribution 
du curé aux réparations pour: un cinquième, 
.tant que le Parlement n'aura pas admis le pré
lèvement de 300 livres au profit des curés avant· 
toute contributioh (25. août 1732) ; à la suite,. 
acceptation du curé Godbillot (21 octobre 1732) . 
. - t5. Consultation de rressier· sur la dîme des 

-~hnNF.. - SÉmE G.' li {2) 

pommes de terre à Chémery : il est ~'avis que 
Ja dîme est due dans cette paroisse, où cette 
culture a. été introduite depuis vingt -ans envi
ro~ et a toujours été perçue depuis (28 mars 
17i3). - (Le n ° 9 de Lemoine, déclaration des 
novales .de la cure"de Chémery, faite le 21 avril 
1769 par le curé Oudin, manque.) 

2. G .. H28. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin 5 pièces, 
papier. 

Ui61-'16tl:3. Chémery-sur-Bar, baux 
des dîmes. (Invent. de LemoineJ Chémery-sur
BarJ liasse 2). --=-- 1. Bail, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois établi à Reims (Jean 
Colbert, garde), par les chanoines Pierre Ber
the_my, sénéchal, et Pi~rre Renouart, officier 
des heures, à Nicolas Bourgois, orfèvre à Reims, 

, et Robert·. Galemin,. sergent· en l'él~ction à Re
thel, des .quatre cinquièmes des grosses et me
nue~, dîmes de Chémery, pour six ans à partir 
de la Saint~Jean-Baptiste prçlChaihe, moyen
nant 225 livres tournois par an, payables à l'of
ficier des heures (14 avril '1561 ·; parchemin). 
·- .2-5. Baux de.s trois quarts des grosses dîmes 
et de· la moitié des ~enues dîmes de Chémery, 
appartenant au chapitre :. par les chanoines 
.Jacques Levasseur, Pierre Bellanger, sénéchaux, 
et Jean Nicol, receveur du chapitre, à' Thierry . 
J aminot, laboureur à « Conaigè-sur-Bar », pour, 
six ans, moyennant ~25 livres tournois par an 
(24 avril 1576 ; collation du 23 octobre 1613) ; 
- par les ch~noines Guillaume Féret, sénéchal, 
el GuillauIQe · Dubois, officier .des heures, à 
Thierry Jaminot, pour si_x ans, moyènnant 78 
écus .un tier d'or soleil par an (20 juin 1582 ;· 
collation du 23 octobre 1613) ;. - p&r. les cha
noihes Claude Dorigny, Thierry Thuret, séné
chaux, et Nicolas Meslier, rece~eur général des 
deniers, à Jean Gallois, curé de Chémery, pour 
neuf ans, moyennant 80 écus soleil par an '( !S 
mai /1602 ; collation du 23 octobre 1613). -
6. Adjudication des dîmes du chapitre par les -
chanoines Jean FoÜet, Oudard · Colbert, séné
chaux, et Jacques Thuret, .receveur des anni· 

40 
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. versaires, en l'absence de Me .François Berthe
met, receveur des heures, à Jean Le BŒuf ~ Guil
laume Venart et Pierre Fourquet, marchands à 
Chémery, pour trois ans,· moyennant 550 livres 
tournois par dn (-17 avril 1640 ; parchemin). -
i. Bail des trois quarts des grosses dîmes et de 
la moitié des menues dîmes de Chémery par les 
sénéchaux Jàcques Thuret• et Michel Coquebert 
. à M0 Ponce Bida, curé du l.ieu~ pour. la durée 
de sa vie curiale, moyennaht 500 livres tour
nois par an, payables au receveur des heures 
(28 avril 1643). 

2 G. 1129. (Liasse.) - H pièces, papier .(i cahier de 
8 feuillets). 

l,:>3-'.1'2''2'5. - Chémery-s~r-Bar, dîmes 
-(supplé~ent). - 1. Hequête de Pierre Oudin, 
curé de Chémery, au présidial, pom~ faire assi-'.
gner Jean Henriet, fermier des dîmes du cha
pitre, en restitution des. novales par lui per
çues sui~ ·un~. pièce de sainfoin appartenàrit à 
Jacques Faucheron ; assignation (6 juin 1753). 
Défenses de J eau Henri et. Sentence ordonhant 
la mise en cause du chapitre (8 janvier 1754). 
Requête de Jeari Henriet et assignation du cha
pitre (14 février' 1754). ~ 2. Sentence du pré·
sidial, renvoyant la cause au premier jour 
d'après Pâque:; (26 mars 1754): - 3-9. Procès 
devant le présidial, entre le chapitre et le curé . 
Pierre Oudin, d'une part, les . sieurs Hénin et 
Bauche, auxquels ils réclament -la dîme des 
11on1mes .de terre, d'autre part. Significations, 
_présentations, requêtes des parties, appointe-

• inents, etc. (10 décembre 1 i72-16 mars 1778). . 
Sentence. du présidial déboutant le. chapitre èt 
le curé de leur· demande (18 mai 1773). S~gni-

. fication de Fappel interjeté de cette sentence par. 
. 1~3 demandeurs. (27 mai 1773). - 10. Cédule 
proclamatoire. et. adjudicatio.n des tro.is quarts · 
des grosses dîmes et de la moitié des menues 
dîmes de Chémery par les chahoines Pommyer 
de Rougemont, receveur du chapitre, et Le
queux, intendant des bâlimen ts, à Pierre Le-

'lièvre, pour neuf · ans; moyennant 1550 livres 
par an· (4 avril 1775). ·Adjudication de la SBi.-

. gheurie et prévôté d'Avançon, consistant en la 
totalité des mairies 'de Notre-Dame et de ·Ru- . 
migny et la moitié de la mairie. des Chevahers 
ou de la Connétablie (l'autre appartenant à l_a. 
fabrique dé la cathédrale pour un quart -et à 
MM. de Boucher d'Avançon pour un- quart), 
par le sénéchal Rondea~ à J.-J?~ Haguenin 
l'aîné, pour neuf ans, moyennant 370 livres par 
an (9 novembre 1775). Adjudication du 8° des 
dîmes (gTosses, mehues et novales) de Fismes, 
'Fismette, Court et Villette, appartenant au cha:. 
pitre, par· les chanoines Pommyer de -Rouge
mont, receveur de la sénéchaussée et des heures, 
et Le.queux,· à Jose ph Lecoyer dit Darconville, 
de Chezelle, pour neuf ans, moyennant 512 li
nes par ah _(24 juin 1776): Adjudication de la 
coupe du taillis seulement dans trois pièces de 
Lois situées à Auménancourt-le-Petit, par le 

. chanoine Pommyer dff Rougemont à· quatre ha
bitants d'Auménancourt-le-Grand, pour 736 li-· 
vres (23 novembre 17i7). Adjudica~ion -1!-n~,ro_- . 
gue, à divers, pour sept pièces de bois sises à 
Auménancourt-le-Grand et le Petit (15 novem
bre 17ï8). · 

2. G. 1130. (Liasse.) - 7 pièces, parc·hemiii (i ·cahier ·de 28 
feuillets) ; 2 pièces, papier ; 2 sceaux. 

'.lt'1J0-16SO. - La Cheppe, préciput sur 
les dîmes. (lnvent. de Lemoine, La Chappe). 
- 1-2. Donation par Guy, évêque de Châlons, · 
au chapitre métropolitain, des autels de Vade-

. nay et Cuperly, résignés ·par· \Vitier,. chanoine 
de Reims,· qui les possédait. canoniquement, ~t 
dont Guy_ investit ··Dreu, prévôt, et Foulques, 
àoyen du. dit chapitre, en présence de l'arche
vèque Henri et des archidïacres de Châlons, 
·Guy et Robert. ; donation au même chapitre_ 
par Oury, chevalier de Bussy, d'un muid d~ ~ 
seigle· et d'un muid d'avoine (annona) à perce
voir tous le_; ans sur ses dîmes de Bussy et 
La Cheppe, en compensat.ioù des dommages in
iligés par :~on frère Guy. el avec l'approbation 
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dµ ~uzel_'ain M~thieu. le Rcmx, présent (1170-
11.7_1 ; vidimus ~u 10 octobre 1325, .par les offi
C~atu~ .. <;le fü~ims, scellé de cire brune sur double 
que~e de parchemin ; copie . du 12 novembre 
167~,' collat~onnée par deux notaires à l'original 
s~.eUé _·d~ cire ja1:1ne sur double queue). - s. 
Sent~h~e .. d~ Louis Hocart, prévôt de Sainte~ 
Me~ehould, maintenant le chapitre en. posses
sioi:i de 16 setiers. <;le seigle et 16 setiers d'avoinè 
de rente .sur la dîme de· La Cheppe, contre Hu
gu~t. du Bois et Jean:ne Dorigny, sa femme, de 
Châlons, possess.eurs de la dite' dîme, (5 mai 
1_~39 ; parchemin). - 4-5. Sentence des Re
q~êt.es du Palais, maintenant le. cha:µitre en 
possession de percevoir la dite rente, tous les 
uns· à la. ~aint .. Martin, et condamnant Jeanne 
Blanche, ·laboureur à La Cheppe, de son consen
tement, à en payer les. arré.rages (20 juin 1601 ; 
expéditiop . sur par:chemin, et collation du 12 
i:iovembre 1636). - 6. Opposition formée aux · 
Req~ête~·- d~1 PB;lais, par le chapitre, contre la 
vente" de ,Ja seigneurie de Bussy-La Cheppe, 
sai~ie sur M;0 Nicolas Lejay, conselller au Par
lement, -afin que la. rente dont cette seigneurie. 
est chargée envers le chapitre figure parmi les 
c.q.arges . (14. ja:nvier 1678 _; parchemin). --:- 7. 
Sentence d.es Requêtes du Palais, ordonnant que 
là seigneurie ne sera vendue qu'à charge de 
payer ·la. rente annuelle dtl:e au chapitre (1.8 
avril 1678 ·;'sceau d"e cire rouge sur papier). - · 
8. Sehlence des -Requêtes .du Pal.ais, ordonnant 
que sur le _prix .des baux judiciaires de la dite 
seigneurie le chapitre recevra 192 1. 17 S. 10 d. 
selon l'exécutoire du 10 septembre 1678, rendu . 

. contre dame Marie Levassor, veuve de Pierre de 
Hannivel, sieur de Saii;it-Laurent, ainsi que les 
frais de la· présente instahce (12 août 1680 ·; 
parchemin ; cahier de 28 feuillets). L.- 9_ .. Arrêt 
du Parlement, orflonnant que la sentence du 
1.8 a\7~il 1678 et l'arrêt-du 7 ~eptembre 1686 se-· · 
ront exécut~s ; par suite, que la seigneurie 
h'appartiendra·à Marie-Annè de Cordier (petite
~lle de feu Anne Lelièvre, veuve de Nicolas Le-
j ay, marquis de Bussy) ou né pourra être ven
due qu'à charge de la rente due ·au chapitre 
(12 juillet 1689 ; parchemin). 

2.. G. 1131. (Liass.e.) - 4· pièces, parchemin ; 9 pièces, 
papier (i imprimée ; i cahier de 22 feuillets) i ·sceau. 

··~~5-l':ai>. - Clairizet, seigneurie, jus
tice · èt. mairie. (Inv'ent. 'de Lemoine, Clairi-. 
zet, liasse 1r0

). - Extrait, sous le sceau de l'of
ficialité de Reims (Henri de Fluy et Mathieu 
Guy d'Arras), du testament_ de feu Jean Blan-· 
chart, chanoine de Heims ·: il lègue à ses ne
veux ·Jean, curé d'Ecly, ·et Jean Blanchart de 
Châlons, sa mo.ison de Clairizet, avec les mou
lins,' viyiers, prés, jardins, vignes et cens qui 
en dépenden't, et les terres arables. qu'il possède 
à Clairizet et terroirs voisins ; après leur mort, 
la moitié de ces .biens écherra au chapitre, à · 
charge de célébrer l'anniversaire du donateur 
et de distribuer, ce ·jour-là,. 4 livres parisis aux 
pauvres en chaussures et· vêtements et le sur
plus aux chanoines ( ?) ; l'autre moitié des 
biens reviendra a Roger, frère du testateur; 
s'il survit aux légataire·s précédehts, _et après 
lui à l'Hôtel-:-Dieu de Reims (juillet 1255 ; par
chemin).·_ 2. Lettres de commission du roi 
Charles VI au premier. sergent royal requis, 
pour maintenir le chapitre en possession d'i~
te~tlire la pâture à. la Qu.eùe du grand vivier, 
depuis Pâques jusqu'à la Saint-Martin, et d'y 
saisir les bestiaux jusqu'à paiqment du dom
mage et de 60 sols parisis d'amehde ; des bes
tiaux .d'Onrezy, saisis. et mis en fourrière à 
·Olairizcl, avaient .été repris de ·force pur leurs 
p~opriétaires (17 octopre 1393 ; parchemin ;' · 
sceau d~ cire vierge sur simple queue de par
chemin). -- 3. Vente, sous le sceau du bail
liage de Vermandois (Ernoul de Berlette, garde), 
par Regnault Adam ou le Pennelier, de Reims, 
au chapitre, de la vicomté de « Olariset n, 
moyenhant 40 livres tournois . de principal et 
40 sols tournois au vin ; dévêt en la main du 
procureur de Jean de Rosay, seigneur d'Au
~illy (et de Maissemy), suzerain, qui investit, 
moyennant 4 livres parisis de relief ou quint de
nier, le chanoine Odo Jérome, pour le chapitre ; 
le vendeur· avait lui:même .a.cquis la vicomté 
de Jean Fretel et de saJ'emme, damoiselle Blan-

. . 
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che,.fille de Denis de Vausseinain, écuyer, et de 
feu Marguerite de Gernicourt (15 févrie\' 1429 ·; 
parchemih). - 4-5. ~Bornage, sous le s?eau du 
bailliage de Vermandois (Quentin de Martigny, 
garde), de la seigneurie de Clairizet et Villers 
avec celle de Sainte-Euphraise, apr~s accord 
en.tr~ le chanoine iean Cunel, seigneur emphy-. 
téotique de. Clairizet et Villers, pour le chapitre; 
seigneur haut justicier des dits lieux, et Robert 
-d'Enghien, seigneur de Sainte-Euphraise (6 oc
tobre 1520 ; orig. sur parchemin ; collation, 
par deux notaires, du 5 septembre '161.3, cahier · · 
de 22 feuillets). - 6. Déclaration de la cense 
de Clairizet léguée àu chapitre par le chanoine 
Huet Le Clerc, pour soh obit et (( pour la fonda
!ion du tiers double » de la translation de 'Saint 
Rigobert (extrait d'une déclaration générale du 
24 avril 1521, cotée G. 629, n° 1). - 7. Décla
ration des biens du chapitre à Sainte-Euphrai
se, (< chargez des cens accoustumez, assavoir 
-d'uhg denier parisis pour chacun septier, paia-. 

. ble au seigneur dudict lieu par chacun an au 
jour et feste Sainct j~1artinA'.hiver » pr~sentée 
par Nicolas Vinart, chànoine ef· officier. de la 
seigneurie de Pévy, commis à ce ·faire par le 
chapitre, en obéissant. aux lettres royaux obte
hues par Nicolas Le- Vergeur, seigneur de 
Saintè-Euphraise (2 mai 1550 ; ·collation, par 
deux notaires, du 15 janvier 1615) ... - 8. Or
donnances de police pour Clairizet et Villers, 
de rar le chapitre, haut jusUcier d~_; dits 
lieux, et le chanoine Nicolas Lescamoussier, 
seigneur us~fruitier, dont lecture a été faite· 
am: i::;!aids généraux ahnuels, en présence de 
Chri ,·Jphe Laisnel, lieutenant ~n la justice (23 
avri 1 · ()03). ~ 9. Sentence de Bertrand Meunier, 
lieu: i •iant en la justice de Clafrizet et Villers, 

· prescrivaht la saisie des biens vacants de feu 
Nicolas Lescamoussier et la nomination' d'un 
commissaire pour 1es gérer (20 juillet 1611) ; 
à la suite,. saisie par un sergent de la dite jus
tice, qui commet à la gestion Jean Pigeon, 
laboureur (1er amît 1611). - 10. Provisions de 
l'office de procureur fü:cal en la justice de Clai
rizet, par le chapitre, en f.aveur de Mathieu 
Dahton, pour succéder à Antoine Danton, dé-

missionnaire (23 décembre·1707).· - 1~. Démis
sion du dit Mathieu en. faveur de son ne
veu, Mathieu Danton le jeune (15 février 
1726) ; a la suite, déclaration par eux qu'ils 
n'ont pas retrouvé les quittances des sommes 
payées: par leur gra!ld-père, père ou oncle, pour 
le dit office ; ils s'engagent à les remettre au 
chapitre~ s'ils les retrouvent, renoncent à récla-

. mer ces sommes et ihdemniseront le chapitre, 
en cas de réclamation par quelque parent en 
vertu de ces quittances (26 février f726). ,..-
12~ Plaids généraux tenus à Clairizet par J.-B. 
Blavier, bailli du chapitre, assisté de Simon 
Deperthes, procureur fiscal du bailliage, et 
de Pierre-Remi Desain, gTeffier ordinaire. Of'fl-. 
ciera de. justice : Michel Bougy, lieutenant ; 
Jeah Danton, procureur d'office ; Robert Boc
quet, greffier ; Remi · Lelarge, sergent. Henri 
Danton, syndic, 26 hommes et 4 veuves pré
sents. Lecture des . ordonnances de police e_n 
23 articles, ·ici insérés. Les habitants déclarent 
n'avoir aucun sujet de plainte contre les offi-. 
cier3 .. Déclaration. des droits· séigh~u.r~-~u.x ap-

. partenant au ·chapitre : toute justice à. Clairizet 
et Villers, avec tous les profits et notamment le 
d,roit d'ajuster les· mesures, les audiences' se 
tenant le mercredi et le samedi à midi·; droit 
de cens, à raison de deux quartels d'avoine et 
deux poules vives par ,11.mison habitée, .p.ayables 
à Noël ; droit de cehs sur tous les autres héri-. 
tages, à raison d'un denier parisis par setier 
à la Saint-Remi ; rouage, soit 3 deniers sur 
tout forain qui enlève du vin à char ou char
reLte ; afforage, soit un pot de vin' de toute 
pièce vendue au détail ; chasse et pêche ; qua
tre wrcens ; u~ corps de ferme ; lods et ventes. 
consistant jadis en un denier, un setier de vi~ 
et trois écuelles d'avoine par setier de terrain.
lequel a été converti en une poule vive par .mé~ · 

' nage et en 10 livres, què les tenanciers répar
tissent entre eux. Nomination, avec le consen-· · 
temeht des habitants, d'un gàrde-lerroir, qui 
-prêt~ serment ; les laboureurs lui payeront un 
se~ier de ·froment pour 20. arpent.;_; empouillés 
en froment ou seigle et un setier d'avoine pour 
20 arpents d'ayoJne,. tahdis que les ._antres µayc'-



SÉRIE' G. CHAPITRE DE HEIMS 

ront une gerbe pour ·tout' arpent empouillé ou 
une botte de foin ,pour chaque arpent de pré, 
s'ils n'ont aucune empouille. Nomination,· avec 
le consentement des habitants, d'un garde
vignes, à la rétribution ordinaire de'. 5 sols par 
arpent pour les manants et de 10 ·sols pour le$ 
forains. (9 mai 1743 ; imprfo1é complété à" la 
main). - 1.3. Déclaration des biens, cens et 
dr.oits seigneuriaux de la· mairie de Clairizet, 
~fîermée à FrançoiS' C0aet, certifiée véritable 
par le~ ofticiers de justice, « à l'exception de 
plusieurs habitans quy ne payent pas depuis 
nombre d'années, sur l'avis qui leur avoit été 
donné par feu le sieur Pérignon, vivant prési~ 
dent au grenier à sel de Reims » .. : deux près de 
3 quartels c~acun, un bois- de 3 quartels ; envi
rèm 10 setiers d'avoine, · 11 livres 10 sofs d'ar
gent, 12 paires de poules, le tout payable à -
Noël ; lods et ventes à raison de 7 livres 10 sols 
par JOO livres (26 avril 1755). 

2 . G. H32. (Liasse.) - 3 . pièces, parchemin 9 pièces, . 
1>apier ; i sceau. 

1800-•,S9. - Clairizet, deYoirs féodaux 
envers la seigneurie d' Aubilly. (In vent. de 
Lemoine, Clairizet, liasse 2).· - L Présentation 
par le chanoine ·Thierry Thuret, sénéchal, à 
Philippe de- Lahaye, seigneur d'Aubilly, du cha
noihe Laurent Robin comme homme ·vivant et 
mourant pour la seigneurie de Clàirizet et Vil
lers, mouvant d'Aubilly (6 septembre 1600 ; 
parchemin). - 2. Foi et hommage par le .cha
noine Laurent Robin à Jean Lepoivre, lieute
nant de maire en la justice d'Aubilly, en l'ab
sence du seigneur ;·le chanoine s'était présenté 
sur le po.ht-levis du château, avait frappé par 
trois fois à la grand'porte et appelé par. trois , 
fois le seigneur. (3 août 1603 ; parchemin). -
3. Réception ·par PhÜi ppe Martin, lieutenant 
du bai.Ili en la justice d'Aubilly, pour Claude 
de Flavigny, seigneur du, lieu, de la foi et hom
mage du chanoine Robin (5 décembre 1630 ; 
sceau plaqué .de cire ro-iige) .. ~ 4. Réception~ 
pa_r Je'an M_ai!lg~t, li_eutenant en la justice d'Au- j 

l:lilly, de la foi .et hommage du chanoine Claude 
· Bernard, homme vivant· et mourant du chapi
tre, par suite du décès de Claude de Flavigny; 
baron d'Aubilly (1.4 février 1645). - 5. Quit
tance a~ chapitre par le chanoine Guillàume 
1vionnoury, procureur de César-François de Fla
vigny, vicorrite de ~énahsart, Aubilly et autres 
lieux, héritier de son frère Jean-Charles ~e 
Flavigny, de 300 livres tournois, pour une an
née de revenu du ~ef et les frais de la saisie ; 
le chanoine Claude Bernard, grand chantre, 
avait été accepté comme homme vivant et mou;"'. 
rant au décès du chanoine Robert·; procura
tion de Monnoury (6 décembre 1674) .. - 6-7r. · 
Aveu et dénombrement du chapitre à César'.1 
François de_ Flavigny, pour Clairizet et ymer~ 
'(2 ex. non datés, dont l'un avec ordre·· dfr Ü 
mai 1678, signé, : S. de· Ville Chqstel, au lieu·
tenant d'Aubilly, de recevoir le dénombrement e~ 
cette forme).-' 8. Quittance par dame Suzanne 
de Ville Chastel, fondée de procuration de ·cé
sar-François de Flavigny, son mari, au cha
pitre, de 250 livres· tournois versées par le· cha
noine François . Sicard, receveur ·de la séné
chaussée, pour une année de revenu du fief due 
à cause de la mort du chanoine Claude Ber
nard ; procuration' (Ü mai 1678). - 9. Récep
tion par Gillès Breton, lieutenant en la justice 
d'Aubilly, de la foi et hommage du chanoine 
J érome Mohnoury, pour, le chanoine Joseph
Nicolas Millet, homme vivant et mourant (20 
_mai 1678). - 10. Quittance par Leleu, seigneur 
d'Aubilly, au ·chanoine Clocquet, receveur du 
chapitre, de 450 livres de relief pour Clairizet 
et Villers, par suite du décès du chanoine MU-, 
lel l29 novembre 1755). - 11. Réception par 
Nicolas Plessier, lieutenant de la justice d'Au
billy pour Hehri Leleu, seigneur du lie,u, de h 
foi et hommage du chânoine Louis-Abraham
AP11e de Rémont, homme vivant et mourn,nt rlu 
chapitre, pour Clairizet et Villers (27 janYier 
1756). - 12. Aveu et 'dénombrement du clif!. · 
noine Louis Moissoh, homme vivant et mou
rant du chapitre; à Pierre-Etienne Leleu, sei,"'"'. 
gheur , d'Aubilly, pour le fief de Clairizet et 
Villers· (2 juillet 1789 ; parchemin). 
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2· · G. 1133. (Liasse.) - 3 p~èces, ·parchemin ; 5 pièce~ •. 
papier. 

. . . ' 

'.1493-1~4~. - Clairizet, domaines.- (ln-
vent. de Lemoine, Çlairizet~ . liasse 3). - 1. 
Èxploit de Jean Le- Mosne~at,- sergent· à ~heval 
au bailliage de Vitry et prévôté de Ohâtillon
sur-Mar~e, pour maintenir le chapitre, suivant' 
ses lettres de. sauvegarde du 3 avril 1493, ici 
insérées, en possession d'une m_~ison et cense 
à. Clai~izet, contre Pierre de Berle.s, seigneur 
d'Aubilly, qui y av8:it enlevé. des écharsons et · 

. . des fagots ; ce dernier promet de restituer (5 
décembre 1493 ; parchemin). --'--: 2. Accord, sous 
le sceau du bailliage. de Vermanµois, entre le 
chanoine Jean Cunel et Co lard Dervilliers, mar
chand pelletier à Reims ; le chapitre abandonne 
à ce dèrnier deux prés litigieux sis à « Saincte 

· Freze » et en reçoit une terre arable au m_êm~ 
terroir (18 juillet 1495 ; parchemin). - 3. Bail, 
sous le sceau du bailliage de Vermandois établi 
à Reims (Jean Fremin, garde), par les chanoi
nes Guillaume Coquillart, sénéchal, et Nicolas 
R~yart, officier de fa ~erre de· Pévy,_ à Pierre 
Dupont, de Bligny, et Loùis Noury, de Sainte
Euphraise, de la mairie de « Cla_rise~ » pour 
trois ans à· partir de la Saint-Jean-Baptiste pro
~~aine; moyennant 15 livres parisis par an 
(23 juin 1550 ; parchemin). - 4. Bail par Jean 
Maisuel et Jean Duval, fermier·s de la seigneu
rie de « Cleriset »,.à Ro_bert Dupont, d'une mai
~on, grange, établès, bergeries, cour, jardin 
.~vec· fosse, « excepté le coullombfor, la cham
bre, garde-robbe, la grande salle et gallerie » 
que les baillm.~rs ont conservés, plus 100 à 120 
setiers de terres et 20 arpents de pré, pour cinq 
ans commençant aux versaines de Pâques der
nières, moyennant 33 éous un tiers par an, cha
que écu de 60 sols tournois ( 1~ septembre 1582). 
- 5. Arpentage par Ponce Philippart, arpen- · 
ieur royal 'à Villedommange, du pré de la Mü
rie sis au. terroir de Villers, à· la requête du 
~J:ianoine Monno.ury (3 juillet. 1687). - 6. Plan 
du pré de la Mairie (3 juillet 1687). - 7. Visite 
par Pierre. Grisolet et Antoine Huard, vigne-. 
rom à Sainte-Euphraise, requis par Pierre_ Bo .. 

quet, aussi vigneron, d'un ._« haule » séparant 
la vigne de ce de_rnier et celle du chapitre .. è. 
Clairizet, lieudit aux Clos .; affirmation de. ·ce 
procès-verbal par devant Jacque~ Raynot, lieu
tenant en la justice de Clairizet (24 avril 173.7). 
- 8. Arpentage et bornage par J.acques Sou-
doyer, arpenteür royal à Jouy, à la requête de 
M. de· Montfort, seigneur de Sainte-Euphrais~, 
de trois prés appartenant à 1Ui ou au chapitre ; 
croquis (14 avril 1742) .. 

2. G. 1134. (Liasse.) - 11 pièces, papier . 

15~0-1. ~S~. - Clairizet, déclarations de 
·la cense. ·(lnvenl. de Lernoine, licisse 3, n° .S): 
- 1. Arpentage de la cense de Clairizet par 
Jean Durant, arpenteur juré à Bouilly (3 _octo
bre 1520). - 2. Déclaration de la dite cense 
collationnée sur l'arpentage fait par Nicolas 
Lajoye, le .1er juin 1643, sous la ·conduite de 
Richard_ Meurier, ci-devant fermier du chapi- · 
tre, ~t en la présence de Pierre Gaillet, f e~mier 
actuel (1er.juin 1643 ; copie.du 4 décembre 1670 
par le lieutenant en la j1:Jstice de Çla~rizet).· -
3. Autre exemplaire de la déclaration précé
dente (cop~e du 15 juin 1687, par O .. Moët, pour 
Henri .Dantoµ, fermier de la cehse). ~ 4. Dé
claration· de la cense . fournie par Catherine 
Parmentier, veuve dÙ fermfer Pierre Gaillet ( 13 
janvier 1664). - 5. Déclaration de la cense, 
d'après l'arpentage de Lajoye, affirmér devant 
la justice de Clairizet par les fermiers . ( 12 .f é
vrier 1701). - 6. Déclaration de la cense pré
sentée par le fermier R.obert Danton et certiflée 
conforme à une plus ancienne par Jacques 
Maingon, lieutenant, et J. Raynot, greffier de 
la justice (9 avril 1755). ·_ 7. Note rectificative 
à cette déclaration sur les royants de deux par
celles .(s. d.). - 8. « Ventilation~ des .biens de 
Clairizet faite en 1_755 pour les droits féodaux )) . 
- 9. Déclar~tion de la ceme par Pierre Mestre, 
fermier (11 novembre 1779). - 10. Autre dé
claration par le mêine (12 avril 1787). - 11. 

' Relevé de la. contenance des parcelles portées à 
~a déclaration .précédente. ' 
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2.: .G: ~i35. (Liasse.) - 22. pièces, papier (i. imprimée).: 

:: · XV lé s·iècl~-• ~s 1. ~ Clafrizet, cense (sup-
. pléine11:t). - 1. Déclaration. de 22 parceUes 
sises à Clairizet ·et Villers (xvre siècle). - 2-3. 

,:peux copies de la déclaration du fer juin 1643.: 
(Voir G. 1134, nos 2 et 3). - 4~ Àutre déclara- . : 
tion de ·la · cense, d'après l'arpentage de· 1643 
(1er août 1703)> - 5~ Dèciaration des biens de 
·Marguerite Peton, veuve de Robert Danton, 

... ,fermière du chapitre à O,la1rizet, présentés en 
gara~tie du fermage et estimé·s par la. justice 
du lieu à 1000 livres (3 septeinbre 1757). -
·6. Requête du ·chapitre au présidial de Reims, 
pour fai~e assigner _Nicolas Le. Beau, fermier 
d'un pré sis à Clairizet; lieudit le Grand'étang, .. ·eh paiement d:u rérmage .. (permis d'assigner du 
19 mars 1759)._- 7~ A~sig~ation de Nicolas Le 
Beau (19 mars 1759). - 8. Inventaire de '17 dé: 
Cl~rations,' arpentag·es et· autres titres relatifs 
. ' . ·' 

· ij.UX bie~s du chapitre à Clai_rizet (10 ~ctobre 

1771). - 9-22. Procédure devant le présidial 
·de Reims, entre le chapit~è· et Jacques ·a~ ·c~~-. 
· b~ay~ officier du roi, seigneU:r en partie de 
Saihte-Euphr~ise, pour l'arpentage et. bofnage 
des terres de ce dernier (27 juin 1776-17 fé_vrier 
1781). 

2. G. i 136. (Liasse.) - 11 pièces, papier (2 cahiers de 8 et 
13 feuillets ; i plan). 

'144S-Ii:t9~. .Clairizet, seigneurie et 
cense (supplément). - 1. J)éclar"tion des 

· biens acquis à ·Olairjzet par le chanoine Hue 
Lecl~rc des hoirs de dame Jeanne· de Mont
faucon et autres personnes (19 mai 1495 ; ca
hier de 8 feuillets ; à la fin, droits seigneu-.. 
riaux et èens du chapitre pour 1448 ; aù dos de 
la .couverture en parchemin, compte d'un don 
9-e 5 deniers tournois par· minot de sel à per~ 
cevoir da_ns tous les greniers royaux pendant 
hüit ans, pour la seco'ndf? année. commençant 
le 1 cr octobre 1485 en Languedoïl et le 1er dé
cembre en Languedoc). - 2-3. Autre exempl,ai-

. .re de la même déclaration, sahs aucune. ~ddi-

tion. - 4. Déclaration .. de la seigneurie de Clai
rizet, ba~l lée depuis vingt ans au chano_ine 'J ~~Il 
. Cunel pour sa vie can.onialè ; 18. déclaration des 
. terres précédentes . données p'ar H;ugues Lecl~rc 
au chapitre, pour .so~ obit, termine (début. du 
xvre siècle)."::.___: 5. Déclaration des biens du cha
pitre au_ te~roir de_ Sà.lnte:-Euphraise (début. du 

:xvre siècle). ~:. 6. Arpentage p~r Pohcelet Prü
, lin, arpenteur· à Villedom.mange,- des ter~e~ .. de 
. C.lairizet pour le chanoine J eari Carré, seigneur 
·du lieu (3 décembre ·1512). ·_:_ 7. Procès~verbal, 
par les maire et. greffier de Clairizet, du ·b~r

. nage et reconnaissance des chemihs du ·terroir 
(7 mars 1603 ; cahier de 13 feuillets). - 8. Pl~ 
d'une pièce· de terre appelée ·la Tournelle~_· a~-

. partenant_ au chapitre-..(vers 1700, d'après anno..-:=. 
talion). - 9. '« Bornes du terroir de Olairi~et 
suivant· les titres'. de Messieur~ ~u Chapitre . » 
(dëbut du x'Tme siècle)~ :__ 10. Lèttre ·du sieur 
de · Cambray au chanoine. Maquart; touchant 
l'arpentage projeté entre lui et le chapitre (17 
septembre .1774). - 11. Note du même, pour 
inclure deux parcelles dans l'arpentage projeté ; . 
croquis (même date ou voisine). - 12. Recon~· 
hais.sance de Calmé, notaire à Reims, pou~ un 
plan de deux parcelles ·sises ·à Clairizet, _reçu 
de Noël (16 avril 1792). . · 

2 G. ·wn (Liasse.) · 1 pièce, parchemin 24 pièèes, 
papier. 

Ui54-li:t69. - _Clairizet, seigneurie (sup
plément). - 1. Sentence de3 requêtes du Pa
l~is, reten~nt la cause d'entre le chapitre et Lié· 
Labassée au sujet de la redevance des maisons 
à Clairizet et ordonnant le réaj ournement des 
parties ; .le procès, mu devant le bailliage d.e 
Vermandois à Reims, avait été porté ·aux Re
quêtes à cause du pommittimus du chapitre (8 
novembre 1554 ; parchemi~). - 2. « Mémoire 

. t~uchant la seigneurie· et mairie de Clairizet··» · 
éno~ça:µt les. droits . rnign~uriaux .. d'après · 1e~ 
anmens cueillerets (xvne siècle). - 3-4. Relevés· 
des, cen~ d'après un cueilleret de 1680. _. 5 . 
Execut01re de dépens par le -~résidi~l pou~ ·le · 
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chapitre contre Pierre Nourry, manouvrier, et 
.Adrienne Huart, veuve de Guillaum~ .. Cou_rant, 
de Villers ( 18 1septembre 1717) ; à la suite com
mandement à. ceux-ci pour payer 33 1. 11 S. 

(21 juin 1718) . ...:....... 6. « Réflexio_ns sur l'affaire 
du chapitre c~ntre Henry Lefebvre, de Clairi
zet » ; consultation de Bla.vier, suivie d'extraits 
dès cueillerets et a,utres titres (23 août 1736 ; 
voyez G. 1138). - 7. Sentence d'Henri Jacob, 
bailli du chapitre_, condamnant Nicolas Boquet, 
ci-devant receveur de la seigneurie de Clairizet, 
à· payer à Nicoias Havé, procureur au bailliage 
du chapitre 80 livres pour f~ais, salaires et de
bours, et 38 livrès 1 sol « pour· les épices, levée . 
et signification » de la sentence du 10 févrïer 
1746 (20 août- 17 46) ; à la suite, commande
ment à Boquet (16 septembre 1746). - 8-17. Li- · 
quidation de la succe~sion de Robert Danton par 
la justice de Clairizet (1757-1769). Vente aux 
enchères des fruits de la succession (23 sep
tembre et ·12 octobre 1757). Vente des biens 
immobiliers (29 octobre et 23 novembre 1757). 
Inventaire de la succession par J àcques Main
gon, lieutena~t en la justice, en présence de 
François Danton, tuteur des enfants du prr
m~er lit, et de Marguerite Peton, veuve de Ro
bert Dant'on, et partage (13 juih.1758). Compt\}: 
Reddition de compte par· François Danton, à 
la requête de Jeanne Danton, fille majeure, ci 1nt 
il avait été tuteur (21 janvier 1769). - 18-.!5. 
P,rocès devant le bailli du chapitre, entre Ni
colas Maingon, fermier de la mairie du cha
pitre, et Jacq:ues de Cambray, pour le paiement 
de la rente seigneuriale due par la ferme de_ ce 
dernier (1761~. 

2. · G. 1138. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin 5 pièces, 
-pn:pier (1 cahier de 13 feuillets). 

· I4~~ - 112' 46. _:_ ClairiZet, rentes seigne:a-i
ariles en avoine, poules et argent. (Fnvent. 
de Lemoine, Clairizet, liasse 4). - 1. Sentence 
arbitrale des officiaux de Reims et de Pierre 
Cardon, licencié en lois,. condamnant. Jean Le 
Breton à payer au chapitre, pour ses héritages 
de Villers, un denie~ parisis de cens à: la Saint-

Remi, un setier de vin ·à la· Saint-Màrtin; trois 
boisseaux d'avoine et deJx quartiers et demi 
de fouasse à Noël, tous les ans, par setier- de 
terre arable, bois. ou yigne.s ; le chapitre avait 
poursuivL en -paiemen~, devant_ l'officialité, 

, Jeanne, veuve de maîtr~ .Jean_ de Robertchamp, 
bailli de Rei:rps, qui avait donné)es dits héri
tages à Jean Le Breton, ~oh genqre (24 décem
bre 1425 ; parche.m_in). ~ 2. Sentence des sé
néchaux et d~ Pierre Toignel.,, . bailli du cha
pitre, ·condamnant maître Sév~r.~n Moraine, de 
Reims, à payer. les droits susdits, ~mpayés de,... 
puis dix a:µs pour un setier de terre sis à Clai
rizet ; le ·droit payable à No~l.-consiste_ en trois 
écuelles d'avoine et les trois quarts d'une fouas
se (6 novembre 1_4-27 ; parc:hemih). - 3. Sen
tence des_ ~equêles. çlu Pal.ais, condamnant Lié 
Labassé, de son c11nsentement~ comme déten~ 
teur d'u_he maison à ai'airizet, à payer au cha
pilre 1~t au chu_n0ine . Thierry' Moët, seigneur 
~sufruitier de Clairizet, deux quartels d'avoine, 
dont .1'un à comble et l'a1:J.tre à rez, et deux pou o.: 

l~~' tous les ans. à Noël, .soit 6 quarlels et 6 pou-
les pour les trois années dues- (15 janvier 155q ; 
parchemin). - 4. Sentence des Requêtes du. Pa:.. 
lais1 c.ondamnant Robin Carré, laboureur à 
Clairizet, à payer deux années du !Dême droit 
pour sa maison (18 juillet 1556 ; parchemin). 
- 5. R~connaissance, par devant lajustice de 
Clairizet (Phfüppe Fremin, licencié en lois, bailli 
et garde de la justice ; Robert Trenchart, 
maycur ; Hugüet Hémart et Jean Ge.orges, éche
vins ; Robert Ribart, greffier), en présence du 
chanoihe Thierry Moët, seigneur usufruitier, 
par dix-neuf habitants de Clairizet, du cen5 dû · 
à Noël ou le lendemain pour leurs maisons (27 
décembre 1556 -; parchemin). - 6. Accord, sous 
le sceau du bailliage de Vermandois établi à 
Reims (Jean Colhert, garde) et par devant Jean 
Rousset et Jacques Angier, nota ires à Reims, 

·entre le sénéchal Thierry Moët et Gillet Le Franc, 
en procès aux Requêtes du Palais ; Le Franc 

·se reconnaît débiteur de deux ahnées du cens· 
pour sa maison de Clairizet et promet de le payer 
~,l'avenir (4 mai t557 ; parchemin). - 7·. Re
connaissance analogue, sous le même sceau 
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{même garde) et par devant les notaires Pierre 
Boisot et Gérard Savetel, par Frahçois Maisnel, 
laboureur, et. Robert Duval, vigneron, de Clai
rizet (17 février 15ô1 ; parchemin). - 8. Sen
tence du pré~i.dial de Reims (Jean Colbert, lieu
tenant au siège royal et présidial de Reims du 

. bailli de Vermandois, les gens tenant le dit siè
ge, et Garlache Souyh, enquêteur), condamnant 
François Mesnel, de son consentement, à payer 
le dit cens au chanoine Thierry Moët, seigneur 
usufruitier (3 décembre .1565 ; parchemin). -
9. Sehtence de Jean Colbert, lieutenant du bailli 
de Vermandois à Reims, confirmant en appel un 
jugement du mayeur. de Clair'izet, en date du 
8 novembre 1565, et condamnant eh conséquen
ce Jean Carré le· jeune .dit Lenfant,. de Clairizet, 
à payer la redevance seigneuriale de sa maison 
pour 1564 et à 60. sols parisis d'amende envers 
le roi pour fol appel (10 avril 1566 ; parche
min). ---: 10. Arrêt du Parlement, confirmant la 
sentence précédente (29 novembre 1567 ; par
chemin). ___.: 11. Sentence de Frahçois Bret~m, 
lieutenant en l~ justice de Clairizet et ·Villers, 
condamnant Pierre N oury ·et Adrienne Huart à 
payer aux receveurs de la· mairie de· Clairizet 
20.livres, dues pour les années 1714 et 1i15 par 
les héritages de Villers, sauf pour eux à les ré
partir et recouvrer sur les détenteurs; et en outre 
le dit N oury à payer une poule pour le droit de · 
vicomté, comme .tout habitant de Villers (9 dé_: 

- cembre -1716) ; commandement aux deux débi
teurs par ·Robert Boquet, sergent ·en la justice 
de Clairizet (23 décembre). - 12. Sentence du 
présidial de Reims; confirmant la précédente (3 
août H17) ; commandement à Nourv et Adrien
ne Huart, pour payer trois années échues à Noël 
(24 décembre .-1717). - 13. Sentence de Fran-:
çois Breton,· lieutenaht et juge. en la justice de 
Clairizèt. et :Villers, condamnant Henri Lefèvre 
et Elisabeth Bardoux, veuve de Philippe Pri-
. ma ut, ,tou.s deux de Clairizet à payer, chacun 
pour-- sa maison, dix-sept années de droits sei
gneuriaux à raison de 2 quartels d'avoine et 
2· poules vives par an (21 janvier 1726) ; sig·ni
fica~ion du jugement à Henri Le'fèvre (7 février 
1726)" :._,:___ :1-4. Sentence de Louis Destables lieu-., .. ' ., 
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tenant ~u bailliage du chapitre, rehdue à la re
quête de Nicolas Boquet, fermier des seigneu
ries de Clairizet et Villers ; maintenant le cha
pitre en possession « de percevoir. tous les ans, 
le jour de Noël ou lendemain, un ~roit de cens 
de deux poules et deux cartels d'avoine, l'un à 
comble _et l'autre à racle, mesure de Clairizet, 
en plusieurs maisons situées au ·même lieu, 
une poule, argent et deniers sur certaines mai
sons et autres 'héritages. sis sur les terroir~ dudi_t 
.Clairizet et Villers » ; condamnant J.-B. Chauvel 
dit Beaulieu à 'payer quatre quartels d'avoine 
pour les deux années dues (10 février 1746,; 
cahier de 13 feuillets). - 15. Copie de la sen
tenèe précédent.e, du 12 février suivant. 

2. G. Ha9. (Liasse.) - H pièces, papier (6 cahiers de 18, 
8, 8, 8, iO et 8 feuillets). 

:1566-1. '=''='•· - Clairizet, ceuillerets. des 
droits seigneuriaux. (lnvent. de Lemoine, 
Clairizet, liasse 5). - 1. Cueilleret des droits sei
gneuriaux perçus par Jean Trahchant, mayeur 
de Clairizet pour le chanoine Thierry Moët, sei-

. gneur usufruitier, en présence du greffier ·Jean 
Robert, en 1566, 1567 et 1568 ·: cens en argent à 
la Saint-Remi et à la Saint-Martin ; poules à 

· No~l ou le lendemain (cahier de 18 feuillets). - . 
2. Cueilleret des· cens et poules reçues par le 
mayeur Jean Robert en 161-4 et 1615 (cahier de 
8 feuillets). - 3. Cueilleret des droits seigneu
riaux perçus en 1642, affirmé par Claude Du
bois et Olivier Sainthome ( ?) , maire~ fermiers 
de Clairizet, par devant Jean Robert, lieutenant 
en la justice : cens dus à la Saint-Remi et à la 
Saint-Martin ; poules et avoine dues 1: lende
main de, Noël par les maisons de Clairizet ;· 
rente de 10· livres tournois à Noël sur les habi
tants. de Villers ; une po_ule vive à Noël chacun 
par six hf:lbitants (25 décembre 1642 ; cahier de 
8 feuillets). _.:_ 4. Rôle de ce qui est dû eh 1654 
à la Saint-Remi, à la .Saint-Martin, à Noël ; 
une poule. par ménage à Villers (3 débiteurs) 
et 10 livres tournois à Noël par le~· habitants de 
Villers ; présenté par Jean To~chet, . serviteur 
de ·feu le chanoine Ou dard Colbert, abbé com-
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mendataire de Saint-Sauveur, et véri~é. par 
Pierre Her_y, lieutenant et juge en la justice de 
Clai_rizet et Villers (29 novembre 1656 ; cahier 

- de 8 feuillets). - 5.' Oueilleret des droits perçus 
à. Noël 1670 par J e·an Prima ut, greffier en la 
j Ustice de Clairizet (27 décembre .1670). \- 6. 
Oueilleret des droits dus à Noël 1677 par les 
habitants de Clairizet et Viller~, vérifié pa,r les 
procureur d'of:(lce et .greffier de. la justice (27 
décembre 1677). - 7. Oueil~eret des droits per
çus à Noël 1700, présenté par Nicolas .Maingon, 
ci-devant receveur de la mairie et vérifié.par les· 
officiers de justice : Gérard Gilbert, lieutenant ; 
Henri Danton, procureur fiscal ; Simon Laplan
die, greffier, et Nicolas Bocquet, sergent (30 
jui!let 1700) .. - 8. Cueilleret des droits échus à 
Noël ·1717, prés~nté par Guillaume Brioland et 
{Jharlotte Baillis, veuve de Nicolas Primaut, re.:. 
·ceveurs de la mairie, et vérifié par François Cri
ton, lieutenant eh la.justice (3 mai 1717). -

"9 .. Oueilleret des droits dus à Noël, affirmé par 
·Guillaume Brioland, ci.:.devant maire et rece
veur des droits _seign_euri~ux, par devant Jean 
Raynot, lieutcnànt en la justice (9 décembre 
1736) .. - 10. Oueillerét des droits' seigneuriaux 
.affirmé par Jacques Maingon, fermier de la 
·mairie, par devant René-Louis Blavier, bailli du 
chapitre (21 décembre· 1771 ;·cahier de 8 feuil
lets). - 11. Oop~13 du cueilleret précédent, du 
24 décembre 1772. 

2 G. H40. (Liasse.) - 39 pièces, papier (3 cahiers de 8, 

iO et 10 feuillets). 

1530-1 '2'S•t. - Clairizet, cueillerets des 
·droits seigneuriaux (supplément). - 1-6. 
Cueillerets des surcens de Clairizet et Villers 
pour les années 1530,· 1534, 1536-1537 (2 ex.), 
153~-1538 et 1538-1539. - 7. DéclaratioU: des 
surce'r?-s dus au chapitre à Clairizet et Villers, 
reçus par le chanoine Ponce_ Le Conte, officier 
et· receveur des terres de Pévy, Clairizet et dé
pendances, en présence de Médard Oapy, ma
yeur du lieu, et de Pérard Paris,· mayeur de 
Pargny (1542)."- 8. Cens perçus à h.t Saint
Mart.in sur les hérit?ges de Clairizet par Jean 

Leleu, fermier de la· roame ( 1592). . 9,28.,. 
Cueillerets des cens perçus à la Saint-Remi ou à 
lfl: Saint-Martin pour les années 1598-1609. -. 
29. Oueilleret des poules et rentes en avoine dues 
par les . maisons de Clairizet et Vi_lle.rs, le len':" 
de1paih de Noël 1609~ -:- 30. Oueilleret· des. cens 
dus par les héritages de Clairizet à la Saint-. 
Remi ( 1618). - 31. Rôle des cens dus par les 
maisons et héritages de Clairizet et Villers à 
Noël, par Henri Danton et Antoine Maingon, · 
receveurs du chapitre (1680 ; cahie~ de 8 feuil~ 
lets). - 32. Rôle des cens dus à Noël 1684 · ( ca
hier de 10 feuillets). - 33. Cueilleret des droits 
seigneurial,lx dus' à Noël 1690, affirmé par Mi
chel Bailliet. et Philippe Héhaut, receveurs des 
seigneuries de Clairizet et Villers, par devant 
Henri Devaux, lieutenant en la justice, Simon 
Laplanche, procureur fiscal, et Claude Devaux, 
sergent en la justi.èe de. Clairizet (26 décembre 
'1690) .. - 34. « ·cùeilleret des cens et droits sei-

. gneuriaux dus à· Messieurs du Chapitre, sei
gneurs de Clairizet et Villé, pour l'µnnée mil. 
sept c.ent vingt ». - 35. Oueille~etides _C~J!S.:·pour 
l'année 1724. ~ 36. Oueilleret .des cens dus à 
Noël 1725, reçus par ·Guillaume Brioland et Ni
colas Bocquet, receveurs du chapitre pour Clai
rizet et Villers. -.37. Oueilleret des cens dus à 
Noël 1727, reçus par les mêmes .. - 38. Oueille
ret des cens dus à Noël 1728, reçus par les mê
mes. - 39. Cueilleret des droits seigneuriaux du 
grand et petit Clairizet e.t· Villers : ·cens ~n avoi
ne et poules sur toute maison habitée de Clairi
zet, payable à Noël ; 'cens en argent sur les au
tre3 héritages du dit lieu, payable à la Saint
Remi, à raison d'un denier parisis pa!" setier 
de terres ; droit de rouage, soit « trois deniers ' 
payables par ·tous forains enlevant du vin sur 

. char et charrette » à peine de 5 sols parisis 
d'amende comme pour les droits précédents ; 
droit d 'aff orage, qui ~onsiste en un pot dé vin. 
mesure dudit lieu, 'payable pn r ceux qui vendent 
vin en détail audit lieu de Olérlze~., de' ~hµcÙne 
pièce de vin qu'ils :rpettent eh p ;rce ; droits de 
chas.se et de pêche ; quatre surcens de 30 "sols 
chacun ; cens à Villers, consistant· en un denier 
parisis, un setier de: vin; 3 écuelles d'avoine -et. 

1 
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les trois quarts d'une fouasse · (estimée. à 4 · ~e
niers) par setier d'héritage de toute nature, ledit 
cens converti Pn une poule vive par ménage· ; 
10 livres par t,ous 1es tenanciers audit lieu ; dé
cl~ratioh des détenteurs d'héritages à Clairizet 
{1780 ·; cahier de 10 feuillets). 

2. G. H4i. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin 4 pièces, 
-papier. 

. · 1'13~·169~. - Cl~irizet, surce~s. (Invent. 
·de Lemoine, Clairizet, liasse 6). - . 1.-2. Recon- . 
nais~ance, so~s le sceau de l'officialité, par 
Etienne le Fuselier, demeurant à Reims, d'un 
surcens de' 31 dèniers 3 'quarts,' 31 setiers et 
"3 :pots dè vih, 5 quartels 3 ·boisseaux 3 écuelles 
et demie d'avoine, 19 deniers 3 quarts au lieu 
<le fouasse, pour 31 ·setiers 3 quarts de . terre·s 
.arables· et autres ·héritages sis à Villers, ain"si 
·que d'un surcens de 4 deniers pour 4 setiers de 
terres sis à Clairizet ; les deniers sont payables 
à la Saint-Remi, le vin à· la Saint-Martin et 
la fouasse le ·lehdemain de· Noël (13 décembre 
1436 ; orig:: sur parchemin et copie du xvme 
·siècle)~~ 3-4. Bail, sous le sceau du bailliage de 
Vermandois, à Denis et J.ean Le Matnsnez, fré
·res, nàtifs de Martinville au diocèse de Lisieux, 
demeurant ·à Bréval au diocèse de Chartres, de 
-toutes les. masures_, j a~dins, terres, prés, savarts 
·et autres héritages que le ohapitre possède par. 
attrahière ou autrement à « Villers-lei-Saincte
Freze ;>, sauf deux prés cohtenant 5 _setiers; 

. moyennant. 12 deniers pa~isis de vrai, c~ns. par 
·setier, dont moitié. payable à la Saint-Jean-Bap
Üste et moitié le lendemain de Noël, sous peine 
·de 5 sols parisis d'amende ; à charge.pour les 
preheurs de construire, avant le 18 juillet 1.494, 
pour 40 livres tournois de « maisonnage et lo
.g_is » et payeront, comme les autres habitants, 
une poule vive par manoir le le'ndemain de 
Noël (7 novembre 1492 ; orig. sur parchemin· 
·et copie du 6 septembre 1553). - 5. Bail, sous 
le sceau· du bailliage de Vermandois' (Quentin 
·de Martigny; garde), par le chan·oine Jean Cunel, 
« seigneur~:·usager » de Clairizet, à Henri _Lefè
vre,· d'unè :pièce de terre contenant· une mine; 

moyennaht 2 poules vives et 2 quartels d'avoine 
tous les ans, .le lendemain de Noël,. qui est·« le
cens coustumé d'ancienneté » (9 mars 1.520 ·; 
parchei:nin)·. - 6. Bail ·par le~ chanoin.es Tris
tan et Pépin, sénéchaux, Charles Moët, receveùr 
de la sénéchaussée, à Paul Leloire, vignero~ à 

·Sainte-Euphraise, d'un bout de· savart et dé 
terre1 contenant 20 verges, moyennant les Qens 
et droits seigheuriaux habituels et un surcens 

. de-.30 ·sols non rachetable, payable à Noël ·(22 
j anyier 1.687). ~ 7. Bail par les chanoines J ac
ques. Barrois, Henri Blanchart, sénéchaux, et · 
Heriri Lévesque, rece".'eur de la. sénéchaussée,. à 
Antoine Courant, vigneron à Sainte-Euphraise, 
d'une pièce de. terre de 31 pieds de largeur. au 
lièudit la Folie, royant la précédente, à charge 
d'y construire une maison et de. payer 30 sols 
tournois de cens perpétuel à la Saint-Martin 
(16 août 1692) . 

2. G. 1142. (Liasse.) - . 2 pièces, parchemin s pièces, 
. papier (1 cahier de 10 feuillets). 

.1~66-1':69. -- Connag.e, Chéhéry et 
Cheveuges, dimes et églises. (lnvent. de ' 
Lemoine, Connage, Chéhéry et Cheveuges). -
1. Sentencè arbitrale de Gérard de · Menesio el 

· Nicolas le Romain, chanoines de Reims, con
damna°:t Evrard de Connage, clerc, à payer au 
chapitre : un demi-muid de seigle pour la dîme 
de· Marc~lly à lui afîerméè; 3 setiers d'orge et , 
9 setiers d'avoine pour la dîme « de Chaeri et de 
Co_gnage » perçue par lui;_ 4 livres parisis pour 
l'estrain et paille échéant au chapitre comme 
décimateur des grf1:ins a Connage; 45 sols pari
sis pour· la dîme des vaches et ·porcs élevés par 
Evrard,. du lin et du chanvre récolté par l_ui, le 
chapitre possédant le quart de la menue dîme 
(3.septembre 1266;.parchemin). :- 2. Bail de la 
part. du chapitre dans les dîmes_ de Chèveuges, 
Connage, Chéhéry et Chaumont, par les chanoi
nes Henri Drusso_n et Henri Harpeda1.me, délé:.. 
gué.s du chapitre, et aussi ce dernier comme of
ficier des anniversaires, à.Jean Huache, tonne_-

- lier à Reims, et Guillaume Tassequin, marchand , 
à Seda1i", pour trois ans à partir ~e la Saint-J eàn- . 
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Baptiste p~·~chaine, moyennant 124 livres. tour
nois par an, plus 100 sols pour les vins du. pré-

. sent bail (19 juin 155.1). - 3. Bail des mêmes 
dîmes par les chanoines Pierre Chuffet, séné
chal, .et Pierre Bellanger, officier des anniversai
res_, à Jean Lesoyeur, laboureur. à Chaumont
lez-Sedan, pour six ans à partir du même terme, 
moyennant 140 livres. tournois par an, plus 7 
livres pour les vins du bail (19 avril 1563). -

·'4. Accord, sous le sceau du bailliage de Ver
- mandois établi à Reims (Jean Colbert, garde), 
· entre ~e chapitre stipulant par le$ chan~ines 

Guillaume· Féret, Jacques Le Vasseur, séné
chaux, Guillaume Dubois, officier des heures, 
et maître Evrard Robin, curé « de Congnaige et 
Géhéry, secours à ladicte cure », en procès de
vant les Requêtes du Palais; le chapitre s'en
gage à verser au curé 3 écus un tiers, ~haque écu 
de 60 sols tournois, tous les ans à Pâq-ues, en 
augmentaqon de portion congrue, et le curé 
renonce à réclamer des novales ou autres droits . . 
(11 avril 1580; parchemin).· - 5. Accord entre 
l~s chanoines Pierre Marlot et Hugues Sicard, 
sénéchaux, pour le chapitre; les chanoines An
toine Moët · et Henri Martin, François Roland, 
secrétaire du Roi et ·de ses finances, François 
Lefricque, Pierre de La Salle et Jacques Léves
que, administrateurs de !'Hôtel-Dieu de Reims ; 
et Nicolas Fagnon, curé de Connage et Chéhéry, 
les parties en instance au sujet de la portion 
congrue; le·chapitre e~ l'Hôtel-Dieu fourniront 
désormais au curé 60 livres par an, au lieu de 
22, chacun au prorata de ses dîmes, plus 54 
livres .pour les frais de l'instance (3 octobre 
1690). - 6. AdjudiCatioh, en la maison prieu
rale de. Donchery, à ~a requête du chapitre de 
Reims et de D. Pierre Carpentier, prieur de Don
chery, des réparations à effectuer en maçonne
rie, charpente et couvérture, à la tour du chœur 
et cancel de l'église de Cheveuges, moyennant 
HO _livres à François Dessery (8 octobre 1737). 
A la suite : J?evis des réparations (8 sept~m,bre 
1737) ; sommation, à la requête du chapitre et 
<lu prieur, à Jean Devillers, curé de Cheveuges, 
pour participer à l'adjudication (27 ·septembre 
1737) ; sommation analogue à Valentin. de Rou-

cy, seigneur de Cheveuges et décimateur en par"" 
tie (même jour) ; quittance de l'adjudicataire 
(7 janvier 1738). - 7. Procès-verbal de nomina
tion d'experts par François D~ssery, maître 
couvreur à Sedan, et Nicolas Lagrive, représen- , 
tant du chapitre et du prieur. (14 décembre 
1737) ; réceptio.n des travaux par les experts 
Robert Titeux et Jacques Jaillot, de Donchery 
(17 décembre 1737). - 8. Etat des novales de 
Connage. A la suite, accord entre le chanoine 
Loui~ Girard, administrateur, et J .-B. Noëlt 
receveur de !'Hôtel-Dieu, stipulant pour. le cha
pitre et l'Hôtel..:Dieu, et Jacques Paris, curé de 
Connage et Chéhéry, par lequel ils conviennent 
que le curé j ouïra des novales et recevra des 
gros décimateurs 10.0 livres par. an, dont ~o 
pour Connage et 20 pour ·Chéhéry. Répartition 
de ces 100 _livres : à Connage, l'Hôtel-Dieu pom 
un ···quart ~t demi de dîmes versera 30 livres; 
le chapitre et le curé lui-même, décimateurs 
pour un quart chacun, 20 livres chaéun, la. fa-· 
brique et le seigneur; décimateurs pour un 168

• 

chacui1, 10 livres chacun ; à Ch~Mty;,. l?Hôtel
Dieu fournira 10 livres pour moitié des dîmes, 

. le chapitre. et le curé 5 livres_ chacun pour un 
quart chacun ( 12 j ui~ 1739 ; copie par le rece
veur Noël ; cahier de 10 feuillets). - 9. Accord 
entre le chapitre, .l'Hôtel-Dieu e~ Pierre-Germain 
Labbé, curé de Connage et Chéhéry, par lequel 
ils conviennent que le curé contribuera aux ré
parations de l'église ae Connage pour un ge des 
dîmes du lieu· et pour un 16e de celles de Ohé:... 
héry (27 novembre 17?9). - 10. Déclaration des 
uovales de Connage et Chéhéry postérieures à 
celle du 12 juin 173D, par le curé Labbé (22 avril 
17o9 ; addition du 14 mai suivant). · 

2. G. H43. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin 4 pièces~ 

papier (1 plan) ; 1 cachet. 

•=-,,.9-1':'69. - Connage et Chéhéry, 
dîmes et églisès (supplément). - 1. Sentence 

.. des Requêtes du Palais, déboutant le curé Evrard 
Robin de ses exceptions et défenses contre la ' 
demande du chapitre en revendication du 
quart des dîmes· de grains, et ordonnant ,.que le 
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curé sera ajourné derech.ef pour voir produire 
lettres et titres par le chapitre et produire lui· 
même .(9 septembre 1579 ; parchemin). - 2. 
Plan de l'église de Chéhéry, avec annotation sur. 
les .réparations nécessaires (1686). - 3. Lettre 
d'Henri Lambert au .chanoine Nolin, maître des 
ouvrages du chapitre, pour l'aviser des répara
tions entreprises à l'église de Chéhéry par 
l'Hôtel-J)ieu de Reims (18 août 1686). - 4. ·Note 
sur les revenus d~s cures de·Uonnage et Chéhéry, 
Baalons, Vendresse (fin du xvue siècle). - 5. 
Lettre du curé ·Labbé au chanoine Polonceau, 
pour l'aviser de l'omission d'une terre dans la 
déclaration des novales en date du 22 avril 1769 
et proposer un arrangement au SUJet des no
vales postérieures à 173~ (14 mai 1769 ; cachet 
de cire rouge).· 

2. G. U44. (Liasse.) - 25 pièces; papier. 

.. 16S6-·I,'2'S. - Cheveuges, dîmes et église 
(~upplément). - 1. « Mémoire pour M. Phil
bert Essaut, à Sedan », au sujet du préciput de. 
13 setiers que le curé de Cheveu'ges perçoit IUi
même aux champs et tout en froment, ta:Udis 
qu_e la moitié doit être du méteil, et au sujet de 
la dîme qu'il perçoit indûment sur de préten
dues novales ; dépositions de quèlques témoins 
reçues à ce sujet par le doyen J obart ( 1686). - . 
2. Enquête faite p~r J o~art, curé· de Chém,ery 
et doyen de Mouzon, pour ~e chantre du chapi
tre,. sur les faits slg!ialés par le' mémoire pré
céde!lt (sans doute 1686). - _3. Devis des répa~ 
rations nécessaires . aux chœur et cancel de 
l'église de Chaumont, qui «·tombe en ruine » ; 
le montant est de 313 livres 10 sols (1703). -
4. Déclaration des biens de la cure de Cheveu
ges par le curé François .Mansuet, en 1692. Bail' 
de ces biens, moyennant 500 livres par an, ~Il 

1691. Déclaration des biens de la cu,re par l~ · 
curé Devillers, en 1728 : deux cinquièmes des 
dîmes de Cheveuges estimés 132 livres·; novales~ 
y compris le canton de « la Merfé », 100 livres ; 
préciput de 9 setiers 3 .quartels de froment, un 
setier d~ pois, un setier d'orge et deux cei:its de 
paiJle de seigle, le tout estimé 75 livres 10 sols ; 

4 fauchées· de pré et ·un jour et demi de terres · 
à la roye, valant 40 livres ·par an ; 75 livres 
5 sols pour messes et obits ; deux cinquièmes 

· des grosses dîmes, les menues dîmes et les no
vales de Chaumont, soit 200 livres ; sur quoi il 
faut déduire deux cinquièmes des· réparations 
aux chœurs et cancels des de1:JX églises (copie 
du xvm0 siècle). - 5. 'Devis des réparations né
cessaires à l'église de Cheveuges, ·par Jacqu~s 

,, ~l aillot, maître couvreur à Donchery ; le total . 
monte à 166 livres 5 sols (26 septembre 1737).; 
- 6-7. Significations au chapitre et au prieur 
de Donchery de la protestation de nullité du 
curé Jean Devillers contre le devis ·préc~dent 

,(4 octobre 1737). - 8. Signifi~ation au curé De
villers, par le chapitre et le prieur de J)onch~y, 
de l'adjudication des dites réparations (5 octo
bre 1737). - 9-12 .. Significations au chapitre et 
au prieur de Donchery, par l'adjudicataire, pour 
procéder ~ la nomination d'experts et à la ré
ception· des travaux (-11 et 14 décembre 1737) . 
- 13. Mémoire de Deperthes sur un conflit entre 
le curé: de· Cheveuges et M. de Roucy, seigneur 
du lieu, touchant la situation du banc seigneu
rial ·; le chapitre est intéressé à cette affaire, 
parce que le curé veut étendre le chœur, qui est 
à la charge des décimateurs, sur une partie de 
l~ nef, et parée qm~ la fabrique, s'ét(;lnt engagée 
à supporter les frais du procès, ne pourra payer 
les livres liturgiques nouveaux, lesquels retom
beront alors à la charge des d~cimateurs (18 
juillet 1756). -- 14-25. Correspondance entre le
chapitre et le curé Queutelot, au sujet des répa
rations de l'église dont· ce de~nier prétendait 
être exempt, parce que les deux cinquièmes des 
dîmes lui tenaient lieu de portion congrue 
(1777.:.-78). Lettre du seign~ur, Roucy, au ch~
noine Lequeux (21 février 1777). Dénombre
ment de François-Louis de Roucy pour Cheveu
ges, où. figurent les dîmes inféodées (1er dé
cembre 1741 ; significations aux habitants de 
Cheveuges, des 6, 13 et 20 mai 17 42). Lettre du 
comte de Roucy au chapitre, pour lui marquer 
que sa mère est étonnée d'avoir à contribuèr 
pour de~ réparations effectuées à son insu
(20 novembre 1732). 
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2 G. 1145. (Liasse.) - 68 pièces, papier (1 imprimée ; 
4 _cahiers de i0,.40, iO et H feuillets). 

--1"'56-11759. - Cheveuges, droits honori
fiques du seign:eur à l'église. - 1-68. Procès, 
devant le présidial ·de Reims, entre François
Louis de Roucy, seigneur de Cheveuges, le curé 
et les paroissiens du dit lieu, sur l'emplacement 
~u ban seigneurial dans l'église. Requête de 
Louis-François de ·Roucy ( 12 mars 1756). Ré
ponse du chapitre, mis eh cause (10 juillet 
1756 ; cahier de 10 !'euillets) .. Mémoire sur dé-· 
libéré, pour le chapitre contre Loµis-;François 
de Roucy) 4 mars 1758 ; cahier de 40 feuillets). 
Secohd mémoirè du curé et des paroissiens, dé
fendeurs, contre le seigneur, demandeur, le cha
pitre de Rei~s et le prieur de Donchery, déci
mateurs appelés par ordonnahc~ de justice (21 
avril 1758 ; imprimé ; cahier de 10 feuillets). 
Avertissement du éuré et des paroissiens con
tre le seigneur et les décimateurs (5 décembre 
f 758 · ; cahier de 11 feuillets). Requêtes et mé-. 
moires des parties, sommations, significations, 

·.:appointements, etc. (1756-1759). 

2. · G. 1146. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 1 pièce, 
papier. 

1"'03.'l"'SLI. - Cormicy, pièce de terre. 
(Invent. de Lerrwine, Cormicy). - L Redevan
-ces dues par le chapitre à l'archevêque, seigneur. 
de Cormicy ·= 56 pots 2 chopinœ de vin, dont 
29 pots 2 ·chopines pour 118 arpent~ de terre au 
terroir de Cormicy, 10 pots \ 2 chopines pour 
une maison avec 4 arpents de bois, 4 . se
tiers 2 chopines poùr ·la cehse de La Neuville, 
-consistant en' 2i arp_ents. en deç·a du ruisseàu 
€t 70 arpents au-delà, avec la masure, que dé
tiènt Jean Goulin (Extrait du ·cueilleret d~s 

vihages de 1703). - 2. Bail par les chanoines 
Lancèlot Favarf et Nicolas Parchappe de Vi
nay, sénéchaux, à Nicolas Dumangin, prévôt et 
receveur des gabelles à Cormicy, d'une terre 
<l'e .. deux arpents, sise au lieu-dit Follepeine, 
pour 99 ans à partir de la ·Saint-Martin· pro-

chaine, moyennant 10 livres de surcens par 
an (14 juillet 1735 ; pa1:chemin). - 3. Obli
gation de J.-B.- Mauduit,. avocat en Parlement 
à Cormicy, pour ledit surcehs envers le cha
noine Jean-Ponce Hénon, usufruitier du lot de 
vignes dont dépend la terre, celle-ci ayant été 
cédée à Mauduit, le 16 janvier 1782, par J.-B. 
Eugène Mahgin (sic), ·docteurs-régent de la _Fa-

. cuité' de médecine de Paris (30 juillet 1784 ; 
parchemin). 

Z G. 1147. (Liasse.) - 6 pièces. parchemin· 4 pièces, 
papier ; 2 sceaux. 

ILl~i-·xv111e siècle. - Cormontreuil,_ sur 
cens et portion congrue. (~nvent. de Lemoine, 
Cormontreuil, ,et supplément). - 1. V.en~~' sous 
le sceau de l'officialité -de Reims, par Jeari Au
bert,' cordonnier à Reims, et Grovalet dit Har- · 
hot, de Cormon'treuil, tuteurs des enfants de feu 
Jean L~ postoille, demeurant jadis à Ausso1_1, 
ainsi que par Maresson, mère de ceux-ci, ·à 'Jean· 
Raymond, prévôt. du chapitre, de deux jardins 
sis à Ausson et de deux pièces de vignes sises 
à Cormontreuil, chargés des droits cehs accou
tumés, moyennant 420 livres tournois pour la 

· droite vente et 4 livres tournois pour le vin du 
contrat ; vêt ,et dévêt par Regnaudin le Panne
lier, de Reims; maire du chapitre, touchant les 
deux j a~dins, et par Thomas Verzy, maire de 
Cormont~euil pour l'abbaye de.Saint-Pierre-les
Dames, touchant' les vignes (31 décerpbre 1421 ; 
parchemin _; sceau de cire brune sur double 
queue de parchemin). - 2. Vente; sous le sceau 
du bailliage de Vermandois, par Pierre de Vado, 
chanoine de Sainte-Balsamie de Reims, à Re
gnault Dumont, chanoine du chapitre métropo.,. 
litain, d'une pièce de vigne et d'une fosse à fu
_mier sises·à Cormontreuil au lieudit cc ès vignes 
Gerbert » contenant un demi-jour, moyennaht 
24 livres tournois pour le principal marché et 
16 sols toürnois pour le vin ; vêture par J es
son Lefèvre, mayeur de Cormohtreuil, en pré
sence de Georges Liévin et Person Dalier, éche
vins faits à la main (14 décembre 1470 ; par-
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chemin) .. -. 3. Vente, so~s le sceau du bailliage 
de Vermandois, par Gobin Pasté, boucher à 

. Reims, au chanoine Regnault Dumont, de cinq 
hommées de vigne sises à Cormontreuil, lieudit. 

· ès vignes Gerbe1'l, moyennant 20 livres tourn·ois 
pour le principal marché et 16 sols tournois 
pour le vin ; vêture par les maire et échevins 
précédents (14 décembre t470 ; parchemin). -
4. Don, par devant J èsson Lefèvre, mayeur de 
Cormontreuil, Jean Aubelet et Jeannin Perri
quart, échevins par_ lui faits à la main, par Ni-. 
colas La Ventrée, chapelain ~de Notre-J)ame de 
Reims, au chanoine Jean Nièble, d'une pièce 
de vigne sise à Cormontreuil, lieudit En Moult; 
contenant cinq hommées (5 juin 14 76 ; parche-

. min ; sceau de cire .rouge.- sur double .queue de_ 
parche~in). - 5. Vente, par devant.Jean Ma
jolet le jeune, mayeur de Cormontreuil, Jean· 
Thierri. et Jean Godelet, échevins par lui faits à 
la main ,par le chanoine Regnault Dumont au 
chanoine Jean Nièble, de· la pièce de vigne pré
cédente, moyennant 14 'livres tournois pour le, 
principal marché .. et 14 sols tourpois pour le 
vin du marché (2 mars 1486 ; -parchemin). -
6. Sentence du· bailliage royal de Reims, con
damnant le chanoine Jean Lesanne à entretenir· 
cinq pièces de vignes qu'il tient du . chapitre 
pour la.duré~ de sa vie-canoniale, dont deux à 
·Cormontreuil et trois à Trois-Puits (2 mars 

· 1556 ; parchemin). _:__ 7. Note sur la contribu
tion des religieux -de Saint-Remi à la pension 
du curé de Cormontreuil ; ils possèdent en .par
ticulier trois petits trièg·es dont le revenu ·est 
évalué U 13 livres et versent 6 1. 19 S. 2 d. 
(peu après 1686). -:- 8 .. « Département éntre les 
décimateurs de Cormontreuil de ·la somme de 
264 1. 41 s. tant pour la pension du curé de 
Cormontreuil que pour les décimes ordinaires 
de la cure » : l'abbaye de Saint-Nicai,se pour 
436 livres d?it 237 livres ; le ch~pitre de Saint~' 
Symphorien, pour 20 livres, 10 livres 17 sols 
2 .deniers ; l'abbaye de Saint-Pierre-les-Daines, 
pour 16 livres, 8 li~res 15 sols ; l'abbaye de · 
Saint-Remi, pour 6 livres, 3 livres 5 sols 4 de"7 
niers ; le chapitre métropolitain, pour 4 livres, 
2 livres 3 s. 6 dèniers ; le curé de Taissy, de 

même (peu après 1686). - 9. « Remarques S1:J.~ 

la' contribution des déci~ateurs. à la porÙon. . . ., ... 
congrue ou supplément du curé de Corm~n~. . ' . . ~ ' 

treuil )) (début du xvme siècle). . . 

2- G. U48. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin {1 ·cahier de 
11 feuillets) ; 11 pièces,. pa_pier (1 cahier de 14 feuillets). 

16~6-'I '1lSS. - Coucy, cense. (ln vent. <te Le
moine, Coucy près Rethel). -:--1. Vente', sous le 
sceau du bailliage. de Vermandois établi ~ 
Reims (Laurent_ Cauchon, se~gneur de Verzen~y., 
garde), par Jean Leclerc, marchand drapie~ à . 
Rethel, à Maître Jean Le Roy dit Pastoureau, 
.chanoine de Reims, de ter.res arables, près ~t_ 

'chennevières dont la déclaration suit, sis au ter-. 
roir de Coucy et terroirs voisins, moyennant 
500 iivres tournois pour, le marché principal et 
40 sols tournois pour le vin du ma~ché ; .l'ache
teur, ~e libère par la i~emise d'une rente an
nuelle de 32 livres tournois constituée à so:ri pro
fit par le père du vendeur,_ le 13, mai 1516, et 
de 40 livres d'arrérages. (30· juin .1526 ; parche
min). - 2. Bail, par devant Vaurouart et Sa
vetel, no'taires à Reims; par le chanoine Paul 
Gr~ntraoul, délégué du chapitre, à Jean Tri
boul et Jean Destrebay, de ·la ce;nse de Cou~y" 
et d'un surcens de 10 s. 10 d. tournois, le tout 
donné au chapitre par le chanoine J e~h Pas
toureau,· pour neuf ans à partir des versaines 
prochaines, moyennant 32 s. 10 d .. tournois pal" 
an, plus une _douzaine de fromages pour .le do.:. 
uatetir, tous les ans à la Saint-Martin (26 no-
vembre · 1539). - 3. Adjudication de la cense 
et du, surcens par le chanoine Henri Harpedan
he, officier des anniversaires, à Jean Triboul ~t 
Jean Destrebay; pour neuf ans, moyennant 43 
livres tour:o.ois par an (1.2 août -1548) ; à. la. 
suite; bail par devant les notaires susdits (9_ mai 
~549). - 4·.-6. Baux de la cense et du surcehs : · 
par devant les m~mes notaires, par les cha
noines Pierre Gilbault, sénéchal, Pierre Berthe·
my et Henri Harpedanne, 9fficier des anhi_ver-

. saires, _à Poncelet et Jean Triboul,' pour neur 
ans à partir des versaines de 1558, moyennant 
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80 livres tournois par an (5 juillet 1557) ; -
sous le sceau du bailliage de Vermandois 'établi 
à Reims (Jean Colbert, garde), par les chanoi
nes Pierre Berthemy et Pierre Bellanger, ce der
nier aussi comme officier des anniversaires, à 
Pierre et Jean rrriboul, pour douze ans à partir 
des. versaines de 1567, mo_yeimant 80 livres tour
nois par an (25 juillet 1565 ; parchemin) ; -
sous le même sceau (François Mathé, garde), par· 
les chanoines Nicolas Robillard, sénéchal, et 
Paul Gaignerea.u,· officier des heures, à Jean · 
Destrebay, pour neuf ans à partir des ve.rsaines 
de 1588, moyennant 56 écus d'or soleil et 40 

. sols tournois par an envers l'officier des heures 
(6 avril 1587 ; parchemin ; cahier de H feuil
lets). - 7. Déclaration de. la cense du chapitre, 
affirmée en présence de. Jean Ludinart, maire, 
J acquemin Leschevin et Jean Baudesson dit Mar
lot, échevins, J. Bellot, greffier de la justice de 
Coucy ( 12 août 1548). - 8. Déclaration de la 
cense, certifiée ,par Torchet ~la requête de Jean 
~ribouy (sic) l'aîné et Jean Tribouy le jeune 
(22 décembre 1575). -· 9. Déclaration· de la cen
se, que tiennent· Barthélemy Millet et Jean Fran
çois ; certifiée p·ar le maire Gérard Godart et 
Thiébault Vaillint, échevin (3 décembre 1613). 
- 10. Déclaration de- la cens~ par Pierre Le
. fèvre, fermier pendant dix-huit ans (2 avril 
1741). - 11. Autre déclaration de la cense par 

. le m~me.(8 juillet 1743). -12._ Déclaration de la 
cense par le fermier Jean Potier (6juillet1779). 
__:__ 13. Procès-verbal d'arpentage de la cense du 
chapitre fait par Pierre-François V~llain, arpen
tëu~ royal à Reims, à la requête du f.ermier 
François Logeart ; le. total des terres laboura
bles monte à 37 jours 23 verges 16 pieds un 
quart, ·1es prés à 13 jours 36 verges 14 pieds 
et demi, les chérievières à 66 verges 10 pieds 
et .. demi ; croquis en coul. pour chacune des 
69 parcelle~ (18 septembre 1761 ; cahier de 14 
feuillets). - 14. Déclaration de la cense pa~ le 
fermier J.-B. Potier (18 septembre 17.88) ; à la 
süite, . engagement de Potier. pour un nouveau 
b~il de neuf ans. à partir de la Saint-Georges 
prochaine, moyennant 500 livres par an . (30 
o~tobre 1788). · 

Z.. G. 1149. (Liasse.) 5 pièces, pa_rchemin (2 cahiers de 
8 ~t 12 feuillets) ; 8 pHices, papier (2 cahiers de 14 ·et 
8 feuillets) ; 2 sceaux. 

17'21-I':'':G. ·_ Courcelles et La Neuvil
lette, inféodation. (lnvent. de Lemoine, Cour
celles et La Neuvillette, seigneuries et domai
nes). - 1. Echange par l~s chanoines Fremin 
de Fontenille, Polonceau, sénéchaux, et Le 
Grand, receveur de la sénéchaussée, avec Clau
de-Henri de Recicpurt, écuyer,. demeurant à 
Reims : le chapitre reçoit de ce dernier un 
corps de ferme sans maison à Alland'huy et lui 
abandonne les ~eigneurie? de Courcelles, La 
Neuvillette et ,La Hachette, qu'il tenait à bail 
emphytéotique et qu'il tiendra désormais en fief 
d.u chapitre (6 avril 1771). - 2~ Lettres patentes· 
de Louis XV autorisant l'échange précédent 
(décembre 1771 ; parchemin ; sceau de cire 
vertè sur,Iacs de soie verte et rouge). - 3. Arrêt 

. du Parlement prescrivant, avant d'enregistrer les 
leLtres patentes de Louis XV, Ùne enquête de com
modo et incommodo (19 février 1772 ; .parche
min). - 4. Requête du chapitre au présidia·l 
de Reims pour faire assigner les témoins qu'il 
entend produire ; à la su,ite, permis d'assigner 
et nomination par Jean-Simon Lévesque de 
Pouilly, lieutenant général du , bailliage, de 
Pierre-François Villa.in pour estirrwr les biens 
à échanger ( 4 mars 1772). - 5. Enquête de 
commodo et incommodo par Jean-Simon -Lé
vesque de Pouilly (5 mars 1772). - 6. Délibé
ration du Conseil de Ville de Reims, consentant 
à l'exécution des lettres patentes de décembre 
1771 (9 mars 1772)~ - 7. Procès-verbal d'esti
mation des objets d'échange par Pierre-Fran
çois Villa.in : les biens d'Alla'r1:d'huy sont éva
lués. à 15.160 livres, la seigneurie de La Neuvil
lette à 600 livres, celle de La Hachette à 400 
livres, celle de Courcelles à 9.107 I.· 10 s. (10 et 
12 mars 1772 ; cahier de· -14 feuillets). - 8. Ar-:
rêt du Parlement, enregistr~nt les lettres paten
tes d'échange (30 i:nars 1772 ; parchemin). -
9. Contrat d'échange entre le chapitre et M. de 
Hecicourt (27 av·ril 1772 ; parchemin ; sceau 
du bailliage royal ; cahier-·de· 8 feuillets). - 10. 
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Arrêt du_ Parlement,. homologuant le contrat 
. ' · <l'échange (9 mai 1772 ;· parchemin ; _cahier de . 

i~ feuillets). - 1.1. Quittance des droits. d'amor
tissement à M. de Recicoù_rt, savoir 1895 livres en 
principal et 758 ·livres pour les 8 sous par livre, 
.ainsi que de 280 livres pour l'intimation des 

_ :quittances du droit d'amortissement et du -droit· 
d'indemnité payé à l'abbaye de ·saint-Remi (6 

· _ju!llet 1772)~ - 12. Réception par René-Louis. 
Blavier, bailli du chapitre, assisté du procureur 
général Deperthes et du greffiér o~dinaire Jean 
Rousselet, ·des foi et hommage faits au chapi-

, .tre par Claude-Henri de Recicourt (21 janvier 
·1776). - 13. Inventaire des titr~~ des seigneu
ries de Courcelles et La Neuvillette remis à M. 
de -Recicourt par les chanoines Pommyer. de 
:Sarche.s et Rondeau, sénéchaux, Pommyer de 
Hougemont; receveur de la sénéchaussée ; les 
tilres analysés, datés' de 1192 à 1738, sont répar
tis eri dix liasses pour Courcelles et deüx liasses 
pour La.Neuvillette (1er juin 1776 ; cahier de 8 
Jeuillets). 

· 2.. G. 1150. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin 9 pièces, 
:Papier. 

•~~S-I~.:'.16. - Courcelles et La Neuvil
.lette, dîmes, cure et église .. (lnvent. de Le
moine, Courcelles et La Neuvillette; dîmesr 1

-

. 1. Echange pai· J. abb( de Sai!1t-Thierry de 10 
.sous -parisis de cens et. 5 setiers de froment de 
rente que son abbayè possédait .à Courcelles, 
av~c la d.îme et la juridiction, de 11 sous de 

· .cens, 3 q'll:artels et demi d'avoine et tout ce qne 
l'abbaye perc~vait sur quatre maisons à Pévy 
-et Prouilly~ contre 5 soµs 8 deniers parisis de-· 
cens,· 14 setiers 2 quartes .de vinage, .10 quarte1s 

' -d'avoine el tout ce que le chapitre de Reims 
·-perçevait sur sept masures à Châlons-sur-V ~lie 
.-et Chenay (juin 1278 ; parchemin) .. - 2-3. Sen
tence de l'officiàlité de Reims, c·ondamnant Co
iesson Baudon ou R:emy, dè Reims, à pàyer au 
·chapitre un quarte! de fèves pour la dîme d'un 
-champ de trois perches . sis à Saint-Brice et 
-d'un champ .d'une perche sis à Courcelles' (20 

l\Lu:N~. - SÉnrn G. Il (2; 

ju!n 1427 ; original sur pa~chemin.; collation 
du 27 mars 1567). - 4. Sente~ce du bailliage d~ 
Vermandois (Louis de_ Lenoncourt, -s_eigneur -de 
Colombey, bailli), condamnant Nicolas Bierville,· 
meunier du moulin l'arc_hevêqrie à Reims, 

1 à 
payer à Jean Allart, fermier de la mairie de 
Courcelles; les deux tiers de. la dîme . des 

-agneaux, laines et volailles qu'il a en son mou
. lin et du foin des p~és qui ·en dépendent (22 

aoùt 1567 ; parchemin). - 5 .. Sentence de Guil
laume Chufl'et, ·lieutenant par.ticulier au prési
di~l de Reims, cond.amnant Simon Ryvart, bou
c!J.er à Reims, fermier du chapitre pour la gran
de dîme de Reim-s, à restituer au chanoine ,Bar-

'. thélemy Alexandre, proviseur du C-ol_lège des · 
Bons ·Enfants, seigneur usufruitier de Courcel
les pour sa vie canoniale, .à qui appartient la 
àim~ du triège de la petite Màirie, ce que ledit · 
Ryvart y à perçu 'indûment de blé et d'avoine 
(29 août 1583). - 6. Sentence des _Requêtes du 
Palais, maintenant le chapitre en possession de 
la moitié de·s menues dîmes de La· Neuvillette 

. contre Pie.rre Lefèvre, curé_. de -Saint-Brice (27 
juin· rn15 ; sceau). ;_ 7. Arrêt du Parlement 
ordonnant que François Copineau, docteur de 
Sorbonne et curé de Saint-Brice, j ouïra par 
provision, cette année seulement, des dîmes de 
foin et de charnage de Courcelles ( 15 j ujn 1686; 
parchemin). - 8. Sei1tence de l'officialité, per
mettant àu chapitre de faire l~s rép~rations ur
gentes à l'église de ~a Neuvillette, d.esquelles il_ 
sera remboursé, pour la part incombant au curé 
Nicolas Delamotte, sur le prix de la dîme a p
partenant à ,celui-ci, déduction, faite de 300 · 
livres (19 décembre 1.693). - 9. Sentence du·pré
sidial de Reims condamnant les paroissiens et . 
marguilliers de La Neuvillette à laisser enlever 
par '1e chapitre les ardoisès et autres matériaux 
actuellem.ent d,éposés da)1s l'église ; ordonnant 
que_ les réparations à faire au clocher, en char-

. pente et couverture, pour . c~ q-µi, a été/ démoli 
par Jérôme Lacaisse, couvreur du chapitre·, ·se
ront faites incessamment aux frais du chapitre 
pour mi quart ·et des paroissiens pour trois 
quarts, et condaD?nant ~acaisse à .indemni_ser 
~e· chapitre (18 septembre 1730). - 10-14. Adju-
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dications des -menues dîmes.· et. dîmes de foin de 
q·~~~~~lles~l_~~~~eims. àpp~rte~~nt .au chapitre. :: 
P8:r.lés _chaJ.?-~i:r~_es Hemi Favart et Jean Godinot, 
sé,néchaux, en présence du chanoine Jean Chus-
· set,_·~~ce~eur. de la sénéch~ussé~, à Mathieu Mul
t~au, ·curé de Sai:nt-Brice, pour neuf ans à par
tj_r._de. la Saint-Jean-Baptiste, moyennant 32 li
~r~s par an (2 juillet 1710) ; - par les séné
cha,ux Remi FavarL et Jean-Louis Delasalle, en 
présence de Louis Oloquet, receveur de la séné
chaussée,. à Math~eu Multeau, pour neuf ahs, 
~1oyenna~t 40 livres par an (2~ avril 1718) ; -
P~F les sénéchaux Nicolas Millet et Jacques Ha
chette, en présence de Nicolas-Hubert Clignet, 
r~c~veur de la sénéchaussée, à Jean Herpet, hô-. 
t~lier au ·dit lieu, pour neuf ans à partir de la 
SB:int-Jean-Baptiste de 1728, moyennant 41 li
v_res par. an (16 avril. 1727) ; · - par les séné
cha_ux Lancelot Favart et Vuillot, en présence· 
de Louis. Girard, recev.eur de la sénéchaussée, à 
Pierre. Godinot, chapelain et co~tre ecclésiasti
que de Notre-Dame, pour neuf ans à partir de 
la Saint-Jean-Baptiste de 1ï37, moyennant 41 
livres par an (15 juin 1735 ; en marge, rétro-

. cession du 18 avril 1739 à M. Métoyer, curé de 
Saint-Brice)· ; - par les séné~haux Nicolas

. Hubert Clignet et Jean Milta, en présence du 
-chanoine Jean Ligier, receveur de la sénéchaus
sée, à Thomas· Jamard, èuré de Saint-Brice, 
pour neuf ans, m_oyehnant 41 livres par an ( 13 
avril 1746). . · 

2.. G. i151. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

136S-151;l. - Courcy, surcens sur la 
·place du four. (lnvent. de LemoineJ Courcy). 
Vente, sous le sceau du bailliage de Verman-
dois (Drouard de Hainaut,· garde), par Jean 
Dommange au chapitre, du four et du pressoi~ 

--de Courcy, que le vendeur tenait sa vie durant 
du chapitre, pour .Je prix de 36 florins d'or. ; 
devêt en la main de NicoJas d'Hermonville, 
·doyen du chapitre, qui investit Jean Aliaument, 
procureur du chapitre (26 octobre 1368 ; par~ 

,chemin). - 2. Bail, sous le sceau du bailliage 
.(le Ve~mandois (Jea~ Dubois, garde), par le cha-

pitre à Jean. Con
1
stant,: maréchal à Courcy,_ et.à 

sa femme,. d'~ne maison ou halle appelée vul-: 
gaireme_nt le Four de Courcy_ avec une masure-

! attenante, si.ses .« au devant de la croix et la: 
gloie » de Courcy, pour les vies des· deux pre-

, :rieurs et de. leurs trois filles, moyennant 18 sols. 
parisjs par an, payables à la Saint-Martin (2&. 
octobre 1460 ; ·parchemin). - 3. Bail, sous Je. 
sceau du bailliage de Vermandois (Quentin de 
Martigny, garde), par le chapitre à Jeannon 
Thiébault~ vigneron à CourQy, d'une maison et 
pourpris séant près de l'église et où était le four-

1 de Courcy, moyennant un surcens an:nuel de~ 
4 sols parisis payable à la Saint-Jean-Baptiste
(21 février 1513 ; parchemin). 

! 2. G. i152. (Liasse.) - 5 pièces, _papier (i plan). 

'1666-t.i:s~ • ....:.. Courville, pré et terre. (ln
vent. de LemoineJ Crugny-Courville). - 1. Bàil · 
par Jean-Antoine de Mesme, baron d~ Breuil,. 
président au · Parlement, à Olivier Couvreur,. 
chaufournier. à Crugny, d'un. pré contenant 6 . 
arpents, sis au terroir de Crugny, lieudit. la 
Plate Pierre,· et d'une terre attenante, pour neuf 
ans, moyennant '110 livres tournois par an (23 
juillet 1666) ; à la suite, reprise par Toussaint 
Couvreur, chaufournier, et Jean Bocquillon,. 
maître tonnelier à Crugny, époux de Louise 
Couvreur, ei~fants de feu Olivier Couvreur (27_ 
avril 1670). --2.-3. Echànge par les chanoines: 
Bobert Dey et François Sicard, sénéchaux, Ni.
colas Lenrolleur, naguère officier des heures, de· 
la rente inféodée de 100 livres parisis. que le 
chapitre percevait sur la terre d'Avaux-la-Ville,. 
ci-devant Ecry, contre 6 arpents de terre et pr~s. 
sis au terroir. d~ Courville, appa~tenant au pré- .. 
_sident _Jean-Jacques de Mesme (5 février 1674 ;. 
expédition signée des notaires Leleu et Rogier . ;. 
copie du 1er avril 1680: ?ol!ationnée par les 'no-
taires Dallie:- et_ Leleu). - 4 .. Plan de la pièce· 
de ierre et pré du chapitre sise au terroir de· 
Courville, lieudit au-dessous de PaqufJretteJ par· 
Nicolas Létoff é, arpenteur à Fismes (28 août . 
1720 plan). - 5. Arpentage par Louis-Henri'. 

·, 
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·Pom~era, notaire ·.royal à Lagery, d'un pré sis 
à Courville lieudit la Prairie, dont partie étàit 
-0i-devant en terre, expl_oi,tée par Robert Chail
Jiet~ marchand chaufourtÙer à Lagery ; la con
ierîance est de 626 verge's et d~mie à la mesure 
<I°e. c'ourville, qu.i fait 11 'pouces aU: pied, 22 piéds 
à. ià. verge ou per~he, 96. verges .à l'arpei:it ; cro-

.. quis ( 1~ décembre 1782). . · 

2 · .G. i 153. (Liasse;) 
'.Jl'.1;pier. 

1 pièce, parchemin 5 pièces, 

:15~'2'-16'2'4. - Cuperly, dimes. (lnvent. dr; 
Lemoine, Cuperly). - 1.-2. Adjudic!l-tions des 
t'récens de Cuperly appartenant au ch,apitre, qui. 
-0onsistent en deux tiers des menues dîmes et 
des oblations aux trois jours notaux, pour 
trois ans à partir de la SaiJ1:t-J ean-Baptiste , : · 
par le chanoine Henri Harpedanne, officier des . 
.anniversaires, a Pierre Cornette, moyennant 36-
-sols parisis par ari ( 12 juin 154 7) -; -. par le 
:sénéchal Pierre Berthemy, en présence du cha-· 
noine Antoine Defrance, officier des anniver~ 

1 • 

. saires, à Jean Cornette et Claude Ohauvery, 
· moyerinant 8 livres· tournois par an (5 juin 

1562) .. - 3.-4. Adjudications ·des dîmes de 
grains de Cuperly appartenant au chapitre. 
pour trois ans à partir ,de la Saint-Jean-Bap
tiste.: par le chanoine .Nicolas Wya~t, écolâtre, 

, ·en présence du chanoine Harpedanne, officier 
de~ a~niversaires~ ,à Jean . Chauvery l'aîné, 
moyennant 60 setiers par moitié seigle. et avoi
ne par an et 8 sols parisis aux vins ·bus (7 juin 
1556) ; - par· le sénéchal Pierre Berthemy, pré-

\ 

sent le chanoine Defrance, à Jean Cornette et 
Claude Chauvery, moyennent 60 setiers par an 
·et 24 sols parisis aux vins bus (5 juin 1562). · 
. .;_ 5. Accord, sous. le sceau du bailliage de-Yer-. 
mahdois établi à Rèims (.Jean Colbert, garde), 
-entre _les chanoines Guillaume Noblin, dqyen, 
·Guillaume Albi, sénéchal, Pierre Berthemy, délé-
gués du chapitre, et Lambert Carion, curé de 
Cuperfy,. pour mettre fin au pr~~ès. _intenté de
vant Je:r -Req~ê~es dû Palais par le prédécesseur 
<1~ · Oarion le curé recevra .désorm_ais sur les 

. ' 
dîmes du chapitre;· à la Saint-Martin; .trois· se~ 
tiers de seigle et trois ~etiers d'avofüe en supplé..: 
-ment (23 octobre 1568 ; · parchemill). - 6. Act.:.· 
judication des dîmes de. Cuperly et rentes·. 
appartenant au chapitrè par le chanoine Char-· 
les Dorigny, receveur des anniversaires, à J ac
ques et Louis. Crois, ·laboureurs, pour la présente_ 
année, moyennant 80 livres (29 juin 1~74). 

2 G. 1154. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; 7 pièces; pa
pier .; 1 sceau. 

t~ai:.:.i. '2'SO. - Dontrien et Saint-Martin
l'Heureux, dimes. (Invent. de Lemoine, Don
trien et Saint-Martin-:l'Heureux). - 1. Vente,· 
sous le sceau de l'officialité de Reims (Jean et 
Jean de Blois, officiaux), par dame Sophie dite· 
Godine de Vadenay (Waderwis) au chapitre, de 

,la sixième partie des grosses et menues dJmes de 
.Dontrien,, pour le prix de .100 livres parisis, ·la
dite dîme mouvant en fief de la prévôté du cha
pitre ; cautions Raoul de Bétheniville, chevalier, · 
Roger d'Ardenay, écuyer, Etienne de. Vadenay et 
Guillaume. frères de Sophie (septembre 1237 ; 
parchemih ; sceau de cire verte sur lacs· de 
::;oie vèrte et rouge). :__ 2-3. Adj ud!cations des 
dîmes de grains de Dontrien appartenant au 
chapitre, pour trois ~ms à partir de, la Saint-
J ean-Baptiste :, par le sénéchal Pierre Chuffet, 
en présence du chanoine Harpedanne, ,à · J ea~. 
Charpentier, moyennant 26 setiers de grains par -
an, dont moitié seigle e{ moitié avoine (24 juin 
1549) ; - par le sé:q.échal Pierre Berthemy, eli.' 
présence du chanoine Pierre Bellenger, ôf'flcier
des anniversaires; à Jean Fourna, moyennant 28~ 
Eetiers par an, dont. moitié seigle et moitié avoine 
(24 juin 156'1). - 4-6. Adjudications des menues , 
dîmes de Dontrien appartenant au chap.itre,. 
pour trois ans à partir de 1la Saint.:.Jean-Baptis·
te : par le sénéchal Guillaume Cocqùillart, en 
présence ,du chanoine Harpedanne, à ,Jean Char
pentier dit Menesson, pour 9 sols parisis par· an 
(24 juin 1550) ; - par le sénéchal Thierry Moët, : 
en p~ésence du chanoine Harpedanne, à Ç}illes 

·Félix, vi_caire de Dontrien, pour 9. sols pari~is_ 

par an ('14- juin 15t)6) ; - par le sénéchal Pierre' 

• 1 



f. \ 

332 ARCHIVES DE LA MARNE 

Berthemy, en présence du chatwine Defrance, à. 
Pierre Roze, de Pontfaverger,. pour 10 sols pa- · 
ri.sis par an (14 juin 1562) ... - 7. Adjudication 
de _la part du chapitre dans les menues dîmes 
de Dontrien et de Saint-Martin-l'Heureux .par 
les c,hanoines Polonceau et Rondeau, sénéchaux; 
Benoist,· -receveur des anniversaires, à Jean 
Guerme't, maître boulanger à Reims, pour neuf 
ahs, moyennant 12 livres par an (26 juin 1773). 
- 8. Reconnaissance par B~rnard Oharlier, curé 
de Dontrien et Saint-Martin-l'Heureux, que le 
chapitre possède un huitième des menues dîrries 
de ce dernier village, à prendre dans les trois 
huitièmelj et quart de huitième, dont le curé a 
joui jusqu'à présent ; Claude Dubois et Etienne 
·Quinet, ayant payé au curé, avaient refusé de 
payer au fermier du chapit~e, qui les avait pour
suivi~ devant le bailliage royal de Reims,. tan
dis que le chapitre se disposait à mettre le Cl.lré 
en cause (5 avril 1780). 

2. G. 1155. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

:t""'S-I':SI. - Dontrien et Saint-Martin
l'Heureux, dîmes (supplément). - 1-13. 
·Procès entre Jean Guermet, fermier des .dîmes 
du chapitre, Claude Dubois. et Etienne Quinet; 
laboureurs à Saint-Martin-l'Heureux, pour: le 
paierrlep.t de la dîme de laine et de la dîme des 
··agneaux. Requête de Jean Guermet au présidial, 
-pour faire assigp.er Dubois et Quinet ; permis 
d'assigner (18 août. 1778) .. Procès-verbaux des 
sergents pom~ refus de la dîme. Etats de frais. 
Productions des. pa~ties. Etàts de répartition des 
menues dîmes : à Dontrien, le curé en reçoit 
un quart, le chambrier de Saint-Nicaise un 
quart, le chapitre un sixième, Saiht-Sympho-

- rien un sixième, l'Hôtel-Dieu de Reims un 
sixième ; à Saint-Martin, .le curé avait 3 hui
tièmes et .un quart de huitième, Saint-Nicaise 
3 huitièmes, Saint-Symphorien un huitième, 
Sainte-Balsamie les trois quarts d'un. huitième, 
le .chapitre a reçu un huitième du curé (1778-
1780). - 14. Lettre du curé Oharlier au cha
noine Lequeux, au sujet des poursuites éven
-f:uelles pour la dîme des sainfoins (8 juin 1781). 

2 G. 1156 (Liasse.) .- 2 pièces, parchemin ; .2 .Pièces,.. 
papier. 

:14~9-:l ':~I. - Dun-sur-·Meuse, droit. 
d'autel. (Invent. de Lemoine, Dun)._:. 1. Accord,. 
par devant l'officiali.té de Reims, entre le.& cha.,. 
noines Jea~ de W'itry' et Nicolas Doùchet, sé~é-

. chaux, dépp.tés du chapitre, et Milon de Reci~ 
co_urt (Reiceycuria), prieur de Dun, pour mettrO' -
fin au procès pendant de_vànt l'abbé de Saiiit· 
Denis de Reims, juge. délégué du Saint-Siègr, et 
·conservateur des privilèges du· chapitre : Lp
prfour reconnait dev.oir au _chapitre, tous les ans 
à la Saint-Martin, 100 so_ls parisis de rente pour· 
l'autel de son 'prieuré, tandis que le chapitre
'reéohnait' devoir un pot de. vin et un pain blanc
au.porteur (23mai1429 ; parchemin). -·~-il. Ac-· 

. cord, sous le sceau du bailliage de Vermandois. 
établi à Reims, entre le chanoine Michel Coque-
· bert, sénéchal et ~éputé du chapitre, et le R. P. 
.Jacques Finance, correcteur ~u pquvent des Mi~ 
nimes de Dun, poür. mettre fin à leur procès au 
Parlement : le chapitre .renonce à nommer à 
la éure de Dun et Milly et reconnaît ce droit 
aux Mib.im.es, ~andis que ceux-ci reconnaissent 
devoir 6 1. 5 s. tournois par a:n au. chapitre, à 
cause du prieuré de Saint-Gilles uni à leur cou
vent et s'engag·ent à payer·en dix ans vingt an
nées 'd'arrérages dues (24 février 1644) · ; ·à la 
suite, ratification par le ·procureur. du couvent 
(18 mai 1644 ; expéd. sur parchemin ; colla
tion d4 21 mai 1660 par Rogier: et Leleu, no-
taires). - 4. Somniation aux Min~mes de payer-
181 livres 5 sols pour 29 années d'arrérag~s du 
·droit d'autel échues à la Saint-Martin de 1720-
(19 juin 1721). 

2.. G. 1157. (Liasse.) - H pièces; parc~em!n (4 canters de· 
1u; 8, 8 et 32 feuillets ; 1 imprimée) ; i5 pièces, papte:r· 

. (3 cahiers de 9,. 9 et _21 feuillets~ ; 6 sceaux. 

1~1"-1':!14. - L'Échelle, acquisiti.on de· 
la seigneur.ie. (Invent: de Lemoine., Lé~helle,. 
liasse 1r0). - .1. Sentence de maît~e Bernard, 
official de l'archidiacre de Reims H., adjugeant 
au chapitre le ban et le duel judiciaire à cc Le8-

.... · 
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chieles »,' le quart de ce village iégué au cha--: 
pit~e par Pierré Coquin, ainsi que le cens de la 
terre du lépreux et de la maison d~ Pierre, che
valier de l'Echelle ; 9-éf endant à . ce· dernier de'. 
faire chàrrier par· les habitants son vin de la 
Montagne (de Reims) et de percevoir sur cha-

- ~un d'eux un setier d'avoine. par an (novembre 
.·1211 ; parchemin ; sceau de cire v~rte sur l.acs·de 
soie verte et. r011ge). - 2.-4. Vente, sous le .sceau 
de ·la châtellenie de Béthisy et Verberie, par 
damé Frahçoise de Vaulx, . fe.mme d'Antoine de 
Mouchy: et demoiselle J.eanne de Vaulx, demeu- . 

· rant. au château de Saintines, femme de Blan
din: de Vielmaison, ~emeura.nt à Saponay, à 
François de Coffin, seigneur du Matz, en la pré-· 
vôté .foraine de Roye, et y demeurant, de la 
seigneurie de l'Echelle avec toutes ses dépen-.. 
d~nces, ·notammeht les droits de relief .sur les 
fiefs et en particùlier sur la seigneurie d'AuviL
iers, moyennant ~ 1.000 livres tournois ; la dite 
seigneurie de !'Echelle tenue en fie.f du duc de 
Guise à cause de sa baronhie de Rumigny (5 
juillet 1572 ·; grosse su·r parchemin. ; collation· 
du 30 janvier 1619 par Neaulme et Duclaux, no
taires én la souveraineté de· Sedan, cahier de 

' '- ' . -

9 feuillets ;· collation du 9 octobre 1619 par 
Tonneleux et Ducloux, notaires en la ville et 
bailliage de Sedan) . .:_ 5-7. Echange,. sous le 

. sceau .de la prévôté de ·Paris, par François 
de Coffin, seigneur du· Matz et de La Berlière, 
de la seigheur~e ~e PEchelle contre la ferme de~ 
Huttes, près Jametz, et· celle de la Fontaine 
d'Ermanville, àu vil.lage de Remonville, appar
tenant à .Jean Michelet de Maucourt, écuyer, 
seigneur dudit lieu~ 'l'hénorgue.s . et le Neuf
Moulin, demeurant à · rrhénorgu.es (22 août 
1581 . ; grossè sur parchemin ; collation du 30 
janvier 1619 par NeaulJile et 'Ducloux ; éopie 

. du xvm0~ siècle, par Doury). - 8. Prise de pos
session~ par devant Jean· Béneré, notaire royal 
à Rozoy-en-Thiérache, par Jean Baillet, pra
ticien à Sedan, fondé de procùration de Jean 
Michelet de _Maucourt, gentilhomme servant 
ordinaire du roi. de la seigneurie de l'Echèlle 

(r) Ou la connaissance des rixes entre habitants; mono-
machia offre ces deux sens. ' · 

22 février 1582 ; parchemin). - 9. Partage; par 
devant Remi Gophignon et Jacques Noury, no-

- taires royau~ ~ Aubigny, et sous le sceau du 
bailliage ~e Vermandois, de la · succession de . 
Jeah de Maucourt ... entre ses enfants', Anne de 
Maucourt, mariée à Antoine de_ La Marck, de:
meurant à l'Echelle, et Jérémie·., de Maucourt, 
demeurant à 'l'hénorgues ; ce dernier aura la 
seigneurie de '11hénorgues et le tiers de celle de 
l'Echelle, dont les deux autres tiers. appartien
dront à Anne, tandis que les deniers p~ovenant 
de la vente de· la seigneurie de Maucourt par 

· le défunt · seront partagés également (26 mars 
1597 ; parchemin). - 10. Ratification par J ac
ques. de Hallencourt, tant.pour .lui que pour Ni
cp1e du Matz, sa femme, et par Daniel de 
Himel, sieur du Rondel, demeurant à- Berlière 
en Picardie, tant en son nom que pour Suzanne 
de Coffin dite du. Matz, sa femme, du contrat 
d'échange du 22 .août 1581 et d'un contrat du. 
15 mai 1598 portant cession par François· du 
Matz, père . des deux femmes, à Antoine de La 
Marck dit Leconte, seigneur de. La Roche .et 
gouverneur ~e Sedan, de · la somme · de 2.000 
écus. sol due par feui Jean Michelet de Mau~· 
court et pour laquelle celui-ci avait constitué 
une re.nte annuelle de 500 livres tournois·; re-. 
nonciation à tout droit sur la seigneurie· de 
L'Echelle (24 février 1602 ; parchemin ; cahier 
de 10 feuillets),---:- 11. Vente.par HenriLandra-
gin, marchahd à L'Ec~elle, à Anne de Là Marck, · .......... 
veuve de Louis de Nettancount, dame de L'Echel-
le,· d!='meuran:t à Nettancourt,, d.'une rente an-
nuelle de 25 quartels de blé à rez, au quartel 
du moulin de Rou~roy, à percevoir sur ledit 
moulin et mouvant en fief :du duc de Guise, 
moyennant 350 livres tournois, argent franc 
au vehdeur ; ce dernier avait lui-même acqms 
la rente des hoirs de Jean Tan ton, de Cernion 
(16 inars 1675). -.12. Vente par Henri de Net
tancourt, demeurant en son château de Fon
taine-Denis, à J.-B.-Basile de Saint-Léger, colo
nel d'infanterie réformé à la suite du régiment 
de Navarre, de. la seigneurie de L'Echélle, 
moyennant 47 .. 000 livres, fr~ncs deniers (23 
juin 1719 ·;.parchemin·; cahier de 8 ·feuillets}~ 

, ~! 
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:-:-: :13-~5 .. Modération, par. le Conseil .établi pour 
Cq<;J.m~nistration de la succession de. Guise et de 
.<;~lle. de Mantoue, des droits dû~ par le. chapi
tre de. Reims pour l'achat de la se~gneurie de 
L'Echelle à M. de Saint-Lég~r .; le prix convenu 
étant de 45.000 livres, le quint et requint monte 
4. .10.800 livres et !'-indemnité à 15.000 livres, fai
~ant. le tiers du prix· d'achat ; le premier droit 
est _modéré à 7.200 livres et l'indeœnité à 
$ .. 800_ li_vfeS, . soit 16.000 livres en tout (2S jàn- . 
vier. 1730 ; . extrait des registres du conseil ; 
çol?ies notariées des 7 janvier et 8 mai 1734). 
-:-:-. 16-17. Vente par le cl}anoine Nicolas PB:r
chappe .de Vinay, sénéchal et représentant du 
chapitre, au duc Adrien-Maurice· de Noailles, 
de la seigneurie de Fontenay Bossery, joignant 
jJ. celles de La Mothe-Tilly, dont le duc est· sei
gneur, et de Nogent-sur-Seine dont il est enga
giste, moyennant 13.000 livres, francs deniers 
aux vendeurs, destinées à payer la seigneurie 
de ·!'Echelle (14 février 1730 ; expédition du 
15_ mars 1i30, avec 2 scèaux plaqués, ·cahier 
de 9 feuillets ; copie notariée du cohtrat, du 
24 février 1730, et de la ratification du duc de 
Noailles en date du 3 ·mars). - 18. Quittance 
du chanoine Parchappe de Vonay au duc de 
Noailles pour un acompte de 4.000 livres (3 
mars 1730 ; collation du 28 mars). - 19-21. . 
Vente par J.-B.-Basile de Saint-Léger au chapi
tre, représenté par le sénéchal· Parchapp,e de 
Vinay, de la seigneurie de L'Echelle, moyen
nant 45.000 livres de principal et 500 livres par 
forme de pot-de-;vin (20 février 1730 ; grossè 
en parchemin, sceau plaque de cire rouge ; ex
pédition en parchemin c_on.tenant, à la suite du 
oontral, quittance de 16.000 livres au ch~pitré 
pour les droits, sceau plaqué de cire rouge, ca
hier de 8 feuillets ; copie notariée du contrat 
et de la quittance, du 7 janvier 1734). - 22-23. 
Quittance du receveur général ~es domaines de 
la généralité de Châlons au chapitre de Reims, 
pour 5.000 livres à quoi a été modéré le droit 
d'amortissement poùr l'acquisitio,n de L'Echelle, 
plus 500 livres pour les deux sols par livre 
{8· juin 1730 ; formule imprimée remplie à la 
main, parchemin';· copie notari.ée du 7 janvier 

1.734). ·- 24-25. Adjudication au chapitre, par 
décret des Requêtes du Palais, de la (seigneurie 
de !'Echelle. saisie à la requête du -chanoine 
Parchappe de Vü~ay (7 avril 1731 ; expéd. sur 
parchemm, sceau plaqué de· ci!'e rouge, cahier 

, de 32 feuillets ; copie notariée du 12 avril 
1 i31, cahier de 21 feuillets) .. -- 26. Quittance au 
chapitre de 25 livre3 allouées pour l'acquisition' 
de L'Echelle à Philippe Ba-µdie~, ci-devant fer
mier de Rumigny, donnée par Coyer, procureur 
fiscal de cet.te baronnie, cessionnaire des droits 

·de ·Baudier (5 sept~mbre 1734). 

2 G. H58. (Liasse.) - H pièc~s. parchemin 22 pièces, 
papier ; 2 sceaux. 

'IGSl-'1"120.-L'Echelle. acquisition de la 
seigneurie (supplément).~ 1-3. Constitution 
par Anne de La Marck, veuve' de Louis de Net
tencourt : pour 1.000 livres tournois, de 50 livres 
de .rente annuelle au prqfit de _demoiselle- Anne 
Saguez, demeurant à Châlons (25 mars 1682) ; 

. à la suite, rachat ·de cette .rente à demoi~elle · 
~l eanne Morel, de Chàlons, par le sieur de· Saint~ 
Léger (27 avril 1720) ; -, pour 3.000 livres, de 
150 livres de rente au profit de Marguerite Bru
nier, veuve de Jacques de Vayne, seigneur de 
Villers7le-Tourneur, demeurant à Mazerny (22 
mars 1684 ; parchemin) ; - pou~ 3.000 livres, 
de 150 livres de rente au profit de Jean BI.andin, 
marchand à Châlons (10 août 1685 ; parche- -
min). - 4. Constitution par François J aniçon, 

_ sieur du Marsin, et Marie Brunièr, sa femme, 
demeurant à Paris, rue Saint-Thomas, au pro
fit de François Frezon, conseiller à la Gour des. 
aides de Paris, de 80 livres de rente, pour 
1.600 livres (17 mai 1687 ; parchemin ; en mar
ge, mention d:u ra.chat de cette rente, l~ 26 àvril 
1720, pa~ M. de Sa.int-:-Léger, en vertu de la dé
légation insérée dans la vente de !'Echelle). --=- · 
5. Vente par Catherine Lemonon, femme sépa-

. rée de biens d'Etienne ~Iongfoot,- sieur de La 
·Salle, écuyer, demeurant à Paris, rue Coq-hé
ron, à François J aniçon, sieur du Marsin, de 
300 livres de rente constituée au profit de la 
vendeuse ·,par Madeleine Guillepin, veuve· de 
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Jacques Millet, serrurier ordinaire des bâtirrie~ts 
~hl: roi, le 25 _février' 1684 ; ladite vente fait~ 

pour 6.000 livres,. plus 9.71 livres pou~ les arré
rages (21 mai 1687). - 6. Vente par Jean Blan
din, marchand à Châlons ët l'un des conseillers 
de la ville, à Jean Hoquet, marchand à Vitry
le-François. -et Marie Blandin, sa femme, de · 
150 livres de rente consti~uée à son profit,, le 
10 août 1685, par dame '.Anne de La M_arck, et 
de trois années d'arrérages, moyennant ?462 li
vres (13 août 1688). - 7-8. Constitution par 

. Louis de Nettancotirt, capitaine de cavalerie au . 
régiment de Bezori, au profit d'Henri de Thié
riat d'Espagne, capitaine de dragons au régi
ment du roi, de 887 livres 10 sols de rente, po1;1r 
1.7.750 livres (30 janvier -1690 ; grosse en par
chémÎn1 -; ·collation du 6 août 1712). - 9. Re-

. conpaissance par Louis de Nettancourt, héri-· 
tier de s.a mère. Anne de La Marck, d'mie rente 
de 15,0 livres a:u profit de.~ acques Hocquet, ces
sionnaire de_ Jean Bla_ndib (20 avril 1690 ·; .· 
parchemin). - 10. Autre re~onn8:issan:ce de la 
rente précédente (15 mai 1690). - 11 .. ~econ
naissance, par le mêm~, au profit d'Anne Sa
guez, d~ 50 livres de rente constituée par Anne 
de La Marck, le 25 mars 1682 (20 avril 1699). '-
12. ·vente par Anne Saguez, à Marie Saguez,' 
veuve ·de Jacques Morel, bourgeois de Châlons, 
de la rente de 50 livres constituée à son profit 
par Anne de La Marck, et de trois ahn~es d'ar
rérages, moyennant 1158 livrès 5 sols (22 mai 
1690) ; à la suite, signification à Nicolas .Morel, 
prêtre à Châlons, ·rue Saiùt-J acqües, . locataire 
d'une maison appartenant au marquis de· Net
tancourt, afin qu'il ne paye son loyer, du moin~ 
jusqu'à concurrence de 50 livres par an, à au
tre qu'à la cessionnaire (14 août 1690). - 1_3. 
Signifièation, pour. Marie Saguez, à Louis. de 
Nettancourt, de ·1a cession qui lui a été faite de 
la rente préc~den.te (9 septembre . 1690). -

_ 14. Sentence du greffier du baill,iage de Vitry, 
re_ndue à_ la requête de Louis ·et Henri de Nettan
court, pour ordonner la reddition du compte de 
la succession Œ'Anne ~e La l\iarck (28 juin 
1698) ; à la suite, assignation à Marie Saguez, 
pour produire sa .créance (30 juin 1699). 

'15-16. Reconnaissance par Henri de' Nettancourt,; 
baron de L'Echelle,' au profit de Charles Thié...i 
ria.t ·d'Espagne, gouverneur de Thionville, d'une . . 
.rente annuelle de 887 livres ·10 sols constituée, . ' 
le 3 février 1690, par Louis de Nettancourt,- frère 
du comparant (1er avril 1701 ; grosse eh parche-· 
min-; collation du 6 août.1712) .. - 17. Partage 
de la succession de feu Marie Brunyer, veuve 

· de Jacques "de Veine, ouverte par sa · retraite 
hors_ du· royaume pour fait d.e religion (12 sep
tembre 1701 ; parchemin). - 18. Reconnais
sance par Henri de Nettancourt, . baron de 
L'Echelle, de la rente ·de 150 livres constituée 
par sa mère au profit de Marguerite Brunyèr; 
,laquelle appartient à Frédéric-Charles de Janis
son de Mon devis, neveu de ladite , Marguerite 
(2 mars 1702 ; parchemin). - 19. Sentence de 
la prévôté de Paris, cohdamnant Frédéric Janis
son de Mondevis ·à payêr, au prorata ·de sa part 
d'héritage, à la veuve de François Frézon la 
rente de 80 livres constituée au profit de celui-:. 
ci, le 17 niai 1687, par François. J aniçon ~t- le~ 

arrérages dus (29 janvier 1711 ; parchemin). ---
. 20. Procuration .de Claude Thiébault, chanoirïè 

et trésorier de Saint-Georges de Nancy, à Clau
de Brïchard, notaire et procureur au bailliage 
de Bar, pour'. recevofr de M. de Nettancourt, 
haro~ de J:'Echelle, demeurant à Fontaine-, 
Denis, les sommes à lui dues comme héritier de . ( 

rrhiériat d'Espagne (12 mai 1712 ; sceau pla-
.qué de la. prévôté de Nancy). - _21. Quittance, 
par ·1e chanoine Claude Thiébaut, de la somme. 
de 4.4?7 livres 10 sols versée par. le. baron de 
L'Echelle. pour le quart de_.1750 livres dues par,· 
lui à la succession Thiériat. d'Espagne (dont 
rrhiébaut .est héritier pour un quart), et de la 
somme de 1.464 livi·es 10 sols pour le quart des 
intérêts échus de la rente 'constituée (31 mai 
1712 ; sceau de' la prévôté de fü_mcy). - 22. 
Quittance à Henri de Nettancourt, baron de 
L'Echelle, par Charles-Séba~tieh de· Longeau; 
écuyer demeurant à Bar, héritier pour moitié 
du sieur rrhiériat d'Espagne, de la somme de 
11.437 livres 10 sols pour un. quart du principal 
de· 17.750 livres, et de 737 livres 10 sols po:i.ir le 
quart des intérêts échus (26 juillet 1712). - 23.-
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Quittance par, le même, comme procureur de 
Louis de Thiériat d'Espagne, chanoine et c~an
celier du chapitre de Saint-.Quentin, neveu du 
gouverneur de Thionv_ille et son héritier pou~ 
un quart, de pareille somme reçue pour le quart 
des intérêts échus (6 aoùt 1712), et du baron de 
L'Echelle à Joseph Heyblot, écuyer~ demeurant 
à Bar (3 août 1712). - 24. Quittance par dame 
Marie de Cheppe, veuve de Nicolas Vasse, avocat 
en Parlement ; Charles Vasse, maître en la 
chambre du conseil et des comptes du duché 9-e 
Bar ; Marguerite Vassè, veuve de Louis Leblanc, 
seigneur d'Attancourt, et Nicolas Vasse, capi
taine d'ihfanterie, héritiers pour un quart de 
Charles Tliiériat d'Espagne et de Nicole Poyart, 
sa femme, au procureur d'Henri de Nettancourt, 
de 4.437 livres 10 sols pour le quart du princi
pal de la rente constituée et .de 996 livres 13 
sols pour res _intérêts échus (12. août 1713) ; 
à la suite, procurations de Nicolas Vasse, lieu
tenaht au régiment de Champagne, à Marie de 
Cheppe (21 mars 1708), et ~'Henri de Nettan
-court à J.-B. Maupas, président en l'.élection de 
Châlons, demeurant à Verdun (9 février 1713). 
- · 25. Transfert par Frédéric-Charles J ahisson 
:de .Mondevis, ci-devant receveur dans les fermes 
du roi, à dame' Perrette Marie, veuve de Fran
·çois Frezon, demeurant au monastère de Picpus 
à Paris, pour s'acquitter de 2.235 1. 3 s .. 7 ~· qu'il 
lui doit, de 111 1. 15 s. 2 d. de rente annuelle à 
prendre sur 150 1. de rerite constituée par Anne. 
de La Marck au profit de Marguerite Bruriier, 
mère dudit J anisson, et dont ce dernier à hérité 
·(16 févrièr 1715). -26. Quittance par Guy Mau
pas, avocat en Parlement à Sommeilles, à 
Henri de Nettancourt, de 21.742 1. 7 s. qu'il lui 
devait, tant pour lui-même ·que comme tuteur 
de Thérèse Maupas, fille de soh frère Jean, jadis 
JJrésident en_ l'élection de. Châlons (24 mars 
1720) ; à la suite, procuration de Guy, Maupas 
à son frère Pierre: prêtre et docteur de Sorbon
ne, pour recevoir ladite somme (21 mars 1._720). 
- 27. Constitution par J.-B.-Basile de Saint-Lé
ger, ,au profit de Jacques,..Joseph Deu, .trésorier 
de France au bureau des finances de Châlons, 
de 628 1. 11. s. 4 ·d. de rente annuelle au denier 

35, assignée 'sur tous s.es biens et spéciale~ent 
sur la seigneu:rie· de L'Echelle (1.6 mars 1720) · ; 
à la ·suite, procuration de Saint-Léger à Claude 
Faron, notaire à Châ~ons (10 février 1. 720 ; .par
chemin). _:__ 28. Quittarn;e par la Veuve Frezon 
au sieur de Saint-Léger, en conséquence des dé
légations insérées au contrat de vente de la sei
gneurie de, L'Ec_hellc, de 2.235 1. 3 s, 7 d. pour 
Je remboursement de 111. 1. 15 s. 2 d. de rente 
à prendre en 150 l constituées par Anne de La 
Marck, ainsi que de 297 1. 8 s. d'arrérages (26 _ 
avril 1720). _;_ 29. Reçu ~de 13 livres ver
sées par M. de Saint-Léger à la décharge 
de M. de Nettancour.t pour la den;10iselle Mo
rel (30 avril 1.720). - 30 .. Quittance par Jean 
Le Ser1·urier, commissaire aux rev1:1es de 
)a maréchaussée de Sab_ite-Menehould, créan- · 
cier délégué par Henri de .. Nettancourt, à , 
M. de Saint-Léger, de 1.000 livres polir le rachat 
d'une _rente èonstituée, le ·15 · niars 1681, par 

. Anne de La Marck, et de 168 1. 6 S· pour les ar
~.érages (3 mai 1720). - '31.. Reconnaissahce, 
par Anne de La Marck,' de 1.000. livres au profit , 
de Jacques Le. Serrurier .(15 mars 1.681 ; an
nexée à la quittance précédente). - 32. Procu
ration de dame Elisabeth · Beschefert, femme 
non commune en biens de Louis de Hémon, 
major pour le roi en la ville d'Ardres. à Jac
ques Mor.eau, bourgeois de Vitry, pour recevoir 
les $Ommes 'à elle dues et acquérir de nouvelles 
rentes (16 septembre 1719) ; quittance par Jac
ques Moreau au sieur de Sai~t-Léger, à l'acquit 
de M. de Nettancourt, 'de 700 livre_s tournois 
pour le remboursement de 35 livres de rente 
constituée, le 5 novembre 1699, par M. de Net
tancourt au profit de Suzanne Varnier, veuve 
de David Beschefert, conseiller d'honneur au 
présidial de Vitry, et de 228 L 7 s. 6 d .. d'arré
rages (6 mai 1720): - 33. Constitution par 
Henri de Nettancourt. et Marie-Charlotte' Defor
ges, sa femme, au profit de Me Claude-Guillau
me Delacour, chanoine de la cathédrale de Châ- · 
Ions, de 50 livres ,tournois de· rente annuelle, 
moyennant 1..000 livr.es (14 août 1.705 ; parche
min) ; r.n rriarge, quittance pàr' Louis Guillau-. 
me, seigneur de Saint-Eulien, lieutenant aes 
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ma~éch~ux de France, héritier du di( chanoine, 
au sieur de Saint:--Léger, de 1.000 livres pour le 

_ · rachat de cette rente et ·de 56 1. 19 s. 4 d. d'arré
rages, à lui versées comme créancier délégué 
·par Henri de Nettancourt dans la vente de 
L'Echelle ( 12 août 1720). 

2. G. 1159. (Liasse.) - 32 pièces, parchemin. ; 107 pièces; 
papier (2 cahiers de 20 et 8 feuillets) ; 2 sceaux. 

I':~O•l'235. - L'Echelle, àcquisiÜon de 
la seigneurie (supp-lément~. - Paiements 
faits par le chapitre au sieur de-_Saint-Léger et à 
ses créanciers pour )'acquisition de la seigneu-

. rie. -- 1-7. Créance de Claudine Revirot, veuve 
de Jean L~rcher, cocher de_s cl_lrrosses de Dijon à 
Paris (26 septembre 1721-28 novembre 1730). -
8-9. Créance de J.-B. La Maignère, bourgeois de 
Bayonne ( 1.7 et · 19 janvier 1731). - 10-12. 
Créance de Louis-Henri Véron, marchand dra
pier à Paris (24 décembre 1726-2 avril 1727) .. -
1.3-15. ·créance d'Anne Cadet; veuve de Jean. 
·Ferré, serrurier à Charleville ( 14 juin 1725-4 
août 1730). - 16-17. Créance de Jean Bour:.. 

. :geais, jardinier à Charleville (20 févrie_r 1729 et 
29 novembre 1730). - 18-~1. Créance de Jean 
Rude, vitrier à- Charleville (30 juin 1725-2 août· 
1730). - 22-23. Créance de Daniel Dentre
meuse, architecte _et voyer à Charleville (25 oc
tobre Ù25 et 8 août 1730). - 24-2~. Créance. de 
Jean Pasquier, ·marchand à Charleville (27 fé-

. Vl'ier 1724-7 août 1730). - 27-28. Créance de 
J.-B. Collart, grand~maître des eaux et forêts 
au département de Metz (4 juin 1721:.28 août 
1.730). - 29-32. Créance de Pierre Bonvalet, me
nuisier à L'Echelle (3 màrs 1724-27 novembre - ~ - . - . . 
-1730). -. 33-37. Créance de François .Morin, 
perruquier à Paris (30 septembre 1721-15 février 
1731). -- 38. Compte de- ce qui est dû à Gautie~ 
Le J_loy, marc~and de yins de la reine à Paris, 

·et recohnaissanc_e_ de M. de Saint-Lé_ger (6 sep
tembre 1728). ~ 39. Créance de Charles Drouart,. 
procùreur à.Paris (28 avril 1731). - 40. Oppo
sition de Nicolas Quesnet, aubergiste à Paris, à 
lu ,vent2 de la seigneµrie de L'Echelle (19 mars. 
'1731 ; parchemin):~ 4-1-43. Créa:Q.ce ·de· Tho-
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mas-Urbain Maussion~ seigneur de Candé, con
seiller au Grand Conseil (26 février 1720-10 juin 

'1730). - 44. Exécutoire des Requêtes. du Pal8:is . 
pot1r 370 l. 18 s. 8 d. de frais contre J._..:B. de 
_Saint-Léger (10 juillet 1731° ; parchem_in). ·-
45. Mainlevées et décharges des créanciers du 
sieur de Saint-Léger (13 avril-14 juillet 1731 ; 
cahier de 20 feuillets). -~ 46-48. Créance de 
J-B. Carbon, bailli et lieutenant général de po-

. lice de Reims, et de Barthélemy Carbon, ;tréso
rier genéral de la principauté d'Arches et Char
leville (7 mars 1729-24 avril 1731).·- 49-5~~ 

Créance de Remi Thiéry, conseiller au prés_idial 
de Reims ( 13 août 1728-25 avril 1731). - 54-
57. Créance de_ Guillaume Pilloy, aubergiste à 
Reims (22 mai 1730"".9 mai 1731) ._ -' 58-61. 
Créance de Jean Adnet, notaire à Reims· (6 sep
tembre 1726-18 mai 1731). - 62-92. Créances 
présentées par Jacques J uppin, marchand pèr
ruquier à Reims : Louis Martin, boulanger ; 
-~ouis Barré, marchand; Pierre Dhotain,-tailleur-; 
J eanne Devillers, veuve de Jean Bourguignon, 
tous quatre de Charleville ; Nicolas Vuiet; mar
chand à Ham-les-Moines (1725-1731). - 93-97. 
Créa~ce de Nicolas Drouin~ laboureur à Aubi
gny (8 juillet 1730-18 mai 1731). - 98-107. 
Créance de Maritin Barbereux, fermier des car-

, rosses' de Reims à Paris (12 novembre 1727-1 er 

juin 1731). - 108-119. Créahce d~s Carmes de 
Réims ( 12 mars 1722-2 juin 1731). - 120-123. 
Créance de Charles-François Paillet, receveur au 
bureau des traites dé Torcy (~6 mai 1724-:-11 
juillet 1731). :- 124. Mainlevée de T0ppositîon 
ctt• Louis Rillard de Fontenay, mal t1·1i d'hôti~l' 

ordinaire du roi, (père de la dame de Candé, 
nos 41-43) ( 14 septembre 1731). - 125. Quit-: 

· tance au ~hapitre, par J.~B.-Basile de Saint-Lé~
ger, du prix de fo seigneurie de L'Echelle; avec 

. reconnaissance qu'il est· redevable de 6.000 li
vres aux chanoines (22 septembre 1731 ; par
chemin ; 2 .sceaux plaqués de cire rouge). -
126. Quittance et décharge à- la succession de 
.f.-B. de Saint-Léger,, par sa veuve Elisabeth 
Mabille, ses fils J .-B.-Basile et Etienne, . sieur 
d'Ambeval, et par Louis Rillard de Fontenay, 
tuteur de sa fille Imsabeth, dont l& mère, Sophie· 
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de Saint-Léger P.tait fille du défunt (Extrait., du 
23 septembre 1i31, d'un acte du 10 août 1721). 
- 127..:135_ Créance de Gabrielle Dumetz; veuve 
Godart, receveuse d~ la seigneurie de L'Ech~lle 
(24 janvier 1722-21 octobre 1,731 ; un cahier de 
8 feuillets). - 136-138. Créances de Barthélemy 
Carbon, trésorier de la. principauté de, Charle
ville, et d'Antoine Cophignotl, maître menuisier 
à Charleville (14 juin 1725-17 février 1735). -
-139. Sentence des Requêtes du Palais, donnant 
mainlevée au chapitre de la saisie opérée par 
Piere Leclerc, praticien à Paris, créancier du. 
sieur de Saint-Léger (28 février 1732 ; parche
min). 

2- G. H60. (Liasse.) - · 2 pleces, parchemin 8 pièces, 
papier ; 2 sceaux. 

U>S~-1'7'2'1. - L'Echelle, foires'.et mar-
, , t 

chés, plaids généraux. (lnvent. de Lemoine, 
Léchelle, liasse 2). - 1. Lettres patentes du roi 
Henri III établissant à L'Echelle, sur la de-'. 
mande de Jean Michelet et Maucourt, seigneur 
du lieu et de Thénorgues, deux foires par an, 
le vendredi avant le carême et le vendredi avant 
la Saint-Jean-Bap~is~e, et un marché le vendredi 
de chaque semaine (février 1582 ; parchemin ; 
sceau de cire verte sur lacs de soie verte et 
rouge), - 2. Sentence du bailliage royal de 
Sainte-Menehould, entérinant les lettres patentes 
précédentes (23 avril 1583 ; parchemin ; frag
ment d'un sceau de cire rouge). - 3-7. Publi
cation des lettres patentes précéd~ntes, à la re
quête de Jean Michelet de. Maucourt, aux mar
ch~s d'Auvillers-les-Forges · (7 .novembre 1588), 
Rùmigny (8 nove.mbre), Aubigny (9 n_ovembre), 
Renwez (10 novembre), Màubert-Fontaine (10 
décembre 1583). - 8 .. N ouve1le publication des 
dites lettres pate~tes, à la ·requête d'Antoine de 
La Marck. baron de l'Echelle, à Maubert-Fon-

. taine, Auvillers et Aubigny (19, 21, 23 et 25 avril 
· 1635). - 9. Ordonnance de l'intendant de Cham
pagne de Harouys, déchargeant Henri de Net
tancourt, seigneur de !'Echelle, de la somme de 
100 livres à lui réclamée .par Niçolas Gourju, 
(}onservateur des domaines aliénés du roi en 

Champagne, pour l'e:µregistrement des lettres. 
d'érection des foires et marché à !'Echelle (H 
mai 1.710). - 10. ·Plaids- généraux tenus à 
L'Echelle par Charles Téiinge, bailli de la sei
gneurie, as'sisté de Jean-François Lizot, procu""; 
reur fiscal, et de Remi Singery, greffier ordi
naire. Appel des. habitants : Jacques Champa
gne, ~yndic ·et maire ; Jean-Baptiste Michel, 
échevin ; 50 hommes (dont Hippolyte Brugnon~ 
maître d'école), 13 veuves et 3 filles.' Lecture des 
ordonnances de· police, qui sont approuvées par
les habitants. Déclaration des droits seigneu
riaux : haute, moyenne _et' basse justice, avec 
tous les profits et droit d'instituer; pour. l'exer
cer, bailli, procureur fiscal,· greffier "t sergent, 
les audiences se tenant tous les venoredis à 101 

heures du matin ; droit de chasse et cte pêche ; 
droit de feu payable à la Saint-Martin, consis-: 
tant en un setier d'avoihe, mesure au blé de· 
L'Echellé et « à mairi torse », par. habitant et 
moitié pour les veuves ; droit de bourgeoisie à., 
la Saint-Martin, soit 15 deniers et une poule
vive pour tout bourgeois et moitié pour les veu
ves, la poule due seulement par ceux qui de- . 
meurent à L'Echelle au dit jour ; sont exempts. 
des droits de feu et de bourgeoisie _les bailli, 
·procureur fiscàl,· greffier, sergent et deux éche
vins ; rentes en avoine, poules et chapons .sur
ies maisons, masures .et jardins, dont le. détail 
figure aux cueillerets ; cens universel sur l~s. 
terres et prés, payable le 6 décembre,. à raison 
de 2 sols · 6 deniers par arpent sur les canton~- · 
de Grammont et de la Hussière; de. 2 sols sur le· 
reste du terroir ; lods et ventes à raison de 20· 
denier~ pour livre sur le prix de vente des biens 
immobiliers, payables quarante jours après la. 
dat.e du contrat ; droit de hallage sur les grains. 
vendus au marché hebdomadaire, à raison du_ 
centième ; droit d'étalage sur toutes .marchan
dises débitées au marché et aux deux foires, à . 
:raison de 6 deniers par étal.et de 3 deniers' pour: 
ceux qui étalent à terre ; tonnu ou t~nlieu, soil 
20 deniers pour tout cheval mâle acheté au pays 
et mené au dehors. 5 deniers pour une jument,. 
un bœuf ou une vnche; 2 deniei;-s pour un veau 
ou un mouton: ·:..1nsi que pour un sac de grains. 
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porté· à col, 5 deniers pour la charge d'un che.
val, 20 ·deniers pour un char à quatre roues. 

· .e{ 10 deniers pour. une charrette, sauf pour toute 
voiture · çharg~e le jour du marché ; sur les 
·cabar.etiers et autres vendant vin, bière, eau-de
vie ou autrr.s liql:lèurs au détail, droit de rouage 
-d'un pot par poinçon et droit d'afforage, soit un 

· pot, un pain, une tête d'ail et un quartier de frn. 
mage à la justice, qui doit afforer « et mettre 
le taux aux dits breuvages » ; droit de corv60 
de trois jours par an, converti par transacti ·Hl 

·du 16 décembre 1758 en avoine et argent paya
.hies au 26 décembre (voyez G. 1164) ; deux 
moulins 'à eau banaux où le droit. de mouture . 
-t.ast du f6e ; halle, château et maison forte, C0-

1.ombier ; « .un bois appelé le Clos Bedault ... 
contenaht environ 65 arpens, non compris les 

· t~rres et prez qui l'avoisinent et qui sont en
tourées de hayes vives et fossé » ; à cause de 
1à baronnie des Pothées, po~r le droit. d'usage 
-dans la forêt, 4 quartels d'avoine à Noël sur tout 
bourgeois, à l'exception· des six plus pauvres 
·qui payent moitié, comme les veuves, et sont 
désignés par les maire et éch.evins ; . moitié des 

' / \ ' 
dîmes de grains et de foin, plus un neuvième 
dans· l'autre moitié appartenant aux religieux 
de Signy, sauf dans trois trièges appelés les 
bahs ·Saint-Pierre, où le cur~ prend la moitié 
contre le, chapitre ; même répartition pour les 
menues·; dîmes eritre le chapitre et Signy, sauf 
dans la rue Saint-Pierre « qui commence S:U 
gué de Fayot et finit à la maison· d'Elisabeth 
Delosse, ve_uve rraton, inclu.sivemeht » ,. où la. 
totalité appartient au curé ; la dite dîme per
çue au f3e. Approbation des ha~itants, sauf res-. 
· triction du hallage aux forains et contestation 
de ·la banalité _des moulins,· attendu que l'eau 
y fait défaut les .trois quarts de l'été. Pré~ehta-

. tion; par les habitants, de François Meunier et' 
Simon Pothier « pour faire les fonctions de 
-commissaire· de police », et prestation de ser
ment par ceux-ci entre les ·mains du bailli. Les 
chanoihes Polonceau, sénéchal, et _Legrand, re
·ceveur du chapitre, ainsi que François Petit, 
recever ;:· de la seigneurie, . sont présents et si
.gnent au procès-verbal (12 septembre 1771). 

2 G. H61. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin (! cahiers de 
8 et ~6 feuillets) ; i4 pièces, papier (4 cahiers de i6, 8, 
it3 et iO feuillets) ; 2 sceaux. 

15Sl-I':34. - L'Echelle, mouvance de 
Rumigny.· (Invent. de Lemoine, Léchelle, lias
se 3). - 1. Réception par Jacques d'Haplincourt, 
g~11tilhomme ordinaire de la chambre du roi 'et r 

gouverneur du · duche de Guise, · François de 
Pilla, abbé· de Saint-Michel, superintendant, et 
Alphonse de Mauga~ny, intendant des afîafres 
du duc Henri de Guise,. fondés tous trois de pro
curation de lui, de l'hommage prêté par Jean 
Carameau, écuyer, au notn de François du Matz, 
pour la seigneurie de L'Echélle, mouvant de 
la baronnie de Rumig]iy (23 mai 1581 ; parche
min). - 2. Mainlevée par Elie Lebailly, lieute
nant général du bailli du duché de Guise ès 
sièges de Rumigny et Aubenton, à Jean Miche-· 
let de Maucourt, de la seigneurie de L'Echelle, 
dont il a fait foi et hommage à la douairière de 
Guise, damr. par usufruit de la baronnie de Ru
mighy, le· 28 septembre 1581 ·(5 janvier 1583 ; 

1 

. parchemin). - 3. Réception par François Boc
quillet, lieutenant général du bailli du duché 

· de Guise ès sièges de Rumigny et Aubenton et 
garde dès sceaux des dits sièges,. de l'hommàge 
fait par Jean Salzart, au .nom ·de Jérémie de 
Maucourt et d'Antoihe ·de La Marck dit le Comte, 
mari d'Anne de Maucou~t, héritiers de Jean de· 
Maucourt, leur père et beau-père décédé, pour 

· la seigneurie de L'Echelle (17 avril 1597 ; p·ar-· 
chemin). - 4. Lettres de souffrance accordées 

· par Toussaint Ravaulx, lieutenant _général civil 
et crfminel au duché-pairie dè Guise ès sièges. 
de Rumighy èt Aubenton, à Antoinette de Beau-. 
mont, veuve d'Henri de La Marck, seigneur. de· 
L'Echelle, comme « administratrice d~s. corps 
et biens.»· d'Anne et Charlotte de La Marck, ses 
filles, âgées la première <Je 23 mois et la seconde 
de 3 mois, comparant ladite dame· pur Gobert 
Dueil, bailli de l'Ec~elle, pour faire -foi et hom
mage quand les deux demoiselles atteindront . 
lèur majorité (8· hovembre 1644 ; parchemin). 
~ 5-6. Aveu et dénombrement à Henri de· Lor
raine, duc de Guise, par Lhuis de Nettan"court,, 

,. 
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marécl_ial -de camp, mari et bail d'Anne de La 
Marck, pour la seigneurie· de L'Echelle (4 juin 
1663) ; à la suite, récépissé de Nicolas_ Philippot, 
lieutenant général du bailliage du duché de Gui
se ès sièges de Rumig:ny et Aubenton (14 juin 
1663 ; expédition ;. cahier de 16 feuillets ; copie 
notariée de Doury, cahier de 8 feuillets). - 7. 
Réception par Louis Millet, exerçant la justice 
au siège de Rumigny pour l'absence du lieu
tenant général du bailliage, de l'hommage fait 
par Pierre E~tienne, ma~chand à Saint-Loup
aux-Bois, .par procuration d'Anne de La Marck, 
veuve de Louis de Nettancourt, pour une rente 
annuelle .de 25 quartels .de blé à rez sur le mo_u
Jin ·de Rouvroy, acquise d'Henri Landragin, le 
i6 mars 1675, au prix de 350 livres (18 juillét 
1675). ---: 8. Copie, par Lacaille, ·de la ré~eption 
précédente et d'une quittance du 23 juillet 1675, 
par Gallard de Sémcmville, de 56 livres pour 
les deux tiers du droit seigneurial dû pour la 
vente de ce fief, remise faite de l'autre tiers. -
9. Réception par Jean Grégoire de l'Estang..:Neuf, 
lieutenaht civil et criminel du bailliage du du
ché de Guise, sièges de Rumigny ét Aubenton, 
de l'hommage fait pour la rente précédente par 
~icolas Ronsin, marchand de bois à L'Echelle, 
au nom d'Anne de La Marck (15 février 1689). 
..: __ 10. Réceptio!J. par le même de l'hommage 
fait par le dit Ronsin, amodiateur de la sei
gneurie de L'~chelle, pour cette seigneurie, par· 
procuration de L.ouis. de Nettancoud, capitaine 
de cavalerie· au réginl.ent de Bezo_ns, en quartier· 
-à Donchery, à qui le roi a fait don de L'Echelle, 
après la retraite d'Anne de La Marck en Hol
lande ; reçu de 30 livres 2 sols pour frais d'acte 
et âroit de chamb~llage (14 novembre 1690). -
11-12. Aveu et dénombl'ement de Louis de Net
tancourt pour la seigneurie de L'Echelle (15 
juillet 1694 ; ex;péditiori en parchemin, cahier 
<i.e 8 feuillets ; copie notariée par Doury, ca
hier de 7 feuillets): -- 13. Réception par Jac
ques Cohsta~t, lieutenant général au bailliage 
du duché de Guise~ siège de Rumigny, de l'hom
mage !ait par Clément Legrant, bailli de 
L'Echelle, pour la seigneurie de L'Echelle et la 
rë.nte de Rouvroy, au nom d'Henri de Net.tan-

coud, .à qui le roi a restitué, vu son_ retour en -
France, par lettres du 28 :novembre 1699., 'eS: 
biens de sa mè_re attribués d'abord à son frère
Louis (26 juin 1706) .. - 14. Réception par Jean 
Grégoire de l'Estang-Neuf, lieutenant général 
au bailliage, de l'hommage fait par René Clé
ment, pro~ureur fiscal de· la . seigneurie de
L'Echelle, fondé de pouvoir de J.-B.-Basile de 
Saint-Léger, p~ur la seigneurie de L'Echelle et 
la rente de Rom.Toy (27 ~ai 1720). - '15-16 .. 
Aveu et dénombrement de J .-B.-Basile de Saint.
Léger, pour la seigneurie de L'Echelle, mouvant .. 
du château de Rumigny, et pour la rente· de 
Ilouvroy, mouvai~.t du château de Watephal (6· 
décembre 1723 ; original, cachet armàrié de cire 
rouge, cahier de 16 feuillets ; copie de Doury, 
cahier de 10 feuillets). - 17-18. Réception, par 
Grégoire de l'Estang-Neuf, de l'hommage fait 
par le chanoine Nfoolas-Hubert Clignet, au nom 
du chapitre de Reims, pour la ·seigneurie de· 
L'Echelle et la rente de. Rouvroy (5 juin 1730 _; 
expédition sur parchemin ; copie collationnée· 
par Nouvelet et Desain, notaires à Reims, du 
7 janvier 1734). - '19. Aveu et dénombrement. 
du chapitre de Reims poµr ces deux fiefs (2 sep-
_tembre 1732 ; parchemin ; cachet de ~ire rou-
g·e ; cahier de 36Jeuillets). - 20. Délibé~ation 
du Conseil du duc de Guise, pour convertir le· 
droit de relief dû par le chapitre à chaque chan
gement d'homme vivant et mourant en une _mé-· 
daille d'or du poids d'un demi-marc (21 jan-· 
vier 1ï34). - 21-22. Accord entre le prince de·_ 
Condé, Henri-Jules de Bourbon, et le chanoine· 
Jean Ligier. par lequel le chapitre s'engage à: 
fournir un homme vivant et -mourant pour la 
seigneurie de L'Echelle, et le prince convertit·: 
le droit. de relief dû à- chaque changement en 
une médaille d'or de quatre onces ; réception_ 
du chanoine Ligier comme homme vivant et 
mourant ( 10 mars 1734 ; grosse e~ parchemin ·;. 
expédition du 18 mars 1734). - 23 .. ~nregis-
trement de l'acte précédent au bailliage du du-
ohé de Guise, siège de Rumigny (28 juin 1734 ; 
parchemin). 
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· 2. . G. 1162. (Liasse.) -- 3 pièces, parchemin (2 ·cahiers de 
. 8 et 16 feuillets) ; 13 plèces, papier (i imprimée ; 2 ca

hiers· de 10 et 8 feuillets). 

16~~-1. ":IS~. - L'Echelle, aveux èt hom
mages pour Auvillers-les- Forges. (ln vent. 
de Lenwine, Léchelle, liasse 4). - 1. Requête de · 
Louis de Nettancourt au bailli de L'Echelle, pour 
faire. saisir la seigneurie d'Auviliers, ·mouvant 
de L'Echelle, pour laquelle ne lui est rendu au-· 
cun devoir féodal ; permis de saisir (3 mars 
1672) ; à la suite, saisie féodale par Jean W'iart, 
sergent immatriculé au siège de L'Echelle (4 
mars 1672). - 2-3. Réceptioh par Gilles Dueil, 
bailli de L' Echelle, de l'hommage fait par Jean 
de Nouvion, bailli .d'Auvillers et de Signy-.le
Petit, fondé de procuration de Jean-Jacques de 
Mesme, pour la ~eigneurie d'Auvillers, donnée 
à ce ·dernier par Charles-Claude de Beaumont, 

· marquis de Saint-Etienne, il y a environ trois 
ans (6 ou 16 fé~rier 1675 ; .2 exemplaires datés 
rim du 6' et· l'autre du 16). - _4. Saisie féodale 
par Jacques Chézy, huissier du Domaine au bu
reau des finances de Châlons, de la seigneurie 
d'Auviller:s sur la marquise . d'Ambre, faute 
d'avoir rendù hommage et payer les droits dus 

· au roi à cause du château de Sainte-Menehould 
(15 juin 1730) ; à la suite, arrêt du Parlement, 
recevant Henriette-Antoinette de Mesme, « épou
se séparée d'habitation » du marquis d'Ambre, 
appelante de la saisie féodale et lui· en don
nant maih levée par provision (26 juin 1.730) ; 
assignation ·au chapitre, seigneur de L'Echelle, 
à comparoir en Parlement, à la requête de la 
marquise d'Ambre (26 juillet i7~0). - 5. Sen
tence des Trés5riers de France en la généralité 
de Ch_âlons, donnant mainlevée au chapitre, in
tervenant, ~e la saisie f ~odà~e de ~a seigheurie 
d'A.uviHers, celle-ci mouvant de la seigneurie 
de L'Echelle (11 novembre .1730) ~ à là suite, 
signification de la sentence à la marquise d'Am
bre et sommation de fournir soh aveu et dé
nombrement (28 novembre 1730). - 6. Saisie 
féodale pB;r Jean-Nicolas Truc, bailli de L'Echel
le, de la seigneuri~ d!Auvillers sur la marquise 
_d'Ambre (17 janvier 1731) ; à la suite, signi-· 

ficati~n- de la saisie. à la marquise (m~me jour). 
- 7. ~éception, par Jean-Nicolas Truc, de 
l'hommage fait par Jacques Charlier, bà~lli 

à'Auvillers-lcs-Forges, par procuration spéciale· 
de la marquise d'Ambre, pour la seigneurie 
d'Auvillers (23 février 1731) . ; à la suite, pro
curation de la marquise à Charlier (4 février 
~731 ; cahier de 10 feuillets). - 8. Aveu et dé
nombrement de l.a seigneurie d'Auvillers ·par 
.Jacques Charlier, au nom de la marquise d'Am
bre (13 août 1732 ; parch~min ; cahier de s. 
fe:iii~lets). - 9. Saisie féodale par Jean-Fran
çois Lizot, huissier royal à Aubigny, à la re
quête du chapitre et en vertu d'une -ordonnance 
des Requêtes du- Palais, du 29 avril, de la sei
gneurie d'Auvillers sur la duchesse de Lorges, 
sœur et héritière de l~ marquise d'Ambre (7 
mai 1765). - 10. Réception par C,harles Télinge. 
bailli de L'Echelle, de l'h~mmage fait par Ni
colas-Antoine Geoffroy,_ bailli d'Auvillers, par 
procuration spécialé de Marie·-4-nne~Antoinette 
de Mesmes, veuve de Guy de Durfort, duc de 
Lorges, pour la seigneurie d'Auviller~ (28 .j~n
vier 1766). - 11. Aveu et denombrement de la· 
seignemie d'Auvillers par· Geofl'roy pour la du
chesse_ de Lorges (30 janvier 1766 ; cahier de 
8 feuillets). - 12. Procuration de la duchesse 
de Lorges à Geoffroy, pour traiter avec le cha
pitre (21 novembre -1766). - 13. Traité entre _ 
les cP,anoines ·Polonceau et :fremin de Fonte
nille, sénéchaux du chapitre: et Nicolas-Antoine 
Geoffroy, pour le droit de relief ; le· revenu de· 
la seigneurie est de 2 .. 650 livres, ie produit de 
33 arpents de bois taillis est de 1650 livres, les 
frais de poursuite montent ·à 150 livres, de sort~ 
qu'il est dû au chapitre 4.450 livres (8 décembre 
1766). -:-- 14. « Détail de la terre et seigneurie , 

· rl.'Auvillers-les-Forges; à vendre ·par licitation 
au Châtelet de Paris » le 17 février 1770 (Paris, 
impr. de d'Houry, 1770, in-4°). - 15. Presta
tion· d'hommage par Jean-Joseph Desmarets, di
J'ecteur général des vivres dans la province de 
Hainaut, à M0 Pelletier de Rilly, procureur au 
Parlement, représentant le chapitre, pour la sei- . 
gneurie d'Auvillers,. acquise par Desmarets .dès 
héritiers de la marquise d'Ambre et de la dp-

'i 
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chesse de Lorges (27 avril 1770 ; parchemin). 
- 16~ Avéu et dénombrement de Jean-Joseph 
Qesmarets, secrétaire du Roi, de~eurant à Va-· 
len'ciennes, · pour la seigneurie d'Auvillers : 
haute, moyenne, et basse justice, . avec droit 
d'établir un bailli, un lieutenant du bailli, pro
c,Ureur fiscal1 greffier et sergent, garde de' bois, 
maire, échevins et autres officiers, de laquelle 
Justice les appels sont portés devant le lieute-
n~nt général au bailliage de Rumigny ; châ
t~au maison forte « où anciennement il y avoit 
quatre tours aux quatre coins, à présent en par
tie ruiné par vétusté, et actuellement composé 
d'un corps de logis, pavillon sur la porte co-: 
chère, écurie, colombier, grange et bergerie, le 
t?ut en partie ruiné et enfermé de fossés » ; 
~roit de bourgeoisie et usages. à Noël, de 14 sols 
~ deniers har habitant, moitié pour les. veuves, 
ll.ll sol 3 deniers pour les propriétaires forains ; 
-0~ns seigneurial à la Saint-J ean-:Baptiste, de 2 

. s9l~ 6 deniers par arpent de terre labourable 
et des hauts prés, qui se labourent de temps en 
te:rp.ps, de 15 derliers par arpent des autres prés' 

. <{~Ï ne se labourent pas, ainsi que .des places 
d.e .maison.s ruinées et des clos ; cens de 2 cha
pons vifs par maison, évalués. à 30 sols '; t~rrage 
ou qhampart, à raison de 17 gerbes une; sur 
t.o1;1tRs les terres labourables du canton appelé 
l(L Labeur, contenant 1024 jalois, 53 verges, à 
l'.ex~eption de quatre terres et de tous les an
~iens prés, qui ne doivent que le cens, ledit ter-

. r.~ge, portable à la grange· seigneuriale ; lods 
~fv~ntes à rais.on de 20 deniers par livre, sui
vant la coutume de Vitry qui régit Auvillers, 
~vec' ex~mptioh pour· les terres soumises au 

. torrage, et déduction ·d'Ùn Hers pour « le.dépri », 
~n ·avertissant avant l'acquisition et en payant 
d.ans les trois mois qui la suivent ; marché tous 
lés .lundis, six foires par an, le premier lundi 
~e mars, le 9 niai, le prè!Jlier lundi de juillet, 
c.éiui de s'ep_tembre, le 10 n·ovembre et le 22. dé
c.emnre; auxqüels marchés et foires e$t dû droit 
.d.e. hallage: de 32 quartels un, sur tous les grains 
·.~in.enés à Auvillers, dès leur arrivée ; les habi
t~n~s. en sont exeµipts· pour les grains de leur 
r~:~pite , ou de leur? rentes·. ;:Je· fermier peùt. c;:e 

contenter ·d'une écuelle pour sept quartels de 
tous autres grains vendus par eux et percevoir 
moins que le droit entier· sur les étrangers ; 
droit d'étalage sur les marchands qui étalent 
sous la halle, suivant !'~tendue ou la commo
dité de la place occupée, et sur ceux qui étalent 

, sur la grand'place, à raison d'un sol par mar
ché ; les fruitiers r~e payent que 6 ·deniers par 
panier à bras ou puur. deux pàniers à chevàl, 
par foire ; droit de pesage, à raison d'un denier 
pour livre de ce qui se pèse au marché et du 
double les _jours des foires, les balances et 
<' poids de marc » fournis par I.e seigneur et 
ses férmiers ; dr.oit de rouage sur toutes bois
dons amenées et vendues à Auvillers, à raison 
de deux . pintes par poinçon de 220 bouteilles, 
mesure de Paris ; droit d'afforage égal au pré-

, · cédent et perçu p~r la basse justice à son pro
fit ; moulin à eau banal et droit de rétablir le 
moulin à vent ruiné, auxquels moÛlins le droit 
de mouture est d'une écm~lle par quarte!, soit le . 
16° ; terres et prés baillés à cens ; 677 arpents 
79 verges de bois,· dits le franc bois d'Auvillers, 
.terres et prés du domaine nor1 acensés (6 juillet· 
1782 ; parchemin cahier de 16 feuillets). 

2 G. 1163. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin (1 cahier de 
8 feuillets) ; 7 pièces, papier (2 cahiers de H et 26 
feuillets). 

'15:>I-I,,.,,.8~ -:--- L'Echelle, droits seigneu
riaux divers. (Invent. de Lemoine, Lechelle, 
liasse 5). - 1. Accord, soùs le sceau de la pré
vôté de ·Sainte-Menehould (Denis Àubertin, gar
d_e), entre Fra)1çois de Suzanne, seigneur de 
L'Echelle, d'up.a part, maître Nicolas Cuisenier, 
'prêtre, nobJe humme Odot Qarmeau, capitaine 
de L'Echelle, et lès habitants du lieu nommés 
au nombre ~e 59, dont quatre veuves, _d'autre 
part : il est convenu que les manoirs, masnages 
ef jardinages resteront chargés des droits dé
clarés au terrier dressé pour Jean de Suzanne, 
sieur de Cerny (qui a donné la seigneurie à ·son 
fils François), tand.is que les terres et prés se-. 
r'o.nt déchargés des redeva_nces"déclarées et.sou
mis à un cens uniforme de 2 sols tournois par 
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. ·arpent de 100 verges2 payable à la Saint-Etienne . 
(24 juillet 1551 ; parchemin).- ~ 2~ Ar'rê,t du 
Pa_rlement,. mettant à néant un jugement de la 
Table de marbre rendu le 7 ·juin 1610 contre 
les habitants de L'Echelle,' opposants à l'arrêt 
du 13 juin 1587 ; o_rdonnant que ceux-ci joui
ront des droits d'usage, pour leur chaufl'~ge, 
réparation de leurs bâtiments et pâturage de 
leurs bestiaux, dans _tous les bois de la baronnie 
des Pothées, en payant tous. les ans au chapi
tre un setier d'avoine par feu et un demi-setier 
_pour les veuyes et les pauvres désignés par le 
:maire du· lieu~ sauf au chapitre à demander un 
règlement des usages (17 février 1612 ; par
chemin). ~ 3. Accord entre le chapitre et les 

· habitants «ie L'Échelle,' représentés par le maire 
Poncelet ·DeJosse, les é_chevihs Gilles Garot et 
Jean. Chamyon, le gre,f'fie~ Jacques Soyleau et 
le se~gent Gillr.s, Bonvallet ~ l'accord du 4 mai 
1612 avait attribué aux habitants, pour leurs 
usages,, 20 arpents de bois par an, de l'âge de 
dix ans, ou 15 . arpents de l'âge de quinze ans, · 
puis à· la place, _par accord du 30 septembre 

· ·1623, 200 arpents leur avaient été affectés dans 
les 1000 du chapitre ; cette quantité est portée 
par le présent accord à 235 arpents, dont les 
habitants j ouïront exclusivement; e)l renonçant 
à tout usage dans le. reste de la forêt (2 novem- . 

. bre 1623) ; à la suite, délimitation de 230 ar
pents 56 verges, dont les habitants se sont con-~ 
ten:tés (30 novembre 1623 · ; parchemin ; cahier 
ùe 8 feuillets). - 4. Délibération des habitants 
de L'Echelle, réunis en assemblée générale de- . 
vant la halle, lieu habituel, ~u son de la cloche ; 
par laquelle. ils s'obligent à payer au seigneur, 
tous les ans à la Saint-Martin, une poule par 
feu, attendu qu'ils ont été préservés de . toute 
per.te et du logement des gens de guerre, . grâce · 
à Antoine de La Marck, gouverneur de Sedan 
et de Raucourt, leur seigneur, et au baron. de 
L'Echelle, son fils (17 févrie.r 1639). ~ 5. Sen~ 
te~_ce de Clément Legrand, lieutenant en la jus
tice de L'Echelle, accordant délai à Anne de La 
Marck, dame' du lieu, pour faire venir de Châ
lons les titres qui justifient le droit sur les li
queurs réclamé à Pierre Martin . (3 décembre . 

'· 

1683). - 6. Obligation de Pierre Mar.ttu pour 
4 livres à payer à Mme de Nettancourt, comme 
droit de rouage et affor~ge, pour. l'eau-de-vie 
qu'il vendra au détail jusqu'au 1er janvier 1689 
· (2 févr~er 1.684). - 7. Cueilleret des cens et ren
tes dus à la Saint-Etienne, dressé par Bernard 
Robin, fermier d~ la seigneurie de L'Echelle' 
(24 décembre 1732 ; collation. du 20 décembre 
1741, par deux notaires ; cahier de 11 feuillets). 
- 8. Sentence de Louis-Antoine Dandigny, lieu
tenant général civil et criminel du duché-pairie 
~e Guisr. au bailliage de Rumigny, maintenant 
le chapit~e en possession des foires et marché 
à L'Echelle; ainsi que des droits dépendants -et 
ch· particulier du droit de stellage ·ou hallage 

· à raison d'une écuelle par quarte!, soit le cen
tième ; confirmant la sentence rendue par le 
bailli de L'Echelie, le· 7 février 1772, qui C:on.1. 
damne Ponce Robin à payer 2 écuelles de bië 
à FranÇois Petit, ·receveur généra~ de la baron:.. 
nie des Pothées et seigneurie de L'Echell~ · :; 
déclarant la communauté de L'EcheÜe mal fon
dée dans sa demande d'interventio:Il: (30 avril 
177 4 ! ; signification du ~ mai ; cahier de 26 
feuillets); - 9~ Certificat. du greffier des com
mission~ ext~aordinaires du Conseil d'.Etat, attes
tant la 'remise, par le chapitre, d'un cahier con.:. 
tenant copie ou extraÜs des titres qui justifient 
le droit de stellage à L'Echelle ( 12 février 1776). 
- 10. Dépôt du certificat précédent au greffe de· 
la justice de L'Echelle par François Petit (12. fé
vrier 1776) .. 

2. G. 1164. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin (3 cahiers d~ 
-28, 98 et 29 feuillets) ; 9 pièces, papier. 

1614 1'2'5S.-L'Echelle,droitde corvées·~ 
(lnvent .. de Lemoine, Léchelle, liasse 6). ~ 1. 

Sentence de Jean w·agnart, mayeur en la jusÜce 
de L'Echelle, et Pierre Lefebvre le jeune, éche~in 
f.:n icelle, condamnant les habitants de L'Echel..: 
le, nommés au nombre de 35, à continuer de 
faire trois jours de corvée à bras par ~n pour
le seigneur (alors Antoine de La Marck) savoi~ 

. ' ' . 
une à chercher-les grains, une à, faucher les prés 
et une à faner (21 juin 1614). - 2. Consult'a-

• 1 

·! 

. ! 
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·tion_ de Clignet, à P~ris, èoncluant que le cha
·pitre .est fondé à réclamer le droit de corvée .aux. 
habitants (10 juillet 1736). - 3-5. Extrait des 
·titres du chapitre et mémoire à consulter au· 
sujet· des corvées réclamées aux habitants d,e 
.L'Echelle. ; . à la suite, c?nsultation de Guillet de 

·Blaru, Aubry et Clignet, au n° 3 (18. mars 1739), 
·<le· Pillon au n° 4 (19 mars), de G~yot au n° 5 
{~O mars). - 6. Sentence des Requêtes du Palais, 
conda~nant les habitants de ~'Echelle envers le 
chapitre à trois journées de co'rvée par ·an 
:\< une en mars ou versaine, une autre en retailly 
·èt la troisième en l'ahan », les laboureurs avec 
chariots .et chevaux, les manouvriers de leurs 
bras, à ~barge pour le chapitre de requérir les 
corvéables trois jours à l'avance et de leur four
I1ir. à chacun, par jour de corvée, un pain et un 
quartier,- de fromage, plus une botte de foin à 
·chaque laboureur ; les dits habitants conda~
.nés, en outre, aux ar~érages ·depuis le 5 juin 
1733, que la cour a liquidés à 60 livres par· an 

{:ô septembre 1745 .; parchemin·; cahier de 28 
feuillets). --- 7. Arrêt du Parlement confirmant 
la .sentence pr~cédente,· déboutant la commu
nauté de L'Echelle de toutes ses demandes ·et la 
-condamnant. à 12 Üvres d'amei1de ; cond_amnant, · 
-en conséquence, la communauté et divers habi-
t~~ts en particulier au paiement des· arrérages 
·depuis 1733 et .des intérêts courant depuis cha
que échéance du droit, fixée au 30 décembre (4 
.septembre 17 49 ; parchemin ; .cahier de 98 feuil
:lets). - 8. Arrêt du Parle~ent ordo.nnant l'exé- . 
-cution de la. sentence du 6 septembre 1745 et de 
l'arrêt du 4 septembre 1749 (8 juin 1750 ; par
.èhemin). ·- 9. Signification· de l'arrêt préçédent. 
aux· habitants de L'Echelle, à l'issue· de )a 
gr-and'messe (28 juin 1750). ~ 10. Arrêt du Par
lement ordonnant, sans s'arrêter à la protesta
tion des habitants par acte du 8 juillet ni à leur · 
refus ·constaté par procès-verbaux du .9, que les 
sentence·s précédentes seront exécutées et, en 
'Ças de refus de la corvé_e, que les quatre habi
_tants les plus cotés à la taille après Bernard 

' ~obin, lequel s'est exécuté, seront contraints au 
paiement de 300 livres (29 juillet 1750. ; parche-
1nin). ~-11-12. Arrêts du Parlement _ordonnant, 

à près nouveau'x refus des habitants, l'exécution. 
· . des· arrêts précédents, et ~onda~nant, pour cha-· .. · 

que contraventiori, tout laboureur à -30 livre~ et 
tout manouvrier à 10 Üvres d'amende _(3 décem~ 
bre_ -1750 ; 14 juin 1751 ; parchemins): -13. Ar
rêt du Parlement ordonnant l'exécution des ar .. 
rêts précé.dents et ·prescrivant que tout laboureur . 

· devra labourer 60 verges à sa journée, sous 
peine de 15 livres .d'nmend~, et que tout manou-
' r1er trouvé ailleurs qu'à l'en~roit .indiqué ou 
tmvaillant mal· sera puni de 3 livres (24 avril 
1752 ; parchemin). _:_ 14. Pro:position des habi-. · 
tants de !'Echelle, par l'intermédi_aire. de. Mgr de 
Cydon, en visite· canonique au dit lieu, de rem~ 
placer les trois corvée.s annuell~s par. mie som
me de 80 livres, payab~e.'tous les ans. à ·Noël, la · 
cote de chaque .la:Qoureur ou manouvrier étant 
fixée invariablement suivant le rôle _annex~, tan
dis que la somme totale pourra -varier selon le 
nombre des imposés (25 mai F56) .. - 15. Rôle 
des bourgeois qui com_posent la· communauté de 

· L'Echelle, pour servir à· 1a ·répartition des 80 
livres proposées au lieu de la corvée : 15 labou
reurs_ imposés· à 2 ·livres 8 sois chacun, 51 ma- . 
nouvriers imposés à 8 sols chacun, 14 veuves 
et filles imposées à 8 sols chacune (25 mai 1756):. 
-~ 16 .. Requête du chapqitre à l'intendant de 
Champagne, pour qu'il a:pprouve la transaction 

· . du. 24 septembre 1758 sur la conversion de la_ 
·corvée ~ à la suite, ordonnanc~ de l'intendan.t 
pour approbation (30 novembre 1758) .. -. 17. 
Arrêt· du Pa~len;ien·t _homologuant la transac-. 
tion du 24 ·septembre .1758, ~ci insérée, par la~ 

. quelle les habitants. de. L'Echelle, pour être dé-:- · 
chargés des corvées. s'engagent· à payer au 
chapitre, tous les ans à Noël, 80 li~res ·pendant 
huit ans ; ce délai expiré, .tout laboureur ou 
laboureuse payera annuellemen't au dit terme· 2 
quartels. un quart d'avoine,· tout manouvrier 
(marié, veuf ou ga~çon tenant ménage) les trois " 
qua_rts ~'un' quarte!, et toute veuve ou fille te-· 
n0;nt ménage non laboureuse. un quart et demi 
·de quarte!, le tout à la mesure du hallage, à com
ble ; si le total, après répartition ainsi effectuée, 
n'atteint que 77 quartels un quart au lieu de 80, 

··.nombre fixé d'après la population actuelle, tout . 
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~laboureur ou laboureuse payera. e,n sus 12 de
.niers et tout m:~nage ou démi-ménage non 
·laboureur 6 deniers à Noël (16 décempré 1758 ; 
.parchemin ; cahi.er de 29 feuillets). 

. 2.. · G. H65. Liasse.) - 28 pièces, papier (1 plan ; 3 impri
,més ; 2 cahiers de 14 et 12 feuillets). · 

'.1'23'.1-1.1261. - L'Echelle, bâtiments et 
·biens du chapitre. (lnvent. de Lemoine) Lé
:chelle, liasse 7)._ - 1-5. Réparations· de la basse
·Gour et- du château. Devis des· ouvrages à faire 
.·8U château de L'Echelle pour la construction 
d.'.un corps _de bâtiment à usage de grange et 
:JJergerie, d'une porte surmontée d'un colombier 
à la basse-cour et d'un appentis le l!mg de 
l'écµrie (26 août 1,731) ; à la suite, marché entre_ 
:Daniel Déntremeuse, ar_chitecte à Charleville, et 
:le chanoine Clignet, pour 4000 livres (28 août 
-1731). Plan annexe. Quittance de Dentremeuse 
,pou~· 1000 livres (8 juillet 1732). Mémoire des 

\ 

,quvrages fai~s au château de L'Echelle non com-
pr:is dan.s le marché du 28 août 1731 (12 sep
:te~bre 1733). Réception par Jean Porea u, de 
.Signy-l'Abbaye, expert du chapitre, des travaux 
·.faits au château de L'Echelle (12 septembre 
'1733). - 6·. Arpentage par Jean Petitfrère, ar
_ penteur à Blombay, _des bâtiments et biens du 
·chapitre, avec croquis (12 s~ptembre 1743 ; ca
hier de 14 feuillets).·- 7. Reconnaissance, par 
lu veuve et la fille de J oannès :B.,oulo:n, que le 
,chapitre leur-a permis par pure gi~âce d'ouvrir 
une fenêtre prenant jour sur la basse-cour du 
-châ.teau (4 -juin 1748). - 8-13. Inventaires des 
~~eubles du château de UEchelle (12 septembre 
1732 ;_10 juin 1738, dont 2 exemplaires·;~ sep-
1embre 1740 ; 4 Juin 1748). - 14-18. Moulins _ 
.de L'Echelle : Devis des répa~ations nécessaires, 
par trois experts (8 juin 1734). Visite des mou

_.iins par deux .experts (7 septembre 1735). Re
-connàissance, par Jean Michel, qu'il a reçu les 
moulins en bon état et devra les· rendre de même 
.à l'expiration de son bail (7 septe_mbre 1737). 
Désignation d'experts_ à. l'amiable par les cha

··-noines Clignet et Glocquet, députés du chapitre, 
.mepezard, - receveur des gabelles à -Charleville, 
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Pierre Mercier, son beau-frère, .et Jacques· Mer
cier, son beau:-père, pour ·procéder à la· vlsiÙ 
des moulins en fin du bail des revenus de la 
bai~onnie des Pothées et seigneurie de L'Echell~~ 
avec le consentement de Jean-François Baul
mont, nouveàu receveur (~7 mai 1748). Procès-, 
verbal de visite, par les experts ~ean Prévôt et 
Jean Petitfrère, des moulins de Villaine, Aubi
gny, Prez,'· Marby~ Chilly,· Laval-Moreücy et 
•L'Echelle '(1er juin 1_748 ; cahier ·de _12 f~uillets). 
- 19-28. Vente du bois dit le Clos-Berfüaud : 
Arl'.êt du Conseil. d'Etat, ordonnant la m1se en 
adjudication des 31 arpents 72 perches de bois 

. mis en réserve ·ians le canton du Clos-Berthaud 
et des arb~es anciens des tr?is c~upes. assises au 

, dit lieu, pour subvenir à la construction de 
l'Hôtel des Aides et de l'Hôtel des Fermes à 
Reims (5 mai 1761) ; ordonnance d'enregistre
ment à la maîtrise de Reims par le grand-II1:~ître 
des ~aux et ·forêts de Champagne (3' juin 1761). 
Adjudication · par Antoine Tellès d'Acosta, 
grand-maître des eaux et forêts de Champagne, 
du quart en réserve, soit 31 arpents 72 perches, 
et des baliveaux hon marqués et abandonnés sur 
29 arpents 74 perches des trois coupes, qui 
composent ensemble 71 arpents 46 Virches ; le 
quart en réserve est adjugé à Louis w·1irion, de 
c. Vuarquigny », pour 4,377 livres 7 sols 2 de
niers, et les baliveaux des trois coupes à François 
Baulmont, de L'Echelle, pour 1784 livres 8 sols 
( 15 décembre 1761). Mandat de paiement de 100 
liyres par ledit grand maître, pour lui-même et 
son secrétafre~ sur le receveur général des do
main~s et bois de Champagne (16 décembre 
1761 ; imprimé). Extrait dù procès-\r~rbal de 
martelage dans le quart e:ri r_éserve, et mandat de 
paiemeht de -180 livres pour les officiers de la 
n}aîtrise de Reims (12 janvier '1762 ; imprimé) .. ; 
quittance des officiers (17 avril). E.xtrait-du pro
cès-verbal de martèlage dans les trois coupes. 
(12 janvier 1762 ; imprimé) ; quittance des offi_
ciers ( 17 avril). Extrait des· minutes de la maî-

. ·trise de Reims, certifiant l'adjudication faite à 
\Virion, et mandat de pa.iement de · 55 livres 
pour les officiers de la maîtrise qui y ont assisté 
(12 janvier '1770) quittance des officiers· (17 

H 

1 

l 
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.avril). Pareil extrait pour l'adjudication faite à 
Baulmont, mandat et quittance de même som
me (mêmes dates). Requête du èhapitre au grand 
maître, pour être payé de 3939 1. 15 s. 4 d. en 
raison de l'adjudication faite à .Wirion ; man
dat de paiement au receveur général de Cham
pagne (30 avril 1764) et quittance du chanoine 
receveur (f 7 mai). Mêmes requête, mandat et 
quittance de 1784 l. 8 s. pour l'adjudication faite 
à Baulmont (mêmes dates). Compte. rendu ali 
·chapitre par J.-B.-Antoine Poullain, receveur 

- général des domaines et bois de Cham pagne, de 
. la ventP des bois au Clos Bertaut (22 ·juillet 
1765). 

2 G. i 166. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin 87 pièces, 
papier. 

I&O,,.-I "'3~. - L'Echelle, titres de pro
priété des anciens seigneurs (supplément). 
-- 1-56. Acquisitio~s d'Antoine de La Marck : 6 
eontrats d'échang·e avec divers, dont un, du 13 
cctobre 1607, avec And~é du ~racq, seigneur de 
Beaulieu, \Vartigny, Rouvroy, Sormonne, Con-. 
dé.-sur-Aisne, etc., gentilhomme ordinaire de la 
chambre, bailli et capitaine de Melun et de Mo-, 
ret (parchemin). 6 ventes de biens entre divers 
particuliers, lesquels biens ont été acquis ensuite 
par le seigneur. Vente par Jérôme Doué, maire 
en la justice de L'Echelle, Adnet Champagne .et 
Pierre Bonval et, échevins, Jean Delaplanche, 
lieutenant de maire, Noël Soileaux, procureur 
syndic, Gilles Bonvalet, procureur· fiscal, et 35 
habitants faisant et représentant la plus grande 
et saine partie du lieu, à Antoine de La Marck, 
« pour ~ubvenir n.ux . affaires publiques », ·de 
100 verges d'aisances en nature de pré sises au
dessus du village, lieudit le TiJlain) moyennant 
200 livrRs tournois (5 décemfüe 1634). 37 con
trats de vente, par divers particuliers à Antoine 
de La Marck, de biens _sis à L'Echelle et ter
toi:s voisins j1G07-1~39) ..(45 contrats passés 
par'_ _devant n~taires. ; 3 sou~ ~e scea1:1 de la pré-
-~ô_té dr: Sain~c-Menehould appos.é par Pi~rre de 
Saint-~e~y, g!lrde et. élu ; 2 ~ous le .sceau du 
bailliage de Sedan et Raucourt apposé par Pier-

re de Guillori, sieur de Laage, bailli et garde 
des sceaux ; 8 pièces, parchemin, et 42 piècest 
papier). 5 réunions. au domaine par retrait sei
gneurial (1608-1629 ; 4 extraits des registres de 
la justice de L'Eèhelle et_ un accord par devant. 
notaire). Accord entre Antoine · de La Marck 
et les héritiers de Pierre Régnes.son, meunier ~e 
L'Echelle, par lequel ceux-ci s'obligent à 48 
journées de travail, ·pour curer l'étang d'~n 

hau,t et l'étê!-ng d'en bas, et sont déchargés du 
bail des moulins (16 mars 1630). - 57. Vente 
à Antoinette de Beauveau, dame· de L'Echelle, 
de 60 verges de pré sises près du Clos-Bertautt 
moyennant 25 livres tournois (10 mars 1649). 
- 58-73. Ventes de biens par divers . particu
liers à dame Anne de La Marck, femme de 
Louis de Nettancourt (3 mai 1670-31 décem_b~e 
1675). - 74. Echange de terres entre Jean Go
dart; marchand à L'Echelle, et Anne de La 
Marck '( H mai 1683). ~ 75. Echange de terres 
en Lre Pierre Estienne, receveur de la seigneurie 
de L'Echelle, et Nicolas Martin, marchand audit 
lieu ( 16 nove~bre 1683). - 76-78. Requête 'des 
habitants de L'Echelle à l'intendant de Cham
pagne, pour assigner Jean Godart, qui détourne 
l'eau du ruisseau dans ses prairies, au détriment 
des autres habitants et permis d'assigner (26 oc
tobre 1686) ; à la suite, assignation (28 octobre 
'1686). Croquis ·de la pièce provenant de Jean 
Godart par échange. Co1isultation sur le con
ilit pou'r l'écoulement des eaux (Charleville, 8 
juillet 1686). - 79-86. Ventes de bi_ens.par divers 

. particuliers à Anne de La Marck (20 mars 1684-
4 février 1687). - 87. Vente par Jean Régnier à 
Henri de Nettan'court, baron de L'Echelle, de· 
230 ve1~ges de terres, moyennant 46 livres ( 12' 
àécembre -1704). - 88-90. Vente à Jean-Baptiste-
Basile de Saint-Léger, de 13 verges et demie de 
pré par J ea·n Leroux, du Châtelet, et de 50 ver
ges indivises entre lui, la veuve Thiriet et la 
fabrique du Châtelet (24 avril' 1722). Vente au 
·même, par .la vèuve Louis Thiriet, du _Châtelet,. 
de 10 verges de pré indivises entre . elle et la 
fabrique et de 50 verges indivises avec ~ean 
Leroux (24 avril t 722). Pouvoir par le. curé de 
Murtin et du Châtelet à la veuve Thiriet, pour 
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.recevoir les deniers qui reviennent à la fabrique 
-dans ces deux ventes ( 18 mars 1722): - 91-94. 
_Ventes, par le sieur de Saint-Léger à divers, de 
plusieurs prés du domaine seigneurial (4 no
vembre 1724-9 juillet 1725). - 95. Echange de 
terres et prés entre le sieur qe Saint7 Léger et 
_Bernard Robin, receveur cie la seigneurie de 
L'Echelle (8 juillet 1728) ; à \a· suite, consulta-
:tion concluant que le chapitre h~ peut inquiéter 
Robin pour raison de cet échange ; sighifica-

. tion au chapitre de i'opposition de Robin au dé
nombrement de la seigneurie publié le 16 no
:vembre dernier, notamment pour ses acquisi
tions ,du 8 juillet 1728 (19 noyemhre 1732). 

(!.. G. 1167. (Liasse.) - 3 pièces, pa_rchemin (1 cahier de 
·s feuillets) ; 3 pièces, papier ; 1 8ceau. 

-•~~3-1'2''29. - ~'Echelle, dîmes, cur~ et 
-église. (~nvent. de Lemoine, Léchelle, liasse 8). 
.__ 1. Accord sous le sc~au de l'officialité 
de Reims (Maître Godefroid, chanoine, et 
Jean de Bercy, officiaux), par lequel le 

· ·chapitre renonce au ban de L'Echelle, au 
quart du village provenant de Pierre Coquin, 
.au cens de la terre du lépreux et à celui 
de _la propre maison de Pierre, chevalier de 
L'Echelle, le tout adjugé aux chanoines par _la 

'·sentence de novembre 1217 (G. 1157, n° 1), dont 
ils conservent le- bénéfice pour le surplus ; en 
·~etour, Pierre donne au chapitre le 18° cte la 
-dîme de L'Echelle et lout ce qu'il possédait dans 
1es villages des Pothées, comme Cernion, Havys, 
.-Hogny, Marby, Flaignes, et les . villages où il 
,avait part avec Roger, seigneur de Rozoy, dont 
'le chapitre a acquis1 les droits (avril 1238 ; par
.chemin ; sceau de cire verte sur lacs de soie 
verte et roug·e, brisé).--: 2. Accord, sou~· le scea:u 
·du bailliage de Vermandois établi à Reims (Jean 
··Colbert, garde), entre les chanoines Jacqu.es Le
vasseur, sénéchal, Guillaume Dubois, officier 
·des heures, et 1\~aît~e Gilles Chastellain:, cur·é de 
L'Echelle, par lequel le chapitre s'engage à payer 
au curé, tous les.· ans à Pâqu,es, :trois éc~s un 
1iers-d'or soleil, chacun.valant 60 sols tournois, 
'~n plus de ce qu'il touche déjà, moyennant quo( 

les nova.le~ el menues dîmes prétendues par le 
curé appartiendront au chapitre (12. avril 1580 ; 
parohemih). - 3. Aocord entre les chanoines 
Thierry rrhurel et J eau Follet, sénéchaux, 
J~an Bàudier, marguillier de L'.Eohelle, et Jean· 
Sandra, maître d'école, fondés de pouvoirs des 
habitahts _de L'Eohèlle, appelés devant le_ Parle-. 
ment pour voir déclarer exécutoire contre eux 
le réglement fixant au tiers des dîmes pe~çues · 
la contribution du chapitre aux réparations des 
chœur et cancel de l'église à Bétheniville et à 
Marby ; le chapitre fournira 10 livres. tournois 
aux habitants, tous les ans à la Saint-Martin, et 
sera déchargé de toute réparation (8 juin 1633). 
·-- 4. Récépissé de Jean Baudier, marguillier de 
L'Echelle, pour une chape el une chasuble de 
damas rouge données, au nom. du chapitre, par 
les dits 'sénéchaux .(8 juin 1633). - 5. ,Bail par 
h~s chanoines Nicolas Bernard et André Serval, 
sénéchaux~ à. Pierre Dueil, maître chirurgien -à 
L'Echelle, du droit de feu et de là part du cha
pitre dans les grosses et menues dîmes, pour 
huit ans à partir de la Saint-Jean-Baptiste der
llÏère, moyennant 300 livres tournois par àn, 
payables au receveur des heures (29 juil~ét 

1653). - 6. ~ccord ~nlre les décimateurs de 
L'Echelle, le chapitre _pour cinq neuvièmes, re
présenté par François Petit, fermier de la, ba-

. ronnie des Pothées et seigneurie de V.Echelle, 
les religieux de Signy pour quatre neuvièmes, . 
r-ep1·ése.ntés par dom J.-B. D_ufraise, procureur 
t1e l'abbaye, el M0 J.-B. Lefebvre, curé de 
L'Ech.elle, : le curé abàndonne les novales aux 
décimateurs, soit ·10 arpents, et reçoit en échange 
la dîme de 10 arpents au lieudit Létappe, jo~
gnant aux 4 arpents dont il jouissait déjà. ;"les 
menues dîmes des jardins seront désormais -par
tagées en deux pal:'ts, dont une pour le curé et. 
une pour les décimateurs (27 octobre 1779 · 
parchemin ; cahier de 8 ~e_uillets). ' 

2- G. 1168. (Liasse.) _..:.. 4 pièces, parchemin i 4 pièdes:··pa
pier ; 1 sceau. 

'lffS~-1.'2~1. - L'Echelle: baux de 1~· sei
gneurie. Unvent .. rie Lemoine, Léchelle; liasse 9). 
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~~ 1. Bail, sous lé sceau du bailliage de Vitry, par 
Anne cte·La Marck à Pierre Estienne, mar,c~and 
à Sainl-Loup-au-Bois, de la seig:neurie de 
VEchelle pour trois ans, moyennant 1.500 livres 
fournois par aff (17 février 1682 ; parchemin.; 
-fragment d'ur1 sceau de cir~ ~'ou~e). - 2.- Bai,l 
P.ar la· même à Etienne Le Comte, marchai;i~ a 
L~Echelle, des droits d'étalage, hallage et ton
nieu pour trois oU' six ans, moyennant 18 livres 
par an, ·payables au '19 octobre (28 ~écembr~ 
1685). - 3. Bail par Louis de Nettancourt a 

-Daniel Coulon, marchand, de la seigneurie de 
L'Echelle, pour six ans, moyennant 950 livres 
de principal et 10 livres de réparatio~s par· an 
(19 juin 1686 ; collation du 25 juillet 1737). 
_:__ 4. Bail par le. mê,:CUe à Jean- Delosse le jeune 
.et Nicolas Martin, de L'Echelle, de la seigneurie 

. pour neuf· ans, moyenna~t 1.600 livres par a~ 
(1.6 juin 1693 ; parchemin). - 5. Bail par Henri 
de Nettancourt à Jacques Drouiri, marchand_ à 
Aubigny, de la seigneurie pour neuf a:ns, 
moyennant -1.450 livres de principal et 12 livres 
de réparations par an (17 juin 1702 ; parche
min). - 6. Bail par le même' à Eti_enne Godard, 
receveur général du prieuré de Thin-le-Moutier, 
de la seigneuriè de' L'Echelle po1:1r neuf ans, 
movennant 1.400 livres de principal et 12 livres 
de ~éparations par ah (5 juillet 1710. ; parche
min). - 7-8. Bail par ·J.-B-Basile de Saint-Lé
ger .à Bernard Robin, greffier de la justice de 
VEchelle, de l_a seigneurie pour neuf an~, . 
moyennant 1.600 livres de principal et 18 livres 
de réparations par an, plus 300 livres d'épin
gles (4 mars '1721 ; copie no.tariée du 25 juillet 
1737 ; copie de la précédente ·_par Doury). 

2.. G. i iô9. (Liasse.) - 29 pièces, papier. 

, •'2'4'2'-1~51. -·L'Echelle, baux delasei-
gneurie (~upplément). · - Procès devant le 
pré'sidial de Reims entre le chapitre, Jean-Fr{),~
çois Baulmont. receveur général de la baronme 
des Pothées et ~eigneurie de L'Echelle, et J ac
ques Mercier, receveur .sortant, au. sujet des 
[pailles que ce. dernier aùrait dû. laisser à son 

successeur. Assigmltioi1s, signHications; requê
tes· et mémoires des parties, sentences interlocu
toires, etc. 

2 G. H 70. (Liass~.) - 18 pièces, papier. 
~ . ' 

1'2'60-1":~'2'. - L'Echelle, rente sur le. 
moulin de Rouvroy (supplément). - Pro-:
eès entre Jean-François B~ulmont, receveur gé-
néral des Pothées et de L'Echelle, le chapi~re, .. 
et J)B. Waflart, meunier de R~uvroy, pour la . 
redevance annuelle de 25 quartels de blé due· 
par son. moùlin à la seigneurie de L'Ech_~lle. --
1. Accord entre Baulmont et \Vaflart, par lequel 
Je préciput de 25 quartels de blé est converti eu. 
une rente de 30 livres, payable à fa Saint-Mar-

' lin f 14 décembre 1 

1760). - 2. Assignation de· 
\Vaflart, à la requête de- Baulmont, devant. le 
bailli .de la seigneÙrie de Rouvroy (~8 janvier· 
1766). - 3. ·sentence du dit juge, condamnant 
\Vaflard à payer à Baulmont 180 livres pour· 
six années échues (20 mars 1766). - 4. Appel1 

de Waflard au bailliage de Rumigny ; assigna
tion de Baulm~nt en conséquence (30 mai 1766) .. 
~ 5-6. Sigr1ification au chapitre du désistement 
àe ·Baulmont (4 juin 1766). - 7. Procuration 
des chan~ines Clignet et Polonceau, délégués 
du chapitre, à Piette, procureur au bailliage de· 
Rumigny,. pour intervenir eh appel (.20 juin 
i 766). - 8-1 L Lettres de Telinge, bailli des Po-
thées, à Piette, sur cette affaire (24 juin 1766-4· 
.février 1767). - 12. Brouillon d'une- requête du 
chapitre au bailli~ge d.e Rumigny, pour être· 
reçu intervenant (s. d.) .. --:--- 13. Lettre de Piette à 
Télinge, pour l'informer que le procès est ter-

. miné à l'a.miable au profit du chapitre (1q fé-
vrier 1767). - 14-18. Lettres de Piette et de Té
linge reÎatives à cette affaire (février-mars 1767) .. 

2 G. H.71. (Liasse:) - 3 piècP,s, parchemin ; i4 pièces,. 
papier. 

•'2'~0 _ •'2'2'3. L'Echelle, seigneurie· 
(supplément). - 1-3. Senten,ce de Guillaume· 
Mo.ntier, lieutenant-général au_ bailliage de Sé- · 
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zanne, autorisant Gaston-Jean-Baptiste-Charles 
de .Nettancourt, mineur, après audition de sa 
. parenté, à poursuivre le retrait lignager de la 
seigneurie de L'Echelle (16 janvier 1720). Assi- · 
gnatiou de l'acquéreur, J.-B-Basile de Samt
Léger, à cet effet, devant le Châtelet de Paris 
(16 janvier 1720). Reconnaissance, par Henri 
de Nettancourt et sa femme, de 23.000 livres re
~ues du sieur de Saint-Léger, pour le désiste
ment du. retrait lignager ' ùüenté par leur fils 
(5 fév~ier 17~0). - 4-7. Exécutoire· pour 878 1. 
15 s. 3 d. de dépens, adjugés au chapitre contre 
les habitants de L'Echelle par arrêt du 'Parle
ment en ·date du 4 septembre dernier (22 octo-' 
hre 1749 .-; parchemin): Exécutoire pour le paie
ment de 2789.1. 11 s. dont 1548 1. 9 s. 4 d. par la 
communauté de L'Echelle et le· reste par divers 
habitants, dépens alloÙés au chapitre par sen:
tence des Requêtes du Palais en d~te du 6 sep~ 
tembre 1745 et par. arrêt confirmatif du Parle- · 
ment, du 4 septembre 17 49 (24 novembre 174~ ; 

· p~rchemin). Exécll:toire pour 11681. 1 s. _9 d. de 
dépens adjugés au chapitre contre les habitants 
de L'Echelle par arrêts des 8 juin 1750, 14 juin 
175'1et4 avril 1ï52 (14 juin 1752 ; parchemin). 
Note indiquant que remise a été faite aux habi
tants par ordonnanc~ de l'intendant, du 30 no
vembre 1758:. - 8-17. Terrier de L'Echelle : 
Signif1:cation à Antoine-Marie de Beffroy, càpi
,taine au régiment d'Orléans-Infanterie, seigneur 
du Breuil, paroisse de Houvroy, et y demeurant, 
des lettres de terrier obtenues, le 13 octobre 
1770, par le chapitre (23 septembre 1772). Ex-· 
trait du procès-verbal d'abornement de L'Echel-

_ le relatif aux limites de L'Echelle, du Breuil et 
du Metz (24· septembre 1772). Requête du chapi
tre au présidial de ~eims, pour assigner An- , 
toine-Marie de Befl'ro,y, le débouter de son oppo
sition et procéder au bornage ; permis d'assi
gner ( 15 octobre · 1172) ; assignation devant le 
présidial _(21 novembre 1772)'. Assignation, si
gnification, cédule de présentation, sentences in-· 
terlocutoires (février 1.773). Requête du chapitre 
,au présidial, pour faire assigner Ponce Robin, 
Michel Meunier ~t tous autres habitants de 
J.'Echelle qui refusent de fournir leurs décla-

rations au terrier ; permis d'assigner (6 avril 
1773). Assignation de Ponce Robin devant le 
présidial (15 mai 1773) . 

2,. G. H72. (L_iasse.) -:--- 19 pièces,, parchemin (f cahier de 
18 feuillets) ; a pièces, papier (1 plan j 3 cahiers de 8, f 88 
et 18 feuillets); 3 sceaux. 

1303-I'2S:I. - Ecueil,. se!gneurie. Un
. vent. de Lemoine, Ecueil, liasses 1 et 3). - 1.-3. 
Amortissement gratuit par Philippe -IV le Bel 

1 et Jeanne de _Champagne, pour les. possessions 
qu'Eustache_de. Cohflans, seigneur de Somme
Vesle et chanoine de Reims, tient d'eux en fief 
à Ecueil, en cas d'aliénation au profit d'une 
personne ou d'un corps ecclésiastique ·: sa
voir 40 .muids de vin de rent_e sur le vinage 
d'Ecueil ; 60 sols tournois de rente sur les roua-

, ges œEcueil et de ,Chamery et 6 livres parisis 
de rente ; la· moitié de la dîme d'Ecueil et de. 
Chamery, valant 10 l~vres tournois par an, ex
cepté le f6e q?i forme le préciput du curé ; 15 

. sols tournois de rente sur la dîme de Sacy (juin 
1303 ; original sur ·parchemin, scellé de deux 
sceaux -de· ·cire verte sur lacs de soie· verte et 
rouge ; copie du xvme siècle ; vidimus' par l'of
ficialité de Reims, dµ 4 octobre 1314, parche
min). - 4~ Vente, sous le sceau de la prévôté· 
de Vertus (Jean Brussy, garde), par devant Jean, 
Michel et Pierre Gloria, notair~s ·j µrés qü comté, 
au chapitre de Heims, par Jeanne ·de Neufchâtel,· 
veuve de Saladin d'Angl~_re, jadis seigneur 
d'Etoges, René d'Anglure, à présent se.igneu~ 
d'Etoges, et Catherine de Bourey, sa femme, de
meurant àu dit. Etoges, de la seigneurie d'Ecueil 
et Belloy, avec des terres et prés et la grarie sur 
les chasséurs ; une grande partie du village et 
terroir rie Chnmery ;· la vicomté; château et 
seigneurie de Bligny ; la· seigneurie de Comme"7 
treuil assise entre Courmas et Marfaux · la vi-

- . ' -
comté au terroir de Sacy, le tout mouvant ·du 
roi à cause de sa tour de Châtillon-sur-Marne,· 
cette vente fai_te moyennant 5.000 livres tour
Hois de principal et 20 livres .pour le vin du 
marché, à charge d'acquitter le ·quint denier et 
tous autres droits sèigneuria~x (15 avril i508 • , 
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parchemin ; sceau de cire verte sur double 
queue de parch.). - 5. Quittance· par René 
d'Anglure, seigneur d'Etoges et de Boursault, · 
de 3.000 livres tournois versées par le chanoine 
Jacques Spifame en a-compte ~ur le prix de la 
venrte (16 avril 1508). - 6. Sommation par 
Pierre de rrlrnisy, seigneur de Soudé-Sainte
Croix, lieutenant g·énéral du bailli de Vi
try, au chapitre, de mettre. hors de ses mains· 
les· seigneuries d'Ecueil, Chamery, Bligny et 
Sacy (14 février 1509 ; parchemin). - 7. Quit
tance par René d'Anglure, baron d'Etog~s, au 
chapitre, de 500 livres tournois versées par le 
chanoine Jean Joffrin (17 février 1510). - 8. 
Quittance, par René d'Anglure au chapitre, de 
600 livres tournois, dont 502 pour le quinf de
nier de la vente (2 août 1510 ; parchemin). -
9-10. Entérinement par Pierre de Calais, commis 
du receveur du bailliage de Vitry ès prévôtés . 
de Château-'I1hierry et Châtillon-sur-Marne, des 
lettres de Louis XII remet_tant ~ René d'Anglur_e 
le quint denier de la vente d'Ecueil (4 décem
bre 1508) ; d'une commission de la chambre 
des comptes au bailli de Vitry, pour informer 
sur celte· affaire (12 mai 1509) ; d'une décision 
de la même cour m'odérant à 502 livres tournois 
le quint denier dû par René d'An_glure, évalué 

. à 1004 livres (23 août '1509) ; (14 août 1510 ; 
original, parchemin ; copie collationnée le 30 
janvier 1564, à la requête du chapitre et à l'en-:
contre de Jacques d'Anglure, vicomte d'Etoges). 
-- 11. Quittance, par Pierre de Calais à René 
d'Anglure~ de 502 livres tournois pour _le 
quint denier de la vente d'Ecueil (14 août 
1510 ; parchemin). - 12. Procuration du cha
pitre à l'archevêque Rober,t de Lenoncourt, à 
Févêque de Paris Etienne Pouchier, à l'évêque 
de Tournai Jacques du Hault-Bois, à Jean Ber-

. thelot, doyen du chapitre, et à Regnault Cau
chon~ conseiller du chapi_tre, pour présenter au 
roi, comme homme vivant et mourant pour le 
fief d'Ecueil, l'un des quatre chanoines sui
vants qu'il cho,isira : Louis Juvénal des Ursins, 
archidiacre de Oharripagne, Robert de Baudri
court, vidame, Jean Lespinette ou Guy de Beau
mont" (30 août 1510 ; parchemin). - 13-14. 

Vente, sous le sceau .du bailliage de Verman
dois établi à Laon, par· le chapitre (dont les 
membres sont nommés) à_ l'archevêque Robert 
de Lenoncourt des seigneuries d'Ecueil et Bel
loy, Chamery en partie, Commetreuil, vicomtés 
de Bligny et de Sacy; moyennant 5.000 livres 
tournois; francs deniers au chapitre, et 20 li
vres pour le vin du marché (23 novembre 15i0 ; 
original sur parchemin ; copie collationnée· le 
30 janvier 1564, cahie_r' de 8 feuillets). - 15. 
Donation, par ·l'archevêque Robert de Lenon
court au chapitre, pour diverses fondations, de 
la seigneurie d'Ecueil et de la vicomté de Bli
gny (28 màrs 151.6 ; collation du 30 janvier 
1564 ; l'original est dans G. 358, n° 9). - 16. 
Prise de possession de la seigneurie d'Ecueil et 
·Chamery par quatre chanoines délégués par le 
chapitre (4 avril 1516 ; parchemin). - 17. Com
mission de Jean de. Badourlier, seigneur d'Aul
nay-la-Rivière, maître des compLes et commis
St\ire du roi en cette partie, à un arpent!3ur 
( d~nt le nom en blanc), pour mesurer les terres 
d'Ecueil et Chamery (12 novembre 1517 ; par< 
chemin). - 18. ·Quittance par Jacques Char-. . 
molue, secrétaire du roi et changeur de son 
'frésor, de 800 .livres tournois à quoi le chapitre ' 
a 'été taxé pour l'amortissement des seigneu
ries d'Ecueil et Belloy, Chamery en partie, Com
m~treuil, et vicom'té de Bligny, ladite somme 
baillée à l'archevêque Robert de Lenoncourt, 
qui a prêté 1.000 livres au roi (20 janvier 1526 ; 
parchemin). - 19. Amortissement par la cham
bre des comptes, coilformément aux lettres pa
tentes de mars 1515 et de février 1517, ici insé
rées, des dites seigneuries, dont déclaration par 
le chapitre (20 février 1526 ; collation du 6 
décembre 1529 ; registre de 188 feuillets re
couvert en parchemin). - 20. Adj udicati.on par 
Regnault de Boussut, seigneur de ,Lierval, bailli 
de Vermandois et commissaire en cette partie, 
à Jacques d'Anglure, seigneur d'Etoges, moyen
naht 19.663 1. 19 · s. 6 d. tdurnois, des ~eign~u
ries d'Ecueil, Chamery, Bligny et Commetreuil, 
en exécution de l'édit pour l'aliénation des biens 
ecclésiastiques ( 15 décembre 1563 ; parchemin ; 
cahier de 18 feuillets). - 21. ·Sentence de Re-
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gnault de Boussut, ordonnant que le chapitre 
rentrera en possessio~ des dites seigneuries, en 
remboursant à l'acquéreur ses débours (20 sep
tembre 1564 ; parchemin). - 22. Exécutoire 
de la sentence précédente (25 septembre 1564 .; 
parchemin). - 23. Procès-verbal par Guplaume 
Rousset, sergent à cheval au Châtelet de Pàris, 
de l'émeut~--- suscitée à Ecueil par le vicomte 
d'Etoges, qui a empêché la mise_ en possess.ion 
du chapitr·è (23 novembre 1564). - 24. Arrêt 
du Parlement,· confirmant la sentence du ·20 

1 

septembre 1564, dont le vicomte d'Etoges avait 
fait appel (3 juillet 1565 ; parchemin) . ...:_. 
25. Procès-verbal· par Jean Co~bert, lieutena_nt 
général du bailli de Vermandois à Reims, de 
l'exécution de l'arrêt précédent et de la remise 
en possession dl). chapitre à Ecueil et à Bli
gny ; à _la suite, transcription des deux juge
ments (2 août. 1565 ; cahier de .18 feuillets). -

· 26. Sentence de· Jean Colbert, condamnan~ Jean 
Mallerot et Jean Damiens à faire amende hono
rable, pour avoir P!'is part à la rébe1lion du 
23 novembre 1564, et à payer, le premier 6 li
vres parisis, le second 4 livres parisis d'amende 
au roi, ainsi que 8 livres parisis chacun de 
dommages-intérêts au chap~tre ; 1es condamnés 
foq.t appel (29 octobre 1565 ; parchemin). -
27. Sentenc~ de Benoît Ledieu, lieutenant civil 
et criminel du bailliage ducal de Château
Thierry à Châtillon-sur-Marne, maintenant le 
chapitre en possession de 'la justice dans les 
seigneuries d'Ecueil, Chamery, Bligny et Com
metreuil, sur les hommes et . dans les ças qui 
lui appartiennent, sans · en.treprendre sur _les 
bourgeois du roi et les cas royaux (18 juili'et 
1580 ; parchemin). - 28. Mainlevée au chapi
tre de _la saisie des seigneuries précitées, par 
les commissaires ordonnés au bailliage et du
ché Q..e Châteaujrhierry pour la confection du 
papier terrier dù Roi (5 mars 1603). - 29. Sen-

1 tence de Claude Houss~l, président et lieutenant· 
général au présidial de Château-rrhierry, don.:. . 

- nant mainlevée au chapitre de la seigneurie 
d'Ecueil, saisie en 1635 pour l'arrière-ban (29 
novembre 1636 ; parchemin). - 30. Procès
-Verbal, par_ Robert Laj oye, a11penteur à Reims, 

du bornage des seigneuries de l'archevêque et 
du chapitre à Chamery (15-21_ août 1680 ; copie 
notariée du 14 mars 1755 ; cette pièce f<?rmait 
la liasse 3 de Lemoine). - 31. Mémoire sur la 
consistance de la · seigneurie d'Ecueil _et Cha
mery (vers 1775, d'après note marginale). __:_ 
32-33. Accord entre les chanoines Polonceau et 
Ouda, sénéchaux du chapitre, et Simon Olic
quot-Blervache, inspecteur · général du com
merce, acquéreur de plusieurs petites .mais.ons 
formant le hameau µe Belloy, démolies pour _ 
édifier la maison de son fermier ; le chemin 
qui séparait ces maisons de la sienne sera sup
primé, moyennant _un cens annuel de 7 deniers 
et ?emi et 3 pots de_ vin, que Clicquot payera 
au chapitre pour les 7 hommées et" demie de 
terres employées à former une nouvelle sente 
et à élargir le chemin de Belloy. à Ecueil. Plan 
annexe (12 septembre 1781 ; la chemise est 
l'affiche mortuaire de Marie-Catherine Godi
not, décédée le 31 août 1781). 

2 _G. 1173. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier 
(1 cahier de 8 feuillets). 

UiSii. - Ecueil, juridiction. (lnvent. de 
. Lemoine, Ecueil, liasse 2). :---- 1. Sentence de 

Guy Cullot, prévôt de Chât~llon-sur-Marne, dé
boutant Jean Lagaulche et Jean Brochet, vi
gnerons à Ecueil, ainsi que le chapitre inter-

. venant, de leur demande de· renvoi devant la 
justice d'Ecueil, et m~donnant que Lagaulche, 
Brochet et Laurent Meurier, hôtelain à Reims, 
demandeur, procéderont devant la pr~vôté de 
Châtillon (13 juillet 1585 ; cahier de 8 feuil
lets). ~ 2. Sentence du même, défendant en 
outre aux procureurs du siège de demand~r le 
renvoi des bourgeois du . roi et ordonnant 
.d'?-journer le Juge d'Ecueil, qui a procédé en 
la dite cause (17 juillet 1585). - 3. Lettres de 
relief d'appel du roi Henri III en faveu~ du · 
chapitre pour assigner le prévôt de Châtillon 
devant le· Parlement (26 octobre 1585 ; parche
mi~). - 4~ Assignation du prévôt de Châtillon 
devant le Parlement (9 novembre) ; . assignation 
de Meurier (13 novembre 1585). - 5. Arrêt du 

. -· --- - ··--. ·. - ·-·- -~--~ ·~----., 
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Parleme1_1t, mettant à néant les sentences des 
13 et 17 juillet 1585 et renvoyant les parties 

, devant la justice d'Ecueil (3.0 décembre 1585 ; 
parchemin). 

Z G; 1174. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1.663-16':6. - Ecueil, droit de bour
geoisie. (lnvent. de Lemoin~, Ecueil, liasse 4). 
- ,1. ·Sentence de Pierr~ Fleury, lieutenant en 
la justice d'Ecueil et Chamery en partiè, .con-: 
damnant par défaut Nicolas Damiens, vigne
roh à Ecueil, à payer un setier d'avoine aux 
héritiers de Jean Lalondrelle, fermier des cens 
et rentes du chapitre, po_ur les ,années 1661 et 
1~fl2 (14 juin 1663). -- 2. Sentence de Michel 
Perseval, lieutenant en la justice d'Ecueil et 
Chamery en partie, condamnant Claude Loison, 
vigneron à Ecueil, à payer au chapitre un setler 
d'avoine pour deux a:nnées de bourgeoisie (21 
février 1675). - 3. Sentence· de Claude Poin
tilla, lieutenant en la justice d'Ecueil et Cha
'mery en partie, condamnant François Rous
seau~ vigneron à Ecueil, à payer au chapitre 
2 quartels d'avoine pour le droit de bourgeoisie · 
de l'anné~ précédente (30 mai 1675). - 4. Sen
tence du même, condamnant Pierre Logette, vi
gneron à Ecueil, à payer au chapitre 48 sols 
pour uh setier d'avoine et deux pots d~ vin dus 
en 1673 et 1674 (30 mai 1675). - 5. Senten~e 
du même, condamnant Jean Milet, vignero~ à 
Belloy, à payer 6 ·quartels d'avoine pour le droit 

· de bourgeoisie de 1'673, 167 4 et 1675 {26 mars 
1676). - 6. Sentence du même condamnant 
Jean Deniset, vigneron à Chamery, à payer un 
setier d'avoine pour les années 1673 et 1674 
(26 ·mars 1676). ~ 7. Sentence du même, con
darrihant Claude Simon, vigneron . à Belloy, à 
pay'er 2 quartels d'avoine pour l'année 1675 
·(26 mars 1676). - 8. Sentence de Claude-Joseph 
Doury, licencié ès-lois, avocat en Parl~ment, 
bailli des terres d'Ecueil et Chamery en . partie, 
en Ja cause d'.e:ntre le chapitre et la commu
nauté d'Ecueil, représentée par Nicolas Tquf
fier, son procureur-syndic ; les habitants sont 
condamnés à payer, tous les ans à la. Saint-

Martin·, le droit de bourgeoisie a raison de 2 
quartels d'a,~oine pa1~ ménage et u·n quartel 
pour les veuves (16 avril 1676). 

2. _G. 1175. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin (cahier de 8 feuil
lets) ; 5 pièces, papier ; 1 ~ceau. 

1.6.,5-1.69S .. - Ecueil, rente en vins. 
(invent. de Lemoine, Ecueil, liasse 5). ~, 1. Sen
tence de Michel ~erseval, lieutenant èn la justice 
d'Ecueil et Chamery eh partie, condamnant 
Louis Go del,· vigneron à Chamery, à· payer au 
chapitre 4 pots de 'vin et 10 deniers d'argent de . 
redernnce par ,an pour 16i3 et 1674 (7 février 
1675). - 2. Sentence de Claude Pointilla, coh
dam·nant Henri Mignon, vigneron 'à Belloy, à 
payer 59 sols tournois qu'il doit au chapitre 
pour la redevance du vin· (6 juin 1675). ~ 
3. Sentence de Olaude-J oseph Doury, · bailli 
d'Ecueil, Belloy, Chamery en partie, Bligny ef 
Comn1etreuil; condamnant Nicolas Thibault, 
vigneron è Chamery, à payer << le· droit d'as
size ou rente en vin » à raison d'un setier ou 

. 4 pots de vin, mesure d'Ecueil, et ·20 deniers 
d'argent par a;pent, et par ah, soit 4 pots _un 
demi-tiers de . vin et 10: deniers pour les trois 
pièces détenues par hii en 1673 et autant pour 

1674 et 1675 (31 mars 1676). - 4. Sentence de 
François Petit, écuyer, seigneur de Grigny et· 
Richebourg, li~utenant général civii et criminel 
au bailliage, prévôté et siège royal de Châtil
lon-sur-Marne, ordonnant que la sentence pré
cédente sera exécutée, le défendeur ayan_t re
noncé· à son appel (4 juillet 1676). - 5. Sen
tence des Hequêtes du Palais, recevant_ les par
ties opposants aux sentences rendues par la 
justice d'Ecueil à fa requête ae, Robert Auger, 
marchand à Reims, fermier de la s~igneurie ; 
maihtenant le chapitre en possession de perce
voir dans les celliers 4 pots de vin, mesure du 
chapitre, tous les ans à la fin des vendanges, 
pour chaque arpent d'héritages, de toute rature, 
sis en leur seigneurie et sujets au dit droit ; 
cohdamnant Claude Le. Cointre, Regnault Cou-
10,n, Jean Thibault et .Marie Le Cointre, ·veuve. 
de Jean Perseval, à payer la rente pour les ~n-
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lJ.ées '1696-. et :1697 (25 avril 1698 ; parchemin ; 
.cah~e~··de·8.feuillets; ~ceau. de cire· r~uge). -:-· 
·~. Signification de _la sentence précédente aux · 
·quatre habitants .de Cha,mery, susdits ·(~O mai 
· 1,698)~. 

· . 2. G~ 1176. (Liasse.) - 3 pièces, papi?r. 

16'75. ~ _tcueil, lods.et ventes. (lnv'ent. de 
Lemoine, Éèueil, liassë .6J ... - f-3. Sentences 
·de Claude-Joseph Doury, .·b~illi d'Ecuèil ·et Cha-· 
m·~r~r eh: parÙe : condamnant .Jean ·Thibault,'· 

·.laboureur à Chall!-er~r, à· payer. Je droit de lods 
·et ve_ntes, à raison de 20 deniers par livre, pour 

· un.~ pièce sise au lieudit lri Croizette, du prix de 
·62 liyres, ·et à produire le :~o~trat d'acquisition 
fl'une autre 'pièce (5 dé~emb .. "e 1675) .; ~ COI).dam_ 

· ilant ·Denis Pointilla, ·vigneron à Chamery, à 
payer les lods et ventes au inême taux pour~\me 
pièce de vigne de 123 ·livres tou~nois, et à pro.,. 

.. ·duire .les contrat's d'acquisition pour les autres 
. héritages (5 décembre· 1675) ; - ·condamnaht 

· ·.Jacques Laba~, de Chamery, à .payer.les I9ds .et 
:ventes a~ même taux pour deux pièces de vigne 
·d.e 9 verges et ·.2 hommées et demie,. saisies sur 
.Jean Coquebèrt, de Reims, et adjugéè.s au dlt 
·Labar à 2~ livres l'l1:o~mée (5 décembre 16~5) .· 

Z. · .G. 11_77. (Liasse). - 25 pièc~s, parcherni~~· 

'15~S-Hi53. - Ecueil, · baux à · cèns et 
· ·surce~s. (lnvent. de iemofne, Bc~.eii, liasse 7) .. 
- 1-3. Baux à surcens passés· sous le sceau du_ 

. ·bailliage de Vermandois. établi à Reims: (Lau-· 
·reht Cauchon, seigneur ·de _Verzenay~ gàrde). : 
par ,ies chanoines Jean· Le .Hov et' Sirrion Ma
reschal, par devant .Nicolas D~huz et ·Jean de 
·sausselies, notai~es ,. à Reims, 'à Sandrin P.on
:sart, v_igherém à Ecueil, de deux pi.èo.es de 
« ·plante· ·et savart n sises à la Basse Cour, dont . 
l'une· contient .2 hom.mées 7 verg·es 'et demie, 
'l'autre 4 hommées et demie, moyennant 4 .sols 
. parisis de surc_ens par hommée, payables. à la 
:Saint:-MarÜti, sous peine. d'expulsion' c•n cas. de 
·défaut pendànt trois. ans con~écuÜfs, et · à 
charge .de mettre .les· dites pièces en vigne ·(19 
juin 1528) ; · - par les· m'êines,_· .par devant 

MARNE. - SÉn!E G II 2) 

·Claude Chermontois. et ,Nicolas Dehuz notair~s 
·' . • ' • ' 1 

.. à Reims, à Guillemin Patin; vigneron à. Ecueil 
' . , 

· de -deux savarts .d'u.n deini-j our chacun,. moyen-
nant 3 S. 6 d. tournois de vrai cens à la Saint

. Martin.(4.septembre 1528); - par les mêm~s,'par 
. devant les même,s notaires,. à Jean Ruby, vignèT 

. ron à Ecueil, d'.un jardin au lieudit En W 1oingne, 
moyennant 4 sols parisis de vrai cens. à la Saint-
· Martin (4. septembre 1528).-:--- 4-12. Baux à sur-

.. · cens (payable à la· Saint-Martin), sous_ le mêm~ 
.sceau .(:i;nême garde), par· les chanoines P~ul 
Grantraoul, écolâtre, et Jean Le Roy. : à Oudihet 
Briolle, vigneron à Ecueil, . de 9 jours et 15 
hommées de terre en quatre pièces, moyennant· 

\35 sols tournois de cens et surcens ; - a Fran
çois Chenuz, vigneron ·à Ecueil, de 27 jours» de 
terres'. arables en quatre pièces, moyennant 4 
livres 7 sols 6 deniers tournois de cens ou sur-· 
cens· ; -. à Jean .Simon,. sergent en l'élection 
de Reims, de cinq pièces contenant 2 hommées 
et demie de savart, 8 h,ommées et demie et 6 ver
ges un quart de vigne et plante, le tout échu au 
chapitr~ par confiscation sur Louis Triboul, 
·moyennaht 4 1. 17 s. 2 d. obole tournois de sur
.cens,. soit. 8 sols parisis par hommée de vigne 

. et plante et 3 sols. par hom!Ilée de savart ; 
- à Jesson Chénery, _laboureur à Chamery. de 

·. 64_ jours de. terres en onze pièces, moyennunt 
11 1. 4 s: tournois de. surcens, soit 3 s. 6 d. par 
jour ; -:--- à Jean Sorbon; vigneron à Ecueil, de 

. • • ! . • 

43 .j oùrs un tiers de terre en seize pièces, 
moyennant 7 ~· H s. 8 d. tournois de . cens· ou 
surc~

1

ns ; . - à· Remi Ponsart,. vigneron à Ecueil, · 
de .43 jours un tiers .de .terre eri dix-huit pièces, 
moyennant 7 l. 11 s. 8 d. · tournois de cens ~t 

surcens ; -- à Aubert Lavielle, vigneron - à· 
Ecueil, de 10 jours de terre en quatre. pièces, 
-moyennant 35 sols toµrnois de cens ou surcens ; 
-'.à .Thierry l?aris, vigneron· à Ecueil, çle 41 
jours 12 hoinmées 6 verges de terres arables, en 
dix-neuf .pièces, moyennant 7 l. 5 s. 7 d. de cens 
qu .s.urcens ; -- à Guyot Chehuz, vigner.on à 
Ecueil, de 17 jours. de_ terre arable en deux piè
ces, moyenna.nt 59 s. ~ d .. tournois de cens ou · 
·surceris (9 décembre. 1528). ~ 13. B.ail, sous. le 
même ·sceau el par devant les m·êmes notaires,· 

45 
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'par les chahoines Jean Le Boy, Pierre Grossaine 
et Paul Gr~rntraoul à Jacquet Le Menestré, vi
gneron à Chamery, d'une pièce de terre « abo-

, chée » sise à Ecueil, lieudit à l'Hermitage, con
'teri~nt 18 arpents, moyennant 3 s. 6 d. tournois 
de surcens par arpent, payables à Noël (12 dé
cembre · 1528). - 14. Bail à surcens sous le . . . ' 
mêine scea:u (Jean Fremin, garde), par devant 
.Jacques Ahgier et Hubert Vaurouar~, notaires à 
Reims, par les chanoines Jean Pastoureau dit . 
Le Roy et Jacques Remy à Jean Le Soldoyer 
le .jeune,· vigneron à Ecueil, d'une m~sure ?ise' 
à Ecueil, lieudit en îVoigne) avec uh jardin de
vant et un autre derrière, moyennant 26 sols 
parisis tous les ans à la ·saint-Martin, à charge 
d'y .édifier une maison, de telle sorte q1:1e le 
surcens puisse être perçu dans trois ans (1er fé
vrier 1531). - 15. Obligation, sous le même 
sceau, par devant les notaires Jean Pussot et 
Hubert Vaurouart, par Jeanne Dudre, veuve. 
d'Oudard Noël, demeurant à Reims, eh présence 
du chanoine Jacques Herny, pour un surcens 
de 35 livres tournois assis sur 10 jours de terres 
arables par bail passé, le 9 décembre 1528, à 
Aubert La Vielle et cédé par ce dernier à la dite 
Jeanne (15 janvier 1534). --:- 16. Cess10n, soÙs 
. le même sceau, par devant les notaires Jean 

· Rousselet et Jean Le Grant, par Guyot Chenu-~,· 
· vigneroh à Saint-Martin, parois~e de· Se1:miers, . 
à Jean Champion, labo:o.reur à Ecueil, moyP.11.
nant 21 livres tournois d'un bail consenti nur 

' - J 

le chapitre pour 17 jours de terres arables, 
moyehnant 59 s. 6 d. tournois de surcens (21 
avril 1534)., - 17 .. Bail, souS. le même sceau, 
par devant les notaires· Jacques· Angier et Phi
lippe Delaplace, par les chanoines Marc Bellan
ger et Jacques Remy à Thomas Paris, vigneron 
à Ecueil, de 6 jours de terre sis. au dit lieu, 
au-dessus de l'église, moyennant un surcens de 
3 s. 6 d. tournois par jour, payable à la 'Saint
Martin (15 juillet 1534). - 18-22. Baux à sur
cens, sous le même sce~u (Jean Fremin, garde), 
par devant Jacques Augier et Hubert Vaurouart, 
paries chanoines Paul Grantraoul, Jean.Le Roy 
et Pierre Lemoine, ce dernier· ·officier du cha
pitre à Ecueil : à Oudin · Briolle, laboureur à 

Chamery, de troi~ pièces dé terre contenant 2· 
j Ol}rs 14 hommées, ·moyennant 14 sols tournois- . 
de surcens ; -- à Person Paris, vigneron à 

·Ecueil, d'un ·demi-jour de terre à la Grande· 
Gloye, moyennaht 21 deniers tournois de cens. 
et surcens ; - à Guillaume Denis~t, vigneron 
à Ecueil, d'un demi-} our au même.· lieudit, 
moyennant même cens et surcens . ; - à Jean 
Le Soldoyer l'aîné, vigneron· à Ecueil~ d'un 
demi-jour au· même _lieudit, moyennant même· 
cehs et surcep.s ; .- à Nicolàs Jessonnet vigne
ron à Ecueil, de 2 jours au mê_me lieudit,. 
moyennant 7 sols· tournois de cens et surcens
(3 janvier 1541). - 23. Bail à surcens, sous· 
le IJ?.ême sceau,· par devant. Guillal.1-me D~laval 
et Gërard Savetel, notaires· à Reims, par les. 
chanoines Jean Gérard, vidame, ·Paul Grant-· 
raoul, écolâtre, et Pierre Berthemy, officier de· 
la terre d'Ecueil, à Ponce Jolivet, de Reims, 
moyennant 4 sols parisis de surcehs par arpent, 
. de 12 jours et demi de terre cohcédés, le 13 fé-· 
vrier 1540, à J eau Lempereur, demeurant à 
Beauregard, paroisse d'Ecueil; vendet~r (7 mars. 
1545). - 24. Bai] à surcens, sous le mêm_e sceau 
(même garde), par devant Pierre Bergier et Gé-· 
rard Savelel, notaires, par les chanoines Guil-
laurrie Coquillart, ·sénéchal, et He~ri Harpe- . 
danne, officier des anniversaires, à Jean Cher-

. ·temps, i:aîné, vigneron à_ Ecueil, de cinq cou-· 
pons de savart contenant un jour 7 hommées. 
20 vel'ges, moyennant 7 s.'. 5 d. tournois. de sur.: 
cens,, soit 4 S()lS par jour ou to hommées, paya-· 
bles à N.oël (1~ décembre 1550). - 25. Bail à. 
surcens, sous le même _sceau (même garde), par· 
devant Ifs notaires Jean Hémart et Gérard Sa-· 
vetel, par le chmioine Hehri Harpedanne, à Jean 
Lempereur le jeune, laboureur à Beauregard, 
d'une pièce de 13 jours 52· 'verges en savart,. 
près de la fosse à l'eau, .moyennant 47 s. 2 d .. 
tournois de surcens à la Saint-Martin, soit 3 · s~. 
6 d. par jour (28 juillet 15,53) .. 

2- G. ,·,78. (Liasse.) ~ 4 piècés, parchemin (2 cahiers de 6-
et 10 feuillets._; 6 pièces, papier. 

'153~-1~19. -. Ecueil, surcens de Beau~ 
regard. (lnvent. de Lemoine, Ecueil, liasse 8).-

-l. Bail à surcens, sous le ·scea~ du bailliage-
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,de Vermandois à Reinis ( J eaù Fremin, garde), 
par devant Nicolas Dehuz et Claude Chermon·
tois, notaires à Reims, par les chanoines Pierre 
Pine?-u et Jacques· Remy à Mathurin Nicolas, 
prêtre demeurant à Anthenay, de deux maisons 
:sises à Beauregard. et de 94 jours de lerre.s, 

(( lant en labeur· comme en savart. », au terroir 
·d'Ecueil, dont Michelet Hannoche et J eah Lem
pereur tiendraient à pareil 'titre, moyennanl 3 s. 
6 d. tournois par arpent, payables par m~itié à 
la· Saint-Martin et à la Saint-Jean-Baptiste (28 
juin 1532 ; ·parchemin). - 2. Reprise, sous le 
même sceau, par Ponce Jolivet, d.emeurant à 
Reims, des chanoines Jean Gérard, Paul Grant-
raoul .et Pierre Ber.themy, ddélégués du chapitre, 

.ùe la m.aison, cour et étable de Beauregard et de· 
lu moitié de 80 jours de l~rres ici déclarées, in-
· divises entre Jean Le1nyereur, de qui J olivct est 
.acquéreur. et Mathurin Nicolas, moy"ennanl un 
surcens de 3 s: 6 d. tourüois par arpent, paya-

. bles comme plus haut (4 mars '1545 ; parche
min). - 3. Reprise à surcens des chanoines 
Pierre Levasseur et Jacques Bel.langer, séné
-chaux dù chapitre, par rrhierry Lempereur, la
houreD;r à Nappes, paroisse de Chaumuzy, et 
Adrien Lem pereur, laboureur à Ecueil,. de la , 
maison de Beauregard et dépendance~ (7 février 
1576). ~ 4. Echange, sous le sceau du bailliage 
de V cr~andois à Reims (Jean Colbert, garde), 
·entre maîtres Jean Maunoury, curé de Saint
J ulien, _ Nicolas Guériot, curé de Saint-Martin, 

.Baude Raucourt, docteur en théologie et curé 
:de. Saint-Etienne, _Jean Lebesgue, docteur en 
théologie et curé de· Saint-Symphorfon, Jean 

. Cornu, docteur en théologie et curé de Saint

. Hilaire, Jacques rrhierry, curé de Saint-Maurice, 
Noël Gillet, docteur en théologie et curé de 

. Saint-Pierre, Simon Woirn:ler, curé de la Made
. Ieine, et Jean Hubiche, curé de Saint-Jean, as
. :;emblés ét représentaüt'la comm'unauté des cu-
rés des 12 paroisses de Reims, d'une part; Phi

Jippe de La Haye, écuyer,. seigneur d'Aubilly; et de 
Ville-en-Tardenois ,en partie, et demoiselle Ma
·deleine de Greffin, sa femme, d'autre part; ces 
derniers abandonnent aux curés les deux mai
:~rnns de Beauregard, avec les terres qui en dé-

pend~nt, et reçoivent en retour une maison et 
dépendances sises à Aubilly « au bout de la 

· · .ville vers Beneuil », avec des terres à Aubilly, 
chargées de 5 sols 6 ~eniers tournois de cens, 
d'autres à Beneuil, chargées de 25 sols tournois 

. àe cens, et d'autres à Clairizet et Toisy, chargées 
da'.ns chaque localité- de 3 deniers tournois de 
cens (18 avril 1577; parchemin; cahier de 10 
feuillets) .. ~ 5. ·Ech~nge, sous le mê~e sceau 
(Gérard Colbert, garde), entre maîtres Aubry· 

· Nogent, curé de Saint-Julien, Guillaume Lebes:
gue, docteur en théologie et curé de Saint
Piérre, Paul Gaignereau, curè de Saint-Sixte, 
Innocent Thévenet, curé de Saint-Maurice, ClaÙ-;:
d.e Regnault, curé de Saint-Jean, Jean Callyot~ 
docteur en théologie,·.curé de Saint-Etienne, et 
les curés de Saint-Martin, Saint-.Symphorien, 
Saint-Hilaire et la Madeleine nommés plus haut, 
·d'"Qne part, Claude de La Haye, écuyer, eeigneur 
de · Brumyes, demeurant à Courmas, d'autre 
part; ies curés de Reims cèdent à ce dernier les 

· ùe1:1x ma~sons el la cense de Beauregard. et re
~oivent _une rente de 13 écus 53 sols 4 deniers 
tournois, dont la moitié échue à de La Haye par 
sa femme _Denise de Billault, héritière de cà
therine de Hault, sa mère, et' l'autre moitié 
constituée, le 2 décembre 1581, au profil du 
sieur de Billault, seigneur de Saint.,.Martin, son 
père, par Pierre Moët, recev~ur de la seigneurie· 
de Romigny, et Claude .Lecerf, sa femme, Jean 
:Michelet, lnboureur à Romigny, et Antoinette 
Philipp~, sa femme (8 novembre 1586; parche
min; cahier de 6 feuillets). - 6. Procuration 
donnée par DaYid de La Haye, sieur de Bernis, 
demeurant à Beauregard, pour reconnaître, de
vant les R~quêtes du. Palais, le surcens dont est 

. chargée sa cense (15 aoûi 1632). - 7. Sentence 
de Clàude Pointilla, lieutenaht en la justice 
d'EcueH et Chamery en partir., condamnant 

1 ' 

.Archainbàud de Rémont, écuyer demeurant à 
<' ln Hauvette », à payer au chapitre 64 1. 14 s. 
pour deux années (1673 et· 1674) Je surcens, 
donl sont ·Chargés ses héritages (27 juin 1675). 
- 8. ".Déclaration des héritag·es de la. cense de 
Beauregard (fin du xvne siècle). - 9. Publica
tion, par le bailliage de Châtillon-sur-Marne, 

i 
\ j 

1' 
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de la vente judiciaire des biens de feu ·Guillaume 
de Rémont, seigneur de la Hauv~tte, saisis _à 
la requête de Louis Saubinet, marchand demeu
rant· à Reims, rue . du Grand-Credo (27 août 
1719). - 10 .. Note sur la cense de << la Hovette 
dit le Beauregard » (xvme siècle). 

2 G. 1179. (Liasse'.) - 1 pièce; parchemin; 2 pièces, papier. 

'.165S·'.1'2'36. ~ Ecueil, surcens divers. , . 
(lnvent~ de Lemoine) Ecueil) liasses 9) 10 ·et .11). 

:.____ 1. Permission par les chanoines Jean Meslier 
·et Jean Pinguenet, maîtres des ouvrages du 
chapitre, à Jean Lepoivre, marchand à Reims, 
de bâtir dans sa maison sise à Ecueil, en la rue 
du Sablon, un colombie_r de 12 pieds carrés · 
hors œuvre et de 18 à· 20 pieds de hauteur, 
moyennant. 2 sols tou~nois de surcens ·tous· les 
ans à la Saint-Martin et à charge de ne pas 
aliéner colombier et maison au profit de per
sonnes nobles (26 novembre 1658) .. - 2. Bail 
par les chanoines Louis-Eléonore Tristan, Nico
las Lenroleur, sénéchaux, et Charles Mo~t, rece
veur de la sénéchaussée, à Pierre Logette, Guil
laume et Nicolas Logette, ses fils, demeurant à 
Ecueil, de trois pièces de savart contenant 2 ar-. 
p~nts 4 hommées, moyennant 20 sols tournois 

·de surcens, payables tous les ans à la Saint-fy.lar
tin (7 janvier 1686). - 3. Bail par les chanoines_ 
Louis Willot, sénéchal, et Louis Girard, receveur 
de la sénéchaüssée, à Pierre Marlot, ancien con
seiller-échevin de Reims, de 3 arpents de t~rre 
sis à Ecueil, lieudit le Pré Mousset) qu'il a plan_
tés en vignes, moyennant 20 livres de ~urcens 
payables a la Saint-Martin (25 avril 1736). 

2,. G. 1180. (Liasse.} - 11 pièc~s, papier (1 imprimée; 11 ca-
hiers). . . 

'.1603-t '2''2'5. - Ecueil, plaids géii~raùx. 
(lnvent. dA Lemoine) Ecueil) liass'e 12)~ - 1-2 .. 
'Plaids généraux tenus par le chanoine Nicolas· 

· Meslier, sénéchal, et Guillaume Coquillart, avo
cat au présidial de Reims, bailli d'Ecueil. Appel · 
nominal des habitants: : Regnault.· Lois'on et 

. Laurent Lagaulehc, fermiers de la mairie; Cré~ 
pin Mahin, lieutenant en la j n~tice ;, Lié Hémart, 
procureur ~'office; Thomas Perseval, greffier;· 

Nicolas Lebœuf, d'Ecueil, et Poncèlet .Cémvr~ll:r
ou Lecouvreur, de Chamery,. sergents; 52 hom
mes et 10 veuves présents ou excusés, Nicaise_ de 
Baude~eur, sieur dé Lisle, écÛyer;· de Be·auregàrd;. 
défaillant, pour Ecueil ; 29 ·hommes 'et 9 veuves · 

: présents ou. excusés . pour · ~hamery. Sur la 
plainte de Jacques -Lambert, fermier. de la rente 
en vin, le procureur d'office, qui a répond_u in
solemment à sa demande, est suspendu pour un 

· . mois. Déclaration d.es droits seignel1:r_ia11:x, avec 
· acquiescement ou _rectifications des_ habitants à. 
chàqu.e article·. L~cture des ordonnances de po
lic'e ici insérées. Débats de sept causes. A la 
suite,· renonciations .au greffe de deux plaideurs,. 
les fer· et.2 décembre (~O o~tobre· 1603_; 2· exem
plaires; cahiers de 17 et 50 feuillets). -:--- 3.· Plaids 
généraux tenus par le. chanoine Regnault Gue
riot, sénéchal, et· Guillaume· Coquillart, baiUi 
d'Ecueil (3 novembre· 1611; çal!ier de 19 feuil-· 
lets). - 4-5. Plaids ·gé~érarix t~nus par le cha
noine Pierre Serval, sénéchal,. et Guillaume Co- . 
quillart ( 13 novembre 1614; 2 _ exein plaires ; ca
hiers de f$ ·et 80 feuillets). - 6. Plaids g·éné- . 
'raux tenus par le. chanoine 'Pierre doquault, sé~ 

. néchal~ et Guilla_ume Coquillart ( 17 septem:~:>re· 

1620 ; cahier de 46 feuillets). - 7. Plaids géné-
raux ten"t~s par le chanoine Augustin Blond.el, 
sénéchal, et Pierre Lespagnol, avocat au prési.:.. 
dial de Reims, bailli d'Ecueil et Cha~ery · (22 
juin 1621; cahier de 44 feuillets).·__:_ 8. Plaids. 
généraux tenus par Guillaume J osseteau,· avo
cat en Parlement, bailli de la seigneurie d'E
cueil (30 octobre 1669; cahier de 13 feuillets). -
9~10. Plaids généraux tenus par Hubert Deper-
thes, bailli du chapitre, accompagné .d'Adam·· 
Doury, procureur fiscal de la sénéchaussée et. 
bailliàge, et de Nicolas Mobillon, greffier 9rdi
naire (30 septenibre 1722; 2 exemplaires; cahiers_. 
.de 8 et 15 feuillets).·- 11. Plaids géI1éraux te-. 
nus. par René-~_ouis Blavier, bailli du chapitre,. 
~ccompagné du pr~cureur fiscal Deperthes et de 
Jean Huet, ).10taire à Reims, choisi comme gref-
fier. Appel nominal qes habitants : ·Pierre· .Per..: 
seval, _lieuten~nt; Pierre Leroy, procure~r d'of-
fice; J .-B. Alexandre, greff~er; J .~B. Mahin; ser
gent; Lié Perseval,·s·yndic, 52 ho.mmes, 9 veuves. 
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. et 1 fille d'Ec~eil; 3 homm·e·s ·e't f:veuve de ·Bel~: .. 
loy; 37 hommes et 3 veuves de Chai.nery. · Or~ .'. 

·donnµn.ces. de police en-· 84 articles .. Àucune "· 
''plainte n'est formulée contre les officiers de jus~ : 
ti~e locaux, au'x.quels il· ~st .eiij oint' _de continuer. 
leu~·s fonctions .. Déclaration. d~s droits seigneu
·riaux du chapitre : hau_te, moyenne ~t basse 
justice à Ecueil, Belloy et ·en la .partie d~ Cha
meiT sise ~u bailliage de'. .Vitry';. droits d'au- ~ 

. bai~e, · bâtardise,· confiscation.· et deshérence; 
droit de bourgéoisie ou a·~ériàge, soit. dèux quar-

. tels d'avoine' par mén_age pl~in et un _quartel par 
demi~ménage, tous les· ans :à la.· Saint-Martin,· 
sur Ecueil e.t B~lloy; même. droit ·à Chamery,. · 
sauf que lès habitants des ma.is'ons. chargées dù · 
cens Baudet en sont.exempts,· pàrce qûe ·cellès:-ci. 

. payent le droit de yei;ite qli~- ne f~appe P.as les 
autres; ?ens .Baudet à Chamery, qui est' de. 2 
denièrs par maison non chargée · du d~oit . de 
.bourgeoisie· et pour · chaqV"~ jour d'héritages . 
dans les lieux-dits indiqués, payables le 1er, octo
bre ; .. droit 'de cens de 5 deniers par 'hommée sur 
d'autres cantons du même terroir ; droit de cens· 
de 10 deniers en argent et: 4 ·pots de vir,t. pfl:r 
arpent à Ècueil et Ch~mery s'ur les héritagês qui 
. I.!e doivent ni les cens. en :argent précités ni les 
_surcens qui suivent1 le vin payable au pied de· la. 

. vigne,· lors des venc;langes, par les forains et aux 
I pressoirs, par 'les habitants ;_. surcens de 3 sols 

.6 'deniers par arpent· à la Saint-Martin sur les · . ' 

. cantons d'E~u.eiJ indiqués ; autres surcens sur· 
._divers biens d'Ecueil et· de · Ghamery· en vertu 
·de · titr~s par.ticuliers .; droit· de rouage,_ soit 2 
denie~·s par pièce de 'rin s,ortant des deux sei
gneuries·; droit d'afforage··de 17 sols 6 deniers 

. sur quiconque vend v~n au ~.étail,1 lorsqu'il met 
bouchon. A la re.quête du ,procureur fiscal, qua- · 
lre commissafres de police nommés par les h_abi
lants d'Ecueil ·et deux ~·oinmés par ceux de 
Chamery sont institués et pt~êtent' sermeht.·A la 
requête du .syndic, ·il· est ·prescrit de borner le 
canton des grandes· gloyes, ·. deux· ïndicatèu~s 
sont hommés à cet .effet. "Les ·chanoines Ronde~u, 
-séné~hal, ~t Pommy~r dè .. Rougemont, receveur 
de la sénéchaussée, signent l~ pr~~ès-verbai, ·ré~· 
-dig~ en· leur présence, ainsi', que les hab~tants · 

,• t' 

. •' 

qui savent signer (fèr jüin 1775 ; iinprimé 'corn-·. 
piété à la ~~in:; .cahier de 9 feuilléts); · 

Z. -G. ~· ~81. (Liasse.) - 4 pièces, pa~ier {I cahier de 16 feuil
. .'lets). 

\ 1546-160!1. - Ecueil, cueillerets de~ 
. 'dro.its seigneuriaux. (In.vent. de Lemoine, 

, Ecueil, liasse 13). - 1. Recette du droit de bour
geoisie en avoine par Robert Morel pour l'année 

.. · 1546 ; le ·total mont~ à 37 setier.s et non .plus 
. (( parce que les aucuns sont mort et les aultrés 
sont demourans hors du vil.age » (9 · décembre 
1546). ,- 2. Recette .du. même droit ·par· Robert 

_·Morel ·au nom du chanoine Henri f(arpedanne, 
officier . de la dite terre,· pour 1551 (14 mars 
1552). - 3. Recette des cens et surcens d'Ecueil 
et partie 'd~ dh_a:rµery par Regnauit De~iset, en 

. ·l'absence ~e Jéa)1 Gauthy, demeurant à. Reims, 
fermier du chapitre pour les années 1579, 1580 

".et 1581 (158~). - 4. Registre des cens reçus èt 
à recevoir par Thomas Perseval, · fermier « de la 
prévosté _et inayrerye ~'Escueil et Chamery· en 
partye » pour trois ans· à partir de la _Saint-Remi 
de 1603, affirmé par devant Crépin Mahin, lieu-

··tenant en la .justice, et Thomas Perseva.l, gref-: 
fier,· par Jean_ Chauvet, fermier précédent : cens, 
surcens, bourgeoisie ( 11 septembre 1603; cahier 
de 16 feuillets) . 

2. G. 1182. (Lia~se.) ·_ 5.pièces, parchemin; ~ pièces, pa
pier; 3 sceaux.· 

· 14'213-16.46.· - Ecueil, titres de propriété 
.des biens du chapitre. (Invent. de Lemoine, 
Ecueil, li~sse. 14)~ ~ 1. Donation, ·sous le sceau 
de l'officialité de Reims, par le chanoine Gerard 
Le . Charron au chapitre, d'une pièce d~ vigne 
éontenant 18 hommées, s.ise au te.rroir d'Ecuei]~ 
lieudit en Alleux '.(11 octobre 1473 ; parchemin). 
_..:.._ 2. Vehte, sous le sceaU: du :Qailliage de Ver
mandois à ~aon, par devant Jean Pussot et Ni
. colas Belj eune, notaires à Reims, par J esso;n 
Buisset, Jean_ Par;is et Jean Fondrillon, à cause 
de leurs femmes et comme cµrateurs de Nicola~ 
Connin, à Pierre .Le Roy, prêtre demeurant à. 
Reims, de 16 hommées. de vigne sises desso\18 
Belloy, de la moitié d'une masure et jardin et 
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d'une hommée ·et demie de vigne au dit Belloy,_ 
ainsi que de la moitié d'une autre pièce de vigne 
au lieudit Chaillette, moyennant 40 livres tour
nois (30 mars 1522 ; parchemin). - 3. Testa
ment du chauoihe Pierre Lemoinc, par lequel il 
fait des legs à divers établissements· religieux, 
ou hospitallers et laisse notamment au chapitre 
deux vignes contenant 6 hornmées, sises à Ecueil 
(10 septembre 1545). - 4. Délivranc~, par de
vant Nicolas Mimin, bailli et.garde de la justice 
d'Ecueil, des deux vignes pré9itées au chanoine 
Simon Robert, sénéchal du chapitre, par le cha
noine André Tacheron, exécuteur testamentaire 
(30 octobre 1545 ; parchemih). - 5. Vente par 
Oudard et Rigobert Lévesque, marchands à 
Reims, aux ~hanoines Pierre Levasseur, séné
chal, et Pierre Renouart, maître des ouvrages, . 
pour le chapitre, d'une grange, cave et cellier,. 
avec aisances devant et derrière, à Ecueil, lieu
dit emmy la ville, moyennant 66 écus deux tiers 
d'or· soleil pour le marché ,principal et 3 écus 
deux tiers aux; vins bus (28 août 1578). - 6. Dé
livrance par Hubert Sirrion, bailli' du. chapitre, 
avec le con~entement des chanoines Claude Do
rigny et Gérard Flamain, exécuteurs test.amen-• 
taires du chanoine Nicolas Meslier, et de Marson 
Bôuillart, sa mère et héritière, veuve de J eannoh 

. Meslier, vivant demeurant à rrhis, de 4 hommées 
de vigne en deux pièces à Ecueil et d'une rente 
de 300 livres. tournois constituée par le chapitre, 
le tout laissé par le défunt au chapitre (9 août 
·1614 ; parchemin). - 7. Vente par Nicole Hu
iot; veuve de Crépin Ma.hin, demeurant à préseilt. 
à l'Hôtel-Dieu de Reims, aux chanoines Jean 
Follet et Pierre Ooquault, sénéchaux, pour le 
chapitre, d'une liommée de vigne à Eèueil, lieu-

. dit au Belloy, moyennant 25 livres 4 sols tour
nois et la remise de même somme due an cha
pitre pour arré~ages d'un bail ( 10 août 1620) ; 
à la suite, vêture par Lié Hémart, lieutenant en 
la justice (27 août 1620). - 8. Vente p~r Nicaise
Lagaulche et Elisabeth Loison, sa femme, aux. 
chanoines Antoine Boucher; .prévôt, ·Augustin 
Blondel, tous deux sénéchaux, et Nicolas Ber
nard, receveùr de la sénéchaussée, pour le cha
pitre, de trois hommées une demi-verge de vi-. 

gnes· à Ecueil, lieudit à ·la Tour, chargées de 5 
dei1iers l~urnois de cens par hommée, moyen
nant ~O livres tournois (1°' jùillet 1.628 ; parche
min). - 9. Vente par Lié Hémart, vigneron-à 
Ecueil, aux chanoines Antoine Boucher et Ni-' 
colas Bernard, pour le chapitre,· de 5 verges de 
vigne ù Ecueil, lieudit emmy la ville, moyennant 

· 35 livres tournois.; le vendeur demeure quitte 
de pareille somme d'~rrérages dus au chapitre 
(9 j~nvier ~629 ; sçeau plaqué). - 10. Vente par 
Jean De~iset, vigneron à Ecueil, aux .chanoines 
Jacques Thuret, écolâtre, Michel Oocqueberl, 
tous deux sénéchaux, et Gérard R':lvineau? re
ceveur 'de la séhéchaussé~, pour le chapitre, de 
.2 hommées de taillis à la garenne d'Ecueil, 
·moyennant ·2·0 livres (3 juin 1645 ; sceau pla
qué). - 11. Vente par Jean Petit,' vigneron ~ 
Ecueil, aux chahoines Jacques Thuret, André 
Oloquet, sénéchaux, et François Sicart, receveur 
de la sénéchaussée, pou·r. le chapitre, de 2 ver
ges de place près l'auditoire d'Ecueil, moyen
nant 13 1. 10 s. ( 12 avril 1646 ; sceau plaqué). 

"2.. G. 1183. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

I556·1599. - Ecueil, arpentages des 
vignes. (lnvent. de Lem?ine, Ecu~il, liasse 15). · 
- 1-6; Arpehtages : par Jean Boucher, arpen
teur .à Sacy, d'une pièce de 16 hommées et une 
demi-verge au lieudit dessous Belloy (4 mai 
1556) ; - par Regnault Deniset, ·arpenteur à . 
Ecueil, dé 2 hommées 7 verges à {a Ruelle et de 
4 hommées 3 verges à la Barbarie _(19 mai 
1579) ; - par le même, de quatré pièces conte-
'nant en tout ·13 hommées 8 verges (21 juillet 
1580) ; - par le µiême, de 2 hommées 9 .. verges. · 
15 pieds enmy la Ville et de 4 hommées 2 verges 
.trois quarts· à la Barbarie· (20 février 1582) ; 
- par ~ ean _Thuillier, arpenteur à Reims, de 
5 hommées 8 verges à my Gérard et de 2 hom
!nées 2 verges a~ même lieudit (6 mars 1597) ; 
- par le :wême, de. 7 pom!flées 5 verges 2 pie_ds 
derrière le Montier et de 2 hommées 3 verges un 
quart à my_ Gérard (21mai1599.). (La mesure du 
lieu employée est de 22 pieds et demi pour verge · 
el d~ 10 verges pour hommée). 

. ) 
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2. G. 1184. (Liass'13,) - 10 pièces, parchemin; !1 pièces, pa
pier. 

'.1'1'26-'.1613. ,_ Ecueil, titres de propriété 
.des vignes (supplément). - 1. Vente, sous I.e 
~ceau de Jean Ma:u~lerc; maye:ur d'Ecueil et de 

, Clwmery pour Saladin d'Anglure, vicomte de 
Blig~y et 'd.e Sacy, seigneur d'Ecueil ·et de Cha
mery en partie, par Jean Lermite, demeurant à 
Chamery, au chanoine Hue Gobln, d'une pièce 
de vigrie sise· à Ecuei_l, .lieudit aux Ailleux, 
~oyeiiimnt 5 livres tournois poD:r le principal 

· marché et '8 sols tournois pour le vin du marché 
(9 juin 1476 ; parchemin). - 2. Donation .par 
Saladin d'Anglure, seigneur d'Etoges et de Fèi;-e
Champenoise, vicomte de Bligny, au chapitre, de 

. · la pièce de vign.e précédente échue au dit. vi
comte comme épave à la mort du chai10ine Go
hin, né hors du .royaume, afin de restarn~er 

l'églisç de Reims totalement détruite de couver-· 
· ture peu auparavant p~r le feu (10 avril· 1.483 ou 

'1484 ; parchemin). - 3. Vente, sous le sceau du 
bailliage de Vermandois, par devant J a.cquet. 
Prévost, notaire royal à Reims, par Jean Alliot, 
de Belloy, à Jean Connin, boulanger à Reims, 
de 16 hommées de vigne au lieudit sous Belloy, 
moyennant 16 livres tournois pour le principal 
marché .·et 10 sols 'au vi.n du marché (14 décem
bre 1512 ; parchemin). ; au dos, vêture par Morel 

'(20 décembre). - 4. Vente, sous le sceau 'de. la 
mairie. d'Ecueil, p~r ,devant Pérard Le Soldoyer, 
lieutenant du maire Jean Paris, pa:r Jean Alliot 
l'aîné, vigneron à Ecueil, à Jean ·Connin, de la.' 
moitié d'une maison, cour el jardin .et d'une 
hommée de vigne par derrière, à Belloy, avec 
3 hommées de yigne au lieudit la Chaillette, 
moyennant 22 livres tournois pour le principal 
marché e.t les droits ·vins· ( 14 décembre. 1517 ; 
parchemin ; voyez G. 1182, n° 2). ~· 5. Vente, 
::;ous le .sceau del~ mairi.e d'Ecueil et par devant 
le IQaire Thomas Paris, par Poncelet Damy, vi
gneron à Ecueil, à Pierre Le Roy, prêtre demeu
rant à Reims, d'une h~mmée de savart au lieudit 
dessous Belloy, moyennant 4 livres tournois pour 
le marché principal et droits vins (26 octobre 
1536 ; parchemin). ~ 6. Vente, so\}·s le même 
sceau (même maire), par Jean Domm~ng'in, la-, 

\ boureùr à Nogent-la~Montagne, à Pierre Le 
Roy, de 15 verges de vigrie dessous Belloy, 
moyennant n livres 5 sols tournois pour le inar-' 
ché princ~pal et droits vins (8 février 1537 ; 
parchemin).-:---- 7. Vente, par.devant Robert Mo
rel, lieutena~ll _de Jean Maillart l'aîné, mair~ 
d'Ecueil et Chamery en partie, sous le sceœu de 
la dlte mairie, par Thierry· Paris, vigneron à 
Ecueil, au chano.ine Pierre Lemoine, de 2 .hom-: 
mées 2 Yerges de vigne au lieudit la Ruelle -de 
Cuchien, moyennant 20 livres_ tournois et une 
mine d'avoine pour le marché princ~pal et droits 
vins (1er juin 1541 ; parchemin). - 8. ,Vente, 
sous le sceau, du bailliage de Vermandois établi 
à Reims (Jean Fremin, garde), par devant André. 
Dubois et Gérard Savetel, notair~s à Reims,' par 
Claude Chermontois, aussi notaire, au chanoine 
Pierre· Lemoine, de 2 hommées de vigne au lieu
dit. en Glise, moyennant 15 écus d'or soleil pour 
le marché principal (-19 décembre 1543; par-:
chemin) ; au dos, vêture par le maire Jean Mail-

· lart l'aîné (10_ janvier -1544). -- 9. Ve~te, sous 
le même sceau ·(même garde), par devant Jac
ques Rousselet et Nicolas Rogier, notaires, par. 
Guillaume Mothe, de Ludes, au 'chanoine Pierre/ 
Lemoine, d'une demi-hommée. de vigne à la 
Olise moyennant 7 1. 17 .s. 6 d. tournois· (21 ja.n
~ier 1544) ; au dos, ratification de la femme du 
vendeur ( 11 mai 1544). et vêture par le maire 
Jea~ Maillart (14 février 1544) .. __:_ 10. Vente, 
sous le sceau de la mairie, par devant Jean Pe
tit le jeune, mayeur, par Guillaume. Poussart, 
marchand, au chanoine Pierre Le Roy, d'une 
demi-hommée de vigne, lieudit sous Belloy, 
moyennant 4 livres tournois pour le marché 
principal et droits vins (2 février 155Q ; parche
min): - .11. Vente par· Nicolas Doublet, vigne
ron à Ecueil,· an chanoine Pierre Phelippart, de 
2 hommées de vigne à la. Barbarie~ moyennant 
16 écus deux tiers d'or soleil (28 mai 1587). _:_ 
12. Vente par Marguerite Damien, .femme sépa
rée de biens de Poncelet Le Roy, au chanoine 
Nicolas Mesl'ier, de 11 verges 8 pieds de vigne 
.en deux pièces au lieudit en Mousset, moyen-
nant 9 écus soleil et. 26 sols quatre deniers .tour
nois (1~ _janvier 1597) ; 1 à la suite, vêture par 
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·.Crépin Mahin, lieutenant en la. justice, e:°- pré: 
-sence de Thom'as PersevaJ, greffier, a la requête 
de Lié Hémart, procureur d'office (19 févrie~).·_-
13. Vente par Claude .Rousseau, vigneron .. à 
Ecueil, ail' chanoine Nicolas Meslier; de. 2 verges 
de vigne au M ousset, moyennant 2· écùs .soleil 
èt 20 sols tournois (24 juin 1597) '; ~ la suite,· 
le 'même jour, vêture par les mêmes, officiers. -:- ' . 
14. Echange par lequel .le chanoine Meslier _cède , 
18_ verges de vigne au lieudit la Coupée, à. Ni~ 
colas Doublet, vigneron à· Ecueil, qui ~ui ahan:... 
don·n_e 9 verges 4 pieds trois quarts au Mouisset 
et lui w1~se ·une soulte de 105 sols tournois (23. 
mars 1613). 

2. G. 1185. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papif'r. · 

I546-I6S4. - Ecueil, pré Messieurs. 
(Invent. de Lemoine, Ecu~il, liasse 16). -1. Sen
tence des Requêtes du Palais, ordonnant_ qu'An
toine Desmoulins, cu~é de Chamery, sera réa,s
signé pour produire les titres qui l'autorisaient· 
à percevoir la dîme sur le grand pr~ ·de Mes-. · · 

· sieurs (19 juillet 1546; parchemin). - 2. Sen
tence de Duillet, bailli d'Ecueil, déboutant· le 
fermier de la seigneurie, qui avait réclamé la 

. rente de 10 deniers et 4 pots de vin par arpent 
au tenancier du pré Messieurs (11 septembre. 
1684). :: .11! 
2- G. 1186. (Lia~se.) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier ... 

Ui':'6-I':'t4. - Ecueil, pressoirs bapaux. · 
(lnvent. de Lemoine, Ecueil, liasse 17). - L $en
tence des Requêtes du Pa.lais, maintenant le cha
pitre en possession de la banalité de pressoir à 
Ecueil el condamnant neuf vignerons qui ont 
pressuré leurs marcs à d'autres pressoirs sans 
son consentement (H février 1576; parche~i;n)·.' 
·- 2. Vente par les chanoin~s~ Jacques Tpuret 
et Charles. Rlchard, sénéchaux, François Sica rd, 
sous-chantre, _et Pierre Marlot, receveur de la 
sénéchaussé{l, ,·stipulant . pour le chapitre~ . à' _ 
Pierre Fleury,· Claude Pointillart, Lié Labas.sé, 
Laurent Grignon et. Michel Perseval, laboureurs 
à Ecueil, de trois gros pressoirs et un étiqu.et 
banaux, avec les. halles et places où ils sont· ins-. 
tàllés, savoir à la grande Place et :proche de la · 

'' .... 
fontaine ou rue .des -Sagées'.-à··E.cueil, l'étiquet à 
BelÎoy, moyennant' 2.800 îivres tour:r:iois et un 
èens annuel de 17- sols 6 deniers_ -tournois à l~ 

·· Saint~Martin, à charge de. respecter le bail· con~ 
·senti, ·par. le chapitre, le 10 avril 1657 (10 mai 
1.664; parcheitiin) .. ·- · 3. Consultation de Cli- · 
grl.et sur la validité de la cession précédénte .(10 . 
novembre 1714). ·: ·, 

~ q. 'n.81 (Liasse.f-;- 1 pièce~ parchemi~; 1 pi~ce, p,apier .. 

I69·3-I69S .. ~ .Écueil, moulin à vent. 
.. (lnve:it. de Lemoine, Bcu~il, liasse 18). -1. V~nte 

. par les chanoines J a.~ques -Barrois, Henri Blan
chon, sénéchaux, e~ Henri Lévesque, receveur de 
lu· séiiéchaussé~, ·pour ~e chapitre, à. Nicolas~ La
bassé, vigneron, ·du moulin à vent .d'~m~eil, avec 
nulis?n et 21 arpents 56 verges de terre, moyen
Ùànt 910 livres (3 août 1693'; parc.hemin). __:_. 2. 
Arpentage par Nicaise Labbé, arpenteur royal ·à 
Reims, dès terr~s dépèndarit du moulin d;Ecuei~,. 

-à.la r'cqµêle du meunier Nicolas ·Labassé (2 juin 
1698).· 

2 G. 1 ;88. 1.,Liasse.) _:.... 8 pièces, parchemin; 31 pièces, pa.:..· 
pier (3 cahiers dè 6, 8 ~t 6 feuillets). 

Ui46-16~3 .. .:...__ Ecueil, baux de.s droits et 
biens .. seigneuria'ux. (Invent . . .'de . Lèmoine' 

:. Eè1teil, !iasse ·19). - 1. Bail par les c·hanoines 
· ~imon.Rob.ert, sénfohal; et Pierre ~erthemy, of
ficier du chàpitre ·en. la terre d'Eèueil, à Guil-
·î~ume. Dèniset,· JeaU: Chei:temps l'aîné et Pierre. 
Barat; vigneron.s,· ·de 20·· arpents. de savart en 
lieudit à la.Tour·du·moulin.à.vent, pour neuf 
àris,. moyennant 4 sols tournois .par 'arpent ·to:us 
les ~ns à 1a Saii.tt-Martin (~8 j ~nvier 1545). - 2. 
Adjudication par le .sénéchaJ Simon Robert, en · 
présen~e du chano~ne P .. Berthemy, officier d'E
cueil~ .à rrhi~rry Paris, ~es grosses amendes d'E-. 

· cueil_etChamery·Jusqu''à·60 s.ols tournois_et au
dessous (sur . chac1:1ne desquelles· le mayeur 
prend 22 s. 6 d.), pour trois ans à partir de la· 
Sainte-Madeleine prochaine, moyennant 13 li
nes tournois par an (18 juillet 1545):.-:- _3. Ad_: 
j udication. des deux pressoirs·. banaux · d'Ecueil 

.. · par .'le chanoine :Henri Harpedanne, officier d'E
. cueil, à Robert Morel, pour la présente vendange, 
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moyeimant 19 poinÇon~·-de vin (28 août 1547)_-. 
-- 4·. ~àil, sous le- sceau du bailliage de Ver
mandois· à Reims (Jean Fremin, _garde), sui
·vant l'adjudication faite par le sénéchal Simon 

. Robert ·et le· chanoine Harpedanne, à Pierre 
-Garnot, des ·grosses amendes jusqu'à. 60 sols 
_pari_sis et au-dessous, poµr trois ans _à. pirtir de 
la Sainte-Madeleine, moyennant 17 1. 10 _s. pa:.. 
·risis par ah_(16 ju~n 1548; parchemin). 7· 5. 
Bail _par les chanoines Pierre Chuffet et Guil
laume Coquillai~t, sénéchaux,· Pierre Berthemy, 
maître des ouvrages, et Henri Harpedanne, of
ficier des anniversaires, à. Regnault Sorbon_, du 
·moulin à. vent « de nouvel édiffié en la tour du-

-_ dit Escueil », pour trois ans à .partir de la. Saint-
_ Remi dernièré, moyennant 30 livres tournois pàr 
_an (6 octobre 1548). - 6-7. Adjudication par le 
·sénéchal Guillaume Coquillart, en présence du , 
·chanoine Harpedanne_ : à Persoù' Petit, dei:neu-

. · rant_ à Cha~er_y; de deux vignes à Ecueil, con
-tenant 6 horrimées et 2 homméés '? verges et 
demie, pour neu~ ans, -moyennant 6 sols tour

- -. Iiois par h~mmée -chacun ah; ----:-- an même, de 
deux autres vignes conteha.nt 9- hommées 2 ver
_ges et 2 hommées, pou_r neuf ans, moyennant 
·21· sols tournois par hommée chaccn. ·an (10 
févrie.r ·1549). - 8. Adjudication par les mêmè·s 
.à J eah Hémart l'aîné. des grosses amendes d 'E
·cueil, pour trois ans, moyennant 12 L 10 -~ .. pa-
risis par .an.(23 juin 1551).--:--- 9-13. Adjudication 

. ,des deux ·pressoirs· banaux d'Ecueil : par les cha
noines Nicolas Tripet et H. Harpedam1e à .Jean 

· . Chaulnier, poür les vendanges de 1552, ·moyen
nant 17 poinçons de vin (21 août 1552); ....::__par. le 
chanoine Harpedanne à. Jean fylorel, pour les 

. vendanges de 1553, moyennant 16 poinçons de 
·.vin (3.1 août 1_553); - par les· chanoines Martin 
Galloteaux et Harpedanrie à Nicolas Morel, pour 
les vendanges de 1554, moy~nhant 14 ·poinçons 
-et un caque de vin (23 rioM 1554); - par les 
·?hanoines Nicolas Wyarf,. écolâtre, et Harpe-· 

· _ danne _à J ea11: Héniart, pour les vendanges .P,e 
1555, moyennant 16 poinçons de vin (5 septem

.·~bre 15~5, avant le commencement des· plaids);_.:._ 
par les mêmes. à Jean ·Damiens l'aîné, pour les . 

. Yendang·ès de 1556, moyennant. 22 poinçons et 
l\1A'RNE .. - SÉRIE G Il (2) , . 

un .?aque de vin (30 j~i.n ·1556)~ - 14. Ré!:iilia- -
tion par les chanoines Jean de -S~illy, prévôt et 

· sénéchal, et Harpedanne, officier des anni~ersai- · 
. res et de. ia terre d'Ecueil, du bail de neuf ans 

consenti pour le moulin _à vent d'Ecueil, le 21 
_juillet 1553, à Jean· Fromont, de Liart, moyen
nant le remboursement de H8 livres tournois à 
lui avancées pour divers tr~vaux· et le paiement 

- des arrérages échus (22 septembre 1556). - 15 .. 
Adj ~dication, par les mêmes, des grosse~ amen
des jùsqµ'à 60, sols parisis et au-dessous à Fran
çois Taburot, -pour trois ans, moyennant 8- li
vres pari~is par an (28 juin 1557). - 16. Adju
dication des deux pressoirs banaux par le cha
noine Nico~as Wyart, en présence du chanoine 

· P·ierre- Bellanger, offièier d'Ecueil, à J eàn Bro
chéL le jeune, pour les ~enda.nges de 1557, 
moyemiant 22 poinçons de vin (2 septembre 
1557): - · 17. Adjudication par le chanoine 
Pierre Gilbauit, sénééhal, en présence du cha
noine Bellanger, de · 9 hommées 2 verges et de 
2 hommées de vigne à Colinet Mahin, pour neuf 
.ans, moyennant 40 sol.s tournois par hommée 
lolfs les ans (20 novembre 1557). - 18. Adju
dication par les. chanoines \yya~t et Gilbault, 

· sénéc~aux, en présence ·du chanoine Bellanger, 
du grand pré d'Ecueil à J eah Derriset, pour neuf 
ans, moyennant 13 livres tournois par an ( 15 
janvier 1558). - 19. Bail, par les mêmes. à Jac-: 
tjues Levasseur, maîtr~-ès-arts demeurant de 

·présent à Paris, de 15 homméesc de vigne sous 
lJ elloy, pour neuf ans, .moyennant 15 livres 
tournois par an (8 février 1558). - 20. Adjudi
·cation, .par lés chanoines Jean Gilbault eL Mar
tin Garoteaux, en f)résence du chanoine Bel-: 

- langer, des deux.' pressoirs. banaux à Jean Hé-
lµart, pour les vendanges de 155~, moyennant 
15 poinçons de vin (25 août 1fü;J8). ·- 21. Bail} · 
_par les sénéchaux· Nicolas Wyart et Pierre Gil~ 
baulL ·à Jean Levasseur, tonnelier à. Reims, de 
4 ho_Ïnmées de vigne dessous Belloy et de 5 hom
~n.ées à. la Barbarie, pour neuf ans, moyennant 
4 sols _tou~·nàis. par an (1er. mars 1559). - 22. -
Ad.j udication des deux pr~ssoirs bana~x, par le 
chanoine Pierre Berthemy, en ,présence de l'of
ficier cl'Ecueil, à .Poncelet Bernardon, pour le~ 
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v·e~danges de 1559, moyenüant 12 poinçons de 
vin ( 10 aoùt 1559). - 23. Adjudication des gros
ses amendes par le chanoine Pierre Berthemy, 
sénéchal, en présence du chahoine Bellanger, of
ficier des anniversaires, à Poncelet Maillart, 
pour trois ans,, moyennant 100 sols parisis par 
àn (22 juin 1560). _:___ 24. Adjudication des deux 
pressoirs banaux par les mêmes à Audriet De
l~pierre, pour les vendan.ges de 1560, moyennant 
10 poinçons de vin (29 août 1560). - 25;. Bail, 
sous le s~eau du bailliage de Vermandois à 
Reims (Gérard Colbert, garde), par les mêmes à 
Nicolas Chaillet, meunier du moulin à vent de 
Muire, du moulin à vent d'Ecueil ayec la mai
son et 20 arpents de terre arable et savart ad
jacents, pour soixante ans, moyennant 12 livres 
tournois par an ( 10 janvier 1561 ; parchemin). · 
- 26. Adjudication des deux pressoirs banaux 
par les chanoines Pierre Gilbault, sénéchal, et 
Bellanger à Jean Lévesque, marchand à Reims, 
'pour les vendanges de 1562., moyennant 10 poin_
çons et un caque de v.in (5 septembre 1562). -
27. Baii, sous le .sceau du bailliage dr Verman
dois à Reims (Jea.n Colbert, garde), par .le cha
noine Barthélém,y Alexandre, séhéchal, à Jean 
Rainssant, marchand, et Nicolas Rainssant, pra
.ticien, des revf'nus de la. vicomté de Blighy et de 
i1a seigneurie œEcueil, Commetreuil et Chamery 
en partie, a eux adjugés. pour dix ans à partir 
'de l'Assomption de 1565, moyennant 1000 livres 
tournois par ah (18 août 1565; parchemin). -
·28. Adjudication_ des deux pressoirs banaux et 
de l'étiqueL de Belloy par les chanoines Jacques 
Levasseur· et Pierre Bellanger, sénéchau1x, en -
présence du chanoihe Denis Broche, receveur 
de la sénéchaussée, ~·Etienne Watier,· d~ Reims, 
·pour les vendanges de 1575, moyennant 14 7 li
vres tourhois (14 septembre 1575). -~ 29. Bail, 
sous le sceau· du bailliage·· de Vermandois à . 
·Reims (J en'n Colbert, garde), par les mêmes à 
Jean Rainss~nt, de 15 hommées de vigne pour 
douze ans, moyennant 4 livnes toll.!I'lhois par 
hommée et par an · (30 novembre 1575; parche-

· ffiin). - 30. Adjudication du gTand pré d'Ecueil 
par les mêmes , au chanoine Nicaise Lè Roy, 

: pour douze ans, moyennant 15 1. 10 s. tournois 

par an (30 no,·embre 1575). - 31. Bail, soùs le· 
s~ea u du bailliage de Vermandois à Reims. 
(Jean Colbert, garde), par les mêmes -à Jean 
Rainssant, ile 8 hommées et de 2 .hommées d~ 
vigne, sur adjudication, pour douze ans, moyen-
nant 18 sols tournois pàr hommée et par ah 
(30 novembre ~575; parc.hemin). - 32. Bail,. 
sous le sceau ·du bailliage de VerIQandois à 
Reims (Jean Cotbert~ garde), par les mêmes à: 

· Jean Rainssant, de la garenne d'Ecueil avec la 
chasse, ·pour douze ans, moyennant 12 livres 
10 sols tournois par an (30 novembre 1575; par~ 

· cheinih) - 33. Adjudication par les sénéchaux 
Guillaume Féret et Jacques Levasseur, en pré-
sence du chanoin~ Jean Martinet, officier de la 
sénéchaussée : de l'étiquet de Belloy à Simon 
Hémart, charpentier à Reims,· pour trois. ans, 

. moyennant 4 écus par an; - des deux pres-
soirs banaux d'Ecueil au- même, pour troi~·ans. 
à 38 écus par an; - du pressoir banal d'Ecueil 
nouvellement bâti au même, -pour trois ans, à 
-rn écus et demi par an;· - des cens et rentes en. 
vin d'Ecueil et Chal!lery, ·dus à raison de 4 pots. 
·de vin et 10 deniers tournois par jour, et mon
taht en tout à. 21 poinçons et 21 livres to:urnois,_ 
à Jacques J acquetel, tonnelier à Reims, pour 
trois ans à 67 écus et demi par an; ...:__ des rentes. 
et dîmes de vin de Pévy à P_oncelet Le Roy, ton
nelier} Reims, pour trois ans à 82 écus d'or-
·soleil· par an; _:_ des dîmes de vin de Prouilly 
à Pc.rson Potaufeu, ~e ,Prouilly, pour trois· ans à 
15 écus d'or soleil par an (tous ces actes du 12· 
septembre 1579; cahier de 6 Jeuillels). - 34~. 

Bail, sous le. sceau du bailliage de Vermandois 
-~à Reims (Gérard Colbert, seigneur du Mont
Saint-Pierre et en partie de Thillois, garde), par· 
le chapitre à Nicolas Doublet, de deux vignes 
contenant 3 et 4 hommées, pour neuf ans,. 
moyennant un écu et 17 sols 6 deniers tourhois 
par. an -chaque hommée ( 12 mai 1584; parche
min). - -35. Bail par le· chan~ine Jean Rémy à. 
Jean Petit, à Lié Petit, son fils, et à Jean Malerot,. 
son gendre,· de quatre pièces contenant en tout 
19 hommées de vigne et 2 hommées de. savart, 
pour neuf ans à 28 livres 10 sols tournois par 
ah (21. décembre 1604). - 36. Adjudication· par· 
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le chanoine Pierre Dozet, sénéchal, en présence 
_ -Ou chanoine Pierre .Meslier, receveur de la. séné

chaussée, à Laurent Lag-aulche, de quatre pièces 
,contenant en tout 15 hommées de vigne et 5 
.l10mmées en . sava:rt, pour neuf a~s, moyennant 
.77 liv~es· 10 sols tournois (5 novèmbre , 1622; 
_.c(lhier de 8 feuillets). -=--- 37. Bàil, sous le sceau 
·du bailliage royal des· quatre. parcelles -préçé
.den:tes . (5 novembre 1622; parchemin). - 38 .. 
Adjudication par les ·ch8:noines Jean Domartin 
et Pierre Dozet, sénéchaux, en présence du cha
noine Pierre Meslier, recevem~ de la sénéchaus
.sée, ·à 'Regnault Lagaulche, de trois pièces de 
vigne, dont deux léguées par le chanoine Nico
las Meslier, pour neuf ans à 112 livres tournois 
par an (26 novembre 1622). - 39. Adjudication 
du greffe d'Ecueil et-Chamery, p~r les mêmes, 
·en ·présence du chanoine Pierre Serval, rece- · 
-veur de la sénéchaussée, à Jean Protin, pour si.x 
.ans, moyennant 7 livres 10 sols tournois par an 
(9 décembre '1623; cahier de 6 feuillets) .. 

· 2. G. 1189. (Liasse.) -· 3 pièces, parchemin; 11 pièœs, pa-
pier (2 cahiers de ? et 1 o feuillets). · 

. U'i..J:l-1"15•. - l:icueil, bois du chapitre. 
.-·(lnvent. ·de Lemoine, Ecueil-, liasse 20). - 1. 
. Procès-verbal, sous le sceau du bailliage de Ver
. ~andois établi à Reill}.S (Jean Fremin, garde), 
:·par Jean Hémart et Gérard Savete~, notaires à 
· Reims, de l'abornement des bois d'Ecueil et des 
·batis de Presle par Jean Maillart, arpenteur juré · 
.à Chamery, en présence des chanoines Guil-
. laume Mollet, Pierre Lemoin~ et Pierre Berthe-
. my, délégués.: du chapitre, de six habitants de 
Presle et de, Thomas de Bohan, seigneur de 
_'Voncq, demeurant à Nanteuil-la-Fosse, fils de 
demoiselle Madeleine Chardon, dame ·de Nan
teuil et ·de Presle (6 octobre 1541; parèhemin). 

·::---- ~- Arpentage par .Jean Maillart el.· Wiardin 
'Le Roy, arpenteur à Nogent près Sermiers du 

1 ' .. bois d'Ecueil contenant 312 arpents 52 verges, à 
la requête de Jean et Nicolas Rainssant, amo
·diateurs de la seigneurie (septembre 1568). -
.a. Ordonnance de Claude Gautier, seigneur de · 
Guivry, maître particulier ancien des eaux et 
forêts du duché de Château-Thierry_ et pré:vôté · 

, de Châtillon-sur-Marne, pour la coupe, dans l~ 
bois d'Eoueil, de 150 chêneaux et autres arbres 
qui ne profitent -plus~ d~stinés à réparer la 
grange du chapitre à Tramery (27 ·mai 1609). -
4. Ordonnance du même, pour la coupe de 100 
Chêneaux au ·même bois, destinés à réparer le 
pont du Mo"ulin Brûlé à Reims (fer mai 1615.; 

· parc_heniii1). - 5. Ordonnance de Nicolas Gunin, 
maître particulier des eaux et forêts du duché de 
Chât~au-Thierry et prévôté de Châtillon-sur-
Marne·, bois ·et montagnes de Reims, permettant 
au chapitre de couper au bois d'Ecueil tous les 
chêneaux et baliveaux, « en retour et rabou
gris », à charge de laisser huit ·baliveaux par 
arpent (2 avril 1655). :--- 6. Procès-verbal d'as
siette de la réser\Te au bois. d'Ecueil, par Jean d~ 
Causa, sieur de Vereuil, subdélée-ué par M. de 
Machault, intendant de Champagne et commis
sa.ire général à la réformation des eaux et forêts 
en cette province et pays v'oisins ( 19-26 novem
"bre 1664; cahier de 10 feuillets). - 7. Requête 
du chapitre à M. de Machault, pour achever une 
coupe ·de 20 arpents-dans la réserve d'Ecueil, qui 
avait été vendue à· André Dùrignyr marchand de · 
bois à Reims, avant ·1a mise en réserve; autori
sation de Machault (8 janvier 1665): - 8. Sen
tence de Gét·ard de Bignicourt de Bussy, maître 
particulier des eaux et forêts au hàilliage royal 
de ReimiS1 et di'Epernay, condamnant N,icola:s 
Héry el .Nicolas Cossy, de Chamery, à 10 livres 
d1~ dommages.-intérêts · et à 6 livres d'amende 
c1rncun, pour avoir coupé des perches au bois 
d'Ecueil (10 juillet 1680; parchemin). - 9. Sen
tence du mê!lle, faisant défense à Archambaud 
de Rémont; sieùr de la Hauvette, y demeurant, 
d'envoyer ses besti.aux dans les taillis du cha
pitre el le condamnant à des dommages-intérêts, 
qui seront. fixés par les deux experts désignés 
(3 novembre 1682). - 10. Requête du chapitre 
au grand maître des eaux et forêts de Champa
gne, pour obtenir permission de couper, au bois 
d'Ecneil, deux chênes dont il sera fait deux 
jumelles pour les pres~oirs de Marfaux; auto
risation de Fuchsamberg' (6 septembre 1684). -
H. Procès~verbal d'arpentage du quart en ré
serve des bois d'Ecueil, par Arnoul Hazart, ar~ 
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penteur royal en la maîtrise des eaux et forêts de: 
Reims; le di~ quart monte à 253 arpents 75 per
ches,. mesure du chapit~e- (22 juillet 1720). -
12-13. Procès-v.erbal de l'assiette du quart en. 
réserve au bois d'Ecueil par Louis Rogelet, gar
de.:.marteau èri la maîtrise particulière de Reims 
et d'Epernay (22 juillet 1720 ; 2 expéditions· ; 
le n° 12, cahier de 7 feuillets). - 14. Procès
verbal dressé par Jacques V_allot, garde des boi~ 
et chasses d'Ecueil, contre André Hardy, ll!bou
reur à Chamery, qui coupa~t ·du ·bois dans le 
qnart en réserve (15 novembre 1754) ; affirma
tioh par devant Etien~e J obart, lieutenant en la 
justice de Sermiers ( 16 novembre). 

2.. G. 1190. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 23 pièces, pa
_pier (8 cahiers de 31, 23, 27, ~s, 24, ~7, 26 et 19 feuillets). 

pour la coupe 1549-1550, :par les chanoines .Guil- · 
laume Coquillart, sénéchal, et Harpedanhe (23· 
novembre. 1549). __:__ 7. Bail, sous· le ._sceau du. 
baql~age de Vermandois à ~eims, à __ Jean, Petit 
_et J~an Cherterp.ps l'aîné_, du premier des 8 cou- · 
-pons de la coupe 1550-1551, Êt eux adj~gé par· 
le sénéchal Guillaume Coquillart et le chanoine 
Harpedanne, moyennant 19 livres tournois _,par· 
an (15 novembre· 1550 ; parchemin).____:_ S. Adju-· 
dication des sept coup9ns de· bois, ·pour la coùpe· 
de 1551-1552, par -les chanoines Pierre Remy,. 
sénéchal, et Harpedan~e ·(19-septe~bre 1551). --:--:-
9.- Bail, sous le sce~u du bailliage de Verman~- -
doi.~ établi à Reims, du 7° coupoh de l'adjudica:.. . 
tioii· précéde:rite 1 à Jean .Adam·et Aubry Delospi
tal, ·cte Chamery, pour 15 · li_vres. tournois par ar
pent (1~ _septembre 1551 ; pa~chemin). -_10. Ad- . 

t5.46-16~9. ~ Ecueil, adjudications de judication des S ?oupons de la coupe 1552-1553;. _ 
coupes. (lnvent. de Lemoine) Ecue'ïl) liasse flf). par les .c?anoines. Pierre ~emy .. et H_arpedan~~ 
- 1. Bail, sous le sceau du bailliage de Verman- '(;_:>!1 octobre 1552)-. - 11. Adjudicatioh des '12' 
·dois (Jean Fremin, garde), à rrhierry Paris, . C'!lllPO"flS de la coupe de 1555-1556 par les .séné_-. 
d'Ecueil, et Nicolas Jouvant, de Chamery, de la .. chau·x Jean ~e Sailly et Pierre l\Joët, e·n pré-
coupe du 5° coupon des bois d'Ecueil (sur 6) ,· ' flf,JIC«' du chanoine Harpeda~ne _ (2S septembre 
contenant 5 8:rpents 2 verges et demie, moyen- ·lf>55). _:_ 12. Adjudicatio'n des 12 ·coupons de la· 
nant 17 livres tournois par arpent, à· charge de c<•u pe. de 155~-1557, -par les chanoines Pierre· 
laisser tous les vieux chênes, les arbres portant Gilbatilt, sénéchal~ et Harpedanne (7 nov.e~bre--
fruits, les arbres de deux âges et 10 jeunes chê- ,1556). - 13-14. Adjudica~ion des 12 coupons de 
nes par arpent ; on compte 100 verges par ar- : in coupe de 1557-155S par le chanoi)le Nicolas'. 
pent et 22 pieds et demi par verge, pied de. vi- 'Vyart, sénéchal, en présence dù chanoine Pierre-· . 
comté (20 novembre 1546 ; parchemin). - . -Bellanger, officier ~e la seigneurie d'Ecueil (13 
2. Bail, sous le même sceau, du 6° coupon, con- novembre· 1557). - 15-16. Adjudication ·des · s. 
tenant 3 arpehts 90 verges trois quarts, adjugé coupons de_· la coupe de. 155S-1559 par les cha-: 

.à Jean et Pierre Garnot, Thomas Chauderon et noines ·wyart et Bellanger (12 novembre. ·1_558) .. · 
Guillaume Lallement, aux mêmes _çonditions (~O - 17-18. Adjudication des S coupons de la cou-

. novembre "1546 ; parchemin). - 3-4~ Adjudica- pe de 1559-1560 par lès chanoines· _Pierre ·Ber;_. 
tion à divers, par 1e .chanoine Simon Robert, sé- . LJ;ierriy, sénéchal, et Bella!ige.:r_·.(4 noveinbre 1559)_ 
n:échal, en présence du ?hanoine Harpedanne, - 19. Adjudication. de fa coupe des bois. 
officier des anniversaires, des 6 coupons de.bois · · d'Ecueil, « naguer.es ~rusiez par· cas fortuit » ,. · 
d'Ecueil pour la coupe de 1547-1548 ; le· pri~ en 30 _coupons, pa~ les ~hahoines Jean de Massy_ 
va:rie de 6 livres tournois à 10 livr~s et demie et Pierre Bellanger· (26 avril 1559 ; cahier · ~e· · -
par arpent, plus 12 deniers de _foresiage par 31 feÙillets). - 20. Adjudication qes 23 coùpons. 
arpent. (5 nov.embre 1547.). _:___ 5. Adjudication de la ·coupe des bois taillis d'Ecueil par }e cha-· 
des 5e, 6°, 7e, S0 et 9° coupons, pour la coupe de · noinë Guillamp.e. Dubois~. sénéchal, en présence_ 
154S-1549, par le sénéchal Pierre Chuffet et le du· c_hanofoe · Pierré. Phelippart, officier· de la · 
chanoine Harpedanne · (3 novembre 154S). ---:- - séné.chaussée (10 octobre 15S5 ; cahier ~e 23 ·. 
6. Adjudication des 5°, 6è, 7°, Se et g~ coupons, . feuillets): - .. 21. Adjudication des 30 coupons.: · 

• _I 
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de la coupe des boi.s tQ-illis d'Ecueil par les cha~ 
nbines Nicola~ Ropillart, sénéchal, et Phelippa~t 
· (8 ocLobre 15S6 ; . cahier .de 27 feuillets). -
22. ~dj udicatiçm de 26 c6upons d~ .bois taillis à 

· Ecueil pin"' les cha;noines Nicolas Robillard, sé
néchai et .Nicolas Meslier, receveur de la séné-. ' . 

. chaussée (3 février 1590 ; c·ahier de 28 feuillets). 
- 23: Adjudication des 23 coupons .de' bois· tail
lis .d'Ecueii' par les chanoines· Nicaise Le Roy,. 
séüéchal, et Nicolas Meslier (21 octobre 1593 ; 
cal~ier ·de 24 feùillet,s): -·24. A~judication des 

· , 26 .col.1pons de· bois _taillis d'Ecueil par les séné
cha~x Nicaise Le ·Roy. ~t. Cl~ude ·norîgny; pré
sent_ le chanoine Nicol~B Meslier (19 'nove~bre 
1594 ; cahier de 27 feuillets). - 25. Adjudica-

.lioil des ·25 coupons. de bois taillis d'Ecueil ·par 
les mêmes (6 mai 1595 ;. Ca.hier de 26 feuill~ts) .. 
~ 26. ·Ad]udication dé 16 coupons de. bois taillis 
à Ecueil par les chanoine~ Claud~ Dorigny, 
rrhierry rrhuret, sénéch~ux, et Nicolas Meslier 
(7 novembre 159.8 ; cahier de 19. ·feuillets). -

· 27>AdjudicatioU: de fo coupe de 25 arpents une 
. verge de bois taillis, répartis en H coupons, par_ 

les chanoines Pièrrè· Servaf, sénéchal, et Nicolàs 
Bernard, receveur de la sénéchaussée ( 10 novèm- . 

· bre 1629). 

2-. G. 119.1. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

· Ui~6-'1636. - Ecueil, , arpentages de~ 
coupes de bois (~uppl~m~~t) .. -..1. Arpenta~ 
ges de21 coupon~ de~ ~ois délivrés à divers, par 
Perrard Maillart,- arpenteur juré au bailliage .de 
Vitry .(19 juillet 1626) ; . ~ la suite, autres bois 

. arpentés par Jean."Durand, contenus e:q une cé-
. dule é.crité de la µi_ain de. Me. Macé Be~langer. - · 
2._ Arpentàge de 26 coupons de· bois t~illis, qui. 
font 32 arpents, 43· verges eh tout; par Regnault 
Deni~èt, · arp~nteur juré· à Ec~ei~ (20. qctobre 
1578). - 3. Arpentage des 17°, 18°, 19~_et 21e'cou
pons .. de bois taillis d'Ecueil, vendus et coupés 

_ en cette année (31 mai 1582). - 4. Arpentage 
• .. p~r Jeaff .Godel, arpenteur juré à Courtaumont, 
··.des coupes de.bois d'Ecueil (24-26 octobre.1630). · 
: ~ 5 .. Arpentage . P':Lr Ni~qlas Laj oye, arpenteur 
. .ju~é à Reims,. des ~oupes·du bois d'Rom~il. conte~ 

nanL en tout' 19 arp~nts 54 verges un quàrt (30 
· . octobi·e 163l )". ~ 6. Arpentage, pâr le même,. de 

ln seconde coupe d'Ecueil, cotiterrnnt 20 a~pents 
'13 verges (8 O?tobre 1_632). 

2.. G. 1192. (Lia~se.) .._ 6 pièces, papier (cahier de 6 feuillets). 

Ui66-XVle siè.ele. - Ecueil, ·usages et 
batis (supplément). - 1. Sentence de Guillaù
rn"c W'alet, lieutenant général au pailliage de 
Yitry du maître et enquêteur des eaux et. forêts, 
donnant mainlèvée de. leurs ·usages ·aux habi- . 
tants d'Ecueil et de Chamery (14 juillet 1556 .; 
coÙation du 24 mai J580 ; cahier de 6 feuillets). 
:..___ 2 .. · Se:r:itence de' la maîtrise des Ea.ux et Forêts 
de Château-Thierry, ordonnant que les usages 
~t.batis d'Ecueil seront rriis en adjudicati~n au 
profil du roi (25 novembre 1579) .. - 3-5. Mémoi
res po,ur le chapit're jpint aux habitants d'Eèuèil, 
appelants au Conseil. privé de .la sentence pré
cédente (s. d.). - 6. Requête des agents du clergé 
.au Conseil privé pour que le roi déclare n'avoir 
voulu comprendre les terres et seigneuries des 
suppliants: ni les pa8quis et usages compris en . 
icelles, dans les lettres patentes pour l'aliénation 

. des terres vagues et bie~s vacants du duché de 
Château-Thierry (s. d.). 

Z. G. 1193. (Liasse.) - 5 pièces, parchemîn ; 1 pièce papier 
(cahier de 8 feuillets); 3 sceaux. · 

l~S0-16~0. - Elan, rente en grains sur 
l'abbaye. (Invent de Lemoine, Elan). - i. Char
Le de H. abbé d'Elan, notifi':lnt que le chapitre 
de Reims a permis à l'abbaye de conserver plu
sieurs terres arables acquises à Saulces-Champe- · 
noises, moyennant un « cens ou terrage »·d'un 
quartel de froment par journal, payable tous les 
ans dans l'octave de la Saint-Martin ; il sera 
.mesuré à la mesure c;l'.At_tigny .dans la grange 
de l'abbaye à. Beaumont, ·près de Saulces, en 
prést>nce du maire de Saulces, amené en çe vil
lage et livré au maire, en prés.ènce des échevins, 

· comme les a:utres 'revenus ; déclarati.on des sept 
pièces acquises, contenant en tout 72 jours 4 7 
verg2s ( 1 ér septembre 1280 ; parchemin)~ ·_ . 
2. Reconnaissance par · H. de Mézières, abbé 
'. 1 . . . 

: d'Elan ~ de la rente précédente, sur production 

. .. 
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t:l~ la diarte de l'abbé Hugues~ de .1280, ici insé- . 1 

rée (8 ·août· 1375 ; parchemin ; sceau de l'abbé, 1 
- - 1 

de cire verte sur double queue de parcheJ?in). 
-- 3. Obligation des abbé et religieux d'Ela:µ 
pour une renle annuelle de 12 setiers de froment, 
mesure de la vicomté de Reims·, à jwrcevoir sur 
ladite vicomté pendaht vingt ans à partir de la 
Saint-Martin prochaine, au lieu .des 18 setiers 
un quarte! dus, cette modération consentie par 
le chapitre à cause de la pauvreté de l'abbaye 

. (15 mai 1457 ; parchemin ; sceau de l'abbaye, 
de cire verte sur double queue de parchemin).-. -
4. Senteiice des Requêtes· du Palais condamnant 
l'abbaye d'Elah à payer au chapitre de_ Reims 
36 setiers de fr.ome!lt pour trois années de rente 
échues à la s·aint-Martin de· 1~87,- et à continuer 
le paiement de 12 setiers par ah durant le temps 
9e la modération accordée pour vingt aus en 
a_oût 1480, puis 18 setiers un boisseau, .. passé ce 
temps (25 octobre 1491 ; parchemin ; sceau de 
cire rouge sur double queue de parchemin). -
5. Sentence du présidial de Reims, condamnaiit 
le fermier général de l'archevêché (détenteur de 
la vicomté) à verser au chapitre," jusqu'à con
currence de soff dû, ce qu'il doit lui-même aux 
religieux d'Elan et à continuer ce paiement à 
l'aven~r (9 janvier 1596 ; parchemin). - 6. Ac
cord entre les chanoines Jean Follet, Pierre Co
qua ult, sénéchaux, et Pierre Meslier, receveur 
de la sénéchaussée, délégués du chapitre1 et le 
chai10ine Thomas Boucher, yicaire général de. 
François-Antoine de ~ oyeuse, abbé commenda- . 
taire d'Elan ;- l'abbaye est déchargée de la rede
vance annuelle de 18 setiers un quartel de ·_rro
rnet, moyennant transfert au chapitre de 16 se
tiers de froment et 16 setiers d'avoine de rente 
qu'elle percevait sur la vicomté de Reims ; pour 
compenser la plus-value, . le chapi~re payera à 
l'abbaye, tous les ·ans à la SaiI.ü-Martin, 10 li
nes tournois (29 avril 1720) ; à la suite, ratifi
cation par l'abbé·c_ommehdataire (1er mai 1720 ; 
cahier de 8 feuillets). 

2.. _G. 1194. (Liasse.)__:_. 4 pièces, .parchemin; 1 pièce, papier; 
~ sceaux. 

1440-Ui99. - Elan, r·ente en grains 'sur 
l'abbaye (supplément). - 1. Requête des re-

ligieux d'Elan au chapitre de _Reims, pour obt'e
nir la réduction.de la rente e1,1 grains ; à la suite, 
commission à trois chanoines pour y voir avec 
lf~s sénéchaux et en référer au c~apitre (6 avril 
'1440). - ~· Abandon par Jea,n, abbé, ·et les reli
gifmx d'Elàn des terres de Saulces-Champénois~s 
au chapitre de Reims, et constitution à· cet effet. 
du prieur Jean de la Haze, de trois religieux_ et 
qe plusieurs hommes de loi rémois comme pro
cureurs, en vertu de l'autorisation de Nicolas 

' ' 
abbé de La Valroy, commissaire du chapitre gé-
néral de Citeaux, d~ 24 septembre 1485, ici in~ 
s'érée, lequel avait été chargé d'informer· par 
commission de Jean,· abbé de Citeaux, et des au
tres définiteurs de l'ordre, du 14 septembre, aussi. 
insérée (6 octobre· 1485 ; parchemin ; sceaux de 
l'abbé et de l'abbaye, cie cire hrune s'ur doubles 
queues de. parchemin). - 3. Sente-!1-ce de Jean 
Debrion, conseiller aux Requêtes du Palais, 
·Commissaire_ en cette partie, condamnant les 
abbé et religieux d'Elan à payer au chapitre 611. 
9 s. 8 d. tournois pour la redevance de 18 setiers 
un boisseau échue en 1566 et 58 1. 15 s. 6 d .. tour
nois pour la redevance de 1567, le setier ayant 
été estime par lui à 68 sols pour 1566. et à 65 
sols pour 1567 (10 juin-1569.; parchemin ; sceau 
de cire rouge_ sur papier) .. - 4. Sentence du 
même, condamnant les abbé et religieux d'Elan 
à· payer au chapitre 36 l. 3 s. 4 d: tournois, le 
S!~lier évalué à 40 sols (28 septembre 1569 ; par
chemfo ; sceau de cire rouge ·sur papier)'. -
5. Sentence des Requêtes- du Palais, ordonhant 
que dans la quinzaine après signification, Jean 
Lhl!_ilier, receveur de l'abbaye d'Elan, fera foi 
et sermept de ce qu'il doit à l'abbaye, ét le con
damhant, faute de ce faire, à payer au .chapitre 
2 ::;eÜers un quarte! de froment, ,d'une part, et 
18 setiers· un .quarte! d'autre part, ~ux lieu et -
place de l'abbaye, sauf son recours (15 septém
bre 1599 ; purchemi~ ·; sceau de cire rouge sur 
papier). 

2... G. 1195. (Liasse.) - I? cahiers ou registres, papier. 

•445·1 ~~4. - Ennemain, cueillerets des 
droits seigneuriaux. (lnvent. de Lemoine, En-· 
nemain, liasse 7). - 1._ Déclaration des cens du 
chap~tre .« en la ·ville d'Ennemaing et ès villes. 
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appendans à icelle, qui se paient du XVIe jour 
aprèz la Saint Remi, tant en argent, hlé, comme 
avaine et le~ personnes qui les do_ivent » ; affir
mée ~pa1· Jean Duponl, l'un des· ferrp.iers. devant 
·lPs chanoi.nes Eudes Jéroine et'.Jean Mauris (29 
mai 1445 ; cahier de 11 feuillets). ___:_ 2. Déclara
tion des terres et bois du chapitre, par Simon 
Maunoury, censier et maire d'Ennemain, et Jean 
··w·auq~et, greffier ( 16 juillet 1487 ; cahier de 14 
feuillets). - 3. << Déclaration de la terre_ et sei
gnourie d'Ennemaing, scituée et assize en la 
prevosté de. Peronne·, entre Athies et Falvy sur 
Somme », renournlée en 1511 par Antoine d'Es
trées, chevalier, seigneur de Boulant, <_< gouver
neur d'i~elle terre » pour le chapitre, affirmée 

-·par devant .Antoine Lefèvre, bailli et. garde de la 
·justice de la seigneurie (22 janvier 1512 ; regis
tre de 54 feuillets, relié en parchemin). - 4. Au
tre exemplaire, non _daté, de la déclaration pré-

. cédenle (cahier de .43 feuillets). - 5-6. Déclarà
tion de la seigneurie d'Ennèma)n et Fourques, 
par lrs chanoines Jacques J?réhier et Macé Bel
langer, commissaires en cette partie, b~illée par 
Pierre Maunoury,. mayeur d'Ennemain (20 juil
iet, 1527 ; cahier de 8 feuillets ; collation. du 5 
février 1554, cahier de 7 feuillets). - 7. Décla- · 
ration baillée par Pierre Maunoury pa~. devant 
Jean Lefèvre, _bailli d'Ennemain (16 septembre 
~534 ; cahier de 6 feùillets). - 8. DéClaratfon 
faite par Pierre Maunoury (1540 ; cahier de 6 
feuillets). - 9. Déclar_ation des terres, prés e,t 
.bois du - chapitre << ès terroirs d'Enhemaing,. 
Fourques, Sainct Cris.t et Falvy » ,· par les cha
noines G. Nonblye et P. Berthemy,· commis par 
le chapitre pour visiter leurs dites terres, la-
quelle a été .vérifiée par les officiers de la sei

, gneurie souscrits ( 12 septembre 1546 .. ; cahier 
de 12 fèuillets, dont les trois derniers m~tilés). 
·- 10-11. Déclaration de la seigneurie d'Enne
main par Charles Mau:n,oury et demoiselle Ca~ 

· · thérine Gorin, veuve de Jacques Baron,. avocat . 
à Reims (1625)" ; 2 exemplaires, registre de 54 
feuillets couvert en par~hemin, et cahier de 60 
feuillets).· - · 12. Déclaration de la seigneurie . 

. d'Ennemain, par. Laurent Tiéfron \?7 octobre 
·1656_; cahier de 50 feuillets). - 13-14. Déclara- · 

tio}1 de 1625, mise à jour pour 1663 (2 exem
plaires, dont un avec table des tenanciers, cahier 
de 59 îeuillets ; l'autre, copie du fer mai 1663 
par le greffier d'Athies, cahier de 71 feuillets). 
- .15. Déclaration des terres et re,devances par 
Laurent Tiéfron, receveur de la seigneurie (16 · 
avril 1664 ; cahier ~~ 16 feuillets). - 16-17. Dé
claration des rev:en~s de la seigneurie d'Enne- · 
main et.11..,ourques, affirmée par Claude Thierry, 
µiarchand d:~· Péronne, naguère receveur, par . 
devant Charles Lescars, bailli de la dite seigneu-

, rie ( 19 janvier 1668 . ; original, cahier· de 36 
feuillets ; collation du 6 juillet 1671, avec table, 
cahier de 29 feuillets). - 18. Déclaration faite 
par Barbe Masse, veuve de Claude Vinchon, re
ceveur de la seigneurie, et certifiée véritable par 
·les lieutenant et échevi!J-s d'Ennemain ( 13 juillet 
1679 ; cahier de·3o feuillets).'.___ 19~ Déclaràtion 
baillée par les enfants el héritiers de feu Me 
Charles Dequant, 'conseiller au bailliag·e et 
m·ayeur en charge de Péronne, receveur de la 
seigneude d'Ennema.in (22 janvier 1708 ; ·cahier 
~e 31 feuillets) ; jointe une sentènce de Claude 
Vaillant, président, lieutenant général au gou
vernement dé Péronne, faisant défense à Charles 

. Debucoui.~t, laboureur _à Ennemain, de s'immis
cer da~s la perception de la dîm'e et le condam
nant à restituer au chapitre ce qu'il en a _perçu 
cette année (19 juillet 1680). - 20-21. Même dé
claration, affirmée par Alexandre Dequant,· fils 
aîné du receveur défunt (24 novembre 1708 ; 
original, registre de 34 feuillets et 2 feuillets de 
table ajoutés ; copie, cahier de 34 feuillets, avec 
une table de 2 feuillets j oin_te). __.::_ 22. ·cueilleret 
des droits et h.éritages baillé par Jacques Lalaue, 
ancien conseiller au grehier à sel et major de la 
bourgeoisie de Péronne, receveur de la seigneu
rie d'Ennemain (21 septembre 1724 ; cahier de 
38 feuillets ; jointe une table de 2 feuillets)." 

Annexes à cette liass,e : un inventaire des titres 
de la seigneurie d'Eminemain déposés aux Ar-
_ chives du département de la Marne, qui corn-_ 
prend les six premières liasses de Lem9ine et 

. plusieurs registres. - Une lettre de. M. Georges 
Durand, archiviste de la Somme, du 2 mai 1888, 
indiquant que les documents, envoyés en 1~20 à 

'.,1 
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368'. 'SÉRIE G. - CHAPJTRE. DE REIMS 

la c_~mll)~uie d'Ennemàin, en procès avec celles 
d'Athies et de Saint-Christ, ont été versés aux 
Archives de la Somme, le J~ décembre 1.~24. 

Z. G 11 g6. (Liasse.) - 1 pièce, parcheillin. 

'14&e. - Epernay, jardin. -·Bail sous le 
sceau de/ l'officialité de Reims, par, le chanoine 
Jean Hubin,. ofr°icier, des anniversaires, à Jean 
FeuilleL, to~nelier à Eperna)', d'un .jardin sis à 
Epernay, près des fosseaux, et contenant 6 bois
seaux, pour ·douze ans à partir de fa Saint-Mar-· , 
tin prochaine, moyennant 8 sols parisis t~us les 
ans au dit terme (24 avril 1462). 

'Z. G. 1 •9?· ·,Liasse.). - 3 pièces, parchemin ; _1 o pièces,. 
papier (3 cahiers de 11., 1 o, et 5 feuillets); 2 sceaux.~ 

. 1495_-16':9. - Epinois, dîmes. (ln vent. 
1e Lemoine, 'Espi~ois, et suppléme:nt). -- 1. Re
lation, par Jean Le Mosnerard, sergent à ch~val 
au bailliage de Vitry et prévôté de Châtillon-s.ur
Marhe, de l'exécution d'une commission de Ja'c- · 

· · ques d'Esiouteville, prévôt de Paris, du 21 mai 
1495,· pour le renvoi, devànt ce dernier, du pro~ 
cès pendant, entre le chapitre métropolitain et 
l'a_bbaye de Sain~-=Denis, devant les officia~x de 
Reims, Guillaume Coquillart et Jacques de Thui
sy ; Pierre Grossaine, procureur de l'arch.eyêque . 
appelle au Parlement (2~ juin 1495 ; cahier de 

. 11 feuillets). - 2. Lettres de commission de 
Charles VIII au Parlement, pour renvoyer 
devant l'officialité de Reims un proc~_s intenté 
au pétitoirè par le chapitre à l'abbaye Saint
Denis, touchant· les dîmes d'Epinois, et que 
Simon Pierrelot, rel_igieux de la dite abbaye; étu
diant ~e l'Université d~ P.aris, avait fait évoquer 
devant le prévôt de Paris, quoiqu'il n'eût aucun 
intérêt en_ l'affaire (30 juin 1495 ; parchemin).;_ 
3. Inventaire des pièces produites pàr le chapi
tre p·ar devant Jacques Chambellan, conseiller . 
au Parlement et commi~saire en cette part_ie · 
(1495-1496)~ -=--:--- 4-5. Demandes _du. pl'ofü ·de 
défaut par le chapitre et de renvoi devant l'offi
cialité (cahiers de 10 et 5 feuillets). ~ 6. Sen
tence de Jacques Chambellan, permettant au · 
chapitre de poursuivre le procès devant l'officia
lité ~t à ·celle-ci· d'en conhaître (~2 a\rril 1496 

parchemin). c-- 7~ Accord entre Jean Charlièr,. 
abbé de Saint-Denis, et le chapitre r_nétropolitain, .· 
s11:r divers litiges : le chapitre rentre en posses
·sion de la moitié. des· grosses dîmes .d'Epinois, 
mais rehOI~ce aux années que-l'abbaye. a perçues 
en totalité. ; le chapitre, décimateur. de Mont~ 

. Laurent pour moitié, renonce à lçi. dîme du lieu-
. dit dessus _Berthier, qui e.st sur Ambly, et i'ab

baye lui quitte ce qu'il y a. perçu indûmeiù_ ; .le 
chapit_re amortit les acquisitions de l'abb&ye à 
Reims et à Tinqueux (5 mai 1497 ; parchemin ; 
sceaux .de l'abbé et de i'abbaye,· de cire brune 
sur doubles· queues de parchemin). - 8-1 L 
Adjudication des· dîmes de grains d'Epinois ·. 
appartenant au· ·chapitre : par le cha1:10ine _ Gé-. 
rard Dorigny, sénéchal,. en présenc~ du c~anoine 

· Harp~danne, officier des anniversaires, à Nicaise· 
· Raulinart, de Pontfaverger, pour l'anµée · 1548, 
moyennant 17 se.tiers, don~ moitié seigle et· moi-

. Lié avoine (24 juin 1548) ; - par les chanoines 
rrhierry Moët, sénéchal, et. Harpedarine à Pierre 
Bara.rd, de La Neuville-en-Tourne-à-Fuy, pour 
f'année ~555, moyennant 9 setiers de seigle èt 9 
seqers d'_avoihe (24· juin 1555) ; -'- par le.s.cha
noines Nicolas Pichot, sénéchal, et Pierr~ Bel
langer,_ officier des anniversaires, à Martin Rous~ 
s~au, d'Aussonce, pour l'année 15~0, moyennant · 
42 setiers, dont moitié seigle et moitié avoine (24 
juin 1560); - par les chanoines Thierry Bellan
ger, séhécpal et Pierré Bellanger à Pierre Prév:ost, 
du Mén

1

il, ·pour l',année .1564, moyennant 20 se
tiers, donL moitié se_igle et moitié a-voiri~ '(24 juin 
1564). - 12. Adjudication des dîmes_ << d'Espinoy 
et Méhil Espinoy >~ à Mathieu Logeart, polir la 
présente 8:nnée, moyennant 20 setieI'.s, dont moi'
tié seigle et moitié avoine (25 juin 1673). - 13. 

. Décl~,ration des dîmés « du terroir du Me~mil ~t. 
d'Es pi1.10is »>. On perçoit le-1.5e tant pourles gros- . 
ses -dîmes, qui comprennent toute nature de · · 
grains (dont lentilles, sainfoin, trèfle et luzerne), 
que pour les -menues_ dîmes (agn~~Ùx,. poulets, 
oisons).: Une· gerbe . est p.erçue sur t_out-. reliquàt 
de douze. Le propriétaire de 15 àgneau~ en ~et 
.d'abord 7 à part, puis le dîmeur en choisit '1-n 
s_ur les 8 autres. Le cl~àpitre métropolitain reçoi_t 
Ull'.18e ·des grosses et menues dîmes du Ménil 
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--« qui- est le plus grand terr_oif n, le tiers ~.t u:n 48° 
.:de celles·· d'Epi~ois'. L'abbaye Saint-Denis 'de 

. Reims reçoit 7 parts sur 12 .de toutes dimes aù 

. Ménil et- 9 parts :·et' dell_lie. sur ~8 ~ Epinois ; l~ 
prieur-curé de Neuflize. ~n 6° au Ménil et un 18° 

. à Epinois . ; . l'abbaye. Saint-Nièaise u_n ·H~0, au 
Ménil et .~un 48° à Epinois. L'abbaye de Clair-

. vaux reçoit :un ·rn° des grosses ~t meD:ues dîmes 
.. du Méuir et un 48° des. grosses dîmes d'Epinois ; 

le 'chapitre de .SairÙ-Timothée de Reims, de· mê
me. Le p~ieur-curé d~ Bergnicourt a ~n préciput · 

· de sept setiers de. graip.s, dont moitié seigle et 
·moitié ·avoine, sur les gros.ses dîmes d'Epinois. il 
: dîme seul quatre triages du mêrrie terroir · : la 
Naue Saint-Pierre et la Naue Balinet (soit 700 à 

. 800 setiei~s de terres)., dessous" lé Halle· d?l dieu. 
_(sic) d'ostèl (12 setiér~), les Ma~ures d'EpinoiS 
(40 setier?), Monta1~t .au Chern:in du ceriSier(10. 

·. :setiers). 
. . 

. "f.. "G. IHJ8. (Liasse). - 4 pièces, parc.hen1in (1 cahier de 6 
feuillets); 20 pièces, papier (2 cahiers de 7 et G feuillets); 
3 sceaux. 

Ul~&-1694. - Epoye, mairie, justice et 
... censiv:e. (lnve'nt. de Lem.aine, _Époye). - Ap
probation pur Renaud de Ludes, dit de Boucle
nay, écuyer, de la vente, 'faite au chapitre. par le 

. comte de Roucy, de la terre _d'Epoye qui était 

. sienùe et de celle qu'il avait achetée à -Renouart ; 
.pour cè Renaud a reçu 48 livres· parisis (18 Mût 

· 1326 · ; parchemin ; ~ceau de cire bru.ne sur 
· ~ouble queue de parchemin). - 2. AccorQ. entre 
le c!iapitre ~e Reims et l'abbaye ·d'Hautvillers, 

· , sur la capture d'un sanglier à Epo.ye par le cha
pitre, que chaque partie prétendait· avoir· été 
faite en sa juridiction ·: la nouvelleté :ne. profitera 
. à aucune des partie~ . (26i septembre 1336 ; par-: 
-.chemin ;·fragment d'un sceau de cire brune sur 
" double queue dè parchemin, incisions pour deux 
. autres sceaux). ~ 3-4. Sente:Ilcè de Godemard du 
Fay, gouverneur d~ bai.lÜage de. Vermandois·, 
aµx assises de Laon, homo~og'llant Ùn accord en-. 
tre l.e chapi~ré de Reims et l~abbaye d'Hautvil-
1.ers sur la prise .. d'un sanglier et la levée de plu

... sieurs amendes par· le.chapitre à ·Epoye, o.ù ,les . 
.religieux prétendent avoir moitié ·de la justice 
_par indivis, tous· expioits qui seront réputés non 
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avenus ; d~nnant mainlev~e des choses co.riten
cieuses (28 mat' 1346 '; copie. du xvire siècle ; col'-

. latiqn du 2~. févI'ier 1693, par un nota1re). ·~ ·5.:.7 . 
.1\djud~caLion de la mairie d'Epoye appartenant 
au chapiLre, pour trois ans· à. partir de la -.Saint
J eân-~aptiste : par les chanoines .9~rard.Dori
g!1y, .sénéchal, e~ Har.pedann~, officier.des aririi
y~rsaires,. à M0 Pier~e Le Roy, de .Pontfaverger, 
moyennnant 4 livres 15 sols parisis par an et4 
·sols parisis ·aux vins. bus (24 j ui:n 154 7) ; __:_~par 

. _· les chanoines Jean de. Saulx, prévôt et s~néchal, 
et Harpedanne- à. Nicolas Lorsignot, moyennant 
4 livres ·parisis par l;lll (24 j uih 1553) ; - PU:r les . 
chanoines Barthélémy Alexandre, sénéchal, et 

· .·Pierré Bellanger, officier ·des anniversaii»es, à 
Mathieu Ferry, moyennant 50. s~ls parisis par 
an (24 juir1·1565). - . 8-9. Adjudication de_ la 
.mairie J':iar les chanoines Jacques: Thuret et Mi
chel Coquebe~t, sénéchaux, en présence du cha
noine Claude Chuffet, receveur des anniver
saires, au chanoine Charles Poicte~i:n, pour neuf 

· ~ns, moyennant 4 livres 10 sols tournois par an 
(18 juin 1644) ; - par le chanoine François Si
card, sénéchal, en présence du chanoine- Etienne 
·Barthélémy, receveur des anniversaires, au cha
noine Jel:ln Coquebert, pour trois. ans, moyen- · 
nant 105_ sols par an (i8 · avri_l 1~61). -:-- 10-14. · 
Cueillerets ·des cens dus au chapitre à Epoye : 
par Guiot le jeune, au nom de Mathieu Ferry, 

. mayeur du chapitre, -Adam Lorsignot;· · comme 
ayant droit pour Pabbaye d'Hautvillers, et Pierre 
Michaut, greffier de_ la justice d'Epoye (26 dé
cembre .1569) ; . --:- . pa~ Ambroise Blandin, 
mayeur du chapitre, la moitié des- cens déclarés 
appartenant ·à l'abbaye d'Hautvillers (26 décem
bre 1578) ; - pa~ Jean Millet, fermier du cha
'pitre, certifié véritable par Nicolas Barbeau, lieu
Lenanl en la justice,· et Pierre Michaut, 'greffier 
'(2 j~ü1vier 16~4) ; - par Jean Millet, ci-devant 
fermier· pendant douze ans, affirmé par devant 
.Jean - Bourgeois, bailli du chapitre (22 juillet 
'164 7 ; cahier de 7 feuillets) ; - par Pierre Diot 

· « pour Messieurs d'Es_poye » et Raulin · Millet 
« pour Messieurs du chapitre » ; certifié vérita
ble par Jean Millet, fermier des religieux d'Haut
villers (24 juilel 1659, cahier de 6 feuillets). -

47 
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15. Sentence de Nicolas Barbeau, lieutenant en . 
la justice d'Epoye pour le chapitre, autorisant 
André Panis, maître charron· à Aguilcourt, -
tuteur et curateur des enfants de feu Gérard, 
Panis et d'Anne Merlet, et Jacques Coullon, meu
nier d'Epoye, ~.uteur et curateur des enfants 
qu'Ahne Merlet a eus de luren secondes noces, 
à vendre les bierrs des dits mineurs po~r .payèr 
200 livres d'arrérages à Etienn~ Michelet, maître 
chirurgien à Reims (13 octobre 1646). - 16. 
Sentence de François Carré, lieutenant en la jus
tice d'Epoye pour le chapitre, condamnant Nico
las Nouvellet, laboureur à ~poye, à se désister 
d'une·pièce de terre par lui usurpée et à en payer. 
la pension pendant soh injuste détention (1er 
juillet 1688). - 17. Sehtence du même, condam
nant Nicolas Painte, manouvrier à Epoye, à 
payer au chapitre une poule vive eh plumes, ~ 
deniers, un quartel et 3 chopines d'avoine de 
bourgeoisie par an, et à régl~r vingt-neuf années 
d'arrérages (1e' juillet 1688) . .:__ 18. Sentence du 
même, cohdamn4nt Pierre Lefebvre, laboureur à 

. Epoye, à payer au chapitre une demi-poule en 
plumes, 15 chopines et uhe quarte d'avoine par 
an, et à régler 29 années d'arrérages (1er juillet 
1688) .. - 19. Sentence du même, çondamnaht 
Jean Nicaise, pâtre du bétail d'Epoye, a payer au · 
chapitre 28 deniers ~t un quart de poùle par an 
et à régler vingt-neuf années d'arrérages (22 juil
let 1688). - 20-21. Sentence des Requêtes du 
Palais, maintenant le chapitre en_ possession de 
la mairie,' justice. _et seigneurie d'Epoye, et fai
sant défense à Louis -Lespagnol, seigneur de 
·Bouilly, procureur du. roi au présidial de Reims, 
de les y .troubler (29 août 1689 ; expédition scel
lée, parchemin ; copie par Serlaut). - 22. Arrêt 
du Parlement appointant le sieur de BouiÙy, 
appelant de la sentence .du 29 août 1689 à four- -
nir de griefs et le chapitre de réponses, les deux 
parties à faire productions nouvelles (7 décem
bre 1690 ; parchemin).~ 23. Sentences de Jean 
Champion, lieutenaht'en la justice d'Epoye pour 
le chapitre, co.ndamnant Marguerite Delanne à 
payer les cens ~e sa maison à la Saint-Etienne 
(21 août 1690) ; Nicolas Colin à payer 29 années 
de cens (même date ?) ; Marguerite Delanne à 

rembourser à Jean Le Roux un prêt de 11 livres=~ 

5 sols (12 mars 1691) ; les frèr~s Colin ( ?) à. 
payer 29 années de cens (incomplet) ; Jean Mar-
can à payer ~ 29 ·années de cens ( 4 septembre· 
f690) î; Etienne Malval à payer les ·cens pour les. 
bi~ns de ses pupilles (même date ?). ~ 24. Ana-
lyse de la requête et contredits du sieur de Bouil-
ly, en date du 8 janvier 1694, pour prouver qu'il 
est seul seigneur d'Epoye et que le chapitre ne
possède qu'.une basse mairie avec justice. fon-
cière dans un canton (fin du xvne siècle). 

Z. G. 1199. (Liasse.) ~ 4 piéces, parchemin; 41 pièces, pa-
pier (4 cahiers de 6, 6,. 8 et 15 feuillets). 

XIVe siècle-1.69~. - Epoye,. mairie, jus
tice et censi:ve (supplément) - Procès entre
le chapitre et M. de Bouilly, qui revendiquait la 
seigneurie totale d'Epoye. - 1. Libelle des abbé· . 
el. couvent d'Hautvillers aux arbitres élus par: 
eux et le chapitre de :8eims, pour établir qu'ils .. 

. sont en possession de la moitié pour indivis de· 
· la justice et seigheurie en plusieurs lieux_ 
d'Epoye (vers 1340 ; parchemin). ~ 2-6. Pièces .. 
produites par M. dé Bouilly : Adju.dication de la. 

·mairie d'Epoye appartenant à l'abbaye d'Haut
villers à Jean de Monbeton, seigneur de Selles,. 
pour 1.200 livres_lournois (28 février 1569). Ar-· 
rêt du Parlement, confirmant en appel une sen-: 
tence des Requêtes du Palais du 25 janv~er 1619,_ 
qui avait condamné les habitants d'Epoye à. 
exhiber à Jean de Monbeton, vicomte· d'Epoye,_ 
les titres des acquisitions_ faites par eux depuis 
dhgl-neuf ans, pour en payer les 19.ds et ventes,. 
saisines el amendes (15 février 1620 ; parche
min). Cueillerels des poules d~ bourgeoisie dues. 
à M. de Bouilly par les ha~itants. d'Epoye pour· 
l'an 1687 (2 èxemplaires). Déclaration des biens. -
que M. d_e Bouilly possède à Epoye (99 parcelles)_ 
,- 7-16. Cueillerets d~s cens. qu~ le chapitre po~-
sède à Epoye pour moitié et l'abbaye d'Hautvil-
lers pour l'autre m,oiUé, ces cueillerets produits. 
pnr le chapitre au procès (6 cueillerets du 19· 

· février 1634 et 4 cueillerets non. datés, du xvue
siècl(' ; les n°s 7 el 15, cahiers de 6 feuillets). ~-
17. Arrêt du Parlement, réformant en appel un_e· 
sentence du présidial de Reims, du 25 :mai 1672,. 
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-.en ce qu@ Louis Lespagnol, en procès avec Clau-· 
·de Bellotte, commandeur, du Temple de Reims, 

ayant pris le fait et cause de N~colas Lemoine, 
··d'Epoye, est condamné aux· deux tiers des dé~ 
· pens au -lieu du tout, la sentence ,sortissant effet 
.-au résidu (6 août 1676). - 18. Procès-verbal par · 
~fi,rançois Carré, lieutenant en. la justice d'Epoye 
pour_ le chapitre, empêché d'exercer ses fonc-. 

··tions_ et o.bligé de quitter l'~~dience par ~·-~· 
'·Lespagnol, conseiller au présidial de Reims ( 19 
_j uîllet 1688). - 20. Requête. de François Carré 

· .;aiÙ Parlement, pour,. f ai~e informer contre J .-B. 
Lespagnol p_ar ·le plus prochain juge présidial 

. des lieux qui serai co~~is par la .cour (s. d.) ....'.__ 
·21. Même requête du chapitre· (s. d.). _:__ ~2. Si

:gnification_ au chapitre, par J.-B. Lespagnol, 
-qu'il proteste contre l'imputation de violenées 
·-ênvers Carré et s'opposera à la ~ésignation d'un 
juge commis (6 août' W8~). - 23. Arrêt d_u Par:-. 
. ·1ement, renvoyant Carré devant ~e lièut~nant . 
··criminel de Laon (7 août 1688) ; parchemin). -
24 .. Arrêt 'du Parlement, renvoyant le chapi_tre. · 

rdevant le m~ême.juge (7 août 1688 ; parchemin). 
· - 25-44. Prôcédure entre le chapiti;-e et M.' de 
Bouilly. Requêtes et mémoires des parties, in

-:ve.ntaires de productions; sommations, signi_fi
·cations, correspondance du chapitre avec son 
procureur Piert.re ·Serlaut, ·etc. (1688-1693; )es 

-:nos 25 et 42, cahiers ·de 8 et 15 feuillets). - 45. 
, Notice du - proc~s ~ntre le. ·chapitre et M. '.dé 
. Bouilly·;. la dernière pièce a~l:1lysé,e est_ une re
_,quête de _M. de Bouilly, du· 30 mai 1693 (fin du 
. xvu0 siècle; de la même. main que G. 1198, n ° . 
. 24). . 

Z. a: 1200. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 20 pièces, pa
·pier ( 1 càhier de 8 feuillets). 

'1559-'1 '2'S3. - Estrebay et La Cerleau, 
"dîmes et église. (Invent. de Lemoine, Éstrebay 
·et La Cerleau)". - 1. Bail par le chanoiM Nicolas 
Dupuis et Raulin Lorsign_ol, marchand a-Reims, 

.. fermier de la seigneurie des Pothées, à Nicolas 
"-Snndra~ et Pierre· Brodard, de La Cerleau;· du 
( deulJz d'hostei » ·de Prez, Estrebay et· Giron

.. dellP, pour un an, moyennant 43 livres parisis 
1..{21J juin 1559). - 2. ,AdJudicati?n d~ la part du 

chàpitre· dans les dîmes d'Estrebay et Laval
d'Estrebay, par les chanoines Jacques Thuret, 
écolâtre, et Honoré Sicard, receveur des heures, 
à Pierre Depreuve, pour neuf ans, moyennant 75 
·livres par an, à charge des réparations du chœur 
et cancel de l'église pour un ti~rs, au prorata 
de la dîme perçue (9. mai 1643). - 3. Rapport, 
par d~vant Gilles Dueil, notaire à Aubigny, de_s 
experts Jean Varot, maçon, Pierre Dagny, cou
vreur, et Ponselet Lambert, charpentier, sur les 
réparations nécessaires au chŒur et cancel de 
l'église d'Estrebay, fait.au logis ae M0 -Jeah Per
san, curé d'Estrebay et doyen de Rumigny (25 
juin 1676); 'à la sui~e, nomination des même ex
perts· et rapports sur l~s réparations des chœur 
et ca!icél de l'église de Girondelle (même date). 
- 4. Ordonnance· de l'archevêque Maurice Le 
rellier, ·unissant l'église de La Férée; qui était . 
succurs·ale d'Aouste,. à celle de Liart, et l'église 
de La Cerleau·, qui était succursale de Liart, à 

. celle d'Estrebay; le curé de Liart j ouïra des me- · 
nues dîmes· de chair et du· tiers de~ grosses et 

· menues dîmes, navales et rapport -de .fer à La_ 
Férée, tandis que le curé d'Aouste recevra des 
décimateurs d'A~uste 80 livres de supplément, 
et le curé d'Estrebay 100 livres des décimateurs 
de La Cerleau; la présentation à la cure de Liart 
appartiendra alternativement au chapitre et à 
l'Université de Reims (16 octobré 1691). - 5. 
Désistement, par Nicolas Lelorrin, curé d'Estre
bay, de l'instan~e pendante aux Requêtes du Pa
lais avec_ les fermiers. des dîme~ d'~strebay ~t le 
chapitre, au ~sujet des menues dîmes qu'il reven- . 
diquait (14 janvièr 1693). - 6. Nomination, par 
devant Charles Truc, 'notaire à Aubigny, par 
Pierre Lefebvre, receveur sortant de la baronnie 
des Pothées,. et Jacques Drouin, son sucesseur, 
de trois. experts. pour visiter l'église d'Estrebay, 
rapport des ~xperts (23 août 1694). - 7. Sign~
fication par le chapitre de Reims et par Gilles 
Bonnet, conseiller au Parlement, prieur com
mendataire de Rumigny~ tous deux décimateurs 
de La Cerleau, aux habitants dri dit lieu, de lem
protestation contre le déplacement du crucifix et 
de la balustrade qui sépare chœur .et nef, et de 
leur 1refus d'entretenir l'espace· de 3 pieds 4 
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.. pouces ainsi. ajouté au chrour ·( 15 juin 1702) ." ~ 
8. N OIIl.ination par Jacques Drouin, ici-devant r.e
ceveur général des ·Pothées, Pie_rre Godfrqy et 
Nicolas _Martin, receyeurs généraux, de _tr.o.is ex-·· 
perts pour visit~r l'églis·e de La Cerleau, et-rap
port des experts (1er .septembre 1703). - 9. No
mination d'experts par lès chanoin~s J eal?- Go
qinot, _sénéchal,. et Jean Chuffet, Nicolas ~artih 
et .les héritiers de Jacques Drouin, fermier des -
d.îmes de La Ù~rleau, pour visit~r l'ég~ise d~ d_it _ 
lieu;·rapport des quatre èxperts (10 juuin 1712). 

. -10. Nomihatfon des mêmes experts par .le~ m~_-
., mes, pour visiter l'égli~e d'Estre~ày, el. rapport 

des èxperts· ·(10 juin 1712). - 11. NominaUon 
d'exper_ts. par les chanoines J acqùes Hachette, · 
séhéchal, et Vuillot, receveur du chapitre, Jac- · 
ques Drouin,, receveu~ génér_al des Pothées, .. et 

.. Pierre Garot, fermier des dîmes du ·chapitre à La 
·Cerleau, pour visiter l'église du dit lieu; et rap
port des experts (25 septembr.e 1721). -~ 12. No
mination d'exper.ts par les dits chanoines et} ac
ques Drouip. et aussi par dom Etienne Fay, pro.;. 
oureur de l'abbaye de Bonnefontaine, pour. visi
t~r l'église d'Estrebay;. rapport des experts·· (25 . 
septembre Ù21)°. ~ 1·3. Sentence d~ baillinge .de 
Sainte-Menehould, déclarant les chanoines de "la. 

· - Sainte-Chapelle du Palais~ à laquelle e~t unie 
l_a mehse abbatiale de Sai1:1t-Nicaise, décimateurs 
de La· Cerleau pour les deux tiers avec les reli- · 
gieux de l'abbaye, :Ilon récevables en leur" de- . 
~ande en trouble; déboutant lë cu~é, _Charles-. 

·François de Laiustière, çle .sa .demand~ en por
-tion des dîmes _' et en. la totalité des nova:
les ; ord.onnarit_ que la porlion ~ongrue du 

· curé sera, suivant 'l'édit de- mai 1768,_ aug
mentée de 66 livres 10 sols 4 deniers (22 août 
1781).. 14. Observatiûns ·sur· la sentence 

p1\écédenle·, déclarée contr~irè à là ·justice (sep~ 
lembr~ ·1781)_ .. - 15. Signffication. ·a~ )a sen-. · 
tence, ici transcrite, par le curé au ~hapitre, en. 
la -p~rsonhe de Pierre Hénon, f ermler de Là Cer- · 
'1eau, avec protestation de· faire appel .en ce que 
le· cu~'é est privé de sa p(lrt dans les dîmes-_( 12 
mars 1782). - 16. ·Consultation de· trois avocats. 
au· Parlerilent sur .'la sentence. du 22 août 1781; 
ils ~ont d'~vis que 'le curé· doit, pour jouir de· lfl:. 
portiûri congrue, abandonner ses dîmes d'Estre-- . · · 
bay, sinon il devra se contenter des. 1QO livres . 
qu'il° reçoit pour son ·annexe (1er mai 1782;· ~a
hier de 8 felJ.qlets). - 17. Signifü?ation par les:·. 
décimateurs de La Cerl8au ·ah curé, qu'ils in
terj etteht _appel .de là sentence du 22 ·août 17~1 
(3 août 178?). -:-18. Mandement pour_ assigner le· 

· cùré d'Estr~bay et La Cerleau d_èv?-nt le . ~arle-
. ment (26 ao.ût 1782 ; parchemin). - 19. Assi

gnation du dit curé devant .le Parlemep.t (Tsep-· 
· tembre .1782). ~ 20. Signification-, par le procu
reur du curé- au pro-cùreur des décimateurs, du, 

·. dépôt d.e _la sehLence. dont· ~ppei ·au' greffe du 
Pàrlement. (25 novembre 1782)". - 21.. Accord 
~ntre les chanoines Ouda, s_énéclial,· et Delû_che, 
receveur de la- sénéc~rnussée, stipülant pour le 
cI?-apitre de · ReimE? ; . le ch?-noine Polonceau; 
grand vicaire de l'a.bbaye· de Saï.nt-Nicaise, sti
pulant pour le chapitre de ia Saint~-dhap.ene; ;. 
dorri Charles-François·'_ G.éruset, pr9curéur de· 
·sa1.nt-Nic~'ï'se, slipufant pçmr -lès religievx ·de· 
l'abbaye, et le curé Charles-François _Toussaint 
de La Lustière. ·: l.e.s "décimateur:s s'e~gf:tgeht ?- · 
payer 60 livres par an au curé actuel, durant: 

" sa v.ie èuriale, sahs. pr.éjudice au ~roit- des' par
ties ; si. le curé optait pour _la· portion con.8T.ue,_ .. 
celte pension serait supprimée (12 jànvie_r 1783)-:- · 
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ADDITIONS. ET CORRECTI.ONS 
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.. P. ~9, .col.), ligne 28~ - Fort; lire :B,ol. 
p. 32, col. 1, ligne 30. _:_· fins, lire fin. 
P: 32, col. II, ligne 5. ~ Supprime_r : 1540 l. · · 

5 s. 4 d.·Ohapitre 4e_:.H.43_3 l. 14-s:.5 O.. · 
P·. 77, col. I, ligne 24. - des, lire de; 
P. 77; col. II, ligne 19. ·- 1678, 'lire ·i 178. 
Ibidem_. lign·e 6 à partir du bas. __:_Au lieu de 

, et feu, l'ire veuve de. · . · . 
Ibidem,. ligne 4 à' partir du bas. ~ Supprimer 

. son ·père. . . 
.P.- 88, coL · II, ligne ,-18. __::_ Pierrequin; lire· 

. ·. Pierrequet. _ 
.. 'P.105, col. II, ligne 5 à pnrtir du bas. - '100;· · 
lire 1.000. . 

·P.· 10.6,· ~ol. .·I, ·1igne 11. - 731,: lire 1731 .. 

. . 

P. 144,- col. ü, ·ligne 8 à partir ·du bas. -~ 
· Frongnié, lire Frongnu. . . . 

P.· 161, col I. - La date de. G 285, n° 1, est 
·erronée. Ü fàut rétablir 1264. (Of. )'article· de 
L.- Demaison dans IJibl:· de l'Ec6le de$ Chàrtes_, 

' 1909. p. 95~104). ' . . . 
· P., 174, col. I, ligne 2 à partir dù bas .. -:--- sei-
gneriaux, ·lire seigneuriaux. : · . 

. P. 176,_ col. 1, lig1~e :6 à partir ·du bas. - . 
- Sévingy, l~re Sévigny. . · 
· .. P. 215, _col. II, ligüe ~o. - Porcieu,· lire Por

cien . 
P. _344, col. II, ligne _27. -: chapqitre, lire 

· chappi_tre .. 
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